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LA MORALE S E X U E L L E 

Par le Prof. Gabr ie l T A R D E 

Ce manuscrit, entièrement inédit, a été trouvé sous ce titre : La 
morale sexuelle, avec la date: avril 1902 . Il était destiné à former la 
dernière leçon du cours professé par Gabriel Tarde, au Collège de 
France, en 1901-i902, sur la Psychologie morale; mais, la leçon 
n'ayant pas été faite, le manuscrit fut mis à part en vue de remanie
ments futurs... Il est resté inachevé. 

Dans no t re é tude sur les transformations morales en généra l , 

nous n ' avons pu suivre séparément les t ransformat ions opérées 

ou à opérer dans chacune des b ranches pr incipales de la mora le . 

L e t e m p s nous mancpie pour en t reprendre toutes ces monogra

ph ies . Mais il en est une qui peut ê t re abordée pendan t le p e u de 

t emps qui nous res te , et qui , pa r sa n a t u r e , est facile à dé tache r : 

c'est l ' examen des var ia t ions de la mora le sexuel le . 

Je m ' a t t ache à cet te catégorie de devoirs parce qu' i l n ' en est 

pas qui soit p lus p ropre à réfuter cer ta ines e r reurs accréditées et 

à m e t t r e sur la voie des vér i tables pr incipes explicatifs de no t re 

sujet. A u x par t i sans , si n o m b r e u x , d 'un évolut ionnisme unil i -

néaire qui p ré tendra i t assujet t i r la mora le à t raverse r u n e série 

un ique et réglée de phases successives, il suffit d 'objecter la diver

sité si g r a n d e des points de dépar t de l 'évolution de la mora le 

sexuelle dans les diverses sociétés, souvent m ê m e les plus r ap -

Arcli. Anlhr. Crim. . 1907 — i 
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1 Voir, à ce sujet, mes Transformations du Droit (4 e édit.), p. 49-56. 

prochees , la diversi té non moins g rande du cours capricieux et 
zigzagant de cette évolution, et la différence profonde aussi de son 
about i ssement , au tan t qu ' i l est possible d'en j u g e r , et bien qu 'on 
puisse démêler à cer ta ins égards , à t ravers t an t de dissemblances , 
u n e certaine t endance généra le peut -ê t re . . . 

I l \ r a quelques années , sous l 'influence de quelques au teurs 
tels que Baehofen, Mac Lennan , sir John Lubbock , Morgan, e tc . , 
on inclinait à penser que la promiscuité au sein du clan ou de la 
t r i bu avait été le point de dépar t primitif et un iverse l de l 'évolu
t ion des rappor t s sexuels Cette hypothèse a é té bat tue en brèche 
p a r W e s t e r m a r k , entre au t res écr ivains , avec u n e si g rande v igueur 
qu ' i l n 'en res te r ien. Ce que l 'on considérai t à tor t comme la 
règle est devenu l 'except ion infime et m ê m e contes table . Beau
coup de peuples , pa r exemple les Fuég iens , qu 'on avait s ignalés 
comme livrés à la promiscui té la p lus bes t ia le , professent au con
traire de l 'aversion p o u r l 'adul tère et le l i be r t inage ; et, si chez 
d ' au t res peuples on voit u n e licence de m œ u r s qui s 'approche de 
la j)romiscuité, ce n 'es t nu l l ement chez les peup les les p lus infé
r ieurs . Les Veddahs , le plus infime peut -ê t re des peuples connus , 
p ra t iquen t la monogamie indissoluble . — L e s t r ibus les p lus 
immora les sont celles qu i ont été co r rompues pa r le contact des 
E u r o p é e n s . . . 

Ce qui résul te de p lus net des recherches les plus approfondies 
sur les re la t ions sexuel les dans le passé , c 'est l ' ex t rême diversi té 
du poin t de dépa r t de leur t ransformat ion j u s q u ' à nous . « P a r m i 
les indigènes de l 'archipel Indien, le professeur W i l k e n affirme 
que , à côté de peuples l ivrés à u n e l icence ex t rême , il y en a 
d 'aut res qui sont r e m a r q u a b l e m e n t chas tes . Ains i chez les Nias , 
la grossesse d 'une j e u n e fille est pun ie de m o r t , non seulement 
pou r elle mais pour son séduc teur . . . » ( W e s t e r m a r k ) . Chez les 
Tasmaniens , la mora l i té des j eunes gens a frappé les voyageurs . 

On a voulu ériger en phase universel le et nécessai re de l 'évolu
t ion de la famille ce que Ton a appelé le matriarcat, et qui se 
rédui t , en somme, à ce que , dans beaucoup de t r ibus , la pa ren té 
p a r les femmes est seule reconnue . Or, « b ien que le nombre des 
peuples chez qui la descendance et les hé r i t ages ne suivent que 
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le côté de la mère soit t rès considérable , il n ' y en a guère moins 
chez qui la descendance mascul ine soit reconnue, même sans 
compte r les nat ions civil isées. . . » ( W e s t e r m a r k ) . E t , pa rmi ces 
derniers , p a r m i ceux qui font valoir la pa ren té par les hommes , se 
t rouven t « beaucoup des races les p lus grossières du monde , les 
indigènes du Brésil , les Fuégiens , les Ho t t en to t s , les Boschimans, 
et p lus ieurs t r ibus très inférieures de l 'Aust ra l ie et de l ' Inde . . . » 
E n quoi ces grossiers sauvages se rencont ren t avec les p l u a g r a n 
des races de l 'humani té , lesquelles, comme le r emarque S u m m e r -
Maine , dès le m o m e n t où elles nous appara issent dans l 'h is toi re , 
se m o n t r e n t toutes à l 'é tat patriarcal sans nul le t race ne t te de 
mat r ia rca t antér ieur . 

E t il y aurai t bien des subdivisions à établir : « Chez les Caraï
bes , pa r exemple , la paren té était comptée dans la l igne fémi
n ine , mais l 'autori té des chefs était hérédi ta i re dans la l igne 
mascul ine seule, les enfants des sœurs é tan t exclus de la succes
sion » ( W . ) . 

C'est une erreur.de croire que , à l 'origine, les femmes sont par 
tou t regardées comme la propr ié té de l ' homme et vendues pa r le 
pè re au mar i , à moins qu'elles ne soient ravies de force. Chez 
beaucoup de peuples t rès sauvages , elles ne sont mariées que de 
leur consen tement . « Heckewe lde r cite des exemples d ' Indiens 
qui se sont suicidés parce qu ' i ls ont eu des déceptions dans leurs 
amours , les filles qu' i ls avaient choisies et à qui ils é ta ient fiancés 
ayan t changé d' idée et épousé d 'autres amoureux . . . » On se per
suaderai t donc à tor t que les suicides d ' amour sont le monopole de 
la civilisation. —Marier u n e fille contre son gré , sans nu l égard à 
son incl inat ion, est un fait qui n 'a rien de primitif; c'est seulement 
q u a n d un certain niveau économique a été a t te in t , pe rme t t an t la 
vente et l 'achat , qu 'un père a pu avoir l ' idée de vendre sa fille, 
et , dès lors , de ne tenir aucun compte de ses dés i rs . Mais, en 
r e m o n t a n t p lus hau t , nul despot isme de ce genre n 'es t conceva
ble et n 'es t observé. Nous ne pouvons pas croire la femme p r i 
mit ive inférieure à la femelle animale , qui , presque toujours , a 
u n e certaine l iberté de choix entre ceux qui la cour t isent . 

Ce serait une erreur de croire que , depuis que le monde est 
m o n d e , les changements qui se sont opérés dans la famille ont 
eu pour effet de diminuer l ' inégalité soi-disant pr imit ive entre 
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l ' homme et la femme, d'affranchir par degré la femme et de 
l'égaler k l ' homme. E n Egyp te , c'est le changement inverse qui 
s 'est opéré des P h a r a o n s aux P to lémées . Dans les p lus anciennes 
époques , nous voyons Vépouse égyptienne tout k fait l'égale de son 

mari ; après la conquête grecque et romaine la s i tua t ion au logis 
a subi une sorte de d iminut ion ju r id ique . 

L a passion de général iser ma l à p ropos , susci tée p a r le pa r t i 
p r i s de tou t soumet t re à des formules d 'évolut ion r igides et u n i 
formes, avai t conduit Mac L e n n a n à conjecturer que , à u n e cer
ta ine phase de l 'évolut ion de la famille, le suicide des filles avait 
été un iverse l lement p ra t iqué , ce qui , d 'après lu i , é ta i t l ' expl icat ion 
de l 'exogamie des c l ans . . . Mais Spencer et des e thno logues dis
t ingués ont démoli cet te hypothèse (qui, du r e s t e , eût-el le été 
admise , n 'eût en r ien expl iqué l ' exogamie des c lans) . « Chez beau
coup de peuples sauvages actuels , di t W e s t e r m a r k , on n ' en en t end 
j ama i s par ler , — comme, p a r exemple , chez les Tusk i s , les A h t s , 
les E s q u i m a u x occidentaux, les Botocudos , et dans cer ta ines t r ibus 
de la Californie. . . » ; « M. Fison, qu i a vécu p e n d a n t beaucoup 
d 'années pa rmi des races non civilisées, pense q u ' o n t rouve l ' infan
ticide féminin b ien moins c o m m u n chez les sauvages inférieurs que 
p a r m i les t r ibus p lus avancées ». Ce qui est cont ra i re k l ' hypothèse . 

Une des général isat ions les p lus excusables es t celle qui con
siste k universal iser l ' exogamie des c lans . Mais ce t te asser t ion 
e l le-même est dément ie p a r beaucoup de faits. Tous les c lans ne 
sont pas exogames , il en es t d ' endogames . Rien de p lus var iab le , 
d 'après les peuples , que l ' é tendue des d e u x cercles concen t r iques , 
dont l 'un comprend les personnes avec lesquel les on ne p e u t pas 
se max'ier, et l ' au t re , p lus la rge , les pe r sonnes en dehors des 
quel les on ne doi t pas se mar ier . 

On a voulu général iser aussi le mar iage p a r e n l è v e m e n t et pa r 
cap tu re . Mais que l est donc ce cauchemar a rchéo log ique , de se 
représen te r les t r ibus pr imi t ives comme toutes en g u e r r e les unes 
avec les aut res ! P a r t o u t où l 'on voit des g u e r r e s , on voi t aussi 
des all iances en t re les t r ibus ; et p a r t o u t des m a r i a g e s , qui n ' o n t 
r ien du rapt , sont le gage le p lus sûr d 'une a l l iance fidèle et 
durable entre deux peuples . C'est donc une gross iè re e r reur de 
supposer que , à aucune époque de l ' humani t é , tous les mar iages 
a ient été opérés par cap ture violente . 
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Peut -on admet t r e que la polygamie ait été universel le à u n e 

cer ta ine époque de l 'humani té ? Non. Si hau t que nous r e m o n 

t ions , nous t rouvons , s imul tanément coexis tant , la .polygamie, 

la monogamie , la polyandrie (quoique p lus rare que la polyga

mie) et tous les intermédiaires possibles entre la polygamie ou la 

polyandr ie et la monogamie . . . Pa r exemple , « à Oonalaska , une des 

îles Aléout iennes , selon de Langsdorf, une femme vivait souvent 

avec deux mar is qui s 'entendaient ensemble sur les condit ions 

dans lesquel les ils devaient se la pa r tager » ( W . ) . « A Nouka-

Hiva , dit Lis iansky, dans les familles r iches, chaque femme 

avai t deux mar i s , dont l 'un pouvai t s 'appeler Y aide-mari. » 

« Bout ier et Le Verrier affirment qu ' aux Lancerote , aux Cana

r ies , la p lupar t des femmes ont t rois mar i s . » A Ceylan , une 

femme pouvai t avoir t rois , qua t re , c inq, six, sept m a r i s . . . Chez 

les Todas règne la polyandrie fraternelle, tous les frères ayan t 

en commun la même femme. 

E t r ien ne paraî t ra moins surprenan t que cette extrême diver

sité initiale des rappor ts ent re les sexes, si nous songeons à la 

d issemblance non moins grande , non moins constatée, de carac

tère et de t empérament , entre les peuplades les plus rapprochées . 

J e n 'en citerai qu 'un exemple . Le pas teur Coil lar t , dans le H a u t -

Zambèze, para î t t rès frappé de cette d issemblance . P a r exemple , 

il écrit : « Ce qui nous frappe et nous afflige chez nos chers 

Zambéziens, c'est leur incroyable légèreté. I ls r ient , ils se m o q u e n t 

de tout et de tous . Ils n ' on t rien de ce décorum, de cet te pol i 

tesse grave et respectueuse qui fait le charme des r appor t s sociaux 

chez les Bé-Tchouena en général et les Ba-Souto en par t icul ier . » 

Chez les Zambéziens, on ne se demande pas si l'on se porte 

bien, mais si Von s'amuse. Tout roule au tour du plaisir . Un père , 

en p laçant sa fille chez le missionnaire , r ecommanda i t à celui-ci 

de fermer les y e u x sur ses amusements avec les ga rçons . — 

Comparez cela à la gravi té t r i s te des Peaux-Rouges. 

Si les points de dépar t de l 'évolution de la mora le familiale 

sont mul t ip les , il s 'ensuit que les voies suivies par cet te évolu

t ion sont diverses aussi , quoiqu'el les puissent être convergentes , 

ce qui res tera à examiner . P a r exemple , j e vois bien que , là 

où le mar iage par capture a existé, aussi hau t qu 'on puisse 

remonter , il s'est t ransformé en mar iage pa r achat . Cet te t r a n s -
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formation n 'es t pas sans quelque analogie avec celle qui a . r e m 
placé la vendetta par le ivergheld, par le rachat d u cr ime. I l a 
paru p lus pra t ique et plus commode pour avoir une épouse é t ran
gère , conformément au devoir d 'exogamie, de l 'acquérir , soit 
m o y e n n a n t des services (comme Jacob chez L a b a n ) , soit par 
échange avec d 'aut res femmes, soit pa r échange avec des b e s 
t i aux — avec des chevaux n o t a m m e n t — soit enfin à pr ix d 'ar
gen t , p lu tô t que de l 'enlever de vive force, au r i sque de voir sa 
femme ou sa fille vict ime un jour de parei l les violences par 
représai l les . D 'au t re pa r t , la t ransi t ion du mar iage par achat au 
régime ge rmanique du douaire, qui cependan t pa ra î t ê t re tout 
l 'opposé, est assez bien marquée par les h is tor iens du Droi t . Chez 
cer ta ins peuples , les tê tes de bétai l ou l ' a rgent que le fiancé a 
r emis à son futur beau-père pou r acheter sa femme lui sont remis 
pa r celui-ci comme dot, qui t an tô t appar t i en t au mar i , t an tô t , et 
p lus souvent , doi t revenir à la femme après sa m o r t . — E n c o r e y 
aurait- i l beaucoup à dire su r cet te dér iva t ion de Y achat à la dot. 

Mais il est clair que, là où le mar iage n 'a po in t débuté pa r le 
r ap t , cette évolution ne saurai t avoir l ieu. 

J e vois bien auss i que là où la po lygamie , la p lura l i té des 
femmes, appara î t comme le rég ime ini t ia l , on passe le p lus sou
vent de la po lygamie , pa r degrés , à la m o n o g a m i e . Mais pas 
toujours : l ' exemple des pays m u s u l m a n s suffît à le p rouver . E t , 
q u a n t aux peuples qui ont p ra t iqué la m o n o g a m i e dès le début , 
il leur arr ive quelquefois, except ionne l lement il es t vrai , d 'a l ler 
de la monogamie à la polygamie . « Cer ta ins peup les qui , p r i 
mi t ivement , é ta ient monogames , ont adop té la po lygynie sous 
l ' influence d 'une civilisation supér ieure . A ins i , d ' ap rès Vambéry , 
il n ' y a pas une seule indicat ion que la po lygyn ie fût une ins t i 
tu t ion des T u r c s - ï a r t a r e s primit ifs , et m a i n t e n a n t m ê m e elle est 
p resque inconnue chez les peuples nomades de ce t t e race . . . Selon 
M. D u t t , chez les Hindous , la po lygynie s e m b l e ê t re née dans 
la dernière par t ie de l 'âge védique, car il y es t à pe ine fait al lu
sion dans les p remie r s h y m n e s . Goguet obse rve que les fables 
qu 'on peut suivre , en r e m o n t a n t vers les t e m p s les p lus reculés , 
ne donnent aucun exemple d 'un h o m m e a y a n t p lus d 'une femme 
légi t ime. Bien que la p lupa r t des héros des écr i t s de Kalidasa 
soient décrits comme vivant dans la p o l y g y n i e , les divinités 
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principales que ces Hindous reconnaissent sont représentées 
comme mariées à une seule femme légi t ime. La posit ion supé 
r ieure , si généra lement accordée à la première femme épousée, 
dans les familles polygynes, semble indiquer , dans la p lupar t 
des cas, une t ransi t ion des habi tudes monogames aux habi tudes 
po lygynes , et non l ' inverse, comme on l 'a souvent suggéré » ( W . ) . 

Quoique le passage de la polygamie à la monogamie soit un 
progrès incontestable et marque l 'ascension à une civilisation 
supér ieure , on voit cependant en tout pays m o n o g a m e , les 
classes les p lus riches, les p lus civilisées étaler une sorte de poly
gamie dont ils se font gloire. En un t emps d 'austér i té chré t ienne 
assez généra le , Louis X I V et ses cour t isans é ta ient , à vrai d i re , 
po lygames , moins franchement mais non moins rée l lement que 
le sont en Asie les musu lmans riches pa rmi beaucoup de musu l 
m a n s pauvres que leur pauvre té empêche de se payer le luxe de 
p lus ieurs femmes. 

J e ne contes te pas , d 'ai l leurs, que la monogamie , mit igée pa r 
des hab i tudes de concubinat plus ou moins c landest in , ne soit 
dest inée à prévaloi r f inalement. Mais ce ne sera point parce que , 
d 'e l les -mêmes , en ver tu d 'une force in terne et i r résis t ible , les 
nat ions po lygames deviendront peu à peu monogames : on 
n 'aperçoi t nul le manifestation de cette t endance chez les peuples 
po lygames auss i longtemps qu'i ls res ten t pr ivés de tou t contact 
avec des peuples monogames supérieurs à eux en civil isation. 
Seu lement , la supériorité de civilisation appa r t enan t ma in tenan t , 
et depuis long temps , pour des causes rel igieuses et scientifiques 
sur tout , à des peuples monogames , il ne se peu t qu ' i ls ne refoulent 
ou n 'ass imi lent les polygames à la longue. Mais la quest ion est 
de savoir , et elle est insoluble, si la supériori té de civilisation 
n 'aura i t pu , moyennan t un aut re concours de cont ingences his
tor iques , appar teni r à des peuples po lygames , et si la po lygamie 
améliorée, réglementée , n 'aura i t pu devenir aussi capable que la 
monogamie , p lus apparente que réelle, de se concilier avec un 
hau t développement intel lectuel , mora l , pol i t ique, économique. 

— Ce qui me semble se dégager de p lus net et de p lus généra l , à 
t ravers toutes ces obscuri tés ou ces divergences, c'est la considé
rat ion su ivante . Il y a, nous l 'avons dit , en toute société p r imi 
t ive ou avancée , deux cercles concentr iques , dont l 'un circonscri t 
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l ' ensemble des pe rsonnes avec lesquel les le mar iage est in terdi t , 
considéré comme inces tueux, et don t l 'autre l imite le g roupe des 
personnes p a r m i lesquelles il est permis de se mar ier . Or, il est 
r emarquab le que tout progrès en civil isation a pour effet de 
rétrécir le p lus étroit de ces deux cercles, et d'élargir le plus 
l a rge . Chez les Hindous t rès gross iers , il est u n g r a n d nombre 
de familles, faisant par t ie du m ê m e clan, avec lesquel les un 
individu de ce clan ne peu t s 'allier sans flétrissure ; et il existe 
un nombre de familles, u n peu p lus g rand , pas beaucoup plus 
g rand , composant ce qu ' i l appelle sa caste , hors desque l les il ne 
peu t se mar ier sans déshonneur . Comparez-le à un F rança i s ou à 
un Européen quelconque de nos jou r s : celui-ci n 'es t empêché de 
se marier qu 'avec ses proches au p remie r et au deuxième degré , 
c 'est-à-dire en généra l avec trois ou qua t re personnes tou t au plus, 
t and i s qu ' i l lui est pe rmis d 'épouser qui bon lui semble , sans se 
déshonorer en r ien, dans l ' immense é tendue des pays civilisés, à 
l ' exc lus ion de cer ta ines catégories infâmes et t r è s peu nombreuses 
de la popu la t ion . C'est pa r degrés , pa r changements toujours dans 
le m ê m e sens , i r révers ibles que ce double progrès s 'est opéré . 

Mais , si s imple que soit cette constatat ion généra le , elle n 'en a 
pas moins une haute et profonde signification. Car pou r que le 
jDremier de ces deux p rogrès , le rétrécissement du cerle exoga-

mic/ue, puisse s 'accomplir , il faut que les idées supers t i t ieuses 
su r lesquelles se fonde sur tout la prohibi t ion du mar iage entre 
pa r en t s ou all iés à un degré ex t r êmemen t éloigné, à raison sou
ven t d 'une paren té imaginai re , recu len t devant l 'extension des 
connaissances posi t ives . Il faut aussi que les influences poli
t iques , économiques, et au t res , qui ont peu à peu d iminué l ' im
por tance et le volume du groupe familial au profit du groupe 
social g randissant , aient eu le t emps et l 'occasion d 'agir . E t , pour 
que le second progrès , l'élargissement du cercle endogamique, 

s 'accomplisse aussi et se prolonge,- il faut que , par le raj-onne-
m e n t réciproque et pro longé des exemples de tou t genre , la 
sympath ie humaine , la sociabilité humaine , cause et effet à la fois 
de cette expansion imita t ive , rompe l 'une après l ' au t re toutes les 
barr ières des peuples et des classes et y dé te rmine u n mouve
m e n t irrésist ible vers l 'égalisation universel le , — j e ne dis pas 
nécessai rement vers l 'assimilation universel le . 
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— C'est in terver t i r , j e crois, la méthode vér i tab lement scienti

fique q u e de rechercher , ici comme ai l leurs , des lois d'évolution, 

c'est-à-dire des formules expr imant une série p ré tendue nécessaire 

de phases successives, avant d'avoir recherché et t rouvé des lois 

de causalion p e rme t t an t d 'expliquer chaque changement pris à 

pa r t , chaque modification; par exemple , d 'un devoir relatif à la 

sexual i té , par un rappor t général de cause à effet. Ces causes 

généra les , quelles sont-elles? Nous devons , pour les découvrir , les 

chercher dans les changements actuels , contempora ins , dont 

nous sommes témoins , comme a fait Lyal l en géologie. Une fois 

ces causes révélées par l 'é tude des faits récents , il sera facile de 

les appl iquer pa r induct ion à l 'explication des faits passés , même 

les p lus an t iques . La meil leure manière d'éclaircir l 'origine et les 

t ransformat ions an t iques du sent iment de la pudeur , de la répro

bat ion a t tachée à l ' inceste ou à l 'adul tère , du j u g e m e n t por té sur 

l ' avor tement ou l ' infanticide, c'est de réfléchir aux influences que 

nous sentons agir en nous et au tour de nous et qui , sous nos 

y e u x , de nos jours , ont modifié sensiblement le sent iment de la 

pudeur , dans les diverses classes de la société, res t re in t le nombre 

des unions réputées incestueuses et a t ténué la cr iminal i té de l ' in

ces te , dépouil lé peu à peu l 'adultère de tou t caractère cr iminel et 

m ê m e dél ic tueux, autorisé presque l ' avor tement en dépit des lo is , 

et favorisé l ' infanticide d 'une indulgence toujours p lus g r ande . 

Dirons-nous que , pa rmi ces influences modificatrices, il faut 

r anger en première l igne la race? Il ne le semble pas . L o n g 

t e m p s on a cru que les différences constatées en t re les concep

t ions généra les de la famille et des relations sexuelles qui se 

d isputent les nat ions civilisées étaient dues à des différences de 

t empéramen t e thnique , que la race ou le c l imat , ou les deux 

combinés , expl iqueraient seuls . Les races septentr ionales ont 

toujours passé , na tu re l l ement , pour être p lus froides et les races 

mér id ionales pour être plus ardentes ; et, comme les nat ions jadis 

régies pa r l 'Empi re romain sont si tuées au midi de l 'Europe , 

tandis que les nat ions d'origine ge rmanique occupent le nord , 

on est assez por té , malgré le mélange in t ime de races qui s 'est 

opéré soit au nord soit au midi, à rendre compte du contras te 

que présen te , à certains égards, la const i tut ion septentr ionale de 

la famille comparée à sa const i tut ion méridionale , en- disant que 
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les races la t ines ont u n e autre manière de concevoir et de 
sent i r que les races ge rman iques . On regre t te de re t rouver cet te 
confusion d' idées dans le livre profond de S t a r cke sur la Famille 

dans les différentes sociétés. « La différence de concept ion en t r e 
les races la t ines et les races germaniques , dit- i l , est t rès p r o 
fonde », et , bien en tendu , il t rouve la concept ion ge rman ique 
bien mei l leure , quoique, avec une in tent ion d ' impar t ia l i té qui-
l 'honore, il reconnaisse quelques mér i tes à l ' idée la t ine . D 'après 
lui , les Germains se mon t r en t p lus préoccupés du bonheur des 
deux époux, moins p révoyan t s du sort de l eu r p rogén i tu re , 
tandis que les La t ins « sont por tés à sacrifier les époux à leurs 
enfants ». Voilà qui s 'accorderait bien peu avec la froideur rela
tive du t empéramen t ge rmanique . On a p lu tô t à lui reprocher 
son érot isme conjugal, qui lui fait oublier l ' aveni r ; et il doit 
para î t re su rp renan t que les Mér id ionaux, si a r d e n t s , si légers , 
se soumet ten t si facilement à u n sacrifice mér i to i re , m u s p a r 
une prévoyance qui démen t s ingul ièrement l eu r légère té . Chez 
les La t ins , nous dit S ta rcke , les pa ren t s v iven t davan t age pour 
leurs enfants que chez les Germains . Ces de rn ie r s n e r ega rden t 
pas comme u n devoir « d 'assurer l 'avenir de l 'enfant dans le 
sens économique . . . » Je ne puis pas c o m p r e n d r e pou rquo i ce t te 
moindre sollicitude du père germain para î t à S t a r cke impl iquer 
une conception plus élevée du mar iage et de la famille. Quoi 
qu ' i l en soit, c 'est une er reur de voir dans ce t t e différence, d a n s 
la mesure où elle est réelle, un effet de la r ace . E l le s 'expl ique 
bien mieux pa r des considérat ions d 'ordre p u r e m e n t h is tor ique 
et social. D 'abord , il faut considérer que les na t ions di tes la t ines , 
et qui ont beaucoup p lus de sang celte ou g e r m a i n que romain 
dans les veines , sont p lus anc iennement civil isées ; or , le déve
loppement de la p révoyance , pour soi et p o u r ses enfants , se 
propor t ionne au degré et à l ' ancienneté de la civi l isat ion. Pu i s , 
l ' influence du droit romain est ici dominan te . L ' u n e des ca rac 
tér is t iques de ce jus quirilium, p r imi t ivemen t localisé dans u n e 
peuplade du La t ium, puis é tendu pa r les h a s a r d s de la con
quête à tou t le monde connu des anciens , — ce qui lui a valu au 
moyen âge un pres t ige contagieux, m ê m e p a r m i les envahisseurs 
de l 'Empi re , — c'est le pouvoir absolu et perpétuel accordé au 
père de famille. De là découlait pour celui-ci u n devoir de 
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protect ion p lus profond et p lus prolongé que là où les enfants , 
moins assujet t is , é taient émancipés à leur majori té. Enfin, à cet te 
influence ju r id ique s'est ajoutée, après la Réforme, une influence 
rel igieuse, le p ro tes tan t i sme ayant déterminé un mouvemen t 
individual is te — par suite de son principe de l ibre examen 
individuel —• et, pa r là, relâché les liens de la famille ancienne . 
A v a n t la Réforme, les caractères distinctifs des deux manières 
de concevoir le mar iage et la famille, qu 'oppose S tarcke , n 'on t 
frappé personne , et on peut croire que, s'ils ont existé, ils ont 
été beaucoup moins m a r q u é s . . . (Que si l 'on demande pourquoi 
le p ro te s t an t i sme s 'est répandu avec p lus de facilité et de succès 
dans le Nord que dans le Midi , ce .sera i t une e r reur de répondre 
à cet te quest ion en invoquant une prédes t ina t ion des races g e r 
man iques à cet te doctr ine , quand il est clair que leur é loignement 
relatif de Rome , en degré et en notion de civilisation encore p lus 
qu 'en dis tance, et les affinités beaucoup plus g randes de 
l 'Espagne et de la France avec l'Italie romaine , expl iquent bien 
mieux cette différence.) 

Comme échanti l lon des erreurs manifestes que l 'orguei l ge r 
manique peut suggérer , je citerai ce passage d 'un écrivain a l le
m a n d des plus j u s t emen t célèbres : « On discute , dit S t rauss , 
(Ancienne et nouvelle foi), si l 'ennoblissement du mar iage pa r le 
sen t iment et pa r la haute consécration mora le des rappor t s 
en t re les sexes est dû à l 'influence chrét ienne ou à Vinfluence 

germanique. Il est his tor ique que l ' introduction du chr is t ia
n isme au milieu des pa ïens , préparés d 'ai l leurs à le recevoir, 
eut pour effet de d iminuer les excès de la sensual i té , de rendre 
p lus in t imes le commerce conjugal et sur tou t la vie domes t ique ; 
mais avec lui apparuren t aussi les pra t iques ascét iques, et la 
cagoterie hypocr i te ne t a rda guère . Le solide esprit germanique 

eut besoin d 'un long espace de temps et de l'appui de l'huma

nisme de l 'ant ique pensée, avant d 'être en état de se débarrasser , 
par la Réforme, au moins de l 'ascétisme, bien qu' i l n 'a i t pas 
encore échappé alors , p a r suite de fausses not ions pers is tantes 
de la sensual i té , à l 'hypocrisie et à la cagoterie . » 

La véri té est que l'influence des races est nul le ici et que celle 
du degré de civilisation, ainsi que de la na tu re des croyances 
rel igieuses, est p répondéran te . 
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Dans une Histoire de la moralité publique en Allemagne, de 
W i l h e l m R u d e e k , on nous apprend (d 'après le r é s u m é de 
VAnnée sociologique, t. II) que , au moyen âge , la moral i té 
sexuelle en Al lemagne para î t avoir été des moins ex igean tes . Les 
bains étaient communs aux deux sexes . « Dans cer ta ines v i l les , 
les ba igneurs se déshabi l la ient à la maison et se renda ien t à 
l ' é tabl issement dans un état de nud i t é p lus ou moins complè te . 
Les jaersonnes des classes élevées observaient seules p lus de 
réserve. » « Très souvent une m ê m e baignoire à d e u x p laces étai t 
occupée pa r deux personnes de sexe différent. U n g r a n d nombre 
d 'es tampes reproduisent des scènes de ce genre . » Ces établis

sements étaient très répandus. Même des vi l lages en posséda ien t . 
La corporation des cour t isanes jouissa i t de pr iv i lèges ; elle inter
v in t auprès des pouvoirs publ ics pour faire cesser des concur

rences illégitimes. « Un pr ince arr ivai t- i l dans cette vi l le? P o u r 
lui faire honneur , on le menai t à l ' é tab l i ssement de to lé rance . » 

« C'est vers la fin du XVIe siècle qu 'une réact ion commence 
à s 'accuser cont re ce l ibéral isme et qu'un nouvel état d'esprit se 

constitue. » L ' au teur ne voit pas la cause rel igieuse et il essaie 
va inement d 'expl iquer pa r des causes économiques ou pol i t iques 
ce changement de m œ u r s . 

Ce qui est cer tain, c'est que la race n ' y est pour r ien , pu i s 
qu 'e l le n'a pas changé du ran t ce changemen t . 

P o u r nous assurer que , dans le passé , la race et le c l imat n 'on t 
j oué , directement — car, pa r suggest ion indi rec te et i n t e rmi t 
t en te , c'est au t re chose — qu 'un rôle des p lus secondai res dans 
les formations et les t ransformat ions de la mora le sexuel le et 
familiale, il nous suffît de r e m a r q u e r qu 'e l le se t r an s fo rme sous 
nos yeux en ver tu d'influences é t rangères à cel les de la race et du 
c l imat . La p reuve , c'est que les capi ta les des d ivers E t a t s , c 'es t -
à-dire les l ieux où les influences t ransformat r ices se font le p lus 
for tement sent i r , t enden t à se ressembler de p lus en p l u s p a r 
leur moral i té sexuelle et familiale. P a r i s , L o n d r e s , Berl in , 
Vienne , Sa in t -Pé te r sbourg , Rome , ont la m ê m e t endance m a n i 
feste à l ' é tabl issement d 'une nouvel le mora le , qui est des t inée à 
devenir la m ê m e pour ces capi ta les d 'abord et pour les hau te s 
classes de ces na t ions , quel le que soit la d ivers i té de l eu rs 
races . Cette nouvel le morale se . caractér ise p a r u n e l iber té 
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absolue laissée aux relat ions des deux sexes en dehors du ma

riage, sans nu l déshonneur pour les j eunes filles pas p lus que 

pour les garçons — et, au sein du mariage même , devenu t r ès 

proche voisin de l 'union libre, pa r le changement to ta l de point 

de vue à l 'égard de l 'adultère qui perd tou t caractère dél ictueux 

et n ' es t p lus justifiable que du divorce. Pa r tou t , dans tou tes les 

g randes vil les que j ' a i indiquées , la s tat is t ique révèle la p ro

gression numér ique des divorces ou des sépara t ions de corps , 

des unions l ibres, des enfants na tu re l s , et aussi la p ropor t ion 

croissante du nombre des appa r t emen t s dis t incts pour u n m ê m e 

chiffre de populat ion, ce qui signifie que la famille cessant de p lus 

en p lus d 'ê tre patr iarcale , de réuni r p lus ieurs couples dans u n e 

m ê m e maisonnée, va se réduisant à u n seul couple, dont l 'union 

ne durera pas p lus que le consen tement mutue l à la prolon

gat ion de la vie commune . . . Tel est, en vér i té , l'idéal indivi

dualiste, ex t rêmement dangereux , où vise la tendance générale 

que j ' i n d i q u e ; et, à cet égard , ce n ' e s t nu l lement une race qu' i l 

convient d 'opposer à une autre , mais , bien p lu tô t et avan t tou t , 

c^est ici l 'opposition des grandes villes et des campagnes , ou celle 

des classes supérieures et des classes inférieures qui nous frappe. 

Pourquo i ? Parce que les populat ions rurales et inférieures ont 

été beaucoup moins a t te intes que les popula t ions urba ines et 

supér ieures par les grandes causes qui sont en t ra in de boule

verser les anciennes conceptions de la mora le sexuel le . E t ces 

g randes causes, quelles sont-elles ? On ne fera j ama i s t rop g rande 

la p a r t du théâ t re et de la l i t té ra ture , du r o m a n sur tout , dans 

ces lents et insensibles changements de m œ u r s . Mais les effets 

de ces causes, c 'est-à-dire les conversat ions qu'el les a l imenten t , 

sont à leur tou r des causes pu issan tes et inaperçues ; et c'est 

sans nu l doute à l 'absence de théâtre , à la pénur ie re la t ive de 

publ ica t ions l i t téraires , à la rare té de conversat ions émancipées 

que t ient l 'archaïsme conservateur des m œ u r s rura les . Dans les 

capitales d 'E ta t s monarchiques , il convient de ne pas oublier non 

p lus la na tu re des exemples moraux et i m m o r a u x de la Cour ; et, 

dans les E t a t s démocrat iques , celle des exemples donnés par les 

hommes d 'E ta t , sénateurs , députés , minis t res , d ' au tan t p lus 

contagieux que leur grandeur ne les préserve pas de l ' imitation 

de leurs conci toyens, comme l 'é tai t Louis XIV de l ' imitat ion de 
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ses sujets . Mais , de p lus en p lus , cette influence s ' amoindr i t 
re la t ivement à celle des classes r iches, où sévi t su r tou t le 
philonéisme moral , l ' amour des nouveautés l i cenc ieuses , et aussi 
l'internationalisme mora l qui en découle. 

Il faudrait descendre au détail pour faire t ouche r d u doigt les 
causes en j eu . Tout p rogrès dans l ' audace des exhibi t ions 
théâ t ra les , des descr ipt ions romanesques , dans l ' indécence admise 
des propos en t re j eunes gens et j eunes filles, e n t r e h o m m e s et 
femmes , e tc . , s 'opère p a r pet i tes innovat ions q u ' o n p o u r r a i t da te r 
et n o m m e r . (Quand on songe que , en i 8 5 5 , F l a u b e r t a été pour
suivi et condamné pour avoir publ ié Mme Bovary, u n l iv re auda

cieux à son heure , et qui ma in t enan t passera i t p o u r h a u t e m e n t 
m o r a l !) A la faveur d 'un che f -d 'œuvre , une i n c o n v e n a n c e passe 
et acquier t droit de cité. Tantô t c 'est un sculpteur, t an tô t un 
peintre, t an tô t un couturier, qu i ose que lque chose d 'un peu 
risqué, une nudi té u n peu plus réal is te , u n co r sage p l u s ouver t , 
d 'où le bus te d 'une jol ie femme ja i l l i t sans n u l l ien comme une 
corol le d 'un cal ice . . . Une fois ce progrès acqu i s e t consacré , il 
devient intangible et ser t de poin t de dépa r t à u n nouveau 
progrès, qu i , débu tan t dans les classes r iches des g r a n d e s vil les, 
se r épand de là , l en tement , dans le r es te de la p o p u l a t i o n et, si 
on lui laisse le t emps , j u squ ' au fond des c a m p a g n e s . 

Cependant , n 'oubl ions pas que, p o u r que ce m o u v e m e n t ne se 
heur te à aucune rés is tance décidée et r éag i s san te du publ ic , il 
faut d 'abord que les sen t iments moraux , les h a b i t u d e s mora les , 
formés sous l 'empire des croyances anciennes^ des croyances 
re l igieuses , a ient pe rdu de leur force, c ' es t -à -d i re d ' abo rd que ces 
croyances aient reçu des ébran lements sér ieux, p r é l u d e d 'écrou
l emen t s profonds. — H y a une a l te rnance con t inue l l e , qu 'on ne 
doi t j ama i s oublier, d 'act ion et de réact ion, en t r e les c royances et 
les dés i rs . Tan tô t la surexci tat ion des désirs p a r les hardiesses 
es thét iques ou pornograph iques t end à é m a n c i p e r les idées , à 
ébranler les croyances ; t an tô t l ' émancipa t ion d e s idées , le 
t rouble des croyances , t end à ouvrir les sens a u x nouveau té s qui 
les surexc i ten t . Mais , soit di t à l ' honneur de l ' h u m a n i t é , t a n t que 
les croyances ne sont ba t tues en brèche q u e p a r les désirs 
qu 'e l les combat ten t , elles res ten t debout , en dép i t des choses ; 
elles ne t o m b e n t que lorsque su rv iennen t des convic t ions n o u -
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velles et contradictoires , fondées sur des faits positifs. Sans. les 

découvertes des savants , sans les sys tèmes des phi losophes qui 

ont pa ru dément i r la conception chrét ienne de la subordinat ion 

de la chair à l 'esprit , de leur séparat ion désirable, des rappor ts 

de l 'homme avec la na tu re et des sexes en t re eux, les d r a m a 

tu rges et les romanciers aura ient eu beau se coaliser contre la 

morale sexuelle formée par le chr is t ianisme, elle n ' aura i t reçu de 

l eu rs coups aucune blessure mortel le . 

C'est depuis le commencement de l 'ère moderne que , avec la 

naissance des sciences na ture l les , la mora le sexuelle du chr is t ia

n i sme a commencé à subir de rudes a t te in tes , et leur premier 

effort a é té de la différencier d 'après les na t ional i tés . Car, a u p a 

ravan t , quelle que fût la diversi té des légis lat ions et des gouver

n e m e n t s , l ' empreinte des dogmes chré t iens sur les âmes l ' empor 

ta i t si fort sur toute au t re influence que les nat ional i tés ne se 

dis t inguaient guère par la na tu re de leur moral i té sexuelle . (Là 

seulement , comme de nos jours et pour les m ê m e s causes, la 

mora l i té urba ine était bien plus relâchée que la moral i té rura le . ) 

On peut appl iquer aux m œ u r s ce que dit Gas ton Par i s à propos 

des l i t té ra tures : « O n a souvent r emarqué , d i t - i l , qu ' au moyen 

âge les t ra i t s distinctifs qui séparent aujourd 'hui les diverses 

l i t té ra tures nat ionales et cons t i tuent le génie p ropre et l 'or igina

li té de chacune d'elles appara issent beaucoup moins sa i l lants . 

P rovençaux et F rança i s , Espagnols et I ta l iens, Ang la i s et 

A l l emands chan ten t les m ê m e s sujets et les chan ten t à peu près 

su r le m ê m e ton. » 

J e dis que cette r emarque peu t s 'é tendre a u x m œ u r s et aux 

morales na t iona les ; et, à première vue , cela peu t su rprendre , 

puisque les relat ions internationales ont été se mul t ip l ian t du 

moyen âge à nous et que , p a r sui te , une p lus g rande assimilat ion 

mutue l l e des nat ions aurai t dû s 'ensuivre . Mais c 'est que les 

re la t ions intranationales se sont mult ipl iées et intensifiées encore 

p lus vite ; en sorte que , quoique l 'assimilation ent re les na t ions 

ait augmen té absolument, elle a relativement décru. 

Mais comme, de capitale à capitale, le courant des re la t ions in ter

nat ionales est except ionnel lement vif, rapide , in tense , sur tou t 

depuis un siècle, on voit commencer à se prononcer u n m o u v e 

m e n t en sens inverse qui tend à nous ramener , par la prépondé-
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rance croissante des idées scientifiques, sorte de re l ig ion posi t ive, 
à une même moral i té ou immora l i té i n t e rna t iona le . 

Main tenan t , pour comprendre comment ce t t e mora le sexuelle 
du chr is t ianisme s'est formée dans les p remie r s siècles de l 'Egl ise , 
ne suffit-il pas de supposer agissantes des causes p réc i sément 
inverses de celles qui sont en t ra in de la déformer , de la dé t ru i re 
aujourd 'hui ? A u milieu d'un poly thé isme p lus l icencieux encore, 
p lus indulgent à tous les excès et à tou tes les aber ra t ions m ê m e s 
de la chair que no t re société contemporaine la p lus émancipée , 
une doctr ine se r épand , fondée sur des faits positifs assis , ou 
p ré t endus te ls , sur des miracles de Jésus et d e ses apôtres , sur 
les théories mé taphys iques qu 'en ont dédui tes les Pè res de 
l 'Egl ise . Cet te doctr ine enseigne que la chair e t Vesprit s 'oppo
sen t comme Sa tan et Dieu, qu ' i l s 'agit de d o m p t e r , de mortifier, 
d 'anéant i r la chair sous l 'Espr i t , et que ce t te vie est u n t e m p s 
d 'épreuves dest iné à cette lu t te des deux p r inc ipes , à la victoire 
du pr incipe spir i tuel sur le pr incipe cha rne l . . . E t , à mesu re que la 
foi en cette doctr ine se propage et s 'enracine , les c i rques et les 
théâ t res se dépeuplent , les poètes profanes n e t r ouven t p lus de 
lecteurs , les conversa t ions changen t de t o n et , pa r degrés , 
deviennent de p lus en p l u s aus tères et p r u d e s , de m ê m e que , de 
nos jou r s , elles dev iennent de p lus en p l u s l ibres et légères . 
P e u à peu, ce n 'es t p lus seulement le cirque e t le théâ t re et les 
t emples qui deviennent des l ieux de perdit ion- pou r le chrét ien 
fervent ; les The rmes mêmes , sor te de t e m p l e s élevés au cul te 
de la chair, sont frappés de malédic t ion . D ' a p r è s sa int J é rôme , 
la j eune fille ne doit pas se ba igner , une fois sor t ie de l 'enfance. 
Les ba ins sont bons pour les cour t isanes . — A i n s i , peu à peu, pa r 
des pra t iques qui s 'a joutent à d 'au t res p r a t i q u e s , pa r des in te r 
dictions qui s 'ajoutent à d 'aut res in te rd ic t ions , se renforce, 
s 'é tend, se r épand le sen t iment de la p u d e u r , l ' hor reur de 
l ' adul tère et de la fornication, l 'aversion m ê m e de tou t r appor t 
inut i le et stéri le en t re époux, l 'apothéose de la v i rg in i té . . . E t , 
v ra i semblab lement , nous devons indui re de là , pour r emon te r 
beaucoup plus haut , que c'est pa r des causes dogmat iques du 
m ê m e genre aussi que le sen t iment de la p u d e u r est né pour la 
p remière fois dans l ' humani té . On a beaucoup déra isonné à 
propos de l 'origine de ce sen t imen t . 
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1 Voir noie XIII à la fin de l'article. 

Arch. Authr. Crim. l'J07 — 2 

P a s l 'ombre de preuves à l 'appui de la thèse de .Letourneau 
qui expl ique la naissance de la pudeur et aussi de Vamour-pas

sion par l 'appropriat ion individuelle des femmes. Ce sen t imen t , 
( l 'amour-passion) , dit-il en se r é suman t , « m ê m e de nos j o u r s , 
es t le privilège et souvent le tourment de très pet i tes éli tes, qui 

jamais ne L'auraient connu si nos primitifs ancêtres ne s'étaient 

avisés un beau jour de considérer les femmes comme des propriétés 

privées... ». E n d 'autres t e rmes , la ja lousie aurai t été la cause de 
l ' amour . On pourra i t p lu tô t croire l ' inverse. 

L'influence des idées religieuses, du r i te rel igieux, du tabou 

n o t a m m e n t , a eu une tout aut re impor tance , et aussi le désir de 

la parure. C'est là l 'origine du vêtement ( j ' approuve fort ce que 
dit à ce sujet la.Revue scientifique du 29 ma r s 1902). 

Ce sont aussi , p robablement , des idées religieuses que nous 
t rouver ions à l 'origine des sen t iments d 'aversion spéciale et si 
énergique qui , dans le lointain passé , ont fait prohiber l ' inceste 
non seu lement entre paren ts rapprochés , mais en t re pa ren t s à des 
degrés éloignés, parfois imaginaires, quand ils habi ta ient ensemble 
ou faisaient par t ie d 'un même c lan . . . On ne voi t pas bien au ju s t e 
sur quel les supers t i t ions cette prohibi t ion, source del'exogamie, 

était fondée. E t il est à supposer , d 'a i l leurs , qu ' i l s'y est ajouté 
des considérat ions uti l i taires don t la religion n ' a été que la consé
crat ion *. P a r exemple , le désir de c imenter , p a r des mar iages de 
clan à clan, les alliances entre clans voisins. C'est à cet te h y p o 
thèse que se range M. Kovalesky, l ' éminent e thnographe , d a n s 
u n e é tude où — soit dit entre pa ren thèses — il adopta p le ine
m e n t et réso lument nos idées maî t resses pour l 'expl icat ion des 
ins t i tu t ions jur id iques et des m œ u r s . 

« Mon collègue en sociologie, M. Tarde , d i t - i l , avant la publ i 
cation du dernier ouvrage de Behr ing et i n d é p e n d a m m e n t de lui , 
a formulé en quelque sorte les lois psychologiques de l 'évolution 
progress ive des sociétés, qu' i l rédui t à l ' invent ion et à l ' imi ta
t ion . . . U n h o m m e favorablement doué par la na tu re s 'avise, pa r 
exemple , de conseiller aux membres de sa horde ou de son clan, 
dans le bu t d 'élargir les relat ions sociales et d'affermir la pa ix 
avec les é t rangers . . . , de contrac ter des mar iages avec eux ; 
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l ' exemple d 'exogamie ainsi offert dans tel ou te l endroi t et l 'ob
servat ion p rouvan t l 'u t i l i té de cet exemple , il t rouve des imi ta 
t e u r s d 'abord pa rmi les voisins les p lus p roches , et ensui te dans 
les t r ibus les p lus éloignées. E t c'est ainsi que , grâce au choix 
d 'un nouveau moyen de sort i r de l 'état de guer re perpétuel le , 
choix fait pa r telle ou tel le t r ibu et devenan t le point de dépar t 
d ' un courant d ' imi ta t ions , s 'accompli t un changemen t complet 
d a n s les idées mora les et les ins t i tu t ions de toute une série de 
peup lades et de na t ions . . . — D ' a p r è s le droit et la mora le des so
ciétés endogamiques , il é ta i t h o n t e u x de p rend re femme en dehors 
de la pa ren té . Il devient désormais hon teux de se mar ie r avec 
des femmes de son p rop re c lan. La p ropagande faite p a r u n imi
t a t eu r heureux a amené le changemen t de la cou tume, c'est-à-dire 
la réforme du droit en v igueur . . . » 

Kovalesky approuve p le inement ce genre d 'expl ica t ion . 

Mais , dans le passage que j e v iens de citer, j e t rouve qu ' i l fait 
j oue r un rôle t rop exclusif au motif ut i l i ta ire qu ' i l me t en avant . 
A v a n t tou t , j e crois, Vêlement croyance a été p romoteur des sen
t imen t s et des m œ u r s . Mais , qu ' i l s 'agisse de nouvel les idées 

ou de nouveaux désirs à r épandre , c'est toujours u n individu qui 
en a été l'initiateur et, sans cet te initiative — qui est souvent 
t a rd ive , et qui quelquefois n ' a pas lieu — la masse du peuple ne 
se met j ama i s en m o u v e m e n t d 'e l le-même, m ê m e pour al ler du 
côté qui lui est avan tageux . 

E t c'est pa rce que la cause opérante de ces t ransformat ions de 
m œ u r s est toujours u n e action in te rmenta le , u n exemple indiv i 
due l p ropagé de proche en proche , en t ravé p a r la p ropaga t ion 
d 'aut res exemples , c'est pour cela qu ' i l n 'y a j ama i s de révolution 

brusque des m œ u r s . . . Il a fallu des siècles pour réaliser , et j ama i s 
complè tement , l ' idéal de la pudeur chré t ienne . A u t emps de saint 
Jean Ghrysos tôme encore, nous voyons par ses homélies quelle 
é tai t la licence des m œ u r s à Constant inople , où se surviva i t le 
p a g a n i s m e 1 . 

Malgré tou t , — car i l ne faut po in t juge r u n e époque d 'après les 

i Sur les mœurs relâchées du clergé byzantin au temps de saint Jean Cîiry-
sostôme, lire Lavallée (Essais de litlèr. et d'hisl., p. 67 et s.). 

Ghrysostôme se scandalisait surtout du scandale des sœurs agapèies que des 
prêtres, et i!s étaient nombreux, entretenaient chez eux. C'étaient de jolies et 
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déclamations des prédicateurs , — u n g rand progrès dans le sens 
de l 'austér i té des m œ u r s s'était accompli à Byzance même , et, à 
p lus forte ra ison, dans tout l 'empire romain , depuis l ' avènement 
du chr is t ianisme, parce que, encore u n e fois, l ' homme (quoi-
qu 'en dise l 'école soi-disant nouvel le , en réal i té ré t rograde , du 
matér ia l i sme historique), l 'homme est su r tou t mené pa r ses 
idées, pa r ses convictions encore p lus que par ses passions et ses 
in térê ts . 

.On peu t donc prédire, à coup sûr, que la morale de demain 
sera ce que seront les convictions de demain re la t ivement à l ' im
por tance , à la na ture , et à la signification des rappor t s sexuels. 
Nous venons de voir que ces convictions sont en t ra in de s'éla
borer . Mais jusqu ' ic i il faut convenir qu'el les n 'on t agi que sous 
leur forme négat ive, en t a n t qu'opposées aux principes chré t iens . 
Cela ne suffit pas , on ne détrui t définitivement que ce qu 'on r e m 
place. Quelles sont les solutions posi t ives, affirmatives, que la 
science nouvel le apporte aux ant iques problèmes posés pa r la 
volupté et par l 'amour à la conscience sociale '? 

La difficulté est grande de répondre . Grand est l ' embar ras de 
l ' homme de science et du penseur qui s 'a t taque à ces quest ions 
redoutables , et, en premier lieu, à la ques t ion de savoir que l 
j u g e m e n t il faut por ter sur la valeur ut i l i taire ou esthét ique du 
plaisir vo luptueux, sur son rôle individuel et social. Tout découle 
de là. Or, su ivant le j ugemen t qu 'on por tera à cet égard , t ou te 
la conception du mariage et de la famille s 'ensuivra, tou t un sys
t ème des devoirs sexuels s'en déduira . 

Il semble qu' i l y ait là, quand on veut envisager ra t ionnel le-
jeunes femmes qui entraient chez un prêtre et vivaient avec lui, chez lui, sur le 
pied de la plus équivoque familiarité. « Demoiselle de compagnie », disaient les 
gens bienveillants...En entrant chez un membre du clergé, que voyait-on? « Des 
vêtements de femme, des chaussures légères, des ceintures, des voiles, des 
robes,accrochés aux murailles ; plus loin, une;tai'e!ie, une quenouille, des fuseaux, 
un métier à tisser, des corbeilles, des provisions de laine et de lin avec les 
peignes et les cardes. » Et ces jeunes filles en attirent d'auti'es, ce qui fait d'un 
presbytère un gynécée, un harem. Bien mieux, on y reçoit des sages-femmes. 

Si les prêtres et les religieux se donnaient de telles licences, c'est que les 
laïques, tout autant licencieux même, ne s'en émouvaient guère. 

La plus grande liberté régnait à Constantinople. malgré le christianisme. Les 
jeunes gens des familles ne se déshonoraient point en épousant des courtisanes à 
peine repenties (comme Théodora) et les matrones copiaient les modes des cour
tisanes. A l'instar de celles-ci, elles se frisaient, et c'est pourquoi saint Jean 
Chrysostôme tonne contre les frisures, à la grande surprise de ses lecteurs actuel?. 
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m e n t la chose, u n e redoutab le et insoluble antinomie de la raison 

pratique, don t Kant a eu le tor t de ne r ien d i re . An t inomie , car , 
pour juger la vo lupté et l ' amour , nous n o u s p laçons toujours 
nécessairement soit au point vue de Y état calme et normal des 
sens , où l 'espri t est lucide, de curiosi té ouver te et éclectique, 
épr is des idées , soit au point de vue de Y état erotique, c 'est-à-dire 
de curiosité étroi te , exclusive, a iguë , t o u r n a n t désespérément 
dans un t o u t pet i t cercle d 'obsessions ver t ig ineuses . Or ces 
d e u x états forment u n contras te absolu, i r r éduc t ib le ; ce sont 
comme deux personnalités r é su l t an t du dédoub lemen t de no t re 
moi, une personnal i té normale et u n e condition seconde, comme 
disent les aliénistes ; et les apprécia t ions que nous s u g g è r e n t ces 
deux états re la t ivement aux joies et aux m a u x de l ' amour sont 
contradictoires , inconcil iables. Les joies de l ' amour , pou r qu i 
s'y plonge, pour qui vi t dans un é ta t p resque hab i tue l d 'é ro to-
manie , ont u n e telle puissance d ' en ivrement et se m o n t r e n t t e l l e 
m e n t supérieures à tou t au t re fièvre, à tou t au t re en thous i a sme , 
a t o u t au t re lyr isme, en in tens i té , en r ichesse, en profondeur , en 
exquisité, qu 'on est por té alors à regarder l eur poursu i t e comme 
l 'or ientat ion idéale et normale de la condui te , comme la sagesse 
suprême, et à maudi re comme désas t reux tou t ce qu i leur fait 
obstacle. E t m ê m e , quand , dans u n e vie sage et lucide, u n accès 
d 'érot isme éclate, except ionnel , il n ' en faut pas p lus pour 
bouleverser aux yeux du p lus chas t e , b r u s q u e m e n t , t ou t le sys 
t ème de ses j ugemen t s sur la h iérarchie des diverses joies et de 
leur valeur comparée . Lu i aussi , aussi l o n g t e m p s q u e dure la 
crise, il se pros terne aux pieds de l ' amour , il p roc l ame sa sup ré 
mat ie . Il adore en lui le vrai Dieu , et d a n s ses joies voi t le vra i 
ciel. Mais dès que, par u n e sor te de révei l h y p n o t i q u e , n o u s 
ren t rons dans not re âme première , et que no t re curiosi té , après 
s 'être resserrée , é t ranglée , comme dans un cauchemar , se r edé 
ploie l ibrement , c la i rement , d a n s le vaste un ive r s , les choses de 
l ' amour se mon t r en t à nous sous une tou t au t re couleur , qui les 
rend méconnaissables . E t c o m m e n t fusionner j a m a i s deux images 
si contraires d 'un même objet? Ecoutez success ivement deux h o m 
mes qui. l 'un froid, l ' au t re a rden t , l ' un chas te , l ' au t re amoureux , 
tous les deux d 'ai l leurs pare i l lement ins t ru i t s et l ibres-penseurs , 
apprécient les mêmes choses, L 'un j u g e dégoû tan t , odieux, révol -
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t an t , bes t ia l , ce que l 'autre juge délicieux, exquis , ineffable, 
divin. P o u r l 'un, c'est ce qu 'un chrétien appellerai t le péché irré
missible ; pour l ' au t re , c'est l 'état de grâce vér i table . P o u r l 'un , 
ces ac tes , t r is te nécessité in termi t tente , sont des souil lures qu ' i l 
faut effacer avec grand soin par de longs interval les de cont i 
nence ; pou r l ' au t re , ce sont des clous d'or auxquels tou t le reste 
de la condui te et de l 'existence est suspendu, et qui donne à la 
vie h u m a i n e sa raison d'être. 

Qu 'on ne dise pas que l 'acte de mange r ou de boire donne 
l ieu à la même contradict ion de jugemen t s su ivant qu'on a faim 
et soif ou qu 'on est rassasié et désal téré , su ivant qu 'on est gour 
m a n d et ivrogne, ou qu 'on est sobre. Car, m ê m e quand on est 
aussi sobre , aussi rassasié, aussi désaltéré que possible, j amais 
l 'acte de manger ou de boire n 'est j ugé avil issant n i r é p u g n a n t 
m ê m e , et j amais le souvenir d 'un g rand festin n ' a humil ié p e r 
sonne à ses p ropres yeux. — Il n 'y a que les insulai res d 'Otahï t i 
qu i a ient eu l 'idée jadis de se cacher pour mange r et de pra t iquer 
l ' amour en publ ic , à l ' inverse de tous les aut res peuples . — E t 
s'est-il j ama i s t rouvé des sectes d' i l luminés pour exal ter la diète 

absolue, l'inanition, comme on a exalté au moyen âge la virginité 

perpétuel le ? Les religions qui ont le plus loué le j eûne n 'on t 
j ama i s v u dans le précepte de la sobriété l 'équivalent du précepte 
de chas te té .La chasteté a été aimée pass ionnément pour el le-même; 
la sobr ié té ne l'a été que comme moyen de purification et de 
cont inence . 

Pou rquo i cette différence ? On peut en al léguer plusieurs rai
sons . D 'abord , une liaison d'idées suggérée pa r une considérat ion 
ana tomique et physiologique sur laquelle je n ' ins is te pas . P a r 
suite de quelle économie ridicule ou de quelle méphis tophél ique 
i ronie , la .Nature a-t-elle p u penser qu 'une fonction si élevée, si 
d igne des hymnes poétiques ou phi losophiques qui l 'ont célébrée 
ne mér i ta i t pas d'avoir son organe exclus ivement propre sans 
nul le indivision avec les p lus viles des fonctions corporelles? 
De là les répugnances qui s'y a t tachent ; de là aussi le caractère 
sa tan ique prêté à l 'union sexuelle, qui semble être une inven
t ion de l 'espri t du mal , aux yeux des primitifs sur tout , spec ta
t eurs des cr imes qu' i l fait commet t re . . . — Puis , l 'acte d 'a imer , s'il 
est la satisfaction d 'un désir non mutue l , est l ' indigne avilisse-
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m e n t d 'une personne humaine uti l isée tou t c o m m e si elle étai t 
une chose, une sorte d 'an thropophagie sur le vif, t a n d i s que 
lorsque nous mangeons u n fruit ou même u n an imal m o r t , il n ' y 
a nul le infamie parei l le dans ce rappor t un i l a té ra l , E t , quand 
le désir satisfait est mutue l , q u a n d l ' an th rophag ie , p o u r ainsi 
d i re , est devenue réc iproque , à la véri té ce n ' e s t p lus par la 
m ê m e cause que cette ivresse peu t être jugée d é g r a d a n t e ; ma i s , 
dans ce cas , le désir est une vraie maladie , u n e in toxica t ion 
(que le D r Maurice de F leu ry compare en détail à l ' a lcool isme ou 
à la morph inomanie ) . . . E t , si cet te comparaison est j u s t e , ou dans 
la mesure où elle l 'est , peut-on s 'é tonner que l ' h o m m e adonné 
à l 'érot isme aigu ou chronique part ic ipe à la réproba t ion , à la 
répulsion qu ' insp i ren t l 'alcoolique et le m o r p h i n o m a n e à tou t le 
m o n d e , excepté aux alcooliques et aux morph inomanes ses parei ls? 
L 'é ro tomanie . il est vra i , dans nos civil isations où les capitales 
donnen t le t on , est contagieuse ; auss i bénéficie-t-elle d 'une indul 
gence croissante , qui s 'observe n o t a m m e n t p a r l a c l émence j ud i 
ciaire à l 'égard des cr imes pass ionnels . Mais on s ' exp l ique bien 
que , à des époques où ce qui t e n d à devenir la r èg le étai t l 'ex
ception, on ait été scandalisé de ce qui nous c h a r m e . . . 

On se l ' expl ique . . . Es t -ce à dire pour t an t q u e ce s en t imen t ait 
été justifié, ra t ionnel? E t , à vra i dire, qu 'es t -ce qui es t ra t ionnel 
ou i r ra t ionnel ici ? Même pa rmi les penseurs les p l u s détachés 
du chris t ianisme, est-ce que la discordance n 'es t p a s abso lue à ce 
su je t? E t quel les sont les concil iat ions éclect iques q u i ont p u 
about i r — ou qui ne donnent pas la nausée p a r l eu r p l a t i t u d e ? A 
côté d 'un Michelet ou d 'un Mantegezza, chan teu r s d i t h y r a m b i q u e s 
de l ' amour phys ique au nom des sciences na tu re l l e s , est-ce qu 'on 
n ' en tend pas les malédic t ions d 'un Augus t e C o m t e ou d ' un S tua r t 
Mill contre l'œuvre de chair, qu ' i l s p roscr ivent a ins i q u ' e û t p u 
le faire un Pè re de l 'Eg l i se? E t j e ne par le p a s de Tols toï qui , 
aux applaudissements d 'un public vo luptueux , a rou lé d a n s la boue 
tou te volupté , fût-elle es thé t ique . . . — Qui a r a i son? Qui a t o r t ? 

Ce qui est visible, c'est que , dans nos socié tés , le p rog rè s de 
l ' individual isme a pour effet la p ropaga t ion de l ' a m o u r et de la 
morale qui en découle. Déjà en Grèce , au t e m p s d ' E u r i p i d e , q u a n d 
les vieilles croyances hel léniques sont sapées et que l ' individu 
s'efforce de s'affranchir du yevsg et de la cité, l ' amour ose se dresser , 
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dans Phèdre, contre le devoir familial, et les conservateurs s'en 
indignent . Sous l 'Empire romain , c'est un délire généra l d 'éro-
t isme que la réaction chrét ienne refoule à g rand 'pe ine . Mais, dès 
le xu e siècle, le besoin d 'affranchissement se fait j ou r , et l 'un 
des premiers symptômes en est le succès universe l dé ce beau et 
t r is te poème celtique, Tristan et Iseult. 

Avan t le poème de Tristan et Iseult, d 'après G. Pa r i s , j amais 
l 'amour n 'avai t été considéré comme le cent re d 'un poème, 
comme le point capital de la vie humaine , comme le g rand 
moteur de l 'activité et la justification des p lus g rands écarts de 
condui te . 

Pour la première fois, dit-il « au-dessus des devoirs ordinaires , 
cette légende proclame le droit qu 'on t de s 'appar tenir l 'un à 
l 'autre malgré tous les obstacles deux êtres que pousse l 'un vers 
l 'autre un invincible et inext inguible besoin de s 'unir . Cet te 
nécessité, qui seule les justifie, elle l'a exprimée par le symbole 
à la fois enfantin et profond du « boire amoureux ». . . C'est, en 
somme, la théorie du droit de la passion, chère aux romant iques , 
la théorie de l 'expansion individuelle, chère à des poètes et à 
des penseurs contempora ins . » 

I l est su rprenan t que , en plein moyen âge, une telle mora le , 
négation radicale de la morale chré t ienne , ait pu s'affirmer avec 
cette audace, et que cette voix ait eu t an t d 'échos . . . Ce qui l 'est 
moins , c'est que, de nos jours , avec les progrès de not re indiv i 
dual isme, cette affirmation des droi ts et des devoirs de l ' amour , de 
la subordinat ion des droi ts et des devoirs du mar iage aux droi ts 
et aux devoirs de la pass ion, ait g rand i en in tensi té , en généra
li té, .soit descendu en se propageant de couche en couche, sur tout 
depuis l 'âme romant ique , j u squ ' aux âmes vulgaires des j u r é s . . . 

Mais l ' individualisme ne saurai t croître indéfiniment, et nous 
avons lieu de croire que , comme la l iberté et l 'égali té, ses 
expressions poli t iques, il n 'es t qu 'une phase t rans i to i re . De m ê m e 
que l 'égalité n 'es t que le passage d 'une hiérarchie à une au t re 
hiérarchie , de même que la l iberté n 'es t que le passage d 'une 
discipline à une au t re discipline (nous commençons bien à le 
sentir déjà), l ' individual isme en généra l n est que le passage 
d 'une forme d 'assujet t issement social à une au t re sorte de despo
t isme col lect i f . . . ou co l l ec t iv i s t e . . . 
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• Voir note VII h la fin de l'article. 

E t la quest ion est m a i n t e n a n t de savoir j u s q u ' à quel point , 
dans quelle mesure , à quel le condit ion, l ' é ro t i sme avec tou t le 
cor tège de sen t iments et de pass ions indiv iduel les auquel il 
donne le ton peut être socialisé. 

Jusqu ' ic i , nous n ' avons vu que de t r è s p e t i t s E t a t s insula i res , 
te ls que Otahit i , et que lques îles de l 'Arch ipe l grec , se fonder 
p o u r ainsi d i re sur l 'Amour phys ique l i b r e m e n t déchaîné, à par t 
quelques tabous, et r egardé comme l ' âme p r inc ipa l e de la vie soit 
individuel le , soit m ê m e sociale. A u c u n g r a n d peuple ne les a 
suivis j u squ ' au bout dans ce t te voie ; et, si q u e l q u e s - u n s , épris du 
plais ir pour lu i -même, séparé de la g é n é r a t i o n , ont accueilli 
t ou te s les aberra t ions , tou tes les invers ions d u sens génés ique , ce 
n ' é ta i t là, en somme, q u ' u n côté s u b o r d o n n é de leur act ivi té , 
tournée p resque tou t ent ière vers la g lo i re et l 'orguei l , vers 
l 'ambit ion et la conquête . E n somme, des d e u x ve r san t s de l 'âme, 
l ' amour et l ' ambi t ion, ce n 'es t j ama i s le p r e m i e r , c'est le second 
qui a été dans le passé le g rand facteur du sou l èvemen t des peuples 
et des empi res . . . Toujours l 'Amour est a p p a r u comme un mode 
inférieur de la mus ique humaine , l ' A m b i t i o n comme le mode 
supér ieur . Mais en sera-t-i l toujours a i n s i ? N ' y a - t - i l pas des 
ra isons de penser que l 'avenir peu t -ê t re n o u s réserve l'ineffable 
surpr i se d 'une in tervers ion de cet o rdre sécu la i r e? 

Examinons d 'abord la quest ion sexuel le à u n poin t de vue tout 
théor ique . 

La Société s'est infiniment p lus p réoccupée , et p lus in te l l igem
m e n t , de donner la meil leure sat isfact ion poss ib le à la question 

du pain qu 'à celle de l'amour. Le p r e m i e r p r o b l è m e a susci té tous 
les mét iers , la division du t ravai l , l ' é change , l 'associat ion et la 
rég lementa t ion légale, qui rempl i t les codes c iv i l s et commerc iaux . 
Le second problème n'a j ama i s été n e t t e m e n t posé ni r egardé de 
face, même dans l ' an t iqui té , à p lus forte r a i s o n depuis l ' avène
m e n t du Chr is t ianisme, et les solut ions qu ' i l a reçues , mar iage 
et pros t i tu t ion , sont manifes tement d e v e n u e s insuf f i san tes 1 . Les 
h o m m e s d 'E ta t n 'ont j amais vu de ce p r o b l è m e que le côté par 
lequel il touche à celui de la popula t ion , de la procréa t ion . Ils 
n ' o n t daigné s 'occuper de l ' amour qu ' en t a n t qu ' i l est lié à la 
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généra t ion , au besoin social cle perpétuer la famille, de mainteni r 
l 'E ta t à son r a n g par le bon recru tement des armées conquérantes , 
et de tou tes les professions utiles. De là toutes les lois sur le 
mar iage . Quan t à l 'amour stérile, ou ils ont feint dédaigneuse
men t de ne point l 'apercevoir, ou, s'ils ont daigné le r emarquer 
u n momen t , ils n 'on t songé qu'à le parquer et le localiser par des 
ordonnances relat ives aux prost i tuées, ou tout au p lus , comme 
en Crè te , consacrant ses p lus honteuses aberra t ions , ils en ont 
fait le hon teux ins t rument de leur rêve de dominat ion mil i ta i re , 
ils l 'ont asservi et domest iqué en ses p lus viles manifes ta t ions . . . 
— Cependant , c 'est u n fait évident que, né serf de la géné ra 
t ion , l ' amour p a r la civilisation tend à s'en affranchir ; que , d 'un 
simple moyen de procréat ion, tel qu'il l 'est dans les vies animales , 
il t end à devenir but , il se crée un t i t re , et u n t i t re royal à lu i -
même . P e n d a n t que nos jardiniers cult ivent des fleurs d ' au tan t 
plus cha rman tes qu 'el les sont plus stériles, nos ar t is tes , nos 
romanciers , nos poètes , cult ivent et déploient, en les reflétant, 
des amours de la p lus inuti le beauté ; et l 'on peu t se demander 
pourquoi doubler le plaisir en le stéri l isant, chez ces aman t s t a n t 
célébrés, serait quelque chose de p lus infâme que la corolle 
double des fleurs stérilisées de nos j a rd ins . 

Or, le problème u rgen t posé par cette émancipat ion, par cette 
stéri l isat ion de l ' amour déployé, il n 'es t rien dont les l i t té ra teurs , 
les d rama tu rges n o t a m m e n t s 'occupent d a v a n t a g e ; dont les théo
logiens m ê m e , à un point de vue spécial il est vra i , soient p lus 
tou rmen tés ; et il n 'es t rien dont les hommes poli t iques s ' inquiè
t en t moins . Pourquoi ? Parce que les hommes pol i t iques, en majo
ri té, ont toujours été jusqu ' i c i des ambitieux, des assoiffés de pou
voir et de r ichesse, qui , placés sur ce versant psychologique, ont 
été i r rés is t ib lement condui ts , p a r l e u r point de vue essentiel , à por
te r sur les choses de l 'amour, sur tout le versan t de l ' âme humaine 
opposé au leur , le j ugemen t sommaire et mépr i san t de l ' igno
rance . Non pas qu ' i ls ne puissent être débauchés et l iber t ins , certes , 
amoureux m ê m e à leur manière , en passan t , par v a n i t é ; mais 
l 'expérience qu ' i ls croient acquérir ainsi est ce qu ' i l y a de p lus 
propre , le p lus souvent , à leur faire méconnaî t re ce qu ' i ls con
t inuen t à ignorer profondément , ne l ' ayant j ama i s vu régner sou
vera inement dans leur cœur , 
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Les Don Juan , en effet, sont des conqué ran t s lascifs , des a m b i 
t i eux dont l 'ambit ion s'est t rompée d'objet . L e s Don J u a n sont 
bien plus proches pa ren t s des Césars que des Vi rg i l es . Car, de 
m ê m e qu 'en César s ' incarne le type de l ' h o m m e de proie , de 
l ' homme aquii in, d o m i n a t e u r - n é , nous pouvons personnif ier dans 
le doux Virgi le , dans le cicérone mys t ique d u D a n t e , t ou t le type 
opposé, qui se compose d 'un groupe de p e n c h a n t s d ivers , réunis 
en t re eux pa r une affinité profonde et p ro fondémen t régis pa r 
l ' amour , a lors même que l ' amour ne s'y m o n t r e p a s et s'y révèle 
seulement par sa magie p ropre . P e n c h a n t s à l ' é tude , à l 'ar t , à 
l 'observat ion curieuse ou à la con templa t ion e s t h é t i q u e de la 
na tu re , à la vie in tér ieure , recueil l ie, féconde. P e n c h a n t s qui peu
ven t se tou rne r en vices, en esthét ic isme ou in te l lec tua l i sme 
maladifs, en érotisme morbide , mais qui n ' en s o n t p a s moins les 
forces civilisatrices pa r excel lence . . . S a v a n t s , a r t i s t e s , a m o u r e u x 
sont congénères La créat ion ar t i s t ique , l ' i nven t ion scientifique, 
indust r ie l le même, n 'es t que de l ' amour refoulé , p lus créateur 
encore dans ses refoulements , c 'est-à-dire d a n s ses recuei l le
m e n t s , que dans ses expansions au dehors . 

Or, les Virgiles et les Césars , m ê m e les Césa r s popu la i r e s , ont 
beau se rapprocher , ils ne se c o m p r e n n e n t j a m a i s ; i ls sont 
mu tue l l emen t impéné t rab les , et les Césars , m ê m e en les p ro té 
gean t , t ra i ten t les Virgiles de hau t , p e n d a n t q u e les Virgi les , 
j ' e n t e n d s tous les inven teu r s , tous les r é v é l a t e u r s d ' idées nou
vel les , de beaux nouveaux , de biens nouveaux , p r e n n e n t en pit ié 
leur agi tat ion pour si p e u de chose . . . E t voilà p o u r q u o i j e dis que , 
la direction pol i t ique ayan t toujours été accapa rée , jusqu ' i c i , pa r 
les individus du type césarien, le p rob lème d e l ' a m o u r a été 
inaperçu pour eux et a dû se résoudre tou t seu l , emp i r i quemen t , 
incomplè tement , fort ma l . Mais j ' a jou te que l ' aven i r est aux vir-

giliens, parce que si, l ong temps , l 'objet de l ' amb i t i on , l 'exercice 
du pouvoir , la g rande et royale r ichesse du mi l l i a rda i r e amér i 
cain ou européen a pu pa ra î t r e p lus nob le , d e p l u s en plus 
l ' amour a t t i re à lui les mei l leures et les p l u s h a u t e s par t ies de 
l ' âme, où est le ferment caché de ce qu' i l y a de p lus g r a n d , la 
science et l 'ar t ; et, de p lus en p lus , se m u l t i p l i e n t les âmes 
a r t i s tes et s tudieuses , pa is ib lement act ives , q u i o n t ' e n hor reur 
les business-men et les poli t iciens, et finiront b i en , u n jot ir ou 
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1 Voir note II. 

l ' au t re , par les refouler. Ce sera là , a s surément , la g rande et 
capitale révolution de l 'humani té , révolut ion toute psycholo
gique : la prépondérance reconnue du côté méditatif, con tem
platif, amoureux de l 'âme humaine , sur le côté fiévreux, expansif, 
rapace , ambi t ieux . E t alors, on comprendra enfin que l 'un des 
p lus g r ands problèmes sociaux, le plus a rdu peu t - ê t r e , est le 
problème de l ' amour . . . Indiquons-le seulement . 

Revenons à sa source organique. L 'appét i t génésique diffère 
des appét i t s nutri t ifs , faim, soif, besoins de vê tement et d 'abri , 
en ce qu' i l est infiniment plus compressible ou dilatable que 
ceux-ci pa r la suggest ion sociale. Il n 'es t pas , chez l 'homme, 
régul ièrement périodique comme la faim et la soif et les au t res 
désirs corporels . Il est aussi élastique socialement, ma lg ré son 
origine tou te physiologique, que le sont les besoins d 'origine 
toute sociale que j ' a i nommés plus haut , besoins de science et 
d 'ar t , besoins de pouvoir et de richesse. Cela complique la ques 
t ion. E n effet, on peut se demander : i° si, en vue de la p lus 
g rande félicité sociale, dont l 'harmonie sociale est par t ie essen
t iel le, il convient de s t imuler ou d 'assoupir , d 'é tendre ou de r e s 
serrer ces appét i ts génés iques , et dans quelle mesure ; 2 0 de 
quel le manière , é tan t donné le degré d'acuité ou de torpeur où 
il convient de les fixer, leur satisfaction la p lus heureuse pour le 
bien de tous doit ê t re ob tenue . . . Ce sont deux quest ions tel le
m e n t connexes qu 'el les ne sauraient être t ra i tées séparément . . . 

Ici s'arrête le manuscrit. Nous ajoutons quelques noies trouvées à 
sa suite et qui paraissent destinées à le compléter. Toutefois, ce ne 
sont souvent que de simples questions, sans solution définitive. 

I 

Celle note succincte semble indiquer la suite des idées à partir des 
dernières phrases écrites. 

Que serai t une société érotisée au p lus haut degré concevable ?.. 
On peut dire q u e . . . suicides d ' a m o u r . . . Donc il faut refouler... 

Mais d 'au t re par t l 'amour n 'est- i l pas essent iel lement égalitaire 

(quoique source d ' inégali tés, mais compensa t ion . . . ) 1 ? 
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1 Voir noies III el IV. 
'i Voir note V, 

Auss i , le Paradis fermé, faut-il déployer ce ciel terrestre1 (Les 
ambi t i eux ont cru devoir ouvrir toute large la po r t e d e l ' ambi 
t ion , ce qui est tout au t r emen t d a n g e r e u x . . . ) 

Tout dépend de la culture de l'amour, de sa n a t u r e acquise , 
car , sous certaines formes, et à condit ion de r e n c o n t r e r son 
objet , il est favorable à la pa ix s o c i a l e 8 . . . Difficultés de la 
rencontre de l 'objet . . . L'analog-ue des b u r e a u x de p l a c e m e n t . . . 

Il n 'est peut-ê t re [personne] qui ne serait fidèle à u n e certaine 
f e m m e . . . Mais il faut la t r o u v e r . . . 

Util iser l ' amour m a l h e u r e u x . . . 

I I 

— On n 'a pas r emarqué que le grand compensateur de s inéga
li tés sociales, c'est l 'amour, qu ' i l n ' e s t rien au fond de p l u s éga-
l i ta i re , de plus démocrat ique , et que toute démocra t i e doit 
t endre — et t end inconsc iemment , i r rés i s t ib lement (par ex. 
Athènes ) — à le développer , à le r é p a n d r e . . . 

La général isat ion de l ' amour , b ien p lus que la généra l i sa t ion 
de l ' ambi t ion, est démocra t i que ; et les ambi t i eux p h i l a n t h r o p e s 
qui n 'on t songé, en p rononçan t les mots l iber té et éga l i t é , qu 'à 
déchaîner la concurrence des convoitises cupides ou ambi t i euses , 
se sont t rompés . 

— Auss i n 'es t -ce pas à refouler l ' amour qu ' i l faut t e n d r e , mais 
à Y humaniser, à le socialiser, à Yutiliser socialement... (Essais 
spontanés de solution de ce p rob lème par le d é v e l o p p e m e n t de 
la coquetterie et de Y amour-goût... Mauvaise solut ion . . . L 'union 
l ibre , autre e s s a i . . . Il y a mieux à faire). 

— L ' amour est u n e grande cause d ' inégal i tés c e p e n d a n t . . • 
Gomment pourrai t - i l ê t re démocra t i que? 

I I I 

Le Pa rad i s fermé, il faut ouvrir l ' amour p lus l a r g e m e n t que 

j a m a i s . 

C'a été u n e e r reur de croire que , le Pa rad i s f e rmé , il fallait 

ouvr i r l ' ambi t ion à t o u s . . . Cohue abominable , lu t t e i n s e n s é e . . -
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Tandis que l ' amour effréné est bien p lus compatible que 
l 'ambit ion effrénée avec la paix sociale. 

— Jusqu ' ic i en par lan t de liberté', c 'est-à-dire de libre concur
rence des ambi t ions déployées, on a suscité des révol tes , des 
guer res s a ng l a n t e s . . . L ' impérial isme chez les nat ions est ce 
qu 'es t l 'ambit ion chez les individus . 

Est-ce que le déchaînement de l'amour pourra i t avoir de pires 
effets ? 

L 'ambi t ion , comme l 'amour, est un besoin des plus élast iques, 
t rès compress ible ou t rès d i l a t a b l e . . . à l ' infini. 

— Les ambi t ieux , quand ils ont été ph i lan thropes , généreux , 
ont cru ne pouvoir rendre de plus g rands services à l 'humani té , à 
la masse du peuple , qu 'en surexci tant en elle l ' a m b i t i o n . . . (Ils 
n ' o n t pas vu que le peuple est plus amoureux qu 'ambi t ieux . ) E t 
i ls ont suscité ainsi le travail universel, la fièvre universelle... 

Mais voici que , comme fleur te rminale — et toujours g rand i s 
sante — de l ' a rbre du t ravai l , on voit se mui t ip l ier les ar t is tes , 
les savan t s , les amoureux... et pa r tou t des âmes paisibles, 
dominées pa r l ' amour , se dégoûter de cette fièvre du t ravai l sans 
b u t . . . et soupirer v e r s . . . 

I V 

La science, l 'art , l ' amour , finissent pa r para î t re les seules ra i 
sons d 'exister . Mais la science et l 'ar t exigent le refoulement 

fréquent du désir, et sa sublimation. 

Gomment sublimer le désir? 

Le devoir des jolies femmes... Leur morale spéciale . . . Le devoir 
des femmes grac ieuses . . . 

. . . Beaucoup de personnes t rès cult ivées des deux sexes, en 
nombre toujours croissant , vont se pe r suadan t qu ' i l impor te peu 
d 'exercer n ' impor te quel le profession, pourvu qu'elle laisse des 

loisirs, et pe rme t t e de cultiver une b ranche d 'é tudes , un ar t , et 
d 'a imer . . . C'est ainsi que. aux yeux du vrai chrét ien, un mét ier 
quelconque impor te peu, pourvu qu'il pe rmet te de faire son 

salut... 

V 

[Juillet 90} Si , dans une société donnée, tout amour pouvai t 
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être mu tue l , et pa r conséquent heu reux , l ' amour , fût-il pass ionné , 
n 'y serait j ama i s à la véri té un c iment social, pu i sque chaque 
couple formerait bande à par t , mais au moins ne sera i t - i l j a m a i s 
non p lus u n élément dissolvant . Les a m a n t s se ra ien t dans le 
mil ieu social sans en être ; ils y joueraient le rôle de corps n e u t r e s , 
sa tu rés , dans un monde d 'a tomes en t ra in de se combine r . Mais 
les sexes sont ainsi faits que le nombre des jo l ies femmes et 
celui des princes cha rman t s est toujours t rès pe t i t , comparé à 
celui des hommes et des femmes dénués d ' a g r é m e n t pe r sonne l et 
cependant t rès susceptibles d 'aimer. Il s ' ensui t q u e l ' amour 
ma lheureux , uni la téra l , doit être toujours , et quel le que soit l 'or
ganisat ion sociale, beaucoup plus fréquent que l ' a m o u r réc ip roque 
et heurei ix . 

Donc , l ' amour est socialement p lu tô t une source de m a u x que 
de biens , et, par les jalousies et les haines qu ' i l p rovoque , u n e 
source de désunion p lus que d 'union. D'où il su i t q u e l'effort de 
la société doit t endre , et, en effet, t end toujours à l ' a t t énue r , 
pu i sque , à cet te condit ion, les m a u x et les ha ines qu ' i l engend re 
sont t rès amoindr i s , quoique les plais i rs et les l i ens qu ' i l crée ne 
le soient guère . Ce double résu l ta t est a t te in t p a r la subs t i t u t ion 
de l'amour-goût à l amour-passion. L ' amour -goû t a cet avan tage 
social qu ' i l peu t rassembler , ce qui se voit si f r é q u e m m e n t d a n s 
les salons, t rois ou qua t re , sept ou hu i t adora teurs a u t o u r d ' une 
jol ie femme, et main ten i r en t re eux l 'amitié pa r la c o m m u n a u t é 
de l 'espérance. Cette espérance est i l lusoire p o u r la p l u p a r t , 
n ' impor te . La coquetter ie , et c'est là la cause de son d é v e l o p p e 
m e n t croissant au cours de la civilisation, est u n e des sources 
pr incipales d ' i l lusion, de cette i l lusion dont la société a besoin 
pour vivre . 

C'est l ' amour sauvage, c'est-à-dire pass ionné, qu i es t j a l o u x ; 
l ' amour cult ivé, c 'est-à-dire élégant et agréable , finit p a r exc lu re 
la jalousie et devenir compat ib le avec une sor te de p o l y g a m i e ou 
de polyandr ie dissimulée. E n t r e les cour t i sans d 'uue femme à la 
mode , il s 'é tabli t souvent , et il t end presque toujours à s 'é tabl i r 
u n e é t range et intense camarader ie qui s imule l ' ami t i é et se 
nour r i t d 'un reflet du c o m m u n amour . L ' amour a ins i conçu est , 
s inon un c iment , du moins u n des ferments d e l à vie socia le . — Le 
ma lheur est qu 'en susci tant une a t t rac t ion en r ival i té avec l ' a t t r ac -
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tion de la vie conjugale, fondée sur u n a t t achemen t exclusif et 
perpétuel , il ébranle la famille qui est et res tera toujours la cellule 
de la société. 

Si, par suite d ' intel l igentes sélections artificielles, la société 
pouvai t arr iver à faire que la p lupa r t des hommes fussent sédui
san ts et la p lupar t des femmes jolies, il pour ra i t être vra i de dire 
alors que « tou t pet i t pot t rouve son couvercle ». A la condit ion 
de se mêler assez pour pouvoir se choisir, les deux sexes finiraient 
par s 'appareil ler , et chacun découvrirai t sa chacune . . . L 'harmonie 
sociale, loin d 'exiger alors une certaine légèreté de mœurs ,ou u n e 
certaine frivolité de cœur , pourra i t reposer sur l ' amour plein et 
parfai t . 

N O T E S D I V E R S E S 

Les notes suivantes, dont il est difficile de déterminer la place et le 
rôle, ont été trouvées également à la suite du manuscrit. 

V I 

[Mars 4904] L ' amour est une conquête physiologique réci 
p roque , p a r laquelle nous nous annexons les organes d 'une au t re 
pe rsonne qui s 'annexe el le-même les nô t res . Rien de p lus hardi 
n i de moins solide ne saurai t être imaginé que cette mutue l le 
annexion , et l 'on s 'explique fort bien qu'el le se t e rmine , en géné
ra l , pa r la révol te , la gue r re et la scission. 

V I I 

[Janvier 4904] A u t a n t les rel igions se sont préoccupées des 
besoins d'amour, se sont posées ce problème et se sont efforcées 
de le résoudre dans un sens quelconque, au t an t toutes les législa
t ions passées ou présentes s'en sont désintéressées . 

Or, cela n 'ava i t pas d ' inconvénients aussi long temps qu ' i l 
existai t une religion, for tement organisée, à côté de la législat ion, 
pour la compléter sur ce point essentiel . Mais on ten te à p résen t 
de laïciser l 'E ta t , de purger de tout é lément rel igieux la s o c i é t é . . . 
Ne faut-il pas dès lors que le législateur s 'occupe des choses qui 
jusqu ' ic i ne semblaient pas le regarder? 
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V I I I 

\Juin 1901} Où pourrai t -on puiser les é léments d 'une s t a t i s 
t ique approximat ive , relat ive à la durée m o y e n n e des amours 
a u x diverses époques et dans les divers p a y s ? Sur mil le amour s , 
on en t rouverai t , par exemple , six à sept qui dure ra ien t t ou te la 
v i e ; ceux-ci, il faudrait les m e t t r e à par t pour ne pas fausser les 
calculs , de même que la propor t ion un peu p lus forte, ma i s bien 
faible aussi , des amours qui ne du ren t qu 'une semaine ou deux . 
La moyenne serai t basée sur le calcul des a m o u r s infér ieures ou 
supér ieures à ces deux durées ex t rêmes . (Dans Térence , bail d 'un 
an avec des demi -monda ines . . . ) 

Le résu l ta t serait-il que la durée moyenne de l ' amour va s 'a l -
longeant à mesure qu ' une na t ion se civilise, ou à m e s u r e qu 'on 
passe d 'une nation barbare à u n e nat ion civi l isée? J e cra ins p lu tô t 
que ce ne soit l ' i n v e r s e . . . 

I X 

— Je n 'a i à peu près r ien dit encore de Y éducation des femmes. 

Cependant un sujet si impor t an t ne peu t ê t re passé sous s i lence. 

X 

— Michelet a eu raison de d i re que l 'éducat ion des femmes au 

moyen âge se r amène à Y imitation de la Vierge. — Oui, l ' éduca

tion qu 'e l les recevaient dans les monas tè res . Mais elles en r e c e 

vaient une tou t aut re dans le monde, c 'es t -à-dire dans les cours 

d'amour, qui étaient des écoles d 'une morale spéciale, dans les 

tournois , dans les châ teaux où les t roubadours ou les t rouvères 

récitaient leurs v e r s . . . Les sirventes de B e r t r a n d de B o n i , les 

Contes , les Fabliaux é ta ient leur lecture couran te — à p e u p rè s 

auss i l icencieuse que la lec ture de nos r o m a n s . 

— A u xui° siècle, R o b e r t de Blois in t rodui t dans un de ses 

poèmes u n e digression t rès longue qu ' i l in t i tu le le Chastiement 

des .dames, c 'est-à-dire Y Enseignement des dames, où es t esquissée 

u n e morale — une mora le t rès amoureuse — à leur usasre. 
o 

— Le Livre du Chevalier de la Tour Landry pour l'enseigne-

ment de sa fille est plein de na ïve té g a u l o i s e . . . P o u r insp i rer à 
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ses filles l 'horreur du vice, ce bon père leur conte ses anciennes 
aventures ga lantes , sans mâcher les m o t s . . . 

— Christine de Pisan a beaucoup défendu la cause féministe 
de l ' instruct ion supérieure des femmes. El le cite, ent re aut res 
exemples de femmes ins t rui tes à la fois et ver tueuses de son t emps , 
cette pieuse femme, Novelle, qui à Bologne enseignai t le droit et 
devait me t t r e un voile sur son visage pour que l 'éclat de sa 
merveil leuse beauté ne servît pas de dis tract ion à son auditoire. 

X I 

— Le Livre de Vives : De Vinstitution de la femme chrétienne, 

tant en son enfance que mariage et viduité, aussi de l'office du 

mari, est aussi r igoriste que celui de saint Ambroise sur la Vir

ginité, dont il s ' inspire. Il prescr i t tel régime a l imenta i re , essen
t ie l lement débi l i tant , pour éteindre chez les femmes le feu de 
concupiscence . . . P o u r lui , il n ' y a à peu près qu 'une seule ver tu 
pour la femme, la c h a s t e t é . . . 

X I I 

Vives, E ra sme , dans leurs écrits sur l 'éducation des femmes, 

ne s 'adressent qu 'aux filles de qualité... C'est une pédagogie tout 

aristocratique. 

La Réforme s 'est occupée de l 'éducation populaire. 

X I I I 

[Août 1901] La j)rohibition de l ' inceste s 'expl ique- t -e l le pa r 
Yexogamie, ou l 'exogamie pa r l 'horreur de l ' inceste? E t d 'où 
provient celle-ci? 

— On n 'a pas pu ne pas reconnaître (ou imaginer) les incon
vénients a t tachés à cer ta ins modes d 'union sexuelle . A-t-on 
a t t endu d'avoir observé les effets des mar iages consanguins , qui 
produisent souvent des infirmes, pour proscr ire l ' inceste? ou p lu 
tôt n 'a- t -on pas t enu pour dangereuses les re la t ions sexuelles 
.entre hommes et femmes hab i tan t la m ê m e maison, à raison des 
jalousies et des querel les sanglantes qui en résul ta ient , et qui ont 
dû être observées bien long temps avan t les infirmités des 
enfants nés de ces un ions? 

— Il n 'es t pas de mat ière oùl ' espr i t r èg lemen ta t eu r des sauvages 
ou des ba rba res se soit mieux dépensé qu 'en fait de relat ions 

Ai-ch. Anlhi'. Crim. 1907 — 3 
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sexuel les . E t il n 'en est pas où les civilisés se so ien t le p lus 
affranchis de toute prescr ipt ion g ê n a n t e . 

Les sauvages qui n 'on t pas rég lementé l ' amour , qu i ne l 'ont 
pas emmail lo té de défenses et d 'observances des p l u s compl i 
quées , sont ceux qui , p a r u n e ex t rême l égè re t é , n ' e n ont pas 
compris la hau te impor tance . 

La prohibi t ion des re la t ions sexuel les avec ses parents et celle 
des relat ions sexuelles hors de sa caste i m p l i q u e n t u n e sorte de 
contradict ion apparen te , les m e m b r e s de la cas te é t an t réputés 
p lus ou moins apparen tés . Cependan t elles se conci l ient , mais à 
la condit ion de res t re indre s ingul iè rement le cercle des personnes 
avec qui l ' amour est l ici te. 

L 'hor reur qui s 'a t tache, en tou t pays de cas te , a u x re la t ions 
sexuelles en t re pe r sonnes de castes différentes, en t r e u n 
b r a h m a n e et un soudra pa r exemple , est t o u t a u t r e q u e l 'horreur 
a t tachée à l ' inceste . Dans la p remiè re , il y a du dégoû t et du 
m é p r i s ; dans la seconde, de l ' indignat ion e t de la colère. Ce 
sont deux genres divers de malpropreté. E n ce qu i concerne les 
rappor t s des cas tes , il est défendu de manger avec les pe r sonnes 
avec lesquelles il est défendu de coucher. M a i s , en ce qui con
cerne les rappor t s des p a r e n t s , l ' in terdic t ion de coucher avec 
eux impl ique si peu celle de m a n g e r avec e u x , q u ' e n réa l i té c 'est 
avec eux toujours , et avec eux seuls le p l u s souven t , qu 'on fait 
ses repas . Cet te différence m a r q u e bien q u e ce n ' e s t po in t pa r 
dégoût phys ique , pa r mépr i s , mais au con t ra i r e p a r respect 
qu 'on ne doit pas s 'unir sexue l l ement avec ses p a r e n t s , tandis 
que la défense de faire l ' amour avec des é t r a n g e r s d ' au t re caste 
est fondée sur u n e r é p u g n a n c e phys ique et sociale à la fois. I ls 
affectent l 'odora t . . . 

X I V 

[Décembre 96\ Evo lu t ion de la profession des pros t i tuées , sa 

moral i té spéciale, sa criminalité spéciale. (Ne p a s confondre avec 

Lombroso la pros t i tu t ion et le c r ime féminin.) 

Doit-on y voir un res te de la p ré tendue p r o m i s c u i t é p r imi t ive? 

( W e s t e r m a r k ) . Non. 

Universal i té et cons tance de la p ros t i tu t ion . La civil isation la 

développe au lieu de la restreindre. 
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Leurs provocat ions n 'on t guère changé depuis Sa lomon. 

I l semble que ce métier , comme la p lupar t des métiers esthé

tiques, ou au t res , ait une origine régul ière . La prostitution sacrée 

semble avoir précédé la pros t i tu t ion civile. La pros t i tu t ion s'est 

laïcisée. 

Les court isanes avaient des esclaves en Grèce et à Rome , 
comme nos cocottes ont des domest iques . 

Il a fallu la pudeur chrét ienne pou r a t tacher un caractère de 
honte à ce métier , que d'ail leurs le chris t ianisme n 'a p u détrui re 
lu i -même, ce qui prouve bien son caractère indestruct ible . P a r 
tou t , hors des na t ions chré t iennes , la court isane est réputée 
faire un métier normal : on sait qu 'à A thènes les jeunes gens 
inscrivaient pub l iquement leurs invitations amoureuses sur le 
m u r de céramique, où les court isanes al laient voir si elles é ta ient 
inscri tes — comme elles von t poste restante chercher les le t t res , 
bien cachetées, que leurs aman t s leur adressent , quand ils dai
gnen t leur écr i re . . . 

Lombroso peut-i l p ré tendre , qu'à cette époque au moins , la pros
t i tu t ion fût un succédané ou un dérivatif du cr ime féminin ? Toute 
l 'histoire de la pros t i tu t ion protes te contre cet te manière de voir. 

Toute civilisation a eu ses grands marchés publics de chair 
féminine; à Babylone, à Chypre , à Corinthe ou p lu tô t un peu 
par tou t dans l 'ant iqui té , ces marchés étaient des temples , 
t emples d 'As tar té ou de Vénus. Le temple même de Jé rusa lem 
(v. la Femme criminelle, p . 323) servai t de théâ t re au commerce 
des prost i tuées à l 'époque des Macchabées . 

La pros t i tu t ion sacrée, rencont rée çà et là, a fait conjecturer 
à tor t qu 'e l le était une survivance de la promiscui té pr imi t ive et 
soi -disant universe l le . El le s 'explique fort b ien par cet te considé
ra t ion tou t au t re que , à un certain momen t de l 'évolution rel i 
gieuse, la religion tend à abri ter et consacrer toutes les p rofes 
sions, tous les é léments nécessaires de la vie sociale. 

XV 

[Août 1901] Pourquo i la pros t i tu t ion , qui comble t a n t bien 

que mal une lacune de l ' inst i tut ion du mar iage , si défectueuse à 

cer ta ins égards , es t -e l le déshonorante quoique socialement 
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LES CRIMES POLITIQUES EN RUSSIE 

(1901-1903) 

par M. E. TARXOWSKI, 

attaché au Ministère de la Justice à Saint-Pétersbourg. 

Il y a que lques années , j ' a i publ ié dans ces m ê m e s Archives u n 

art icle sur la cr iminal i té pol i t ique en R u s s i e pou r la période 

1884-90. La Révolut ion rus se , qui est lo in de finir encore, m ' a 

suggéré l ' idée de cont inuer mes recherches s ta t i s t iques pour les 

années postér ieures à cet te pér iode . L ' é t a t dép lo rab le des s ta t i s 

t iques russes concernant les accusés po l i t iques m 'a cont ra in t de 

l imi ter ces recherches aux années 1 9 0 1 - 1 9 0 3 . Les années 

1 8 9 1 - i g o o n 'on t pu êt re explorées , parce q u e les fiches ind iv i 

duel les des prévenus de cr imes contre l ' E t a t sont t enues dans un 

désordre complet : elles n 'on t j ama i s été dépoui l lées , parce que 

l 'E ta t faisait un secret du nombre de ses e n n e m i s et ne pe rme t t a i t 

aucune publ icat ion des ma té r i aux s t a t i s t i ques sur ce sujet m ê m e , 

d a n s un b u t scientifique, sans aucun p a r t i p r i s . Les fiches, que 

le P a r q u e t envoyai t p o u r t a n t au Minis tè re de jus t ice , sur chaque 

personne qui avai t été inculpée de dél i t s po l i t iques , s ' accumu

laient en désordre au bu reau s ta t i s t ique s a n s b u t apparen t , pa rce 

que le dépoui l lement en étai t in terdi t , se pe rda ien t par suite et 

d isparaissaient pour toujours aux i n v e s t i g a t e u r s t rop cur ieux . Ce 

nécessaire (sous une forme rég lementée ou n o n ) ? De deux choses 

l 'une : ou b ien la pros t i tu t ion , si elle con t inue à ê t re u n déshon

neu r en dépit de son ut i l i té , d isparaî t ra f a t a l emen t et sera r e m p l a 

cée par quelque au t re ins t i tu t ion qui r eméd ie r a mieux aux défec

tuosi tés du mar iage monogame ; ou bien el le subs is tera , mais en 

devenan t respectable , c 'est-à-dire en se fa i san t respec ter bon gré 

m a l gré , ce qui pour ra se produi re peu à p e u , q u a n d elle se sera 

syndiquée , organisée en corporat ion p u i s s a n t e , où l 'on n ' en t re ra 

qu ' en offrant cer ta ines garan t ies , où s e r o n t cul t ivées cer ta ines 

ve r tus professionnelles qui é lèveront le n i v e a u mora l des socié

ta i res . 
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n'est que pour trois années , igo i - io ,o3 , que j ' a i pu , à p résen t 

que les t emps sont changés en Russie, faire une é tude s ta t is

t ique suffisamment complète et exacte . Les années de la Révo

lution 1904 et 1906, si in téressantes au point de vue criminaliste, 

manquen t également , parce qu 'en 1904 est survenu u n changement 

dans la p rocédure des affaires poli t iques, qui en a complè tement 

modifié la comptabi l i té . A v a n t 1904, les bul le t ins individuels se 

rappor ta ien t non aux accusés ou aux personnes t radui tes en 

jus t ice , mais en généra l aux personnes se t rouvan t sous une 

information de police (gendarmerie) sous l ' inspection du Pa rque t . 

Ces p révenus , ou p lu tô t ces « suspects », n 'é ta ien t pas amenés 

devant u n t r ibuna l ordinaire , mais pour la p lupa r t étaient t r ans 

por tés ou soumis à d 'autres peines pa r voie adminis t ra t ive et non 

judiciaire . E n 1904 ( juin), les affaires pol i t iques, pour la première 

fois, on t été por tées à l 'audience des t r ibunaux ordinaires et 

l 'ancienne procédure a été abolie. Ce changement a modifié aussi 

la confection des bullet ins des accusés, de telle sorte que leur 

nombre , après 1904, ne peut être comparé aux années antér ieures 

parce qu' i l ne concerne que les accusés t radu i t s en jus t ice , à 

l 'exclusion de ceux qui ont été l ibérés après l ' information. Encore 

les chiffres de l 'année 1904 en eux-mêmes , vu que le changement 

de la procédure a eu lieu en ju in , ne sont comparables , pa r leur 

manque d 'homogénéi té , ni avec les chiffres de l ' année 1903, n i 

avec ceux de 1900. Telles sont les causes qui m 'on t contra in t , 

bien involonta i rement , à m 'a r rê te r aux chiffres de 1901-1908 , 
comme se rappor tan t aux mêmes groupes de p révenus . N é a n 

moins , les déduct ions qu 'on peut t irer de ces chiffres sont assez 

instruct ives en el les-mêmes et nous instruisent suffisamment sur 

les quali tés individuel les des dél inquants pol i t iques en Russ ie . 

Nous présenterons ces chiffres en les comparan t à ceux de la 

période de 1884-1890 et avec les propor t ions correspondantes des 

cr iminels ordinaires , comme nous l 'avons fait dans nos études 

antér ieures . 

Tout d 'abord, il faut constater l 'énorme augmenta t ion de la 

cr iminali té poli t ique en Russie , comme nos lecteurs pouvaient 

bien le p résumer . E n moyenne , pour la période 1884-1898, il n y 

avait que 538 prévenus poli t iques par a n ; en 1901-1903, c'est 

2.599, o u P r e s q u e cinq fois au tan t (les chiffres se rappor ten t à 
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COURS pAPPEL 1S84-1S90 1901-Ì003 

Varsovie 9 2 356 
Saint-Pétersbourg- . . . 79 334 

79 3oC 

9« 294 
34 264 

58 263 

Vil no 17 228 

Tiflis G i(33 
! 7 i56 
2 1 1 

7 5 

Total 538 2.599 

Ces chiffres nous m o n t r e n t que l ' augmen ta t i on la p lus accen

tuée de la dél inquence pol i t ique s'est fait j o u r au Caucase, au 

bassin du Bas-Volga et en Li thuan ie . Mais ce sont là des régions 

1 Ce chiffre se rapporte à toute l'Asie russe. Pour la période de igoi-iggS, les 
chiffres des cours d'appel Omslc et Tachkent (Asie centrale) font défaut, mais ces 
chiffres sont 1res faibles. 

tou t l 'empire dans les deux cas). P e n d a n t hu i t années 

( i 884-i 890), la police n 'a fait d ' informat ion qu 'à l ' égard de 

4.307 pe r sonnes ; en trois années , de 1 9 0 1 - 1 9 0 3 , elle a eu affaire 

à 7 .796 inculpés . E t il faut avoir en v u e que la cr iminal i té 

ordinaire en Russie est loin d'avoir une t e n d a n c e si ma rquée à 

l ' augmenta t ion . Le nombre des accusés d e v a n t les t r i b u n a u x 

d 'a r rondissement reste à peu près s t a t ionna i re et celui des pré 

venus dans les jus t ices de pa ix n ' a u g m e n t e qu ' a s sez modé ré me n t . 

C'est donc une véri table fièvre pol i t ique qu i a envah i tout 

l 'Empi re des t sa rs , ces dernières a n n é e s (les chiffres pour 

1884-1898 accusaient p lu tô t une d iminu t ion t empora i re ) . E n 

1901 , il y avai t 1.748 p révenus ; en 1902, 2 . 3 1 1 ; en i g o 3 , 3 . 7 3 7 . 

Les chiffres pour 1904 et 1905 nous son t i n c o n n u s , mais ils 

doivent être encore p lus forts et a t t e ignen t s a n s doute 5 ou 6.000, 
à par t les dél i ts impoursuiv is qui ont a u g m e n t é dans u n e propor

t ion p lus forte encore. 

Ce vaste mouvemen t pol i t ique n 'a pas été re s t r e in t d a n s q u e l 

ques locali tés spéciales, mais il s 'est é t e n d u à tou t l 'Empi re , 

quoique dans certaines régions son a u g m e n t a t i o n a été p l u s forte. 

Voici les chiffres se r appor t an t aux r e s so r t s des cours d 'appel 

pour comparer les périodes de 1884-1890 et de 1 9 0 1 - 1 9 0 3 . 

NOMBRE MOYEN ANNUEL DES PRÉVENUS 
POLITIQUES 
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RESSORTS NOMBRE DES PRÉVENUS POLITIQUES 

DES COURS D'APPEL POUR I0O OOO HABITANTS 
— 1901-1903 

Saint-Pétersbourg- 33 
Varsovie 32 
Vilno a5 
Kiev : . 21 
Odessa 20 
Kharkov 12 
Moscou 12 
Irkoulsk . 12 
Tiflis 11 
Kazan 8 
Saratov 5 
Russie 16 

C'est la par t ie occidentale de l 'Empi re russe qui est le p lus 

t ravai l lée pa r la fermentat ion pol i t ique. Si l 'on t race une l igne a 

peu près droite de Sa in t -Pé te r sbourg aux embouchures du Dnie

per en pas san t pa r Vitepsk, Mohilex et Kiev, on aura séparé la 

Russie en deux par t ies inégales, dont la moindre à l 'Ouest , est 

« révolut ionnaire », et la p lus grande à l 'Es t , du bassin du Dnie

per aux mers du Japon, est « conservatr ice » ou moins por tée aux 

a t taques contre le régime pol i t ique. 

Il y a bien quelques centres révolut ionnaires dans la Grande -

Russie , tels que Moscou, Nijni-Novgorod, e tc . , mais leur nombre 

est res t re int et leur influence sur la popula t ion des provinces est 

moins prononcée qu 'en Li thuanie , Pologne, Pet i te -Russ ie et aut res 

provinces de la Russie occidentale. Ce fait, à p a r t les aut res con-

de faible agi ta t ion polit ique. Les plus gros chiffres donnent la 

Pologne , Saint -Pétersbourg, Moscou et Kharkov , dont la ten

dance au mouvement révolutionnaire a augmen té elle aussi , mais 

dans une proport ion moins inquié tante qu 'au Caucase ou en 

Li thuanie (Viino). La cour d 'appel Moscou (Grande Russie) , sur

tout , a un accroissement inférieur à la moyenne . Du res te , la 

fréquence des délits poli t iques ne s 'exprime pas bien dans les 

chiffres absolus, il faut les rappor te r au chiffre de la popula t ion. 

Voici quel a été le t aux de la criminali té jiolit ique en igo i - i<)o3 , 

dans ces différentes par t ies de l 'Empi re , en ne comptan t que les 

délits plus graves, à l 'exception de lèse-majesté (propos offen

sants contre la personne de l 'empereur) et la conservat ion des 

brochures révolut ionnaires (ce qui était auss i u n délit avant 1904). 
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dit ions possibles ou vra i semblables , s 'explique le m i e u x pa r le 
rôle p rédominan t que joue dans la Révolut ion russe l ' é l émen t 
juif de la popula t ion , confiné préc isément dans les p rov ince s de 
l 'Ouest . Nous verrons dans la suite la pa r t sans cesse c ro issan te que 
p r ennen t les juifs dans le m o u v e m e n t révo lu t ionna i re (ce qu i 
d 'ai l leurs est connu de tou t le m o n d e et que n o u s ne ferons que 
cons ta ter pa r nos chiffres). Pour le p r é sen t nous i n d i q u e r o n s les 
vil les pr incipales , qui se rvent de p r inc ipaux foyers au m o u v e m e n t 
pol i t ique. Les déli ts pol i t iques se commet t en t p r e s q u e t o u s d a n s 
les villes, la popula t ion rura le y est fort peu por tée . S u r 100.000 
habi tan ts les villes comptent 120 p r évenus pol i t iques , e t les c a m 
pagnes 8 seulement ou i 5 fois mo ins . Si nous p r e n o n s les hu i t 
vi l les russes ayan t p lus de 200.000 hab i t an t s , voici c o m m e elles 
se r angen t par la fréquence des dél i ts po l i t iques . 

NOMS PROPORTION PAR I.OOO.OOO 
DES VILLES DES PREVENUS POLITIQUES 

— 1901-1903 

Kiev 520 
Odessa 284 
Varsovie i53 
Lodz 120 
Riga, n 5 
Kharkov ira 
Saint-Pétersbourg 97 
Moscou 54 

Les qua t re villes qui t i ennen t le premier r ang (Kiev, Odessa , 
Varsovie, Lodz) sont tou tes d a n s la région dite du « domic i le fixe» 
des israél i tes . Les deux capi ta les , Moscou sur tou t , n e v i e n n e n t 
qu ' au dernier r ang par leur t e n d a n c e révolu t ionna i re . 11 y a n o m 
bre de vi l les secondaires (moins de 200.000 habi tan ts ) q u i s u r p a s 
sent Pé te r sbourg et Moscou p a r la fréquence des ac tes po l i t i ques , 
Ont eu p lus de 200 inculpés pour 100.000 hab i t an t s en 1 9 0 1 - 1 9 0 8 
les villes su ivan t e s : Kovno , Vi lno , Vi tepsk, Minsk , Bié los tok , 
J i tomir , Krémentchong , Yéka t é r i nos l aw , Nikola ïew, S imferopo l , 
Taganrof, R o s t o w sur le Don, Tiflis, Bakou, T a m b o v , Nijni , 
P e r m . La p lupar t de ces villes (à l 'exception des t ro i s dern ières ) 
sont si tuées au sud et sud-oues t de la Russie d ' E u r o p e . A u con
t ra i re les villes de la Russ ie p lus au nord et à l 'or ient , t e l l e s que 
Voronège, Koursk, Orel , Toula , Kalenga , Y a r s s l a w l , S i m b i r s k , 
Samara , Tsar i t syn , A s t r a k h a n , Oufa, Orenbourg p r é s e n t e n t le 
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(proportion 0/0) 1SS4-1S90 1901-1903 1901-1903 

1 2 1 

'9 2C 14 

35 32 
33 

22 iG 
33 

3o-4o ans i4 i5 25 

5 G i 5 

Plus de 00 ans 3 3 12 

100 100 100 

Ce tableau nous apprend que le nombre des adolescents 

(moins de 21 ans) , t rès considérable pa rmi les p révenus poli-

min imum des inculpés poli t iques (moins de 100 pour 1.000.000 
d 'habi tants) . De ce nombre sont encore les deux capitales, Krons 

tad t et Sebastopol . Les deux dernières vil les, comme remplies de 

mil i taires, étaient fort t ranqui l les avant la guerre de Mandchou-

rie ; à p résen t ( sur tout en ip,o5) les choses ont bien changé et les 

deux forteresses principales de la Russie ont vu des t roubles 

sérieux dans leur enceinte. E n général la répar t i t ion des dél i ts 

poli t iques n 'es t pas immuable en e l le -même, t an t s'en faut. Des 

fo3 rers temporaires d 'agitat ion et des t roubles surgissent et s'étei

gnen t dans les part ies les p lus différentes de l 'Empi re , mais on 

peut toujours re tenir que le p lus souvent ces foyers ou ces vol

cans déploient leur activité non au centre ou à l 'orient, mais au 

sud et à l 'ouest de la Russ ie . Gomme nous le ver rons p lus loin 

la Russ ie or thodoxe (pravoslave) est encore peu gagnée pa r la 

p ropagande poli t ique (quoique son progrès y est déjà évident) , 

ce sont sur tou t les popula t ions d 'un sang mêlé et de race sémi

t ique qui sont entraînées par le courant révolut ionnai re . 

Qui sont ces inculpés poli t iques, ces hardis révolut ionnaires , 

qui rempl issent à présen t le monde du brui t de leurs exploits san

g l an t s ? Ce sont de bien j eunes gens , comme on le sai t . De 7 .796 
prévenus en 1 9 0 1 - 1 9 0 3 , p lus d 'un quar t , 2 . i 5 4 ou 28 pour 100 
n'avaient pas encore a t te int leur vingt et un ième année ; 2 .486ou32 
pour 100 étaient âgés de v ingt et un à vingt- cinq ans , les p révenus 

âgés de p lus de c inquante ans n 'étaient qu 'au nombre de 292 ou 

à p e i n e 4 pour 100. Voici les chiffres correspondants de 1901-1903, 
1884-1890 et des accusés ordinaires. 

DÉLITS POLITIQUES CHIMES ORDINAIRES 
AGE DES ACCUSÉS - , -



46 MÉMOIRES ORIGINAUX 

t iques en 1884-1890, a encore augmen té en 1 9 0 1 - 1 9 0 8 . P l u s de 
trois quar t s du nombre des p révenus pol i t iques (76 0/0) on t 
moins de 3o a n s ; tandis que les condamnés o rd ina i r e s âgés de 
p lus de 3o ans sont p lus nombreux (5i 0/0) q u e les j e u n e s gens 
n ' ayan t pas a t te in t 3o ans (4g 0/0). La p r o p o r t i o n des femmes 
pa rmi les poli t iques ne dépasse pas la m o y e n n e p o u r tous les 
cr imes (12 ou i3 0/0), mais elle est p lus forte p o u r les mineurs et 
les adolescents (22 et i 4 0/0) et s 'abaisse avec l ' âge (de 100 âgés 
de plus de 3o ans , 10 femmes seu lement ) . 

E n raison de leur âge, les dé l inquants po l i t i ques sont pour la 
p lupar t cél ibataires , ce qui est une anomal ie en R u s s i e , où les 
accusés ordinaires sont au contra i re p lus s o u v e n t m a r i é s , vu le 
g r a n d nombre des mar iages précoces ( a v a n t 21 ans) de la 
populat ion rura le . Voici les chiffres de l ' é ta t civil des inculpés -

DÉLITS POLITIQUES 

ÉTAT-CIVIL DES ACCUSÉS 1SS4-1S9Û 1901-1903 CRIMES ORDINAIRES 

Célibataires 70 7.3 42 
Mariés 28 25 54 
Veufs et divorcés . . . . 2 2 4 

Total 100 100 100 

Il serait inconsidéré de t irer de ces chiffres la déduc t ion , que 
les agents poli t iques aura ient en Russie u n e a v e r s i o n pour le 
mar iage « pa r pr incipe » en ver tu de leurs t h é o r i e s hos t i les à la 
famille comme à la propr ié té et à l 'É ta t . Ce ne p o u r r a i t être en 
tou t cas qu 'une faible minor i té . Ce n 'es t q u ' e n r a i son de leur 
jeunesse que les cr iminels pol i t iques ont p u év i t e r les chaînes 
de r h y m é n é e . E n 1903, de 1.024 h o m m e s â g é s de moins de 
21 ans , 1 .oo3 é taient cél ibataires , il est v ra i ; m a i s d e i . i a S â g é s 
de p lus de 20 ans les cél ibataires ne c o m p t a i e n t p l u s q u e 448 ou 
à peine deux cinquièmes, t andis que les m a r i é s p rédomina ien t 
avec leur gros chiffre de 660. P o u r t a n t il f au t avo i r en vue que 
les pol i t iques âgés sont pour la p lupa r t des p e r s o n n e s peu 
ins t ru i tes , appar t enan t à des classes in fé r ieures d e la société. 
Les vrais révolut ionnaires sont p resque t o u j o u r s des ado lescen t s . 

For t in téressante est la répar t i t ion des p r é v e n u s poli t iques 
d 'après leur religion et leur nat ional i té (qu i en R u s s i e souvent 
ne font q u ' u n ) . Voici les chiffres p ropo r t i onne l s : 
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Au premier coup d 'œil sur ce tableau on est frappé de la p a r t 
exorbi tante que p rennen t les juifs dans le mouvemen t révolu
t ionnaire en Russie : ne faisant que 4 ou 5 ° / 0 de la popula t ion de 
l 'Empire ils fournissent i 3 ° / 0 prévenus pol i t iques en 1884-1890 
et 2g ° / 0 en i g o i - i g o 3 . Ce dernier chiffre est six fois supérieur à 
leur quote-par t de la populat ion. Non seulement les juifs révolu
t ionnaires p rennen t une par t excessive dans la lu t te contre l 'E ta t 
russe , mais leur nombre croît bien p lus vite que celui des p r é 
venus d 'aut res confessions. E n 1884-1890, année moyenne , la 
police faisait l ' information sur 72 juifs , en i g o i - i g o 3 , sur 766 , 
c'est-à-dire que leur nombre a p lus que décuplé. D 'au t re pa r t , 
les prévenus d 'autres confessions (à pa r t les juifs) étaient au 
nombre de 466 pour la première période et de 1 .833 pour la 
seconde, le dernier chiffre est presque qua t re fois aussi fort que 
le premier . D 'où il s 'ensuit que le nombre des juifs révolut ion
naires s'est accru dans une proport ion deux fois et demie plus 
forte que celui des or thodoxes et d 'aut res confessions, dont le 
chiffre propor t ionnel (° / 0 ) a même baissé en 1 9 0 1 - 1 9 0 3 . Il est 
in téressant à remarquer que les femmes ju ives sont encore p lus 
dévouées à la révolut ion que les hommes de leur race : de 
974 femmes prévenues en 1901-1903, il y a eu 44°* ju ives , 

4o3 or thodoxes , 104 catholiques et 21 au t res . Donc les ju ives , 
qui comme les hommes ne font que 4 ou 5 ° / 0 de la populat ion 
totale , donnen t la majorité des prévenues poli t iques, surpassan t 
les orthodoxes (russes) qui font pour tan t presque les trois quar t s 
de la populat ion. C'est là u n fait bien extraordinai re et qu ' i l ne 
faut pas méconnaî t re en étudiant les péripéties de la Révolut ion 

PRÉVENUS POLITIQUES »/„ 
- - - — DELA POPULATION 

RELIGIONS 1SSS-1S90 1901-190:3 1S97 

Orthodoxes 61 3i j'5 
Dissidents i i 2 
Catholiques 19 14 9 
Protestants . . . . . . . 2 2 3 
Arméniens 1 1 1 
Israélites i3 29 4 
Mahometans 2 1 7 
Autres cultes ou culte 

inconnu. 1 1 1 

Total 100 100 100 
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O/O DES P R É V E N U S DE C H A Q U E R E S S O R T (iCJOI-IO.C-3) 

COURS D'APPEL Orthodoxes Israé l i tes A u t r e s confess ions 

89 9 
88 8 4 

87 5 8 

77 4 
Tiflis 76 1 a3 (Arméniens) 

7 2 16 12 

Saint-Pétersbourg- . , 43 4 i 16 

Kiev 43 48 9 
3 9 55 6 

Vilno 5 65 40 (cathol iques) 

3 26 71 (catholiques) 

5i 29 

Les juifs sont en majori té p a r m i les accusés po l i t i ques dans les 

ressor ts de Vilno, Kiev et Odessa , c 'es t -à-di re d a n s p r e s q u e toute 

l ' é tendue de l 'ancien royaume de Po logne e t de L i thuan ie , k 

l 'exception pour t an t de la Po logne p r o p r e m e n t d i te (cour de 

Varsovie) où les cathol iques (polonais) p r e n n e n t le dessus . Les 

révolut ionnaires or thodoxes son t en m i n o r i t é n o n seu lemen t k 

Varsovie et Vilno, ce qui est na tu re l , m a i s m ê m e k Kiev, 

Odessa et Pé t e r sbourg , où p o u r t a n t la p o p u l a t i o n ( su r tou t dans 

les campagnes) est or thodoxe aux t rois q u a r t s ou qua t re cin

quièmes. Mais le peuple des campagnes n ' a p a s de rô le dans le 

mouvemen t pol i t ique. Les or thodoxes ont b i e n u n e major i té écra

sante k Moscou, Sara tov et Vazan, mais ce s o n t là d e s régions de 

faible déve loppement de la révolu t ion (si l 'on n e t i e n t paseompte 

russe . El le est k moitié faite d ' é léments é t r ange r s à la nat ional i té 
russe , et c'est là une de ses différences les p lus sa i l l an tes avec la 
Révolut ion française de 1789 . Il est vrai que ce n ' e s t pas toujours 
le p remier rôle qui est ass igné aux juifs d a n s les r angs des 
révolut ionnaires , les différents a t t en ta t s s u r t o u t , les actes de 
violence sont ent repr is p lus volont iers p a r des h o m m e s d 'aut re 
race, mais leur rôle dans la p ropagande , l ' o rgan i sa t ion des cote
r ies et des c lubs, la presse révolu t ionnai re , le co lpor tage , e tc . , est 
p répondéran t . I l existe des régions g r a n d e s c o m m e u n royaume 
où les juifs sont en majori té p a r m i les p r é v e n u s pol i t iques et les 
russes (orthodoxes) ne forment qu 'une faible m i n o r i t é , ainsi que 
le mont re le tab leau su ivant : 
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des délits agraires) . A u Caucase, p lus de la moitié des o r t ho 

doxes sont des Géorgiens (Mingreliens et aut res) , qui sont p lus 

portés à la politique révolut ionnaire que les Russes en généra l . 

Si les juifs p rennen t une si g rande p a r t au mouvement révo

lut ionnaire en Russie , il est toute une série de peuples , ayan t 

embrassé une autre religion sémit ique, les mahométans , qui se 

mont ren t d 'une docilité surprenante au régime russe au moins 

avant la guerre de Mandchourie . Le nombre des mahométans en 

Russie est bien supérieur à celui des juifs (même dans l 'Asie 

centrale, il se t rouve 7 mill ions de mahométans contre 0 mil l ions 

de juifs) et pour t an t en i g o i - i g o 3 ont été inculpés pour délits 

polit iques 2.269 juifs et 4a mahométans seulement! C'est une dif

férence colossale, qu 'on peut bien expliquer en part ie par le 

régime par t icul ièrement abusif et onéreux auquel étaient soumis 

les israélites en Russie , mais dont les origines se t rouvent p lu tô t 

dans le fatalisme m u s u l m a n et le peu de cul ture intel lectuel le 

des peuples qui professent le mahomét i sme en Russie (Tar tares , 

Barhki rs , Kirghires et au t res nomades) . Il fut un t emps où les 

juifs eux-mêmes, bien p lus oppressés pour t an t duran t cet te 

période qu 'à présent , n 'osa ient prendre par t aux agi ta t ions pol i 

t iques d 'a lors . Sous Nicolas I e r , en I 8 3 5 - I 8 4 5 , il n ' y eut pas u n 

seul juif dépor té en Sibérie pour cr imes contre l 'Etat , bien que 

4g or thodoxes et 80 cathol iques en furent accusés. Ce n 'es t que 

le développement intel lectuel des dernières années qui a pe rmis 

aux israélites de jouer u n si g rand rôle dans le mouvemen t l ibé

ra teur en Russie . I l est vrai qu ' i l y a en Russ ie un aut re peuple 

t rès instruit , les Al l emands , qui ne p rennen t p resque aucune p a r t 

dans la révolut ion russe (les pro tes tan ts peu nombreux dénoncés 

pour crimes poli t iques sont presque tous des Set tes ou Es toniens) . 

Mais la position des Al lemands est tout au t re que celle des 

Juifs ou même des Russes : c 'est pour la p lupa r t une nat ion p r i 

vilégiée — des propr ié ta i res , des colons aisés, des fonctionnaires, 

des ar t isans hors concurrence . Les A l l emands d 'un côté et les 

mahométans (presque sans dist inct ion de nat ional i té) de l 'autre 

sont les éléments les p lus conservatifs en Russie . 

Je tons un coup d'œil sur la classe ou la condit ion des accusés 

poli t iques. Le régime des classes ou des castes existe encore en 

Russie bien que l 'heure de sa mor t vienne de sonner . Il est in té -
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ressan t p o u r t a n t d ' apprendre quelle est la c lasse en Russie qui a 

le p lus coopéré à la cause de la révolu t ion . Voici les chiffres : 

ACCUSÉS DE CHIMES 

PRÉVENUS POLITIQUES ORDINAIRES 

CLASSE DES ACCUSES 1SS4-1S90 1901-1903 1901-; 

i 3 . 7 l 2 
Enfants des fonctionnaires . . S 4 S 

6 0, 

Bourgeois, marchands privi
légiés 12 4 1 

Petits bourgeois (mestchanié) . 28 44 18 

Classes rurales (paysans. cosa-
llJ 37 

I 1 I 

Classe inconnue 3 1 

I O O I O O IOO 

Ce tab leau est instruct if à p lus ieurs p o i n t s de vue . D 'une par t , 
il nous apprend que le n o m b r e des p r iv i l ég iés (nobles, clergé, 
bourgeois notables) est bien supér ieur p a r m i les prévenus poli
t iques en comparaison avec les c r imine ls o rd ina i res . Seulement 
3 °/ 0 des derniers appar t i ennen t a u x c lasses pr ivi légiées et p a r m i 
les pol i t iques , 49 ° / o en 1884-1890 et 17 ° / 0 eri 1 9 0 1 - 1 9 0 3 . C'est 

là u n fait que nous avons signalé d a n s n o t r e ar t ic le précédent . 
Mais il y a au t re chose encore. Le chiffre des privilégiés décroît 
p a r m i les pol i t iques r ap idemen t , c o m m e l e s données ci-dessus le 
m o n t r e n t . A u t e m p s de Nicolas I e r , a v a n t la gue r re de Crimée, 
les nobles faisaient à eux seuls p r e s q u e l es deux t iers (63 °/ 0 ) 
des dépor tés pour c r imes pol i t iques ; les pe t i t s bourgeois (mest
chanié) seulement 6 ° / 0 . A la veille de la g u e r r e russo-japonaise , 
les chiffres sont tou t à fait in te rver t i s : l e s nob les avec les enfants 
des fonctionnaires (qui ne sont pas t o u s de la noblesse) ne font 
que 11 ° / o des p révenus pol i t iques, et l e s pe t i t s bourgeois avec 
les paysans , 81 ° / 0 . Le m o u v e m e n t r évo lu t ionna i r e se démo
crat ise , descend de h a u t en bas , se p r o p a g e dans les couches 
profondes de la société russe ; c 'est là le fait capi ta l de l 'h is toire 
pol i t ique de Russie et c'est aussi l ' une d e s causes des succès du 
mouvemen t l ibéral de ces dernières a n n é e s . T a n t que les asp i ra 
t ions host i les à l 'autocrat ie res ta ient confinées dans les étroi tes 
l imi tes des classes pr ivi légées, le r é g i m e policier russe ne se 



E. Tarnowski. — LES CRIMES POLITIQUES EN RUSSIE 5 1 

DEGRÉ D'INSTRUCTION 1884-1890 1901-1903 1901-1903 

Ayant reçu une instruction 
supérieure 34 12 o,3 

Ayant reçu une instruction 
33 i4 o,7 

Ayant reçu une instruction 
12 32 1 

79 58 
Sachant lire et écrire . . . i4 3o 43 

7 12 55 

TOTAL GÉNÉRAL . . . 100 100 Ï O O 

La prédominance des ins t ru i t s pa rmi les révolut ionnaires com

parat ivement aux cr iminels ordinaires est manifeste, nous en 

avons parlé dans notre mémoire précédent . Mais ce qui impor te 

à noter , pour le présent , c 'est la décroissance du nombre des 

personnes ayan t reçu une ins t ruct ion supér ieure ou moyenne . 

E n 1884-1890, ils é ta ient encore au nombre de 67 °/ 0 , les deux 

tiers des prévenus po l i t iques ; en 1901-1903 , ce n 'es t que 26 ° / 0 , 
un quar t . A u contra i re , les p révenus d 'une ins t ruct ion inférieure, 

sentait pas sér ieusement menacé et cont inuai t d'aller son t ra in , 
mais dès que la masse de la populat ion, encore que par t ie l lement , 
se mit en mouvement , tout l'édifice poli t ique de l 'Empire des 
tsars chancela et on du t bien en hâ te r les modifications, qui , 
déjà, ne peuvent p lus satisfaire le peuple . La démocrat i sa t ion 
de la révolut ion est, en g rande par t ie , l 'œuvre des juifs : ce sont 
eux qui forment la majori té des pet i ts bourgeois, qui est à son 
tour la classe p répondéran te à p résen t p a r m i les p révenus pol i 
t iques. La pa r t des paysans s'est accrue auss i dans des propor
tions considérables, de 19 ° / 0 à 37 ° / 0 , dans les dernières v ing t 
années. Mais les paysans , en majorité, ne sont accusés que de 
lèse-majesté, paroles offensantes envers l ' empereur , e tc . , délit 
de peu d ' importance , commis , le plus souvent , sous l 'influence 
des boissons alcooliques. 

Telle a été la démocrat isat ion du mouvement poli t ique en 
Russie dans le dernier qua r t de siècle, que même le nombre des 
personnes ins t ru i tes , qui était toujours p répondéran t pa rmi les 
révolut ionnaires, a fléchi. Voici ce que nous apprennen t les chif
fres sur ce suj et : 

PRÉVENUS POLITIQUES ACCUSES ORDINAIRES 
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ACCUSÉS POLITIQUES 
ACCUSÉS 

PROPESSION 1884-4890 1901-1903 ORDINAIRES 

7 9 55 

Industriels de fabrique et 
i3 43 12 

Journaliers et manœuvres. 2 3 9 
2 4 6 

Professions libérales . . . 28 •9 5 

Industrie du bâtiment. . . 2 3 5 
Industrie du transport . . 1 

I » 3 
Professions indéterminées 

ou sans profession . . . 20 8 4 
25 10 » 

TOTAL IOO IOO I O O 1 

Les différences en t re les professions des a c c u s é s c o m m u n s et 

pol i t iques , comme aussi en t re les chiffres de 1 8 8 4 - 1 8 9 0 et de 

1901-1903 sont f rappantes . L 'agr icu l ture , d o n t s o n t occupés les 

trois qua r t s de la popula t ion russe et p lus d e la moi t ié des 

1 Les étudiants, collégiens et autres parmi les criminels ordinaires sont com
pris dans le groupe des professions indéterminées. 

sans ins t ruc t ion et même ne sachan t ni lire n i écr i re o n t vu aug
men te r leur nombre -proportionnel dans la p r o p o r t i o n de 2 : 1. 
Les prévenus sans ins t ruct ion et les i l l e t t rés é t a i en t 21 °/ 0 en 
1884-1890 et 42 ° / 0 en 1901 -1903 . C'est là u n e p r e u v e évidente 

de la popular isa t ion de l ' idée révolu t ionna i re en Russ i e . El le a 
envahi les couches qui res ta ien t avant tou t à fait indifférentes 
aux agi ta t ions pol i t iques . Les femmes, el les , c o n t i n u e n t encore 
les t radi t ions du passé : de 100 femmes p r é v e n u e s p o u r dél i ts 
pol i t iques, 4 ° \ p resque la moit ié , ont reçu u n e in s t ruc t i on supé
r ieure ou m o y e n n e ; de 100 hommes , 23 , m o i n s du quar t . 
C'est que la femme des couches inférieures, c o m m e t rop igno
ran te (près de 9 / 1 0 des paysannes ne saven t n i l i re n i écrire) , 
ne saurai t avoir quelque in té rê t pour les q u e s t i o n s pol i t iques , 
qui res tent en dehors de son horizon in te l l ec tue l . 

La profession des p r évenus nous donne q u e l q u e s dé ta i l s inté
ressants su r le caractère de la révolut ion r u s s e . N o u s voyons ici 
encore la g rande différence qui s 'est p rodu i t e d a n s les facteurs 
du mouvemen t pol i t ique d u r a n t le dernier q u a r t d u x i x e siècle. 
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condamnés communs , n 'es t que faiblement représentée p a r m i les 
dél inquants poli t iques (moins de i о % ) , et la différence n 'es t pa s 

notable entre les années 1880-1900 et les premières années du 

x x e siècle. Au t re est la position de l ' industr ie g rande et pet i te : 

en 188.4-1890, sa quote -par t était p resque égale pou r les pol i 

t iques comme pour les délits c o m m u n s ; en 1901-190З , la majo
ri té relative (43 ° / 0 ) des poursuivis pol i t iques est composée 
d'ouvriers de fabrique et d 'ar t i sans . 53o ar t i sans et ouvriers ont 
eu affaire à la gendarmer ie en 1884-90; en 1901-190З, leur 

nombre est З . 146 , ou six fois p lus fort. C'est dans cette couche 
sociale que la p ropagande révolut ionnaire a eu le p lus de succès, 

non sans l ' in tervent ion des juifs, dont le nombre est t rès consi

dérable parmi les ouvriers typographes et rel ieurs , les ta i l leurs 

et autres industr ie ls faisant le vê tement , les pet i t s commerçants , 

etc. Les juifs sont bien moins nombreux dans les professions 

libérales, sur tout au service de la couronne et des adminis t ra t ions 

locales (en raison des lois restr ic t ives) . Auss i voyons-nous que 

les professions l ibérales , qui étaient en majori té re la t ive en 

1884-1890, sont descendues à p résen t au second r a n g . La réduc

tion a été sur tout sensible pour les employés et les fonctionnaires 

publics et pr ivés et pour les avocats . Les é tud ian ts , qui étaient , 

il y a vingt ans , dans l 'opinion publ ique , presque les seuls fau

teurs et héros de la Révolut ion , ont vu décroître leur nombre et 

par tan t leur rôle p a r l'afflux des é léments démocra t iques , n ' ayan t 

point goûté aux fruits ambigus de la science. 1.096 é tud ian ts de 

tout r ang ont été poursuivis en 1884-1890, et seu lement 7 4 1 en 

1901-190З, quand le nombre , par exemple , des journa l ie r s et 
manœuvres a passé de 7З à 262. Les professions indéterminées , 
voisines pour la p lupa r t des professions l ibérales (pensionnaires , 
femmes d 'employés ou d 'é tudiants , etc.) sont en décroissance 
aussi : 851 en 1884-1890 et 7 1 2 en 1901-190З . Très forte a été 

l ' augmentat ion du pet i t groupe de l ' industr ie de t r anspo r t : 

3 prévenus en 1884-1890 et 67 en 1901-190З. C'est l ' agi ta t ion de 

ce groupe qui a facilité la g rande grève généra le en octobre 1906, 
en para lysant l 'activité des chemins de fer dans tou t l 'Empire et 

en j e t an t le trouble et la consternat ion dans les hautes sphères 

qui , finalement, on t cédé, du moins en par t ie , aux réclamations 

des masses soulevées. 
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bres de sa famille (lèse-majesté) 901 
Participation dans une société révolutionnaire. . . . 2 .247 
Propagande et démonstrations politiques 2.093 
Conservation de la presse défendue 842 
Participation dans une société défendue (grève ou 

syndicat) I . 5 I 5 
Trahison (révélation des secrets militaires) 14 
Faux bruits politiques 86 
Autres délits 98 

TOTAL 7 . 7 9 6 

Les lois sur les dél i ts pol i t iques ont é té remaniées en 1904 et 
1905 de tel le sorte que quelques ca tégor ies à p r é s e n t n e saura ient 
ê t re comprises comme dél i ts pol i t iques c o m m e le fait de la con
servat ion d 'une b rochure défendue sans p r o p a g a n d e n i au t re déli t 
cont re l 'E ta t . E n généra l , les sociétés r évo lu t i onna i r e s et la p ro 
pagande révolu t ionnai re (encore avec p l u s i e u r s res t r ic t ions) qui 
peuven t au jourd 'hu i compte r comme cons t i t uan t un délit poli
t ique . De ce nombre sont certes les a t t e n t a t s et les a t t aques 
contre les fonct ionnaires et les agen t s d u G o u v e r n e m e n t pa r rai
sons pol i t iques . Ces a t t en t a t s é ta ient encore ra res en 1901-1903 
(les plus connus sont l ' assass ina t de Slogolepoff, min i s t re de 
l ' Ins t ruc t ion pub l ique et de Sipiagnine , min i s t r e de l ' In tér ieur . 
Ces cr imes sont compris dans la ca tégor ie des sociétés révolut ion
naires) . L e u r nombre a b r u s q u e m e n t a u g m e n t é dans des propor 
t ions effrayantes en 1904-06, mais l ' a u g m e n t a t i o n a po r t é su r tou t 
su r les assass ina t s des agen t s s u b a l t e r n e s . Ici encore , la révo
lut ion russe a marché de h a u t en ba s . E n 1 8 8 1 , elle a po r t é son 
coup à l ' E m pe reu r en p e r s o n n e , ensu i t e , a p r è s u n long in te rva l le , 
elle s'est j e tée sur ses min is t res , à p r é s e n t el le sévi t contre les 
gouve rneur s de provinces et les chefs de police, ne déda ignan t 

Les bul le t ins individuels des p révenus politicpies que nous 
avons dépouil lés ne con t i ennen t pas des r ense ignemen t s sur les 
peines qu 'on t encourues les accusés, parce que ces procès étaient , 
en généra l , t e rminés p a r voie admin i s t r a t i ve . Nous ne pouvons 
en t i rer que les chiffres sur la na tu re des c r imes qui ont été 
impu té s aux p révenus et les mesures de p réven t ion qu 'on a pr ises 
à leur égard . Les p r é v e n u s pol i t iques se répar t i s sa ien t pa r la 
n a t u r e des c r imes , ainsi que suit : 

Paroles offensantes envers l'empereur ou les mem
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pas les sergents de ville et les so lda t s 1 . Nous n ' avons pas de r en 
seignements exacts sur le nombre de ces a t t en ta t s en 1904-06, 
mais , comme on peut bien le prévoir, ce nombre est t rès élevé 
et surpasse, vu la longueur d e l à crise, le nombre des cas ana
logues au temps des révolutions européennes . 

Ce qui regarde les mesures de prévent ion pr ises contre les 
prévenus poli t iques, c'est la surveillance de la police qui a été 
prat iquée le p lus souvent (les deux tiers des cas), ce qui s 'explique 
par le peu de gravi té que présentaient la p lupar t des déli ts poli
t iques avan t la crise de 1904-00. De 7 .796 p révenus , 1.867 o u 

24 pour 100 ont été soumis à la détention yjréventive ce qui 
donne à penser que ce n 'es t que ce nombre seul qu 'on peu t 
admet t re comme représentant les vrais ennemis de l 'E ta t , à peu 
près le quar t des poursuivis . La durée de la détent ion n 'es t pas 
indiquée dans la p lupar t des bulletins individuels , mais elle 
devait être souvent fort longue, vu la len teur généra le de la p r o 
cédure criminelle en Russie , qui ne s'accélère que sur la demande 
impérieuse des autori tés compétentes . 

Ainsi , la révolution russe a été fort lente k se p ropager comme 
un incendie qui a commencé dans les greniers de la maison et 
qu 'on croyait pouvoir localiser sans lui pe rme t t r e de descendre 
au rez-de-chaussée. Mais le feu latent et p resque é te int a t rouvé 
une voie aux bas étages, où des matér iaux combust ib les se sont 
subi tement enflammés et maintenant , tout l'édifice de l 'Empire 
russe est en flammes. Quel sera l 'avenir de cet immense empire 
après cette crise aiguë ? Voilà une demande que tou t le monde se 
fait mais que personne ne saurait résoudre avec une pleine con
fiance dans sa réponse. « Nul n 'est prophète dans son pays , » 
disaient les anciens juifs . « Ne prophétisez j amais que si vous 
êtes bien informé qu' i l en arrivera ainsi, » conseil lent i ron iquement 
les Angla is , et les Japonais ajoutent, en achevant de nous décou
rager, que « les prophètes (devins) ignorent leur p ropre dest inée ». 
I l nous est donc bien difficile de prédire le sor t de no t re malheu
reuse pat r ie . 

1 Mais le cas échéant tout fonctionnaire d'un rang élevé en Russie ne peut se 
croire à l'abri d'une bombe ou d'un browning. 
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Certes , l 'ancien régime étai t condamné à d i spa ra î t r e comme 
é tant en pleine contradict ion avec les in térê ts v i t a u x du peuple 
russe , comme une ent rave sérieuse dans sa m a r c h e vers la civili
sat ion. Mais la nouvel le cons t i tu t ion russe est encore fort i m p a r 
faite, la lu t te entre les h o m m e s de l 'ancien rég ime et les 
nouveaux élus n 'es t pas finie, de nouvel les c a t a s t rophes nous 
a t t enden t et nous ne pouvons prévoir q u a n d donc finira cette 
pér iode s inis tre de t roub les , d 'émeutes , d ' a s sas s ina t s m u t u e l s ? 
E t même si la victoire appa r t i endra en définit ive aux pa r t i s de 
l 'opposit ion, quelle en sera encore la lu t t e fu ture ? 

Cer tes , la mora le de l 'ancien régime étai t fort basse , elle se 
t ena i t sur tout sur les mauva i s penchan t s de l ' h o m m e , l 'égoïsme, 
la peur , l 'indifférence pour au t ru i , mais la m o r a l e de la guer re 
civile, qui t end à la supplan ter , est-el le b ien supé r i eu re ? Si elle 
appel le davan tage aux sen t iments généreux , l ' abnéga t ion , l 'oubli 
de so i -même, l ' amour de l ' idéal , elle n 'en réve i l le pas moins des 
pass ions antisociales : la ha ine , la vengeance , le fanat i sme. Les 
modérés s'efforcent d 'é tabl i r u n équil ibre e n t r e les forces en 
collision, mais leurs efforts de tou t t emps ont é té va ins t a n t que 
ces forces ennemies ne s 'étaient anéant ies ou pa r a ly sée s mutue l 
l ement . E t ce résul ta t pour ra i t être fort l ong à a t t e n d r e . Le 
Gouvernement se c r amponne désespé rémen t a u x res tes des 
anciennes préroga t ives , les par t i s ex t rêmes p r ê c h e n t la révo
lu t ion pol i t ique et sociale s imul t anémen t , les modérés font 
de beaux discours, qu 'on n 'écoute p lus , le p e u p l e des villes et 
des campagnes est en émoi, p r o m p t aux e x t r é m i t é s de toute 
sor te , l ' a rmée el le-même est t ravai l lée p a r l e s a g e n t s de la révo
lut ion, démoral isée et por tée à la révo l te . Si la Russ ie pa r 
hasa rd devenai t sous peu u n e Républ ique , q u e l affreux spectacle 
d 'une anarchie grandiose elle donnera i t au m o n d e ! Quels résu l ta t s 
imprévus pour ra i t donne r le suffrage un iverse l s ans dis t inct ion 
de sexe ( c 'est l ' idéal u n a n i m e de tous les p rog re s s i s t e s russes) , 
d a n s un pays où deux h o m m e s sur t rois et neuf f emmes sur dix 
n e savent ni l ire n i écrire ! L ' expropr ia t ion v io len te des p ro
priétaires fonciers dans le b u t de former des fonds de t e r re de 
l 'E ta t , qu 'on donnera i t en fermage aux p a y s a n s 1 , que l nivelle-

1 C'est une réforme qui parait urgente à tous les partis russes en opposition 
avec ie Gouvernement; la différence n'existe que dans le mode d'exécution. 
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m e n t ou plutôt un abaissement de cul ture produira cette mesure 
socialiste, qui ne pourrai t être que le premier pas vers l 'abolit ion 
de tout droit de propriété , un acheminement vers l 'E ta t socialiste 
u n peu à la manière de l 'empire des Ineas , un empire qui serait 
fort au gré de certains Russes , pourvu que ce soient eux qui jouent 
le rôle des Incas ou des prés idents des républ iques futures qui 
composeraient les E ta t s -Unis russes. E t comme l ' instruct ion du 
peuple ne peut s 'élever gradue l lement dans le désordre de ces 
agitat ions continuelles, quel arrêt de civilisation et de cul ture 
pourrai t amener cette période de troubles poli t iques, non moindre 
que le t emps des séditions (Smoutnoyé vremia) en Moscovie au 
commencement du x v n c siècle, ou la guerre de Trente ans en 
Al lemagne . Sans doute, le re tour à l 'ancien régime est impos
sible, mais quelle sagesse polit ique, quelle circonspection et 
quelle modérat ion devraient avoir les chefs de l 'opposition et le 
Gouvernement ? tous les deux pour ne pas vouer leur patr ie aux 
maux de l 'anarchie! Ils devraient les avoir ces ver tus pol i t iques, 

'ma i s qui peut nous assurer qu' i ls les ont en effet ? Les faits 
jusqu 'à présent n ' on t que t rop démontré le contraire . 

NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

LES SERVICES ACTUELS D'IDENTIFICATION 

DANS LES PAYS SCANDINAVES 

Par le D1' CHRISTIAN G E I L L , Directeur de l'asile des aliénés 
à Viborg (Danemark). 

Dans le numéro de mars 1906 des Archives d'anthropologie 
criminelle M. Edmond Locard a publié un travai l t rès instruct if 
sur les services actuels d'identification et la fiche in ternat ionale . 
Il y décri t les méthodes d'identification employées dans tous les 
pays civilisés sauf les pays Scandinaves, Je me permets donc pour 
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compléter le t ravai l de M. Locard de donne r que lques renseigne
m e n t s sur l ' identification des cr iminels en D a n e m a r k , en Nor
vège et en Suède . 

D a n e m a r k . — Le sys tème a n t h r o p o m é t r i q u e de Bert i l lon a 
commencé à s 'établir à Copenhague en avr i l 1900, le chef de la 
police de recherches de la capitale é tan t r e t o u r n é de P a r i s pour 
étudier sur place le fonct ionnement du be r t i l l onnage . Les fiches 
employées étaient ident iques aux fiches f rançaises (pr imit ives) de 
ce t emps . (A. Fiche an thropomét r ique : 1. E t a t c ivi l ; 2 . Marques 
par t icul ières et cicatrices répar t ies en s ix r ég ions ; 3 . A n t h r o p o 
mét r ie ber t i l lonnienne ; 4- Couleur de l ' ir is g a u c h e , des cheveux, 
de la barbe , du te in t ; 5 . Pho tograph ies au sept ième, face et 
profil; 6. E m p r e i n t e s des qua t re doigts ( I - IV) de la ma in droi te . 
B . Fiche a lphabét ique : 1. E t a t c ivi l ; 2. M a r q u e s par t icul ières 
et cicatr ices; 3. A n t h r o p o m é t r i e ; 4- Couleur de l ' iris gauche , des 
cheveux, de la ba rbe , du t e in t ; 5. P o r t r a i t p a r l é ; 6. E m p r e i n t e s 
des qua t re doigts de la ma in droite .) 

E n 1903 ( i 5 avril) on a remplacé l ' identification p a r l ' an th ro
pométr ie avec l ' identification p a r la dac ty loscopie (sys tème Gal-
ton -Henry ) . On a conservé l ' an th ropomé t r i e , e t c . , mais on se 
ser t de fiches dacty loscopiques . Voici la descr ip t ion des fiches 
nouvel les : 

A . — Fiche dactyloscopique (feuille de pap ie r de 34 cent imètres 
de hau teur sur 21 de l a rgeur ) . 

a) Le recto est ident ique à celui de la fiche angla ise (A rchives 
d'anthr. crim. 1906, p . 180) et p o r t e : 

1. Le n o m du p r évenu , la da te et l ' année de naissance , le 
lieu de na issance ; 

2. La formule dactyloscopique p a r le sys tème Ga l ton-
H e n r y ; 

3. Les empre in tes roulées et isolées de chacun des doigts 
de la main droite ; 

4. Les empre in tes roulées et isolées de chacun des doigts 
de la main gauche ; 

5. Les empre in tes s imul tanées de q u a t r e doigts de la ma in 
gauche et de qua t r e de la m a i n dro i te . 

b) Le verso : 

1. Les photographies au sept ième, face et profil ; 
2. Les condamnat ions ; 
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3. Le s ignalement (taille, corpulence, cheveux, ba rbe , 
yeux, teint , nez, bouche, divers) ; 

4- Les marques par t icul ières; 
5. La s ignature du prévenu et l 'empreinte de l ' index 

droit, prise immédia tement après la s ignature . 

B. — Fiche alphabétique (forme et g randeur comme la forme 
bert i l lonnienne). 

a) Le recto : 

1 . E ta t civil ; 
2. Pho tograph ies ; 
3. Marques part iculières et cicatrices répar t ies en six 

régions. 

b) Le verso : 

1 . La formule dactyloscopique ; 
2. An th ropomét r i e ; 
3. Couleur de l'iris gauche, des cheveux, de la ba rbe , du 

teint ; 
4- Por t ra i t pa r l é ; 
5. Rense ignements divers . 

Provisoi rement on a aussi conservé les fiches an th ropomé
t r iques à cause des récidivistes, de qui on a l ' an thropométr ie 
mais non pas la dactyloscopie. Auss i ce n 'es t pas indubi table , 
lequel des 'deux systèmes vaincra et deviendra in terna t ional . 
Maintenant on a donc u n enregis t rement tr iple : a lphabé t ique , 
an thropométr ique et dactyloscopique. 

Le service d'identification est installé à l ' intérieur de la prison 
préventive de Copenhague , qui communique avec le bureau de 
police. Il fait par t ie de la police des recherches. Tous les hommes 
arrêtés sont identifiés et à présent on a le s ignalement a n t h r o 
pométr ique (et dactyloscopique) de 10.000 personnes . 

E n 1904 on a aussi instal lé des bureaux ident iques aux deux 
plus grandes villes de province, Odense et A a r l m s . 

Norvège . — Depuis 1 8 9 1 , M. Daae, directeur de Bodsfangslet 
(maison centrale à Kristiania) emploie l 'anthropométr ie bert i l lon
nienne. Il a fait des efforts inutiles pour obtenir que les autor i 
tés installeraient un service d'identification jusqu ' à avri l 1906. 
La police des recherches de Kristiania main tenan t a établ i un 
service officiel communal , subvent ionné par l 'E ta t . 

On identifie par la dactyloscopie, mais on emploie au t an t que 
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possible le por t ra i t pa r lé , et on se ser t de pho tog raph i e s ber t i l lon-
niennes dans les cas spécials , où te ls sont dés i r ab les . On ne men-
sure que la tai l le et la l ongueur de l 'oreille d ro i t e . 

On emploie le sys tème Vucet ich modifié, c o m m e M. Daae lui-
m ê m e l'a décri t dans les Archives ( n o s I D I - I 5 3 , 1906), où aussi il a 
reprodui t la fiche dactyloscopique pour les e m p r e i n t e s roulées et 
isolées de tous les doigts . Les fiches pour les h o m m e s sont impr i 
mées en noir , pour les femmes en rouge . 

Comme fiche a lphabé t ique on a u n pet i t ca r ton , couleur gris 
foncé les hommes , couleur b leu pour les f emmes , qu i ne com
prend que l 'é ta t civil et la classification dac ty loscop ique . 

Auss i , on a pou r les cas except ionnels des fiches, qui por ten t : 
a) A u recto : La classification dac ty loscop ique ; l ' é ta t civi l ; les 

s ignes part icul iers répar t i s en six régions ; 
h) A u verso : Les d e u x photographies au sep t i ème , face et 

profil; l ' an th ropomét r i e ; la couleur de l ' ir is g a u c h e ; les teintes 
des cheveux, de la ba rbe , de la p e a u ; le po r t r a i t p a r l é . 

Pour pouvoir les envoyer commodémen t ces fiches son t impr i 
mées au car ton mince à pl ier . 

Suède . — E n Suède u n service d ' identif icat ion fonctionne 
depuis avri l 1906. On a appelé le chef du b u r e a u de Copenhague 
pour ins ta l ler u n service à S tockho lm et ins t ru i re que lques fonc
t ionnai res de la police. I l a in t rodu i t et l ' a n t h r o p o m é t r i e et la 
dactyloscopie ( sys tème G a l t o n - H e n r y ) . Les fiches sont tou t à fait 
conformes aux fiches danoises . 

R E V U E C R I T I Q U E 

L'OEUVRE DES CONGRÈS PÉNITENTIAIRES 

INTERNATIONAUX 

I 

Les idées qui , les siècles dern ie rs , a l la ient f e rmen tan t en 
Hol lande , I tal ie , Ang le t e r r e et F r a n c e , ava ien t modifié d 'une 
façon notable les re la t ions h u m a i n e s , avec des t e n d a n c e s à u n i 
fier la considérat ion de l ' homme , quel les q u e fussent sa race, sa 
descendance, sa classe, et dans que lque condi t ion physiologique 
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ou morale qu'il se t rouvât . C'est ainsi que commençait à se 
former cette nouvelle conscience sociale qui devait accélérer avec 

-la rapide violence révolutionnaire le procédé his tor ique de l 'évo
lution, par l 'anéant issement du passé de privilèges de cas tes , 
d 'abus du pouvoir et de la force contre la p lupar t des sujets , 
contre les faibles, les vaincus, les anormaux. 

Les sciences jur id iques prenaient de l 'essor avec cette con
ception nouvelle du droit, à la faveur de la découverte de voies 
nouvel les , la création de nouvelles théories qui devaient en finir 
avec toutes les rel iques du moyen â g e ; et, en même t emps que , 
pol i t iquement , les vieilles nat ions d 'Europe ressuscitaient en 
secouant leur joug séculaire et que les nouvelles de l 'Amér ique 
conquéraient leur indépendance, en même temps que se proc la
mait l 'abolition de l 'esclavage et que s 'organisaient l 'assis tance 
et la protect ion des faibles comme fonctions du gouvernement , 
la science réclamait pour les aliénés d 'un côté et pour les c r i 
minels de l 'autre un t ra i tement jus te , réglé sur les progrès des 
connaissances de l 'époque. 

Jamais les commencements d 'un siècle ne furent i l luminés 
d 'une p lus g rande gloire que l 'aurore du xix e siècle par l 'extraor
dinaire et intense mouvement de faits avec lesquels la par t ie la 
plus civilisée de l 'humani té répondit au mouvement d ' idées des 
siècles antér ieurs . 

I I 

E n ce qui concerne les fous, on était arr ivé en 1801 , à l'affir
mation de Heinroth , à regarder la folie comme dépendant d 'une 
faute individuelle , parce qu 'une personne devient folle pour avoir 
abandonné le chemin de la ver tu et la sainte crainte de Dieu. 
Contre cet te théorie et le t ra i tement de chât iment qui en résul 
tait pour ces malheureux, s 'élevèrent au nom de la science et de 
l 'humani té , P ine l , Tuke et d 'autres contemporains du savant 
a l lemand déjà cité : ils réussirent à établir les bases de la p s y 
chiatrie moderne . 

Pour les criminels le chemin devait être plus long et dif
ficile. 

Les peines jusqu 'a lors n 'avaient eu d 'autre objet que la satisfac
tion de la vengeance, ce qui faisait exiger, pour chaque action 
passant pour délit, une réparat ion proport ionnée de peines p lus 
ou moins graves Auss i les prisons ne devaient-elles répondre à 
aucun postulat , vu que tou t consistait dans la sûreté d 'emprison-
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nement , le bon fonct ionnement des i n s t r u m e n t s de suppl ice , la 
froideur inflexible des ga rd iens et des b o u r r e a u x . 

Le pr incipe qui pa ru t alors , et qui pa ra î t r a encore a u x sou
teneurs de la loi de L y n c h , un paradoxe : respect pour la per
sonne du criminel, fut le ge rme de la science pén i t en t i a i r e . 

L'influence des é tudes nouvel les créa i t u n e noble réact ion 
phi lan thropique contre les sys tèmes adop tés an t é r i eu remen t pa r 
rappor t aux dé l inquants , et on arr ivai t j u s q u ' à la généreuse i l lu
sion que tou t cr iminel peut se corr iger e t deven i r ut i le à la 
société. E n ve r tu de ces c r i té r iums commença i t la campagne 
contre la peine de m o r t et on dé te rmina i t q u e l 'objet de la p r i 
son est de servir d ' i n s t rumen t d ' a m e n d e m e n t p o u r le condamné , 
en même t e m p s que d 'une vengeance modérée léga le . 

La confiance de pouvoi r ar r iver à réformer la conscience et les 
m œ u r s des dé l inquan t s pa r la méd i t a t ion et l ' influence des 
mi l ieux éduca teurs dans l ' i solement de la ce l lu le c o m m e app l i 
cation uniforme de la concept ion c lass ique d u c r ime , fît na î t re 
ces superbes é tab l i s sements de sys t ème cel lu la i re qui , après 
l ' exemple de Ph i lade lph ie , furent adop tés d a n s la p l u p a r t des 
na t ions européennes . 

I I I 

Le droit de châtier , enlevé au caprice des t y r a n s et des ol igar
chies laïques ou ecclésiast iques, a r r iva i t à ê t r e u n e fonction con
st i tut ionnel le de la nouvel le société, en t re les m a i n s d 'un pouvoir 
qui s 'élevait j u squ ' à équil ibrer les deux p l u s h a u t s de l ' é ta t ; il 
imposai t la puni t ion avec des c r i t é r iums g é n é r a u x considérant 
l ' infraction en e l le-même et dé t e rminan t le m o d e et la mesure de 
la réaction qui devai t satisfaire la vengeance légale de la collec
t ivi té . 

L 'I tal ie m a r q u a de glorieuses t races d a n s ce sent ier avec 
l 'école qui dut son nom à l ' ini t iat ive de Beccar ia et qui acqui t 
b ientôt l 'éclat d 'une doctr ine complè te et un iverse l l e sous l 'ensei
gnemen t de Car ra ra . 

P lus t a rd , les nouvel les observat ions de la biologie , de l ' an
thropologie , de la psychologie individuel le et collective de la 
s ta t is t ique influant sur le déve loppement des é tudes c r imina lo-
giques , obl igeaient le droi t péna l à se p r o n o n c e r avec u n e objec
t ivi té p lus précise sur la pe rsonne du d é l i n q u a n t . 

L 'appl icat ion qui , après des r eche rches auss i nombreuses 
qu 'ac t ives , s 'est faite de la mé thode expé r imen ta l e à la cr imi-
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nalogie finissait d ' introduire un courant intense d'idées positives 
en ver tu desquelles la justice se voyait assigner la fonction de 
défense prévent ive et d'éducation réformatrice, Quand l 'él imina
tion absolue du criminel ne s'impose pas , le pouvoir judiciaire 
devait déduire de la phréniatrie les cri tériums du trai tement que 
l 'on doit appl iquer dans les prisons destinées à donner dans la 
suite une matière d 'é tudes plutôt que des éléments de chât iment . 
E n même t emps , il fallait adopter dans la société libre des mesures 
générales qui consacreraient le principe de l ' inutilité de c o m 
pr imer et de répr imer les effets si l 'on en laisse subsister les 
causes, la prophylaxie devant autant que possible supprimer les 
maladies t a n t dans l 'hygiène individuelle que dans la sociale. 

Mais les indications résul tant des diverses théories qui nuan 
cent le nouveau champ scientifique, sans laisser de se réfléchir 
sur quelques mesures législatives, n 'ont pas encore at teint la 
matur i té de développement pratique capable de les unifier en 
un système concret d 'adaptat ion immédiate à toutes les insti
tut ions péni tent ia i res d 'un pays . 

I V 

Grâce aux nouvelles conditions qu'avait créées la nouvelle 
codification du droit pénal dans les premières années du 
x ix e siècle, grâce aussi à l'effort de l 'apostolat de John HoAvard 
et d 'autres célébrités pour appliquer les principes de l'école 
classique au système des prisons, le problème pénitentiaire 
commença à être l 'objet d 'observations minutieuses et d 'études 
spéciales mér i tan t l ' intérêt de jour en jour plus grand des crimi-
nalistes des diverses nat ions. 

Ces é tudes , se général isant davantage, firent reconnaître l 'op
por tuni té de convoquer un Congrès de compétents dans le but 
d 'obtenir une vaste discussion sur la matière pénitentiaire et de 
réunir la p lus g rande quant i té possible d'expériences et d 'obser
vations pra t iques dans l ' intérêt de l 'administrat ion de la jus t ice . 

E n 1846, pour la première fois, plusieurs pénalistes de mérite, 
comme Aubane l , Dupét iaux, Jebb, Mittermaier , Moreau-Cris-
tophe, Sur ingar et au t res , pr irent l ' initiative de réunir les per
sonnes des différents pays qui s ' intéressaient aux questions 
pénitent iaires et à la prévent ion du crime et on constitua la peti te 
assemblée de Francfort-sur-le-Mein. L 'année suivante, une autre 
conférence semblable se réuni t à Bruxelles et de nouveau dix 
ans après eut lieu une troisième à Francfort . Mais ces assemblées 
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étaient dues à l ' init iative pr ivée d'un pet i t n o m b r e de c r imina-
l is tes sans qu 'el les revêt i ssent encore ce ca rac t è re officiel qui 
pouvai t ga ran t i r l 'application avantageuse de leurs couclusions 
dans la p ra t ique de l ' adminis t ra t ion pén i t en t i a i r e des différents 
E t a t s . 

C'est au gouvernement des E ta t s -Uni s de l ' A m é r i q u e que l 'on 
doit le mér i te d'avoir élevé ces réunions au p r e m i e r r ang de 
g randes assemblées péni tent ia i res i n t e rna t iona le s qui ob t in ren t 
l ' approbat ion des pr inc ipaux g o u v e r n e m e n t s d ' E u r o p e en 1 8 7 1 . 

Les fins que se proposai t le g o u v e r n e m e n t de l 'Amér ique 
furent communiquées par voie d ip lomat ique a u x différents chefs 
d 'E ta t dans les t e rmes t ex tue l s su ivants : 

« To collect reliable pr isons s ta t is t ics , to g a t e h w information 
and to compare expérience as to the w o r k i n g of différent pr ison 
Systems, and to the effect of var ious Systems of péna l légis la t ion; 
to compare the dé te r ren t effects of various fo rmes of p u n i o h m e n t 
and t r ea tmen t and the methods adopted b o t h for the repression 
and prévent ion of c r ime. » 

Y 

Un médecin, le docteur W i n e s , avai t conçu l ' idée et le Gou
vernement américain, conséquent avec la l i gne p ra t ique init iale 
de sa vie pol i t ique de ne pas devenir esclave des sys tèmes préé
tabl is et de ne pas obéir a u x t r ad i t ions , tou jours disposé à 
accueill ir favorablement les nouveau tés u t i l e s , tou tes les init ia
t ives de quelque in térê t social , de que lque côté qu 'e l les se p r é 
sentassent , ne t a rda pas k aider le doc t eu r W i n e s et accepta 
imméd ia t emen t son idée . 

L ' ini t ia t ive était indub i tab lement des t inée k t r i o m p h e r soit 
pour sa va leur in t r insèque , soit par la man i è r e don t elle était 
p résentée . On n ' annonça i t pas de congrès d ' idéologues dans le 
b u t d'avoir une exposi t ion cr i t ique de s y s t è m e s et de théor ies , ce 
qui aurai t p u tenir é loignées les na t ions q u i se ra ien t reconnues 
moins avancées , empêchant ainsi d 'ob teni r l 'obje t le p lus impor
t a n t de la t ransformat ion sa lu ta i re de t ou t e s les vieil les bases 
péni tent ia i res par la ver tu suggest ive de l ' exemple que les nat ions 
p lus avancées aura ien t appor té en exposan t les r é su l t a t s de leurs 
mei l leurs sys tèmes . Ii ne s 'agissai t donc p a s d ' u n e académie de 
phi losophes , mais d 'une assemblée t e chn ique qu i a l la i t se com
muniquer des données officielles sur les i n s t i t u t i o n s péna les de 
chaque nat ion ainsi que sur les expér iences e t les observat ions 
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que, pa r ra23port au crime, les différents systèmes de prévent ion 
et de répression auraient notées dans chaque partie. 

On peut ajouter un petit détail pour mieux montrer avec quel 
tact on procédait à l 'encouragement et à l 'initiative ; on ne fit 
pas même allusion au désir de réunir le congrès dans une ville 
des Eta ts -Unis . 

E t ce n 'es t en effet qu'après quarante ans d'existence de cette 
organisation qu 'on a décidé de célébrer un congrès pén i t en 
tiaire in ternat ional dans une ville de la nation qui en avai t pris 
l ' ini t iat ive. 

Le docteur W i n e s dévoué avec l 'ardeur et la patience d 'un apôtre 
à la propagat ion de son idée, après avoir parcouru tout le t e r r i 
toire des Eta ts -Unis , fut envoyé par son gouvernement pour 
ex_poser le p rog ramme du congrès projeté au gouvernement des 
dffférentes na t ions de l 'Europe; il obtint partout un résu l ta t 
complet avec l 'accord définitif que la conférence se réuni ra i t 
l 'année suivante à Londres. 

VI 

On avait décidé que les représentants officiels et ceux de la 
science l ibre se réuniraient avec les buts prat iques indiqués dans 
les quelques l ignes de la. communication de Wash ing ton r ap 
portée ci-dessus. Cependant pour donner des bases solides à un 
premier congrès , ceci ne suffisait .pas, comme n 'aurai t pas suffi 
non p lus la p ropagande élevée et intense d'un g rand phi lan
thrope ainsi que des conditions intellectuelles peu communes du 
docteur W i n e s pour donner aux congressistes une orientat ion 
définitive. 

Le Congrès devait être précédé d'un événement d'une impor
tance et d 'un re tent issement assez grands pour s ' imposer à toutes 
les consciences; une plate-forme solide d'idées créée pour u n e 
collectivité consciente et autorisée, établissant une direction de 
principes fondamentaux bien mûr is , en dehors du champ officiel, 
largement discutés et exactement formulés pour tracer la route de 
la conférence avec la plus grande précision possible. 

C'est dans les Éta t s -Unis mêmes, où était née la première idée, 
que se formula avec u n e parfaite précision de lignes le v igoureux 
p rogramme de son actualisation. 

Pendan t que le docteur W i n e s préparait l 'organisation du 
Congrès de Londres , se réunissait à Cincinnati le Congrès péni
tentiaire américain, dont les résul tats furent le bien digne pro-
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NOTE SUR L'ANTHROPOLOGIE DES CHINOIS 

Nous recevons de M. EMILE GUIMEÏ la le t t re et la note sui
vantes , relat ives à l ' an thropologie des Chinois : 

17 décembre 1906. 
Cher Monsieur, 

En rangeant des papiers, je trouve copie d'une note rédigée pour le 
Prince Taï-Tso (ou Taï-Tsé, les sinologues ne sont pas d'accord sur la trans
cription) et je m'aperçois que c'est de l'anthropologie ; aussi je vous l'envoie, 
pensant qu'elle pourra vous intéresser. 

Il ne faudrait pas voir dans ces l ignes une flatterie à la chinoise pour un 
mandarin chinois ; c'est bien l'expression de ma conviction. 

Je prépare un travail sur les philosophes de la Chine et je le ferai suivre 
d'une note anthropologique illustrée où je montrerai les fonctions du cer
veau et où je donnerai les coupes du bassin, du thorax, du crâne des 
chevaux, des singes, des Nègres, des Mongols, des Méridionaux et des 
Saxons, et, à l'inspection de ces crânes, on peut deviner quelles idées 
métaphysiques et sociales en doivent sortir. 

En définitive, les races ont des philosophies auxquelles elles ne peuvent 
échapper et dont, dans certains cas, elles doivent se méfier. 

Je vous prie d'agréer, cher Monsieur, l'expression de mes sentiments les 
plus dévoués. E. GOIMET. 

* 
* * 

Note remise à Son Altesse Impériale le Prince Taï-Tso, cousin de l'Empereur 
de la Chine, pendant sa visite au Musée Guimet. 

Les le t t rés européens é tudient les phi losophes et les poètes de 

logue de la Commission péni ten t ia i re in t e rna t iona le . On lui doit 
la g rande déclarat ion de pr inc ipes q u i devaient donner le ton 
non seu lement aux t r avaux futurs des Congress i s tes de Londres , 
mais m ê m e à ceux des derniers , car il conserve de nos jou r s 
encore une t rès g rande valeur d ' ac tua l i t é . 

Quelques mois après cet é v é n e m e n t se réuni t à Londres , le 
7 jui l let 1892, le p remie r Congrès in t e rna t iona l , sous la prés i 
dence du même docteur W i n e s qu i , a p r è s en avoir donné l ' init ia
t ive et l 'organisat ion, réussi t en ou t re à lu i impr imer ce caractère 
éminemment p ra t ique que les Congrès su ivan t s se sont efforcés 
de main ten i r cons tamment , favorisés qu ' i l s étaient d 'a i l leurs 
pour méri ter la confiance pa r la s y m p a t h i e et l 'appui des diffé
ren t s gouvernemen t s . 

D r F .-F. FALCO. 
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la Grèce, qui étaient des ignorants et des rêveurs ; ils l isent aussi 
les his tor iens et les légistes de Rome, qui proclament à la fois la 
l iberté du citoyen et des règlements compliqués et rigides. 

Quand ils veulent perfectionner la société, ils font une révolu
tion religieuse ou polit ique au profit d'un part i . 

En F rance , les révolutions ont été inspirées par des poètes, 
Voltaire, Rousseau , Lamart ine , Victor Hugo. E t quand les liber
ta i res a r r ivent au pouvoir, ils deviennent plus autoritaires que 
ceux qu'i ls ont renversés au nom de la l iberté. Ils font beaucoup 
de lois. 

Wen-Tzé a dit : « Celui qui met la loi au-dessus du droit est 
comme un homme qui tiendrait en honneur son bonnet et ses 
chaussures et qui oublierait sa tête et ses pieds. » 

Para l l è lement à ce désarroi politique, les Français ont fait dans 
les sciences des découvertes stupéfiantes. C'est que sur ce terrain 
l ' imagination est contenue par des faits précis. 

La forme des crânes de la race blanche, à l 'encéphale très déve
loppé, expl ique ces élans grandioses qui égarent dans les quest ions 
sociales et dir igent dans les sphères scientifiques. 

Il nous faudrait moins de génie et plus de bon sens. 

* 
* * 

Les Asia t iques ont les pariétaux très développés, ce qui leur 
donne la mémoire dont les conseils ar rê tent les impulsions du 
caractère, ce qui leur procure le sent iment du respect, ver tu préco
nisée par Confucius, ver tu qui contient toutes les autres. 

Les Chinois ont eu la bonne fortune d'avoir, au début de leur 
histoire, des Empereu r s t rès préoccupés du bonheur du peuple : 
Yao, Shun et Yu . Ces souverains ont posé les bases delà morale 
universel le . 

Lao-Tsé, qui était un socialiste ardent , et Confucius, qui était 
un adminis t ra teur habile, n 'ont fait que suivre la voie tracée par 
les premiers Empereu r s . Tous ont donné à la Chine des siècles 
de prospéri té et de g randeur féconde. 

Les Chinois main tenan t viennent étudier nos lois. Les prendront -
ils? Pour nous il serait adroit de prendre les leurs et de tempérer 
l 'éclat de nos idées p a r l a modestie prat ique de la pensée chinoise. 

6 Mai 1906. 
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B I B L I O G R A P H I E 

Notre excellent ami R. de Ryckere. juge au Tribunal de première 
instance de Bruxelles, dont on a pu apprécier souvent le talent et la 
compétence spéciale dans les mémoires publiés par les Archives, 
vient, avec M. Jaspar, avocat à la Cour d'appel de Bruxelles et secré
taire de l'Union internationale de droit pénal, de fonder une Revue 
de droit pénal et de criminologie1. 

Voici le programme et le but de cette publication : 
La science du droit criminel a subi, depuis une trentaine d'années, 

une rénovation complète. Les principes comme la méthode, la théorie 
comme l'application, les remèdes préventifs de la criminalité comme 
les systèmes de répression ont été étudiés, critiqués, réformés. 

Sous l'impulsion de l'école italienne, avec Lombroso, Ferri , Garo-
falo, Sighele, Colajanni; de l'école française avec Tarde, Manouvrier, 
Lacassagne, Brouardel, Magnan, Garçon, Gauckler, Garaud, Saleilles; 
de l'école allemande avec von Liszt; de l'école hollandaise avec van 
Hamel ; de l'école belge avec Prins, Heger et Houzé, pour ne citer 
que ceux-là, des sciences nouvelles ont vu le jou r qui ont éclairé de 
leurs lueurs le droit pénal classique dont elles ont profondément 
modifié les bases et heureusement rajeuni les conceptions. L'anthro
pologie et la sociologie criminelles ont repris, sous un angle nouveau, 
l'examen de tous les problèmes fondamentaux du droit de punir et les 
solutions qu'elles ont préconisées se sont, dans plusieurs cas et dans 
plusieurs pays, traduites dans des réformes législatives dont les plus 
célèbres sont les lois sur la condamnation et la libération condition
nelle, la loi belge sur le vagabondage et la mendicité et les codes 
pénaux de diverses nations. 

L'expression la plus complète de cette imposante activité dans le 
domaine criminologique s'est trouvée dans la création de l'Union inter
nationale de droit pénal due à l'initiative de trois des plus illustres 
criminalistes de notre temps, MM. les professeurs Prins, van Hamel 
et von Liszt. En Belgique même, dans les universités, dans le monde 
judiciaire et au Parlement, elle s'est manifestée avec intensité, surtout 
à la fin du siècle dernier. Le Congrès d'anthropologie criminelle, tenu 
à Bruxelles en 1 8 9 2 , en a consacré avec éclat le succès retentissant. 

MM. de Ryckere et Jaspar, sous le patronage de M. Le Jeune, se 
sont assuré le concours de professeurs de droi t criminel, d'anthro
pologie et de psychiatrie, de magistrats et de criminalistes. Cette 
revue tiendra mensuellement au courant de tout ce qui intéresse le 
droit criminel. 

Nous souhaitons prompt et grand succès à la Revue de droit pénal 
et de criminologie. A. L. 

i Librairie Larcieu, 26, rue des Minimes, Bruxelles. Prix de l'abonnement : 
20 francs l'an. 
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Contribution à l'étude des signes de la m o r t . Rubéfaction 
provoquée du globe oculaire appliquée au diagnostic de la 
persistance de la circulation dans le cas d'absence des b ru i t s 
du cœur, par M. Maurice D'HALLUIN . — L'emploi de l'ophtalmoscope 
permet, grâce à l'observation des vaisseaux réLiniens, de faire le dia
gnostic de l'arrêt du cœur. Nous croyons pouvoir arriver plus simple
ment au même résultat en examinant la vascularisation du globe 
oculaire. Nous avons donc eu recours à l'artifice suivant. 

Une solution de dionine au vingtième instillée dans l'œil provoque, 
en quelques instants, une turgescence des vaisseaux superficiels deve
nant, dès lors, très apparents. On obtient aussi du chémosis et du lar
moiement, mais, retenant surtout la rubéfaction, nous avons pensé que 
ce phénomène, supposant l'existence de la circulation dans les vais
seaux, il nous serait possible d'employer ladionine pour diagnostiquer, 
suivant le sens de la réaction, l'activité ou l'arrêt du cœur. Nous avons 
cherché à vérifier la sensibilité du procédé. Sacrifiant un chien par 
asphyxie ou faradisation du cœur, nous avons constaté que l'instilla
tion de dionine dans l'œil ne produisait aucun résultat après l'arrêt du 
cœur. Mais si nous faisions ensuite le massage direct ou indirect du 
muscle cardiaque, nous voyions, sous l'influence de la circulation 
artificielle réalisée par cette manœuvre, l'œil dionisé sïnjecter nette
ment. La constatation est d'autant plus facile à faire que l'autre œil 
sert de témoin. 

Il est bon, durant l'épreuve, de ne pas relever la tête du sujet, mais 
de la laisser en position horizontale. Il est indispensable, aussi, d'éviter 
toute manœuvre, telle que la respiration artificielle, la compression de 
l'abdomen, capable de réaliser, en agissant indirectement sur le cœur, 
une circulation artificielle qui, malgré sa faiblesse, provoque l'injection 
de l'œil dionisé et peut faire croire à tort à l'existence d'une circulation 
spontanée. 

La lecture de la thèse de Chevrotier 1 nous a donné ridée de rem
placer la dionine par l'élher. Cette substance produit une rubéfaction 
au moins égale, sinon supérieure, à celle de la dionine, une rubéfaction 
transitoire grâce à la volatilité du produit, mais elle se renouvelle à 
chaque instillation. L'éthera, sur la dionine. un avantage considérable, 
celui de pouvoir provoquer le retour de la respiration si le cœur n'est 
pas encore arrêté. C'est donc un mode de diagnostic et de traitement, 
et, pour cette raison, nous préférons son emploi à celui de la dionine 
qu'on se procure d'ailleurs moins rapidement. 

1 Etude expérimentale sur les effets des excitations conjonctivales dans les 
arrêts de la respiration et du cœur et sur son mécanisme physiologique (Thèse 
de doctorat ès sciences, Lyon, io.o5). 

Arch. Anthr. Criin. 1907 — 5 
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En résumé, dans le cas de syncope grave, chloroformique ou autre, 
l'instillation d'éther dans un œil permet de diagnostiquer, si la rubé
faction se produit, la persistance des battements du cœur inapprécia
bles à l'auscultation. La constatation de ce fait encouragera le médecin 
ii prodiguer ses soins, en lui montrant qu'il s'agit d'une syncope respi
ratoire dont on peut venir à bout à force de persévérance. Nous n'osons 
pas, dans son aspect négatif, donner ce signe comme absolument cer
tain do la mort. L'ingénieux procédé de la iluorescéine d'.Icard nous 
semble donner, à ce point de vue, plus de garantie. Mais, indépen
damment de l'action thérapeutique mise en relief par le travail de 
Chevrotier, nous croyons trouver, dans les instillations d'éther dans 
l'œil, un moyen facile, rapide et suffisamment exact pour constater, 
dans les cas urgents, la persistance ou l'arrêt des battements cardiaques 
imperceptibles à l'oreille ou à la palpation et faire, en un mot, le dia
gnostic immédiat de la mort relat ive 1 . (Bulletin médical.) 

S y p h i l i s des nourr i s sons et certif icat . — M. Ch. LEROUX . A 
propos de poursuites récentes et de dommages-intérêts demandés aux 
médecins, M. Ch. Leroux propose la rédaction suivante du certificat : 

« Je soussigné , après avoir examiné séparément M. et M m e X , 
après avoir obtenu d'eux l'affirmation formelle qu'ils n'ont jamais été 
atteints de syphilis, après avoir constaté qu'il n'existe chez eux aucun 
symptôme de syphilis à la date du non plus que d'autre maladie 
contagieuse, déclare que l'enfant issu des parents ci-dessus dénommés 
ne présente à la date du. ... aucun symptôme de syphilis ni d'autre 
maladie contagieuse ; 

« Déclare, en outre, que mon certificat n'engage en rien l'avenir 
dans le cas où des symptômes ultérieurs de maladie contagieuse vien
draient à se développer. Sous le bénéfice de cette réserve expresse, je 
certifie qu'à ce jour l'enfant peut être confié à une nourrice. » 

M. MOUTIER . — Il est difficile d'examiner les parents de l'enfant, 
comme le suppose le texte du certificat proposé. 

M. GRILLON. — La question a été débattue longuement pendant plu
sieurs des dernières séances de la Société de prophylaxie sanitaire et 
morale, à la demande du professeur Fournier et avec la collaboration 
d'administrateurs de la Préfecture de police et de jurisconsultes. La 
question n'est pas encore réglée. Il a été proposé d'exiger, en même 
temps que le certificat des médecins, une déclaration des parents qui 
dégagerait le médecin en cas de revendications ultérieures. On ne peut, 
en ell'et, jamais affirmer qu'une personne n'a pas eu la syphilis et, 
d'autre part, l'examen d'une femme n'a de valeur que si les organes 
génitaux ont été complètement examinés, ce qui est délicat en pra
tique. (Soc. méd.-chir., 20 nos -.) 

MyxcecLème et in fant i l i sme réversif . — M. G AND Y présente 

! Soc. de hiol., 7 avril 1906. 
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deux hommes âgés de quarante-six et trente-trois ans, atteints autre
fois de myxœdème, et offrant les caractères de l'infantilisme, mais avec 
cette particularité rare et intéressante qu'il s'agit non pas d'un arrêt de 
développement, comme dans l'infantilisme ordinaire, mais de ce qu'on 
pourrait appeler un infantilisme réversif. En d'autres termes, ces deux 
sujets sont revenus, sous l'influence myxœdémaleuse, à l'état pré-
pubère, notamment en ce qui concerne les organes génitaux, très atro
phiés aujourd'hui et qui ne l'étaient pas autrefois. De même pour les 
caractères sexuels secondaires. 

Comme taille, un de ces malades a i m. 5g et l'autre i m. 63. 
(Soc. méd. des Hôpitaux, 7 déc.) 

NOUVELLES 

Les Sociétés de secours mutue l s et l'exercice i l légal de la 
médecine . — Àl. le professeur ARXOZAX raconte dans le Journal de 
médecine de Bordeaux le fait suivant qui est très suggestif : 

« Le Médoc est un des pays de France où la croyance aux sorciers 
n'a jamais faibli, en dépit de toutes les révolutions. Cette croyance 
est non seulement chère à un grand nombre d'individus, elle est consa
crée parles associations, comme en témoigne le fait suivant, qui m'a été 
raconté récemment par un de nos aimables confrères de cette région. 

« Dans une commune, une certaine Société de secours mutuels n'a 
pas hésité à payer à deux reprises à la famille d'un de ses membres les 
frais d'un voyage auprès d'une sorcière très réputée des environs de 
Bordeaux, pour apporter à la voyante un gilet de flanelle ou une 
chaussette du sujet. Ces deux voyages ont coûté plus de n 5 francs à 
la Société, qui donne péniblement 210 francs à celui de nos confrères 
qui soigne ses nombreux malades pendant toute l'année. 

« Ce modeste fait divers n'est-il pas réellement intéressant pour 
ceux qui s'occupent de l'exercice illégal et des rapports entre médecins 
et mutualistes ? » 

Les jours et les heures des accidents du travail . — A pro
pos de la question du repos hebdomadaire, il est intéressant de noter 
la fréquence relative des accidents du travail selon les jours de la 
semaine. Presque partout on note une fréquence croissante du lundi 
au samedi. Par exemple, dans les industries chimiques de l'Hérault, on 
commence avec 44 accidents le lundi, on en a 46 le mardi, 47 le mer
credi, 5y le jeudi, 5a le vendredi et 64, le maximum, le samedi. 

En Belgique, de décembre 1902 à novembre igo3, on a relevé : 3 C j 
le lundi, 385 le mardi, 410 le mercredi, 4^5 le jeudi, 420 le vendredi, 
435 le samedi. 

La fréquence s'accroît à mesure que la fatigue due au travail ininter
rompu par un jour de repos s'accroît. La légère amélioration du ven-
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dredi n'est раз expliquée, toutefois. Prendrait-on un certain repos le jeudi? 
La fréquence des accidents s'accroît avec le nombre des heures de 

travail accompli, ce qui cadre bien avec la conclusion qu'indiquent les 
chiffres précédents. 

L'Institut municipal d'assurances de Berlin trouve que sur 
I O O accidents : 

2 arrivent entre 6 et 7 heures du matin. 
5 — — 7 8 — — 

d — _ g 10 — — 
10 10 II 

Dans neuf départements français, 5 . 5 3 4 accidents de travail relevés 
en 190З par MM. Imbert et Mestre présentent la répartition que voici : 

n o â 6 heures du matin, 120 à 1 heure de l'après-midi. 
аЗЗ à 7 — — 4 2 ° à 2 — — 
З75 à 8 —• — 53o à 3 — •— 

4.20 à 9 — — 7.40 à 4 — — 

600 à 10 — — 760 à. 5 — — 

4o5 à 11 — — 35o à G — •— 

55 à 12 — — 95 à 7 — — 

La chute entre 11 et 12 heures et entre G et 7 heures le soir est 
due à ce que le nombre des travailleurs dans les ateliers diminua, beau
coup, nécessairement. Autrement, il est visible qu'à mesure que la 
journée s'écoule, la fatigue, croissante, engendre plus d'inattention et 
d'accidents. Le repos du milieu du jour ne diminue presque pas cette 
fatigue, physique et nerveuse. Evidemment, il faudrait des journées 
de travail plus courtes et des jours de repos plus fréquents. 

L'Anthropométrie jugée par l 'Inst i tut .— Le Garde des Sceaux 
vient de demander à l'Académie des Sciences de se prononcer sur la 
valeur scientifique des divers signes employés en anthropométrie et 
proposés pour la découverte des criminels. L'Académie a nommé, le 
12 novembre, une Commission à cet effet, composée d'un mathémati
cien, M. Darboux, d'un physicien, M. d'Arsonval, d'un chimiste, 
M. Troost, et d'un physiologiste, il/. Dastre. 

— Samedi est mort à Montpont (Dordogne) un vieillard nommé 
Jean Mignot, qui avait atteint l'âge de cent sept ans, étant né àSaint-
Méard-de-Gurcon, le 26' pluviôse an VIII. 11 était encore très ingambe 
et faisait chaque jour sa promenade en ville ; à l'âge de cent quatre ans 
il effectuait un parcours d'une vingtaine de kilomètres. 

(24 novembre 1906 . ) 

Le Gérant : A.. B E Y . 

Lyon .— Imprimerie A. REV. 4 ; rue G e n l i l . — 44411 
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UN CODE TÉLÉGRAPHIQUE DU PORTRAIT PARLÉ 

Par le D' R.-A. REISS 

Professeur de Police scientifique à l'Université de Lausanne. 

M. P a u l Otlet , secrétaire général de l ' Inst i tut international de 

Bibliographie à Bruxelles, a publié dans le fascicule i-3 de 

Tannée 1906 du Bulletin dudit insti tut une ébauche de classe

ment de fiches anthropométr iques (syst. Bertillon) par la méthode 

de c lassement décimal. M. Otlet donne dans ce même travail la 

caractérist ique suivante de sa méthode : 

« La méthode consiste à at t r ibuer à chaque individu anthropo

métré (dél inquants , conscrits, etc.) un numéro classificateur basé 

sur les é léments récognitifs les plus caractéristiques de leur per

sonne phys ique et inscrit en quelque sorte dans leurs organes. 

On pourra toujours trouver ensuite, sous le même nombre clas

sificateur, dont les éléments de formation sont invariables, tous 

les documents (photographies, pièces, rappor ts , etc.) ayant t ra i t 

à un même individu anthropométré à divers âges. » 

M. Otlet, comme nous venons de le dire plus haut, utilise donc 

pour ce c lassement décimal les données anthropométr iques. Ce 

classement est cer tainement possible, mais il est franchement 

inférieur au classement anthropométr ique de M. Bertillon. 

Nous avons eu la bonne fortune de nous entretenir avec 

M. Otlet sur son classement décimal anthropométr ique, et nous 

lui avons fait p a r t de nos doutes sur la commodité et la précision 

Ai-ch. Anthr. Crim. 1907 — 6 
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0,11 degré de saillie des arcades sourcilières. 

de son sys tème . M. Otlet nous a alors objecté que peu t -ê t r e , dans 
le por t ra i t par lé , le c lassement décimal pour ra i t ê t re pra t iqué 
avec succès. Nous avons cherché à m e t t r e en p ra t ique l ' idée de 
M . Otlet , et, dans ce qui suit, nous soumet tons aux intéressés un 
code té légraphique et in ternat ional du s igna lement p a r le por -
t ra i t par lé basé sur la classification décimale qu i nous paraî t ê t re 
d 'une certaine importance pour les re la t ions en t re les diffé
rentes directions de police du m ê m e pays et des pays é t rangers . 

E n effet, ce code té légraphique que nous a l lons exposer réuni t , 
à côté d 'une grande simplici té, les qual i tés inappréciables en 
mat ière de police, d 'ê tre in terna t ional , précis et bon marché dans 
la p ra t ique . 

Nous supposons que le lecteur est au couran t de la classifica
t ion décimale appl iquée en b ib l iographique . E m p l o y o n s ce m ê m e 
principe de c lassement au por t ra i t par lé e t n o u s aurons alors à 
réper tor ier d 'abord les é léments p r inc ipaux du por t ra i t par lé 
dans les nombres o, i — 0,9. La classification qui nous para î t être 
la p lus p ra t ique est la su ivante : 

0,1 front. 
0,2 nez. 
0,3 oreille. 
0,4 bouche, lèvres, menton. 
0,5 contour général du profil et contour naso-buccal. 
0,6 contour général de la face, profil du crâne proprement dit. 
0.7 sourcils, paupières, globes et orbites. 
0,8 cou, les rides, carrure, ceinture, attitude, allure générale, 

voix. 
0,9 yeux, cheveux, barbe, pigmentation de la peau. 

Si donc nous voyons sur un s ignalement t é légraph ique o, 1 nous 
savons tou t de suite qu ' i l s 'agit du front ; o ,3 nous indique que 
l 'oreille est visée pa r le s igna lement . On sait , d ' au t re par t , que 
le front est examiné au point de vue : du degré de saillie des 
arcades sourcilières ; de l ' inclinaison de sa l igne de profil ; de sa 
hau t eu r : de sa l a r g e u r ; de que lques par t i cu la r i t és . Classons ces 
caractères par la méthode décimale en p a r t a n t du 0,1 pour l 'élé
men t : le front, et nous aurons alors les chiffres su ivan ts : 
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Les arcades sourcilières peuvent aller du très pet i t au t rès 

grand, exprimées par la méthode décimale : 

0,111 arcades très petites. 
0,112 — petites. 
0,113 — (petites). 
0.114 — intermédiaires. 
0.115 — (grandes). 
0,116 — grandes. 
0,117 — très grandes. 

L'inclinaison du front va du très fuyant au p roéminen t 

exprimée par la méthode décimale : 

0,121 inclinaison très fuyante. 
0,122 — fuyante. 
0,123 — (fuyante). 
0,124 — intermédiaire. 
0,125 — (verticale). 
0,126 — verticale. 
0,127 — proéminente. 

La hauteur du front va du très peti t au très grand 

0,131 hauteur du front très petite. 
0.132 — — petite. 
0,133 — — (petite). 
0,134 — — intermédiaire. 
0,135 — — (grande). 
0,136 — — grande. 
0,137 — — très grande. 

Pour la la rgeur du front : 

0,141 largeur du front très petite. 
0,142 — — petite. 
0,143 — — (petite). 
0,144 — — intermédiaire. 

0.12 inclinaison de la ligne de profil du front. 
0,13 hauteur du front. 
0,14 largeur du front. 
0,15 particularités du front. 
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Ù.145 largeur du front (grande). 
0.146 — — grande. 
0,147 — — très grande. 

P o u r les par t icular i tés du front : 

0,151 sinus frontaux. 
0,152 bosses frontales. 
0,153 profil courbe. 
0,154 fossette frontale. 

Les sinus frontaux peuvent ê t re pe t i t s , in te rmédia i res , g r ands . 

Nous s ignalerons cette par t i cu la r i t é en a jou tan t au O , I 5 I les 

chiffres 1 , 2 , 3 , ce qui nous donne alors dans le réper toi re déci

m a l les va leurs su ivantes : 

0,1511 sinus frontaux petits. 
0,1512 — — intermédiaires. 
0,1513 — — grands. 

Ainsi que nous avons pu réper tor ie r pa r la m é t h o d e décimale le 

front avec tous ses caractères , n o u s pouvons p rocéde r de la m ê m e 

'façon pour tous les au t res é léments de la figure et du por t ra i t 

pa r lé en généra l . E n p r e n a n t comme base la classification des 

é léments pr inc ipaux men t ionnés an té r i eu remen t , nous aurons 

alors le réper toire décimal , formant le code t é l ég raph ique su ivant : 
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/ 0,11 degré de sai l l ie des a r c a d e s sourci l ières . 
\ 0,12 l'inclinaison, d e l à l i gne de profil du front. 

0 , 1 FrOIlt 1.< 0,13 hauteur du front. 
! 0,14 largeur .du front. 
( 0,15 part icularités du front. 

0,111 arcades petites. 
0,112 — petites. 
0,113 — (petites). 
0.114 — intermédiaires. 
0,115 — (grandes). 
0,116 — grandes. 
0,117 — grandes. 

0.121 inclinaison fuyante. 
0.122 — fuyante. 
0.123 — (fuyante). 
0,124 — intermédiaire. 
0,125 — (verticale). 
0,126 — verticale. 
0,127 — proéminente. 

0,131 hauteur du front petite. 
0,132 — — petite. 
0,133 — — (petite). 
0,134 — — interméd re. 
0,135 — — (grande). 
0,136 — — grande. 
0,137 — — grande. 

0,141 largeur du front petite. 
0,142 — — petite. 
0,143 — — (petite). 
0,144 — — interméd". 
0,145 — — (grande). 
0,146 — — grande. 
0,147 — — grande. 

0,151 sinus frontaux. 
0,152 bosses frontales. 
0,153 profil courbe. 
0,154 fossette frontale. 

0,1512 sinus frontaux petits. 
0,1514 — — interméd1'0 5. 
0,1516 — — grands. 

0,21 racine du nez. 
1 0,22 dos du nez. 
\ 0,23 hase du nez. 

0 , 2 N e z . i 0,24 hauteur du nez. 
j 0,25 sai l l ie , 
f 0,26 largeur. 
V 0,27 part iculari tés . 

0,211 racine du nez petite. 
0,212 — — petite. 
0,213 — — (petite). 
0.214 — — intermédiaire 
0^215 — — (grande). 
0,216 — — grande. 
0,217 — — grande. 

0,221 dos du nez cave. 
0,222 — — cave. 
0,223 — — (cave). 
0,224 — — recliligne. 
0,225 — — (vexe). 
0,226 — — vexe. 
0,227 — — 'vexe. 
0.228 — — busqué. 
0^29 — — busqué. 

1 Les formes extrêmes : très petit et très grand, etc. (petit souligné et grand 
souligné) sont indiquées dans ce code par l'impression en caractères italiques. 
Chaque fois que l'échelle à sept échelons était applicable, nous l'avons con
servée pour la suite des chiffres; toutefois, dans l'énumération, nous avons 
laissé de côté, pour les caractères de moindre importance, les formes limites. 
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0,2211 cave sinueux. 
0.2221 cave sinueux. 
0.2231 (cave sinueux). 
0,2241 rectiligne sinueux. 
0.2251 (vexe sinueux). 
0,2261 vexe sinueux. 
0.2271 vexe sinueux. 
0,2281 busqué sinueux. 
0,2291 busqué sinueux. 

0,231 base relevée. 
0,232 — relevée. 
0,233 — (relevée). 
0,234 — horizontale. 
0.235 — (abaissée). 
0.236 — abaissée. 
0,237 — abaissée. 

0 241 hauteur du nez petite. 
0^242 — — petite. 
0,243 — — (petite). 
0,244 — — intermédiaire 
0,245 — — (grande). 
0,246 — . — grande. 
0,247 — — grande. 

0,251 saillie du nez petite. 
0,252 — — petite. 
0,253 — — (petite). 
0,254 — — intermédiaire. 
0,255 — — (grande). 
0,256 — — grande. 
0,257 — — grande. 

0,261 largeur du nez petite. 
0,262 — — petite. 
0,263 — — (petite). 
0,264 — — intermédiaire. 
0,265 — — (grande). 
0,266 — — grande. 
0,267 — — grande. 

0,271 particularités du dos du nez. 
0,272 — du bout du nez. 
0,273 — de la cloison. 
0,274 — des narines. 
0,275 — de la racine. 

0,2711 dos du nez en S. 
0,2712 méplat du dos. 
0,2713 dos mince, 
0,2714 dos large. 
0,2715 dos écrasé. 
0,2716 incurvé à droite. 
0,2717 incurvé à gauche. 
0,2718 dos du nez en selle. 

0,2721 bout du nez bilobé. 
0,2722 méplat du bout. 
0,2723 bout effilé. 
0^2724 — gros. 
0,2725 — pointu. 
0,2726 — dévié à droite. 
0,2727 — — à gauche. 
0,2728 nez couperosé. 

0,2731 cloison découverte. 
0.2732 — non apparente. 

0,2741 narines empâtées. 
0,2742 — dilatées. 
0,2743 — pincées. 
0,2744 — récurrentes. 

0,2751 racine du nez étroite. 
0,2752 — — large. 
0,2753 — — à haut, petite. 
0,2754 — — à haut, grande. 
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/ 0,31 bordure ou h é l i x de l 'oreil le . 
0,32 le lobe. 

1 0,33 l 'antitragus. 
1 0,34 le pli inférieur. 

0,3 Oreille. \ 0,35 le pli supérieur. 
J 0,36 forme générale de l 'oreil le. 
1 0,37 éoartement du pav i l lon . 

0,38 insert ion de l'oreille. 
\ 0,39 particularités de la conque . 

0,311 bordure originelle de l'hélix. 
0,312 bordure supérieure. 
0,313 — postérieure. 
0,314 particularités de l'hélix. 

0.3111 bordure originelle petite. 
0J3112 — — petite. 
0,3113 — — (petite). 
0,3114 — — interméd. 
0,3115 — — (grande). 
0,3116 — — grande. 
0,3117 — — grande. 

0,3131 supérieure petite. 
0,3122 — petite. 
0,3123 — • (petite). 
0,3124 — intermédiaire. 
0,3125 — (grande). 
0,3126 — grande. 
0,3127 — grande. 

0,3131 postérieure petite. 
0,3132 - petite. 
0,3133 — (petite). 
0.3134 — intermédiaire. 
0,3135 — (grande). 
0,3136 — grande. 
0,3137 — grande. 

0,3141 particularités darwiniennes. 
0,3142 particularités de la bordure. 
0,3143 particularités du contour supé

rieur de l'oreille. 

0,31411 nodosité darwinienne. 
0,31412 élargissement darwinien. 
0,31413 saillie darwinienne. 
0,31414 tubercule darwinien. 

0,31421 bordure échanerée. 
0,31422 — froissée 
0,31423 — post. fendue. 
0,31424 — eicat. et gelée. 

0,31431 contour sup. uigu. 
0,31432 contour supéro-antérieur 

aigu. 
0,31433 contour supéro-postérieur 

en équerre. 
0,31434 contour supérieur bicoudé. 
0,31435 contour supérieur obtus-

aigu. 

0,321 forme du bord libre du lobe. 
0,322 adhérence. 
0,323 modèle de sa surface externe. 
0,324 dimensions. 
0,325 particularités. 

0,3211 descendant. 
0,3212 descendant-équerre. 
0,3213 équerre. 
0,3214 intermédiaire. 
0,3215 golfe. 
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0.3221 fendu. 
0,3222 fendu. 
0,3223 (fendu). 
0,3224 intermédiaire. 
0,3225 (sillonné). 
0,32*6 sillonné. 
0,3227 isolé. 

0.3231 traversé. 
0.3232 traversé. 
0.3233 (traversé). 
0,3234 intermédiaire. 
0,3235 (uni). 
0,3236 uni. 
0,3237 éminent. 

0,3241 petit. 
0,3242 petit. 
0,3243 (petit). 
0,3244 moyen. 
0 ;3245 (grand). 
0,3246 grand. 
0,3247 grand. 

0,3251 particularité de la forme du 
lobe. 

0,3252 particularités des rides du 
lobe. 

0,3253 particularités de la peau du 
lobe. 

0,32511 lobe fendu. 
0,32512 lobe pointu. 
0,32513 lobe carré. 
0.32514 lobe oblique interne. 
0,32515 lobe oblique externe. 
0,32516 lobe à torsion antérieure. 

0,32521 lobe à fossette. 
0,32522 lobe à virgule. 
0,32523 ride oblique postérieure. 
0,32524 lobe à îlot. 

0 :32523i lobe poilu. 

0,331 inclinaison de l'antitragus. 
0,332 profil de l'antitragus. 
0,333 renversement de l'antitragus. 
0,334 volume de l'antitragus. 
0,335 particularités. 

0,3311 horizontale. 
0.3312 horizontale. 
0.3313 (horizontale). 
0,3314 intermédiaire. 
0,3315 (oblique). 
0,3316 oblique. 
0,3317 oblique. 

0,3321 cave. 
0,3322 cave. 
0.3323 rectiligne. 
0,3324 intermédiaire. 
0,3325 (saillant). 
0,3326 saillant. 
0^3327 saillant. 

0.3331 versé. 
0,3332 versé. 
0^3333 (versé). 
0,3334 intermédiaire. 
0,3335 (droit). 
0,3336 droit. 
0,3337 droit. 
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0,3341 nui. 
0,3342 petit. 
0,3343 petit, 
0,3344 intermédiaire. 
0,3345 (grand). 
0,3346 grand. 
0^3347 grand. 

0.3351 antitragus fusionné avec 
l'hélix. 

0,3352 tragus pointu. 
0,3353 tragus bifurqué. 
0,3354 tragus et antitrag. poilus. 
0.3355 incisurepostantitragienne. 
0,3356 canal étroit. 

0,341 saillie du pli inférieur. 
0,342 particularités du pli inférieur. 

0,3411 cave. 
0,3412 cave. 
0,3413 (cave). 
0,3414 intermédiaire. 
0,3415 (vex). 
0,3416 vex. 
0,3417 vex. 

0,3421 fossette naviculaire en .pointe. 

0,351 saillie du pli supérieur. 
0,352 particularités. 

0,3511 nul. 
0,3512 effacé. 
0,3514 intermédiaire. 
0,3516 accentué. 
0,3517 accentué. 

0,3521 sillons contigus. 
0,3522 sillons séparés. 
0,3523 pli supérieur à plusieurs 

branches. 
0,3524 pli supérieur joignant la 

bordure. 
0,3525 hématome du pli supérieur. 

0,361 forme triangul. de l'oreille. 
0,362 rectangulaire. 
0,363 ovale. 
0,364 ronde. 

0,371 écartement sup. de l'oreille. 
0,372 — post. — 
0,373 — inf. — • 
0,374 — total — 
0,375 oreille collée supérieurem. 
0,376 cassée à l'antitragus. 

0,381 insertion verticale. 
0,382 — intermédiaire. 
0,383 — oblique. 

0,391 conque repoussée. 
0.392 — traversée. 
0,393 — étroite. 
0,394 — large. 
0,395 — basse» 
0,396 — haute. 



82 MÉMOIRES ORIGINAUX 

0,4 Les Lèvres, la Bouche, \ l e 3 l è v r e s -
< 0,42 l a bouche. 

le Menton. / 0,43 le menton. 
V 

0,411 hauteur absolue de la lèvre su
périeure. 

0,412 proéminence des lèvres. 
0,413 largeur de la bordure. 
0,414 l'épaisseur des lèvres. 
0,415 particularités des lèvres. 

0,4111 hauteur naso-labiale petite. 
0 .4 Í Í2 — — — petite. 
0,4114 — — —interra. 
0,4116 — — —grande. 
0.4117 — — —grande. 

0,4121 lèvre sup. très proéminent. 
0,4122 — — proéminente. 
0,4123 — inf. très proéminente. 
0,4124 — — proéminente. 

0,4131 bordure petite. 
0,4132 — petite. 
0,4134 — intermédiaire, 
0,4136 — grande. 
0,4137 — grande. 

0,4141 lèvres très minces, 
0,4142 — minces. 
0,4143 — intermédiaires. 
0,4144 — épaisses. 
0,4145 — très épaisses. 
0,4146 — lèv. sup. retroussée. 
0,4147 — lèv. inf. pendante. 

0,4151 lèvres lippues. 
0.4152 lèvres gercées. 
0,4153 bec-de-lièvre. 
0,4154 sillon médian accentué. 

0,421 dimensions de la bouche. 
0,422 ouverture de la bouche. 
0,423 particularités. 

0.4211 bouche petite. 
0J4212 — petite. 
0,4213 — (petite). 
0,4214 — intermédiaire. 
0,4215 — (grande). 
0,4216 — grande. 
0,4217 — grande. 

0,4221 bouche pincée. 
0,4222 — bée. 

0,4231 coins abaissés. 
0,4232 coins relevés. 
0,4233 bouche oblique. 
0,4234 bouche en cœur. 
0,4235 incisives découvertes. 
0,4236 perte des incisives. 
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0,42311 coin droit abaissé. 
0,42312 — gauche abaissé. 

0,42321 coin droit relevé. 
0,42322 — gauche relevé. 

0,42331 bouche oblique à droite. 
0,42332 — — à gauche. 

0,4-2361 perte de la première inci
sive. 

0,42362 perte de la seconde inci
sive. 

0,42363 perte de la troisième inci
sive. 

0,42364 perte de la première et 
seconde incisives. 

0,42365 perte de la première et 
troisième incisives. 

0,42366 perte de la seconde et 
troisième incisives. 

0,431 inclinaison du menton. 
0,432 hauteur du menton. 
0,433 largeur du menton. 
0,434 forme de la saillie inférieure. 
0,435 particularités. 

0,4311 inclinaison fuyante. 
0,4312 — fuyante. 
0,4314 — verticale. 
0,4316 — saillante. 
0,4317 — saillante. 

0,4321 hauteur petite. 
0,4322 — petite. 
0,4324 — intermédiaire. 
0,4326 — grande. 
0,4327 — grande. 

0,4331 largeur petite. 
0,4332 — petite. 
0,4334 — intermédiaire. 
0,4336 — grande. 
0,4337 — grande. 

0,4341 menton plat. 
0,4342 — à houppe. 
0,4343 — à très forte houppe. 

0,4351 menton à fossette. 
0,4352 — à fossette allongée. 
0.4353 — bilobe. 
0,4354 sillons sus-mentonniers. 
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0,51 contour général du 
profil. 

0,52 contour naso-buccal. 

0.511 profil continu. 
0,512 — brisé. 
0,513 — parallèle. 
0,514 — anguleux. 
0,515 — arqué. 
0,516 — ondulé. 
0,51? — semi-lunaire. 

0,521 prognathisme. 
0,522 orthognathisme. 
0,523 naso-prognathe. 
0.524 mâchoire inférieure proémi

nente. 
0,525 prognathisme avec mâchoire 

inférieure proéminente. 
0,526 face rentrée en dedans. 

0,5221 orthognathisme supérieur. 
0,5222 — inférieur. 

/ 0,611 crâne bas. 
_ „ . , . , , 0 .612 crâne haut. 

0,61 profil du crâne propre- 0 ; 6 1 3 t ê t e e n b o n n e t à p o i l _ 
ment dit. ! 0,614 tête en besace. 

0,62 contour général de la ] 0,615 occiput plat. 
I a c e 1 0,616 occiput bombé. 

0,617 bourrelet occipital. 
1 0,618 tête en carène. 

0,621 l'ensemble du contour de la face. 
0,620 particularités des parties du con

tour. 
0,623 particularités des chairs de la face. 

0,6211 face en pyramide. 
0,6212 — en toupie. 
0,6213 — en losange. 
0,6214 — biconcave. 
0,6215 — carrée. 
0,6216 — ronde. 
0,6217 — rectangulaire. 
0^6218 — longue. 
0,6219 asymétrie de la face. 

0,6221 face à pariétaux écartés. 
0,6222 — — rapprochés. 
0,6223 — à zygomes écartés. 
0,6224 — — rapprochés. 
0,0225 — à mâchoires écartées. 
0,6226 — — r a p p r o 

chées. 

0.6227 face à pommettes saillantes. 

0.6231 face pleine. 
0,6232 — osseuse. 
0,6233 flaeidité des chairs. 
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0,71 l e s sourcils. 
0,72 l e s paupières. 
0,73 g l o b e s oculaires. 
0,74 o r b i t e s . 

0,711 emplacement des sourcils. 
0,712 direction des sourcils. 
0,713 forme des sourcils. 
0,714 dimensions ses sourcils 
0,715 particularités. 
0,716 nuance. 

0,7111 rapprochés. 
0,7112 écartés. 
0,7113 sourcils bas. 
0,7114 — hauts. 

0,7121 sourcils obliques internes. 
0,7122 — — externes. 

0,7131 sourcils arqués. 
0,7172 — reetilignes. 
0,7133 — sinueux. 
0,7134 rapprochement ou écarte-

ment nerveux des sour
cils . 

0,7141 sourcils courts. 
0,7142 — longs. 
0,7143 — étroits. 
0,7144 — larges. 

0,7151 sourcils clairsemés. 
0,7152 — fournis. 
0,7153 — réunis. 
0,7154 — à maximum en 

queue. 
0,7155 — en brosse. 
0,7156 — noirs et barbe blan

che. 

0,7161 sourcils blonds clairs. 
0,7162 — — foncés. 
0,7163 — châtains clairs. 
0,7164 — — foncés. 
0,7165 — roux. 
0,7166 — noirs. 
0,7167 — blancs. 

0,721 ouverture des paupières. 
0,722 inclinaison de la fente palpébrale. 
0,723 modèle de la paupière supérieure. 
0,724 particularités de la paupière supé

rieure. 
0,725 particularités de la paupière infé

rieure. 
0,726 particularités des deux paupières. 

0,7211 très peu ouvertes. 
0,7212 peu ouvertes. 
0,7214 intermédiaires. 
0,7216 ouvertes. 
0,7217 largement ouvertes. 

0,7221 à angle externe relevé. 
0,7222 — — abaissé, 

0,7231 paupière supérieure recou
verte. 

0,7232 paupière supérieure décou
verte. 
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0,7241 débordement entier des 
paupières supérieures. 

0,7242 paupières rentrantes. 
0,7243 débordement externe. 
0,7244 débordement interne. 
0,7245 paupière supérieure droite 

tombante. 
0,7246 paupière supérieure gau

che tombante. 
0,7247 yeux bridés. 

0,7251 paupière inférieure à bour
relet. 

0,7252 paupière inférieure à poche. 
0,7253 — — à rides. 
0,7254- — — renver

sée. 

0,7261 paupières chassieuses. 
0,7262 — larmoyantes. 
0,7263 cils très longs. 
0,7264 — courts. 
0,7265 — abondants. 
0,7266 — rares. 

0,731 saillie du globe. 
0,732 particularités du globe. 

0,7311 yeux enfoncés. 
0,7312 •— intermédiaires. 
0,7313 — saillants. 

0,7321 strabisme convergent. 
0,7322 — divergent. 
0,7323 — vertical. 
0,7324 intraoculaire petit. 
0,7325 — grand. 

0,73211 strabisme droit converg. 
0,73213 — gauche — 
0J73214 — double — 

0,73221 strabisme droit divergent. 
0,73222 — gauche — 
0,73223 — double — 

0,73231 iris relevé. 
0,73232 iris abaissé. 

0,741 orbites basses. 
0,742 — hautes. 
0,743 — encavées. 
0,744 — pleines. 
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0,81 Le Cou. 
0,82 Les Rides. 
0,83 La Carrure. 
0,84 La Ceinture. 
0,85 L'Attitude. 
0,86 L'Aïlure générale. 
0,87 La Voix. 

0,811 cou court. 
0,812 — long. 
0,813 — mince. 
0,814 — large. 
0,815 larynx saillant. 
0,816 goitre. 

0,821 rides frontales. 
0,822 — oculaires 
0,823 — buccales. 

0,8211 ride unique totale. 
0,8212 — — médiane. 
0,8213 — double. 
0,8214 rides multiples. 

0,8221 intersourcilière verticale 
médiane. 

0,8222 intersourcilière verticale 
double. 

0,8223 intersourcilière unilatérale. 
0,8224 intersourcilière o b l i q u e 

unilatérale. 
0.8225 sillon horizontal de la ra-

cine du nez. 
0,8226 circonflexe intersourcilier. 
0,8227 triangle intersourcilier. 
0,8228 rides temporales. 
0,8229 rides tragiennes. 

0,82231 intersourcilière unilaté
rale droite. 

0,82232 intersourcilière unilaté
rale gauche. 

0,82241 intersourcilière o b l i q u e 
droite. 

0,82242 intersourcilière o b l i q u e 
gauche. 

0,82291 ride tragienne unique. 
0,82292 - — double. 

0,8231 sillonnaso-labial accentué. 
0,8232 sillon jugal. 
0,8233 sillon sus-mentonnier. 
0,8234 rides verticales du cou. 
0,8235 joues à fossettes. 

0,831 largeur des épaules. 
0,832 chute des épaules. 

0,8311 largeur petite. 
0,8312 — petite. 
0,8314 — moyenne. 
0,8316 — grande. 
0,8317 — grande. 

0,8321 épaules horizontales. 
0,8322 —, intermédiaires.. 
0,8323 — tombantes. 

0,841 ceinture petite. 
0,842 — petite. 
0,843 — (petite). 
0,844 — intermédiaire. 
0,845 — (grande). 
0,846 — grande. 
0,847 — grande. _ 
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0,851 le port de la tête et l'inflexion du 
cou. 

0,852 le degré de rotondité du dos. 
0,853 la posture habituelle des bras et 

des mains et attitude. 

0,8511 tête penchée en avant. 
0,8512 — — en arrière. 
0,8513 — inclinée à droite. 
0,8514 — — à gauche. 

0,8521 dos voûté. 
0,8522 — droit. 
0,8523 épaules saillantes. 
0,8524 — effacées. 

0,8531 mains sur les hanches. 
0,8532 — dans les poches de 

pantalon. 
0,8533 mains dans l'entournure du 

gilet. 
0.8534 croisées sur la poitrine. 
0,8535 attitude raide. 
0,8536 — nonchalante. 

0,861 la démarche. 
0,862 le geste. 
0,863 le regard. 
0,864 mimique physionomique. 

0,8611 démarche très lente. 
0,8612 — très rapide. 
0,8613 — à petits pas. 
0,8614 — à grands pas. 
0,8615 — légère. 
0,8616 — lourde. 
0,8617 — boiteuse. 
0,8618 — déhanchée. 
0,8619 — sautillante. 

0,8621 gesticulation abondante. 
0,8622 absence de gesticulation. 

0,8631 regard droit. 
0,8632 — oblique. 
0,8633 — fixe. 
0,8634 — mobile. 
0,8635 — franc. 
0,8636 — fuyant. 
0,8637 — lent. 
0,8638 :— rapide. 

0,8641 tics de la bouche. 
0.8642 tics des yeux. 
0,8643 clignement des yeux. 

0,871 voix grave. 
0,872 — aiguë. 
0,873 — féminine. 
0,874 — masculine. 
0,875 zézaiement. 
0,876 chuintement. 
0,877 bégaiement. 
0,878 accent étranger. 
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0 , 9 Yeux. — Cheveux. — ( 0,91 y^x. 
, _ . . 0.92 cheveux. 

Barbe. - Pigmen- 0 ' 9 3 h a r h e 

tation de la peau. ( 0,94 pigmentat ion d e la p e a u . 

0,911 auréole. 
0,912 périphérie. 
0,913 particularités des yeux. 

0,9111 auréole dentelée. 
0,9112 — concentrique. 
0,9113 - rayonnante. 

0,91111 auréole dentelée jaune. 
0,91112 — — orange. 
0,91113 — — châtain. 

0,911111 auréole dentelée jaune 
clair. 

0,911112 auréole dentelée jaune 
moyen. 

0,911113 auréole dentelée jaune 
foncé. 

0,911121 auréole dentelée orange 
clair. 

0,911122 auréole dentelée orange 
moyen. 

0,911123 auréole dentelée orange 
foncé. 

0,911131 auréole dentelée châtain 
clair. 

0,911132 auréole dentelée châtain 
moyen. 

0,911133 auréole dentelée châtain 
foncé. 

0,91121 auréole concentr jaune. 
0,91122 — — orange, 
0,91123 — — châtain. 

0,911211 auréole concentr. jaune 
clair. 

0,911212 auréole concentr. jaune 
moyen. 

0,911213 auréole concentr. jaune 
foncé. 

0,911221 auréole concentr. orange 
clair. 

0,911222 auréole concentr. orange 
moyen. 

0,911223 auréole concentr. orange 
foncé. 

0,911231 auréole concentr. châtain 
clair. 

0'911232 auréole concentr. châtain 
moyen. 

0,911233 auréole concentr. châtain 
foncé. 

0,91131 auréole rayonnante jaune. 
0,91132 — — orange. 
0,01133 — — châtain. 

0,911311 auréole rayonnante jaune 
clair. 

0,911312 auréole rayonnante jaune 
moyen. 

0,911313 auréole rayonnante jaune 
foncé. 

0,911321 auréole rayonnante oran
ge clair. 

0,911322 auréole rayonnante oran
ge moyen. 

0,911323 auréole rayonnante oran
ge foncé. 

0,911331 auréole rayonnante châ
tain clair. 

0,911332 auréole rayonnante châ
tain moyen. 

0,911333 auréole rayonnante châ
tain foncé. 

Arch. Anthr. Crim. 1907 — 7 
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0,9121 périphérie azurée. 
0,9122 périphérie interm. violacée. 
0,9123 périphérie ardoisée. 

0,91211 périphérie azur, verdâtre. 
0,91221 périph interméd. verdât. 
0,91231 périphérie ardoisée verd. 

0,912111 périphérie azurée jaune 
verdâtre. 

0,912112 périphérie azurée orangé 
verdâtre. 

0,912113 périphérie azurée châtain 
verdâtre. 

0,912211 périphérie intermédiaire 
jaune verdâtre. 

0,912212 périphérie intermédiaire 
orangé verdâtre. 

0,912213 périphérie intermédiaire 
châtain verdâtre. 

0,912311 périphérie ardoisée jaune 
verdâtre. 

0,912312 périphér. ardoisée orangé 
verdâtre. 

0,912313 périphérie ardoisée châ
tain verdâtre. 

. / 0,9131 œil truite. 
0,9132 yeux à secteurs. 

1 0,9133 yeux vairons. 
1 0,9134 yeux à cercles nacrés ou senile ou 

_ . „ . , . , ) tare sur l'œil. 
P a r t i c u l a r i t é d e s y e u x . { . n . „ P . , . • 

1 0,913o yeux a zoneconcentriquegrisatre. 
j 0,9136 yeux à pupille dilatée. 
! 0,9137 pupille pisiforme ou excentrique. 

0,9138 amputé d'un œil. 
\ 0,9139 porteur d'un œil de verre. 

/ 0,911 yeux impigmentés. 
1 (),912 pigmentation jaune. 

_ , . . . . . . . \ 0,913 — orangée. 
C l a s s e m e n t s impl i f i e I ' , , . A . ° . 

< 0,914 — châtain, 
d e s y e u x . I Q g [ 5 _ m a r r o n en cercle. 

I 0,910 — marron verdâtre. 
\ 0,917 — marron pur. 

0,921 nature des cheveux. 
0,922 insertion des cheveux. 
0,925 l'abondance des cheveux. 
0,924 nuance des cheveux. 

0,9211 cheveux droits. 
0,9212 — ondes. 
0.9213 — bouclés. 
0.9214 — frisés. 
0,9215 — crépus. 
0,9216 — laineux. 

0,9221 insertion circulaire. 
0,9222 — rectangulaire. 
0,9223 — en pointe. 

0,9231 cheveux abondants. 
0,9232 — clairsemés. 
0,9233 calvitie frontale. 
0,9234 — tonsurale. 
0.923") — pariétale. 
0,9236 — alopécie. 
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0.9241 cheveux blonds. 
0,9242 — châtains. 
0,9243 — noirs. 
0,9244 — roux. 
0,9245 — blonds albinos. 
0,9246 — grisonnants. 
0,9247 — blancs. 

1 
0,92411 très blonds. 
0,92412 blonds. 
0,92413 blond foncé. 

0,92421 châtain clair. 
0,92422 châtains. 
0,92423 châtain foncé. 

0,92441 roux vif. 
0J92442 roux. 
0,92443 roux châtain clair. 

0,931 nature des poils de la barbe et 
abondance. 

0,932 forme de la barbe. 
0,933 nuance des poils. 

0,9311 poils droits. 
0,9312 — ondes. 
0,9313 — bouclés. 
0,9314 — frisés. 
0,9315 — très frisés. 
0,9316 — abondants. 
0.9317 — clairsemés. 

0,9321 la moustache. 
0,9322 les favoris. 
0,9323 la mouche. 
0,9324 barbe de bouc. 
0,9325 le.collier. 
0,9326 la barbe entière. 
0,9327 face glabre. 
0.9328 face rasée. 
0,9329 joues glabres etmoustaohes 

fortes. 

0,9331 poils blonds. 
0,9332 — châtains. 
0,9333 — noirs. 
0,9334 — roux. 
0,9335 — blonds albinos. 
0,9336 — grisonnants. 
0,9337 - blancs. 

0,941 coloration pigmentaire. 
0,942 — sanguine. 

0,9412 coloration pigmentaire 
petite. 

0,9414 coloration pigmentaire 
moyenne. 

0,9416 coloration pigmentaire 
grande. 

0,9422 coloration sanguine petite. 
0,9424 — — moyen

ne. 
0,9426 coloration sanguine grande. 
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0,912 — — pigmenté de jaune. 
0M3 — — — d'orange. 
0,914 — — — de châtain. 
0.915 — — — de marron groupé en cercle. 
0,916 — — — de marron rayé de verdâtre. 
0,917 — — — de marron pur. 

Cette classification suffit ce r t a inemen t pou r le s igna lement 
p a r té légraphe et, ainsi , le code t é l ég raph ique pour les y e u x 
devient excess ivement s imple . 

Le s ignalement chiffré à l 'aide d u por t ra i t par lé sera précédé 
en première ligne pa r l 'âge a p p a r e n t de l ' individu ; v ient ensuite 
sa tai l le. Ces deux chiffres ne se confondront pas avec les chiffres 
su ivants . E n effet, l 'âge de l ' individu s ignalé ne dépassera j ama i s 
un nombre à deux chiffres ; on sait donc que les deux premiers 
chiffres se rappor ten t à l 'âge appa ren t d u s ignalé . La tail le ne 
dépassera pas t rois chiffres. Les t ro i s chiffres suivants sont donc 
réservés à la tai l le. Le s ignalement , l u i -même est té légraphié en 
suivant r igoureusement l 'ordre de la fiche d u por t ra i t par lé . Les 
zéros appar t enan t à chaque chiffre sont m a i n t e n u s pour indiquer 
la séparat ion des s ignes carac tér i s t iques et empêchent ainsi la 
confusion des différents n o m b r e s . Les v i rgu les sont suppr imées . 
Chaque groupe de cinq chiffres compte au té légraphe pour u n mot . 

Exemple : le s igna lement de l ' au teur de ce code se présen te ra 
chiffré de la façon suivante , en a d m e t t a n t qu ' i l soit té légraphié 
de la sûreté de Lausanne à celle de P a r i s : 

Service sûreté Paris. 
30 175 ÛÎ512 0224 0234 0255 02732 03116 03233 03243 03325 03415 

03522 04124 04144 04147 05221 06214 06218 07151 07161 0911112 0912211 
092413 

Sûreté Lausanne. 

Comme on a pu s'en convaincre p a r l ' é t ude du réper toi re qui 
précède, celui-ci n'offre aucune difficulté d 'appl icat ion p ra t ique . 
Les plus g rands chiffres ont six déc imales e t ils se r appor t en t 
aux yeux . 

On pourrai t simplifier le code des y e u x en n e p renan t en consi
dérat ion que les sept classes du t a b l e a u de Bert i l lon. Nous 
aur ions alors le réper toi re su ivant : 

0.911 yeux à iris impigmenté. 
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Total : 29 mots (5 chiffres comptant pour 1 mot). 
Le même té légramme main tenant , en mots style télégraphique, 

se présente comme suit : 

Service sûreté Paris. 

Age apparent 30 Taille 175 sinus dos nez reetiligne base horizontale 
saillie grande limite particularité cloison non apparente oreille bordure 
originelle grande lobe traversé limite et dimension petite limite antitragus 
saillant limite pli inférieur vexe limite forme reetiligne limite particularité 
sillons séparés orthognate supérieur face longue biconcave sourcils clair
semés blonds clairs lèvre inférieure proéminente épaisseur grand inférieure 
pendante cou long auréole jaune moyen périphérie intermédiaire verdâtre 
moyen cheveux blonds foncés. 

Sûreté Lausanne. 

Total : 75 mot s . 

Le coût du t é l ég ramme contenant le s ignalement chiffré est de 
3 fr. 40 ( taxe fixe : 50 cent imes p lus 10 centimes par 5 chiffres) ; 
celui du t é l ég ramme en mots est de 8 francs. 

Le t é l ég ramme chiffré est donc de 4 fr. 6o meilleur marché 
que le t é l ég ramme ordinaire . E n appl iquant le code décimal que 
nous venons de proposer , les différentes directions de police feront 
ainsi de sérieuses économies tout en envoyant des signalements 
t rès précis . Si l 'on p rend encore en considération que ce code est 
absolument in ternat ional , puisque les chiffres sont dans tous les 
pays les m ê m e s et qu 'on peut facilement t radui re en toutes 
langues le code français, de sorte que les mêmes chiffres signifient 
pa r tou t les mêmes caractères , on se rendra compte que, par 
l 'acceptation du code, un sérieux pas en avant sera fait dans 
l ' internat ional isat ion de la police. 

Cet te internat ional isat ion, comme il a déjà été dit à maintes 
reprises par des personnes autor isées , devient de plus en plus 
nécessaire. E n effet, les bandes internat ionales : escrocs, voleurs 
d 'hôtels , faux joueu r s , anarchis tes , e t c . , deviennent , avec les 
facilités de t r anspor t s , de plus en plus nombreuses et il est sou
vent fort difficile, sinon impossible, pour la police d'un pays, de 
les surveil ler , si elle n 'es t pas secondée dans cette tâche par des 
rense ignements rapides et précis provenant de la police du pays 
ou de l 'endroi t où ces bandes ont déjà exploité leur métier délie-
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LA LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ JUVÉNILE 

AU XIX" SIÈCLE 

par J. G R O S M O L A R D , instituteur-chef 
à la Colonie correctionnelle d'Eysscs (Lot-et-Garonne). 

L'œuvre pénitentiaire e s t toute contemporaine 
avant eu pour point de départ la première révolu-
Lion, pour principales é t a p e s la révolut ion de i83o 
et ce l te de 1 8 7 0 . Ce n'est q u e d'hier q u e l'on com
m e n c e à b é g a y e r un p lus grand mot , ce lui de sc ience 
pénitentiaire. IIERBETTI;. 

A qui étudie les procédés de combat cont re la c r iminal i té chez 

les j eunes , il appara î t n e t t e m e n t que t ro i s g r a n d s couran ts 

d'idées, t rois ondes se sont superposées e t ont dominé toute 

l 'œuvre du dernier siècle, le d iv isant en t ro is pér iodes : 

La première s 'étend de la Révolu t ion de 1789 , qu i j e t t e les 

bases de not re sys tème pénal , à celle de i 8 3 o . P u r e m e n t répres

sive, elle se caractérise à Légard de l 'enfant c r imine l p a r la déten

t ion s imple ; 

La deuxième, qui peut être appelée période éducative, parce 

que le devoir d 'éducation y appara î t et y insp i re l 'oeuvre capitale 

du siècle', la loi du 5 août i 8 5 o , va de la Révo lu t ion de i 8 3 o à 

celle de 1870 ; 

La troisième période, période républ ica ine , voi t se perfec

tionner l 'éducat ion péni tent ia i re , en m ê m e t e m p s que s 'orga

nisent la prévention de la maison de correct ion et la p rophylax ie 

tueux . Nous espérons que not re code t é l ég raph ique du po r t r a i t 
par lé facilitera la surveil lance in te rna t iona le des malfa i teurs . Il 
est évident que , pour pouvoir l ' employer , il faut connaî t re le 
por t ra i t par lé de Bert i l lon, mais n o u s e s t imons que cet te con
naissance est aujourd 'hui indispensable aux policiers et que les 
directions de police n ' ayan t pas encore in t rodu i t le por t ra i t par lé 
dans leur service, su ivront sous peu l ' exemple de la F r a n c e , de 
la Suisse, de la Rouman ie , e tc . , p a y s qui ont adop té depuis long
t emps cet te seule méthode d 'un s igna lement exac t . 
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du cr ime. Elle cherche a a t te indre le mal dans sa source et 
mér i t e le t i t re de période préventive et prophylactique. 

Suivons au cours du siècle l 'évolution des idées et m a r q u o n s 
les t ransformat ions qui en résul tent dans la tac t ique de comba t 
contre le fléau menaçant de la cr iminal i té juvéni le , à la lueur 
des documents officiels, lois, décrets , règlements et ins t ruc t ions , 
à la lueur aussi des faits enregistrés par la s tat is t ique pén i 
tent ia i re . 

Période répress ive . 

La Révolut ion a créé notre sys tème pénal . Sous l ' anc ien régime, 
la prison, pas p lus que la correction, n 'exis tent comme peines . La 
prison, en t an t que lieu d ' in ternement , est exclus ivement affectée 
aux dé tenus avant le jugement , ou aux condamnés a t t endan t 
l 'exécution de la peine : mor t , galères , châ t iment corporel , e tc . 

L 'Assemblée législat ive, qui fait de la pr ivat ion de la l iber té 
l 'é lément pr inc ipal de la répression pénale , organise u n sys tème 
péni tent ia i re . Ce sys tème prévoit la créat ion d 'é tabl issements de 
répression dont les divers degrés de sévérité cor respondent à 
peu près à la gradat ion que la loi établi t dans la gravi té des 
infractions. 

E n dehors des maisons d 'arrêt et de just ice pour p révenus et 
accusés, elle ins t i tue des maisons pénales de correct ion, les unes 
dépar tementa les , dites prisons pénales correctionnelles, sous le 
nom de maisons de correction (décret des 19-22 jui l let 1 7 9 1 ) , les 
aut res nat ionales , dites prisons pénales criminelles, sous les n o m s 
de bagnes, maison de force, de gène, de détention (décrets des 
23 sep tembre , 6 octobre 1 7 9 1 ) . 

Elle fixe la majori té pénale à seize ans , et, en présence d 'un 
cr iminel ou d 'un dé l inquant mineur , oblige le juge à dire si 
l 'acte a été accompli avec ou sans discernement. Dans l 'affirmative, 
l 'enfant devient u n condamné ; dans la négat ive , m ê m e re tenu en 
correct ion, il n 'es t qu 'un simple détenu. 

Quelle dest inat ion est assignée par cette législation au mineur 
condamné? Rien de précis à cet égard . Tout fait p résumer qu ' i l 
suivra le sort de la catégorie de condamnés à laquelle il appar t i en t 
par la durée de la correction prononcée, 
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Quant au mineur acqui t té , le t i t re Y du décret du o.'i sep-

tembre -6 octobre 1791 prévoi t qu ' i l sera « conduit dans une 

maison de correction pour y ê t re élevé et dé tenu . . . ». E t cette 

maison de correction qui n 'es t au t r e que la p r i son pénale correc

t ionnelle est destinée : i° aux j eunes gens au-dessous de v ing t et 

un ans (détenus par voie de correct ion pa terne l le ) ; 2 0 k tous les 

condamnés par voie de police correc t ionnel le . Le décret du 

u ) - 2 2 jui l le t 1 7 9 1 , y prévoi t , en outre de la sépara t ion des sexes, 

la sépara t ion des condamnés correc t ionnels des condamnés pa r 

j u g e m e n t des t r i b u n a u x cr imine ls . 

Sous l'emjDire de cet te légis la t ion, que lques maisons de déten

tion seulement sont Ouvertes comme é tab l i s sements d 'E ta t . Nous 

n ' avons pas de données précises sur la s i tua t ion des pr i sons de 

cet te époque, mais tou t l'ait p r é s u m e r q u e les j eunes dé tenus 

res ten t dans les j:>risons dépa r t emen ta le s confondus avec les é lé 

m e n t s divers de la cr iminal i té . Cet te pér iode est donc, ma lg ré 

le t e rme employé pour caractér iser le pouvoir de l 'E ta t à l ' égard 

du jeune dé tenu qui doit être élevé, u n e pér iode de confusion, de 

promiscui té complè te , de dé ten t ion s imple . 

L 'œuvre de la Révolut ion , res tée p re sque p u r e m e n t théor ique , 

étai t d 'ai l leurs soumise à une revision et le code fiénal allait 

pa ra î t r e , i ixant définit ivement les pouvoi rs don t la société serait 

invest ie pour se défendre contre la c r imina l i té . 

P a r ses art icles 66, 67, 68 et 6g, le Code de 1810 reprodui t 

à peu près les disposit ions légales adoptées à l ' égard des mineurs 

par le législateur de 1 7 9 1 - La major i té pénale reste fixée à seize 

ans . La quest ion capitale du d i scernement est m a i n t e n u e . Résolue 

affirmativement pa r le j uge , elle fait du mineur u n condamné 

(ar t . 67) soumis à Y emprisonnement dans une maison de correc

tion pour une durée eomjDrise, s'il y a c r ime , -en t r e le t iers et la 

moitié de la peine qui est édictée contre l ' adul te , avec m a x i m u m 

de vingt a n s ; s'il y a délit , la durée de la correct ion ne peut être 

supérieure à la moitié de la peine édictée p a r le Code. Résolue 

néga t ivement , la quest ion du d i sce rnemen t fait du mineur un 

acquitté (ar t . 66), à r emet t re à sa famille où k conduire dans une 

maison de correction pour y être ÉLEVÉ et détenu, j u s q u ' à l 'âge 

fixé (vingt ans au p lus) , ou pour un t emps dé te rminé . 

Si , ju r id iquement , une dis t inct ion est faite q u a n t aux sanct ions 
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données à l ' infraction du mineur , en fait la peine appliquée est 
uniformément la détent ion, la simple captivité dans cette m a i 
son de correction que l 'article 4 ° du Code pénal assigne aux 
condamnés k l ' empr isonnement en matière correct ionnelle . L e 
condamné y est emprisonné, l 'acquit té y sera de plus élevé. Cet te 
d is t inct ion, dont il sera p lus t a rd t iré un g rand par t i pour i n t e r 
prêter la rgement , et avec p lus d 'humani té , la volonté du lég is 
la teur , res ta le t t re mor te et acqui t tés comme condamnés son t 
enfermés dans les maisons de correction, mêlés , confondus avec 
tou tes les catégories de détenus dans une promiscui té hon teuse , 
favorable au développement de tous les vices, je tés en un mo t 
dans ces foyers de corrupt ion, abandonnés à leurs mauvais ins
t incts et à l 'éducation des vieux cr iminels . 

C'est donc avec raison qu 'on peut qualifier cette période ini
t iale de période répressive, malgré le germe g é n é r e u x — un s imple 
mot j e té pa rmi les sévéri tés du Code, — germe qui ne lèvera que 
plus t a rd , lo rsque appara î t ront ne t t ement l ' impuissance et le 
danger de la répression bru ta le , la stérili té de la dé tent ion 
pass ive . 

L 'empire , comme les gouvernements révolut ionnaires , fait 
aménager , dans les monas tè res et châ teaux devenus biens na t io 
naux , des maisons centrales de force pour réclusionnaires et des 
maisons centra les de correction pour les condamnés à de longues 
peines de prison qui encombrent les maisons de correct ion 
dépar tementa les . 

E n 1826, dix-neuf de ces é tabl issements ont été ouver ts et les 
j eunes dé tenus soumis à la correction, condamnés comme 
acqui t tés , subissent le sort des adul tes condamnés à l ' empr ison
nemen t : détenus pour p lus d 'un an, on les dirige sur les m a i 
sons centra les de correct ion; dé tenus pour moins d 'un an , on les 
main t ien t à la maison de correction dépar tementa le . 

Confusion déplorable , mais confusion inévi table dans la 
période d 'organisat ion d'un sj^stème de pénali tés tou t nouveau , 
confusion due, d 'a i l leurs , au législateur qui assigna au mineur 
comme à l 'adul te une seule dest inat ion pénale : la maison de 

correction. 

L ' E t a t exerce sans pit ié son droit de détent ion à l 'égard des 
jeunes c r imine ls ; son devoir d 'éducation, malgré l ' indication du 
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Code, ne lui est pas apparu dans cet te confusion générale ; il 
n ' en soupçonne ni l ' impor tance , ni l ' é t endue . 

Cependant , de ci de là, les Commiss ions locales adminis t ran t 
les pr isons, frappées de la si tuation déplorable des j eunes dé te 
n u s , t en ten t de sauver cet é lément pa r l 'o rganisa t ion de quelques 
atel iers et de quelques écoles. El les appe l len t l ' a t tent ion des 
pouvoirs publ ics sur le sor t des enfants dé t enus , et cet te in te r 
vent ion provoquera plus t a rd u n m o u v e m e n t en leur faveur. 

Déjà, dans une ins t ruc t ion minis tér ie l le du 22 ma r s 1 8 1 6 , se 
manifeste la volonté de faire du j e u n e acqui t t é u n dé tenu d i s 
t inct de l 'adul te condamné avec lequel il est confondu : « . . .Les 
geôliers , dit l ' ins t ruct ion, ne s 'occupent pas assez de la sépa
rat ion des dé tenus , sur tou t de celle des j e u n e s accusés mention
nés dans l 'ar t icle 66 du Code péna l , acqui t tés parce qu ' i ls ont 
agi sans d i scernement , mais retenus dans les prisons pour y être 

surveillés et ramenés aux bons principes. » 

Un arrêté du 20 décembre 1 8 1 9 p resc r i t impér i eusemen t dans 
les pr isons dépar tementa les la sépara t ion des enfants dé tenus 
pa r voie de correction pa terne l le et de tous au t r e s dé tenus au -
dessous de seize ans , et , dans son ar t ic le 4 9 , il t race le devoir 
des Commiss ions admin is t ra t ives à l ' égard de ces catégories : 
« Les Commiss ions s 'occuperont de seconder les soins des per
sonnes char i tables occupées de bonnes œ u v r e s dans les p r i sons , 
et n o t a m m e n t celles qui v iendra ien t au secours de j eunes pe r 
sonnes pauvres des deux sexes , en leur d o n n a n t , soit pour p ré 
veni r et a r rê te r leur corrupt ion , soit à la fin de leur détent ion, 
un asile p e n d a n t le t e m p s nécessaire pour les péné t re r de sent i 
m e n t s ve r tueux , leur faire app rend re des mét ie r s et les hab i tuer 
aux règles de bonne condui te dans l eu r é ta t . » Le p lacement et 
le pa t ronage sont en ge rme dans cet te ins t ruc t ion . Ajou tons que 
le même ar rê té prévoi t Yorganisation d'écoles où l 'on enseignera 
aux j eunes dé tenus la lec ture , l ' écr i ture et les é léments du calcul . 

A cette légère lueur projetée su r l 'obscur i té et la confusion 
l amen tab les des pr isons , succède u n si lence de dix ans . Jusqu ' en 
1829, pas une ins t ruc t ion , pas une circulaire ne vient accentuer 
cet te idée de séparat ion à peine esquissée . L e Code a fait du jeune 
détenu un pr isonnier , il res te u n p r i sonn ie r . Son incorporat ion 
dans un groupe spécial sur lequel est appelée l ' a t tent ion des 
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œuvres char i tab les , c'est là tout l'effort tenté en sa faveur p e n d a n t 
le premier t iers du siècle : sa si tuation est à peine n u a n c é e , 
te intée d 'un peu de commisérat ion. 

I l faut arr iver au 16 j anvier 1829 pour t rouver un acte officiel 
impor t an t concernant les jeunes dé tenus . C'est un r a p p o r t de 
MM. Mar t ignac et de Montbe l r ép rouvan t l 'envoi des j eunes 
dé tenus dans les maisons centrales : « Les ieunes dé tenus , en 
ver tu des ar t ic les 66 et 67 du Code pénal , est-il dit, appe l len t 
p lus par t icul ièrement notre soll ici tude. Leur séjour dans les 
maisons cen t ra les , lors même qu'il est possible de leur ass igner 
des quar t ie r s séparés, est pour eux une flétrissure morale don t il 
impor te de les préserver . Le régime des maisons centrales ne 
convient poin t à des enfants chez lesquels le vice et la cor rupt ion 
n 'on t pas j e té de profondes racines, et qui ont été remis au 
pouvoir du Gouvernement , bien moins pour être punis que pour 

recevoir une éducation qui les détourne du crime. C'est donc de 

leur éducation QU'IL FAUT SPÉCIALEMENT S'OCCUPER. » 

L' idée d 'éducat ion appara î t ici ne t tement . Le mot élevé inscr i t 
dans la loi p rend aux yeux des pouvoirs publics une signifi
cation dist incte du mo t détenu, qui le complète sans l'effacer. 
Le ge rme lève, l 'idée d 'éducat ion se fait jour; elle va dominer , 
puis effacer celle de répress ion. 

I l semble que cette conception nouvelle du rôle de la Société 
va avoir pour conséquence de suspendre l 'envoi des mineurs dans 
les maisons cent ra les . Cet te dispense est réservée aux seuls 
acqui t tés . E n ve r tu de l 'ordonnance du 6 juin i83o , les m i n e u r s 
condamnés à p lus d 'un an cont inuent k appar teni r à la popu
lat ion des maisons cent ra les . 

Cependant , un premier effort impor tan t est fait, le devoir 
d 'éducat ion proclamé s'ajoute au droit de détention. Une ère 
nouvel le commence . 

Période éducat ive . 

Elle s 'ouvre avec la circulaire capitale du 3 décembre i832 . 
sous la s ignature du comte d 'Argoul t , qui accomplit une véri table 

révolut ion, moins dans le domaine des faits que dans le champ 

des idées. Les principes novateurs qu 'el le proclame sont si hard is 
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que les faits s'y adap te ron t difficilement et qu 'e l le laissera loin 
derrière elle la réal i té . Elle condamne d 'abord sans ambage l 'édu
cation de la prison et ne l 'accepte qu ' en cas de nécessi té absolue, 
comme u n pis-aller : « L 'éducat ion de la p r i son , déclare le min is t re , 
quelques soins qu 'on y donne , aura toujours l ' inconvénient de lais
ser les enfants sans communica t ion avec le dehors , sans connais 
sance des re la t ions sociales, et sans au t res l ia isons que celles qu ' i l s 
auron t formées avec leurs compagnons de capt iv i té , et qui ne seront 
pas exemptes de dangers pour l ' avenir . » Les dange r s de contagion 
mora le et l 'influence nuisible de la c laus t ra t ion sur le développe
m e n t phys ique de l 'enfant n ' échappen t pas au minis t re qui les 
s ignale . 

P o u r réduire au m i n i m u m les dange r s de l ' in te rnement , il pré
conise : 

i° La classification en catégories , les j e u n e s dé tenus formant 
un groupe dis t inct , subdivisé en acqui t tés et condamnés . « La 
pensée du Gouvernement é tan t de sous t ra i re à la contagion du 
vice et de préparer u n e existence honnê te à de ma lheureux 
enfants que des causes é t rangères k leur volonté amènen t devant 
la jus t ice , la première précaut ion que je vous r e c o m m a n d e comme 
condit ion de succès consis te à les isoler complè temen t des 
adul tes , dès l ' ins tan t de leur ent rée dans la maison d 'arrêt , l o r s 
qu ' i l s ne sont encore écroués que comme p r é v e n u s , r. 

2° Une éducat ion p r é p a r a n t à l 'exercice d 'une profession. Mais 
quoi qu'on fasse, proclame le min i s t r e , une prison ne sera jamais 

une maison d'éducation. Accep té comme u n e nécessi té à l ' égard 
des acqui t tés sans pa ren t s , ou sans a p p u i ' d u côté de la famille, 
l ' empr i sonnement sera rédui t le p lus possible et suivi au p lus tô t 
du p lacement dans une famille h o n n ê t e qu i , contre indemni té , 
donnera au pet i t cr iminel u n e éducat ion familiale. La légali té du 
placement , déjà tenté sur divers po in t s pa r des œuvres de chari té 
s 'occupant des pr i sonniers , est r econnue pa r le ga rde des sceaux. 

Ainsi , aux yeux des pouvoirs publ ics , le m ineu r acquitté n'est 

p lus un coupable k pun i r de pr i son , mais u n m a l h e u r e u x « que 
des causes é t rangères k sa volonté ont a m e n é devan t la just ice » 
et qu'il est sage de secourir , de pro téger et d 'élever dans une 
famille. 

Non seulement le devoir d 'éducat ion est affirmé de nouveau, 
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mais le p lacement familial individuel est préféré à l ' internement 
collectif. U n pas immense semble franchi, un saut gigantesque 
por te l 'act ion de l 'E ta t bien au-dessus de ce que l'opinion 
publ ique pouvai t concevoir et accepter k cette époque. L'idée 
devance l 'opinion qui condamne les i l lusions généreuses et dan 
gereuses . Dix ans p lus ta rd , des inquié tudes , des réserves, des 
res t r ic t ions sur ces théories provoqueront un mouvement de réac
t ion. Ces fluctuations ne sont que la répercussion dans le 'domaine 
péni tent ia i re des courants poli t iques qui ag i tè rent le pays. 

Bien qu 'une circulaire du 16 j anvier 1829 condamnât l ' inter
n e m e n t k la maison centrale des j eunes dé tenus soumis à p lus 
d 'un an de correct ion, u n e ins t ruct ion du i5 avril 1833 persiste 
à faire de ces mineu r s un é lément légal de la population de ce 
genre d 'é tabl issement , se bornan t à prescrire la formation de 
quar t ie rs spéciaux et k in terdire toute communication entre 
j eunes dé tenus et condamnés adul tes . 

La créat ion d'écoles dans les pr isons, déjà encouragée en 1819 
comme œuvre de charité, est de nouveau recommandée. L ' in
s t ruc t ion , comme moyen d 'éducation, p rend un caractère officiel 
par les disposit ions suivantes qui const i tuent la char te de l 'ensei
g n e m e n t péni tent ia ire : « Il est v ivement à désirer, écrit le 
24 avri l 1840 M. d e R é m u s a t , ministre de l ' intérieur, il est même 
du p lus g rand in térê t pour la Société, que les enfants captifs 

reçoivent tous les é léments premiers de l ' instruction intellec
tuel le . » Ains i les bienfaits de l ' ins t ruct ion accordés au peuple p a r 
la loi de i 8 3 3 , sont é tendus k tous les détenus et part iculièrement 
a u x enfants captifs. 11 y aura pour les j eunes détenus deux heures 
de classe pa r jour , dont la moitié sera consacrée k l 'enseignement 
mora l ; des l ivres offerts par le minis tère forment le premier noyau 
des bibliothèques ; la lec ture sera à la fois une distraction pour le 
pr isonnier et un facteur de re lèvement . 

L ' ense ignement considéré comme un devoir de l 'Etat , est 
donné en son nom par l ' ins t i tu teur qui devient fonctionnaire et 
p r end r a n g dans la hiérarchie adminis t ra t ive . Mais l'école péni ten
t iaire est placée sous le contrôle de l'aumônier., comme l'école 
publ ique est confiée k la survei l lance du curé! 

Le 7 décembre de la même année, dans une instruction t rès 
impor t an te , le minis t re comte Duchâte l , fait u n exposé général 
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de la s i tuat ion des mineurs dans les pr i sons ; i l annonce la t r a n s 
formation des maisons ou quar t i e r s qui leur son t affectés dans les 
pr isons dépar tementa les en é tab l i ssements publics d ' intérêt 
générai , dont la charge et le contrôle incomberon t à l 'E t a t ; il 
me t au poin t les prescr ipt ions an tér ieures , vagues ou con t rad ic 
toires , sur le mode d'action à adopter à l ' égard des jeunes 
cr iminels . 

L 'exposé nous révèle qu 'en dépi t des opin ions émises par les 
minis t res depuis dix ans , au mépr i s des ins t ruc t ions , les maisons 
centra les cont inuent à recevoir — dans des quar t ie rs spéciaux il 
est vra i — un fort cont ingent d 'enfants condamnés et même des 
acqui t tés : 5 o o garçons et près de 60 j eunes filles sont in te rnés 
dans les m ê m e s é tab l i ssements que les condamnés adul tes . 

Quelques Commissions adminis t ra t ives des pr isons dépa r t emen
ta les ont organisé dans les villes impor t an t e s , à l ' ins tar des mai 
sons cent ra les , des sect ions de j eunes dé t enus , isolées du reste 
d e l à populat ion où il est enseigné un mét ier à 1100 garçons et 
i 3 o j eunes filles. Des é tab l i ssements de cet o rd re exis tent à Pa r i s , 
Bordeaux, S t rasbourg , Piouen, Lyon , Be l l evaux (Doubs), Mar
seille, Toulouse et A m i e n s . Dans les pe t i tes vil les sans o rgan i 
sat ion spéciale, i.43 garçons et 10 filles sont s implemen t enfermés 
dans la pr ison dépa r t emen ta le . Enfin, et c 'est là un fait qui 
mér i te d 'ê tre s ignalé, 3 5 o j eunes dé tenus son t placés en app ren 
t issage, don t 8 9 à l ' ins t i tu t agricole de M e t t r a y fondé récem
men t par de Metz et de Courte i l les . 

U n organisme nouveau d 'éducat ion péni tent ia i re dû à l ' ini t ia
t ive privée apparaî t avec la fondation de Me t t r ay . Le j eune 
dé tenu est confié depuis long temps à t i t re de p lacement indivi 
duel à un part icul ier . A Met t r ay , les j eunes dé tenus sont placés 
en groupes , en masse pour ainsi dire . Le passage , l 'épreuve dans 
les é tabl i ssements publ ics , sera bientôt suppr imée , et le mineur 
sera dirigé d i rec tement , de la maison d ' a r rê t sur l ' ins t i tu t 
qui devient une véri table maison de correct ion sous le nom de 
Colonie agricole. 

Mett ray , don t la réputa t ion se r épand d a n s le monde ent ier , 
p roc lame la supériori té du t ravai l agricole en plein air sur 
le t ravai l industr iel en pr ison, pou r la régénéra t ion des j eunes 
cr iminels . L 'exemple donné est suivi . Des associat ions se fondent, 
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des congrégat ions , des ecclésiastiques créent des maisons a g r i 
coles, pour recevoir et élever des j eunes dé tenus . Le m o u v e m e n t 
est si considérable que bientôt peu de jeunes criminels r e s t e r o n t 
aux ma ins de l 'E ta t ; l ' init iative privée se sera chargée de t o u s , 
et, en 1800, la faveur du public sera si bien acquise à cette f o r m e 
de correct ion que le législateur n 'aura qu 'à consacrer par un t e x t e 
le fait accompli . 

Ce magnifique essor d ' inst i tut ions philanthropiques, d û à 
l ' en thousiasme provoqué pa r Met t ray et ses imitateurs, s e r a 
ar rê té , para lysé plus t a rd , parce que des sent iments autres q u e 
ceux qui insp i rè ren t les nova teurs appara î t ront dans les i n s t i t u 
t ions nouvel les ou dans les anciennes qui se seront détournées de 
leur b u t primitif. Si peu rémunérat r ices que soient les i ndemni t é s 
al louées aux é tab l i ssements , elles suffisent à les faire vivre, v o i r e 
même prospérer , car les pouvoirs de détention et de d isc ip l ine 
sont si considérables , le contrôle de l 'E ta t sur le régime in t é r i eu r 
des maisons est si faible que l 'exploitation de la petite m a i n -
d 'œuvre pénale n 'es t pas sans profits et tente des spécula teurs 
masqués sous une ét iquet te de char i té . Un mouvement inverse se 
produira dans l 'opinion et l 'E ta t devra reprendre une mission qu i 
lui appar t i en t en propre et qui ne peut être sans danger a b a n 
donnée à de simples par t icul iers , sinon lorsqu'el le s 'accomplit au 
grand jour , à t i t re individuel , par un p lacement familial. 

Mais revenons à l ' instruct ion du 7 décembre 1840. Les frais de 
correction pris pa r tou t en charge par l 'E ta t et les é tabl issements 
dépar tementaux devenus é tabl issements nat ionaux, il y a u r a 
désormais trois genres d 'é tabl issements affectés aux mineurs : 

i° Les quartiers correctionnels annexés aux maisons cen t ra l e s 
qui appar t i ennen t à l 'E ta t et qui sont affectés aux condamnés , 
sans exclusion des acqui t tés ; 

2 0 Les maisons centrales d'éducation correctionnelle créées p a r 
cer ta ins dépar tements , qui passent au compte de l 'Etat , son t 
adminis t rées pa r des fonctionnaires au choix du minis t re et 
reçoivent acqui t tés et m ê m e condamnés ; 

3° Les colonies agricoles correctionnelles fondées par des asso
ciations ou des part icul iers et dont Met t ray restera le p ro to type . 

Le minis t re placera dans les quar t iers correctionnels les p lus 
vicieux pa rmi les mineurs soumis à p lus d 'un an de correction ; 
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les Préfets pour ron t envoyer k la maison cen t ra le d 'éducat ion 
correct ionnelle tous les enfants soumis à la correct ion pa r les t r i 
bunaux de leur dépar tement ; s'il res te des places disponibles , le 
minis t re se réserve de les donner aux j eunes dé tenus des dépar 
t ements sans colonie. 

Si le divorce complet ent re la prison et la ma i son de correct ion 
pour mineurs n 'es t pas réalisé, des é tab l i s sements ou par t ies 
d 'é tabl issements sont pa r tou t spéc ia lement affectés aux enfants . 
Après la période de répress ion, de confusion et de promiscui té 
que nous venons de t raverser , il y a dans cet essai d 'organisat ion 
générale un progrès considérable qu 'on ne saura i t sans injust ice 
méconnaî t re . 

L ' ins t ruct ion règle également la ques t ion des p l acemen t s . Les 
acqui t tés soumis k moins d 'un an de correct ion peuven t toujours 
ê t re mis immédia tement en appren t i s sage l ibre, ma i s u n e pér iode 
d 'épreuve d 'un an au moins dans un é tab l i s sement de correction 
est r ecommandée pour tous les au t res dé tenus avan t le p lacement . 
La remise de l 'enfant k ses pa r en t s est subordonnée k l ' au tor i 
sation du minis t re et la ré in tégra t ion peut être ordonnée conjoin
t e m e n t par l 'autor i té admin is t ra t ive et l ' au tor i té judic ia i re . 

Les règ lements in tér ieurs par t icul iers k chaque maison sont 
proviso i rement ma in t enus , en p roposan t toutefois ceux des quar
t iers correct ionnels comme types , avec les cons idéra t ions res t r ic 
t ives qui suivent : « Il faut a s s u r é m e n t que les j eunes dé tenus 
reçoivent une nour r i tu re saine et suffisante, abondan te même , et 
qu ' i ls soient convenablement vê tus , mais il faut se souvenir que 
nous manquer ions k la morale publ ique si l eur s i tua t ion p ré sen 
tai t un cont ras te t rop f rappant avec celle de la classe ouvr ière . » 
L 'en thous iasme des pouvoirs publ ics de i 8 3 o pour les idées 
généreuses s'est un peu ca lmé . Une poin te de scept icisme perce 
dans les considérat ions su ivantes p lus p ropres à modére r qu 'à 
exci ter l 'ardeur de ceux qui ne veu len t voir dans le j eune 
cr iminel qu 'un ma lheureux k élever en lui é p a r g n a n t la flé
t r i ssure de la pr ison : « L ' h o m m e fait modifie r a r emen t son 
caractère et ses hab i tudes , et c'est pour cela que la réforme des 
condamnés adul tes sera toujours si difficile. On peu t au contra i re 
se proposer , avec l'espoir du succès, celle d 'un enfant dont les 
passions ne sont pas encore éveillées, dont le carac tère n 'es t pas 
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encore formé et qui n 'a pu se faire encore une habi tude du vice. 

C'est p r inc ipa lement parce que l ' amendement est probable dans le 

plus g rande nombre de cas qu 'une faveur généra le et sans contra

dicteur s 'est a t tachée à l 'œuvre de la réforme des j eunes dé tenus 

et que cette œuvre a trouvé de si nombreux dévouements . . . 

« Le gouve rnemen t du Roi . . . est aussi jDénétré que personne de 

la hau te por tée de cette œuvre vra iment sociale, car la triste-

expér ience de faits t rop nombreux lui a appris que les j eunes 

dé tenus laissés sans éducation et mêlés aux condamnés adul tes , 

deviennent infail l iblement des hommes à j amais dangereux pour 

la Socié té . . . » 

Le comte Duchâte l n 'a donc pas complètement séparé l 'éta

bl issement péna l pour adul tes de l 'é tabl issement pour mineurs , 

mais il a donné à ce dernier une existence légale et une adminis 

tration p ropre sous l 'action directe ou le contrôle de l 'Eta t . Il a 

préparé la scission complète entre la répression des condamnés 

et l 'éducat ion des enfants dé l inquants . 

Jusqu ' à la fin de la monarchie de Juil let , dont l ' instruct ion 

de 1840 est l 'œuvre capitale, le sort des mineurs ne subit pas de 

modifications impor tan tes . On règle quelques quest ions de détail 

dans le fonct ionnement des services nouvel lement réorganisés . 

La survei l lance des infirmeries et des écoles est remise à des 

rel igieuses. 

Le 16 ju i l le t 1 8 4 1 , une circulaire fortifie l 'action du pouvoir 

central sur les é tabl issements de correction, et, ce qui vau t mieux, 

indique, pour la première fois, comme désirable la création de 

sociétés de patronage en vue de faciliter le placement et l ' appren

t issage des mineurs ; mais ces œuvres sont absolument aban

données à la chari té privée. Leurs membres toutefois auront 

libre accès auprès des j eunes dé tenus « dont il faut faire des 

hommes moraux , laborieux et ut i les à la société P o u r la 

première fois aussi on recommande l 'enrôlement dans l ' a rmée par 

voie d ' engagement . 

Le règ lement de 1841 sur le rég ime des prisons dépar tementa les 

confirme le double pr incipe de la séparat ion des mineurs prévenus 

ou accusés de la populat ion des maisons d 'arrêt , et de l ' anonymat 

des enfants ou j eunes gens dé tenus à la requête des familles ; il 

autorise le p lacement des j eunes dé tenus soumis à moins d 'un 

Arch. Anthr. Crim. 1907—S 
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an de correction : les ga rçons chez des pa r t i cu l i e r s , les j eunes 
filles dans les Refuges. 

E n i84o , u n e décision a t t r ibue au Trésor publ ic la to ta l i t é du 
p rodu i t du t ravai l des j eunes dé tenus , à charge p a r l 'E ta t d 'assu
rer le r apa t r i ement et de fournir u n t rousseau à la l ibéra t ion . 

Une ordonnance du 7 décembre 1844 et u n r èg l emen t du 
27 décembre 1847 confient la direct ion des exp lo i ta t ions agr i 
coles annexées aux quar t i e r s correc t ionnels des maisons cen
t ra les à un instituteur-gérant, sous le contrôle du Direc teur et 
de l ' inspecteur dont la mission es t de vérifier l ' éducat ion mora le 
et rel igieuse, la santé , l ' ins t ruct ion et la d isc ipl ine . L ' i n s t i t u t eu r -
gé ran t reçoit chaque ma t in de la ma i son cen t ra le les b r igades de 
j eunes dé tenus affectées à l 'exploi ta t ion de la ferme, les dir ige 
dans leurs t r avaux et leur fait un cours théor ique d ' agr icu l tu re . 
Cet te faveur qui va aux ins t i t u t eu r s , ce t te confiance qui les fait 
placer à la tê te de la section agricole des qua r t i e r s correct ionels 
su rp rend lorsqu 'on a lu la phi l ippique que leur adressa i t en bloc 
le comte Duchàte l , à la da te du 3o ju i l l e t i 8 4 5 , à p ropos d 'un 
proje t de réduct ion du personnel i n t e rne des é tab l i s sements 
péni ten t ia i res : 

« Les ins t i tu teurs , di t- i l , sont éga l emen t i n t e r n e s ; pour eux 
l 'expérience est venue démont re r que l 'Admin i s t r a t i on , en leur 
faisant cette posit ion, n 'ava i t p a s a t t e in t son b u t , celui d 'en 
faire des employés dévoués à leurs devoi rs . Je sais que les ins t i 
t u t eu r s doivent au t ravai l du greffe le t e m p s que n 'exige pas la 
t enue de l 'école et leurs é tudes p répa ra to i re s ; m a i s j e sais aussi 
que presque tous ces employés r emp l i s sen t l eu r s fonctions spé
ciales sans goû t et sans dévouement , et que l eu r p lus vif désir et 
leur constante préoccupat ion sont de les qu i t t e r pou r passer dans 
les services adminis t ra t i fs . E n un m o t , la p l u p a r t des ins t i tu teurs 
n 'on t aucune vocat ion pour leur profession e t , dès lors^ il est 
impossible qu ' i l s r enden t les services que l 'Admin i s t r a t i on a t t en
dait de leur concours . L'école des c o n d a m n é s sera i t m ieux faite 
pa r des hommes qui se sont voués à l ' ins t ruc t ion de la j eunesse 
avec la pensée et la volonté d 'en faire la car r iè re de tou te leur 
v ie . . . » 

La quest ion de la répar t i t ion des j e u n e s d é t e n u s en t re les 
divers é tab l i ssements est posée par l ' i ns t ruc t ion du 17 février 



J. Grosmolard. — LA LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ JUVÉNILE 107 

1847. Jusque- là l 'enfant n 'a été qu'une simple uni té , et le bloc 
des jeunes détenus un troupeau fatalement poussé vers l'orga
nisme pénitent iaire en fonction dans la région. Désormais l'étude 
de l 'enfant est imposée et la période d 'at tente à la maison 
d 'arrê t , avan t le dépar t pour la destination finale, devient une 
période d 'observat ion. Les commissions de surveillance auront à 
consigner sur une notice leur opinion sur le caractère, les 
m œ u r s , les habi tudes , la position probable d'avenir, la vocation 
et l ' intell igence de l 'enfant. Elles indiqueront également la posi
t ion, la moral i té et le désir des parents, la profession à enseigner 
au jeune détenu et les mesures à prendre en vue de supprimer ou 
faciliter les relations de famille. La mission dévolue aux commis
sions, qui exige des visites fréquentes, une observation attentive, 
sera r a rement remplie pa r elles. Aujourd'hui, elle incombe tout 
entière aux gard iens -chefs ; mais les notices por tent toujours la 
s ignature du prés ident de la commission. 

Il semble que la pensée du ministre, auteur de cette ins t ruc
tion, soit d'effectuer des groupements basés sur la profession à 
enseigner. P u r e illusion ! Mettray et les sous-Mettray ont ébloui 
l 'adminis t rat ion supérieure. Il n 'y a plus que des fanatiques du 
rédempteur t ravai l de la ter re . 

Condamnan t sans réserve les travaux sédentaires, le ministre 
exalte l 'influence salutaire de la vie au grand air et cite Mettray, 
Bordeaux, Marsei l le , Saint-I lan (Côtes-du-Nord), Petit-Quévilly 
(Sèine-Inférieure) comme modèles de colonies agricoles pour 
catholiques, et Sainte-Foy (Dordogne) pour jeunes détenus pro
tes tan ts . Il se félicite d 'être entré dans la même voie en adjoignant 
des exploitat ions agricoles aux quartiers correctionnels des mai
sons centrales de Clairvaux (Aube), Fontevrault (Maine-et-Loire), 
Loos (Nord) et Gaillon (Eure) , car le travail de la terre affermit 
la santé des débi les , facilite le placement des enfants sans 
famille, rend en par t ie aux campagnes les bras que lui enlèvent 
les villes, rédui t les frais d'entretien des jeunes détenus au 
chiffre des sacrifices du père ouvrier pour ses enfants, etc., e t c . . 

Le t ravai l de la ter re est donc devenu le grand, l 'unique, 
presque l'infaillible moyen de transformer en élément utile le 
premier déchet social formé par les jeunes criminels. Le travail 
agricole aux ver tus magiques est la panacée à opposer à la crimi-
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nal i té juvéni le sous toutes ses formes. A pe ine es t - i l permis de 
laisser enseigner u n mét ier indus t r ie l à ceux qu i ont une vocation 
bien déterminée. 

Sans nier les avan tages de la vie au g r a n d air , il est b ien 
permis de t rouver excessive et impruden te ce t te théorie du « Tout 
par la te r re », cet engouement qui por te à faire t ab le rase du 
passé de l 'enfant, de son origine, de ses l i ens de famille, de sa 
dest inée probable , pour le consacrer m a l g r é tou t et souvent 
malgré lui à Y Agriculture. Le mépr is de ces considéra t ions capi
tales fera du pet i t ci tadin, devenu ru ra l t empora i r emen t et pa r 
cont ra in te , un déclassé, lorsque , affranchi de la lourde tu te l le de 
l 'E ta t , il fera, sans mét ie r indust r ie l , r e tour à sa vi l le d 'origine. 
Neuf fois sur d ix l ' apprent i ssage de l ' agr icu l tu re sera impuissan t 
à le fixer à la campagne . Il reviendra dans son p a y s , près de sa 
famille, si pauvre , si indigne soi t -el le . Les l i ens de famille ne se 
br i sent pas chez l 'adolescent . Si pa ternel le , s i p révoyan te soit-
elle, l ' adminis t ra t ion ne remplace pas l'affection materne l le , n i le 
foyer. L ' amour de l 'enfant pour les s iens s 'exal te au contra i re 
par la séparat ion violente et p ro longée . 

L ' inspi ra t ion du minis t re est p lus heureuse lorsqu ' i l prescr i t 
la rédact ion, à la veille de la sort ie , d 'une not ice sur chaque 
l ibéré, notice qui lui p e r m e t t r a , en se r ense ignan t auprès des 
mai res , de suivre le j eune détenu dans la société . Cet te enquê te 
lui donnera sûrement , comme il l 'espère , « la mesure exacte de 
l ' influence qu 'exerce l 'éducat ion donnée aux j e u n e s dé tenus ». E l le 
lui app rendra tout de suite que c'est u n e e r reu r de cont ra indre 
au t ravai l de la te r re tous les é léments de la c r imina l i t é juvén i le , 
sans t en i r compte de la diversi té d 'origine et de des t inée . 

E n somme, ma lg ré ses défauts, cet te i n s t ruc t ion a une impor
tance indéniable , car elle élargi t le c h a m p d 'ac t ion de l 'E ta t pa r 
l 'observat ion de l 'enfant avan t l 'envoi en cor rec t ion , par l 'obser
vation de l ' homme dans la société ap rès l ibéra t ion . 

La deuxième Républ ique qui , p a r s imple décret , avait sup 
pr imé le t ravai l dans les p r i sons , n ' i nnova p a s en mat iè re d 'édu
cation péni tent ia i re dans la période v r a i m e n t républ ica ine . Une 
ins t ruc t ion du 4 mai 1848 t en te d 'organiser u n e tu te l le pos t -péni 
tent iaire que l ' ins t ruct ion précédente faisait prévoir . El le la 
confie aux mai res en leur r e c o m m a n d a n t d 'év i te r tout ce q u i 
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pourrai t la faire ressembler à une surveillance de la haute police. 

Ledru-Rol l in , s ignataire de l ' instruct ion, déclare que <c la tutel le 

adminis t ra t ive exercée sur les jeunes libérés n'est plus seulement 

une quest ion d 'humani té , elle devient un élément d'ordre social ». 

Malgré les recommandat ions de prudence et de discrétion, il y a 

fort à cra indre que cette tu te l le « élément, d'ordre social » ne se 

rapproche p lus d'une surveil lance que d 'un patronage. 

E n mat ière de t r anspor t des jeunes détenus, une circulaire de 

la m ê m e année subst i tue au t ransfèrement par voitures cellulaires 

de la maison d 'arrêt à la colonie, t ranfèrements trop lents et t rop 

onéreux, les t ransfèrements par une personne de confiance 

emprun t an t les moyens ordinaires de locomotion, voitures publ i 

ques, ba t eaux , e t c . . 

Ces disposit ions n ' on t qu 'une durée éphémère; elles seront 

repr ises cependant plus t a rd pour des motifs d'un autre ordre. 

A la deuxième Républ ique nous devons l'acte législatif le p lus 

impor tan t , le seul du res te depuis le Code pénal, la loi du 5 août 

i85o sur l 'éducat ion et le pa t ronage des jeunes détenus, votée 

pa r une assemblée réact ionnaire . Cette loi touche peu au code ; 

elle donne au t e rme élevé une signification plus large ; elle donne 

à u n e organisa t ion de fait une existence légale. 

La dest inat ion des mineurs , la maison de correction, suivant 

le code, ne sera p lus désormais la prison pour adultes . Deux 

ordres d 'é tabl issements sont spécialement affectés aux garçons : 

i° La colonie pénitentiaire pour acquit tés et condamnés jusqu 'à 

deux ans de correct ion ; 

2° La colonie correctionnelle pour condamnés à plus de deux 

ans de correction et pour acqui t tés déclarés insubordonnés dans 

les colonies péni tent ia i res . 

U n seul gen re d 'é tabl issement est p révu pour les jeunes filles : 

la maison pénitentiaire. 

Ces é tabl i ssements donnent « sous une discipline sévère » 

une éducation morale , religieuse et professionnelle; essentiel

lement agricoles, il ne leur est permis d'enseigner que la cul ture 

ou les quelques professions industr iel les qui s'y ra t tachent . Ils 

sont placés sous le contrôle de conseils locaux de surveil lance 

formés de délégués du préfet, de l 'évêque, du conseil général et 

du t r ibunal , et soumis à l ' inspection annuel le du procureur géné-
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ra l du ressort et de l ' inspecteur généra l des services admin i s 
tratifs délégué pa r le min is t re de l ' In tér ieur . 

Le p lacement hors de la colonie en cours de correction est 
p r é v u ; les l ibérés res ten t pendan t t ro is ans sous le pa t ronage de 
l 'Assis tance publ ique . Cette disposi t ion, ent re pa ren thèses , n 'a 
j amais pu recevoir son appl icat ion. 

Enfin — et c'est là le t ra i t carac tér is t ique de la loi — il est fait 
appel à la chari té pr ivée pou r la créat ion des colonies ; p e n d a n t 
cinq ans les demandes des par t icul iers et des œ u v r e s const i tuées 
dans ce but seront reçues, et ce n ' e s t qu ' en cas d'insuffisance 
d'offres acceptables que l 'E ta t pour ra ouvrir des é tabl issements 
publ ics . 

La loi de i85o est donc la consécrat ion de l 'action sociale sur 
les j eunes cr iminels pa r les en t repr i ses p r ivées . 

Le succès de Me t t r ay et de quelques au t res ins t i tu t ions à sa 
suite domine le légis la teur qui r epousse l ' in tervent ion directe de 
l 'E ta t ou ne l 'accepte que comme u n pis aller, pou r s'en remet t re 
en t iè rement à des par t icul iers du soin de donne r aux enfants frap
pés p a r les t r ibunaux cet te éducat ion mora le , re l igieuse et p r o 
fessionnelle inscri te en tête de son œ u v r e . 

L 'aveni r nous apprendra si l ' in i t ia t ive pr ivée répondra aux 
espérances du législateur , et si l 'E t a t n ' au ra pas à regre t t e r cet 
abandon de ses devoirs . 

La loi prévoyai t , pour son exécut ion, u n r èg lemen t d ' admi 
nis t ra t ion publ ique, que nous n ' avons encore que sous forme 
d ' a r r ê t é ; et encore la rédact ion de cet arrêté a- t -e l le demandé 
près de v ingt années puisqu ' i l n 'a p a r u qu ' en 1869. 

E n t r e t emps des quest ions i m p o r t a n t e s sont rég lées . La scission 
ent re les services des maisons cen t ra les et ceux des quar t ie rs cor
rect ionnels annexés , quar t ie r s m a i n t e n u s après la loi au l ieux et 
place de la colonie correct ionnel le p révue , s 'accentue de jour en 
j o u r . Le 10 avril 1854, la vie économique de ces derniers est r endue 
indépendan te , sous la responsabi l i té de l ' ins t i tu teur -gérant qui 
p r e n d le nom d'instituteur agricole, puis de régisseur des cultures, 

désignat ion définitive applicable à une fonction pu remen t agr i 
cole, aujourd 'hui indépendan te de celle d ' ense ignement . L ' au to 
nomie adminis t ra t ive est acquise le 8 avr i l 1862, et b ientôt ces 
quar t ie r s correct ionnels , devenus colonies de l 'E ta t , reçoivent 
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comme les colonies pr ivées , les acqui t tés et les condamnés jus 
qu'à deux ans de correct ion. 

Quan t aux condamnés à plus de deux ans et aux indisciplinés 
dont la loi de i85.o fait une catégorie à par t , il est question de 
créer pour eux une colonie correctionnelle à Saint-Hilaire (Vienne), 
é tabl issement né de la maison centrale de Fontevrau l t . Mais en 
a t t endan t , chassés des maisons centrales , ils sont jDlacés dans 
quelques pr i sons dépar tementa les où des quar t iers spéciaux leur 
sont affectés sous la même désignat ion de quartiers correction

nels. 

Le quar t ie r correct ionnel de Rouen existe dès 1866 ; en 1873, 
ceux de Dijon, Vil leneuve et du Boulard (colonie de Saint-Hilaire) 
ont été c réés ; en i 8g5 le Boulard a disparu, mais Lyon, Nantes , 
Besançon se sont ajoutés à la l iste, ainsi que Nevers pour les 
filles, car, di t la circulaire du 19 ju in 1868, « il est nécessaire de 
donner u n e dest inat ion part icul ière aux jeunes détenus dont le 
caractère , les m œ u r s réc lament une répression exceptionnelle afin 
de les r a m e n e r au bien ». 

Ainsi donc, pendan t que le divorce complet s 'accomplit à la 
maison cent ra le en t re adul tes et mineurs , l 'union par la codéten-
t ion se ré tabl i t à la prison dépar tementa le . Le mal se déplace, il 
ne guér i t pas . 

La popula t ion des é tabl issements d 'éducation pénitent iaire a 
grossi d 'année en année et pr is un développement si inquié tant 
que le garde des sceaux a demandé aux procureurs généraux, 
pa r une circulaire du 4 j u i n 1855, de rest re indre les sentences de 
correction et de les épargner tout au moins aux enfants de moins 
de sept ou hui t an s . L'effet en est nul puisque cette populat ion 
s'élève de 54oo un i tés en 1862 à 7900 en 1857. 

E n ce qui concerne le régime intér ieur des établ issements , il 
convient de citer u n e circulaire du 18 décembre i852 , signée 
H e n r y Chevreau. Aprè s de vastes considérations sur le rôle de 
la société à l ' égard des mineurs dél inquants , qui ont failli par 
défaut d ' intel l igence et de discernement p lu tô t que par déprava
t ion, cet te circulaire, par une é t range contradict ion, présente 
l 'action de l 'E ta t comme « une répara t ion à la société qui leur 
impose l 'éducat ion correct ionnelle •>> et, un peu pompeusement , 
elle annonce l ' a t t r ibut ion de deux l ivrets d 'épargne pa r cent déte-



112 MÉMOIRES ORIGINAUX 

nus , k décerner dans u n e g rande so lenn i té ; — en présence du 
délégué du min is t re , s'il vous plaî t . — On espère, par ces m a n i 
festations hors de propor t ion avec d 'aussi min imes l ibéral i tés , 
répandre les idées de prévoyance et d 'économie in t rodui tes comme 
c é lément d 'ordre » dans la société, et « développer le sen t iment 
de la proprié té chez ceux qui ne sont poin t hab i tués à la respec
te r ». 

La loi, avons-nous dit , a voué le j eune dé tenu à l ' agr icu l ture . 
« Tout par la te r re et pour la te r re ». Trois circulaires , de 1807 
à 1862, v iennent prescr i re impér ieusement de r amener la propor
tion de la popula t ion occupée aux t r a v a u x indust r ie ls au t a u x 
m a x i m u m de 10 ° / 0 , t aux p resque p a r t o u t supér ieur — par néces
sité — puisqu ' i l a t te in t , pour les ga rçons , 34 ° / o dans les colo
nies pr ivées (2900 enfants à l ' agr icu l ture et i5oo à l ' industr ie) 
et 73 0 3 dans les é tab l i ssements publ ics (36o à l ' agr icul ture et 
1000 ; l ' industr ie) . P o u r les filles, il s 'élève à 93 ° / 0 ( i 2 5 aux 
t r a v a i l de j a rd inage ou de ferme, i635 à des t r avaux indust r ie ls) , 
et le minis t re insis te pour qu 'on p répare des domest iques de 
ferme afin d 'éloigner les l ibérées des vil les « où la misère serait 
leur par tage ». On a to r t de les envoyer dans des refuges à 
leur l ibérat ion. Ce nouvel i n t e r n e m e n t a journe la difficulté du 
c lassement social sans la r é soudre . 

Sous cette v igoureuse impuls ion , le t a u x de la populat ion 
industr ie l le est descendu k 17 ° / 0 dans les é tab l i s sements publ ics , 
en 1861 . Le min i s t re se félicite de ces résu l t a t s et donne cet 
effort en exemple aux colonies pr ivées . La proscr ip t ion du t ravai l 
indus t r ie l est p resque abso lue . On consent k peine k le tolérer 
« pou r les enfants q u ' u n appren t i s sage an té r i eur , la profession 
de leurs pa ren t s , de cer ta ines ap t i tudes spéciales, ou u n défaut 
de force phys ique , rendra ien t p ropres à ces t r a v a u x p lu tô t qu 'à 
ceux des champs ». 

La s tat is t ique même est invoquée ; ma i s on l ' in terprè te d 'une 
façon un peu fantaisiste pou r é tayer la doct r ine du « Tout par la 
t e r re et pour la terre », pou r assure r la p r édominance du t ravai l 
agr icole . Il y a, au 3i décembre 1859, 7200 garçons d é t e n u s ; 
su r ce n o m b r e , 3200 sera ient sans pa ren t s ou i ssus de familles 
peu recommandab les , et le min is t re conclut que ces déshéri tés 
appar t i ennen t aux popula t ions rura les et qu ' i l s doivent ê t re fixés 
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L'adminis t ra t ion supérieure fait à ce momen t un examen des 

à la campagne par l 'enseignement agricole. Res tent 4000 enfants, 

dont la moit ié serait d 'origine rura le , nouveau cont ingent de 

2000 cu l t iva teurs . Malgré ce jeu de chiffres, il subsiste u n résidu 

pour l ' indust r ie dont le t aux de 28 ° / 0 excède, et de beaucoup, 

la propor t ion max imum de i 5 ° / 0 a t t r ibuée aux t r avaux indus 

t r ie ls . 

Sous pré tex te que le pécule est dilapidé à la l ibérat ion, le 

t ravai l des j eunes détenus n 'est plus rémunéré . Une circulaire 

du 28 novembre i863 semble regre t te r cette disposi t ion; elle 

mont re combien serait désirable une ré t r ibut ion qui s t imulâ t 

l ' a rdeur au t ravai l , qui fît dépendre les ressources, à la l ibérat ion, 

de l'effort individuel , qui donnâ t l 'idée que r ien, en dehors du 

nécessaire , ne saurai t provenir que du t ravai l et de la conduite 

et amenâ t le j eune détenu « à constater le rappor t qui lie le 

t ravai l et le salaire ». Mais c'est là une simple opinion; la 

décision du minis t re manque de précision et r ecommande s im

p lemen t de donner « pour base et pour régulateur le produi t de 

la ma in -d 'œuvre » aux récompenses en usage — sans dire 

comment — en a t t endan t la solution de la quest ion pa r le 

règ lement généra l en prépara t ion depuis i85 'o. Ce règ lement , 

disons-le en passan t , a main tenu le principe de la n o n - r é m ù n é -

rat ion. 

A signaler un projet de sélection pa rmi les mineurs . On met à 

l 'é tude la quest ion de la séparat ion des jeunes mend ian t s et 

vagabonds . S'ils para issent moins coupables, leur délit bénin 

résu l tan t ord ina i rement de per tes de famille, de la misère ou 

de mauvais t r a i t ements , il semble établi qu' i ls manifestent une 

profonde avers ion pour le t ravai l et qu' i ls sont t rès réfractaires 

à la discipline. Le projet n 'about i t pas . 

E n 1866, on compte : 

4 colonies publiques ) „ „„ 
. . , !• avec. . 901 garçons » îeunes unes 

1 quartier correctionnel ) 
2 quartiers publics avec » — 5o — 

29 colonies privées — . . . . 5 . 1 6 9 — » — 
25 — — « — I . 3 3 I — 

Des Sociétés de patronage avec . 104 — 99 — 
61 établissements avec 6.264 — 1.480 — 
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résul ta ts donnés par la loi de i85o, et ses observat ions sont 
loin d 'être encourageantes . Nombre d ' é t ab l i s sements pr ivés ne 
disposent que de ressources insuffisantes ; le b i e n - ê t r e phys ique , 
moral et intel lectuel des j eunes dé tenus es t compromis ; ils ont 
k leur tè te des directeurs incapables et le personnel inférieur 
laisse k désirer . 

Un palliatif est proposé : contrôle p lus actif des conseils de 
survei l lance, des sous-préfets , préfets et inspec teurs généraux ; 
mais ce contrôle ne donnera pas aux colonies obérées les r e s 
sources qui leur m a n q u e n t ; pas p lus d 'a i l leurs que les r ecom
mandat ions su ivantes du minis t re P i n a r d t ouchan t la discipline : 
« I l est indispensable que la discipline soit organisée for tement 
dans les é tab l i ssements d 'éducat ion correc t ionnel le ; c'est u n 
devoir auquel l 'Adminis t ra t ion ne faillira p a s . Il appar t i en t , au 
surp lus , aux directeurs de lui faciliter ce t te tâche en s 'acqui t tant 
loyalement de leurs obligat ions et en appo r t an t , d a n s leurs 
r appo r t s avec les enfants confiés à l eu r s soins , cet espr i t de 
modéra t ion et de jus t ice , ce sen t imen t chré t ien , ce t te a t t i tude à 
la fois pa ternel le et ferme qui sont, en définitive, p lus pu i ssan t s 
que la force et la r igueur . » 

E s t in terd i t , le ao m a r s 1869, l ' emploi de la férule comme 
moyen disciplinaire, emploi autor isé pa r u n règ lement provisoire 
du 3 i mars 1864, que nous n ' ana lyse rons p a s , ses disposi t ions 
essentiel les ayan t été reprodui tes par le r è g l e m e n t de 1869. 
Toute iDunition corporelle est éga lement i n t e rd i t e ; le r é g i m e des 
colonies peut ê t re adouci , pu i sque les é léments difficiles, les 
insubordonnés sont évacués sur les quar t i e r s cor rec t ionnels 
au régime p lus sévère où ces c h â t i m e n t s ne semblen t pas 
exclus . 

Le règ lement de 1864 posai t en p r inc ipe , en mat ière de nour 
r i ture , que « le régime ne devra pas dépasser les condit ions ali
menta i res des familles pauvres et honnê te s ». 

Depuis six ans , il avait été défendu de couper les cheveux aux 
j eunes filles, m ê m e par mesure de p r o p r e t é . 

L e n t e m e n t le rég ime appliqué a u x m i n e u r s des d e u x sexes se 
dégae-e des r igueurs ba rbares et humi l i an t e s — inut i les d 'ai l -
leurs — qu'i l t ient de son origine péna le , de son voisinage avec 
la pr ison. On le veut à la fois pa t e rne l et sévère . La sollicitude 
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de l 'Administrat ioi i supérieure s 'étend à tous les détails de la 
vie du jeune détenu et va j u squ ' à prescrire , par exemple, une 
dis t r ibut ion de gan t s fourrés pour préserver des engelures . 

J 'a i di t déjà que le champ d'action de l 'E ta t avait été élargi et 
que la tutel le adminis t ra t ive no tamment tendai t à s 'é tendre au 
delà du te rme fixé pa r le Tr ibuna l . La période comprise entre la 
loi de 1800 et le règlement d 'exécution de 1869 est fertile en 
disposit ions nouvelles relat ives à cette tutel le post-correct ion
nel le . 

D 'abord une circulaire de 1853, aux tendances au tor i ta i res , 
in te rpré tan t la loi de i85o dans un sens r igoureux, p ré tend que 
l 'Adminis t ra t ion est fondée à refuser aux familles dont l ' immo
rali té est notoire l 'enfant pa rvenu au t e rme de la correction. 
Cet te in te rpré ta t ion ne subsiste pas . 

Une ins t ruc t ion du 5 jui l let i852 établit une dist inction fort 
judic ieuse entre acquittés et condamnés. Le mot détenu employé 
à l 'égard des premiers n 'a pas le sens de « punir » par la pr iva
t ion de la l iber té : il n ' expr ime plus qu 'un pouvoir eoercitif 
a t taché à l 'exercice de la tu te l le dont l 'idée de peine est exclue ; 
le droi t de détenir est corrélatif du devoir d'élever. 

La dest inat ion légale des acquit tés est la colonie, avec séjour 
de trois ans au moins , suivi, après l 'âge de seize ans , du p lace
m e n t ou du renvoi dans la famille. Les conditions requises pour 
obtenir une sortie ant icipée deviennent donc plus sévères. 

Quan t aux condamnés , ils peuvent bénéficier de réduct ions ou 
de remises de peines , et même du p lacement , après accomplisse
m e n t des deux t iers de la correction qui, pour eux, est réel lement 
une peine . 

Les p lacements para i s sen t difficiles à réaliser et la forma
t ion de sociétés de pa t ronage est demandée avec insistance. E n 
1864, le minis t re fait appe l au concours des comices agricoles. 
« Connaissant , dit-il , les ressources et les besoins du pays au 
po in t de vue qui nous occupe, ils sont en mesure de nous secon
der t rès efficacement pour le p lacement dans les exploitat ions 

rura les Il serait désirable de voir les g rands propriétaires 
s 'associer à l ' adminis t ra t ion de leur contrée et de p rendre par t à 
la direction de ses affaires. » E t une instruct ion du 4 novembre 
i865 indique comment s'effectueront les p lacements . Les comi-



116 MÉMOIRES ORIGINAUX 

ces adresseront leurs offres d 'emploi au Préfet qui recevra les 
proposi t ions du Directeur et décidera. Ce mécan i sme t rop compli
qué ne pouvai t subsis ter . E n 1867 , on est obl igé de me t t r e en 
r appor t direct agr icul teurs et chefs d ' é tab l i s sements . Le p lace
m e n t pa r les Comices et les Préfe ts a vécu, mais le p lacement 
pa r les Directeurs , toujours en faveur, est r e c o m m a n d é vivement 
comme le but à poursuivre par l 'éducat ion correct ionnel le : « Le 
p lus g rand bienfait qu 'on puisse assurer a u x pupilles (nouvelle 
appel la t ion appl iquée aux j eunes dé tenus après celle de colon) 
est, sans contredi t , leur in t roduct ion au sein des familles h o n n ê 
tes et labor ieuses . C'est là, en effet, qu ' en présence d 'exemples 
sa lu ta i res , ils pour ron t p rendre de bonnes résolu t ions et devenir 
à l eur tour des membres ut i les à la société. C'est ve rs ce bu t que 
doivent t endre tous les efforts de l 'Admin i s t r a t ion . » 

Le sort du l ibéré est de nouveau l 'objet des préoccupat ions du 
min is t re , qui prescr i t , en 1869, aux inspec teurs géné raux de se 
faire présenter tous les j eunes dé tenus à r e n d r e à la l iberté d a n s 
l ' année qui sui t leur passage . Ils doivent s ' assurer de l 'éducation 
reçue par les pupil les et rechercher la des t ina t ion à donner à 
ceux d 'entre eux qui ne peuven t r en t r e r dans l eu rs familles. 

Dans le m ê m e ordre d ' idées, il faut s ignaler u n e décision du 
Garde des sceaux, en date du 8 décembre 1868, qui suppr ime des 
ext ra i t s du casier judiciaire les sentences r endues en appl icat ion 
de l 'art icle 66 du Code pénal , et r end bien p lus facile le classe
m e n t social des mineurs acqui t tés . Le r èg lemen t du 10 avri l 1869, 
dernier acte impor tan t d e l à période éducat ive , est p lu tô t la codi
fication, sous forme d 'ar rê té , des disposi t ions successives in t ro
dui tes p a r voie de circulaires, que la fixation d 'un nouveau régime 
appl icable aux j eunes dé tenus . 

La loi de 1800 répudie l 'action directe de l 'E t a t en mat ière 
d 'éducat ion des mineurs ; on ne l 'accepte que comme u n pis aller. 
Le règ lement de 1869 n ' es t que l 'énoncé des devoirs des ins t i tu
t ions envers l 'Admin is t ra t ion . Il ressemble à ces t ra i tés qui l ient 
les en t repreneurs des pr i sons au cours de l e u r s marchés et qu 'on 
appel le « Cahiers des charges ». Le r è g l e m e n t de 1869. c 'est 
donc le cahier des charges pour ent repr ises de correct ion, avec 
une nuance toutefois dans l 'application : l ' en t r ep reneu r de pr ison 
ent re t ient et fait t ravail ler les dé tenus dans u n bâ t imen t de l 'E ta t 
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ou du dépar tement , sous la surveil lance directe et pe rmanen te 
d 'agents de l 'Adminis t ra t ion ; l ' en t repreneur de correction reçoit , 
dans un é tabl issement qui est sa propriété , les jeunes détenus 
que lui l ivre l 'Adminis t ra t ion ; il les ent re t ient et les fait t ravai l 
ler à l 'aide d 'agents à sa solde, hors du contrôle du publ ic , 
n ' ayant à redouter que les visites rares du Préfet ou de l ' inspec
teur généra l ; il s 'occupe aussi de leur éducation s'il est conscien
cieux et si tou t bu t phi lanthropique n 'es t pas exclu de son œuvre . 

Aussi t rouvons-nous tou t d 'abord dans ce contra t , en regard 
de l ' indication du pr ix de journée de détent ion alloué aux fonda
teurs de colonies, r émuné ra t i on de condit ions de si tuat ion, de 
capacité et d 'organisat ion générale auxquelles ces é tabl issements 
devront satisfaire. Bien que les détails du régime sur l ' a l imenta
t ion, le t ravai l et l 'éducation soient abandonnés au règ lement 
part iculier de chaque maison, à soumet t re à l 'approbat ion min i s 
térielle, le règ lement généra l fixe cependant des obligat ions co l 
lectives et uniformes en ce qui concerne les condit ions ma té 
rielles de séjour faites au j eunes dé tenus , n o t a m m e n t les soins 
de propre té , les prescr ipt ions hygiéniques ou sani taires , l ' éc la i 
rage , le chauffage, la nour r i tu re , le vêtement et le couchage des 
valides et des malades . Ains i les jeunes détenus valides reçoivent 
chaque jour deux soupes maigres et une pi tance (ration de p o m 
mes de te r re ou de légumes secs) et deux fois par semaine u n e 
rat ion de v iande avec soupe grasse . Des régimes types g radués 
sont fixés pour les malades . L 'espri t de l 'époque veut que la 
nourr i ture du jeune détenu ne soit pas plus abondante n i mei l leure 
que celle de l 'enfant d 'ouvrier ; on conviendra que c'est là u n 
min imum à peine suffisant pour des jeunes gens en pleine pér iode 
de développement et t rava i l lan t au g rand air. I l est vra i que le 
pain, de farine de froment , de seigle, d 'orge ou de maïs , est à 
discrét ion. . . ainsi d 'a i l leurs que l 'eau comme unique boisson. Les 
pupil les ont u n vê tement de laine en hiver , un vê tement de toile 
en été et un cos tume spécial pour le d imanche . La literie c o m 
prend couchet te , mate las ou paillasse, deux couver tures et 
d raps . 

La condit ion mora le et intel lectuelle faite aux j eunes dé tenus 
est dé terminée pa r l 'organisat ion d 'un service rel igieux, avec 
assis tance aux exercices du culte obligatoire, et d 'un service d'en-
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se ignement , avec une heure au moins de c lasse par j ou r et la 
lecture, Técri ture , le calcul et le sys tème mé t r i que comme p ro 
g r a m m e . 

L 'aveni r professionnel est assuré un i fo rmément pa r l ' ense igne
m e n t agricole et hort icole, avec faculté cependan t d ' apprendre u n 
mét ier se r a t t a chan t à l ' agr icul ture aux pupi l les que l 'âge, la 
const i tu t ion phys ique , l ' apprent i ssage an té r ieur , les ap t i tudes , la 
profession des paren ts dés ignera ient pour l ' indus t r ie , et la p ro 
duct ion industr ie l le est l imitée aux besoins de l ' é tabl issement . 

La location d 'équipes agricoles aux par t icu l ie rs , déjà autorisée 
est ma in tenue . 

L 'a r rê té main t i en t de m ê m e les anciennes disposi t ions relat ives 
à la non-ré t r ibut ion du t ravai l avec, comme compensa t ion , la 
charge pour les chefs d ' é tab l i ssement de pourvo i r aux frais de 
t rousseau et de r apa t r i emen t des l ibérés . 

Les inspecteurs géné raux se font p résen te r les l ibérables et les 
d i rec teurs sont t enus , dans les t rois mois qui p récèdent la sort ie, 
de s 'enquérir de la s i tuat ion des familles, s ans qu ' aucun devoir 
q u a n t à l 'avenir du pupi l le déshér i té lui soit fo rmel lement imposé. 
Quoique pla tonique, l ' enquête semble ind ique r des obligat ions 
nouvel les qui se préciseront p lus t a rd . 

Enfin, le règ lement me t en t re les mains des s imples pa r t i cu 
liers que sont les chefs d 'é tab l i ssements p r i vé s des pouvoirs 
disciplinaires considérables . L 'usage de la férule et les châ t iments 
corporels bann i s , il leur reste la pr iva t ion de récréat ion, de 
correspondance , de visite et de vivres , la mise en cellule jusqu ' à 
trois mois et le t ransfer t de l ' indiscipliné en colonie correction
nelle. Le règ lement leur confère en outre , je n e sais en ver tu de 
quel le disposit ion légale , puisqu ' i l s ne sont p a s inves t i sd e la 
puissance pa terne l le , les droi ts de correc t ion résu l tan t des 
art icles 375 et suivants du Code civil, dont i ls feront usage à la 
l ibérat ion à l ' égard des mauva is sujets . Je dou te que cet art icle 
du règ lement ait reçu de nombreuses appl ica t ions . Je n 'en con
nais pas d 'exemple . 

A y a n t reçu avec la loi de 1800 leur cons t i tu t ion et pr i s sous 
l 'empire du r èg lemen t de 1869 leur forme définit ive, les maisons 
d 'éducation péni tent ia i re , privées en g rande major i té , von t don
ner tou t ce qu 'e l les sont capables de réal iser en mat ière de 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

D E U X M A S O C H I S T E S 

On s'est beaucoup occupé du masochisme (ou algolagnie pas 
sive), de ce désir de souffrir des abjections, des humil ia t ions , des 
douleurs phys iques , savourées en imaginat ion avan t d 'ê tre ex té 
r ior isées; on sait que ces actes é t ranges , r épugnan t s , pénibles 
même , d 'un symbol i sme qui parcour t toute la g a m m e de l 'escla
vage, chez cer ta ins h o m m e s préparent , facilitent, exal tent ou 
remplacent le plais ir sexuel ; mais il res te encore beaucoup à 
observer, analyser , classifier, déblayer . Quelles sont par exemple 
les l imites du pseudo-masochisme, comment ne pas le confondre 
avec le vér i table ? Quelle est la genèse du vrai masochisme ? Gom
ment un homme peut- i l s'en défendre ? Y a-t- i l des masochistes 
imaginai res qui n ' a imera ien t pas du tout être bru ta l i sés? Y en 
a-t-il qui a iment l ' imprévu douloureux qui ne sont pas les met teurs 
en scène, les d rama tu rges et dont les complices ne sont pas des 
comparses , des ac teurs s ty lés? .L 'homme mur , grave , qui aboie, 
sous la table , à qua t re pa t tes , et se fait donner des coups de pied 
par une pros t i tuée et qui se livre habi tue l lement à cet exercice, 
n 'es t pas du tou t nécessai rement un h o m m e qui a commencé pa r 

réforme, de.rééducat ion des j eunes criminels. L'opinion publ ique 
ne leur est pas encore hosti le et ils ont la faveur des t r ibunaux 
qui n 'hés i ten t pas à prononcer la correction contre les pet i ts 
dé l inquants . Il n ' y a d 'ai l leurs pas pour le juge d 'autre dest ina
t ion à donner au jeune prévenu que la famille, c 'est-à-dire le 
re tour dans le milieu qui l 'a perdu , ou la maison de correction, 
solution facile mais pas toujours t rès heureuse . 

Le service est à peine organisé que déjà se manifeste son 
insuffisance. La ter re est impuissante à provoquer la rénovat ion 
de tous les pet i t s criminels , et une illusion généreuse va 
s 'évanouir. 

(La fin au prochain numéro.) 
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déchausser sa femme, sa maî t resse ou son favori ; et il peu t ne 
pas al ler plus loin et p lus bas , il peu t ne pas franchir le Rubicon 
qui le sépare du pire masochisme, il peu t se conten te r du vice ou 
de l ' ex t ravagance à deux ; ma lheur pour lu i s'il su rmon te la hon te 
ins t inct ive qui accompagne les actes sexue ls , les émot ions 
sexuelles , s'il cherche ou accepte ce que cherchèren t Léopold 
von Sacher Masoch et le négociant de H a m b o u r g que je vais 
p résen te r aux lec teurs des Archives. 

Pourquo i Sacher Masoch le romancier , étai t - i l , devint-i l , maso 
chiste? Les confessions épouvan tab les de W a n d a Sacher 
Masoch J , sa première femme, ne n o u s le d i sen t pas , mais elles 
nous font entrevoir comment cette ma lheu reuse l 'aida p a s à pas 
à descendre vers l 'abîme gl issant du masoch i sme . 

Sacher Masoch avait la spéciali té des correspondances avec 
des personnes qu ' i l ne connaissai t pas , et il a imai t ces correspon
dances compromet tan tes pour lui et pou r les au t res . Une dame 
mûre et d 'espri t dévergondé (étant ju ive , n 'avai t -e l le pas joué la 
comédie de faire à u n p rê t re u n e confession sensat ionnelle?) avai t 
avec lui une vilaine correspondance . Sacher Masoch mon t ra les 
le t t res à u n j eune ami en lui d i san t qu 'e l l es émana ien t d 'une 
pr incesse russe tout à fait in té ressante . L ' ami reconnut l 'écr i ture 
de sa mère et la força de r o m p r e . E l le v o u l u t ravoir ses le t t res 
et envoya W a n d a les chercher . W a n d a (don t la famille avai t eu 
des malheurs) était une pauvre ouvrière , gan t i è re , d 'une pauvre té 
p resque héroïque, si elle n 'é ta i t pas , hé las ! p resque bana le . Elle 
étai t ins t ru i te , romanesque , l ibre penseuse , encore sage. Quelque 
chose dans son al lure , sa sévéri té , son énerg ie , p lu t à l 'écrivain. 
Il s ' imagina aussi qu'el le é tai t une g r a n d e d a m e mar iée , déguisée . 
El le ne le dé t rompa pas . Le roman s ' engagea entre eux . Je ne 
m 'exp l ique pas bien comment il about i t à u n mar i age , et comment 
Léopold Sacher Masoch n ' appr i t qu ' ap r è s la mor t du premier 
enfant la posit ion sociale de W a n d a . 

Cet te découverte ne le refroidit pas, b ien que , d 'après Turgen iew, 
pour Sacher Masoch, la femme commença i t avec la ba ronne . 

Le lendemain du mar iage , W a n d a d u t pa ra î t r e au théâ t r e , 
dans u n e loge, affublée d 'un long m a n t e a u de soie rouge clair, 
ga rn i d 'hermine, un voile de dentel le b l anche sur les cheveux. Ce 
fut la p remière de nombreuses toi le t tes ba ro q u es inventées par 
le m a r i . 

A mesure que son masochisme devena i t p lus envahissant , il 

1 Meine Lebensbeichte, Berlin et Leipzig, ¡90S. 
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exhibait W a n d a , sa Vénus en fourrures, son Amazone , dans des 
costumes de plus en plus impossibles . Bientôt elle dut le c rava
cher pour empêcher la bonne de le faire, puis , pour que ses 
romans ne deviennent pas la proie de son imaginat ion monotone. 

Comme il était fétichiste de la fourrure, elle devai t , même en 
été, revêtir une pelisse avant de le mal t ra i ter . 

Si elle refusait de jouer à la despote tyrannique et voluptueuse , 
cruelle et l iber t ine, il se vengeait en cessant d'écrire pendan t 
des mois et a lors , pour les enfants qu'el le adorait , c'était la 
misère, la faim, pour elle des soucis insupportables . Seulement , 
tout ce dévergondage domest ique , ces in terminables conversa
t ions , tous ces projets de masochisme ne suffisaient pas . Il voulut 
à toute force qu'el le eut un amant , beau, énergique, r iche, à qui 
W a n d a devai t faire cadeau du mar i . F e m m e et aman t devaient 
le mal t ra i te r ensemble . I l voulait se sentir esclave et jouir de 
qu' i l p ré tendai t être l 'aiguillon de la jalousie. Il répondai t au nom 
de W a n d a à toutes les annonces de journaux qui lui paraissaient 
al léchantes, il en inséra i t lui-même, cherchant l ' amant énergique 
pour compléter son bonheur avec sa femme chér ie . Il envoyai t 
W a n d a à des rendez-vous , se cachait derr ière des a rbres , et il 
avait à se contenter d 'admirer la belle ironie avec laquelle elle 
évinçait les ga lan t s . Car (par amour pour ses enfants) , elle c o n 
sentait à tout , excepté au dénouement . Un médecin, je crois, lui 
avait donné le bon conseil de ne pas p rendre un amant . 

- Voulez-vous voir j u squ 'où le masochisme écouté et subi peut 
asservir un mé nage? C'est incroyable : dix jours après la n a i s 
sance d 'un enfant ,par un hiver r igoureux, Sacher Masoch oblige 
sa femme de voyager à la recherche d 'un monsieur inconnu, 
beau, r iche, qui désire se divertir avec une femme mar iée . W a n d a 
est forcée de me t t r e de grosses bot tes d 'écuyère, une pelisse très 
lourde t omban t jusqu 'à te r re , le gros bonnet d 'as t rakan du mar i . 
Il l ' accompagne à la gare , lui fait toute sorte de recommanda
t ions : « Comme nous serons heureux , comme je t 'a imerai après ! » 
Il lui donne une lourde cravache pour la rendre encore p lus 
désirable. W a n d a , malade , éplorée, r idicule, je t te la cravache par 
la fenêtre du w a g o n , arrive à son rendez-vous, fait appel à la 
générosité du monsieur (qui d 'ai l leurs l'a reconnue), et rev ient le 
lendemain sans avoir obéi à son terr ible mar i . 

Il pa rdonne encore une fois. A la longue, elle cède et s 'aban
donne à un jeune h o m m e insignifiant, mais se reprend, et l 'enfer 
masochiste cont inue . 
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Léopold offre sa femme à des amis r iches. L ' u n r o m p t tou t 
r a p p o r t ; l 'autre enlève la femme et les enfants . Les épisodes qui 
suivent t iennent du roman et du p la idoyer . P a r i s , vers la fin du 
second Empi re , a abri té cet invra isemblable m é n a g e à t ro is , 
W a n d a , Jacques Saint -Cère du Figaro, et Léopold Sacher Masoch. 
Je ne poursuivra i pas la romanciè re aussi loin 1 . 

Si l 'on objecte j u s t e m e n t que W a n d a Sacher Masoch est une 
romancière et si l 'on se refuse à ajouter foi à ce masoch i sme , on 
n 'a qu 'à ouvrir le dernier numéro des Archives de Hans Gross -. 
M. Er te l (de Hambourg ) , pou r répondre à des dou tes de ce genre , 
pour accrédi ter aussi les réci ts accueil l is pa r W e s t p h a l , Krafft 
E b i n g , Moll, E u l e n b u r g , Raffalovich et beaucoup d 'au t res , 
publ ie le cas d 'un monsieur Z. 3 , de H a m b o u r g , cas documenté 
dont il a vu le dossier. M. Z . . . n 'a r ien du féminisme de Sacher 
Masoch, c 'est un homme d'affaires, à l 'air énerg ique , s y m p a 
th ique , in te l l igent , viri l , ba rbu , e n t r e p r e n a n t , mais c 'est u n 
masochis te aussi épris de l 'esclavage, de l 'abject ion que le 
romancier . Il donne i5 .ooo francs pa r an à une so i -d isant m a s 
seuse dont les cl ients dés i ren t s ' exposer à u n e apparence de 
c ruau té sexuelle. Dans l ' appar tement q u e M. Z . . . lui paie, il y a 
la chambre noire , la chambre des t o r tu re s ; il y a là une sorte 
d 'échafaud; la femme doit condamner M . Z . . . à m o r t ; avec des 
poulies on le suspend au plafond, on le soumet à une quasi pen
daison. Il veu t ê t re moins qu 'un h o m m e ; il est parfois le chien, 
Néron , un collier au cou, il m a n g e d a n s u n coin les morceaux 
qu 'e l le lui j e t t e , elle le cravache et il m o r d les i m p o r t u n s . Il est 
son esclave; il fait le service ; il s ' ennuie et d e m a n d e qu'el le se 
p rocure un second esclave. Il se m e t au l i t , se fait envelopper la 
tè te comme un blessé. Le nouvel esclave a r r ive , voit M. Z . . . , 
s ' imagine que la maî t resse cruel le l 'a sé r i eusement endommagé , 
et, détai l in téressant , p r end la fuite. 

M. Z . . . avai t été captivé par ce t te femme, g râce aux sales 
le t t res qu'el le lui écrivait et qu ' i l recopiai t d a n s u n cahier . 

1 J'aurais voulu avoir eu le temps de raconter l'épisode vraiment curieux 
d'Anatole, de sa passion pour Sacher Masoch, et du bossu mystérieux que 
"Wanda (à tort) croit avoir été le roi de Bavière et le prince Citron, mais ce 
n'est pas tout à fait assez solide pour être exposé au long dans les Archives. 

2 Archic fur kriminal Anthropologie und kriminalistik, Band z5, i und 2 
Heft. 3 octobre 1 9 0 G . 

3 Né en 1 8 4 6 , dans l'Allemagne du Nord, d'une famille considérée, il a eu une 
très bonne éducation. La femme est née en 1 8 6 2 . Elle et Z . . . se sont d'abord 
connus en 1 8 9 7 . 
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ANDRÉ RAFFALOVICH. 

M. Er te l a eu scrupule de les reproduire dans les Archives de 
Gross, t an t elles sont infâmes. Z . . . était aussi en rappor t avec 
les p lus viles prost i tuées de Hambourg-. El les le faisaient venir le 
samedi, parce que ce jour - là , les ouvr iers ont de l ' a rgent . Il vou
lait sans doute , comme Sacher Masoch, ressent i r l 'aiguil lon de la 
jalousie. Il avoue avoir été sous le lit d 'une fille qui recevait un 
client onanis te . Il reconnaî t aussi avoir eu une liaison avec un 
acteur comique qui jouai t des rôles féminins (Dàmenko Miker), 
liaison qui lui causa beaucoup d 'ennuis . 

M. Er te l a eu raison de publier le cas de M. Z . . . On voudrai t 
en comprendre les origines. 

Un volume de Cari Fél ix von Schlichtegroll — « W a n d a sans 
masque et sans fourrure » — vient de paraî t re (Leipzig 1906). 
L'auteur possède le jou rna l de Sacher Masoch, et des le t t res , des 
documents . C'est un violent réquisitoire contre W a n d a ; c'est 
dépourvu de charme l i t téraire ; mais c'est accablant . Le mar i ne 
s'en relève pas plus que la femme. A en croire le jou rna l et 
Schl ichtegrol l , ce fut en spéculant sur le masochisme du roman
cier, en le flattant, en l ' exaspérant , que W a n d a s 'empara de 
Sacher Masoch, l 'épousa et le re t in t . El le joua même (ce qu 'e l le 
nie) le g rand j e u ; elle fut la Vénus en fourrure ; Sacher Masoch 
assista à ses ébats avec Sandos , fut cravaché pa r eux, dut leur 
embrasser les pieds nus , e t c . , e tc . Il eut tout ce qu' i l avait rêvé; 
mais W a n d a devint de p lus en p lus insuppor table , méchan te , 
l ibert ine, enragée. Sacher Masoch s 'aperçut qu' i l a imai t la four
ru re et pas la femme ; il se mi t à désirer une chaste j eune fille ; 
il eut des maî t resses . Lui et W a n d a se détes tèrent comme u n 
mar i faible et une femme égoïste, emportée et comédienne 
savent se détester . 

Si les masochis tes , à leurs débuts , pouvaient apprendre de 
l 'histoire de Léopold et de W a n d a de ne j ama i s céder au m a s o 
chisme, de ne j ama i s éveiller la méchanceté de la bête 
humaine ! 



BIBLIOGRAPHIE 

B I B L I O G R A P H I E 

G. ESPÉ DE METZ. Plus fort que le Mal. Essai sur le Mal innomable. Pièce 
en quatre actes. Paris, i vol. in-8°, br. A. Maloine, 1907. 

Deux jeunes gens, le vicomte René de Rainnefons et l 'ingénieur 
Jean Desflaërts, sont introduits par un jeune élégant, rencontré sur la 
plage de Sportville, chez un médecin, le D r Beyrnedotte. Celui-ci est 
un original d'un caractère insupportable, mais d'une science sans 
égale. René vient de se décider, après deux ans d'hésitation, à consulter 
pour un mal que de savantes périphrases nous font deviner vénérien. 
Ce n'est pas, cependant, un débauché, mais une victime d'un hasard 
malheureux. Il expose qu'il a pris la vie en dégoût, que les voyages 
même ne le distraient plus, et que, récemment, il en est arrivé à 
n'être même plus ému par la musique : aussi n'attend-il aucune guéri-
son, et c'est seulement par amitié pour Jean qu'il s'est décidé à voir 
un médecin. Au même instant, il aperçoit par la fenêtre une jeune 
fille merveilleusement belle, dont il fait, en deux pages de texte, une 
description extrêmement complète et hyperboliquement élogieuse. 

Cette jeune fille, c'est Hélène de Beyrnedotte, la fille du médecin. 
Elle entre, excuse son père qui fait attendre les jeunes gens, et. dans 
un long discours, elle expose que celui-ci est très bon, mais très 
brusque, et d'humeur peu commode. Pendant le discours, René est 
devenu tout à fait amoureux. Le docteur arrive enfin : à la seule 
vue des cheveux de René, son diagnostic est fait : il fulmine contre 
la débauche et le vice, affirme au malade qu'il est incurable, et après 
avoir fait, un peu longuement, son propre éloge, donne sa malédiction 
à René, en suite de quoi il le fait entrer dans son cabinet de consul
tation. Le temps d'examiner le patient et de rédiger l 'ordonnance est 
occupé scéniquement par un dialogue entre Hélène et sa vieille bonne : 
il s'en dégage ce fait que la jeune fille a un cœur d'or, qu'elle est fort 
pitoyable, a toujours eu une propension à soigner les chiens galeux, 
et n'aimerait rien tant qu'un mari un peu avarié qu'elle prendrait 
plaisir à entourer de soins. Au sortir du cabinet de consultation, une 
discussion des plus vives s'engage entre le docteur et René au sujet 
de la nécessité qu'il y aura pour le malade à observer désormais la 
plus stricte continence, et à vivre, en tout cas, dans le célibat défi
nitif. Le docteur affirme que jamais le mal innomable ne guérit : que, 
même si la femme reste saine, les enfants doivent être infectés, et 
qu'enfin le mariage dans de telles conditions est toujours un crime. 

Au second acte, Hélène avoue à M m e Beyrnedotte son amour pour 
René. Le docteur est parti au lendemain de la consultation pour une 
expédition au pôle. En son absence, les jeunes gens se sont vus tous 
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les jours : on attend le retour du père pour demander une autorisation 
qui semble difficile à obtenir. De son côté, René expose à son arni 
Jean toutes les raisons qu'il a de demeurer célibataire : Jean affirme 
avoir vu de nombreux malades atteints de la même infection, mariés 
quand même, et qui ont eu de forts beaux enfants : René se laisse 
convaincre. A ce moment, on apprend la mort de Beyrnedotte. Hélène, 
que l'on apporte évanouie, se réveille pour invoquer le Seigneur. Sa 
longue prière se termine par ces mots : « Pardonne à celui que j 'ai 
choisi la cause impure de son mal. » Ainsi René apprend qu'Hélène 
connaît son état. 

Troisième acte. Le mariage est consommé, Hélène n'a pas subi la 
contamination, mais un enfant est né, avec de la roséole spécifique. 
A force de soins, toute trace de mal a disparu. Un marin vient 
apprendre à M m e Beyrnedotte que son mari est miraculeusement 
sauvé. En débarquant à Brest, il a appris le mariage et est devenu fou. 
Il survient, en effet, en plein délire. Il prend sa fille pour une petite 
prostituée qu'il a connue à Taïti, et sa femme pour une vieille proxé
nète. On lui montre son petit-fils, qu'il caresse d'abord, mais sur 
lequel il découvre bientôt un symptôme du mal innomable, ce qui le fait 
entrer en fureur, et lorsqu'on le croit calmé, il profite d'un moment 
où la surveillance se relâche, pour se précipiter un rasoir à la main 
dans la chambre où dort René. On l'entend dire : « Je le couperai 
comme un chat, » puis c'est le bruit d'une lutte et un cri terrifiant. 

Au quatrième acte, le docteur, en pleine démence, mais calme 
désormais, est soigné dans la maison de son gendre. René se remet des 
suites de la mutilation. Hélène disserte longuement sur la bonne souf
france et sur le triomphe de l'amour plus fort que le mal. Elle vivra 
entre ses trois enfants qu'elle aime d'une tendresse compatissante : 
son père fou, son mari mutilé, son fils malade... 

L'auteur nous prévient, dans une courte préface, que ceci n'est pas 
une œuvre littéraire, encore moins une pièce de théâtre. C'est donc 
qu'il n'y faut voir qu'une étude morale et sociologique ou médico-
légale. Aussi bien l'esprit spécial de la revue où ce compte rendu doit 
paraître m'incite à m'appesantir sur le fond seulement du livre. Quelle 
en est l'idée directrice? C'est, à n'en pas douter, que les syphilitiques 
ont droit au mariage, et secondairement que l'amour est plus fort que 
le mal, et qu'on peut aimer même un avarié. Et ce sont des idées 
louables, plutôt à la mode, et pas absolument paradoxales. 

L'accession des syphylitiques à l'union matrimoniale prête évidem
ment à controverse. Mais l'opinion moyenne que l'on ne saurait inter
dire le mariage aux avariés tertiaires qui ne sont plus contagieux 
s'impose depuis fort longtemps et s'applique de façon courante. 
M. Espé a mis en scène pour défendre la thèse contraire une sorte de 
fantoche préhistorique, à idées bizarrement rétrogrades, qu'il nous 
présente comme un savant extraordinaire, comme un homme de bien 
héroïque, comme un croyant voisin de la sainteté, mais qui nous apparaît 
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B ur tout comme un sujet en instance d'aliénation, ce qui se vérifie très 
exactement au dernier acte. Par contre, la thèse du mariage possible 
est soutenue par un jeune ingénieur parfaitement lucide et très 
sérieusement documenté, qui met en avant une argumentation, pas 
absolument nouvelle, mais très solide. Deux scènes sont capitales à ce 
point de vue : l'une, au premier acte, entre le docteur et Jean; l 'autre, 
au second, entre Jean et René. 

Dans la première, Jean insiste surtout sur ce fait qu'en obligeant 
le syphilitique au célibat on l'incite, à moins de le châtier, à promener 
son mal dans des milieux divers, et à multiplier les chances qu'il a de 
répandre son virus. Le syphilitique marié, au contraire, ne peut conta
miner que sa femme. Opinion d'ailleurs condamnable parce que, légi
times ou non, les rapports sexuels de l'avarié ne peuvent être autorisés 
par le médecin que du jour où celui-ci cesse d'être contagieux. Mais, 
dans la seconde scène, Jean développe un point de vue beaucoup plus 
intéressant : c'est que, précisément par sa diffusion, la syphilis va s'atté-
nuant d u n e génération à l 'autre, c'est que la race se vaccine et que le 
mal n'est plus pour nous ce qu'il était pour nos ancêtres, ce qu'il est 
pour les peuples neufs en qui nous le voyons éclore maintenant. Il 
ajoute que la vérole est précisément une des rares maladies contre 
laquelle existe une thérapeutique efficace. Il montre encore que mieux 
vaut épouser un tertiaire non contagieux que de s'allier à un arthri
tique qui léguera le rhumatisme incurable, et l'inéluctable cardiopathie 
à ses descendants, ou à un cancéreux atteint lui aussi d'un mal 
héréditaire et sur lequel la chirurgie, comme la médecine, sont dénuées 
de pouvoir. Et il conclut enfin que, pour certains malades, la paix du 
foyer est le remède essentiel qui leur évitera les phénomènes post-ter
tiaires, les seuls redoutables, et qu'ainsi le mariage pourra, dans quel
ques cas, sans contaminer ni enfant ni femme, sauver le malade lui-
même. 

Voilà de bonnes vérités, utiles à répandre, et qu'on ne saurait trop 
répéter au grand public. Mais puisque c'est au grand public que ce 
livre s'adresse, je veux faire à M. Espé une critique qui me semble 
grave. U n de ses personnages dit, fort sagement, que le préjugé qui 
fait de la syphilis une maladie honteuse est une sottise et doit être 
combattu. Or, il est étrange de constater que pas une fois dans Plus 
fort que le mal, la syphilis n'est appelée par son nom. Qu'on ne se risque 
pas à la désigner par son nom populaire et véritable et que le mot 
vérole choque dans une pièce de théâtre, j ' y souscris à la rigueur, 
mais le poétique nom qu'inventa Fraeastor ne se peut-il prononcer? 
Et qu'est-ce, je vous prie, que cette insurrection contre le préjugé, qui 
consent d'abord à employer ce terme de « mal innomable », sinon la 
pire capitulation. Dans une pièce trop connue, qui n'est, au point de 
vue littéraire et théâtral, qu'une fâcheuse platitude, un auteur avait 
transigé en adoptant le terme d'avarie. J 'aurais aimé que M. Espé 
employât simplement le mot propre, et n'en eût pas peur, lui qui met 
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en scène une jeune fille instruite de ces questions. Il règne d'ailleurs 
dans Plus fort que le mal un souci constant d'éviter les expressions 
crues, qui se manifeste de temps à autre par l'indication de variantes 
où les mots pourtant convenables sont remplacés par d'autres pudi
bonds jusqu'au poncif. L'auteur se bercerait-il de l'espoir que son 
œuvre sera jouée quelque jour par les élèves du Sacré-Cœur, comme 
jadis Alhalie par les demoiselles de Saint-Cyr"? 

Mais M. Espé nous déclare qu'il n'est point homme de lettres, et que 
sa pièce ne doit pas être jouée. Ceci me prive du plaisir très grand 
d'une critique littéraire qui eût pu être intéressante. Il y a dans ce 
drame étrange un symbolisme, des scènes farouchement tragiques, des 
déclarations d'une longueur surprenante et, à tout prendre, des 
beautés singulières qui ne rappellent en rien le génie français. La 
scène de là castration, les scènes de folie du dernier acte, la prière 
d'Hélène au second, tout cela évoque parfois Ibsen, et plus souvent 
Bjôrnson. Il n'est pas jusqu'au style même qui ne fasse penser à 
l'ordinaire traducteur des drames Scandinaves, le comte Prozor. Je 
ne sais quelle sera la destinée de cette œuvre, mais je pense que son 
auteur, par ses qualités, et plus encore peut-être, par ses défauts, 
obtiendrait dans certains théâtres à la mode un succès retentissant. 
Mais, puisque je dois ici m'en tenir à des considérations plus spécia
lement médicales, je crois que Plus fort que le mal contient nombre de 
vérités utiles et de sages préceptes, mais que ces affirmations gagne
raient à être dites avec plus de netteté et plus simplement. L'action» 
telle qu'elle est présentée, démontre surtout qu'épouser la fille d'un 
aliéné est plus dangereux encore que d'épouser un syphilitique : elle 
est trop exceptionnelle dans son développement, elle met en présence 
des caractères trop excessifs et trop rares : Hélène n'est pas une femme 
ordinaire, c'est une sainte; Beyrnedotte est un confuso-démentiel puis 
un maniaque. Si l'on veut s'astreindre à ne considérer cette pièce 
qu'au point de vue de sa portée sociale, il y eût fallu des personnages 
d'une humanité moyenne, non des héros ibséniens. C'est pourquoi, 
tout en déclarant n'être pas un homme de lettres, l'auteur a fait œuvre 
de dramaturge, bien plus que de syphiligraphe ou de vulgarisateur. 
Et cela n'empêche pas Plus fort que lé mal d'être fort curieux. Bien 
au contraire. 

EDMOND LOCAED. 
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E x e m p l e h i s t o r i q u e de l 'efficacité d e l ' oxyde rouge de m e r 
c u r e d a n s la s y p h i l i s t e r t i a i r e . — M. BLOCII (Medizin. Klin , 24 et 
3o juin 190C) nous apprend que le célèbre philosophe pessimiste 
Schopenhauer avait été atteint, en i 8 a 3 , d'accidents syphilitiques ter
tiaires du coté du rectum et de l'oreille. Il subit des frictions mercu-
rielles, puis ingéra du sublimé, mais ne guérit qu'après avoir pris de 
l'oxyde rouge de mercure La guérison fut si complète que, non seule
ment Schopenhauer demeura, depuis, indemne de tout accident 
syphilitique, mais qu'il ne mourut qu'à l'âge de soixante-treize ans, 
d'une pneumonie. 

L'oxyde rouge de mercure employé contre la syphilis dès le xvi e siècle, 
par Matthiolus et au xvn e siècle par Du Chesne, a joui, au commen
cement du xix° siècle, de la réputation du plus puissant remède contre 
les accidents tertiaires. Berg, Hufeland, Horn, Rust et d'autres clini
ciens allemands de l'époque le donnaient à la dose journalière de 
6 centigrammes qui, paraît-il, est fort bien tolérée. 

Actuellement, l'oxyde rouge de mercure est abandonné dans le trai
tement interne de la syphilis, à tort peut-être, s'il est permis dé juger 
d'après l'exemple de Schopenhauer. (Bulletin médical.) 

Pseudo-hermaphrodisme par h y p o s p a d i a s . — M. Pozzi : 
M. Barnsby (Tours) m'a communiqué l'observation d'un enfant regardé 
comme fille jusqu'à l'âge de douze ans. Son attachement pour les filles 
et diverses modifications du caractère engagèrent les parents à le faire 
examiner complètement par notre confrère, qui constata l'existence 
d'un hypospadias périnéo-scrotal avec présence d'un testicule dans 
l'une des pseudo-grandes lèvres. 

Pour remédier à ce vice de développement, M. Barnsby a fait la 
réparation en plusieurs temps ayant consisté en redressement de la 
verge par la section d'une bride, à la création d'un canal balanique, à 
la réunion de ce canal et de l'orifice urétral au moyen de la taille de 
lambeaux, se rapprochant du procédé de Duplay, et à l'abouchement 
de tout le canal urétral à l'orifice primitif hypospade. Le résultat a été 
excellent. (Soc. de Chirurgie in Bull, méd.) 

A c a d é m i e d e s Sc iences . — M. le garde des Sceaux écrit à l'Aca
démie en la priant de lui faire connaître son sentiment sur le crédit 
qu'il faut accorder aux méthodes anthropométriques relatives aux 
empreintes de doigts pour fixer l'identité d'un individu et sur les 
moyens de contrôle à établir pour prévenir dans leur application les 
déductions inexactes. 

Commissaires : MM. DARBOUX, CHAUVEAU, DASTRE, D'ARSONVAL, 

TROOST. (Comptes rendus, 12 novembre 1906.) 
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L'unification des mesures craniométr iques e t céphalomé
triques. — Pendant le Congrès international d'anthropologie et 
d'archéologie préhistoriques, tenu à Monaco en avril dernier, une 
Commission fut chargée d'établir un projet d'unification internationale 
de la technique anthropométrique, composée de MM. GIUFFREDA-
RUGGERI, assistant de la chaire d'anthropologie de Rome; HAMY, de 
l'Institut, professeur au Muséum; G. HERVÉ, professeur à lt-eole 
d'Anthropologie ; LISSAUER, président de la Société d'anthropologie de 
Berlin; Von LUSCHAN, professeur à l'Université de Berlin; PAPILLAULT, 
professeur à l'Ecole d'anthropologie, rapporteur; PITTARD, privat-
docent à l'Université de Genève ; Pozzi, professeur à la Faculté de 
Médecine de Paris; SERGI, professeur à l'Université de Rome, vice-
président; VERXEAU, assistant au Muséum; WALDEYER, secrétaire per
pétuel de l'Académie des sciences de Berlin, président (MM. Chantre 
Minovici, Retzicer, etSchenk, nommés membres de cette Commission, 
ne prirent pas part à ces travaux). 

Cette Commission, plus heureuse que ses deux devancières au 
Congrès de Moscou qui n'aboutirent pas, fit adoptera l'unanimité, par 
le Congrès, le projet d'entente internationale qu'elle établit. 

Voici les mesures recommandées, la mention F. indiquant celles qui 
ne sont que facultatives. 

Nous ne détaillons pas la technique qui peut être consultée dans le 
rapport de M. PAPILLAULT (voir l'Anthropologie, 1906, t. XVII, n° 5 , 
p. 509), mais indiquons seulement l'instrument à employer, C. G. 
indiquant le compas-glissière, C. E. le compas d'épaisseur, et R . M. le 
ruban métrique. 

CRANIOMETRIE.— i° Longueur maxima, du crâne ou diamètre antéro-
postérieur maximum, C. E. — 2 0 Diamètre antéro-postèrieur iniaque. 
C. E. (F.) — 3° Largeur maxima du crime ou diamètre transverse-
maximum, C. E. — 4° Hauteur du crâne : a). Hauteur basilo-breg-
matique. C. E. b). Hauteur auriculo-hregmatique. — 5° Largeur 
frontale minima ou diamètre frontal minimum C. G. — 0" Largeur 
frontale maxima ou diamètre frontal maximum. C. G. — 7 0 Diamètre 
himasloidien maximum, C. E. — 8° Diamètre hizygomalique. C. G. 
— 9°. Diamètre naso-ba.sila.ire. C. E. — io°Diamètrealvéolo-basilaire. 
C. G. — i i ° Diamètre naso-menlonnier. C. G. — 12" Diamètre naso-
alvéolaire. C. G. (L'indice facial étant mesuré par le rapport .de 
100 fois le diamètre naso-alvéolaire à 1 fois le diamètre bizygomatique). 
— i3° Hauteur du nez. C. G. — 1 4 0 — Largeur du nez. C. G. — i5° 
Largeur interorhilaire. C. G. — 16° Largeur orhilaire. — 1 7 0 Hau
teur orhitaire. C. G. — 1 8 0 Largeur du bord alvéolaire supérieur. C .G. 
1 8 0 bis. Hauteur ou flèche de la courbe alvéolaire. C. G. {L'indice 
maxillo-alvéolaire étant mesuré par le rapport de ÏOO fois la largeur 
du bord alvéolaire à 1 fois la hauteur de la courbe alvéolaire). — 1 9 0 

Palais osseux. C. G. (F.) : a). Longueur de la voûte palatine ; h). Largeur 
de la voûte palatine. — 2 0 0 Hauteur orbito-alvéolaire. C. G. (F.) — 

http://naso-ba.sila.ire
http://rapport.de
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a i 0 Trou occipital : a). Longueur et b). Largeur. C. G. — 2 2 0 Courbe 
sagittale du crâne. R. M. — a3° Courbe transversale. R. M. — 2 3 ° / J M , 

Courbe dite horizontale. R. M. — 24° Capacité crânienne (Cubage 
direct par l'eau, si possible, au moyen d'une vessie de caoutchouc). — 
2 5 ° Largeur bicondylienne. C. G. — 2 6 ° Largeur bigoniaque. C. G. — 
2 7 0 Longueur de la branche montante. C. G. — 28° Largeur de la 
branche: a), minima et b). maxima (F.) C. G. — 2 9 0 Hauteur sym-
physienne. C. G. ~- 3o° Hauteur du corps mandibulaire. C. G. — 
3 i ° Epaisseur maxima du corps mandibulaire (F). — 32° Angle man-
dibulaire (avec le goniomètre de Broca). 

CÉPIIALOMÉTKIK.— i° Longueur maxima de la tête ou diamètre anléro-
postérieur maximum C. E. — 2 0 Largeur maxima de la tête ou dia
mètre transverse maximum C. E. — 3° Hauteur de la tête (Toise 
anthropométrique). — 4° Largeur frontale minima. C. E. — 5° Dia
mètre bimastoïdien maximum, C. E. — 6° Diamètre bizygomalique. 
C. E. — y" Diamètre bigoniaque, C. E. —S 0 Hauteur totale du visage. 
C. G. (F). — 9 0 Diamètre naso-menlonnier. C. G. — xo" Diamètre 
naso-huccal. C. G. — i i ° Diamètre naso-alvéolaire. C. G. — 1 2 0 

Hauteur du nez C. G. — i3° Largeur du nez C. G. — 14° Saillie de 
la base du nez (instrument approprié). — i5° Largeur hipalpébrale 
externe. C. G. — 1 6 0 Largeur bipalpêbr aie interne. C. G. — 1 7 0 Lar
geur de la bouche. — 1 8 0 Hauteur bilahiale. — 1 9 0 Oreille. C. G. : 
a). Largeur maxima; b). Longueur de Voreille cartilagineuse; c). 
Largeur. 

Anthropométr i e dans l e s pr i sons i ta l iennes . — Le Ministre 
de l'Intérieur a décidé que toutes les prisons et maisons de justice du 
Royaume seraient pourvues des instruments anthropométriques sui
vants, nécessaires d'après les prescriptions du i 5 octobre 1905 : i° un 
instrument pour mesurer la taille; 2 0 un compas pour prendre la lon
gueur du doigt médius; 3° un compas d'épaisseur pour mesurer le 
crâne et la face; 4° un ruban métrique pour prendre la circonférence 
thoracique et la circonférence crânienne. 

Les Directions des prisons et des pénitenciers sont autorisées à 
acquérir, sur leurs fonds spéciaux, ces instruments. 

(Bivista pénale, janvier 1 9 0 7 . ) 

La déclarat ion obl igatoire d e s i n tox i ca t ions profession
nel les . — M. F. DUBIEF, dans le Siècle, émet une proposition qui sera 
loin d'obtenir l'adhésion des médecins, c'est la déclaration obligatoire 
des intoxications professionnelles. 

Le seul moyen de connaître l 'importance du mal, écrit M. Dubief, 
est bien d'imposer à tous les médecins l'obligation de déclarer tous les 
cas d'intoxications professionnelles dont ils ont connaissance. 

Cette méthode a fait ses preuves. Elle est appliquée en Angleterre, 
en vertu de la loi sur les fabriques et ateliers, qui dit : « Les médecins 
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qui soignent ou qui sont appelés auprès d'un malade qu'ils présument 
atteints d'empoisonnement par le plomb, le phosphore, l'arsenic ou le 
mercure, ou d'anthrax contractés dans une fabrique ou un atelier 
devront faire parvenir à l'inspecteur en chef des fabriques, au Home 
Office, à Londres, une déclaration contenant le nom et l'adresse pos
tale complète du malade, ainsi que la maladie dont ce dernier est 
atteint, de l'avis du médecin; ils auront droit pour chaque déclaration 
envoyée en vertu de la présente disposition à une rémunération qui 
sera payée, comme partie des dépenses encourues par le secrétaire 
d'Etat, dans l'application de la présente loi. » 

Suivent les sanctions auxquelles s'exposent les médecins qui négli
geraient de satisfaire à la loi et les obligations des chefs d'industrie 
au cas où survient dans la fabrique ou dans l'atelier un empoisonnement 
par le plomb, le phosphore, l'arsenic ou le mercure, ou toute autre 
maladie prévue dans les ordonnances du secrétaire d'Etat. 

C'est de ce principe de la déclaration obligatoire des intoxications 
industrielles, appliqué en Grande-Bretagne, que je me suis inspiré dans 
le projet de loi qu'en qualité de ministre du commerce de l'industrie, 
des postes et des télégraphes, j 'a i déposé sur le bureau de la Chambre 
le 16 mai 1 9 0 5 . C'est à l'obligation que conclut l'association interna
tionale pour la protection des travailleurs. (Prog. méd.) 

Grossesses e t a v o r t e m e n t s chez des femmes employées à la 
manufacture des tabacs . — Après une revue d'ensemble très inté
ressante des travaux parus sur la question, M. le D r J. LIVON fils rap
porte, dans le Marseille médical du i e r mars 1906, trois belles observa
tions (dans l 'une, il y a dix avortements sur dix grossesses); Fauteur 
termine ainsi : « La polymortalité des enfants, qui est établie par les 
statistiques, provient-elle de l'hygiène mauvaise des usines ou d'un 
empoisonnement du lait parla nicotine? » 

Voici maintenant trois cas que nous avons relevés : 
i° Mme Web. . . , employée aux tabacs, 7 grossesses, G enfants mort-

nés, notre malade, idiot, mort de tuberculose pulmonaire. (Compte 
rendu de 1900, p . i 3 2 . ) 

2 0 Mme Languill... travaille dans une manufacture des tabacs. Six 
grossesses : i° un garçon mort de méningite (?) à trois jours; 2 0 un 
garçon également mort de méningite à quelques jours ; 3° fille mort-
née ; 4° un garçon mort de tuberculose pulmonaire; 5°un garçon bien 
portant ; 6° notre malade imbécile athétosique. (Compte rendu de 1902 , 
p. 184. ) 

3° Mme Lherm... travaillant dans les tabacs ainsi que son mari. Elle 
a eu 10 grossesses : i° et 2 0 fausses couches; 3° un garçon mort-né ; 
4 ° - 7 ° quatre garçons morts de méningite; 8° un garçon mort à deux 
ans et demi de convulsions; 9 0 une fille bien portante; io° notre 
malade. 

La mère d'un autre de nos malades, employée dans une manufacture 
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de tabacs — dont nous n'avons pu retrouver les notes — est dans le 
même cas, nombreuses grossessses, mortalité considérable : « Nous 
sommes toutes comme cela, nous avons beaucoup d'enfants et nous 
les perdons presque tous. » — BOURNEVIIXE. (Prog. méd.J 

E t u d e s c r i t i q u e s s u r l ' a u t o p s i e d e s b r û l é s , par M. F. HARBITZ. 
— A la suite de certains crimes (assassinat suivi d'incendie de la 
demeure de la victime dans le but de donner le change sur les causes 
de sa mort), il n'est pas rare que les experts aient à rechercher si tel 
cadavre trouvé au milieu des débris d'un incendie a subi l'action du 
feu avant ou après la mort. Ce sont les principaux signes permettant 
de faire cette distinction qu'étudie M. Harbitz dans le présent travail. 

Une des particularités les plus frappantes à l'inspection des cadavres 
d'incendiés, c'est leur attitude : les bras sont relevés au-dessus de la 
tête ou même rejetés en arrière d'elle, les avant-bras fléchis, les doigts 
contractures en flexion ; du côté des membres inférieurs, les cuisses 
sont en abduction, les genoux et les orteils fléchis, les pieds en hyper
tension. La tête est tantôt inclinée latéralement et tantôt rejetée en 
arrière. Toutefois, il existe quelques variantes à ces attitudes typiques 
et l'on peut voir, par exemple, le corps fixé en opisthonos. La raison de 
ces diverses attitudes est probablement à chercher dans les coagulations 
qu'opère la chaleur dans le tissu musculaire, mais qui se font inégale-
irient sentir, suivant que le muscle est plus ou moins superficiel ; c'est 
ainsi que la situation immédiatement sous-cutanée des jumeaux 
explique l'extension du pied. 

Une conséquence, utile à connaître, des températures élevées que 
supportent les cadavres d'incendiés, c'est l 'éclatement du tissu osseux, 
sous forme de fissures longitudinales ou transversales quand il s'agit 
des os longs ; lorsque ces fissures intéressent toute l'épaisseur de l'os, 
elles amènentle détachement du membre et peuvent en imposer pour 
une amputation. Toutefois, dans ces sortes de fractures, il manque les 
extravasations sanguines que l'on trouve au voisinage des extrémités 
osseuses divisées pendant la vie. Le diagnostic n'en est pourtant pas 
moins difficile et ce n'est guère que par la multiplicité de ces fissures 
osseuses, leur siège dans les régions du corps les plus brûlées, ou les 
signes de calcination des os, qu'on peut apprécier leur véritable signifi
cation. Au niveau des épiphyses, les fissures, fort nombreuses, se pro
pagent vers l'articulation, en sorte que le cartilage, divisé en une mul
titude de petites facettes, prend l'aspect d'une mosaïque. Au crâne, 
la formation de gaz dans les cellules du diploé, sous l'influence de la 
chaleur, amène l'éclatement des tables interne et surtout externe, 
d'où la constitution de vastes pertes de substance. 

En plus des phlyctènes. de la présence de l'oxyde de carbone dans 
le sang, de la constatation de particules de suie ou d'une quantité 
notable de sang dans les voies aériennes, un bon signe des brûlures 
subies durant la vie est encore l'exfoliation de l 'épithélium de l'arrière-
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gorge et du larynx sous formes de grandes plaques gris blanchâtre. 
Dans ces derniers temps, on a signalé la présence d'hématomes 

extra-duraux chez les sujets brûlés pendant la vie. Des expériences 
entreprises par M. Harbitz, il résulte pourtant qu'on peut également 
en obtenir sur les cadavres soumis àl 'actiondu feu. Il est donc possible 
qu'ils ne surviennent qu'après la mort ou tout au moins durant la 
période d'agonie. Toutefois, il semble que les hématomes qui se pro
duisent sur des cadavres sont moins abondants que ceux que l'on 
observe sur les sujets brûlés vifs. Pour éviter de les confondre avec 
des hématomes pathologiques, on tablera sur le mélange de la graisse 
au sang, sur la présence de l'oxyde de carbone et finalement sur les 
altérations des os voisins du crâne, lesquels seront plus ou moins 
calcinés. (Norsk Mag. for Lœgevidenskahen, mai 1 9 0 6 . ) — R . D E B . 

(Sem. méd.) 

Mort sub i t e .— M M . VIGOUROUX et COLLET en communiquent deux 
cas; l'autopsie montra, dans un cas, qu'on devait l 'attribuera un foyer 
d'apoplexie dans les capsules surrénales ; dans le second cas, la mort 
était liée à une oblitération des deux artères coronaires du cœur. 

(Soc. anatom., déc. 1906, in Bull, méd.) 

Le sommei l d iurne e t le sommei l nocturne. — Y a-t-il des dif
férences psycho-physiologiques entre le sommeil nocturne et le 
sommeil diurne et, s'il y en a, quelles sont-elles, en dehors de toute 
question d'habitude ou d'aptitude biologique? 

Pour résoudre ce problème, M . N . Vaschide a institué des expé
riences variées et nombreuses, d'abord sur lui et les siens, ensuite sur 
quelques amis, enfin sur des sujets que leurs métiers obligeaient à 
veiller la nuit ou une partie de la nuit et .à se reposer pendant le jour. 
Il les a poursuivies pendant plus de neuf ans; elles représentent 
aujourd'hui 407 déterminations précises sur 41 sujets des deux sexes 
et de tout âge. Une vingtaine appartenaient à des catégories de travail
leurs obligés de veiller la nuit, et dont le sommeil diurne était, par 
suite, facilement contrôlable, à leur insu. 

Les conclusions les plus importantes de ces patientes recherches sont 
les suivantes : 

i° Le sommeil diurne est moins réparateur et moins reposant, quelles 
que soient sa durée et l'habitude du sujet, que le sommeil nocturne. 
Il est relativement plus superficiel et, en tout cas, moins continu; 

2 0 Toutes les fonctions de l'organisme, diminuées ou ralenties auto
matiquement et presque d'une manière réflexe pendant le vrai som
meil, le sommeil nocturne, subissent des perturbations notoires pen
dant le sommeil diurne, en tant que rythme et constance; 

3° Le sommeil diurne n'atteint que très rarement, et seulement dans 
des cas d'épuisement ou de fatigue mentale ou physique extrême, la 
profondeur du sommeil nocturne ; 
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4° L'habitude augmente relativement la durée du sommeil diurne, 
mais cette augmentation demande des semaines et même des mois 
pour se produire; 

5° Il semble y avoir un rapport étroit entre l'obscurité de la nuit et 
la profondeur du sommeil nocturne. Le sommeil diurne est générale
ment un sommeil attentif. Dans des cas de grande fatigue, le sommeil 
diurne, plus que le sommeil nocturne, n'est pas un vrai sommeil; il y 
a comme une paralysie physique qui laisse l'intelligence libre, mais 
légèrement hallucinatoire; 

6° Le sommeil diurne a des rêves plus logiques, dont la trame est 
plus saisissable ; le commencement du sommeil est plus brusque et le 
réveil plus rapide que dans le sommeil nocturne; 

7 ° Qualitativement, le sommeil diurne diffère essentiellement du 
sommeil nocturne, et tous les sujets se plaignent longuement d'une 
sensation de fatigue qui ne les quitte pas. 

(Acad. des Sciences, 7 janv. 1907 , in Bull. méd.J 

Cours de Cassat ion belge, l r e C h a m b r e (29 nov. 1906) . — 

Droit civil. — Paternité et filiation. —Enfant né pendant le mariage. 
— Légitimité. — Contestation de la légitimité par des tiers. — Non-
recevabilité. 

Le caractère de la légitimité est propre à l'enfant qui naît dans le 
mariage, soit que cet enfant ait été conçu avant ou après. 

La faculté de désavouer l'enfant n'est accordée qu'au mari seul et 
dans un temps strictement limité par la loi ; si on étendait cette faculté, 
sous forme de contestation de légitimité en faveur des tiers, en leur 
accordant une action qui durerait trente ans, on méconnaîtrait la dis
tinction établie par les articles 3 i 2 et 3 3 i entre les enfants qui sont 
nés dans le mariage et qui sont réputés légitimes jusqu'à désaveu et les 
enfants naturels qui sont nés hors mariage et dont il est permis à tous 
les intéressés de contester la légitimation en prouvant que leur concep
tion avait un caractère adultérin. 

Conférence d u jeune Bareau d'Anvers (Séance du 14 décem
bre). — Gest à notre excellent confrère M e Constant STOFFELS que sont 
échus tous les honneurs de la séance pour sa causerie, pleine d'intérêt 
et de personnalité, sur les « Délits surannés ». Le premier devoir du 
législateur lorsqu'il édicté la loi pénale est, d i t M e StofFels, de se garder 
de toute confusion entre le droit et la religion ou la morale; chaque 
fois que, commettant pareille confusion, l 'Etat a adhéré à une doctrine 
religieuse ou à une théorie morale déterminée, il en est résulté un 
trouble social et une iniquité certaine. Les progrès du droit pénal 
positif procèdent en grande partie d'une différenciation plus nette des 
catégories susvisées : droit, morale, religion; à toute époque, il y a eu 
des faits réprouvés par la morale ou la religion de la grande majorité, 
mais erronément maintenus comme des délits dans le Code pénal. Ce 
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sont des « délits surannés » du temps, ceux où l'intervention de l'Etat 
n'est plus approuvée par la conscience juridique et où fait défaut, par 
suite, ce principe de toute répression : la vindicte sociale. 

Il y eut ainsi le blasphème, l'hérésie, la sodomie, le suicide; nous ne 
les connaissons plus comme délits, mais des actes reprehensibles pour 
une doctrine déterminée; mais nous avons encore nos délits surannés, 
ce sont l'adultère et l'avortement. Et l'orateur montre que l'adultère, 
en tant que délit, est bien en train de disparaître; l'Etat n'accepte plus 
l'initiative de l'action publique, c'est à l'époux offensé à la mettre en 
mouvement; d'autre part, les tribunaux sont de plus en plus indulgents. 

Quant à l'avortement, la question est plus complexe et plus trou
blante, mais de même que Brieux, dans -Maternité, M e Stoffels estime 
que la société est souvent en faute et que ce sont ses préjugés et ses 
préventions qui poussent des femmes, trop souvent victimes, à la 
suppression de leur maternité. 

La thèse de M e Stoffels, quelquefois hardie, mais hautement humaine 
et généreuse, développée avec aisance et clarté, a valu à son auteur la 
plus sympathique attention de la part de son nombreux auditoire. 

(Journal des Tribunaux). 

A i x (22 octobre 1906) . — Droit civil. — Responsabilité. — Méde
cin. — Application des rayons X. — Brûlures subies par le patient. 
— Impéritie de Vopérateur. — Omission d'avertissement au patient 
quant aux conséquences possibles du traitement. — Fautes. — Cir
constances atténuant la responsabilité. 

Si l'on doit admettre qu'un praticien ne saurait être déclaré respon
sable des accidents qui peuvent résulter de l'application des rayons X, 
soit comme moyen thérapeutique, soit comme moyen d'investigation, 
c'est aux conditions : que l'opération soit nécessaire ou jugée telle par 
qui de droit, que le sujet ou les personnes ayant qualité pour lui aient 
connaissance des risques à courir, et consentent à ce que l'opération 
soit tentée. Ces précautions préliminaires et élémentaires sont tou
jours prises et doivent l'être chaque fois qu'il est constant et reconnu 
qu'il y a des risques à courir et un danger possible. 

L'opérateur est responsable lorsqu'il a, outre l'inexpérience, l'inha
bileté opératoire dont il a évidemment fait preuve, commis la négli
gence, avant de commencer ses investigations au moyen d'un agent 
dont il connaissait, de son aveu même, l'action nocive, de ne point 
aviser le sujet des risques qu'il était exposé à courir. 

Il convient, toutefois, de tenir compte au docteur de l'esprit qui l'a 
animé dans ses imprudentes recherches, de l'époque à laquelle il s'est 
livré à son infructueuse expérimentation et des conditions de désinté
ressement dans lesquelles elle a eu lieu, toutes circonstances de nature 
à atténuer l'étendue de sa responsabilité. 
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Nominat ion : 

Faculté de Médecine de Bahia. — Le D R Josino COTIAS, professeur 
suppléant, est nommé professeur de médecine légale en remplacement 
de M. Nina RODRIGUES, décédé. 

Université de Liverpool. — M. le docteur R. J. M. B U C H A N A K , lec
teur adjoint, est nommé lecteur de médecine légale et de toxicologie. 

University of Georgia d'Augusta. — Est nommé lecteur de méde
cine légale : M. Eugène L . JOHNSON. 

Nécrologie : 

— Nous apprenons avec regret la mort de M . Paul J. MÖBIUS, ancien 
privatdocent de neurologie à la Faculté de médecine de Leipzig. Il avait 
publié d'intéressants ouvrages de critique médicale historique sur 
J.-J. Rousseau, sur Gœthe, Schopenhauer, Nietzsche. En igo5 parut 
une importante étude sur la vie et les travaux de F . - J . Gall. La même 
année, à la Faculté de médecine de Lyon, le D R LÉTANG avait présenté 
une excellente thèse sur le même sujet. 

— On annonce aussi la mort de M. Henry W . DUDLEV, ancien pro
fesseur de pathologie et lecteur de médecine légale à la Tafts médical 
School (Mass.), âgé de j5 ans. 

Nouvel les faci l i tés pour les é t u d i a n t s é t r a n g e r s d'acquérir 
le diplôme d'Etat. — A la date du 29 décembre 1906 , M . FALLIÈRES, 
président de la République, a signé un décret aux termes duquel « les 
médecins et les étudiants en médecine de nationalité étrangère admis 
à postuler le doctorat universitaire mention : Médecine, pourront, en 
cas de naturalisation ultérieure et après avis de la commission de mé
decine et de pharmacie du Comité consultatif de l'enseignement public, 
être autorisés à postuler, avec dispenses partielles, le diplôme d'Etat de 
docteur en médecine, à la condition de justifier du baccalauréat de l'en
seignement secondaire ou du grade de licencié ès sciences. La dispense 
d'examen ne pourra, en aucun cas, porter sur plus de trois épreuves. 

Les épreuves subies au titre universitaire et pour lesquelles le can
didat n'aurait pas obtenu des notes jugées suffisantes p a r l e Comité 
devront être subies de nouveau. 

— Quand l'Université de Paris institua, il y a dix-huit mois, un cer
tificat de sciences pénales que pouvaient postuler les étudiants en 
droit et les étrangers ayant fait leurs études de droit dans une Univer
sité étrangère, nous exprimâmes le regret que les docteurs et étu
diants en médecine ne fussent point admis à s'inscrire en vue de ce 
certificat, et cela avec d'autant plus de raison que l'enseignement était 
organisé, sous la direction du doyen de la Faculté de droit, par des 
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professeurs des Facultés de droit et de médecine. (Voir Semaine 
médicale, 1900, p . 336.; 

Il ne nous déplaît pas de constater aujourd'hui que l'Université de 
Toulouse, la seule qui ait jusqu'ici imité celle de Paris sous ce rap
port, en créant par une délibération du 3o novembre dernier, approu
vée par arrêté ministériel du 18 décembre 190G, un « certificat d'étu
des de sciences pénales », organisé comme celui qui se donne à Paris, 
a admis les étudiants en médecine et les médecins à s'inscrire en vue 
de ce certificat, tout comme les étudiants en droit et les avocats. 

(Sem. méd.) 

Création d'un certificat d'études des sc iences pénales à 
l 'Universi té de Toulouse. — Par délibération, ministériellement 
approuvée, du Conseil de l'Université de Toulouse, en date du 
3o novembre 190G, il a été créé à l'Université de Toulouse un certifi
cat d'études des sciences pénales dont l'enseignement, organisé par des 
professeurs de Facultés de droit et de médecine, comprend : 1» le 
droit pénal général ; 2" la procédure pénale ; 3° le droit pénal spécial ; 
4° la science pénitentiaire : 5° des notions de procédure légale ; G" des 
notions de médecine légale. 

L'enseignement professoral sera complété par des conférences et 
travaux particuliers sous la direction d'un professeur de la Faculté de 
droit et des exercices pratiques à la Faculté de médecine, avec assis
tance aux expertises, autopsies, etc., du professeur de médecine légale 
de l'Université. 

L'examen comprendra, après scolarité de deux semestres (avec 
admission pour les étudiants en droit et en médecine et autres per
sonnes immatriculées à nos Facultés), des interrogations sur le droit 
pénal, le droit pénal spécial, le cours de médecine légale, le cours de 
médecine mentale et une épreuve pratique sur une matière du pro
gramme telle que lecture d'une fiche anthropométrique, qualification à 
donner à une infraction telle qu'elle résulte d'un dossier, rédaction 
d'une ordonnance confiant un mandat à un médecin légiste sur un cas 
donné, rapport sur un sujet de médecine légale générale ou sur un cas 
d'aliénation mentale, etc. 

Le jury, nommé par le président du Conseil de l'Université, doit 
comprendre les professeurs chargés de l'enseignement et deux magis
trats, (Rev. scient.) 

Création d'un diplôme d'études de médec ine légale et de 
psychiatr ie médico-légale à la Faculté de médec ine de Lille. 
— Par arrêté ministériel (janvier 1907) , sont approuvées les délibéra
tions du Conseil de l'Université de Lille portant création de ce 
diplôme à la Faculté de médecine. Sont admis à suivre l'enseigne
ment spécial y afférent les docteurs en médecine français et étrangers, 
les étudiants en médecine qui ont satisfait à l'examen de médecine 

Arch. Anllir. Ci-ini. 1007-10 
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légale. Les médecins des asiles d'aliénés, nommés au concours, sont 
dispensés de scolarité, en ce qui concerne la psychiatrie. 

E t a t s - U n i s . — Le professeur LOMBROSO, auquel le New-York 
Herald avait demandé son opinion sur M. Thaw, le millionnaire assas
sin dont le procès sensationnel a commencé le i-3 janvier à New-York, 
aurait répondu que M. Thaw doit être considéré comme irresponsable 
du crime dont il est accusé, parce que ses facultés mentales et son 
sens moral sont déprimés du fait que son père dépensa toute son 
énergie et sa force vitale pour acquérir des millions. 

— La Municipalité de New-York fait en ce moment une expérience 
curieuse. Elle emploie dix mille enfants des quartiers pauvres d'East-
Side au balayage et au nettoyage des rués. 

Le public s'amuse beaucoup des observations sévères que les jeunes 
balayeurs, prenant leurs fonctions très sérieusement, adressent aux 
personnes qui jettent du papier sur la voie publique, et se soumet de 
bonne grâce à leurs observations. 

Le nombre d'arrestations d'enfants dans les rues, pour vagabondage, 
a beaucoup diminué. 

L e s É t r a n g e r s en F r a n c e . — Le D r BERTII.LOX écrit dans le 
Malin, au sujet de la population de la France : « La France compte 
39.202.1Ü7 habitants, mais cela ne fait pas 3g millions de Français, 
car il s'y trouve 1 million d'étrangers (plus exactement 1 . o o o . 4 i 5 ) , sans 
compter les naturalisés, de plus en plus nombreux, et sans compter 
les nomades qui accourent pour la moisson ou pour les industries 
saisonnières et disparaissent aussitôt après. Cela fait 20 étrangers sur 
1000 habitants. Aucun grand pays européen ne présente une propor
tion aussi élevée d'étrangers. L'Allemagne n'en a que 8 ou 9 pour 
1000 habitants; l 'Autriche-Hongrie, environ 6 ; la Grande-Bretagne, 
moins encore. 

La France, comme on le voit, en a quatre ou cinq fois plus. 
Pourquoi? Parce que la France, ne produisant pas assez d'hommes 
pour exploiter son propre territoire, il s'y trouve des places vacantes 
qui sont aussitôt occupées par d'autres. » 

U n e d i p l o m a t e . — Nicolas de Raylan, ancien secrétaire du consulat 
de Russie à Chicago, mourut, ces jours-ci, dans l'Etat d'Arizona; on 
s'aperçut alors que ce diplomate était une femme. Cette femme avait 
quitté la Russie, il y a fort longtemps, dans des circonstances et pour 
des raisons que l'on ne connaît pas ; elle avait pris dès lors le costume 
masculin. Arrivée en Amérique, elle fut agréée comme secrétaire par 
le baron Schilippenbaeh, consul de Russie à Chicago, et s'acquitta de 
ces fonctions avec autant d'intelligence que de zèle. Le baron ne soup
çonna jamais qu'elle fût une femme. Le secrétaire avait l'air délicat, 
etil se plaignait, en elï'et, d'un commencement de phtisie. Il manquait 
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extraordinairement de barbe, même pour un très jeune homme, mais 
il menait une existence qui détournait tous les soupçons, buvant, 
fumant et jouant comme le fellow le plus joyeux. 

Gomme il était fort joli, il avait beaucoup de succès auprès des 
femmes ; il se maria trois fois. Mais en raison de son état de santé, il 
fut entendu chaque fois que l'union serait toute platonique. Les deux 
premières femmes du joli poitrinaire demandèrent le divorce pour 
sévices et injures. Mais la troisième, une femme délicieuse, l'aima éper-
dûment, et même en fut jalouse ; elle craignait sans cesse que ce mari 
si beau ne sût point résister aux avances de quelque rivale. Maintenant 
que le secret est découvert, elle regrette un peu d'avoir troublé son 
bonheur par d'inutiles émotions. Le faux mari avait gardé de son véri
table sexe de goût des choses coquettes et des gracieux ameublements. 
Sa chambre à coucher, disposée en boudoir, était beaucoup plus 
galante et plus recherchée que celle de sa chère femme. Celle-ci s'éton
nait bien qu'un homme eût une main si fine et un pied si mignon ; mais 
elle n'eut jamais aucun doute. D'ailleurs, Nicolas de Raylan avait pris 
une part brillante à l'expédition de Cuba; engagé dans le régiment des 
hussards de Chicago, il avait fait son devoir en vaillant soldat. 

(Dé hais.) 

Les faux médecins . — Un guérisseur,Thomas Xambo, était pour
suivi hier devant la io° Chambre correctionnelle pour exercice illégal 
de la médecine. Un témoin, M. Chartier, employé dans une Compagnie 
de chemins de fer, a résumé ainsi la prévention : 

« M. Xambo, qui m'avait été indiqué parmabelle-sœur, a soigné mon 
beau-lîls. Il lui a donné trois coups de bistouri autour de la cheville. Je 
l'ai payé à raison de 7 francs par visite. Mon enfant n'allant pas mieux, 
je suis allé trouver un vrai docteur cette fois, qui m'a dit d'envoyer 
d'urgence le malade à l'hôpital. On dut lui faire l'amputation de la 
jambe. » 

Malgré ses protestations, Thomas Xambo, un ancien élève en phar
macie, a été condamné à huit mois de prison, 2.000 francs d'amende et 
1.000 francs de dommages-intérêts envers la Société des médecins de 
Paris qui était intervenue aux débats comme partie civile. 

Infanticide. — On télégraphie de Mamers qu'à- la suite d'une 
•descente de justice, le vicomte Pierre Paillard de Chenay et la vicom
tesse de Chenay d'Aigneau ont été arrêtés. 

Ces châtelains avaient déjà quatre enfants ; un cinquième aurait trop 
grevé leur budget : c'est pourquoi ils l'ont supprimé. 

L'accouchement de M"10 de Chenay, qui avait soigneusement dissi
mulé sa grossesse, remonte au i5 décembre. C'est le mari qui a déposé 
l'enfant dans un seau hygiénique, l'a caché dans sa bibliothèque, puis 
l'a jeté clans les cabinets d'aisance. 

Le petit corps a été retiré hier, et l'autopsie pratiquée par le 
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D1' Springer, d'Alençon, a démontré que l'enfant était bien constitué 
et qu'il était né vivant et à terme. 

M m n de Chenay déclare que c'est elle qui a empêché son mari d'ap
peler un médecin et veut assumer la responsabilité de cette affaire, 
cherchant à innocenter son mari. Celui-ci a reconnu sa culpabilité. 

L a m o r t d u « p e n d u ». — Se rappelle-t-on cette exhibition 
macabre qui fit courir tout Paris voici une quinzaine d'années, dans un 
music-hall de la rue Fontaine? 

Un homme arrivait sur la scène et déclarait gravement qu'il allait 
avoir l 'honneur « de se pendre pour de bon » devant les spectateurs. 

Effectivement, l'étrange personnage passait un nœud coulant à son 
cou et se lançait dans le vide, au grand effroi de l'assistance, d'où par
taient des cris aigus de femmes sur le point de s'évanouir. 

Le corps du pendu se balançait avec des contractions nerveuses et 
des sursauts convulsifs, cependant que le visage exprimait successive
ment les affres de la souffrance et de l'agonie. 

L'artiste (?) eut un succès prodigieux, non seulement à Paris, mais 
dans toutes les capitales de l 'Europe. Il vient de mourir à Sollies-Pont 
dans le Var, à l'âg'e de cinquante-six ans, emporté en quelques jours 
par une grippe maligne. Son nom était Siméon Aiguier. On l'appelait 
« l'Homme protée » ou plus simplement le « Pendu ». 11 imitait d'une 
façon étonnante l'homme-squelette, l 'homme-statue, le roué, le mort 
et surtout le pendu, où il acquit une maîtrise qu'on pourrait qualifier 
d'incomparable. 

Siméon Aiguier avait stupéfié les sommités médicales de l'Europe, 
en arrêtant, ou plutôt en rendant imperceptibles, même aux appareils 
sphygmographiques les plus sensibles, les battements de son cœur. 

(L'Aurore.) 

T o m b e s r o y a l e s . — C'est un bien curieux chapitre de la Révolu
tion que la destruction des tombeaux de Saint-Denis, décrétée p a r l a 
Convention le 3 i juillet 1 7 9 3 . La chose s'exécuta non pas sous un coup 
de la colère populaire, mais froidement, méthodiquement, avec ordre. 
Un entrepreneur, Scellier, dirigeait les travaux; il se trouvait là deux 
médecins, des commissaires de la Convention, des délégués de la Com
mission des arts et des préposés de la municipalité locale ; à cette 
troupe de fonctionnaires s'étaient joints plusieurs curieux, quelques 
moines de l'ancienne abbaye, les abbés Druon etLaforcade. l'organiste 
de la basilique, puis tous ceux qui passaient et qui « entraient voir ». 

11 semble bien que l'on procéda au travail ordonné non pas peut-
être avec respect, mais avec un sentiment de curiosité émue, intense, 
qui perce dans tous les récits; les ouvriers eux-mêmes « n'y allaient 
pas » brutalement. L'auteur d'un volume récemment publié et riche 
en documents saisissants (les Tombeaux des rois sous la Terreur, par 
le docteur Max Billard, chez Perrin), note que, le 12 octobre, les 
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ouvriers chargés de vider le caveau des Bourbons n'apportèrent à la 
besogne aucune hâte révolutionnaire; ils s'arrêtèrent d'abord au tom
beau de Turenne, « impatients devoir un grand homme », et s'empres
sèrent de desceller le four qui contenait ses restes. 

Alexandre Lenoir, qui suivait les opérations en artiste et un album 
de croquis à la main, écrit que dès qu'on eut démoli la fermeture du 
petit caveau placé immédiatement au-dessous du tombeau de marbre 
élevé à la mémoire du vainqueur de Turkheim, on lit l 'ouverture du 
cercueil, et Turenne apparut dans un état de conservation tel « qu'il 
n'avait pas été déformé et que les traits de son visage n'étaient point 
altérés ». Le corps, « nullement flétri et parfaitement conforme aux 
portraits et médaillons de ce grand capitaine, était en état de momie 
sèche et couleur de bistre ».. 

On allait le déposer dans la fosse préparée pour recevoir les corps 
sortis des caveaux, quand, « sur les observations de plusieurs per
sonnes de marque », présentes à cette première opération, il fut remis 
au nommé Host, gardien de l'église, homme rangé et mélhodique, qui 
serra la momie dans une boîte de chêne déposée en un coin de la 
sacristie. Dès le lendemain, il se présenta des curieux pour voir cette 
relique funèbre. Host, très ému de l'honneur qui lui était échu, mon
trait à tout venant son « grand homme » ; peu à peu, il se blasa, 
l'exhiba par complaisance ; insensiblement il en vint à penser que 
Turenne lui devait bien de la reconnaissance pour ce regain 
d'actualité et de succès, et il exigea, vu le nombre croissant des 
curieux, « une petite rétribution » avant d'ouvrir la boîte et de 
« faire l'explication » du bibelot. En juin 179/1, après huit mois de 
pourboires, il s'était si bien familiarisé avec sa momie, qu'il lui arra
chait les dents et les vendait aux visiteurs. Je pense qu'il lui était 
facile de renouveler son assortiment et qu'il dut en vendre plus de 
trente-deux; tout de même, il lui arrivait d'en manquer, si bien que 
Camille Desmoulins, venu, comme tant d'autres, à Saint-Denis pour 
contempler la fameuse momie et désireux d en emporter un souvenir, 
dut, à défaut de dents, couper un doigt au cadavre desséché. 

Nul doute que Turenne n'eût été de la sorte débité totalement, si 
au commencement de l'été de l'an II, Desfontaines, professeur de bota
nique au Jardin des Plantes, visitant l'église en badaud, frappé de 
l'étonnante conservation du corps de Turenne, ne l'eût réclamé comme 
objet historique; il l'obtint pour le cabinet d'histoire naturelle du 
Muséum. 

Le vaillant capitaine, dont en d'autres temps on eût transféré les 
restes aux roulements des tambours drapés et aux salves ininterrom
pues du canon, n'eut pas grande pompe autour de son cercueil, pour 
sa rentrée à Paris; on ne lui fit même pas les honneurs d'une charrette 
à bras; le colis, confié à deux ouvriers, fut porté par eux de la vieille 
basilique au Muséum : il y a loin, c'était l'été, et on imagine sans 
peine les siestes au bord du chemin, les haltes fréquentes au cabaret, 
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tandis que ï u r e n n e , déposé le long du fossé ou sous une table, parmi 
les buveurs attendait... 

Au Muséum, on eut plus d'égards ; on lui fil une place dans la galerie 
des animaux empaillés, et il reçut un numéro d'ordre dans une série 
de fossiles fantastiques et de bêtes rares ; on l'avait mis entre l'éléphant 
et le rhinocéros. Pendant des semaines, ce fut la grande attraction; 
on faisait queue le dimanche à la porte de la galerie du Muséum, 
déshabitué depuis longtemps d'une telle affluence. Turenne était bien 
installé « sous verre » ; on avait peint son cercueil « couleur de gra
nit » et on en avait remplacé le couvercle par une vitre qui laissait aper
cevoir le corps, enveloppé de son linceul, lequel avait été déchiré et 
découvrait le corps jusqu'à l 'estomac; le crâne avait été coupé et rem
placé par une calotte de bois de la même forme, mais « excédant dans 
toute sa circonférence »; les connaisseurs jugeaient que l'embaume
ment avait dû être très soigneusement pratiqué ; la conservation des 
formes du visage était parfaite; « il restait même des effets du funeste 
coup qui enleva le héros au milieu de ses triomphes et qui lui causa 
sans doute une violente convulsion dans la figure, ainsi qu'il paraissait 
par l'état de la bouche extrêmement ouverte »... 

Il fallut qu'après deux ans de cette exhibition dont personne n'avait 
remarqué l'indécence, le hasard d'une promenade amenât, en ju i l 
let 1 7 9 6 , un brave député de l'Isère; il s'appelait Dumolard. Il flânait 
au Muséum quand il aperçut la fameuse momie; il fut choqué de 
l'emplacement qu'elle occupait et ne put s'en cacher à ses collègues. 
Ce Dumolard n'était pas un homme héroïque, car le petit discours 
qu'il prononça en cette occasion est plein de ménagements démocra
tiques. « Ce n'est pas, débute-t-il, que je veuille demander que vous 
honoriez la mémoire de Turenne. . .» Il s'en garderait bien! Il ne 
réclame pas pour le héros les honneurs du Panthéon; il ne sollicite 
même point un tombeau pour ses restes, mais seulement une vitrine 
moins exposée et placée dans un lieu plus convenable. La proposition 
fut adoptée, et de deux ans on n'y pensa plus; la momie du grand 
capitaine continua de figurer parmi les pièces curieuses et rares. 

En l'an VII seulement prit fin ce scandale. Lenoir réclama pour le 
musée des monuments français le sensationnel bibelot, qui lui fut 
aussitôt octroyé. Un soir, à 8 heures, on envoya pour l'enlever une 
carriole que conduisait le citoyen Lesieur; on y plaça la boîte en chêne 
dont le couvercle vitré laissait apercevoir la face momifiée du héros, 
ses yeux clos et sa bouche ouverte, et c'est ainsi qu'il traversa de nou
veau Paris qui, cent vingt-cinq ans auparavant, lui avait fait de si 
belles funérailles. Très tard dans la nuit, la carriole parvint au musée 
des monuments français; la bière, tirée hors de la voiture, fut déposée 
dans un coin, en attendant le sarcophage commandé en son honneur. 

Ce n 'était que l'avant-dernière étape. Quelques mois plus tard, sur 
l'ordre de Bonaparte, Turenne allait enfin reposer dignement sous le 
dôme des Invalides, et cette fois il y fut traîné par quatre chevaux 
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blancs, sur un char de triomphe, au bruit des fanfares et des salves ; 
un cheval pie ouvrait la marche, semblable à celui de Salzbach, har
naché comme au temps du grand roi, et tenu en main par un nègre. 
Carnot, même prononça un discours, où, par une adroite entorse à 
l'histoire, il insinuait que Turenne pouvait compter au nombre des 
fondateurs de la République ! La revanche, on le voit, fut éclatante, 
si l'odyssée avait été lamentable, et certes elle l'avait été bien moins 
que celle des restes de l'épouse d'Henri I I I , la reine Louise de' Lor
raine, morte en ió'oi. C'est encore là une des précieuses anecdotes 
que conte M. le D R Max Billard. Louise de Lorraine avait été inhumée 
dans un des caveaux de l'église de ce couvent des Capucines dont il 
ne reste plus aujourd'hui que le nom, légué à une rue de Paris. Comme 
la chapelle des Capucines devint, dès les premières années de la Révo
lution, l'imprimerie des assignats, nul ne pensa aux morts qui pouvaient 
reposer sous les dalles et la reine Louise fut oubliée. 

Dix ans plus tard, elle l'était bien plus encore, quand l'église des 
Capucines fut vendue à un particulier, qui la transforma en cité, per
çant des fenêtres, entassant les étages, utilisant, pour moins de frais, 
toutes les parties qu'il pouvait conserver. C'est ainsi qu'il installa au-
dessus d'un vaste caveau, reconnu très étanche, un de ces édicules que 
notre pruderie baptise d'un nom anglais ; le chalet était commun à 
tous les habitants de l'immeuble, et pendant plusieurs années ce fut 
là un va-et-vient continuel des locataires de la cité. 

En i8o6, lors du percement de la rue de la Paix, on fit place nette. 
Les démolisseurs rencontrèrent la fosse d'aisances située sous Pédicule 
abattu et entreprirent de la curer. Ils furent ébahis, en atteignant le 
fond, d'y rencontrer une immense caisse rectangulaire, à son métal
lique, dont la présence en pareil lieu leur parut inexplicable. On par
vint à retirer cette caisse inattendue, et après l'avoir débarrassée tant 
soit peu de l'enduit qui l'encrassait, on s'aperçut qu'elle était en 
plomb et que c'était non pas un trésor, comme beaucoup l'espéraient, 
mais un cercueil. Une inscription, d'ailleurs, renseignait : Ci-gît Louise 
de Lorraine, rogne de France et de Pologne, qui décéda a Moulins, 
l'an 1601 ,et laissa vingt mille escuspour la construction de ce couvent. 

•L'empereur, avisé de la découverte, fit acheter deux mètres de ter
rain au cimetière du Père-Lachaise où l'on déposa les restes de la 
pauvre reine. Depuis lors, ils ont été exhumés, sur l'ordre de 
Louis X V I I I , et transportés solennellement à Saint-Denis, après que, 
par un sentiment de délicate convenance, on eut substitué une bière 
neuve à celle qu'avaient si grossièrement profanée, sans le savoir, les 
locataires de la cité des Capucines. — T. G. (Le Temps, 22 janv. 1907 , ) 

L'Assass in de Kléber au Muséum. — On vient d'exposer dans 
les galeries du pavillon d'anatomie comparée, au Muséum, un sque
lette qui n'y figure d'ailleurs qu'à titre de pièce anatomique, mais qui 
a son histoire.-
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Ce squelette est celui de Souleiman el Aleby, l'assassin de Kléber. 
Souleiman el Aleby n'était point un meurtrier vulgaire. Il avait été 

condamné par le conseil de guerre du Caire à avoir la main droite 
brûlée, à être empalé et exposé aux oiseaux de proie jusqu'à ce que 
son corps fût réduit à l'état où on peut le voir aujourd'hui au Jardin 
des Plantes. 

Il subit sa peine le 25 prairial an VIII. Il étendit sur le bûcher la 
main qui avait frappé le général français, et la laissa griller sans pro
férer une plainte, sans qu'un muscle de son visage trahît l'horrible 
souffrance qu'il endurait. Alais le bourreau qui attisait le brasier ayant 
laissé tomber son tisonnier rouge sur le bras du condamné, Souleiman 
el Aleby protesta avec violence : 

— Ce supplice, cria-t-il, n'est pas dans mon jugement. 
Et ce fut la seule révolte du musulman, qui subit jusqu'au bout sa 

peine avec le même stoïcisme. 

Le mar iage des d e s c e n d a n t s d'aliénés. — On annonce de 
Londres que la Commission des asiles d'aliénés du Lancashire, ayant 
constaté l'accroissement constant du nombre des faibles d'esprit et l'hé
rédité de leur mal, a émis hier un vœu en faveur d'une intervention de la 
loi pour empêcher les fils de se marier et de propager ainsi leur folie. 

La Commission a rappelé à l'appui de son vœu les résultats d'une 
enquête faite aux Etats-Unis, qui établit que, d'un dégénéré alcoolique 
né là-bas en 1 7 2 0 , il est issu douze cents descendants dont la plupart 
ont dû être internés dans des asiles d'aliénés ou emprisonnés comme 
criminels et dont l'entretien a coûté à l 'Etat un million et demi de dol
lars, soit sept millions cinq cent mille francs. ^LePetil Var,6 sept. 1906.) 

Prohibi t ion du commerce de l 'opium e n Chine. — Un télé
gramme de Shanghaï dit qu'un édit publié hier à Pékin prohibe la 
consommation de l'opium, tant étranger qu'indigène, dont l'emploi 
devra avoir cessé d'ici à dix ans. 

L'édit condamne l'usage de l'opium en termes vigoureux et ordonne 
au Conseil d'Etat d'élaborer des règlements destinés à empêcher la cul
ture du pavot et la vente de l'opium. 

Cette mesure gouvernementale est très importante, d'abord à cause 
de ses résultats bienfaisanLs pour la santé publique en Chine, et ensuite 
en raison des intérêts considérables engagés dans le commerce de 
l'opium. L Inde anglaise fournit la presque totalité de l'importation de 
l'opium en Chine, qui se monte à 2 millions et demi de kilogrammes. 
Ce commerce rapportait, au cours de ces dix dernières années, une 
somme de 100 millions de francs au gouvernement de l 'Inde. 

'Ann. médico-psych.J 

Le Gérant : A. R E Y . 
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M É M O I R E S O R I G I N A U X 

LA LUTTE CONTRE LÀ CRIMINALITÉ JUVÉNILE 

AU X I X e S I È C L E 

par J. GROSMOLARD, inst i tuteur-chef 

à la Colonie correctionnelle d'Eysses (Lot-et-Garonne). 

— Fin — 

Période P r é v e n t i v e . 

E n présence de l'inefficacité relative du sys tème péni tent ia i re 
accusée par les s ta t is t iques de la récidive, un double mouvemen t 
se produi t . L 'Adminis t ra t ion , d 'un côté, s'efforce de perfect ionner 
son œuvre et de la défendre par de meil leurs r é su l t a t s ; cr imi-
nalistes, sociologues et législateurs, d 'un au t re côté, s 'appl iquent 
à rechercher les causes de cette impuissance et à organiser sous 
une autre forme la lut te contre la criminali té menaçan te . Ils ont 
constaté, en effet, que la concentrat ion sur un même point , le 
parquage d 'é léments de désordre, de paresse, d ' indiscipline ou 
de vice, accroît les difficultés de l 'éducat ion par l 'influence réci
proque, pa r le reflet de ces é léments les u n s sur les autres , et 
en rend les résul ta ts t rès incertains . La correction est u n e néces
sité, en certains cas, mais une nécessité plutôt t r i s te , à laquelle 
on ne doit recourir qu 'à la dernière ex t rémi té . E t le législateur 
s 'applique, par des disposit ions heureuses qui sont l 'honneur du 
siècle, à réduire : i° le cont ingent de la maison de correct ion, 
en donnant au j u g e d 'aut res solutions au délit de l 'enfant que 
celles du Gode pénal ; 2 0 le cont ingent juvéni le de l 'armée du 

Arch. Anthr. Crim. 1007— 11 
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cr ime, eu a s su ran t la protect ion de l 'E ta t aux déshér i tés que des 
condit ions de famille malheureuses la issent sans éducat ion, sans 
soins moraux et parfois sans pain. 

La tact ique adoptée se présente donc ainsi : 
Mesures prophylac t iques en vue de prévenir l 'éclosion et le 

déve loppement d ' ins t incts cr iminels pa rmi les j e u n e s ; 

Choix plus ra t ionnel d 'un mode de t r a i t emen t à l 'égard de 
l 'enfant touché par le ma l , et n o t a m m e n t séjour dans u n milieu 
sain ; 

Recours à la maison de correct ion pour les affections graves 
où les dangers de contaminat ion de l ' en tourage r enden t le place
m e n t individuel m o m e n t a n é m e n t impossible ; 

Réduct ion au min imum de l ' i n te rnement avec éducat ion collec
t ive, k faire suivre au p lus tôt d 'un essai de c lassement social (pla
cemen t individuel, remise à la famille, engagement dans l 'armée) . 

C'est donc k jus te t i t re que cette pér iode reçoit le qualificatif 
de préventive. P réven t ive elle l 'es t doub lement , car elle prévient 
le cr ime p a r m i l 'enfance et elle p rév ien t l ' abus de la maison de 
correction k l 'égard des j eunes cr iminels . 

A v a n t de passer k l ' examen des disposit ions jDréventives — 
sans contredi t les p lus in té ressan tes — il convient de je te r un 
coup d'œil sur les perfect ionnements appor tés au sys tème péni 
tent ia i re d 'éducat ion au cours de cette pér iode, en examinan t 
success ivement ceux qui s 'appl iquent à la période an té r ieure à la 
correction (dis tr ibut ion des effectifs, organisat ion généra le des 
é tabl issements) , k la période de correct ion, et à la pér iode pos t 
correct ionnel le . 

I. — L e s modifications in t rodui tes ne m a r q u e n t pas t ou te s une 
é tape dans la voie du progrès . Ains i , en 1869, il y a u n re tour à 
des e r rements regre t tab les : le t rans fè rement des j eunes garçons 
est remis aux agents des voi tures cel lulaires . Les j eunes filles 
pou r t an t t rouven t grâce devant l 'Admin is t ra t ion en quê t e d 'éco
nomies et cont inuent k être dirigées sur la colonie de dest inat ion 
sous la simple survei l lance d 'une darne. 

E n ¡879. on revient sur la quest ion de séparat ion des m e n 
diants et vagabonds . L' idée de sélection déjà a insjnré la créat ion, 
ou plutôt l'affectation d 'une colonie aux mineu r s de douze ans , 
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' Archives d'anthropologie, tome XVIII, page 261. 

et on se demande s'il ne convient pas de grouper la popula t ion 
d'après la na ture du délit. Ce projet de classement , t rès artificiel, 
n 'about i t pas . Le classement opéré pa r le juge sur la base du 
discernement , qui divise les jeunes dé tenus en acqui t tés et con
damnés , ne donne pas deux catégories bien différentes au point 
de vue mora l . La condamnat ion frappe en généra l les au teurs 
d'infractions graves ; elle est prononcée par les pe t i t s t r i b u n a u x ; 
les p lus g rands coupables aux yeux de la loi sont souvent les 
plus violents et r a rement les plus pe rvers , r a r emen t aussi ceux 
dont la réforme présente le plus de difficultés. Cet te subd iv i 
sion en deux groupes est bien suffisante ; c'est avec raison qu'on 
n 'a pas poursuivi la sélection dans ce sens . 

J 'a i m o n t r é par une autre é t u d e 1 que le degré de pervers i té , 
la force de résistance à l 'éducation péni tent ia i re , se mon t re en 
rappor t étroit avec l 'âge à l 'envoi en correction et, en conséquence, 
qu 'une sélection rat ionnel le se proposant la formation de groupes 
mora lement homogènes en vue d 'une éducat ion collective uni
forme doit être basée sur l 'âge, seul cr i tér ium tangib le et sér ieux 
du degré de pervers i té . 

L 'adminis t ra t ion des colonies privées est l 'objet de cr i t iques 
officielles, voilées d 'abord et discrètes, puis f ranchement sévè
res . On compte à cette époque quaran te de ces é tab l i ssements , 
avec u n effectif de 4200 garçons et i3oo jeunes filles, alors que 
trois colonies publ iques et six quart iers spéciaux dans les p r i 
sons dépar tementa les (dont deux pour j eunes filles) ne contien
nent que 1200 garçons et 88 jeunes filles. L 'éducat ion des quat re 
cinquièmes de la populat ion des j eunes dé tenus est donc aban 
donnée à des entrepr ises part icul ières, la p lupar t dirigées avec 
un sincère esprit de chari té , mais un certain nombre inspirées 
par des mobiles avec lesquels la phi lanthropie est sans r appor t s . 

Le vice capital du système résul te de l 'opposit ion entre l ' in té
rêt du fondateur et le b u t social de l 'œuvre . Dans certains é ta
bl issements , l 'or ientat ion vers le lucre est manifeste. D 'aut res 
végètent avec la maigre allocation de l 'E ta t , et l 'enfant souffre 
de cette gêne , car il faut lui donner et dépenser le moins possible, 
lui faire produire le plus possible. 
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l e contingent de 9 .000 enfants en 1880 
est de 7 . 000 —• en 1880 

— 6 . 3 o o — en 1890 

— 6 . 200 — en IBQO 

— 4.000 — en 1900 

— û.400 — en 1903 

ayant subi une réduct ion des t rois c inquièmes en v ing t -c inq ans . 

C'est parfois une âpre exploi ta t ion des « pe t i t s cr iminels », de 
la pet i te main-d 'œuvre pénale . Le nombre des é tab l i ssements pr i 
vés d iminue b ien tô t ; les uns succombant faute de ressources , les 
au t res ayan t pe rdu la confiance du min is t re qui ne cesse de r a p 
peler les surv ivants à leurs devoirs . E n 1 8 7 2 , il les invite « à 
faire prévaloir l ' ins t ruct ion et l ' éducat ion su r l ' in térê t des exploi
ta t ions » ; en 1877 , il leur reproche de se débar rasser des non-
va leurs par la l ibérat ion provisoire et ensui te p a r le t ransfèrement 
en quar t ier correct ionnel sous p ré t ex t e d ' insubord ina t ion . E t r a n 
ges applicat ions de l 'u l t ime récompense et de l 'u l t ime pun i t ion ! 

P u i s ils sont n e t t e m e n t accusés à l ' égard des filles de sacrifier 
l 'école improduct ive à la cul ture r émuné ra t r i c e . On impose u n 
contrôle de leur personnel , le choix a y a n t la issé à désirer quan t 
aux garant ies de moral i té requises . 

La faveur dont jouissai t la colonie pr ivée baisse de j ou r en j o u r ; 
u n e crise provoquée pa r des inc idents r e t en t i s san t s précipi te le 
mouvemen t et nombre de maisons d i spara i ssen t . On les répudie 
en leur in te rd isant dans la cor respondance l 'emploi de l 'en-tête 
officiel « Minis tère de l ' intér ieur ». Une enquê te est faite en 1887 
sur le personnel ; elle est suivie de prescr ip t ions p lus r igoureuses 
su r le choix et la survei l lance des agen t s suba l t e rnes . 

Le 10 ju i l le t 1889, une note officielle r ép rouve le pr incipe 
m ê m e de la délégation des pouvoi rs de correct ion à des établ is
sements pr ivés et se félicite de la d ispar i t ion de seize de ces 
ent repr ises de 1882 à 1888. 

Aujourd 'hu i , il ne reste plus guère debout que cinq ou six-
colonies du type de Met t ray , qu ' une r épu ta t i on anc ienne et méri
tée a sauvées de la débâcle , débâcle préc ip i tée d 'a i l leurs p a r la 
réduct ion graduel le et considérable du con t ingen t des j eunes 
dé tenus . 
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Nous ver rons plus loin les causes de cette dépression qui ne cor
respond pas à une diminut ion de la cr iminal i té juvéni le , comme 

on pourrai t le croire de pr ime abord, mais qui est due à l 'énergie 

des mesures prévent ives adoptées contre la maison de cor 
rection. 

A u 3 i décembre i g o 3 , 2987 j eunes détenus exac tement sont 

in ternés : 

2.5oo dans 8 colonies publiques et un quartier spécial pour mineurs 
relégabies. 

75o dans 9 établissements privés. 

468 j eunes filles sont répar t ies : 

190 entre 2 établissements publics. 
278 — 0 — privés. 

Plus ieurs colonies privées ont encore disparu en ces derniers 
t emps et l 'époque semble prochaine où l 'E ta t assurera di rectement 
la mission d 'éducation et de classement social qu ' i l t ient de la loi. 
Le nombre des é tabl issements publics s'est accru, ma lg ré la 
réduct ion du cont ingent . Les colonies nées de la maison cen
trale s'en sont détachées avec une adminis t ra t ion indépendan te , 
telles la colonie de Saint -Bernard , née de la maison centra le de 
Loos (Nord) , celles des Douaires, née de Gaillon (Eure) et celle 
de Saint -Hi la i re , issue de la maison centrale de Fon tev rau l t 
(Maine-e t -Loire) . 

E n 1878, on ouvre la colonie de Saint-Maurice dans la ferme 
impériale de Lamot te -Beuvron (Loir-et-Cher) et cet te instal lat ion 
avait été précédée de l 'acquisition de la colonie privée du Val-
d'Yèvre (Cher) . P lus t a rd sont fondées la colonie mar i t ime de 
Belle-Ile (Morbihan) et la colonie industriel le d 'Aniane (Héraul t ) , 
dans des é tabl issements pénitentiaires pour adul tes désaffectés. 
Tout récemment , on a ouver t dans les mêmes condit ions A u b e -
rive (Haute-Marne) et pour les filles, les premières maisons péni
tentiaires de Doullens (Somme) et de Cadillac (Gironde). 

Jusqu 'en 1895, les condamnés mineurs et les acqui t tés indisci
plinés res tent internés dans les quart iers correctionnels ouver ts 
dans les pr isons dépar tementa les . Ce voisinage était regre t table . 
La populat ion de l 'un des six quar t ie rs , celui de Ptouen, s 'est 



150 MÉMOIRES ORIGINAUX 

accrue d 'un élément nouveau de correct ion créé par la loi du 

27 mai 1885 , l e mineur de v ingt et u n ans pass ib le de la relégation 

qui ne subit pas cette peine , mais qui res te soumis à l 'éducat ion 

correct ionnel le j u squ ' à sa majori té . 

Brusquemen t , en 1890, alors que r ien n ' ava i t fait prévoir cette 

créat ion, il fut décidé que la colonie correctionnelle ins t i tuée par 

la loi de 1800, serait organisée d a n s les b â t i m e n t s de la maison 

centra le d 'Eysses (Lot-e t -Garonne) , suppr imée pa r la Commission 

du budge t . Ains i , for tui tement , après u n demi-s iècle d 'a t tente , 

la loi recevait le complément d 'exécut ion qui assura i t définitive

m e n t la séparat ion matér ie l le des é tab l i s sements de répression 

et des é tab l i ssements d 'éducat ion, qui m a r q u a i t le dernier 

t e r m e d 'une len te évolut ion caractér isée pa r les phases sui

van tes : confusion complè te de l 'enfant et de l ' adul te d a n s tous 

les l ieux de détent ion ; séparat ion des j eunes dé tenus à la maison 

d 'arrê t , puis à la maison cent ra le p a r la format ion de quar t ie rs 

correct ionnels avec exploi ta t ions agricoles : p a r la créat ion de 

colonies correct ionnelles dans les dépa r t emen t s ; p a r l ' in te rven

t ion de la chari té privée fondant des colonies agricoles complète

m e n t indépendantes des pr isons . Le dua l i sme des deux services : 

éducat ion et répress ion, s 'accentue dans les d é p a r t e m e n t s . P lus 

l en t dans les maisons cent ra les , il ne s'y réal ise qu ' en 1862 par 

la t ransformat ion des quar t ie rs cor rec t ionnels en colonies publ i 

ques indépendan tes . P a r contre-coup, l 'union se ré tabl i t dans les 

pr isons dépar tementa les où sont t r an spo r t é s les quar t ie r s c o r 

rect ionnels . La scission n ' e s t complète qu ' en 1895, à la création 

de la colonie correct ionnel le d 'Eysses . 

Les construct ions affectées a u x mineu r s n ' on t donc p lus rien 

de commun avec la pr ison. Cependant c 'est la m ê m e adminis t ra 

t ion qui dirige les deux services, et, m a l g r é les différences qui 

d i s t inguent les uniformes, il subsis te bien des influences réci

p roques nuisibles au succès de l 'éducat ion et à l 'avenir des 

pupi l les . 

L 'adminis t ra t ion cherche à effacer cet te t e in te de répression 

que ses é tabl issements pour mineurs reçoivent de la prison ; elle 

s'efforce de spécialiser les deux personnels sans parveni r à em

pêcher des passages de gardiens , employés ou fonct ionnaires , de 

l 'un à l 'autre service. Si les muta t ions de colonie à prison sont 



J. Grosmolard. — LA LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ JUVÉNILE lo i 

sans inconvénient, il n 'en est pas de m ê m e du mouvemen t inverse 
qui donne la surveillance des pupil les à des gardiens mal prépa
rés à une mission bien différente, demandan t peu à l 'autor i té et 
beaucoup k la persuasion, qui por te à la tê te des é tabl issements 
les fonctionnaires de maisons pénales , p réparés par leurs antécé
dents au commandement et non k l 'éducation qui n 'es t pas 
affaire d ' improvisation et d 'autori té . 

P a r une contradict ion inexplicable, r emarquons à ce propos 
que les fonctions d 'enseignement , fermées aux sous-officiers ren
gagés dans les écoles publ iques , leur sont ouver tes dans les éco
les péni tent ia i res . Cependant ces fonctions, au moins aussi diffi
ciles de ce côté, exigeraient la même prépara t ion , les mêmes 
études pédagogiques . 

I I . — Le régime intér ieur des colonies s 'adoucit et cont inue k 
s 'améliorer. L 'a t tent ion vigi lante du minis t re est appelée sur tous 
les détails de l 'hygiène, vaccination, précaut ions contre le déve
loppement des épidémies, contre la propagat ion de la tuberculose , 
soins k donner aux malades dans les infirmeries et k leur faire 
donner dans les hôpi taux pour les cas graves . Les ins t ruc t ions se 
mult ipl ient et la période contemporaine est sur tou t riche en docu
ments de cet ordre . 

En 1877 , on demande aux chefs d 'é tabl issements u n e liste des 
jeunes détenus rachi t iques , idiots et épileptiques ; en 1884, celle 
des aveugles et sourds-muets ; mais la décision ass ignant une 
autre dest inat ion k ces infirmes, que l 'enquête fait espérer, ne 
vient pas . 

Les exercices phys iques , mis en honneur un peu par tou t , r eço i 
vent une vigoureuse impuls ion ; on recommande la gymnas t ique 
avec agrès , la nata t ion, les manœuvres mil i ta i res . Bientôt surgi t 
la mode des batai l lons scolaires et toutes les colonies n 'échappent 
pas à l 'engouement généra l . El les reçoivent comme directeurs 
d 'anciens officiers, et certaines d 'entre elles se t ransforment en 
casernes. Tout est dirigé en vue d 'une éducation mili taire ; on 
abandonne l 'agricul ture méprisée main tenan t . A la doctr ine 
« Tout par la Terre », on substi tue la max ime « Tout par l 'armée » 
et comme toutes les doctr ines absolues, la nouvelle produi t des 
mécomptes et n 'a qu 'un règne éphémère . 
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Jusqu ' en 1884 , la faveur s 'était m a i n t e n u e à p e u près intacte à 
la terre ; ainsi, en 1870, on avait r e c o m m a n d é les conférences agri
coles aux pupi l les ; en 1872, le min i s t r e voula i t que tou t l 'ensei
gnemen t p r imai re reçût un carac tère n e t t e m e n t agricole ; que les 
filles fussent occupées aux seuls t r a v a u x de la ferme ou de j a r 
dinage et qu 'on prohibâ t d 'une façon r igoureuse dans les maisons 
péni tent ia i res les t r avaux à l 'a igui l le et à la machine à coudre 
« qui r amènen t les j eunes filles à la ville ». 

Cependant , il semble qu 'à cet te époque déjà se soit posée la 
ques t ion de savoir si cet te éducat ion uniforme répondai t bien aux 
aspirat ions et aux besoins si d ivers des enfants , car u n e note du 
10 avri l 1870 demande aux inspec teurs g é n é r a u x de s 'assurer 
que les j eunes dé tenus reçoivent l ' ins t ruct ion professionnelle 
s ' adaptan t à leurs habi tudes an té r i eu res , à l eu rs apt i tudes , à la 
profession des pa ren t s , et les m e t t a n t en é ta t de t rouver à leur 
entrée dans la société des moyens d 'exis tence . P u i s , b r u s q u e 
men t , en 1872, évolution m a r q u é e vers l ' i ndus t r i e : on organise 
dans chaque colonie un corps de con t r e -ma î t r e s recru té dans le 
personnel de survei l lance, pour l ' ense ignement indus t r ie l . De 
pe t i t s atel iers de char ronnage , de menuiser ie , de serrurer ie , de 
couture , dest inés à pourvoir aux besoins de chaque maison, sont 
définit ivement acceptés . 

Cet te organisat ion embryonna i r e sera perfect ionnée plus t a rd 
p a r la créat ion de la colonie indus t r ie l le d 'An iane . 

E n 1880, une ins t ruct ion r o m p t n e t t e m e n t avec la doctr ine 
antér ieure en mat ière d 'éducation professionnelle et pose enfin le 
pr incipe suivant , qui dominera désormais tou te l 'éducat ion péni
tent ia i re : Le but à atteindre consiste ¿1 mettre dans les mains de 

chaque enfant, en tenant compte de son origine et de ses aptitudes, 

un métier qui lui permette, à V époque de sa libération, de se pro

curer facilement du travail et, par suite, les ressources nécessaires 

pour subvenir à ses besoins. Aprè s c inquante années de tâ tonne
m e n t s , ce pr incipe directeur si s imple étai t enfin formulé. Et , 
comme pour en faire toucher du doigt toute la jus tesse , et con
d a m n e r définit ivement toute l ' e r reur passée , l 'Admin is t ra t ion 
fait demander dans chaque é tab l i ssement combien , pa rmi les 
l ibérés d 'origine urba ine , et combien, p a r m i les l ibérés d 'origine 
ru ra le , se sont fixés à la ville d 'un côté, à la campagne de l ' aut re . 
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Cette peti te stat ist ique dut être fort significative, mais , à no t re 

regret, les résul tats n 'en ont pas été publ iés . 

La rémunérat ion du t rava i l 'des j eunes dé tenus n 'es t toujours 

pas admise, malgré u n e circulaire du n avri l 1881 qui laisse 

espérer un retour à l 'ancien état de choses : « J 'appel lerai , disai t 

« le minis t re , votre a t tent ion sur la si tuation des j eunes dé tenus 

« âgés de plus de seize ans , qui se sont souvent p la in ts de ce que 

« les j eunes détenus de leur âge, enfermés dans les maisons cen-

« traies et les pr isons dépar tementales , fussent, bien que eon-

« damnés , placés dans des conditions meil leures que les leurs au 

« point de vue de la const i tut ion du pécule. » La quest ion de 

savoir si on doit ré t r ibuer le t ravai l du jeune détenu a toujours 

été fort controversée. Les uns pré tendent qu ' i l est désirable de 

donner à l 'enfant la not ion du salaire, celle de la valeur de l'ef

fort et de l 'habileté professionnelle pour le p répare r au t ravai l 

libre qu 'on rehausserai t ainsi à ses yeux ; d 'autres es t iment que 

le jeune détenu n 'es t qu 'un apprent i qui doit donner son t ravai l 

en échange de l ' enseignement reçu. On peut objecter à r e n c o n 

tre de cette opinion, que tous les t r avaux organisés dans les colo

nies n 'on t pas un caractère professionnel bien marqué et que 

l 'apprentissage n 'exige pas , en tous cas, les c inq ou six années 

de correction. Quoi qu ' i l en soit, la question ne semble pas défi

ni t ivement résolue par le système de bons-points-cent imes actuel

lement en usage, pour récompenser tous les efforts, condui te , 

t ravai l , application à l 'é tude, e t c . . 

Dans le domaine de l 'éducation intel lectuel le , il y a un effort 

appréciable vers le mieux, mais cet effort n 'es t qu 'un pâ le 

reflet des progrès réalisés dans l 'enseignement pr imaire pa r la 

I I I e Républ ique . 

Avec de nombreuses circulaires sur le choix des livres et la 

tenue des bibl iothèques, on t rouve , en 1873, dans le « code 

pénitentiaire », une demande de rense ignements aux directeurs 

sur les méthodes d 'enseignement en u s a g e ; en 1875, une 

instruction qui préconise le groupement des élèves en trois cours, 

avec un gardien à la tè te de chaque classe; mais il n ' y a toujours 

qu'un seul inst i tuteur pour deux ou trois cents élèves. 

Une note du 20 avri l 187.4, po r t an t d 'une heure à quat re heures 

en hiver et trois heures en été la durée des classes, dut passer 
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inaperçue , car cinq ans p lus t a rd , para i ssan t l ' ignorer lu i -même, 
le minis t re élève la durée de Fécole d 'une à d e u x heu res . 

Le 9 jui l le t 1879, le caractère à donner à l ' ense ignement est 
défini en dehors de toute préoccupat ion professionnelle . I l doit 
être pra t ique , ne pas s 'adresser seu lement k la mémoire et faire 
in tervenir le j u g e m e n t ; il faut « développer progress ivement 
l ' intel l igence de l 'enfant en p rovoquant le g o û t de la réflexion et 
l 'habi tude du ra i sonnement ». Les conseils pédagogiques sont si 
ra res , dans u n service où ils devaient être si f réquents , qu 'on est 
heureux d'en rencont re r tout de m ê m e que lques -uns et de les 
citer à t i t re de curiosité. La même ins t ruc t ion conseille fort judi 
c ieusement aux ins t i tu teurs de se ten i r au cou ran t des progrès de 
la science pédagogique . El le a le to r t de n e pas indiquer com
m e n t . Séparés de la g r ande famille p r ima i re , où les études p ro 
fessionnelles sont poursuivies avec mé thode , où le perfectionne
m e n t des procédés es t cons t ammen t recherché , les maî t res de 
carrière passés dans le service péni tent ia i re , a b a n d o n n é s à leurs 
seules connaissances, sans liens avec le corps ense ignant , à peine 
renseignés sur les « progrès de la science pédagogique » dont 
pa r le le minis t re , en res tent toujours aux m ê m e s méthodes et 
s ' abandonnent quelquefois k u n e rout ine dép lorab le . Ce n 'es t pas 
leur faute. I l a été p e u fait pour s t imuler l eu r zèle et leur curio
si té, pour provoquer leur propre per fec t ionnement . Pourquo i ne 
pas const i tuer dans chaque colonie une collection d 'ouvrages 
d 'éducat ion et de j o u r n a u x pédagogiques"? P o u r q u o i n 'encoura
gerai t -on pas nos maî t res k p r e n d r e pa r t a u x conférences péda
gogiques t r imest r ie l les des ins t i tu teurs pub l ics , où sont toujours 
examinées et discutées des ques t ions t echn iques in téressantes? 

I l serait désirable de voir, au moins, les p rogrès du dehors 
péné t re r dans nos é tab l i ssements pa r l ' in termédia i re de l 'Admi 
nis t ra t ion supér ieure , qualifiée pour les exposer et en régler 
l 'applicat ion. 

A v a n t de t en te r u n e rééducat ion des pe t i t s c r iminels , il faut 
faire l 'éducat ion pédagogique u n peu spéciale des maî t res k qui 
on les confie. Certes, le dévouement k la fonction est un é lément 
du succès en cette mat iè re ; mais il ne suffît pas ; il y faut une 
compétence k acquér i r par l 'é tude et p a r l a p r a t i q u e . 

Lorsque l ' impuls ion donnée p a r les pouvoi r s publ ics à l 'édu-
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cation nat ionale est si vigoureuse, la marche en avant si rap ide , 
on peut s 'étonner, ai-je dit, de rencont rer pa rmi les documents 
officiels si peu d ' instruct ions relatives à l 'enseignement pén i ten
tiaire en ces v ingt dernières années . 

E n 1881, une nouvelle enquête a été pour tan t ordonnée sur les 
méthodes et les résu l ta t s de l 'enseignement, suivie en 1882 d 'une 
note enjoignant de produire tous les ans un rappor t sur le même 
objet. Mais c'est tout . Depuis cette époque, silence à peu près 
complet sur les quest ions pédagogiques. 

En 1896, u n e transformation dans la composit ion du personnel 
des colonies, réalisée par voie budgétai re , donne tous les emplois 
d 'adminis t ra t ion, ceux de direction et d 'économat exceptés , à des 
ins t i tu teurs , dont le nombre se t rouve por té à cinq ou six dans 
chaque colonie. E n 1899, cette organisation est complétée p a r 
la création d 'un poste d'instituteur-chef. Avec ce nouveau cadre, 
les é tabl issements pour mineurs p rennen t un caractère éducatif 
bien m a r q u é . 

L 'ense ignement précédemment donné au moyen d'auxiliaires 
gagne en valeur . Excel lente en el le-même, la mesure ne repré 
sente pas cependant l ' idéal. Cumulant des fonctions admin is t ra 
tives avec son service d 'enseignement, l ' ins t i tu teur passe la jour 
née, de 8 ou 9 heures du mat in à 5 heures du soir, dans les 
bureaux et fait la classe mat in et soir, avant et après son t ravai l 
d 'écri tures. A côté de lui , les employés de l 'économat e t , dans 
les maisons centrales , tous ses collègues de m ê m e origine, de 
même t ra i t ement et de grade équivalent , ne doivent que les 
heures de bureau . Il en résulte une inégali té de service qui lui 
fait considérer l'école comme une corvée supplémenta i re et g r a 
tui te , imposée aux heures où ses collègues sont l ibres et v ivent 
de la vie de famille. Cet état d'esprit influe défavorablement sur 
l 'accomplissement de sa mission. La fonction d ' ins t i tu teur péni
tent ia i re est aujourd 'hui , disons-le. de celles qu 'on redoute et 
qu 'on échangerai t volontiers contre un emploi de commis aux 
écri tures ou de teneur de l ivres. 

Comment remédier à cette situation? Avec la charge des é c r i 
tures imposées à. l 'économat et au greffe de chaque maison, on 
ne peut réduire le service administratif de l ' ins t i tuteur que par u n 
supplément de personnel , ou — ce qui serait beaucoup mieux — 
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par le sacrifice des papiers , des é ta ts mul t ip les qui ont peut-ê t re 
leur uti l i té , mais qui ne sont pas ind ispensab les . 

Alors 1 ins t i tu teur pour ra i t disposer , en compensa t ion du ser
vice d 'enseignement , bien plus pénible que celui de bureau, de sa 
mat inée ou de son après-midi . L 'œuvre j joursuivie a tout à gagner 
à cet te simplification d u service qui ne coûtera i t pas u n cent ime 
au Trésor . La réforme est de celles qui se réa l i sent pa r s imple 
circulaire minis tér ie l le . 

Le régime disciplinaire des colonies ne sub i t pas de modifica
t ions de 1870 a 1898. A cette dernière da te , des incidents sur
venus dans un é tabl issement , exagérés p a r la presse et exploi tés 
p a r les par t i s , p roduisent une émotion qui gagne le gouve rnemen t 
et se t radui t pa r des mesures u n peu hâ t i ve s . On suppr ime , 
comme puni t ions , toutes les pr iva t ions ou réduct ions de vivres , 
les marches excessives, les cos tumes et m a r q u e s extér ieures 
humi l ian ts que le r èg lement n 'au tor i sa i t p a s d 'a i l leurs . P u i s on 
revient , le 10 jui l le t 1899, pa r u n e modification au règ lement de 
1869, sur celles de ces in terdic t ions j u g é e s t rop radicales et 
impruden tes . La réduct ion des a l iments , ré tab l ie , est renfermée 
dans des l imites tel les que la santé des enfants n ' en puisse être 
a l térée . 

D 'excel lents conseils sur le caractère à donner à l 'autori té 
exercée sur les jeunes dé tenus , avaient accompagné les premières 
décisions. « II est indispensable , écrit le sous-secréta i re d 'E ta t à 
l ' In tér ieur , que les enfants confiés à l 'Admin i s t r a t ion , si mauvais 
que soient leurs ins t incts , comprennen t qu ' i l s on t pou r les diriger 
non des chefs inflexibles, mais des guides p le ins de bonté , ayan t 
pour objectif de leur apprendre u n mét ier u t i l e , afin de les me t t r e 
en état de gagner honorab lemen t leur vie. Il faut que les enfants 

se sentent aimés. Le personnel de nos colonies devra se rappeler 
qu ' i l a devant lui des enfants que leur origine et leur éducation 
ont fait débiles au moral et au phys ique et q u i sont par la loi 
placés sous sa direction pour être redressés et fortifiés. E n aucun 
cas les puni t ions ne devront a t te indre ni la san té n i la digni té des 
pupilles. » 

Cette instruct ion, d'une inspirat ion si h u m a i n e et si généreuse , 
est la dernière en date, et, malgré sa concision, la mei l leure sur 
la mat ière . 
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E n résumé, des améliorations impor tan tes du régime intér ieur 
des maisons pour mineurs dél inquants ont marqué cette dernière 
période. Il semble toutefois que, pour parfaire l 'œuvre , il y ait 
encore à emprun te r à l 'enseignement pr imaire , doué d 'une v i ta 
lité merveil leuse, et à l 'enseignement professionnel qui, pa r ses 
écoles d ' industr ie ou d 'agriculture, peut fournir des exemples 
précieux d 'organisat ion technique du t rava i l . Nous res tons t rop 
nous-même ; nos établ issements sont t rop fermés, et la lumière 
du progrès y pénè t re t rès lentement . 

I I I . — L ' i n t e r n e m e n t avec agglomérat ion des j eunes cr iminels , 

considéré comme une tr is te nécessité, ne pouvai t être accepté 

qu 'à t i t re t rans i to i re , en vue d 'une prépara t ion à la vie sociale. 

Depuis 1870, les efforts des pouvoirs publics tendent à p rovo

quer, dans le moindre délai, l 'essai de classement : p lacement , 

remise k la famille par libération provisoire, engagement dans 

l 'armée, avec tute l le officieuse pour le pupi l le , sous forme de 

pa t ronage . 

Un décret du 6 octobre 1869 insti tuait une Commission pour 
l 'é tude -des quest ions de pat ronage. Il est précédé d 'un rappor t 
du minis t re Forcade de la Roquet te qui expose la t r i s te origine 
des j eunes dé tenus et la condition difficile qui leur est faite à la 
l ibérat ion. « Négligés presque toujours, écrit-i l , abandonnés 
souvent , corromjsus quelquefois par leurs propres familles, l ivrés 
sans frein, dès leur enfance, aux penchan t s les p lus désordonnés , 
ils t rouvent p resque tous , pour la première fois, dans la maison 
de correction qui les reçoit, l 'éducation morale et religieuse ; la 
p lupar t sont aptes à la recevoir avec fruit ; et lorsqu' i ls r en t ren t 
dans la société, après une épreuve à laquelle la paternel le p r é 
voyance de la loi impr ime le caractère d 'une correction salutaire , 
et non celui d 'une condamnat ion flétrissante, la p lupar t peuvent 
y ent rer et beaucoup y r en t r en t t ransformés, amendés , dignes 
d 'y reconquérir une place honorable . Mais souvent , à ce moment 
même où la loi leur en ouvre l 'accès, l 'opinion les en exclut . A u 
moment où le passé semble réparé, il pèse sur eux de tout son 
poids. Leur pays d'origine les repousse ; celui où ils vont se fixer 
les suspecte ; ils voient les ateliers se fermer devant eux, et ils 
semblent fatalement voués à re tomber dans le désordre et le vice, 
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si une main secourable ne vient les in t rodu i re dans la vie com
m u n e , en appor tan t au détenu lu i -même u n témoignage qui le 
re lève , et à celui qui consent à l 'accueil l ir les garant ies que 
celui-ci réclame à jus te t i t re . Encore faut-il que cette interven
tion soit p rude n t e , habile et discrète . E l le doi t surveil ler le j eune 
l ibéré sans le compromet t r e ; elle doit évi ter de manifester à tous , 
pa r sa sollicitude même , une s i tuat ion douloureuse qui ne doit 
ê t re connue que de que lques -uns . C'est une tâche qui exige les 

ménagements les plus délicats de la charité privée. » 

L'a t ten t ion active de l 'Admin i s t ra t ion se fixe sur cet objectif, 
le reclassement soc ia ldu j eune dé tenu . Ins t ruc t ions et circulaires 
se mul t ip l ien t sur la mat iè re ; on ne peu t les citer tou tes . Re le 
vons cependant la circulaire du i 5 avr i l 1879 qui insiste sur le 
p lacement : « Rien de ce qui est de n a t u r e à éveiller et à déve
lopper chez les enfants le sen t imen t de la responsabi l i té pe r son 
ne l le , dit-elle, r ien de ce qui peu t t end re à les replacer g r adue l 
l e m e n t dans la société, en qual i té de m e m b r e s labor ieux et 
u t i les , ne doit ê t re négl igé . L 'essai que j e conseil le r en t re dans 
cet ordre d'idées dont les d i rec teurs soucieux de l 'avenir des 
enfants qui leur ont été remis ne doivent j ama i s cesser d 'être 
préoccupés . » 

Le 2 o m a r s i 8 8 3 , c 'est la l ibéra t ion provisoire qui a les hon
neur s de l ' a t tent ion minis tér ie l le . On la qualifie de « mesure 
d 'émancipat ion » et on la considère « c o m m e le plus sûr moyen 
d 'action et d 'émulat ion dont l ' autor i té dispose ; il doit avoir pour 
effet de s t imuler les j eunes dé tenus au t r ava i l , de récompenser 
l eur bonne conduite, de les p répa re r à la vie l ibre, de les habi
tue r pa r avance au mil ieu social et au gen re de profession dans 
lesquels il leur faudra pourvoi r à l eu rs beso ins et p rendre rang 
d 'honnêtes gens ». 

Sous cette v igoureuse impuls ion, les essais de c lassement social 
se mul t ip l ien t . Certains é tab l i s sements on t b ientô t le t iers de 
leur effectif en p lacement , sans compte r l ibéra t ions provisoires et 
engagements mil i ta i res . 

Cet te forme de l 'action péni ten t ia i re suppose la connaissance 
complète du caractère et des besoins de l 'enfant , de la condition 
morale et matér iel le de chaque p l acemen t , elle exige du discerne
m e n t , une vigilance tu té la i re t rès d iscrè te , u n e sollicitude toute 
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paternel le . Elle doit en outre être appuyée sur une inst i tut ion de 
pat ronage . E n effet, le j eune détenu placé, pa rvenu au t e rme de 
la correction et res té dans son emploi, peu t avoir besoin, en 
dehors de l 'appui mora l , d 'une assistance matériel le que l 'é tablis
sement ne saurai t accorder à ceux qui sont « émancipés ». D 'où 
nécessité de créer, dans la colonie même, une œuvre d 'assis tance 
pour les j eunes l ibérés. Théoriquement , cet te œuvre est d 'ordre 
pr ivé ; p ra t iquement , le patronage est assuré par le Directeur et 
son personnel , avec des ressources fournies en g rande par t ie p a r 
le budget sous forme de subvent ions . 

L 'organisat ion du pa t ronage a fait l 'objet de nombreuses i n 
struct ions, car l 'Adminis t ra t ion supérieure a vu là, avec ra ison, le 
complément indispensable des insti tutions péni tent ia ires . Magi s 
t ra lement défini, le pa t ronage y est présenté comme la suite 
naturel le de l 'éducation correctionnelle, et r ecommandé aux 
autori tés adminis t ra t ives avec une chaleureuse insis tance. 

E n 1869, un rappor t officiel ment ionne l 'existence de quelques 
Comités pour j eunes dé tenus . En 1877, o n e n c o m p t e déjà 12 et , 
en 1889, chacune des 6 colonies publiques est dotée de cet orga
nisme,, ainsi que 3 colonies pr ivées ; 8 œuvres dépar tementa les 
s 'occupent du classement de leurs jeunes l ibérés, soit en tou t 
17 sociétés de pa t ronage . 

L 'adminis t ra t ion excitait, en 1876, l 'émulat ion de ces œuvres 
en s ignalant telle société parisienne dont l 'act ion aura i t eu pour 
résultat d 'abaisser le t aux de la récidive de 00 à 4 pour 100 ; 
chiffres mervei l leux et presque invraisemblables . El le admet ta i t 
le principe du concours de l 'Eta t et obtenai t du P a r l e m e n t u n 
crédit de 20.000 francs, por té aujourd 'hui à 120.000 francs. Le 
pa t ronage n 'es t p lus désormais un simple fait de chari té pr i 
vée , il devient un acte de défense, d 'assis tance et de solidarité 
sociales. 

E n 1894, nouvel le et dernière invitat ion à seconder les œuvres 
existantes et à provoquer la fondation d 'œuvres nouvel les . Cet te 
circulaire vise p lu tô t le pa t ronage des adul tes ; il convient cepen
dant d'en extraire le passage suivant, où cette forme de la b ien
faisance est présentée comme « l 'accomplissement d 'un devoir 
de just ice envers le condamné , en même t emps qu 'une œuvre 
de préservat ion sociale. . . Ce pat ronage consiste avan t tout à 
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procurer à celui qui a été frappé pa r la loi pénale la possibili té 

de revenir , s'il en a la ferme vo lon té , à u n e existence honnête et 

régulière ». 

La chari té s'est exercée de t o u t t e m p s à l ' égard des pr isonniers , 

considérés comme des ma lheu reux , dignes de pit ié. Man q u an t 

d 'ai l leurs de tou t dans les anc iennes p r i sons , c'était une œuvre 

pie de les soulager dans leur misère . Mais le pa t ronage , œuvre 

de défense ou de solidarité sociale, en tout cas organe de rec las

sement , est une conception m o d e r n e . Son rôle est appelé à 

s 'é tendre ; déjà il se subst i tue pa r t i e l l ement à la répression et à 

la correction ; on pun i t de moins en moins , on protège davan

tage , et l 'action de l 'E ta t évolue sans cesse du droit s tr ict vers 

u n devoir humain : la tu te l le de l ' individu qui a succombé, p ro 

longée ju squ ' à incorporat ion, j u s q u ' à fusion dans un mil ieu social 

normal . 

E n face du coupable , en face de l 'enfant sur tou t , on ne pense 

p lus à la faute, on ne pense p l u s au c r ime ; les idées de châti

m e n t et de vindicte pub l ique s'effacent. On ne voit p lus qu 'un 

êt re faible, mal venu socia lement , p rodu i t d 'un milieu mauvais , 

vict ime d 'une lourde hérédi té , j oue t inconscient et débile d 'une 

douloureuse destinée devan t qui t o m b e n t t ous les droi ts , toutes 

les prévent ions et n ' appara i s sen t p l u s que des devoirs . 

L 'histoire de nos ins t i tu t ions pour j e u n e s cr iminels mon t r e que 

l 'action de l 'E ta t a évolué avec le p rogrès des idées, et qu 'el le se 

t rouve aiguillée dans une voie no rma le . Toute de répression, par 

la captivité b ru ta le , elle est devenue rée l lement éducat ive et 

tutélaire et ne conserve de son carac tère primit i f que la privat ion 

de la l iber té . L ' i n t e rnemen t est r édu i t au m i n i m u m et suivi au 

p lus tôt de l 'essai de c lassement . 

Les pet i t s c i tadins forment la major i té du cont ingent des 

j eunes dé tenus , et l 'o rganisme pén i t en t i a i re ne dispose que d 'une 

colonie industr ie l le . P e u t - ê t r e conviendrai t - i l de réduire le nombre 

des colonies agricoles au profit des colonies industr ie l les , afin de 

répondre rée l lement aux besoins profess ionnels des enfants d'ori

gine urba ine . Je sais bien que les t r a v a u x agricoles ont une 

influence bienfaisante sur le déve loppement physique, que les 

campagnes offrent des facilités de p l acemen t familial qu 'on ne 

rencontre pas dans les vi l les , mais encore ne faut-il pas s 'exposer, 
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par un système d'éducation t rop uniforme et t rop absolu, à p ré 

parer des déclassés urbains . 

L'idéal pour nos inst i tut ions serait de rendre à la société comme 
forces vives tout ce premier déchet qu'elles en reçoivent. Cet 
idéal ne sera jamais a t te int parce qu'elles ne seront jamais pa r 
faites. Mais elles peuvent s'en rapprocher par des améliorat ions 
incessantes . Jamais sur tout on ne doit les considérer comme 
immuables ; les idées marchent , les mœurs s 'adoucissent, le p r o 
grès n 'a pas de te rme ; les inst i tut ions doivent suivre le mouve
ment et répondre aux besoins de l 'époque. 

Pendan t que l 'Adminis t ra t ion pénitentiaire s 'appliquait à per

fectionner ses ins t i tu t ions pour mineurs , un mouvement d'idées 

humani ta i res se produisai t dans le public sous l ' impulsion des 

penseurs , des philosophes et des criminalistes. 

Le problème de la réforme des criminels est mis à Pétude par 
les pouvoirs publ ics . Dès 1871, l 'Assemblée nat ionale est saisie 
par M. d 'Haussonvi l le d 'une proposition d 'enquête sur le régime 
des é tabl issements péni tent ia i res . Dans son exposé des motifs, 
l 'auteur fait r emarquer que , parmi les colonies privées, il en est 
« où l 'espri t de spéculation remplace parfois l 'esprit de chari té ». 
Des divergences entre les chiffres de la stat ist ique pénitent iaire 
et ceux des comptes rendus de la just ice le por ten t k croire qu 'un 
certain nombre de j eunes dé tenus subissent encore leur peine 
avec les adul tes ; et il j e t t e ce cri d 'alarme : « La loi est violée et 
les intérêts les p lus graves de la morale sont compromis . » 

E n r appor t an t cet te proposit ion, M. Voisin reconnaî t les p ro
grès réalisés par l 'Adminis t ra t ion pénitentiaire dans le domaine 
matériel ; il les juge insuffisants dans le domaine moral et conclut 
à l 'adoption de la proposi t ion. La Commission nommée règle ses 
t ravaux sur le vaste p rog ramme suivant : 

i° Régime des p r i s o n s ; 
2 0 Pa t ronage et surveil lance des libérés ; 
3° Réformes législatives k demander au Pa r l emen t et no tam

ment revision de la loi du 5 août i85o. 
M. d 'Haussonvi l le rappor te les deux premières proposi t ions; il 

déclare que le pa t ronage n 'exis te pas en France à t i tre d ' insti tu
tion sociale parce qu 'on réprouve le l ibéré. C'est une simple 

Ai'ch. Anthr. Ci-im. 1907 — iâ 
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œuvre de char i té dont les efforts sont à coordonner . U n au t re 
r appor t de Louis La Caze je t te les bases d 'une organisa t ion 
généra le du pa t ronage englobant les l ibérés du p a y s entier . 

Ces enquêtes n ' about i ssen t à aucun résu l t a t pra t ique i m m é 
diat , mais elles appel lent l ' a t tent ion du P a r l e m e n t et du publ ic 
su r les quest ions péni tent ia i res qui v o n t être d iscutées main te 
n a n t par des sociétés d 'é tudes , tel le la « Société généra le des 
prisons. », et pa r des congrès réun issan t pér iod iquement théori
ciens et pra t ic iens . E n 1885 , un Congrès in t e rna t iona l s 'ouvre à 
R o m e , en 1890 un aut re k Sa in t -Pé t e r sbourg , pu i s successive
ment , de cinq en cinq années , k P a r i s , Bruxe l les , Buda -Pes t . Les 
moyens de combat t re la cr iminal i té en généra l , et la cr iminal i té 
juvéni le en jjarticulier, y sont recherchés et é tudiés k la lumière 
dè la législation et des expériences des divers p a y s . Les solut ions 
proposées sont présentées sous forme de v œ u x don t s ' inspirent 
les Pa r l emen t s dans le domaine de la législat ion et les Gouverne
m e n t s dans le domaine de la p r a t i que . On doit à l ' ini t iat ive de 
ces assemblées l ibres la p lupar t des réformes réalisées dans l e 
dernier qua r t du siècle. 

Toutes ces réformes visent : i° A préserver l 'enfance du délit , 
k organiser la prophylaxie du cr ime ; i° k épargner k l 'enfance 
coupable, légèrement a t te in te p a r le ma l , l ' i n t e rnement pén i ten
t iaire dont les résu l ta t s res ten t , quoi qu 'on fasse, t rès aléatoires . 

A u second objectif se ra t tache , comme disposi t ions légis lat ives , 
la loi du 19 avri l 1898 qui , par son ar t ic le 4, donne au j u g e d ' in
s truct ion la faculté de confier la ga rde provisoire du mineur , 
au teu r de cr ime ou de délit , « k u n parent, k u n e personne ou à 
une institution charitable qu' i l dés ignera ou enfin k l'Assistance 

publique ». 

Bien avant le vote de cet te loi, des « Comités de défense des 
enfants t radui t s en jus t ice » obtena ien t déjà des juges d ' ins t ruc
t ion, dans certaines g randes vil les, au moyen de non- l ieu , le 
p lacement des dé l inquants suscept ibles de r e tour au bien sans 
recours k l a maison de correct ion. E n consacran t u n e pra t ique 
t rès heureuse , la loi nouvel le a donné au Code l 'élasticité qui lui 
manqua i t : aux deux solut ions offertes au juge en présence d 'un 
enfant coupable, remise à la famille avec danger de re tour dans 
un milieu malsain et envoi en correct ion dans u n e aggloméra t ion 
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profondément contaminée et soumise à un t ra i tement sévère, 
elle en a ajouté une troisième, le placement , qui comporte une 
grande variété d 'applicat ions. Les membres de la famille, les 
personnes et les œuvres charitables sont admis à, concourir au 
sauvetage de l 'enfance p lus infortunée que coupable. Il semble 
désormais impossible que la colonie reçoive d 'autres éléments que 
ceux à qui l ' in ternat est indispensable. 

Une loi toute récente ( i 4 avril 1906) fait une obligation au 
juge de poser la question de discernement à l 'égard de tout 
prévenu ou accusé mineur de dix-huit a?is au délit . Le n o n -
discernement entraîne l 'acquit tement et le bénéfice du t ra i t ement 
accordé au mineur de seize ans , avec cette restr ict ion toutefois 
qu ' i l ne peut y avoir remise à l 'Assistance publ ique . L 'ex t rême 
l imite de la correction est prolongée de vingt jusqu ' à v ingt et un 
ans et l 'émancipat ion adminis t ra t ive de l 'acquit té se t rouve ainsi 
concorder avec la majorité civile. S'il y a d iscernement , le 
coupable de seize à dix-hui t ans devient un condamné à qui toute 
indulgence est refusée. 11 n 'est plus frajjpé de peines rédui tes , il 
encourt tou tes les pénal i tés générales . 

E n somme, le mineur de seize à dix-hui t ans acquitté est un 
enfant ; condamné, il devient un homme. Le t e rme maison de 

correction est effacé du Code et remplacé par les expressions 
modernes : « colonie péni tent ia i re , » « colonie correctionnelle ». 
Avec ces désignat ions , la colonie correctionnelle n ' aura plus à 
diriger à vingt et un ans les condamnés mineurs sur « la 
maison de correction » pour y achever leur peine. Ce n 'es t plus 
leur dest inat ion légale . 

E n repor tan t la majori té pénale à dix-huit ans , la loi a voulu 
donner à la colonie, en l 'enlevant à la prison, une nouvelle frac
tion du j eune cont ingent criminel. Nous ne pour rons apprécier 
que bien p lus t a rd les conséquences des nouvelles dispositions 
qui , de pr ime abord, paraissent t rès heureuses et sages : mais 
nous consta tons que l 'action éducative et tutélaire gagne sans 
cesse sur la répression dans la lut te contre la cr iminal i té . 

L 'act ivi té des « Comités de défense » et l 'influence de la loi du 
ig avri l 1898 n 'ont pas tardé à se manifester . La populat ion des 
colonies a baissé de jour en jour . De 9000 uni tés en 1880, elle 
descend à 55oo à la veille du vote de la loi, pour tomber à 34oo 
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1 Arzhvczs d'anthropologie. Criminalité juvéni le , t. XVIII , p. 2G1. 

cinq ans après la p romulga t ion . U n m o u v e m e n t ascendan t est à 
prévoir du fait du repor t de la major i té péna le à dix-hui t ans et 
il est à prévoir aussi que l ' é lément rejeté sur la colonie, comme 
impropre à tout au t re sys tème d 'éducat ion, sera de p lus en p lus 
mauva i s , de p lus en p lus difficile à réformer et à classer . E n 
effet, déjà le t r iage opéré dans le cabinet du J u g e d ' ins t ruct ion 
ne laisse à l 'Adminis t ra t ion péni ten t ia i re que l 'enfant pervers 
ou rebelle. Main tenan t , avec la loi récente , la colonie recevra 
des j eunes dé tenus , déjà t rès âgés , en géné ra l p lus profondément 
a t te in ts par le vice, moins flexibles, moins mal léables q u e les 
j eunes . Les pires , pa rmi les j eunes cr iminels , son t ceux qui sont 
ar rê tés t a rd . N 'oubl ions pas , en effet, que le con t ingen t d ' indisci
pl inés prélevé par la Colonie correct ionnel le d 'Eysses , t rès faible, 
infime, p a r m i les enfants envoyés j eunes en correct ion, est t rès 
élevé et a t te in t 12 pour 100 p a r m i les vé té rans , c 'est-à-dire pa rmi 
les adolescents in te rnés à l ' ex t rême l imi te de la minor i té pénale . 
J 'a i d 'ai l leurs établi que le degré de nocuité des jeunes criminels 

est en rapport direct avec l'âge au délit1. 

Les difficultés de l 'œuvre pén i ten t ia i re vont s 'accroî t re ; la 
t âche deviendra lourde . Tous les perfec t ionnements modernes 
devront ê t re appor tés à son organ isme pour lui donner son 
m a x i m u m d'efficacité. 

Toutes les lois concernant l 'enfance — la I I I e Républ ique 
en a p romulgué un g rand n o m b r e — concouren t d i rec tement ou 
indi rec tement à la p rophylax ie du c r ime. La loi de 1882 sur l 'obli
gat ion scolaire, imparfai te encore dans son applicat ion, a une 
influence préserva t r ice indéniable . El le re t i en t à l 'école, une 
par t ie de la journée , l 'enfant d 'ouvr ie rs , dont le foyer est vide 
aux heures de t ravai l , qui se t rouve a b a n d o n n é à l u i - m ê m e , et 
verserai t sû rement , sans nos ins t i tu t ions scolaires, dans le vaga
bondage et le vol. Nos maî t res cherchent , au m o y e n d 'œuvres 
post-scolaires var iées , à r a m e n e r auprès d 'eux, aux heures de 
loisir laissées par l ' apprent i ssage , l ' adolescent que gue t t en t les 
plaisirs malsa ins , que menacen t les f réquenta t ions pernic ieuses . 
I ls s ' ingénient à le d is t ra i re en l ' i n s t r u i s a n t ; ils achèvent l 'édu
cation morale de leurs anciens élèves p a r des causer ies , des fêtes, 
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des conférences, pa r l'affiliation à des œuvres de solidarité. I ls 
réussissent souvent à faire franchir sans encombre cette période 
dangereuse et incertaine qui conduit de l 'enfance à la ma tu r i t é , 
période cri t ique où l ' individu a toutes les pass ions de l 'homme, 
sans en avoir la force de caractère et où il tombe si f réquemment 
dans ces excès graves , appelés si indulgemment écarts de jeunesse , 
qui compromet ten t i r rémédiablement son avenir . 

Le t emps est proche où l'école collaborera d i rec tement à la 
prophylaxie du cr ime. J 'a i sous les yeux un appel tou t récent 
adressé pa r la « Société de patronage familial » aux directeurs 
d'écoles de Pa r i s , dont le concours est sollicité pour « préserver 
« l 'enfance contre le crime en organisant la tutel le mora le , dans 
« la famille, des enfants vicieux ou difficiles ». 

L ' ins t i tu teur est mieux placé que tout au t re pour connaî tre les 
enfants qui , soit pa r leurs absences fréquentes, soit pa r leurs 
penchants , sont menacés pa r le crime. Il peut rendre de g rands 
services, en fournissant des indications sûres , aux œuvres de 
cette n a t u r e . 

P a r m i les disposit ions législatives qui visent à tar i r dans sa 
source le rec ru tement de l 'armée du cr ime, la plus considérable 
est , sans nu l doute , la loi du 24 jui l le t 1889, qui organise la 
protect ion des enfants mal t ra i tés ou mora lement abandonnés . 
El le prononce de piano la déchéance des parents devenus indignes 
d'exercer la puissance paternel le à la suite de condamnat ions 
g r aves ; elle la r end facultative pour le juge en d 'autres cas de 
moindre gravité et même , en dehors de toute condamnat ion des 
père et mère , lorsque l'enfanta dû être envoyé en correction, ou 
lorsque les pa ren t s compromet tent sa santé , sa sécuri té ou sa 
moralité pa r une inconduite notoire et scandaleuse. La loi ne se 
borne pas k rompre le lien qui uni t l 'enfant à sa famille indigne, 
elle lui procure une tute l le et assure son sort , comme elle régu
larise également la si tuation de l 'abandonné recueilli pa r un t iers 
ou par l 'Assis tance publ ique . 

- Le crime prélevai t la p lupar t de ses recrues pa rmi ces déshé
rités au mora l , que vise la loi de 1889. La famille, const i tuée pa r 
des gens sans aveu, sans mœurs , sans dignité, est un milieu 
favorable k l 'éclosion du vice et au développement des bas 
ins t inc ts . En dét ruisant ces foyers de corruption, en plaçant 

http://Grosm.ola.rd


166 MÉMOIRES ORIGINAUX 

l 'enfant clans une au t re a tmosphère , la loi a por té le fer rouge sur 
la plaie ; elle a beaucoup fait cont re le déve loppement de la cr imi
nal i té juvén i l e . 

D e l à loi de 188g, nous p o u v o n s r app roche r celle du i g avri l 
1898, dont l 'article 4 a été déjà s igna lé , et qui s ' inspire du même 
espr i t . El le a pour b u t de p r é v e n i r et r ép r imer les violences, 
voies de fait, actes de c ruauté et a t t e n t a t s contre les enfants . 
E n dehors des accidents g raves qu i r é s u l t e n t des sévices et mau
vais t r a i t ement s infligés p a r des p a r e n t s déna tu ré s , ces violences 
en t ra înent , comme conséquence indi rec te , l ' abandon du foyer, le 
vagabondage , le cr ime. P a r son ar t ic le 3 , cet te loi défend dé 
r eme t t r e u n enfant à des acrobates , s a l t imbanques ou vagabonds 
et de les vouer ainsi à une exis tence d ' aven tu res , pleine de r isques 
pour son avenir . La garde de l 'enfant est enlevée a u x pa ren t s , 
au t eu r s de délit , et la tu te l le est o rgan isée . Dans ces divers cas, 
l 'enfant est en danger phys ique , e t en d a n g e r mora l le p lus sou
ven t ; il se t rouve dans u n mil ieu ma l sa in auque l il impor ta i t de 
le sous t ra i re pour préveni r le c r ime . 

Les 27 et 28 ju in 1904, deux lois réorganisant le service de 
l 'Ass is tance ont été p romu lguées . E l l es nous in té ressen t toutes 
deux . La première dé te rmine c la i rement les catégories d'en
fants qui ont droit aux secours ou à la tu te l le de l 'E ta t . A l 'exa
m e n de cet te énuméra t ion , il s emble bien qu 'aucune des misères 
qui f rappent l 'enfance du côté de la famille, pa ren t s absents , 
pauvres , déna tu rés ou indignes , q u e tous les m a u x qui l'affligent 
sont soulagés, qu ' aucune des l amen tab le s s i tua t ions qui p réparen t 
le cr iminel , n 'a échappé à l ' a t t en t ion prévoj ' an te du légis la teur . 

La seconde de ces lois concerne les pupi l les de l 'Assis tance 
publ ique difficiles ou vicieux, d o n t le p lacement familial est 
devenu imposs ib le . L ' i n t e rnemen t à l 'école agricole ou indu
striel le est p révu pour eux, c o m m e pour les pupil les de l ' A d 
minis t ra t ion péni tent ia i re l ' i n t e rnemen t en colonie, et — sin
gulière analogie avec la loi de i85o ! — deux ordres d 'é ta
b l i s sements sont créés, les uns publics, à la charge des dépar te 
m e n t s , les aut res pjrivés, dus à des Associa t ions de bienfaisance 
ou à des par t icu l ie rs . 

Ains i donc , pendan t que l 'E ta t , p a r l 'organe de l 'Admin is t ra 
t ion péni tent ia i re , r ep rend les j e u n e s dé tenus confiés à des en t re -
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prises part icul ières , par l ' o rganede l 'Ass is tance publ ique , il r emet 
à des entreprises analogues des enfants qui ne sont pas m ê m e 
des dé tenus , mais de simples déshéri tés . On ne s 'explique pas 
de semblables contradictions, é tant donné sur tout que les deux 
adminis t ra t ions relèvent du même ministère. Alors qu' i l faudrait 
se concerter entre services connexes, on feint de s ' ignorer. La 
loi oblige cependant l 'Administrat ion péni tent ia ire et celle de 
l 'Assis tance à se prêter , en certains cas, le concours de leurs orga
nismes. Celle de 1898 confie l 'éducation des peti ts dé l inquants 
susceptibles d 'un prompt retour à l 'Ass is tance ; celle de 1904, 
sur décision du t r ibunal civil, fait remise à l 'Adminis t ra t ion péni 
tent iaire des enfants assistés qui ont donné, pa r des actes 
d ' immoral i té , de violence ou de cruauté , des sujets de mécon ten 
tement t rès graves . L 'Assistance publ ique reçoit les mei l leurs 
pupilles de l 'Adminis t ra t ion pénitentiaire et lui remet les pires , 
les uns et les aut res res tant à la charge du service d 'or igine. P a r 
cet échange, la population est plus homogène de pa r t et d 'aut re 
et chaque enfant reçoit l 'éducation qui lui convient . 

Telle est l 'œuvre d 'un siècle de progrès scientifiques et de t r ans 
formations économiques remarquables , dans le domaine de l 'édu
cation des déshéri tés et part icul ièrement dans la lu t te contre la 
criminali té juvéni le . 

Cet te œuvre , toujours perfectible, est caractérisée par une 
évolution bien ne t te de la répression bruta le et impitoyable vers 
l 'éducation, l 'assistance et la protection du peti t criminel, vers 
son c lassement dans la Société. Des sent iments de pit ié, d 'huma
nité et aussi de solidarité se sont fait jour et inspirent aujourd 'hui 
toutes les manifestat ions de l 'action sociale. 

L 'œuvre accomplie au pr ix d'efforts méri toires , qu ' i l serait 
injuste de méconnaî t re sous prétexte d'inefficacité part iel le , a 
provoqué t an t de dévouements et rendu de si g rands services 
qu'el le fait, somme tou te , honneur au siècle qui l'a vue naî t re et 
se développer . 
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N O T E S E T O B S E R V A T I O N S M É D I C O - L É G A L E S 

OBSERVATIONS DE QUELQUES SYMPTOMES RARES 

AT* COUKS D'TJX 

Empoisonnement par la Morphine et l 'Atropine c o m b i n é e s 
Par l e D>' BRÜNETTERE, de Bordeaux. 

On t rouve dans la l i t t é ra tu re médica le de n o m b r e u x exemples 

d ' empoisonnement par l 'a t ropine ou p a r la m o r p h i n e . Les symp

tômes de ces in toxicat ions sont géné ra l emen t assez ne t s et 

pe rme t t en t au médecin de faire u n d iagnost ic précoce. P o u r ne 

par le r que de l 'a t ropine, d 'un usage couran t en ocul is t ique, tous 

les prat ic iens savent reconnaî t re ces débu ts d ' in toxicat ion, qu 'on 

observe parfois chez les malades avec de faibles dose's. L a ne t te té 

des symptômes pe rmet o rd ina i rement de dé te rminer la na tu re 

du tox ique , mais le p rob lème n ' e s t pas toujours aussi s imple . — 

Suicide ou accident , supposez qu 'un indiv idu ait ingéré des doses 

mass ives de sulfate d 'a t ropine , supposez en out re que ce sel soit 

combiné à un autre alcaloïde comme la morph ine , les sj^mptômes 

deviennent t e l l ement confus, t e l l ement contradic toi res que le 

diagnost ic est impossible si un au t r e indice ne vient pas me t t r e 

sur la t race du poison. 

Nous avons eu pour not re par t l 'occasion d 'observer un empoi

sonnement dans ces condit ions ; il s 'est t e rminé pa r la mor t du 

malade dans le coma avec une t e m p é r a t u r e de 43 degrés . Nous 

avons cru in téressant de re la ter t o u t au long cet te observat ion, 

la issant à d ' au t res p lus compé ten t s le soin de commente r les 

faits au double poin t de vue médico- légal et toxicologique. 

E M P O I S O N N E M E N T P A U I N G E S T I O N D E M O R P H I N E E T D ' A T R O P I N E 

C O M B I N É E S . M O R T D A N S L E C O M A A V E C I I Y P E R T I I E R M I E C O N S I D É R A B L E 

Le 11 jui l le t , à 10 heures du soir, nous sommes appelé 

p rès de M. X. que nous avions r encon t ré l ' après-midi en excel

len te santé . On nous racon te qu ' i l a été sub i tement a t te in t de 

« congest ion cérébrale » après une s ta t ion pro longée au soleil ! 



D* Brunetière. — EMPOISONNEMENT PAR LA MORPHINE 1Ó9 

Le sujet est u n homme jeune , vingt-cinq à t rente ans , de 
corpulence un peu forte et de consti tut ion très vigoureuse. Rien à 
signaler dans ses antécédents , si ce n 'est une atteinte assez sérieuse 
de lithiase biliaire deux ans avant . X. . . souffre parfois au niveau du 
foie et a pr is l 'habi tude d'absorber de fortes doses de chloral pour 
s 'endormir . Depuis quelques mois, à la suite de chagrins int imes, 
le sujet manifeste des idées hypocondriaques, mais sans parler 
de suicide. 

A not re arr ivée, nous t rouvons le malade dans le coma ; cet 
état dure depuis une heure et demie environ. Une domestique, a t t i 
rée par les gémissements du début , était entrée dans la chambre et 
avait p révenu l ' en tourage . Plus ieurs médecins furent mandés à 
la fois. Le confrère, arrivé le premier , diagnostiqua une conges
tion cérébrale et commença aussitôt le t ra i tement symptomat i -
q u e : sangsues aux mastoïdes , révulsion sur les membres infé
r ieurs , e t c . . 

A 10 h . 1/2, l 'état d e X . . . est le suivant . Le malade est couché 
dans le décubi tus dorsal , la tê te légèrement relevée sur les cous
s ins; la face est rouge, vul tueuse, les paupières closes. Le coma 
est profond et le malade immobile semble ne pas comprendre les 
appels qu 'on lui adresse. L 'anesthésie s'étend à toutes les part ies 
du corps; elle est incomplète aux membres supérieurs. Si on pince 
fortement la main, le malade ne manifeste aucune douleur, mais 
il ret ire faiblement le b r a s . La résolution est complète aux mem
bres inférieurs ; quelques contractures au niveau des avan t -b ras . 

La peau du t ronc est comme celle de la face : t rès rouge, un 
peu moite . La main placée dans l'aisselle perçoit une hyper ther -
mie t rès marquée que l'on peut évaluer approximat ivement à 
39 degrés. 

La respirat ion est bn ryan te , s ter toreuse. Les inspirations sont 
larges et profondes ; elles se succèdent régul ièrement avec des 
bruits g u t t u r a u x , parfois de véri tables ronflements. Rien n 'est 
plus comparable au sommeil que l'on observe parfois dans l 'alcoo
lisme aigu. 

L 'é tat du cœur est en rappor t avec la respirat ion. Le ry thme 
cardiaque est régulier , sans faux pas , mais les contractions sont 
violentes et la pointe du cœur soulève avec force la paroi thora-
cique. Le pouls est plein, bien frappé et marque 1 1 0 à la minute. 
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Les réflexes sont tous abolis, à l ' except ion du réflexe p h a r y n 
gien, en par t ie conservé, ce qui pe rmet au ma lade d ' ingurgi ter 
avec peine quelques l iquides. L 'é ta t de la pupi l le a été observé 
avec soin. Le réflexe lumineux est aboli . Les pupi l les sont égales 
des deux côtés, mais l ' iris immobi le semble comme figé dans un 
état in termédia i re en t re le myosis et la mydr i a se (diamètre pupi l-
laire = 5 mil l imètres environ) . 

Les mouvements de la déglut i t ion sont conservés . Les g landes 
salivaires paraissent sécréter n o r m a l e m e n t . Rien du côté des 
sphincters , si ce n 'es t une légère émission d 'u r ines . 

A I I heures , en p lus des s y m p t ô m e s que nous venons d 'énu-
mérer , on voit appara î t re quelques vomissemen t s qui cont iennent 
t r è s peu de débris a l imenta i res . Ces vomissements sont aqueux 
et la issent déposer u n précipi té noi râ t re comme de la suie, qui 
tache en b run sépia les draps du malade . Les vomissements sont 
peu abondants et nous les favorisons en t i t i l lant la lue t te de notre 
malade . 

A ce m o m e n t , le t he rmomèt re ma rque 4°° 1 • On le laisse dans 
l 'aisselle et on s 'aperçoit que la colonne de mercu re m o n t e p r o 
gress ivement d 'une façon cont inue . 

L' idée d 'un empoisonnement n o u s t r ave r se l 'espr i t , nous en 
discutons l 'hypothèse avec les confrères p r é sen t s , ma i s r ien dans 
la suite des s j 'mptômes ne nous pe rme t de préciser la na tu re du 
poison. Nous pensons d 'abord à u n e intoxicat ion p a r le chloral et 
la morph ine combinés (le malade p rena i t souvent de fortes doses 
de chloral pour s 'endormir ; q u a n t à la m o r p h i n e , ses relat ions 
lui pe rmet ta ien t de s'en p rocurer ) . P e u t - ê t r e auss i avons-nous 
affaire à de l 'a t ropine ? L 'hypothèse est d iscutée , pu i s abandonnée 
en l 'absence des pr incipaux symp tômes dé te rminés p a r cet alca
loïde. Bref, not re embar ras était t rès g r a n d . 

Quoi qu ' i l en soit, nous cont inuons à favoriser les vomissements 
et nous évacuons l ' intest in au moyen de g randes irr igations 
répétées . Comme le cœur commence à faiblir, n o u s faisons absor
ber au malade une infusion forte de café, que celui-ci arr ive à 
déglut i r non sans difficulté. Les sangsues ont p rovoqué u n e véri
tab le saignée, et après leur en lèvement le s ang cont inue à couler 
en nappe . Injection sous-cutanée d 'é ther et de caféine. L 'é ta t du 
malade nous semble désespéré . 
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Jusqu 'à i heure , quelques vomissements semblables aux p r e 
miers, mais en moins g rande abondance. La tempéra ture a t te in t 
42 degrés et cont inue à s'élever. La respirat ion est un peu moins 
b r u y a n t e ; les inspirat ions sont moins fortes. L 'é ta t des pupil les 
ne s'est pas modifié ; même 
égalité et m ê m e fixité. Quant au n Juillet 

cœur, si son r y t h m e est toujours 
accéléré, la force de ses con
t rac t ions d iminue . Malgré l 'ar
rivée de plus ieurs nouveaux 
confrères et l 'étude a t tent ive 
des symptômes , r ien ne nous ^30 
met toujours sur la trace de 
l 'alcaloïde. 

Dans les heures qui suivent , 42« 
la t e m p é r a t u r e monte encore 
et sur les 3 heures , elle at teint 
le chiffre incroyable de 43 de- 41« 
grés , r igoureusement contrôlé. 
La respira t ion devient plus 
embarrassée , moins régulière ; 40° 
elle s 'arrê te pa r ins tant pour 
reprendre ensui te avec p lus de 
force. Le pouls devient p lus 3g° 
peti t et baisse à 80. Le collapsus 
cardiaque augmente ,ma lg ré une 
nouvelle injection de caféine. 38° 

A par t i r de 4 heures , des 
arrê ts p lus fréquents dans les 
mouvements resp i ra to i res , quel- 370 

ques hoque t s . La tempéra ture 
baisse légèrement et le malade succombe à 4 heures et demie. 

Renseignements fournis par l'enquête. —• Le pa rque t ayan t 
ouvert une ins t ruct ion sur cette mort , on appri t que le malade 
avait absorbé le toxique sur les 8 heures, quelque temps après 
son repas du soir. A 9 heures environ, des gémissements a t t i 
rèrent l 'a t tent ion de l ' en tourage . X . . . était déjà dans le coma. 

D'après l ' enquête personnelle à laquelle j e me suis livré pa r 
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la suite auprès des pharmaciens , c'est bien du sulfate d 'a t ropine 
et du ch lorhydra te de morph ine , que X . . . avai t absorbés s imul
t a n é m e n t . La dose d 'a t ropine peu t ê t re évaluée à 76 centi
g r a m m e s ou 1 g r a m m e ; celle de morph ine devait dépasser 
1 g r a m m e . 

Autopsie. — Je n 'a i pas assisté pe r sonne l l ement à l ' autopsie . 
Voici les r ense ignement s que j ' a i recueil l is auprès des exper t s . 

D 1 ' Y . . . — Congest ion de moyenne intensi té des deux côtés 
du poumon . Rougeur congest ive de l ' es tomac d a n s la région du 
cardia et au voisinage de la pet i te courbure . Aucune lésion maté 
r iel le pour expl iquer la mor t rap ide . 

D r Z . . . — Orifice cardiaque congest ionné sans érosions ; pylore 
et duodénum également . Muqueuse de l 'œsophage saine ainsi 
que l ' in tes t in . L 'es tomac cont ient u n l iquide noir , t e n a n t en 
suspension quelques f ragments d 'a l iments . 

Le cœur est vide, mais in tact et sain. Le poumon est for tement 
congest ionné avec nombreuses adhérences p leura les . Vésicule 
rempl ie de calculs bil iaires. 

L 'exper t i se toxicologique a été p ra t iquée pa r le professeur 
d 'une Facul té de médecine . Les mat iè res soumises à l ' examen 
pa rv in ren t à son laboratoire dans de mauva i ses condi t ions , au 
mil ieu des fortes chaleurs de l 'é té « J 'a i séparé les p tomaïnes , 
conclut le m a î t r e ; j ' a i obtenu u n rés idu qui m 'a fourni toutes 
les réact ions généra les des alcaloïdes, et d a n s lequel j ' a i ne t te 
m e n t caractérisé la m o r p h i n e . . . » Quan t à l ' a t ropine , sa pré
sence peut ê t re éga lement affirmée, bien que les réact ions n 'a ient 
pas été aussi net tes que pour la morph ine . 

Réflexions. — Dans l 'observat ion que nous venons de relater , 
tous les rense ignements de l ' enquête et de l ' exper t i se pe rmet ten t 
de conclure à un empoisonnement p a r inges t ion de sels de mor
ph ine et d 'a t ropine . Trois choses sont su r tou t à re ten i r dans 
l 'é tude cl inique de ce malade : 

i° Absence de dilatation pupi l la ire , malgré l ' ingest ion de fortes 
doses d 'a t ropine . 

D 'après not re maî t re , M. Morax : « L o r s q u ' o n observe chez 
u n malade comateux le myosis au l ieu de la mydr iase habi tuel le , 
c'est qu ' i l s 'agit d 'un coma produi t par l ' absorpt ion de morphine 
ou d 'opium. » L 'absence de dilatat ion pupi l la i re es t -e l le j u s t e -
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ment due à l ' ingestion si lmultanée de la morphine , dont l 'action 
myotique aurai t ainsi neutral isé l 'action antagoniste de l 'a t ropine? 
L'explication est plausible, et l 'expérimentat ion sur l 'animal per
met t ra i t sans doute de résoudre ce problème. 

2° Vomissements noirs apparaissant trois heures après l ' inges
tion et t enan t en suspension comme une fine poussière de suie. 
Ces vomissements sont dus évidemment k l 'action des acides 
gastr iques sur le sang extravasé dans l 'estomac à la faveur des 
graves lésions toxiques de la muqueuse . Comme l 'admet le pro
fesseur Hugounenq , à qui j ' a i soumis cette observation : « Il 
paraît bien y avoir eu une hémorragie à la surface interne de 
l 'es tomac. » Après la mor t , les experts ont , en effet, constaté 
une rougeur congestive au niveau du cardia et de la peti te cour
bure , mais aucune autre lésion. On sait que dans cer ta ines affec
t ions, comme la fièvre j a u n e , ces vomissements noirs hémorra
giques • se produisent en dehors de tou te al térat ion vasculaire 
apparente . A la faveur des phénomènes congestifs, il se passe 
une sorte d 'hématolyse , don t le microscope seul permet t ra i t de 
découvrir le mécanisme. 

3° Hyper the rmie , ayan t at teint 43 degrés. — Nous pouvons 
garant i r l 'authent ic i té de ce chiffre, qui a été constaté par p l u 
sieurs confrères au moyen d'un thermomètre r igoureusement 
contrôlé. Il s 'agit, à n o t r e a v i s , d 'une température bulbaire , a t t r i -
buable exclusivement à l 'action de l 'a tropine. E n compulsant 
la bibliographie qui a t ra i t à ce toxique, nous avons t rouvé une 
observation, qui signale cette hyper thermie (Bechler, Journal 

of the American med. Assoc, 1902,38 p . 1081). Elle concerne 
une jeune fille neuras thénique qui dans un b u t de suicide avala 
un collyre assez fort à l 'a t ropine. Quelques heures après le pouls 
monta k 160 et la t empéra ture k 106 degrés Farenhei t , soit 
4 I ° I cent igrades . Trai té par la s t rychnine et la morphine, en 
même t emps que par l 'aspersion froide, la malade guéri t au bout 
de six jou r s . 

L 'histoire de notre malheureux malade est instruct ive k plus 
d 'un point de vue . El le montre les difficultés auxquelles se 
heur te le praticien en face d 'un empoisonnement complexe, et 
pe rmet t ra peut-ê t re de fixer certains points obscurs dans la symp-
tomatologie de ces intoxicat ions . 
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L E S R É V É L A T I O N S D E L ' É C R I T U R E 

D'APRÈS UN CONTROLE SCIENTIFIQUE 

Par ALFRED BINET, Docteur ès sciences 
Directeur du Laboratoire de Psj-chologie physiologique de la Sorbonne. 

M. Binet vient de publ ie r chez A lcan , à Pa r i s , u n l ivre sur 

les Révélations de l'Ecriture d'après un contrôle scientifique. 

Le contrôle a été fait avec la col laborat ion de divers g rapho

logues auquel l ' au teur soumet ta i t des d o c u m e n t s écri ts sans leur 

en indiquer la p rovenance . C'est a ins i que p o u r savoir au jus te 

s'il est possible de découvrir le carac tè re d a n s l 'écr i ture , M. Binet 

a envoyé aux graphologues , sans les p réven i r , u n mélange d 'écri

t u re s d 'honnêtes gens et de c r imine ls : on devai t compare r , deux 

à deux , u n e écri ture d 'assassin à celle d 'un h o n n ê t e h o m m e , et se 

prononcer sur la mora l i té comparée des deux . 

Nous pensons in téresser nos l ec teurs en découpan t dans le 

l ivre de M. Binet les pages où il t r a i t e spéc ia lement de l 'écri ture 

des cr iminels . A par t i r d'ici, n o u s lui la issons donc la parole . 

UNE EXPÉRIENCE SUR DES ÉCRITURES DE CRIMINELS 

Le t i t re de ce chapi t re est assez expl ic i te , et i nd ique b ien mes 
in ten t ions . 

J 'a i composé une série de d o c u m e n t s , dans laquel le j ' a i réuni 
des écri tures d 'honnêtes gens , de b raves gens que je connais assez 
bien, et des écr i tures de g r a n d s c r imine l s . J 'a i mêlé le tout ; puis 
j ' a i envoyé ce pet i t mé lange à m e s exper t s , sans les préveni r de 
la composi t ion de la di te série ; j e l eur demanda i s seu lement de 
faire le por t ra i t complet des ca rac tè res , en ins i s tan t moins sur 
l ' intel l igence que sur les s e n t i m e n t s , et pour ces derniers , en 
m e t t a n t en relief les quali tés de bon té , de t endresse , de douceur 
et d 'a l t ru isme, e t . . , les qual i tés con t ra i res , q u a n d elles se ren
cont re ra ien t . 

R E V U E C R I T I Q U E 
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Il m 'a semblé que , de cette manière , j ' augmenta i s la net te té 
de l 'épreuve : la solution à intervenir prenait le t ranchant d 'un 
couteau. 

Réfléchissons en effet à toutes les perplexités qu'on éprouve si 
on cherche à se faire une idée sur la bonté et la morali té d 'une 
personne ordinaire , d 'une personne de notre milieu, qui n 'es t n i 
un saint Vincent de Pau l , ni un assassin. Cette personne-là es t -
elle bonne ? Comme on est embarrassé pour répondre ! Il semble 
que cette quest ion est t rop simple, et comme hors de saison 
lorsqu 'on cherche à se rendre compte de l 'activité d 'un individu 
aussi compliqué que l 'homme, dans un milieu aussi compliqué 
que le milieu social. D'abord la moralité n 'a point chez nous une 
valeur fixe comme la tail le, elle varie sans cesse, monte , d e s 
cend suivant les tentat ions qui nous assaillent, suivant les 
témoins qui nous regardent , suivant le chaud, le froid, la fatigue, 
la digest ion, que sais-je ? 

Comme tou t cela oscille ! E t quand on réfléchit, comme on 
se sent peu sûr du jugement qu'on porte sur les autres , et m ê m e 
sur soi ! 

On se r end bien compte du reste de ces fluctuations de la 
moral i té , lorsqu 'on examine le procédé employé par un g rapho-
loguepour doser la moral i té d 'une écri ture. Regardons-le t ravai l 
ler, et écoutons ses confidences. Il découvre le plus souvent dans 
une même écr i ture des signes antagonistes , je veux dire des 
signes qui p rê ten t à des conclusions jus tement opposées. Voici 
de la bonté , de la tendresse , nous disent-i ls; mais d 'autre pa r t 
voilà de l ' i r r i tabi l i té , de la sensuali té. La moralité de l ' individu 
est à la merci de ces forces contraires, elle en est la résul tante . 
Mais comment savoir de quel côté sera la victoire ? Comment 
évaluer ces deux armées ennemies de penchants ? question de 
force, quest ion d 'opportuni té , de moment . On comprend l ' indé
cision du graphologue, et on sent qu' i l a bien raison d'être 
indécis. Sans doute , les mal ins — car il y en a toujours, en g r a 
phologie comme ailleurs — profitent de cet état de choses pour 
nous dire : cet te écr i ture contient en elle de quoi expliquer les 
conduites les p lus opposées ; oui, mal ins , répondrons-nous, 
vous avez t rouvé là une précieuse formule, qui est un bouclier 
contre l 'erreur ; avec cela vous ne serez jamais pris en défaut. 
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Mais prenez garde ; si vous ne pouvez j ama i s vous t romper , 
vous ne pourrez j ama i s non p lus dire ju s t e , car les deux choses 
sont corrélat ives ; et votre ruse tou rne en définitive contre vous, 
car vous démontrer iez que la graphologie est u n a r t inut i le . 

Ajoutons encore que les doutes que nous pouvons avoir sur la 
moral i té vraie d 'une personne profi tent toujours au graphologue, 
car lui ne doute pas , il affirme, et l ' apparence de cert i tude 
fait toujours impress ion sur ceux qui sont indécis . Encore une 
source d ' i l lusions. 

Voilà pourquoi j ' a i pensé que j ' é ca r t e ra i s bien des incer t i tudes 
en p renan t comme sujets d 'analyse des personnal i tés aussi 
t ranchées que le sont des cr iminels de s ang , ceux sur tou t qui 
ont versé le sang p a r cupidi té , avec vol comme mobi le . 

Voici la composit ion exacte de notre série ; el le comprend, 
côté des honnêtes gens , i4 pe r sonnnes . 

J e ne pu i s garan t i r que ces i 4 pe r sonnes soient d 'une honnê 
te té abso lue ; je n 'en connais d 'une manière pe r sonne l l e et appro
fondie que 8. J e puis garan t i r du moins que pa rmi les aut res , il 
n ' y a pas un assassin, pas un voleur au then t ique , p a s u n délin
q u a n t ayant eu mail le avec la j u s t i ce . Je suppose que tou t cela re
présente à peu près la moral i té courante , ni t rop h a u t , ni t rop bas . 

Les cr iminels dont j ' a i p u me procurer l 'écr i ture sont les 
suivants : 

i° V I D A L , le célèbre tueur de femmes. 

2 ° EYRAUD, l 'assassin de l 'huissier Gouffé, condamné à mor t et 
exécuté . 

3° NOUGUIER, un assassin par cupidi té , impl iqué dans l'affaire 
de la Vii let te , condamné à m o r t et exécuté ; il fut reconnu 
coupable de l 'assassinat d 'une vieille femme, qu ' i l é t rangla et 
assomma à coups de boutei l le . 

4° HOYOS, u n assassin pa r cupidité, c o n d a m n é à mor t et 
exécuté . 

5° CAMION, un parr ic ide, condamné à m o r t et commué . 
6° TILLOY, un assassin par cupidi té , condamné à mor t et 

exécuté . 

7° M " 1 C G A L Ï I É , l ' empoisonneuse de Saint -Clar , a tué son mar i , 
son frère, sa g rand 'mère . 

8° M. X . . . , inver t i , assassin, sujet t rès dépravé , sa mère .lui 
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ayant refusé de l 'argent , il la terrasse et l'étouffé en enfonçant 

ses mains dans la bouche de la malheureuse. 

9 0 Henr i V..., assassin par cupidité, condamné aux t r avaux 

forcés à perpétu i té , pour assassinat d'une vieille femme et vol . 

io° SERV. , assassin par cupidité, condamné aux t ravaux forcés 

à perpétui té . 

1 1 ° D A C L . , assassin par cupidité a été condamné à vingt ans de 

t r avaux forcés, pour avoir tenté d'assassiner une changeuse. Le 

crime n 'é ta i t pas p rémédi té ; il cherchait à voler et a été surpr is . 

Ces écri tures m 'on t été obl igeamment prêtées par les personnes 

suivantes , dont j e cite les noms , non seulement pour leur adresser 

tous mes sincères remerciements , mais pour authent iquer ces 

documents : M. le professeur Lacassagne, M 0 Decori, M e Henr i 

Rollet , M. Camil le Granier , inspecteur général des prisons. J e 

m'éta is adressé à bien d 'autres personnes, qui dét iennent de 

précieux documents et ont refusé de me les confier en a l léguant 

le pré tex te , toujours si commode, du secret professionnel. Le 

procureur généra l près la Cour d'appel, auquel j ' ava i s cru p o u 

voir demander un peu de l 'écriture de Tropmann, le célèbre 

auteur du cr ime de Pan t in , m'éconduisit dès les premiers mot s . 

« Je n ' admet s pas , me dit- i l en substance, que sous prétexte de 

science ou de graphologie, on porte at teinte à la mémoire d ' in

dividus qui ont payé leur dette à la société. » Cette affirmation 

de principes qui s 'appliquait , dans le cas présent, à la mémoire 

de T ropmann , m'a beaucoup frappé. M. le procureur général 

voulut bien ajouter qu'il consentirai t à m'ouvrir des dossiers s'il 

était couvert rsar un ordre de son chef, le Garde des Sceaux. I l 

m' invi ta donc à m'adresser à ce dernier. Je ne me rendis pas à 

cette invi ta t ion. Je compris la gravité d 'une pareille démarche, 

qui pouvai t avoir une portée incalculable pour l 'honneur de Mes

sieurs les assassins , et je ne voulus pas troubler la paix pro

fonde où dorment les décapités. 

Les exper ts qui ont été conviés à ces analyses sont nombreux . 

Je citerai MM. Crépieux-Jamin, Vie, Eloi. Paulan , Varinard et 

une dame M 1 1 1 0 de Salberg, etc. L'expérience m'a appris qu'il est 

peu utile d é tendre le nombre des exper ts , car fous n'ont pas la 

même habileté , et il est juste de ne considérer que les plus habiles 

comme rep résen tan t la graphologie. J 'aurais beaucoup simplifié le 

Ai-di. Anlhr. Ci-im. 1907—13 
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t rava i l en m e bornan t à t ravai l ler avec le p lus habile de tous ; incon
tes tab lement , c'est M. Crép ieux-Jamin . J 'a i cependan t demandé 
plusieurs esquisses à M. Vie, et j e ne m ' en r epens p a s , car il a fait 
p reuve d 'une g rande finesse d 'espri t . M. Eloy a aussi été mis bien 
souvent à contr ibut ion, et je le remercie bien de son zèle. Tous 
m 'on t appr is quelque chose, et aucune col laborat ion n ' a été vaine. 

Enfin, pour te rminer ces r ense ignemen t s pré l iminai res , je 
rappel le que nos exper ts ont opéré dans l ' ignorance complète de 
la méthode que nous avions adoptée . S'ils ont découver t qu 'on 
leur donnai t à analyser de l 'écr i ture cr iminel le , c 'est pa r le secours 
de leurs seules lumières . Je ne les en ai j ama i s p r é v e n u s . 

QUESTIONS DE MÉTHODE 

Gomment jugerons -nous les solut ions des exper t s ? 
C'est peu t - ê t r e la par t ie capitale de cet te é tude , la clef de 

voûte de tou t l'édifice. 
E t d 'abord, nous -même , comment conna i ssons -nous le carac

tère de ces assassins ? 

I l est inut i le d 'aver t i r le l ec teur que ces cr iminels ne sont ni 
de notre famille, ni de not re Société. Pe r sonne l l emen t , nous ne 
les avons j ama i s vus , n i en cour d 'assises, n i en pr ison, nous les 
connaissons indi rec tement , pa r la lec ture de documents ; ces 
documents sont, dans les cas les mei l leurs , des r appo r t s d 'exper ts , 
des actes d 'accusat ion, des comptes r endus de j o u r n a u x spéciaux 
qui ont reprodui t les débats de la cour d 'ass ises , des études 
publiées dans des Années criminelles. Parfois les rense ignements 
sont beaucoup moins a b o n d a n t s 1 . Or, il est u n fait évident , et 
pour ainsi dire inévi table , c'est que le souvenir du cr ime que ces 
gens- là ont commis est devenu inséparab le de leur n o m . Quand 
on pense à Vidal, on voit le t u e u r de femmes , on imagine le 
ges te qu ' i l a exécuté ; le n o m d ' E y r a u d évoque l ' image de Gouffé 
p e n d u dans l 'alcôve. Ils se personnif ient , i ls s ' incarnent , ils se 
symbol isent dans leur cr ime. Not re espr i t é tab l i t u n e relat ion 
qui est exacte , en fait, mais qui n 'a po in t en réa l i té u n e valeur 
aussi généra le , aussi absorban te . P lus i eu r s graphologues ont 

' O n p o u r r a i t t o u j o u r s e n r e c u e i l l i r d e n o u v e a u x , s i c ' é t a i t n é c e s s a i r e , p u i s q u e 

ce- s o n t d e s p e r s o n n a l i t é s c o n n u e s . 
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présenté cette remarque , qui est jus te , à la condition toutefois 
de ne pas être exagérée. Il faut se garder ici de toute exagéra
tion, soit dans un sens, soit dans l ' aut re ; et pour se tenir en 
équilibre, on doit faire la par t de deux ordres de considérat ions, 
qui p la ident en sens inverse. 

D 'une par t , il faut admet t re que la valeur du crime nous révèle 
au moins une part ie de l 'âme de son auteur. Il est incontestable 
que c'est un rense ignement de premier ordre sur quelqu 'un de 
savoir qu ' i l a tué et dans quelles circonstances il a donné la 
mort . Beaucoup de gens seraient incapables d 'assassiner par 
cupidi té , fort heureusement . Ceux qui s'y décident doivent avoir 
quelque chose de spécial dans leur mentali té. 

.. . Si le cr ime est la manifestation d'une personnali té , on doit 
reconnaître toutefois que c'est une manifestation à la fois pa r t i 
culière et occasionnelle ; particulière, disons-nous, tandis que le 
caractère est une chose générale. Il n'est pas prouvé que tel acte 
part iculier représente en miniature tout l ' individu. E n termes 
moins abs t ra i t s , disons que bien des mobiles différents peuvent 
pousser au crime et l ' expl iquer ; de même, bien des t ra i ts de 
caractère , qui n 'on t aucun rapport avec le crime, peuvent exister 
chez le criminel , et même jouer en lui un rôle t rès impor t an t ; il 
est possible que le crime ne soit chez lui qu 'un accident, impor 
tant sans doute pour la victime, mais accessoire dans la psycho
logie de l 'auteur et ne représentant pas son état normal moyen. 

Une manifestat ion occasionnelle, disons-nous encore ; et pa r 
là nous voulons faire entendre que pour qu'une certaine tendance 
psychologique aboutisse à un assassinat, il a fallu le concours de 
circonstances matériel les qui sont indépendantes du caractère de 
l 'agent et qui auraient pu manquer . Un sceptique pourra i t même 
pré tendre que l 'écri ture ne recèle pas plus le crime commis 
qu'elle ne pourrai t indiquer qu'on a une tante dans le commerce 
ou un neveu dans la magis t ra ture . Ce serait exagéré ; mais on 
peut du moins aller jusqu'à dire que la matérialité du crime est 
une résu l tan te dans laquelle le milieu joue un rôle aussi impor 
tan t que l ' a g e n t 1 . 

Ceci posé, quelle conduite al lons-nous tenir vis-à-vis des 

1 Ce ne serait possible que si l'administration de la justice ouvrait toutes 
grandes ses archives aux psychologues. 
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expe r t s? Qu'a l lons-nous réc lamer d 'eux, q u a n d nous leur mon
t rerons de l 'écri ture d 'assassin ? et comment j \ igerons-nous leurs 
solut ions ? Nous pouvons employer deux procédures ; en fait, 
nous les emploierons toutes deux. 

La première consiste à r approcher le modèle et son por t ra i t 
graphologique et à décider si le por t ra i t est r e s semblan t . A quelle 
condition le sera-t-i l? On ne peu t pas d e m a n d e r au graphologue 
de déclarer devant u n e écri ture : cet h o m m e a tué , pu isque le 
meur t r e est un fait empir ique et non un t r a i t de caractère ; et s'il 
ne fait pas cet te reconnaissance, on ne peu t pas le t axer d 'erreur . 
Cependant , celui qui conclurait que le sc r ip teur est capable 
d 'assassiner ou d 'avoir assass iné mér i tera i t la p a l m e : de même , 
il faudrait louer celui qui, sans faire des précis ions de cette sorte, 
verra i t cependant par l 'écr i ture toute une série de mauvaises ten
dances qui sont capables d 'expl iquer un c r ime. 

Malheureusement , cette procédure est p le ine d 'écueils . Ce sont 
ceux que nous avons déjà r encon t rés dans le chapi t re premier de 
cet te troisième par t ie , q u a n d nous avons essayé le contrôle des por
t ra i t s graphologiques . Nous pouvons prévoir p resque à coup sûr 
que les por t ra i t s que nous dessineront les g raphologues seront 
complexes comme la na tu re et cont iendront des t ra i t s discor
dan t s . P a r m i ces t r a i t s , les uns nous pa r a î t r on t s 'appl iquer au 
cr iminel en quest ion, les au t res pa s . Les g raphologues que nous 
jugeons auron t une t endance tou te na ture l l e à insis ter sur les 
poin ts qui para i ssen t exacts et à considérer comme accessoires 
ceux qu i . seront reconnus inexacts . Nous , qui avons moins de 
par t i pris qu ' eux , comment j u g e r o n s - n o u s ? Faudra - t - i l compter 
les t ra i t s de ressemblance et de différence? C'est bien grossier . 
F a u d r a t- i l , au lieu de les compter , chercher à les juger , les 
éva lue r? C'est bien délicat . 

Cet te p remière procédure est donc p le ine d ' inconvénients . 
C'est celle qui vient la première à l 'espr i t , et qu 'on voudrai t 
poursuivre à fond lorsqu 'on aime la psychologie ; mais j e ne crois 
pas , pour les raisons que j ' a i di tes , qu 'e l le conduise à des conclu
sions fermes. La finesse des ana lyses est ici ho r s de saison ; elle 
est même dangereuse ; il faut un contrôle p lus sommai re et don
nan t p lus de cer t i tude . 

Ce contrôle, nous l 'obt iendrons s u r t o u t en employant la 
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seconde procédure , que j ' a i annoncée tout à l 'heure. Elle consiste 
tout s implement à faire le mélange des écritures de criminels 
avec les écri tures d 'honnêtes gens et à prier le graphologue 
d'opérer le t r iage . Nous verrons en détail, un peu plus loin, sous 
quelle forme on peut leur proposer cette sélection. P o u r le 
moment , il suffit de poser le principe. Il ne s'agit plus de faire 
des analyses fines de caractère, de peser des quali tés et des 
défauts, mais de faire une différenciation qui est t rès grosse et 
répond à une véri té certaine, car il est incontestable que tous nos 
honnêtes gens , pr is en masse , sont d'une moralité supérieure à 
l 'ensemble des criminels ; il est t rès vraisemblable, a jouterons-
nous, que chacun de nos honnêtes gens est d'une moral i té supé
rieure à celle de chacun de nos criminels. Cette seconde proposi
tion est moins certaine que la première, je le reconnais, et je ne 
puis garan t i r qu 'aucun de mes honnêtes gens ne deviendra un 
assassin. Il se peut que cet excellent marchand de légumes, qui 
figure dans ma série honnête , s 'introduise chez moi pendan t la 
nui t pour me tuer à coups de couteau, que l'aide pharmacien 
m'empoisonne ou que le boulanger met te le feu à ma maison . 
C'est possible, mais ce n 'es t pas du tout vraisemblable : la v ra i 
semblance est p lu tô t pour que des gens qui jusqu'ici n 'on t poin t 
commis de gros crime achèvent leur existence sans en com
met t re . Ce n 'es t pas la vérité absolue, certes, mais c'est la vérité 
approchée, c'est le max imum d'approximation dont nous sommes 
capables. Pa r conséquent , sans vouloir me porter ga ran tde la mora
lité d 'autrui , je pose en principe, je le répète, et même j ' a d m e t s 
comme un pos tu la t que n ' importe lequel de mes onze honnêtes 
gens est supérieur à n ' impor te lequel de mes onze criminels. 
, Voilà t rouvé notre principe directeur. Nous verrons dans un 

moment quel part i nous en t i rerons . 

UNE GALERIE D'ASSASSINS JUGÉS D'APRÈS LEUR ÉCRITURE 

Le lecteur qui a bien voulu prendre connaissance des règles de 
méthode que j e viens d'écrire dans le chapitre précédent com
prendra que le présent chapitre est simplement une sorte de 
musée que j ' o u v r e à sa curiosité. J 'emploie ici la première des 
deux procédures indiquées précédemment . Je donne quelques 



182 REVUE CRITIQUE 

1 Arcli. d'Anthropologie Criminelle, 190a. 

écri tures d 'assassins, de ceux s u r lesquels j ' a i pu réunir pas mal 
de documen t s ; puis , je publ ie les por t ra i t s de ces assassins, tels 
qu ' i ls ont été brossés pa r des g raphologues . 

Gela est in téressant , sans doute , et on m ' a u r a i t même fait de 
graves reproches si j ' ava i s m a n q u é de publ ier des documents de 
ce genre , mais ce n 'es t pas avec cette procédure qu 'on peut a r r i 
ver à contrôler la graphologie . 

Tidal , l e l u e u r «le femmes . 

Il sera bon de donner quelques notes caractér is t iques sur 
chacun des assassins dont l 'écr i ture a été u t i l i sée . 

Une é tude longue, minut ieuse et t rès complè te a été publiée 
sur Henr i Vidal par Lacassagne , Boyer et R e b a t e l 1 . On lit dans 
leur rappor t que cet individu s 'est r endu coupable de nombreux 
vols et de qua t re assassinats , pra t iqués tous les qua t re sur des 
femmes. Le 26 novembre , il t en ta i t d 'assass iner , à Nice, une 
j eune fille ga lan te , Joséphine More ro ; il se précipi ta sur elle au 
m o m e n t où elle a l lumai t sa l a m p e ; sans r ien dire , la renversa 
et lui por ta dans le dos un coup de couteau. El le poussa des cris, 
il s'enfuit. 

Le 6 décembre au soir, il étai t à Marse i l le ; à 2 heures du 
ma t in , il abordai t dans la rue la fille Louise Guinard et l 'accom
pagna i t chez elle. Celle-ci , en péné t r an t dans sa chambre , se 
mi t à a l lumer sa l ampe . A ce m o m e n t , Vidal se précipi ta sur 
elle et la saisit par le cou. El le parv ient à se dégager . El le reçoit 
deux coups de couteau dans la main gauche , tombe sur une 
chaise longue, se relève, et por te à son agresseur un violent 
coup de pied. Vidal chancelle à son tour . Louise Guinard en 
profite pour sort i r de sa chambre et essaye de l 'y enfermer der
rière elle. Mais il pousse for tement la por t e , elle crie « au 
secours », Vidal se précipi te hors de l ' appa r t emen t , passe à côté 
de sa vict ime, lui por te p lus ieurs coups de couteau, laisse tomber 
son arme, la r amasse , et p r e n d défini t ivement la fuite. Le reste 
de la nui t , il erre dans Marsei l le . 

Ces deux tenta t ives d 'assass inat avaient pour bu t un ique le 
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Portrait de Vidal, « le tueur de femmes ». 

sans les t rouver , en t ra ensui te à Toulon, et essaya de péné t r e r 
dans l ' appar tement de la fille Van Brussel in, sans y parven i r . 

Enfin, le 22 décembre , il commetta i t son dernier assass ina t 
sur la l igne de Nice à Menton, dans un w a g o n de chemin de fer. 
Une demoiselle Ger t rude Herschbrunner , demoiselle de magas in 
à Monte-Car lo , avai t pris un train du soir à Nice. Vidal était à 
la gare . I l res ta sur le quai du départ jusqu 'à la fermeture des 

vol ; il ne s'y mêlait aucune obsession, aucune per tu rba t ion 
sexuelle . 

Le 10 décembre, il con t inue ; il est à Toulon; il se rend à la 
Taverne Alsacienne, lie conversat ion avec une jeune fille, la 
demoiselle Van Brussel in . Il passe la nui t avec elle, et le l e n d e 
main ils p r ennen t rendez-vous pour aller dîner à Tamar i s . Il 
conduisit sa compagne dans un chemin écarté, la frappa dans le 
dos, la tua , lui pr i t ensuite une bague en or, chercha ses clefs 



184 REVUE CRITIQUE 

port ières . A u dernier momen t , il monta dans le compar t imen t 
où Ger t rude se t rouvai t seule. E n route , en t re Beaul ieu et Eze, 
il se précipi tai t sur elle, l'ég-orgeait, j e ta i t son corps sur la voie, 
se précipitait derrière lui , le t r anspor ta i t ve rs le t a lus , puis reve
nai t à pied à Nice. 

La matér ia l i té de tous ces cr imes a été r econnue et Vidal a 
avoué que c'est le besoin d 'a rgent qui l'a poussé a les commet t re . 

Les trois médecins légistes qui l 'ont é tudié semblen t un peu 
différer d 'opinion sur son degré de responsabi l i té , bien qu ' i l s 
a ient signé des conclusions ident iques . Sans doute , ils ont dû 
se faire quelques concessions mutue l l e s . Laeassagne est sur tout 
frappé pa r les signes de dégénérescence qu ' i l re lève dans l ' anam-
nèse de Vidal , il en ferait volont iers u n m a l a d e ; Reba te l et 
Boyer ne t rouvent pas dans son examen phys ique une ta re 
sérieuse, ni dans l 'analyse des cr imes commis aucun caractère 
d ' incohérence, de délire ou d ' impuls ion. E n conséquence, les 
t rois exper ts ont déclaré Henr i Vidal « responsab le avec une 
légère a t ténuat ion ». 

Les détails qu 'on nous donne sur sa ps} r chologie sont n o m 
breux et appuyés pa r p lus ieurs t émoignages concordants . Il 
nous est représenté comme sournois , t imide , hypocr i t e , vindi
catif, van ta rd , paresseux, violent , et su r tou t d 'une intell igence 
inférieure à la moyenne ; on répè te sans cesse : c 'est u n débile. 
Voilà un por t ra i t bien peu sympa th ique . J ' a i l u avec at tent ion 
cette longue histoire, cherchant si l 'on pouvai t y t rouver quelque 
circonstance qui fût à l ' avantage de Vidal , et je n 'en ai pour 
ainsi dire pas t rouvé . 

Vidal est donc un criminel de s ang , qui , p a r son écr i ture , va 
nous fournir un excellent sujet d ' é tude . 

Les spécimens d 'écri ture qui émanen t de lui m 'on t été prêtés 
p a r l e D 1 ' L a e a s s a g n e ; qui a bien voulu les dé tacher des cahiers 
de mémoires que Vidal a écrits p e n d a n t qu ' i l é ta i t en pr ison. Les 
écrits sont donc postér ieurs a u x différents c r imes . M. Laeas 
sagne , sur ma demande , a choisi des pages d a n s lesquelles Vidal 
ne fait aucune allusion à des faits de son passé qui pourra ient 
révéler son ident i té . 

J 'a i soumis aux exper t s hui t l ignes de ce t te éc r i tu re ; j e les 
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reproduis ici, en par t ie . C'est un passage où "Vidal parle de ses 

rêves. Comme au verso du même feuillet, quelques mots écrits 

aura ient pu met t re sur la voie, j ' a i eu soin d'encastrer les huit 

l ignes dans un fort carton, auquel il a été fixé avec des fils cou

ver ts de cachets de cire. Je me suis assuré que ces cachets sont 

demeurés in tac ts . Ils seraient, à ce que je le présume, fort diffi

ciles à imiter . J 'a i donné conventionnel lemnt à Vidal le nom de 

« Zéphyr ». C'est sous ce nom élégant, qui sent son pseudo

n y m e , que les graj)hologues ont étudié le graphisme de ce célèbre 

assassin. 

Ici Aufyo<Jr&.ju^ vtiïfa^ (jia t ^ â x * 4fa, /u'e*. (kX , JmA k '^[fafi 

fa (iïtihdr;i> tinU (^ïMOy;., ZI/*»* eiiq \jh iJ^Uj. fyl/y,^ t. ]fowi le,.-1 

w b w ^ M 4wk difi }i % M > v : / j w n ^o^Wt- /Jo^ 

Ecriture de Vidal « tueur de femmes ». Ces lignes sont extraites 
d'une prétentieuse autobiographie que Vidal a écrite en prison. 

É T U D E S U R L ' É C R I T U R E D E L ' A S S A S S I N V I D A L 

P A R M . C R É P I E U X - J A M I K 

Zéphyr (Vidal) 

Zéphyr est doué d 'une imagination vive mais sans g r â c e i , asso

ciée à une activité d 'ordre inférieur dans laquelle l ' ag i ta t ion 2 

et la d i s con t inu i t é 3 jouent le rôle principal, Il est essentiel

l ement m é d i o c r e 4 et superficiel 5 . Son caractère est insaisissable 

1 Ecriture très inégale de direction et de dimension, sans grâce. Majuscules 
où il n'en faut pas Ecriture renversée, avec quelques grands mouvements 
discordants, le P de P a r r a i n , le mot gronder). Ecriture surhaussée (s minuscule). 

2 Ecriture très inégale de dimension et de direction, sans netteté, ni rapidité. 
3 Liaison maladroite des lettres et des syllabes, retardant le mouvement 

graphique. 
4 Ecriture vulgaire, sans relief, sans rapidité. 
5 Ecriture hésitante, arrondie, sans relief, ni systématisation. 
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par plusieurs côtés, comme tous les faibles il emploie volont iers 
la ruse et les moyens dilatoires 1 . 

II est p lus exalté que s incè re ; m ê m e au mil ieu de ses expan
sions il a des idées de derr ière la tête -, Le mensonge par excès 
d ' imaginat ion est son fait h a b i t u e l 3 . Sa d ro i tu re est éminem
ment sujette à caut ion. Dans tous les cas, il n ' es t pas capable 
d 'exact i tude ; la sûre té lui m a n q u e par définition '*. Il n 'es t pas 
g é n é r e u x 5 , ni b o n 6 , mais égoïste. P a r contre , poussé par 
l ' o rgue i l 7 et l 'exal tat ion il n ' es t pas incapable , accidentel lement , 
d ' un trai t d 'héroïsme. 

Son énergie est faible et t r è s i n é g a l e 8 . C'est un incons tant . 
Il est doux et v i o l e n t 9 , d 'a i l leurs sensuel et p a r e s s e u x 1 0 . 
Devan t cet te indigence d 'espri t , de caractère et de moyens , 
associée à une exaltat ion t rop vive, je conclurais volont iers à une 
na tu re déséquil ibrée. 

Que faut-il penser de ce por t ra i t ? Il ne m e para î t pas mauva is , 
quoiqu' i l soit un peu flatté. Laissons de côté, d 'abord, ce que 
M . Crép ieux- Jamin dit de l ' imaginat ion de V i d a l ; les exper ts 
qui l 'ont é tudié ne font aucune al lusion a u x écarts ou aux déve
loppements de son imaginat ion , ce qui ne prouve n i pour ni 
contre le g raphologue . 

J 'a ime à t rouver dans le por t ra i t de M . Crép ieux-Jamin des 
t ra i t s comme celui-ci : « Il est essent ie l lement médiocre .. agi
ta t ion , d iscont inui té , désordre . » 

E n effet, ses biographes nous a p p r e n n e n t qu ' i l a success ivement 
en t repr i s six mét iers différents, et que chaque fois, pa r mollesse, 
insouciance, ou changement dans les idées , il les a abandonnés . 

1 Ecriture très inégale de dimension (gladiolée) et de direction discordante 
dans les espacements de mots . 

- Ecriture renversée et sobre avec de grands mouvements discordants. 
3 Ecriture très inégale de dimension et de direction, s inueuse et hésitante, 

surélevée. 
4 Ecriture très inégale de dimension et de direct ion, sans relief. Résultant de 

la faiblesse, de l'agitation et de la discontinuité . 
-> EeriLura renversée et d'une sobriété calculée. 
G Ecriture renversée, senestrog-yre, surhaussée. 
"• Ecriture surhaussée. 
s Ecriturj / non barrés, ou faiblement. Ecriture hésitante, peu rapide, très inégale. 
5 Ecriture courbe, avec des discordances nombreuses . 
>'> Lettres boueuses , traits appuyés (l de alors, r de rêve). Résultante de l'ima

gination stérile. 
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« P l u s exalté que sincère. . . idées de derrière la tète. » Cela 
est excellent s 'appliquant à un homme que tous ceux qui l 'ont 
connu t ra i ten t de sournois. « Droiture éminemment sujette à 
caution. » Nous le pensons bien, un voleur ! « Pas généreux, n i 
bon, mais égoïste . . . Doux et violent, d'ailleurs sensuel et pa re s 
seux. » Parfai t . Le dernier mot « nature déséquilibrée » est tout 
à fait à sa place. 

Cependant , lorsqu 'on a fini cette lecture, on a une petite décep
t ion. L 'exper t semble ne pas être allé assez loin. Dans ce 
médiocre, ce vulgaire , ce rusé , ce sensuel, ce déséquilibré, y 
a-t-il de quoi faire un tueur de femmes ? Je crois bien que non , 
etvoilà pourquoi il me semble que M. Crépieux-Jamin est res té ' 
t rop opt imiste . Bien entendu cette appréciation m'est toute per
sonnel le ; c'est p lu tô t une impression ; et j ' a i dit combien il est 
difficile de t rancher les quest ions de cet ordre. 

L 'écri ture de Vidal doit être particulièrement difficile à déchif
frer, car elle a donné lieu à de curieuses erreurs . 

Voici le por t ra i t esquissé par M. Vie. 

E S Q U I S S E G R A P H O L O G I Q U E D E Z É P H Y R ( V I D A L ) , P A R M . V 1 É 

Z. . . est une jeune fille (sinon une jeune femme) qu'il faut 
classer dans les caractères tempérés . Ce n'est point à la sent i
mental i té qu'el le emprun te sa principale note distinetive, non 
qu'el le ne soit capable d'affection, capable qu'elle est d 'al truisme, 
mais les élans en sont réglés et contenus : elle possède du sang-
froid et la maî t r ise d 'el le-même. Dans le domaine des senti
ments , le r ayonnement t rès limité de son âme s'opère de préfé
rence en faveur du désir de plaire, bien légitimé d'ailleurs par ce 
qu' i l y a de t rès personnel dans ses goûts distingués et dans sa 
manière d 'ê t re . De là lui vient la permission — et elle en use — 
de ne pas exagérer la modest ie , mais sa fierté est plutôt subjec
t ive, car l 'a l lure simple et ordonnée ne l 'abandonne guère dans 
la conduite de la vie. Z est une timide ; son manque d'expansion 
ne pe rmet pas à la franchise de suivre son libre essor et l 'oblige 
de recourir aux souples et ingénieuses ressources de la d ip lo
mat ie . « Modérat ion », telle est la devise dont sa destinée lui a 
confié la garde et à laquelle aucune exubérance marquée ne vient 
contredire . 
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A u niveau moyen qui est le s ien, l ' espr i t est clair , ass imila-
teur , de conception p r o m p t e , de t endance concrè te et p r a t i q u e , 
sa finesse est appréciable , mais non pas subt i le . De la réflexion, 
de l 'a t tent ion, du soin accentué pa r la r echerche du mieux mil i 
t e n t en faveur du j u g e m e n t . L ' imagina t ion n ' e s t pas dépourvue 
de grâce, mais elle a p lus de mesu re que d 'envolée . Ce qui^ 
néanmoins , est le mieux fait pour é tonner dans l ' é tude de cette 
personnal i té , c 'est que l ' intel l igence, d 'ord ina i re mouvemen tée 
au profî tde la diffusion chez les j eunes filles, se d is t ingue ici par 
la sobriété concise et t rès condensée , hab i tue l pr ivi lège d 'un 
au t re sexe et d 'un au t re âge . 

Peu t -on faire l 'éloge de sa volonté ? Cet te faculté, inégale
m e n t douée, laisse voir des l acunes . E n h a r m o n i e avec la t im i 
di té , déjà signalée, elle m a n q u e sur tou t de force impuls ive , mais 
fait p reuve de ténaci té , au besoin, et, dans la rés is tance , n 'es t 
point dépourvue de fermeté. Son act ivi té possède u n e qual i té 
supérieure à celle du vouloir, pondérée qu 'e l le es t d a n s sa persé
vérance . 

Telle appara î t cette j eune c o m m u n a u t é de penchan t s , bien 
disciplinés sous l 'uni té de leur règle — la modéra t ion . 

Je ne devine pas pour quel le raison M. Vie a supposé que 
Zéphyr est u n e femme. L ' inexac t i tude de ce po in t de dépa r t a 
p robab lemen t exercé son influence néfaste sur t o u t l 'ensemble 
des déduct ions . Que M. Vie se console de son e r reur , sur laquelle 
nous n ' ins i s tons pas davan tage . Tous l es h o m m e s d 'espr i t se 
t rompen t . M. Vie a pr i s sa r evanche depuis l ong t emps , dans 
une foule d 'excel lents 23ortraits qu ' i l nous a fournis . 

Le por t ra i t qui nous est t racé pa r M. E loy me para î t être t rès 
analogue à celui de M. Vie, et je suppose que cette analogie 
t ien t à quelque caractère g raph ique insol i te , qui a fourvoyé les 
deux exper t s . 

PORTRAIT GRAPHOLOGIQUE D E ZÉPHYR ( v i D A L ) , P A R M . ÉLOY . 

La dominante du caractère de celui qui a t r acé les hui t l ignes 
soumises à l ' examen graphologique , c 'est une t r è s g rande émo-
t ivi té dans un t empéramen t ne rveux et suscep t ib le ; il a con-
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science de cette extrême sensibilité et cherche à la masquer sous 
une apparente froideur ; cet effort rend plus visible encore l ' im-
pressionnabili té de l 'esprit et la tendresse du cœur. Il mont re 
aussi j u squ 'où peuvent aller la souplesse d'esprit, la finesse et 
même la subti l i té du scripteur. — Cette retenue d'une na ture si 
impress ionnable , t an t par la sensibilité de l 'esprit que par ses 
élans du cœur , produi t une réserve voisine de la dissimulation et 
qui , sans tomber dans ce défaut, est certainement nuancée d 'une ' 
forte sécrétivité. 

On peut se demander s'il est toujours assez maître de lui pour 
cacher, dans toutes circonstances, les vives impressions ressenties 
par sa na tu re délicate et d'une énergie médiocre; je ne le crois 
pas et je pense que par ins tants , rarement cependant, il s 'échappe 
à lu i -même ; ce n 'es t pas qu 'à ces rares moments l ' impression 
ressentie ait été p lus vive (peine ou douleur, joie ou jouissance) ; 
mais c'est parce qu' i l faut une forte dose d'activité volontaire et 
une grande constance d'énergie pour toujours et dans toutes 
circonstances, contrecarrer sa na ture et paraître froid quand on 
est v ivement ému. 

Or les forces volontaires, sont en effet, un peu au-dessous d 'une 
pareille dépense : si elles sont généralement assez accentuées 
comme volonté d ' ini t iat ive, elles sont nuancées d'obstination et 
présentent des lacunes temporaires ; lacunes rares, très rares 
certes , mais qui pe rmet ten t cependant à l 'imagination excitée par 
la sensibilité de laisser se produire et des sorties de susceptibilité 
et des mouvement s de sensualité (gourmandise de jeunesse). 

Il découle aussi de cette lut te contre les instincts naturels un 
désir de perfect ionnement , une recherche du mieux tendant à 
développer les apt i tudes esthétiques qui donnent un charme assez 
remarquable à cet te physionomie morale . 

I l convient de noter en plus une légère impuissance de réalisa
tion qui peut provenir au tan t d'une culture intellectuelle i n a 
chevée (le sujet me paraî t encore très jeune) que du combat 
signalé plus hau t qui , par réaction, produit une certaine inhibi
t ion. Cet te seconde cause de faiblesse de réalisation me para î t 
même la p lus effective, car il y. a, dans cette intelligence, une 
certaine suite dans les idées, une bonne logique et une assez 
grande facilité d 'assimilat ion ; le manque de netteté dans le j u g e -
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ment , par suite de l ' imaginat ion t rop vive et mal uti l isée, est par 

là cont re -ba lancé . 

La spontanéi té na ture l le aux j eunes gens , spontané i té qui 
existait j ad is bien p lus g rande dans no t re sujet , t end à disparaî t re 
par suite des efforts incessants qui cherchen t à me t t r e au pas 
voulu la sensibili té et l ' imaginat ion . 

U n caractère ainsi contrar ié d a n s ses t endances ins t inct ives et 
dans lequel appara i ssen t forcément des cont ras tes , m a n q u e de 
gaîté et, soit par t r i s tesse , soit pa r mala ise , on y sent des appré 
hens ions . Il faudrait lâcher un peu la br ide mora l emen t et in te l 
lec tuel lement : l ' expansion de cette n a t u r e sensible remplacera i t 
la sécrétivité et les é lans de l ' imaginat ion non p lus con tenue , mais 
dir igée, deviendraient féconds, ayan t a ins i - renversé l ' inhibition 
fâcheuse, généra t r ice d ' impuissance. 

M. Eloy te rmine p a r les l ignes su ivan tes , qui m 'on t profon
démen t surpr i s : 

M'es t - i l permis d'ajouter un hors -d 'œuvre? J 'a i ressent i presque 
au début de l ' examen des hui t l ignes l ' impress ion qu 'e l les avaient 
été tracées p a r M . A . Binet j eune (quand il avai t de 10 à 18 ans) . 
A p r è s comparaison, cette impress ion a pers i s té . Es t -e l l e exac te? 
Je suis curieux de le savoir et, si elle l 'est, j e suis p rê t à en donner 
les motifs. 

Je relève br ièvement que lques t ra i ts de l 'é tude précédente . 
M. Eloy insis te sur l ' intel l igence de Vidal et sur son impression-
nabil i té . E n ce qui concerne le p remier po in t , l ' e r reur est cer
ta ine , puisque Vidal est no to i rement un débile . Je n 'en dirai pas 
au t an t de l ' impress ionnabi l i té . Il y a dans le r appor t du 
D1' Lacassagne quelques observat ions qui semblen t p rouver qu 'à 
l 'occasion Vidal p leurai t facilement. On dit p a r exemple qu' i l 
évitait de tuer lu i -même u n e poule ou un p igeon. On devine que 
le dernier pa rag raphe de l 'é tude de M. E loy a v ivement p iqué ma 
curiosi té. On pouvai t re t rouver , disai t - i l , m a personna l i té , à l 'état 
j e u n e , dans celle de cette b ru te ! Je n ' en suis pas t r è s flatté. 

S'il fallait j uge r la graphologie par cet te suite - de réponses 
relat ives à l 'écri ture de Vidal , ce serait t e r r ib le . Il est t rès pro
bable que cette écr i ture est pleine de p ièges . Dans ce piège, une 
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femme graphologue fort connue a mis étourdiment sa blanche 

main, on en jugera par le portrai t suivant, dont je recommande 

la conclusion sans autre commentaire. 

PORTRAIT DE ZÉPHIR ( V I D A L ) , PAR j i m 0
 X . . . 

Tout annonce que ce graphisme a été écrit dans une époque 
relat ivement éloignée, 5o ans peut-être ? L'encre pâlie, la forme 
de Lécriture el le-même sont des indices qui ne trompent généra
lement pas . Le scripteur paraissait adonné exclusivement aux 
t ravaux intel lectuels . Suivant ces différentes observations on 
peut conclure que nous nous trouvons en présence d'un écrivain 
d'une générat ion antér ieure . Si nous considérons les manifesta
t ions de la volonté, nous voyons qu'elle est d'une nature plutôt 
résis tante qu 'act ive . Il est vrai qu'elle est si bien disciplinée, si 
bien conduite, qu 'avec peu de forces volontaires le scripteur a dû 
arr iver à de g rands résu l ta t s . C'est l 'histoire d'un petit capital 
bien adminis t ré . Quelques barres de t absentes nous montrent le 
scripteur acsessible aux influences. Le graphisme redressé est 
d 'une inégali té en hau teur tout à fait révélatrice de l ïmpress ion-
nabil i té. D'ail leurs ce redressement doit être occasionnel. Les 
quelques lignes que nous avons sous les yeux appartiennent évi
demment à un manuscr i t . Or, dans un manuscritTécriture redres
sée est d 'un fréquent usage. Il est à présumer que dans une lettre 
le même graphisme est beaucoup plus incliné, le cœur est donc 
dominant . L 'a l t ru isme en découle. Pour tant , le scripteur n'est pas 
ent ièrement bon ; quelques peti tes griffes très félines à l 'extrémité 
des j ambages et beaucoup de petites pointes aiguës révèlent u n 
goiit pour la cri t ique peu ordinaire. Son genre d'esprit est donc 
d 'autant plus sat ir ique qu' i l est très indépendant. Cette indépen
dance est même la seule a t ténuat ion à ses sentiments altruistes. 
Il est bon d 'observer encore la recherche du perfectionnement et 
des envolées d'idéalité malgré des préoccupations matérielles qui 
paraissent voulues. De la réunion de ces différentes observations 
o n . p e u t conclure au scepticisme, d 'autant plus que c'est un 
observateur minut ieux, chercheur de petites bêtes. Malgré sa 
t rès grande intel l igence, nous voudrions un peu plus d'élargisse
ment dans les idées ; nous craignons que notre sujet n'ait surtout 
envisagé la vie par ses pet i ts côtés. Du reste, ce n'était pas un 
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créateur , il a dû peindre ce qu' i l voyai t p lu tô t que donner la vie 
à des personnages fictifs. Dans les t emps modernes on aurait 
qualifié not re sujet « d 'au teur rosse » (pardon de ce mot d 'argot 
qui rend bien not re pensée). Dans le cas présent le cœur est 
meil leur que les idées et aussi que le caractère . A u c u n e violence, 
mais une irr i tabil i té habi tuel le . Ce n e r v e u x bi l ieux avai t une 
santé rés is tante p lu tô t que forte. Les disposi t ions physiques 
avaient cer ta inement un contre-coup sur son genre d 'espri t . Cet 
h o m m e réfléchi, observateur et sans emba l l emen t , avait des ap t i 
tudes t rès part icul ières pour l ' adminis t ra t ion et l 'organisat ion. 11 
était à la fois économe et habile tou t en n ' é t an t pas un fantai
siste, c 'était pour tan t un original . Ici « or iginal i té » veut seule
men t dire : sor tant de la bana l i té . P o u r nous résumer , nous 
voyons dans ce g raph i sme beaucoup de ta len t , mais non du 
génie, car le caractère essent iel du gén ie , c'est la création. 
Quoique nous n ' ayons j amais vu le g r a p h i s m e de Taine, c'est un 
peu ainsi que nous nous le r ep résen tons . E n tou t cas, celui qui a 
écrit ces l ignes était u n penseur . 

Je me contente de relever dans ce por t ra i t les t ra i t s su ivants : 
« Le cœur est dominan t , l ' a l t ru isme en découle . . beaucoup de 
ta len t . . . u n penseur . . . nous nous r ep résen tons ainsi le g raph isme 
de Taine . » 

Je donne en t e rminan t un por t ra i t de Vidal qui émane d'un 
exper t professionnel. Je suis obligé de ta i re son nom, pa r con
venance, afin d 'acquérir , pa r cet te p récau t ion , la l iber té de dire 
tou t ce que je pense de ses apprécia t ions . A p r è s les avoir lues et 
re lues , je reste convaincu que ce por t ra i t est un type achevé de 
ce que j ' appe l le ra i le passe-partout. C'est u n e descr ipt ion psycho-: 
logique te l lement imprécise qu 'e l le convient à u n e foule de gens ; 
non seulement elle est vague, mais elle se développe en considé
ra t ions qui sont abso lument au-dessus de tou te espèce de contrôle. 
J e pr ie le lecteur de lire ceci avec la p lus g r a n d e a t t en t ion . 

PORTRAIT GRAPHOLOGIQUE D E ZÉPHYR ( V I D A L ) , PAR M. X . . . 

J 'ai étudié cet au tog raphe , déjà ancien, sans m'occuper de 

l 'écr i ture nouvel le . J 'a i donc le por t ra i t mora l au m o m e n t où cet 

écrit a été fait. 
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J'ai une autre réserve à formuler; c'est que, je n'ai que des 
lignes incomplètes et que je perds ainsi des éléments diagnos
tiques impor tan t s d 'encadrement de l 'écriture et de l 'aspect 
général . 

L ' intel l igence est plus passive et réflexe qu'intuitive ; c'est un 
cerveau qui observe, raisonne et s'assimile, il se renferme dans 
un domaine déterminé et ne cherche pas à l 'étendre, mais seule
ment à le bien cult iver, pour lui faire rendre tout ce qu'il est 
susceptible de donner . L'imagination est peu développée, elle 
tend à se l imiter de plus en plus et à produire un cerveau phi lo
sophique, p lus apte au sophisme qu'à la création. Nous avons 
donc un t ravai l leur plutôt qu 'un penseur, et le travail peut être 
t rès g rand , mais se cantonner et ne se laisser aller à aucune 
curiosité, pou r ce qui ne rent re pas dans ses données, et con
vaincu de ce qu' i l dédui t , il veut convaincre et n est pas loin de 
vouloir imposer même ses idées. 

De m ê m e au physique , c'est un corps peu disposé au mouve
ment ; le t empéramen t sanguin-bilieux nous donne un b run 
peu por té à l ' embonpoin t , mais vigoureux et bien musclé, avec 
des mouvement s secs et peu étendus, d'une santé régulière, ses 
fonctions se faisant p romptement et vigoureusement, taille assez 
grande ( i r a 6 5 ) . 

La sensibili té es t faible, l 'émotivité n'existant pas pour cet 
homme, qui sans être égoïste dans le sens propre du mot, l 'est 
pa r indifférence d 'autrui ; sa devise peut se résumer en : « Que 
chacun s 'arrange ». Pour lui, s'il est doux, c'est pour s'éviter-

une lu t te toujours pénible et qui fait perdre du temps, il peu t 
avoir du courage, j amais de la témérité. 

Il est ordonné, sa méthode n 'est pas impeccable, car il n 'es t 
pas organisateur , n 'a j ' an t pas d'idées d'ensemble et il ne voit 
généra lement qu 'un objet, sans les à-côtés, mais néanmoins il s'y 
t ient , quand même , avec régulari té et persistance, sans se laisser 
distraire par aucune considération extérieure, restant positif et 
j amais idéaliste. 

Loyal d 'ensemble , ce n 'es t cependant pas un homme franc, il 
est t rop diplomate et sceptique et à côté de finesses très grandes, 
il y a des créduli tés qui , à tour de rôle, le poussent à des 
manques d 'à-propos ; cause (en s 'unissant avec l'hésitation due à 

A r c h . Anthr. Crini. 1907—14 
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la logique hési tante) qu ' i l arr ive t rop ta rd pou r les occasions qui 
se p résen ten t à lui . 

Simple de manière et d é p e n s é e il n ' a aucun snobisme, il pense 
avec les opinions de sa raison et n o n des s e n t i m e n t s , il s'y main_ 
t ient avec p lus d 'opiniâ t re té que d 'obs t ina t ion , se r ése rvan t le 
cadre de l ' abs t ra i t ou de la cr i t ique, p lu tô t q u e de l ' a r t . 

Acquis ivis te , t rès près de ses in té rê t s , il les défend mais n 'es t 
pas avare dans la dépense . C'est u n h o m m e qui a peu de besoins 
ne dés i rant pas bri l ler , para î t re n i satisfaire des goû t s matér ie ls 
excessifs, u n jus te b ien-ê t re lui suffit sans c e p e n d a n t qu ' i l dénie 
toute valeur aux plaisirs des sens , mais il es t p l u s a iman t de 
cœur que sensuel . 

Aprè s avoir vu les composantes in te l lec tue l les et mora les de ce 
caractère , il me res te la volonté qui est en r a p p o r t avec elles. 
Incapable de résolut ion énergique, elle est s u r t o u t persévérante et 
cons tan te , elle est in t r insèque et se manifes te sur le moi p lus qu 'à 
l ' ex tér ieur . 

Ce por t ra i t est un chef-d 'œuvre d 'habi le té . J e d e m a n d e à mes 
lec teurs de songer à n ' impor te lequel de l eu rs amis et d 'examiner 
si ce por t ra i t de Zéphyr ne lui convient p a s par fa i tement . C'est 
u n de ces pale tots tou t faits qui von t à t ou t e s les ana tomies . Le 
por t ra i t ressemble-t- i l à Vida l? A u t a n t qu ' à moi , a u t a n t qu 'à 
vous, au t an t qu ' au premier venu . Ains i p r a t i quée la graphologie 
se confond avec la pres t id igi ta t ion. E t ce qu ' i l y a de p lus cur ieux, 
c'est qu ' examiné de p rès , ce por t ra i t n ' e s t n u l l e m e n t bana l , 
comme on aurai t pu le supposer ; il es t p lu tô t carac té r i s t ique de 
toute une série d ' individus , car il exp r ime u n t y p e intel lectuel 
assez bien défini ; mais d 'une pa r t , ce t y p e est d 'une telle véri té 
générale qu ' i l cont ient au moins le q u a r t de l ' humani t é ; et, 
d ' au t re par t , il es t formé de t ra i t s qui son t incont rô lab les . 

E n ré sumé , il nous semble q u e Vidal a eu p a r m i les grapho
logues ce qu 'on peut appeler « u n e bonne p re s se »; sauf M. Cré
p ieux-Jamin , tout le monde l'a t ra i té c o m m e s'il é ta i t un parfait 
honnê te h o m m e . 

Nous avons cont inué no t re enquê te en p u b l i a n t les por t ra i t s 
graphologiques de Carrón le parr ic ide , H o y o s , E y r a u d , la femme 
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Eyraud. l'assassin de l'huissier Goufle. 

Voici les résu l ta t s obtenus avec la collaboration de MM. Cré
p ieux-Jamin , Vie et Eloy, t rois graphologues t rès d is t ingués . 

Pour qu 'on puisse bien comprendre les diagnostics des exper t s , 
nous rappelons , après les noms et initiales de chacun des au teurs 
des documents , sa condit ion de moral i té . 

Voici quelles on t été les préférences de M. Crép ieux-Jamin : 

Henri Bill (sujet normal) médiocre, inconstant , exal té , mais 
t rès préférable à ALASKA (Eyraud, assassin) , qui diffère de lui 
pa r un caractère désagréable et méchan t . 

Galt ié (empoisonneuse) , etc. Ensui te , nous avons exposé comment 
nous avons organisé ce que nous appel ions « les expériences des 
couples. « Nous reproduisons dans not re texte les por t ra i t s de 
quelques-uns de ces cr iminels , et leur écri ture. 

Dans ces expériences, l 'écriture d'un criminel est rapprochée 
de celle d 'un sujet normal , et le graphologue doit dire auquel 
des deux il accorde la pa lme de la moral i té . 
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Dans ces lignes tracées par Eyraud, le célèbre assassin, les graphologues ont 
lu la méchanceté et la perfidie, 

S O U F F L O T (sujet no rmal ) , t rès vulga i re , mais s incère, préférable 
à Zéphyr (Vidal, le tueur de femmes) , g r and , médiocre, exalté, 
incons tant et déséqui l ibré . 

B R I S (sujet no rmal ) , médiocre et faux, mais tou t de même 
préférable à Rel igot-Nouguier (assassin) , t r è s grossier , fourbe, 
b r u t a l e t l âche . 

№ 2 (Invert i assassin) , h o m m e faible et n e r v e u x , préférable à 
Guni (sujet normal) , qui n 'est pas méchan t non p lus , mais a 
moins de s implici té . 

V I C T O R (sujet normal) , na tu re fruste, mais droi te , t rès p ré fé -
able à Ju les D . (assassin), sans carac tère et peu franc. 

B E A U V A I S (Hoyos assassin) , na tu re faible, mais pas méchante , 
préférable à Fa r (sujet no rmal ) , qui es t bien p lus exal té , tout en 
é tan t , en somme, de moral i té m o y e n n e . 

A (Carrón parr icide) , émotif, pass ionné , p lus d ' intel l igence 

Lucien Croquet (sujet normal) honnê te et bon , t rès g rande diffé
rence avec A U G U S T E S (assassin) , qui est une t rès mauvaise na tu re . 

Gaspard (sujet normal ) , fourbe et agi té , mais tou t de m ê m e 
préférable à H E N R I V A I X A T (assassin) , qui es t plus grossier et p lus 
b ru t a l . 

B O T J R (sujet normal ) , médiocre et vif, mais a l t ru is te et honnête,: 
t rès préférable à Rober t Tilloy (assassin) , qu i est exa l té , empor té 
et grossier . 

C E R (sujet no rmal ) , t rès vulgaire , mais honnê te , préférable à 
M m e G . (empoisonneuse) , qui est perfide et d 'a i l leurs déséquil ibrée. 
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Cai-ron le parricide. 

t ki^eM^^ ) <ô 

Notes de lecture écrites en prison par Carron le parricide. Celte écriture est 
bien trompeuse, elle a illusionné plusieurs graphologues. 

que de caractère. Préférable à Légu (sujet normal) , p lus vulgaire 

et moins franc. 
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Hoyos, condamné à mort 
pour des assassinats commis après plusieurs mois de préméditation. 

Dans l'écriture du sanguinaire Hoyos, les graphologues, trop indulgents, n'ont 
vu que de la prétention et de la fourberie. 

celles de Bill, Croquet , Gaspard , Bour , Cer. Soufflet, Bris, 
Victor ; 3 sont inexactes, celles de l ' Inver t i , de Beauvais et de A-, 

Résumons et j ugeons . ' 

Sur les 11 comparaisons, nous en t rouvons 8 qui sont exactes , 
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Rappelons , en effet, que l ' Invert i est un parricide, qu'on avai t k 
comparer à u n t r è s honnête employé, re t ra i té des chemins de fer. 

Beauvais (nom exact : Hoyos) est un assassin par cupidité, 
qu 'on devait comparer à un employé de pharmacie , honorable
m e n t connu dans le pays qu' i l habite depuis longtemps. 

Enfin A (Carrón) , est un parr icide, qu' i l fallait rapprocher de 
L é g u . . . u n brave marchand de légumes . 

Le nombre des déterminat ions exactes , dans cette série de 
couples, est donc de 8. sur n , soit j'd o / o . 

Les er reurs de M M . Vie et Eloy, ont été de 5 sur 11 couples 
k juger . Rappe lons que le hasard aurai t produit ün nombre 
d 'erreurs u n peu p lus élevé, qui aurai t été de 5,5. 

Leurs e r reurs ont porté sur Vallat , Ju les D . . . , la femme Galt ié , 
Vidal , Carrón le parr ic ide , l ' Invert i et enfin Hoyos 

Il y aurai t lieu, pour finir, de rechercher si quelque analogie 
se découvre en t re les résul ta ts d 'examen de nos trois exper t s . 
Peu n o m b r e u x sont les noms de ceux qui ont été mis dans la 
m ê m e catégorie p a r tous . 

M. Crépieux-Jamin se t rompe sur la morali té de Carrón, le 
parr icide, sur celle de Hoyos et celle de l ' Inver t i ; M. Vie ne 
commet aucune er reur sur eux, il se t rompe sur d'autres ; M. Eloy 
se méprend un peu sur les mêmes que M. Vie, un peu sur les 
mêmes que M. Crépieux-Jamin . Des rencont res sont inévitables 
q u a n d on opère su r d 'aussi pet i t s n o m b r e s ; mais ces rencontres 
n 'on t r ien de significatif. 

Par -dessus tout , c'est le q u a n t u m d 'er reurs qui nous é tonne. 
La moindre est de 3 su r 1 1 , ce qui est considérable, re lat ivement 
k ce que nous avions constaté dans nos études graphiques sur 
l ' intel l igence. Nous sommes loin du pourcentage de 90 diagnos
tics jus tes ; nous n 'a t te ignons ici que y3 pour le plus avisé des 
graphologues , 64 pour le second, et 55 pour le troisième. Les 
doutes , les hés i ta t ions , les changements d 'opinions, dont quelqnes 
exper ts ont bien voulu nous faire la confidence montrent encore, 
et d 'une au t re manière , combien ces quest ions sont encore ma l 
é tudiées ; et cer ta inement , M. Crépieux-Jamin, qui sait si bien 
q u a n d il doit douter de lu i -même, qui est non seulement le p lus 
savant , mais le p lus douteur de tous mes exper ts , n 'a pas été 
g randement surpr is des erreurs que nous avons été obligé 
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B I B L I O G R A P H I E 

ALFEEDO NICEFORO, La Police et l'Enquête judiciaire scientifiques, un vol. 

in-8° de 4a& P- avec i85 fig. Paris, Librairie Universelle, 1907. 

Voici la préface que nous lui avons consacrée : 
Le titre de ce volume est d'un modernisme accentué. Il y a vingt-

cinq ans, on n'aurait pas pu croire à la possibilité de faire intervenir 
des notions scientifiques ou des procédés exacts dans les recherches 
de police ou les enquêtes judiciaires. C'étaient les temps héroïques de 
Gaboriau et de Conan-Doyle. 

Certes, l'article 43 du Code d'instruction criminelle disait que le 
procureur de la République se fera accompagner, au besoin, d'une ou 
de deux personnes présumées, par leur art ou profession, capables 
d'apprécier la nature et les circonstances du crime ou délit. En réalité, 
« l'homme de l'art » était le plus souvent un médecin, parfois un phar
macien ou chimiste. Leur mission consistait à visiter un blessé, à pra
tiquer une autopsie, ou bien à examiner des plantes, des liquides sus
pects, à chercher des poisons dans les organes. Parfois on relevait des 
empreintes de mains ensanglantées, de pas. 11 fallait un crime sensa
tionnel pour demander le concours d'un architecte ou d'un géomètre, 
afin d'avoir un plan de l'état des lieux. 

Les travaux d'Alphonse Bertillon ont montré, dès 1 8 8 2 , avec une 

d'inscrire à son actif. Ces e r reurs n ' on t r ien de décourageant . Il 

ne faut j ama i s se décourager . I l faut chercher , t ravai l le r , et. 

sur tou t t ravai l le r mieux , avec des mé thodes p lus sûres , ne pas 

oublier que sans l 'observation et l ' expér imenta t ion mé thod ique , 

on n 'about i t à rien, ou plutôt , on about i t à des conclusions dont 

l ' exact i tude ne se contrôle pas et qui pe rme t t en t des i l lusions 

dangereuses . Admet tons que la graphologie du caractère , et en 

par t icul ier celle de la bonté peut s ' amender , se perfectionner, 

égaler la précision à laquelle a déjà a t t e in t la graphologie de 

l ' intell igence. Espé rons - l é ; mais confessons que pour le moment , 

ce n 'es t encore qu 'une lueur incer ta ine . » 

Dans son l ivre, M. Binet cons ta te qu 'en revanche la grapho

logie de l ' intel l igence est bien p lus précise et p lus sûre que celle 

de la mora l i té . 
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précision mathématique,les résultats de l'identification judiciaire. C'est 
grâce à cette méthode que les lois sur la récidive et sur la relégatioii 
ont pu être appliquées. 

Aussi, les magistrats, après quelques hésitations, ont accepté les 
résultats du bertillonnage. L'identification anthropométrique des pré
venus, employée dans toutes les prisons, a peu à peu substitué à l 'an
cienne feuille grotesque du registre d'écrou, la fiche d'une certitude 
irréprochable. 

Bertiilon a jeté les bases de la photographie judiciaire dont Reiss, à 
Lausanne, s'est si bien servi. N'oublions pas de mentionner les tra
vaux faits en Allemagne par Dennstedt, F. Paul, Popp. Puis ont 
apparu successivement le portrait parlé, l'album D K Y, la dactj-la-
scopie dont Galton avait montré l'importance dès 1888. Les médecins, 
de leur côté, étudièrent les tatouages, les cicatrices, les signes profes
sionnels, la taille et la mensuration des os longs, les taches diverses et 
les empreintes. Il n'y a pas, en médecine légale, de chapitre qui ait 
plus progressé que celui de l'Identité. 

M. A. Niceforo a voulu montrer aux hommes de loi de notre époque 
qu'il ne suffisait pas d'être « livresques » pour bien diriger une instruc
tion, mais qu'il fallait surtout connaître les criminels, leurs procédés, 
rechercher dans toute affaire, par une investigation judiciaire scienti
fique, les signes révélateurs de la présence, de l'intervention de tel ou 
tel individu. Il y a, dans une descente de justice, des constatations de 
traces révélatrices ou même de traces invisibles, mais que la photo
graphie ou une réaction peut révéler et dont la découverte est souvent 
décisive. Tous ces témoins muets deviennent éloquents et démonstra
tifs quand on sait les faire parler. 

Il est donc indispensable que les magistrats attachés au Parquet ou 
chargés de l'instruction sachent d'avance ce qu'ils peuvent trouver. 

M. A. Niceforo leur indique avec netteté et précision les remarques 
qu'ils doivent relever sur le lieu du crime, les traces de pas ou les 
empreintes de mains, tout ce qui peut révéler et permettre d'affirmer 
l'identité d'une personne. 

Le signalement scientifique précisé par l'anthropométrie judiciaire 
et la dactyloscopie sont, comme le portrait parlé, indiqués par un très 
grand nombre de figures que ne pourrait pas remplacer la plus simple 
des descriptions. 

M. A. Niceforo était préparé à ces recherches par ses études sur 
l'anthropologie des classes pauvres et sur la vie physique et écono
mique de l'Italie méridionale. Il connaît mieux que beaucoup d'experts 
la mentalité des magistrats, leur manière d'apprendre et de raisonner. 
De là, une étude spéciale sur la méthode à employer pour bien con
duire une instruction, rassembler et classer les faits, l'aire des hypo
thèses et se servir tour à tour de l'analyse et de la synthèse. Cabanis 
disait qu'il fallait créer une chaire de logique à la Faculté de méde-
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eine : nous n'aurions jamais cru que semblable besoin se fît sentir dans 
les Facultés de droit. 

Le livre de M. A. Niceforo paraît au moment opportun. Il sera une 
invite à apprendre ou un remords d'ignorer pour beaucoup d'hommes 
de lois, qui, sérieux et travailleurs, s'étonneront que toutes ces questions 
soient si tardivement venues à leur connaissance. 

L'ensemble des problèmes criminels constitue la criminologie, ce que 
Beccaria appelait «la science des crimes et des peines » Il faut la bien 
posséder si on veut lutter contre la criminalité. 

A ce point de vue, les politiques et les hommes d'Etat, presque tous 
d'éducation essentiellement juridique, se sont peu préoccupés de l'im
portance sociale de la Police scientifique. 

A Paris, au service de l'identification judiciaire, dirigé par notre 
savant ami A. Bertillon, un enseignement spécial est donné aux attachés 
du Parquet, d'autres leçons pratiques sont faites pour les agents de la 
sûreté. 

Dès 1 8 9 2 , à Graz, Hans Gross a professé un cours de police et 
d'investigations scientifiques : son ouvrage en deux volumes, traduit 
en français est une mine d'informations et de renseignements. 

A l'Université de Lausanne, il y a une chaire de Police scientifique 
qu'occupe depuis quelques mois le professeur Reiss. 

Un enseignement semblable est l'ait à Rome par notre collègue Otto-
lenghi, professeur de médecine légale. 

Mais pourquoi cet enseignement n'est-il pas organisé dans toutes les 
Facultés de droit avec la collaboration de quelques médecins? Il serait 
très simple et peu onéreux d'instituer de tels cours dans les centres uni
versitaires. Pourrait-on affirmer que l'enseignement fait à Paris ne serait 
pas aussi utile à Lyon, à Bordeaux,Toulouse, Lille, Montpellieret Nancy? 

Lés attachés du parquet, juges suppléants, commissaires de police, 
agents de la sûreté, n'ont-ils pas, partout, besoin d'être instruits et au 
courant de toutes les difficultés de l'investigation judiciaire, telle qu'il 
faut la faire à notre époque? 

Le livre de M. A. Niceforo doit être lu et médité de tous ceux qui 
collaborent aux recherches de la justice. 

Les magistrats et les experts, tous les criminalistes, doivent se péné
trer de la nécesssité pour eux de cette éducation scientifique spéciale. 

Dans l'amphithéâtre où Bertillon fait ses leçons, on lit sur le mur 
cette inscription : 

L'œil ne voit dans les choses que ce qu'il y regarde 
Et il ne reqarde que ce qui est déjà dans l'esprit. 

Cet aphorisme renferme plus qu'un conseil : il contient une méthode, 
un guide pour la carrière de magistrat, pour la pratique des médecins-
experts. 

A. LACASSAGXE. 
Lyon, le 19 janvier 1907. 
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Le nouveau roman de Michel Corday : la Mémoire du Cœur, vient 
de paraître chez Fasquelle. En voici la courte analyse. Un couple 
d'amants est séparé par l'absence. Dans une défaillance unique, la 
femme trahit. L'homme peut-il absoudre et se croire encore aimé? 
C'est ce qu'il débat avec lui-même, examinant d'un .esprit affranchi, 
de culture positiviste, les raisons de la chute passagère, le jeu mysté
rieux du souvenir affectif, de la Mémoire du Cœur. 

REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

SOCIÉTÉ D E MÉDECINE LÉGALE (séance du u janvier). 

I. — M. CONSTANT, secrétaire général, propose la nomination d'une 
Commission destinée à suivre de très près les débats actuellement en 
cours au Parlement, au sujet du projet de loi de M. Dubief, sur le 
régime des aliénés, et à formuler au nom de la Société des critiques, 
des observations et des vœux. 

Les D R S Motet, Vallon et Christian, MM. Benoît, Henri Robert, 
Lereddu, sont nommés membres de cette Commission. D R Motet, pré
sident. 

I I . — Communication du D R RICHE , sur un cas de folie morale. — 
Femme de vingt-huit ans, vaniteuse, mythomane, amorale, ayant 
commis sous de faux noms des escroqueries toujours très simples (in
spirer confiance par un titre, emprunter pour cause soi- disant urgente, 
et disparaître). Fléau familial, — a fait l'objet d'un rapport médico-
légal de M. le D R Motet. 

M. Motet prend la parole, pour insister sur les difficultés toutes 
particulières que présente le mode d'assistance de pareils malades. La 
création d'établissements intermédiaires entre l'asile d'aliénés et la 
prison s'impose. La Commission qui vient d'être constituée pourra 
proposer l'addition d'un ou deux articles dans ce sens au projet de loi 
de M. Dubief. Le Congrès pénitentiaire, qui aura lieu prochainement 
à Washington a mis cette question à l'ordre du jour. La Société géné
rale des prisons l'a agitée il y a deux ans (M. Lereddu, rapporteur). 

I I I . — Communication du D r DUFOUR, de Marseille. Suicide par 
strangulation à l'aide d'un lien. — Jeune fille de quinze ans qui, à la 
suite de contrariétés, tente de se jeter par une fenêtre, en est empêchée, 
et se suicide peu après, sur son lit, à l'aide de deux mouchoirs noués 
autour du cou. 

Soins immédiats mais inutiles. Examen médico-légal. 
Pas de sillon du cou. Congestion céphalique intense, avec exorbitis, 

chémosis, injection conjonctivale, suintement de sang aux conduits 
auriculaires externes. — Position du nœud impossible à déterminer. 
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Pas de suffisions sanguines dans le tissu cellulaire, cartilage thyroïde 
et os hyoïde indemnes. Muqueuse trachéale rosée ; piqueté hémorra
gique du cerveau, tympan déchiré, etc. La mort a eu lieu par syncope 
bulbaire et non par asphyxie pulmonaire. 

Un point remarquable est l 'intensité de la congestion des organes 
supérieurs. L'auteur n'a jamais rencontré, dans le cas de strangulation 
par homicide, un tel degré d'exorbitis et de chémosis ; il n'a jamais 
trouvé la rupture du tympan. 

L'intensité des phénomènes serait spéciale à l'auto-strangulation, et 
s'expliquerait par ce fait que la compression veineuse étant réalisée 
avant la compression artérielle, l'afflux du sang au cerveau se conti
nue alors que le retour au cœur est déjà arrêté. 

La persistance de l'afflux carotidien explique la persistance de la 
volonté durant le temps nécessaire pour assurer l'exécution de l'acte. 
La jeune fille a pu, en effet, ayant fait un lien au premier nœud, assu
jett ir celui-ci par un deuxième nœud, alors que la compression arrê
tait déjà la circulation veineuse. La compression plus facile des veines 
résulterait de la moins grande fermeté de leurs parois. 

M. BALTIIAZARD combat cette dernière assertion. Les parois arté
rielles sont, à part le cas d'athérome, aussi souples que les parois vei
neuses ; la béance du canal artériel s'explique seulement par la pres
sion du liquide artériel. Cette pression atteint 1 6 , 1 8 , 22 centimètres 
de mercure, aux mêmes moments où la pression dans les canaux vei
neux est de 1 à 2 centimètres. La persistance d'un afflux artériel suffi
sant pour entretenir la lucidité et la volonté est une hypothèse inutile. 
La constriction était minime au moment où a été exécuté le deuxième 
nœud. Mais au niveau de la constriction la gêne de la circulation a 
graduellement augmenté par suite de la formation d'un œdème. La 
constriction s'est donc accrue spontanément après la disparition de la 
conscience, et le suicide s'est, pour ainsi dire, complété automatique
ment. 

Cet accroissement automatique de la pression explique la possibilité 
de l'auto-strangulation par le procédé du garrot, où la perte de la 
conscience s'accompagne forcément d'un certain recul du taquet, et 
par conséquent d'un relâchement du lien. Ainsi s'explique, par exem
ple, la mort fameuse de Pichegru. 

M. BRIAXD fait remarquer que les tentatives d'auto-strangulation 
ont lieu dans les asiles d'aliénés et que, quand elles ne sont pas déjouées 
par l'intervention du personnel infirmier, elles échouent parce que le 
taquet du garrot est lâché au moment où la conscience se trouble. 
Cependant il a vu un cas où la tentative avait en somme réussi, puis
qu'une perte de connaissance s'était produite qui, sans l'aide des 
tractions rythmées, aurait été la mort certaine. 

Autres remarques contenues dans la communication du D r
 DUFOUR : 

le suicide par strangulation exige peu de force musculaire, contraire-
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ment à l'homicide par strangulation. En revanche, une grande volonté 
morale semble nécessaire. En fait le suicide par strangulation, affirmé 
par lourdes et Tardieu, est rare. Morselli en a réuni cinquante et un 
cas en six ans (?) dans les prisons d'Italie. La proportion serait bien 
moindre en France. Il s'agit toujours d'individus étroitement surveil
lés et n'ayant pas d'autres procédés à leur disposition. (C'était le cas 
pour la jeune fille en question.) En thèse générale la strangulation doit 
faire présumer l'homicide. Au total, communication du plus haut intérêt. 

IV. — Parmi les communications diverses, nous relèverons celle-ci : 
une lettre de remerciement a été adressée par la Société à M m e Gar-
nier, veuve du distingué aliéniste, médecin en chef de l'Infirmerie 
spéciale, au sujet du don qu'elle a fait à la Société de la collection 
manuscrite des rapports médico-légaux du maître si regretté. La pré
sentation du don avait été faite par M. le D r Legras, médecin en chef 
de l'Infirmerie spéciale. (Soc. méd. lég., janvier 1907, in Prog. méd.) 

D r G. DE CLÉRAMBAULT, 

Médecin-adjoint de l'Infirmerie spéciale du dépôt 
près la Préfecture de police. 

Séance du 11 février. 

L e s c o n s é q u e n c e s d ' u n e d é c l a r a t i o n d ' a v o r t e m e n t p a r u n e 
s a g e - f e m m e . — M. BALTIIAZARD : Une sage-femme se présente devant 
un commissaire de police et déclare qu'elle vient d'être appelée pour 
délivrer une femme, atteinte de métrorragie. Elle a effectué la déli
vrance et demandé à voir le fœtus. Comme on lui a répondu que le 
fœtus avait été, par inadvertance, jeté dans la fosse d'aisances, elle 
vient dégager sa responsabilité en déclarant l'avortement pour lequel 
elle est intervenue, et donne le nom et l'adresse de la femme. 

Immédiatement le commissaire de police fait une enquête auprès de 
la femme et de son entourage et dresse procès-verbal pour suspicion 
d'avortement. 

L'examen de cette femme, fait huit jours après l'accident, démontre 
la réalité d'une fausse couche récente, mais on ne voit aucune trace 
de manœuvres abortives directes, ni sur le col, ni dans le vagin. 

L'hypothèse d'une fausse couche spontanée était, d'ailleurs, très 
vraisemblable. Cette femme, qui habite la province, ne se croyait pas 
enceinte, en raison de la persistance de ses règles ; elle pensait à une 
tumeur de l'utérus, idée partagée par son médecin qui avait conseillé 
une opération chirurgicale. C'était pour cela qu'elle était venue à 
Paris. Mais la fatigue du voyage détermina une métrorragie abon
dante et le médecin, qui la vit quarante-huit heures après son arrivée, 
lui apprit qu'elle était enceinte de quatre mois et pronostiqua l'immi
nence d'une fausse couche. 

Celle-ci se produisit deux jours plus tard, alors qu'elle était assise 
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sur le vase de nuit, perdant du sang. Elle sentit passer le fœtus, mais, 
très fatiguée, s'étendit de suite sur le lit. Comme elle semblait avoir 
envie de vomir, sa belle-sœur, assez novice en matière d'accouche
ment, courut vider le contenu du vase dans les cabinets, sans trop 
le regarder, et lava rapidement ce vase pour recueillir les vomisse
ments. 

La rupture du cordon, signalée par la sage-femme, concorde mal, 
a priori, avec l'affirmation des deux femmes qui déclarent n'avoir pas 
même vu le fœtus; mais à quatre mois, surtout chez les fœtus un peu 
macérés, le cordon se rompt spontanément avec une extrême facilité. 

La déclaration incorrecte de la sage-femme équivaut, dans ce cas, 
à une véritable dénonciation. Obligée de déclarer la naissance de ce 
fœtus de quatre mois, elle devait le faire à la mairie sans donner le 
nom ni l'adresse de la mère. En agissant comme elle l'a fait, elle a 
viólele secret professionnel. 

On peut même soutenir que n'ayant pas assisté à la fausse couche, 
n'ayant pas vu le fœtus, elle n'avait aucune déclaration à faire ; la 
conviction d'avoir accompli son devoir devait suffire à la tranquilliser 
sur l'issue de poursuites judiciaires éventuelles. 

S u r l a p r é s e n c e d ' a r s e n i c d a n s l e f o i e d e s c h e v a u x e m p h y 
s é m a t e u x ( c h e v a u x p o u s s i f s ) l i v r é s à l a c o n s o m m a t i o n . — 
M. Boxx (Lille) : D'une statistique qui nous a été communiquée récem
ment par le directeur des Abattoirs de Lille, il résulte que sur i 5 o o che
vaux abattus en i o o 6 , e n v u e d e la consommation i 5 pour 100, soit 2 2 5 , 
sont des chevaux emphysémateux (chevaux poussifs). Très souvent, 
l'emphysème de ces animaux (la pousse) est la conséquence d'un effort 
de traction, opérée au cours du travail ; le traitement classique réside 
dans la médication arsenicale. On administre au cheval, pendant plu
sieurs mois, 1 gramme d'acide arsénieux par jour, et, lorsque son 
état ne s'améliore pas, il est sacrifié en plein traitement arsenical et 
vendu à la boucherie. 

Dans les boucheries hippophagiques, le foie des chevaux est cuit et 
vendu, par tranches, au public et, d'une enquête que nous avons faite, 
il résulte que cette vente est très courante et que ce mets est particu
lièrement recherché dans la classe ouvrière. 

Dans ces conditions, il nous a paru intéressant de voir si ces foies, 
provenant de chevaux poussifs, contenaient des quantités d'arsenic 
susceptibles d'occasionner des accidents. 

Pour le dosage de l'arsenic, nous avons employé le procédé de des
truction de la matière organique décrit par Ogier, et l'appareil de 
Marsh (modification de Bertrand). 

Observation I. — Un cheval emphysémateux, recevant depuis trois 
jours 1 gramme d'acide arsénieux par jour, a été abattu. 

Son foie, du poids de 6 kilogrammes, renfermait par kilogramme 
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о gr. 0З8 d'arsenic, soit о gr. o5o d'acide arsénieux, soit, pour tout le 
foie, о gr. 228 d'arsenic ou о gr. З00 d'acide arsénieux. 

Observation II.— Un cheval nettement emphysémateux et sur 
les antécédents duquel on ne possédait aucun renseignement a été 
sacrifié. Son foie, pesant également б kilogrammes, renfermait par 
kilogramme о gr. 0 1 1 d'arsenic, soit о gr. 0 1 4 d'acide arsénieux, soit, 
pour tout le foie, о gr. 066 d'arsenic ou о gr. 084 d'acide arsénieux. 

La consommation journalière ou fréquente de produits ainsi relati
vement riches en arsenic peut être susceptible d'occasionner des trou
bles et peut-être même des accidents assez graves, surtout s'il s'agit, 
comme dans l'observation I, de la vente du foie provenant d'un animal 
en plein traitement arsenical. 

Nous pensons qu'il y aurait lieu d'attirer, à cet égard, l'attention des 
pouvoirs publics, et de faire interdire la vente, en vue de la consom
mation publique, des viscères provenant de chevaux emphysémateux, 
abattus dans les abattoirs. 

Election. — MM. les D r s Lebrun et Léon 'Lissier, ont été élus 
membres titulaires en remplacement de MM. Josias et Barthélémy. 

(Bull, méd.) 

U n n o u v e a u s i g n e d ' o n a n i s m e c h e z l e s a d o l e s c e n t s d u s e x e 
m a s c u l i n , par M. A. OSSEXDOVSKY. — En sa qualité de médecin de la 
colonie agricole de Saint-Pétersbourg, composée de misérables enfants 
des rues, qui, dès le bas âge, se livrent à l'onanisme, M. Ossendovski 
a eu l'occasion de constater que, sur 220 adolescents dont l'âge variait 
entre douze et dix-huit ans et qui tous s'adonnaient à ce vice, 62 pré
sentaient une hypertrophie des glandes mammaires. Chez 33 d'entre 
eux, cette hypertrophie portait sur les deux glandes à la fois, tandis 
que, chez les 19 autres, elle était unilatérale, et dans un des cas de 
cette dernière catégorie la glande hypertrophiée atteignait le volume 
d'un sein de femme. 

Les seins ainsi hypertrophiés sont plus ou moins proéminents et 
présentent une coloration normale, sans phénomènes inflammatoires. 
Les contours de l'aréole sont quelque peu effacés. A la palpation, les 
glandes mammaires paraissent molles, comme tuméfiées et générale
ment indolores : dans un certain nombre de cas, toutefois, les sujets 
accusèrent une légère sensibilité. 

Ajoutons que l'auteur a également pu retrouver le même signe chez 
un grand nombre d'autres individus adonnés à l'onanisme. 

Cette constatation cadre, du reste, très bien avec ce que l'on 
connaît sur les rapports étroits qui existent chez la femme, entre les 
glandes mammaires et les organes génitaux. 

Quoi qu'ii en soit, la connaissance du signe en question pourra être 
utile pour le diagnostic dans le cas où le malade nierait ses habitudes 
d'onanisme. (Vralcheb, Gaz., 0 janvier 1907 . ) 

!.. Cn. (Sem. méd.) 
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Nous nous permettrons de faire remarquer à M . Qssendovsky que, 
depuis longtemps, dans nos différentes publications, nous avons appelé 
l'attention sur les signes de masturbation chez les adolescents, en 
insistant sur le « point mammaire douloureux » (A. L.) 

L ' a r t é r i o s c l é r o s e e n t a n t q u e s u i t e d ' u n t r a u m a t i s m e p h y 
s i q u e o u p s y c h i q u e , par M M . O . WATERMANN e tF . -L . BAUM . — Les 
auteurs du présent mémoire ont été à même de se rendre compte que 
les névroses traumatiques s'accompagnent généralement d'altérations 
vasculaires plus ou moins importantes et aboutissant, en définitive, à 
l'artériosclérose. Le shock physique et psychique qui résuite de l'acci
dent détermine, en effet, des troubles vasomoteurs se traduisant par 
des contractions spasmodiques des petites artères. Ce spasme donne 
lieu à une élévation générale et persistante de la pression artérielle, et 
cette hypertension constante finit par compromettre la dilatabilité et 
l'élasticité des vaisseaux, réalisant de la sorte l'artériosclérose. 

Les recherches expérimentales récentes sur les injections intravas-
culaires d'adrénaline et sur le rôle que joue l'hypertension artérielle 
dans les lésions consécutives à ces injections, lésions qui rappellent 
de très près l'artériosclérose (Voir Semaine Médicale, igo3, p. 385 et 
igo4, p . i34), cadrent bien avec l 'interprétation formulée par 
MM. Watermann et Baum. 

Quoi qu'il en soit, les auteurs relatent, à l'appui de leur manière de 
voir, un certain nombre de cas se rapportant à des sujets ayant subi 
un traumatisme, parfois assez léger, et chez lesquels ils ont pu assister 
au développement des symptômes initiaux de l'artériosclérose. 

Ces faits méritent d'autant plus d'être retenus que, dans leur 
enquête, MM. Watermann et Baum ont soigneusement exclu tous les 
malades atteints d'affections rénales, de cardiopathies organiques ou 
d'artériosclérose primitive. (Neurol. Centr.-Bl., 16 décembre 1906. ) 

L. C H . (Sem méd.) 

B r u x e l l e s , 2 e ch., (20 nov. 1906) . — Droit civil. — Responsa
bilité. — Accident. •— Dommage consistant en une maladie et non en 
blessures. — Considération irrelevanle. 

Il importe peu que le dommage subi par la victime d'un accident 
consiste en une maladie et non en des blessures, si la névrose trauma-
tique dont les médecins constatent les symptômes chez la victime, 
trouve sa cause dans l'accident. 

Gomm. B r u x e l l e s (4 janv. 1 9 0 7 ) . — Droit commercial. — Assu-
ran.ce sur la vie. — Fausse déclaration. — Age de l'assuré. — Nul
lité de l'assurance. — Recherches faites a l'étal-civil par l'agent de 
la Compagnie. — Circonstance irrelevante. 

Dans les assurances sur la vie, le point essentiel dont l'assureur 
doit être informé exactement, c'est l'âge de l'assuré ; une fausse décla-

http://ran.ce
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ration à cet égard rend l'assurance nulle ; il importe peu que les 
recherches à l'état civil aient été faites par l'agent de la Société. 

C o n t r i b u t i o n à l ' é t u d e d e l ' i n t o x i c a t i o n p a r l ' a c i d e o x a l i q u e , 
par M. V . VINOGRADOV (Journal des Tribunaux). — Ayant eu l'occasion 
d'observer sept cas d'empoisonnements par des oxalates, l 'auteur 
décrit la symptomatologie de cette intoxication relativement peu 
connue. 

Aussitôt après l'absorption d u poison, on rem s.r que généralement 
un état plus ou moins syncopal pouvant aller jusqu'à la perte com
plète de connaissance avec collapsus. En même temps ou une vingtaine 
de minutes après, surviennent des vomissements très rebelles; chez trois 
malades de M. Yi-nogradov, ces vomissements persistèrent quarante-
huit heures, rendant absolument impossible toute alimentation par la 
bouche. Les matières vomies présentent, au début, une réaction acide 
et une coloration sombre ou rouge sang ; elles contiennent une grande 
quantité de mucus et, pendant les premières vingt-quatre heures, 
laissent facilement déceler la présence du poison. Les patients se 
plaignent surtout d'une sensation très vive de cuisson et de douleurs 
le long de l'œsophage et au niveau du creux de l'estomac. Ils 
éprouvent, en même temps, dans la bouche un goût aigre et salé fort 
désagréable et qui subsiste parfois très longtemps (plus de quinze 
jours dans un cas). La langue, d'abord couverte d'un enduit blanchâtre, 
se dépouille au deuxième ou au troisième jour. Les brûlures sont 
surtout accusées au niveau du pharynx, ce qui, joint aux vomisse
ments, rend l'absorption d'aliments encore plus pénible. Les elfets 
caustiques sont, toutefois, moins accentués du côté de la cavité 
buccale que dans les cas d'empoisonnement par les acides minéraux, 
tels que l'acide sulfurique ou l'acide azotique. 

Pour ce qui est de l'estomac, les lésions peuvent y être assez 
prononcées pour donner lieu à un véritable ulcère, comme l'auteur l'a 
noté deux fois. Par contre, il n'a jamais eu à enregistrer de sténose de 
l'œsophage ou du pylore, et cela bien que la plupart de ses malades 
eussent été suivis durant plusieurs mois. 

On ne remarque pas de douleurs intestinales pendant les premières 
heures qui suivent l'empoisonnement, mais dès le deuxième jour — 
rarement plus tard — on voit apparaître une diarrhée douloureuse, 
qui ne persiste, du reste, pas longtemps. Cependant, dans deux cas, 
M. Vinogradov a noté, vers le sixième jour, des selles sanguinolentes 
de consistance liquide, se reproduisant sept ou huit fois dans les 
vingt-quatre heures et s'accompagnant de ténesmes. Ces selles étaient 
très riches en mucus, ce qui semblait indiquer l'existence d'une colite. 

Les symptômes observés du côté des reins et de la vessie sont 
particulièrement intéressants. Dans cinq faits, où la dose de poison 
avait été considérable, on se trouva en présence d'une anurie com
plète, qui persista un laps de temps variant entre vingt et quarante-

Arch. Anlhr. Crim. 19Û7—15 
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huit heures. Le cathétérisme restait alors tout à fait sans résultat ou 
ne donnait que de 10 à 3o centimètres cubes d'urine. Les malades 
étaient absolument méconnaissables par suite d'une anasarque géné
ralisée, surtout accentuée au niveau de la face, celle-ci étant 
tellement boursouflée que l'on ne voyait même plus les yeux. Le 
pouls était, en pareille occurrence, à peine perceptible, tandis que 
l'activité du cœur restait assez énergïque. Cette discordance entre 
l'état du pouls et l'activité cardiaque ne paraît pas avoir, jusqu'à pré
sent, été signalée ni dans les observations cliniques, ni dans l'intoxi
cation expérimentale par l'acide oxalique. 

Habituellement, au bout d'un ou deux jours, sous l'influence de 
bains tièdes et de ventouses sèches appliquées sur la région lombaire, 
on voyait le taux des urines atteindre d'emblée 2 ou 3 litres. 
En même temps, le pouls redevenait normal et, dans l'espace de 
quarante-huit heures les œdèmes disparaissaient. L'urine, de faible 
densité ( i ,oo3 à 1,006) contenait des traces insignifiantes d'albumine, 
une très faible quantité de cylindres (cireux, hyalins et granuleux) et 
des cristaux d'oxalates. L'anurie ne semble donc pas relever des 
lésions rénales, comme on tend généralement à l 'admettre, mais 
plutôt d'un spasme des vaisseaux, ce spasme étant probablement dû à 
l'action irritante que l'acide oxalique exercerait sur le centre vaso-
moteur. Ce qui milite également en faveur de cette hypothèse, c'est 
l'ensemble des phénomènes cardio-vasculaires observés au cours de 
l'intoxication dont il s'agit (pouls filiforme, malgré l'activité énergique 
du cœur, apparition brusque et disparition rapide des œdèmes, etc.). 

Un symptôme qui paraît jusqu'ici avoir fort peu attiré l'attention et 
que M. Vinogradov a, cependant, constamment noté, c'est la présence 
d'une cystite aiguë évoluant dans l'espace d'une dizaine ou d'une quin
zaine de jours et dont l'origine relevait à la fois et de l'action chimique 
exercée par le poison sur la muqueuse de la vessie, et de l'action 
mécanique (irritation occasionnée par les bords tranchants des cristaux). 

Dans un des cas en question, l 'auteur a observé une sorte de diathèse 
hémorragique aiguë se traduisant par des hémorragies rebelles du 
nez, des organes génitaux, de l'intestin, ainsi que par une hématurie 
prolongée. Chez une autre malade, l 'empoisonnement eut pour effet 
de faire avancer les règles de treize jours. En présence de ces phéno
mènes, M. Vinogradov a entrepris une série de recherches sur la coa-
gulabité du sang, et il a pu se convaincre que la coagulation se trouve 
considérablement retardée sous l'influence de l'intoxication. 

Le diagnostic peut s'établir facilement tant à l'aide des commémo-
ratifs que par la recherche de l'acide oxalique dans les urines, les fèces 
et les matières vomies. Lorsque la réaction de l 'urine est acide, l'oxa-
late acide de chaux s'y trouve à l'état dissous ; aussi, pour obtenir les 
cristaux caractéristiques, doit-on, en pareille occurrence, ajouter un 
peu d'ammoniaque jusqu'à ce que la réaction devienne alcaline. 
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Au point de vue thérapeutique, voici quelle était la conduite 
adoptée dans les cas dont il s'agit : on commençait par pratiquer un 
lavage soigneux de l'estomac ; puis pour éliminer le poison de l'intes
tin, on administrait de l'huile de ricin, en même temps que l'on faisait 
une irrigation intestinale. A titre d'antidote, on employait le saccha-
rate de chaux. A défaut de celui-ci, on peut se servir de craie. Lors
qu'on ne peut pas introduire ces substances par la bouche, il est bon
de recourir à des injections hypodermiques ou à des lavements de 
chlorure de calcium à 2 pour 1000. En cas d'anurie, on doit éviter 
d'utiliser des diurétiques énergiques et leur préférer des bains tièdeset 
des ventouses sèches, voire même scarifiées, sur la région lombaire. 
Plus tard, lorsqu'on voit s'établir une insuffisance d'alcalinité du sang 
— dans laquelle on tend aujourd'hui à voir la principale cause de l'ac
tion générale de l'acide oxalique — on recommandera l'usage des 
eaux minérales riches en acide carbonique. (Méd. Obosr , 1906, LXVI 
2 1 . ) — L. C H . (Sem. méd.) 

NOUVELLES 

A c a d é m i e d e M é d e c i n e . — M . THOINOT, professeur de médecine 

légale à la Faculté de Paris, a été élu à la dernière séance de décembre 
1906 membre titulaire dans la section d'hygiène et de médecine 
légale, en remplacement de M . BROUARDEL. Nos sincères et cordiales 
félicitations. 

Concours d'agrégation (section de médecine et de médecine légale). 
Notre collaborateur et ami, le D R Etienne MARTIN, a été nommé 

agrégé pour la Faculté de médecine de Lyon Nos lecteurs partageront 
notre satisfaction et applaudiront à ce succès. — Nos félicitations 
s'adressent aussi au D R Jean LÉPINE, nommé agrégé à la suite du même 
concours. 

N o m i n a t i o n s : 

Université de Bordeaux. — M . LANDE, docteur en médecine, ancien 
chargé des fonctions d'agrégé, chef du laboratoire de médecine légale 
à la Faculté mixte de médecine et de pharmacie de l'Université de 
Bordeaux, est nommé professeur de médecine légale à ladite Faculté. 
Nous nous réjouissons de ce choix et souhaitons la bienvenue à notre 
distingué collègue. 

Université de Kiel. — M . Julius R^ECKE a été nommé professeur de 
clinique des maladies mentales à l'Université de Kiel. 

Université de Frihourg. — M . W . SPIELMEYER a été nommé privat-
docent de médecine mentale à l'Université de Fribourg. 

Faculté de médecine de Rio-de- Janeiro, — Le D R DIAS DE BARROS 
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est nommé professeur de bactériologie en remplacement de M . GAL-
VAO, décédé. 

Université de Liverpool. — Le D R BUCIIANAN est nommé lecteur de 
médecine légale et de toxicologie. 

Université de Georgia (TAugusla. — Le D R JOHN-SON est nommé lec
teur de médecine légale. 

N é c r o l o g i e : 
— Le D R HAYOIT DE TENNICOURT, professeur de médecine légale à la 

Faculté de Louvain. 
— On annonce également la mort de M . AI.EXANDER E . MACDONALD, 

professeur de psychologie médicale à l'Université de New-York, et 
président de l'Américain médico-psychological Association, âgé de 
soixante et un ans. 

U n e S t a t i s t i q u e . — Il faut méditer la terrible statistique sui
vante : New-York, qui a trois millions et demi d'habitants, compte 
10.820 débits d'alcool. Paris qui n'a qu'une population de deux mil
lions et demi en possède 3o.ooo. Un million d'habitants en moins et 
trois fois plus de débits d'alcool? Quant à Londres, qui a quatre mil
lions et demi d'habitants, il ne compte que 5.860 débits. 

C r é a t i o n d ' u n d i p l ô m e d ' é t u d e s d e m é d e c i n e l é g a l e à l ' U n i 
v e r s i t é d e L i l l e . — Voici des renseignements complémentaires sur 
cette création : Par arrêté en date du 11 janvier, a été approuvée la 
délibération du Conseil de l'Université de Lille instituant à la Faculté 
mixte de médecine et pharmacie un enseignement spécial, avec diplôme 
d'études de médecine légale et de psychiatrie médico-légale. 

L'enseignement, donné par les professeurs de médecine légale, chi
mie minérale et toxicologie, un professeur de la Faculté de droit, le 
chargé dé cours de psychiatrie, le chef des travaux et le préparateur 
du laboratoire de médecine légale, avec un autre professeur autorisé, 
au besoin, comprend les cinq cours de médecine légale, toxicologie, 
psychiatrie et médecine légale psychiatrique, d'accidents de travail, 
et de notions de droit relative à la profession médicale et, au point de 
vue pratique, des autopsies et examens anatomo-pathologiques, des 
examens de blessés (victimes du travail, en particulier), des manipula
tions microscopiques, chimiques et physiologiques médico-légales, d e s 
conférences pratiques et démonstration de toxicologie, des cliniques 
d'aliénation mentale avec examens de malades et des rédactions de 
rapports médico-légaux. 

L'examen comprend des épreuves théoriques écrites (médecine 
légale, toxicologie et psychiatrie) pouvant affecter la forme de rapports; 
des épreuves théoriques orales et des épreuves pratiques (autopsie, 
examen de sujet, examen d'un aliéné avec rédaction de rapports). Le 
jury est, composé de cinq juges nommés par le recteur. 

Sont admis, les docteurs en médecine français ou étudiants ayant 
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passé l'examen de médecine légale. Les médecins d'asiles sont dispen
sés de la partie psychiatrique. 

F u m e r i e s d 'op ium. — Le Tribunal correctionnel a été appelé à se 
prononcer ce matin sur un intéressant procès se rapportant au com
merce et aux fumeries d'opium. Deux commerçants étaient poursui
vis : l'un pour avoir fait commerce de l'opium, contrevenant ainsi à 
l'ordonnance dei85o sur la vente des matières vénéneuses, l'autre pour 
avoir tenu une fumerie ouverte d'opium. 

Le premier, M. Gras, qui tient un commerce de chinoiseries, faisait 
venir directement l'opium de la manufacture nationale de Saigon, et 
cet opium entrait en France sous le contrôle de la douane. 

Le commerçant arguait du décret de mars 1 9 0 1 , abaissant de 100 fr. 
le prix du kilogramme d'opium, à condition qu'il soit consommé en 
Europe, pour maintenir qu'il avait agi conformément à la loi en 
s'adressant à la manufacture nationale. Mais le Tribunal a retenu le 
délit de commerce illicite et il a condamné à 1000 francs d'amende et 
aux dépens M. Gras pour n'avoir pas fait de déclaration à la mairie et 
pour ne pas tenir le registre prescrit par l'ordonnance de i 8 5 o . 

M. Piot était poursuivi pour avoir tenu une fumerie dans laquelle 
des demi-mondaines, des officiers et des sous-officiers mariniers 
allaient fumer moyennant une taxe de i5 centimes par pipe. C'est dans 
cette fumerie que se rencontrèrent le matelot Julien et la demi-mon
daine Jeanne Renée, condamnée à six mois de prison pour espionnage. 
Le fait étant établi, le Tribunal condamne Piot à 200 francs d'amende. 

U n c a s d e fo l i e à d e u x : s a n g l a n t e t r a g é d i e à | S a i n t - D e n i s . 
— Lin épouvantable drame de famille s'est déroulé le matin du 22 dé
cembre à Saint-Denis. M. Pouvenot, qui avait déjà donné des signes 
de dérangement mental, était depuis quelque temps dans un état de 
fureur indicible contre son fils, qui avait récemment fait un mariage 
auquel il s'était opposé. Durant toute la nuit, il ne cessa de proférer 
les pires menaces et arriva à faire partager son indignation, d'ailleurs 
peu justifiée, à sa femme. Au petit jour, ils quittèrent leur domicile, 
27, rue Ernest-Renan. M. Pouvenot était armé d'un revolver et sa 
femme d'un grand couteau. Ils pénétrèrent chez leurs enfants à 7 heures 
du matin et essayèrent de massacrer leur fils, leur belle-fille et la mère 
de celle-ci. Mais ies balles, mal dirigées, n'atteignirent personne. De 
plus en plus furieux, M. Pouvenot dirigea alors son arme contre lui-
même et se tira les deux dernières balles de son revolver. I ! se blessa 
assez gravement au bras et au ventre. Pendant ce temps M"16 Pouvenot 
se coupait la gorge avec son couteau. Ses blessures sont graves. Elle 
ne peut prononcer une parole. Elle a été transportée à l'hôpital de 
Saint-Denis, ainsi que son mari. Les réponses de ce dernier sont si 
incohérentes que toutes les circonstances de ce drame sont encore loin 
d'être éclaircies. Le commissaire de police de Saint-Denis-sud informe. 
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Cess ion de clientèle m é d i c a l e . — Le journal le Temps a publié 
sur ce sujet un article dont nous citerons les passages les plus intéres
sants : 

« En principe, la cession de clientèle est déclarée nulle, lorsqu'elle 
est pure et simple, et qu'à défaut de détermination d'autres avantages, 
elle paraît n'avoir pour objet que la confiance et la fidélité qui ratta
chent les malades au médecin, c'est-à-dire des sentiments qui sont 
hors du commerce. 

« Mais la cession de clientèle, même ainsi qualifiée dans l'acte, est 
reconnue valable, lorsqu'elle porte en même temps sur d'autres objets 
ou avantages, dontlecessionnaire peut réellement tirer profit, comme 
si, par exemple, la convention opère vente du mobilier personnel et 
professionnel, des instruments et livres de médecine, et si le cédant 
s'engage à présenter son successeur à la clientèle, par démarches per
sonnelles ou par circulaires, à lui céder le bail de son appartement et 
à ne pas s'établir à nouveau dans un rayon déterminé, pour éviter de 
lui faire concurrence. 

« La cession de ces divers éléments donne à la cession de la clien
tèle un caractère pratique, qui la rend licite. » 

Mais la question vient de se poser sous une forme nouvelle et parti
culièrement intéressante. 

Il s'agissait de savoir si la cession de clientèle, qui est faite dans des 
termes qui la rendraient valable si elle était réalisée par le médecin en 
exercice, est également valable lorsqu'elle est faite, non point par le 
médecin lui-même, mais par sa veuve ou ses héritiers. 

Dans un procès de ce genre intenté au D r R... par la veuve et l'en
fant du D r L. . . , le tribunal civil de X.. . avait déclaré nulle la cession 
dont il s'agit, par cette considération que les principaux éléments d'une 
cession de clientèle, tels que recommandations et présentations du 
nouveau médecin, ne paraissaient susceptibles d'être utilement réalisés 
que par le cédant lui-même. 

Mais la Cour d'appel de Rennes a réformé cette décision, et validant 
la convention litigieuse, elle a alloué à M m e veuve L... les dommages-
intérêts qu'elle réclamait. Son arrêt porte que la cession de clientèle, 
qui comprend vente de mobilier, cession de location, engagement de 
présenter le successeur à la clientèle, etc. , opère transmission de biens 
et avantages négociables, et que ces divers éléments, qui faisaient par
tie du patrimoine du médecin défunt, peuvent être valablement cédés 
par la veuve et les héritiers qui succèdent à ce patrimoine. (Le Temps.) 

lia m a r q u e des m e n d i a n t s . — « Pour marquer les mendiants de 
la lettre M il faut avoir un instrument fait exprès et copié sur celui 
dont on se sert en chirurgie pour scarifier le lieu où on a appliqué des 
ventouses ; cet instrument ressemble à une petite boîte dans laquelle 
se trouvent renfermées plusieurs pointes de lancette qui, toutes à la fois 
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et en un clin d'oeil, sont poussées au moyen d'un ressort, et font leur 
impression à la peau sans risquer d'aller plus loin qu'on ne le doit. 
Cette impression faite, on jettera sur ces petites playes de la poudre à 
canon pulvérisée qu'on allumera avec un papier enflammé et sur le 
champ on couvrira la playe d'un linge trempé dans l'eau tiède animée 
d'un tiers d'eau-de-vie. 

« Par ces moyens l'empreinte sera ineffaçable à moins qu'on appli
quât dessus un sacharrotique qui emportât totalement la peau, mais 
en ce cas on verroit toujours une marque qui indiqueroit qu'on a 
effacé l'autre. 

« Le lieu le plus convenable pour cette marque est la partie externe 
et moyenne du bras, quatre bons travers de doigts au dessus du coude.» 
(Arch. de la Charité, i f° in 8° imp. (s. I. n. d.J. 

Cette feuille fait partie d'un dossier dont la couverture porte l'an
notation suivante : 

« Ce dossier contient 12 pièces qui sont celles de la procédure extra
ordinaire instruite à la requête de Mons. le Procureur du Roy de la 
juridiction de la police de cette ville le 17 mars et jours suivants de 
l'année 1 7 3 7 contre Christophe Grollier mendiant, la dernière des
quelles pièces est l'expédition signée Rat, greffier, du jugement rendu, 
contre led. Grollier par M r le lieutenant général de lad. juridiction le 
4 avril de lad. année par lequel led. Grollier est condamné à être mar
qué de la lettre M sur le bras, et être ensuite attaché au carcan diffé-
rens jours de marché dans les trois différentes places savoir celle du 
Change, de S' Nizier et des Cordeliers et y rester pendant 2 heures 
chaque fois avec un écriteau devant et derrière portant les mots men
diant valide arrêté trois fois et en outre banny de la ville et des faux-
bourgs pendant trois ans. » 'Archives de la Charité, G. 348.) 

J. D. (Lyon Médical, 17 février.) 

P a r t i c i p a t i o n de la C o m m i s s i o n de s u r v e i l l a n c e des p r i s o n s 
d e L y o n a u x t r a v a u x d u C o n g r è s p é n i t e n t i a i r e i n t e r n a t i o n a l 
d e W a s h i n g t o n . — Questions qu'elle propose d'étudier : 

i° Quelles mesures pourraient être prises pour organiser la surveil
lance des libérés conditionnels ? 

Ces mesures de surveillance ne devraient-elles pas être confiées aux 
Commissions de surveillance des prisons et aux Sociétés de patronage ? 

2 0 Appliquer aussitôt que possible le fonctionnement des tickets de 
liberté. 

L e s a n i m a u x t é m o i n s . — Nous sommes dans un siècle de 
progrès. Au moyen âge, on citait les animaux en justice. On possède 
des comptes rendus de procès contre des chenilles, des mulots, des 
taupes, et, ô Vénus, des cantharides. Barthélémy de Chassanée dut, au 
xv e siècle, sa réputation à un procès plaidé pour des rats. On possède 
aussi le texte des sommations qu'on leur adressait. Certaines sont 
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d'une naïveté exquise : « Tu es une créature de Dieu. Je te respecte. 
La Terre t'a été donnée comme à moi. Je dois vouloir que tu vives. 
Cependant tu me nuis. Tu empiètes sur mon héritage. Tu détruis ma 
vigne. Tu dévores ma moisson. Tu me prives du fruit de mes travaux. 
Peut-être ai-je mérité ce qui m'arrive, car je ne suis qu'un malheu
reux pécheur. Quoi qu'il en soit, le droit du fort est un droit unique. 
Je te montrerai tes torts. J'implorerai la divine miséricorde. Je t'indi
querai un lieu où tu puisses subsister. Il faudra bien alors que tu t'en 
ailles. Si tu persistes, je te maudirai. » 

Hélas, aujourd'hui on ne prend plus envers les bêtes « divines » 
d'aussi délicates précautions. Les « animaux témoins » ne sont plus 
même cités en justice avec les précautions qu'on prenait au moyen âge 
pour les animaux accusés. Les « animaux témoins » c'est la chair 
souffrante où s'inscrit le jeu, souvent illusoire, des observations théra
peutiques. Il n'y a plus de sacrifices à la divinité. On ne jette plus en 
l'honneur de Poscédon un couple de chevaux blancs à la mer, mais 
cependant sur l'autel molochiste de la science, on immole, aujourd'hui, 
contrairement aux règles de procédure les plus élémentaires, non les 
animaux accusés comme au moyen âge, mais, horreur pour un juris
consulte! les animaux-témoins. (Journ. des Tribunaux.) 

L e s u i c i d e d ' u n e j e u n e a c t r i c e . —• Une jeune femme, fort jolie, 
qui était âgée de vingt et un ans à peine, et qui a joué dans divers 
petits théâtres sous le nom de Germaine Primevère, s'est suicidée 
hier dans le logement qu'elle occupait, rue de Clichy, 54 bis. Elle a 
expliqué en ces termes, dans une lettre adressée au commissaire d e . 
police, les causes de sa mort : 

« Monsieur le Commissaire, 
« Ma mort est le plus vulgaire des faits divers. Je me tue parce que 

la vie me dégoûte tout simplement. 
« Fille d'un notaire du département du Nord, j 'a i commis une faute 

à l'âge de seize ans. Séduite par un acteur de passage dans notre ville, 
je l'ai suivi dans ses tournées en Belgique, en Hollande, en Amérique. 

« A New-York, cet ignoble individu voulut me vendre à un 
trafiquant de chair blanche. Je fus assez heureuse pour m'échapper. 

« Depuis lors, j'ai erré par le monde. A Paris, où j 'étais venue me 
fixer il y a un an, j 'a i fait un peu de théâtre, mais insuffisamment pour 
vivre ou me faire connaître. 

<c Les hommes sont lâches, les femmes hypocrites. Je n'ai pas 
d'amis et je suis indigne des miens. Je me supprime. » — M.. . 
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Le 10 avri l 1901, ayant obtenu de M. le Conseiller d 'Etat 
chargé du dépar tement de just ice et police du canton de Genève 
l 'autorisat ion de visi ter Lucheni , l 'assassin de l ' Impératr ice 
El isabeth , en vue d 'une étude d 'anthropologie criminelle, nous 
pénét r ions dans la prison de LEvêché et passions une grande 
part ie de l ' a p r è s - m i d i auprès du célèbre régicide. 

Les t r è s in té ressan tes notes d 'observation prises par nous à ce 
momen t , jo in tes aux n o m b r e u x documents que nous possédions 
déjà, étaient dest inées à une publ ica t ion. . . prochaine. Il y a six 
ans de cela, et notre ami le professeur Lacassagne a dû a t tendre 
j u squ ' à ce jour cet te publicat ion pour ses Archives de l'Anthro

pologie criminelle. 

Nous ne regre t tons pas , à tou t p rendre , ce re tard, car les obser
vat ions scientifiques, quand elles touchent surtout à des ques
t ions si brûlantes ,- demanden t à ne pas être exposées et jugées 
t rop hâ t i vemen t ; il convient de les poursuivre long temps et d'at-

Arch. Anthr. Crim. 1907—16 
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I . — L'Affaire Lucheni . 

L E C R I M E L E P R O C È S L A C O N D A M N A T I O N 

C'est le 10 sep tembre 1898 que Luchen i assassinai t l ' impéra

tr ice El isabeth , et c'est le 10 novembre de la m ê m e année qu'il 
étai t jugé par la Cour d 'assises de Genève . 

Nous emprun tons au Lyon Républicain du 11 novembre 1898 
l 'exposé su ivant de l'affaire et le réci t des déba t s auxque l s elle 
donna lieu. 

L'accusé. — Lucheni est toujours le garçon crâneur que j'ai vu il y a 
deux mois, au lendemain de l'assassinat ; il entre en se dandinant, souriant, 
toisant la foule qui le regarde curieusement, car bien peu l'ont vu jus
qu'ici. Il est vêtu des habits qu'il avait lors de son arrestation, un pan
talon, un veston de couleur sombre, un chapeau mou; un tricot de marin 
noir remplace la chemise. Il s'assied et converse avec son défenseur, 
M 0 Pierre Moriaud. 

Les formali tés accomplies, il est donné lec ture de l 'acte d 'accu

sation et de diverses pièces de la p rocédure : 

Acte d'accusation. — Le 3o avril 1898, S. M. l'Impératrice d'Autriche, 
reine de Hongrie, qui revenait des eaux de Nauheim, arrivait au Grand 
Hôtel de Caux; souffrante depuis un certain temps, elle attendait de son 
séjour en Suisse le rétablissement de sa santé; elle était accompagnée de 

t endre , pour formuler u n e opinion, que le calme se soit fait dans 

les espr i ts . 

Nous ne nous sommes pas , d 'a i l leurs , désintéressés d e L u c h e n i 

depuis ce t te époque. Nous avons suivi de près ses faits et ges tes , 

dont cer ta ins , tout récen ts , sont de n a t u r e à préciser les t ra i t s de 

cette physionomie cur ieuse , si bien que l ' é tude que n o u s don 

nons aujourd 'hui n ' a r ien pe rdu , on peut le dire , de son actual i té . 

E t puis , la quest ion des régicides et magnic ides res te plus 

que jamais à l 'ordre du jou r . 

Pour me t t r e un peu d 'ordre dans no t re é tude , nous rappel le

rons d 'abord l'affaire de Luchen i , c ' es t -à -d i re son c r ime , son 

procès , sa condamna t ion ; nous r appor t e rons ensui te en détai l la 

visi te que nous lui fîmes le 10 avr i l 1901 ; n o u s d i rons enfin les 

faits sai l lants survenus depuis dans son exis tence, et nous termi

nerons p a r quelques réflexions en forme de conclus ion. 



P . Ladame et E . Régis. — LE RÉGICIDE LUCHEM 219 

t. 

plusieurs dignitaires de sa cour, mais voyageait strictement in
cognito sous le nom de comtesse de Hohenembs. 

Ainsi que ce fut le cas déjà lors de ses précédents séjours dans 
le canton de Vaud, elle désira se rendre à Genève, spécialement 
dans le but de visiter M m e la baronne de Rothschild à qui elle 
manifesta son intention, par lettre, le jeudi 8 septembre. 

Le vendredi 9, à 1 heure de l'après-midi, Sa Majesté débarquait 
au quai du Mont-Blanc et se faisait immédiatement conduire à 
Pregny, chez M m e de Rothschild; elle passa la majeure partie de 
l'après-midi en sa compagnie; elle revint à Genève à 6 heures, 
à l'hôtel Beau-Rivage, où ses appartements avaient été préparés; 
dans la soirée, elle sortit à pied avec sa dame d'honneur, M m o la 
comtesse Sztaray, traversa la ville, alla jusqu'à la place Bel-Air et 
au boulevard du Théâtre, visita plusieurs magasins et regagna 
ensuite son hôtel aux environs de 9 heures. 

L'assassinat. — Le samedi 10 septembre, l'Impératrice et la 
comtesse Sztaray sortirent de nouveau de l'hôtel vers 11 heures, 
visitèrent encore divers magasins, et, après une courte prome
nade, rentrèrent à l'Hôtel Beau-Rivage à 1 h. 1/4. Devant 
s'embarquer pour Territet sur le bateau le Genève qui partait à 
1 h. 4°> elles quittèrent définitivement l'hôtel à 1 h. 3o et se 
dirigèrent sur le trottoir qui longe le lac, l'Impératrice se trou
vant à droite; lorsqu'elles arrivèrent à peu près à la hauteur de 
l'Hôtel de la Paix, un individu qui était accoudé sur la barrière 
du lac, s'avança vers l'Impératrice en courant, se baissa comme 
s'il voulait regarder sous son ombrelle et lui porta un coup en 
pleine poitrine avec une rapidité telle que nul n'observa qu'il 
tenait une arme à la main; la violence du choc terrassa l'Impé
ratrice ; aidée de la comtesse Sztaray et d'un assistant, elle se 
releva. Debout, elle désira marcher seule et continuer sa route 
jusqu'à l'embarcadère; à une question de sa dame d'honneur qui 
lui demandait si elle souffrait, elle répondit: « Je ne sais pas, 
je crois que j'ai mal à la poitrine. » 

A peine arrivée sur le bateau, Sa Majesté eut une sjmcope 
et resta quelques minutes sans connaissance ; nul ne son
geait alors à la gravité de l'événement qui venait de se 
produire : le bateau partit. 

L'impératrice revint à elle et prononça même ces mots : 
<c Que m'est-il arrivé? » Elle perdit de nouveau connaissance 
et son état s'aggrava assez rapidement ; à ce moment, le 
bateau était sorti de la rade et se trouvait à la hauteur de 
la campagne Plantamour, à Sécheron ; il fut décidé de faire 
machine en arrière et d'aborder au débarcadère des Pâquis, 
le plus voisin de l'hôtel Beau-Rivage ; le bateau aborda ; 
entre temps, une civière avait été improvisée au moyen 
de deux rames réunies par des pliants. 

C'est ainsi que l'Impératrice fut transportée à son hôtel ; 
quelques minutes après, elle expirait en présence de 
M m e la comtesse Sztaray, de M m e Meyer, directrice de 
l'hôtel et de M. le D r Golay, qui avait été mandé dès que 
l'on vit le bateau revenir en arrière. F l G _ A r m c d o n t s ' e s t 

s e r v i L u c h e n i . 

(Grandeur nature l le ) . 
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A la nouvelle du décès de Sa Majesté, une consternation profonde 
s'empara de tous les habitants de notre ville ; .magistrats et citoyens 
manifestèrent spontanément leur horreur pour le crime infâme qui venait 
de se commettre etleur sympathie envers ceux qu'il atteignait directement. 

L'agresseur de l'Impératrice, aussitôt après l'avoir frappée, s'était enfui 
dans la direction de la rue des Alpes; il fut poursuivi par plusieurs témoins 
de son acte; lorsqu'il arriva à la hauteur du n° 5 de la rue des Alpes, il se 
trouva en présence de M. Rouge, aiguilleur de la Voie-Etroite, qui venait 
en sens inverse et étendit les bras pour lui barrer le passage; MM. Cham-
martin, électricien, Wil lemin, cocher, puis Fiaux, cocher, qui le poursui
vaient et étaient sur le point de l'atteindre, prêtèrent alors main forte et 
le maintinrent en état d'arrestation, tandis qu'il cherchait à se dégager 
de leur étreinte. 

Conduit au poste de police des Pâquis, il chantonnait en route; il fut 
ensuite conduit au Palais de Justice. Interrogé, il déclara se nommer 
Luigi Lucheni, être arrivé à Genève le 5 septembre, venant de Lausanne, 
où il séjournait depuis le 20 mai, et s'être rendu à Genève dans le but de 
tuer le prince d'Orléans, dont les journaux, disait-il, avaient annoncé la pré
sence ; ne l'ayant pas trouvé, Lucheni se serait rendu à Evian le mercredi 
7 septembre, dans l'espoir de l'y rencontrer; déçu dans cet espoir, il serait 
revenu le lendemain à Genève, résolu à attendre pour le frapper quelque 
personnage de marque. 

Il apprit, dit-il, par les journaux du vendredi 9, que l'impératrice 
d'Autriche était descendue à l'Hôtel Beau-Rivage; il se mit alors en sur
veillance dans les rues environnant cet hôtel et ne cessa sa surveillance 
que pour aller prendre ses repas. 

Le samedi 10, à 1 h. 3o, il vit le valet de chambre de l'impératrice se 
rendre au bateau; connaissant Sa Majesté pour l'avoir vue, dit-il, à Buda
pest, en 1894, il se plaça sur le parcours qu'elle devait suivre, et lors
qu'elle fut à sa portée, il s'élança et la frappa au cœur avec une lime 
triangulaire qu'il avait achetée quelques jours auparavant à Lausanne 
dans le but de commettre un attentat; il savait, a-t-il dit, qu'une telle 
arme occasionnait une blessure des plus dangereuses; « en frappant, 
ajouta-t-il, j'ai eu le sentiment que l'arme pénétrait profondément et que 
l'impératrice devait mourir ». Il reconnut ensuite s'être enfui après le 
crime et s'être débarrassé de son arme. Au cours de son interrogatoire, le 
téléphone annonça que l'impératrice venait d'expirer; dès que cette nou
velle fut portée à sa connaissance, Lucheni manifesta une grande joie. Il 
avoua être anarchiste et avoir agi avec préméditation, dans un but exem
plaire, pour faire avancer la cause anarchiste; il nia catégoriquement avoir 
des complices. 

Dès que le décès de l'Impératrice leur eût été annoncé, le Procureur 
général et le Juge d'instruction se rendirent à l'hôtel Beau-Rivage, accom
pagnés de M. le D r Mégevand, requis pour procéder à l'examen de la bles
sure et, le cas échéant, à une autopsie partielle; ces Messieurs furent 
rejoints plus tard par M. le professeur Aug. Reverdin, puis par M. le pro
fesseur Gosse, qui devaient collaborer avec M. Mégevand. Une autopsie 
partielle fut reconnue indispensable, et il fut décidé qu'il y serait procédé 
le lendemain; S. M. l'Empereur d'Autriche avait, dans l'intervalle, été 
prévenu de cette nécessité et déclarait, par dépêche, s'en remettre aux 
décisions des magistrats genevois. 
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; L'autopsie révéla l'existence d'une plaie triangulaire occasionnée par un 
instrument allongé et piquant, qui avait fissuré la quatrième côte dans 
toute son épaisseur et, pénétrant sur une longueur de 85 millimètres, avait 
percé le bord antérieur du poumon gauche, déchiré le péricarde et traversé 
de part en part le ventricule gauche du cœur. La mort était indiscutable
ment consécutive à ces lésions, l'écoulement progressif du sang ayant 
arrêté les fonctions du cœur. 

Deux heures après le crime, la concierge du n° 3 de la rue des Alpes 
ramassait, à l'entrée de l'allée de sa maison, une lime triangulaire, gros
sièrement emmanchée. Si l'on observe qu'elle fut trouvée sur le passage 
de Lucheni lorsqu'il fuyait; que celui-ci ne portait aucune autre arme lors 
de son arrestation ; que, dès son premier interrogatoire, soit plus d'une 
heure auparavant, il en avait fait la description; si l'on observe encore que 
cette lime correspond aux lésions constatées, qu'exhibée à Lucheni, il la 
reconnut et, qu'en outre, un nommé Martinelli, arrêté comme complice de 
Lucheni, déclara l'avoir vue en sa possession à Lausanne et l'avoir emman
chée sur sa demande; il est hors de doute que, malgré toutes les suppo
sitions qui se sont produites, telle est l'arme qui a causé la mort de 
l'impératrice; si elle ne présente pas de traces de sang perceptibles, ce 
qui serait scientifiquement explicable, c'est qu'elle ne fut remise à la jus 
tice que le dimanche 11 seulement, après avoir passé en plusieurs mains, 
la concierge qui l'avait trouvée ayant cru qu'il s'agissait d'un outil égaré 
par une personne qui déménageait. 

L'assassin. — Lucheni est enfant naturel, il est né à Paris, en 1873, 

d'une mère venue en cette ville pour y cacher sa grossesse, et qui partit 
après ses couches pour l'Amérique; l'enfant fut successivement placé à 
l'Hospice Saint-Antoine, à Paris, puis à l'Hospice des enfants trouvés, à 
Parme; confié par l'Administration de l'Hospice à des habitants de cette 
ville, les mariés Monici, il resta auprès d'eux jusqu'à l'âge de huit ans, 
puis se retrouve pendant un an à l'Hospice; il est ensuite confié aux mariés 
Nicasi, à Verano-Melegari, qui lui manifestent un très vif intérêt; à cette 
époque, il est signalé comme étant intelligent et travailleur. Il suivit 
l'école et resta chez les mariés Nicasi jusqu'en 1887; il fut ensuite pendant 
deux ans chez les mariés Salvi d'Angelo, à Solignano, puis revint àVarano 
et travailla au chemin de fer de Parme-Spezia ; il voyage ensuite, travaille 
successivement à Gènes, puis dans le canton du Tessin. à Airolo et à 
Chiasso, puis dans le canton de Genève, à Versoix, où il séjourne de 1891 
jusqu'au printemps de 1893, chez M. Papis, entrepreneur; dès lors, il se 
rend dans le canton de Zurich, passe en Autriche, va à Vienne, puis à 
Budapest, où il se trouve en mars et juin 1894; il va ensuite à Fiume et 
arrive à Trieste où la police l'arrête et le rapatrie. 

En Italie, réfractaire à la classe de 1873, il est enrôlé, en 1894, dans le 
i3e régiment de cavalerie de Montferrato, à Naples; en 1896, il fait du 
service en Afrique, revient à Naples, puis est congédié en décembre 1897; 
il entre alors en qualité de domestique chez son capitaine, le prince de 
Vera, dit Aragona, à Naples, puis à Palerme, il se montre d'une fierté 
assez ombrageuse et quitte sa place le 3i mars 1898; il se rend à Gênes, 
puis à Martigny, en passant par le Grand Saint-Bernard et arrive à Lau
sanne en mai. 

C'est en Italie que se sont, sans doute, éveillés en lui les premiers 
symptômes anarchistes qui se développèrent plus tard au cours de sa vie 
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itinérante. À Lausanne, il se rencontre avec des camarades très suspects, 
on le voit lisant des journaux subversifs, il en envoie même à l'adresse 
d'un de ses anciens camarades de régiment à Naples; ses propos sont, 
dès lors, empreints d'un vif enthousiasme pour les idées qu'il a adoptées, 
on le trouve porteur d'écrits très violents et même menaçants; dans le 
courant du mois d'août, il va à Vevey en compagnie d'un camarade, cher
che à acheter un poignard. Quelques jours après, il achète, à Lausanne, la 
lime qu'il a utilisée le 10 septembre. Il quitte Lausanne le 4 septembre; 
dès lors, on sait qu'il s'est trouvé le jeudi 8 au soir, dans un café, à Genève ; 
le vendredi 9, il est vu à diverses reprises dans la journée, notamment 
l'après-midi à 4 heures, devant l'hôtel Beau-Rivage; il est à remarquer 
que sa trace n'est point signalée dans les lieux où il dit avoir résidé et 
couché du 5 au 10 septembre et, durant cette période qui est celle de la. 
préparation du crime, on en est réduit aux conjectures, car il ne dit pas la 
vérité. 

Lucheni s'est défendu avec énergie d'avoir des complices; cependant, et 
bien que nulle participation effective d'un complice n'ait été démontrée, il 
est possible que l'acte qu'il a commis ne soit pas le fait d'une conception 
purement individuelle; il a, en tout cas, dans cette conception la part la 
plus large, il est l'initiateur principal et l'exécuteur direct de son acte, mais 
certaines réticences de sa part et d'évidentes inexactitudes de son récit 
donnent à penser que Lucheni a beaucoup à dissimuler, et, comme ce 
n'est point pour lui-même, puisqu'il ne s'épargne nullement dans ses 
déclarations, ce ne peut être qu'en faveur d'autrui. 

Lucheni avoue avoir agi avec préméditation et guet-apens, autrement 
dit, il avoue avoir attendu sa victime au passage pour attenter à sa vie; 
ces deux circonstances aggravantes, qui font du meurtre l'assassinat, résul
tent d'ailleurs de l'enquête. 

Le mobile qui l'a fait agir est bien manifeste; il a agi pour le compte des 
idées de sa secte et, la vanité aidant, il a voulu associer son nom à un acte 
retentissant, quoique infâme, en frappant mortellement Sa Majesté l'Impé
ratrice d'Autriche. 

L'attitude de Lucheni. — Au cours de cette lecture, l'attitude de 
l'accusé semble bizarre; il affecte de ricaner, se tourne sans cesse du côté 
du public, semblant chercher quelqu'un, un compagnon probablement, 
mais personne ; la salle a été faite, un anarchiste n'aurait osé pénétrer; on 
ne le lui eût du reste pas permis; cette abstention semble l'affecter, son 
regard devient inquiet, mais la vue des bancs de la presse au grand com
plet amène bien vite un sourire ironique. S'il n'a pas des admirateurs, il a 
au moins des gens qui parleront de lui et apprendront aux foules le nom 
de Luigi Lucheni. 

Une fois la lecture de l 'acte d 'accusat ion t e rminée , on passe 

à l 'audit ion des t émoins , qui confirment les faits ci-dessus. Il 

n ' y a donc pas l ieu, pour nous , d 'en reprodui re le déta i l . 

Interrogatoire de l'accusé. — Vient ensui te l ' in ter rogatoi re : 

D. Lucheni, reconnaissez-vous avoir frappé le 10 septembre, à une 
heure et demie, sur le quai du Mont-Blanc, Sa Majesté l'Impératrice. — 
R. Oui. 

D. Y avait-il préméditation"? — R. Oui. 
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Le président explique à l'accusé ce terme « préméditation ». — R. Oui. 
D. Y avait-il guet-apens? (Même explication du président). — R. Oui. 
L'accusé, achetant la lime, n'avait pas, dit-il, l'intention de tuer l'impé

ratrice mais simplement de tuer quelque grand personnage; il avoue avoir 
fait l'impossible pour ne pas manquer son coup. (Sensation dans l'audi

toire.) Il persiste à dire qu'il a logé chez les mariés Jecker qui opposent 
leur double dénégation. Lucheni a fait le plan de la chambre, preuve, dit-
il, qu'il dit bien la vérité. Qu'on fasse ce qu'on veut, dit-il en terminant, 
j'ai dit la vérité. 

— D. Avez-vous des complices? — R. Non absolument. 
D. Vous vouliez d'abord tuer le prince d'Orléans et vous êtes allé à 

Evian-les-Bains pour cela? — R. Oui, j'avais acheté le Journal des Etran

gers pour me renseigner. 
D. A Evian, vous n'avez parlé avec personne? — R. Non. 

. D. Où et quand vous est venue l'idée de tuer l'impératrice? — R. Plus 
tard, sans quoi je serais allé à Caux. 

D. Qui vous a décidé à la tuer. — R. La misère. 
D. Mais vous n'avez pas connu la misère. — R, Le jour de ma nais

sance ma mère m'a renié. 
D. Mais vous avez été élevé dans une famille qui vous a bien soigné. — 

R. J'ai commencé à neuf ans à travailler; ce que j'ai appris, ce n'est pas 
à l'école, c'est à l'hospice. 

D. Au service, vous passiez pour intelligent. — R. Oui et ailleurs 
aussi; partout où j'ai travaillé. 

Lucheni explique que, s'il a été réfractaire, c'est qu'il était absent. Discus
sion sans intérêt sur la classe 1873 ou 1874 dont il faisait partie. L'interro
gatoire passe en revue toute la vie de l'accusé, son service chez le capi
taine prince d'Aragon. 

— Ainsi, dit le président, vous n'avez pas été aussi misérable que vous 
le prétendiez. Pourquoi n'avez-vous pas commis votre crime à Caux. où 
était l'impératrice? — R. C'est à Genève que j'ai appris sa présence par 
les journaux, et je me suis décidé. 

D. On vous a vu le 9 septembre devant l'hôtel de Beau-Rivage. — R. 
Non, devant l'hôtel de la Paix où je guettais le prince d'Orléans. 

D. Avec qui vous êtes-vous trouvé et entretenu ici à Genève? — R. Avec 
des gens dont je ne connais pas le nom. 

D. Quand avez-vous appris à connaître l'impératrice? — R. Je l'avais 
vue à Budapest ou à Vienne. 

D. Personne ne vous l'a montrée? — R. Personne. Je connaissais aussi 
sa photographie. 

Lucheni a monté la garde tout le matin sur le quai, s'est éloigné à 
11 heures et est revenu à midi; il ne savait pas si l'impératrice prendrait 
le train ou le bateau. 

D. Vous avez parlé avec quelqu'un qui vous a renseigné?— R. Je n'avais 
plus aucun renseignement a demander, j'avais vu le valet de chambre 
aller en avant, portant des habits de dame ou plutôt je présumais. 

D. Quand vous l'avez vue venir, vous l'avez donc reconnue instantané
ment? — R. Oui, sans quoi je n'aurais pas frappé. 

D. Vous avez adressé une carte-correspondance à la princesse d'Aragon, 
carte contenant une vue du quai du Mont-Blanc? — R. C'est là que je pen
sais tuer le prince d'Orléans. 
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D. Pourquoi après avoir quitté Genève y êtes-vous revenu? — R. C'était 
par fantaisie. 

D. Vous avez reçu des avis de compagnons anarchistes? — R. Pas du 
tout. 

D. Quand êtes-vous devenu anarchiste? — R. Après mon service. 
D. Avez-vous été influencé par d'autres? — R. Non. c'est la raison qui 

m'est venue toute seule. 
L'interrogatoire porte sur le séjour de Lucheni à Salvan, puis à Lau

sanne, d'où il est venu à Genève. 
D. Pourquoi avez-vous commis votre crime en Suisse plutôt qu'ailleurs; 

vous saviez qu'à Genève la peine de mort n'existait pas? — R. Pas du 
tout. J'aurais voulu être jugé à Lucerne, où la peine de mort existe. 

D. Mais vous avez voulu échapper, vous vous êtes enfui. — R. Non, je 
voulais aller au poste de police. (Rires.) 

On le questionne sans succès sur les chansons et brochures anarchistes 
trouvées sur lui et les cartes-correspondance reçues alors qu'il était en 
prison. 

D. Quel but pensiez-vous atteindre par votre crime? — R. Pour venger 
ma vie (sic). 

D. Quels résultats attendiez-vous? — R. Aucun, les galères. 
D. On vous a peut-être forcé par des menaces à commettre le crime? — 

R. Non. 
D. Est-ce pour voir votre nom dans les journaux? — R. Non, pas du tout. 
D. Avez-vous pensé à l'horreur de votre crime, vous êtes-vous repenti? 

—• R. Pas du tout; ils ne se sont pas repenti ceux qui ont persécuté le 
monde pendant dix-neuf siècles. 

D. Si c'était à refaire le referiez-vous? — Oui, je le referais encore. 
(Frémissement dans l'auditoire.) 

Le réquisitoire. — M. Navazza rappelle l'émotion, la douleur de la popu
lation à la nouvelle du crime. 

Que notre première parole, dit-il, soit à la mémoire de la victime, que 
nos pensées premières aillent à l'empereur, tant de fois affecté, au peuple 
dont l'impératrice fut la souveraine. 

Ici, un beau portrait de la pauvre femme assassinée par Lucheni. M. le 
Procureur continue : 

Un grand devoir s'impose à la justice genevoise; le monde a i e s yeux 
sur cette salle. 11 est constant que le coupable n'avait pas d'attache avec 
nous. Notre pays n'est pas le refuge des bêtes fauves de l'anarchisme. En 
pratiquant le droit d'asile, nous ne méconnaissons pas les devoirs qui nous 
incombent, et nous punissons ceux qui manquent à nos lois. 

Nous ne permettrons jamais l'invasion de notre territoire par la horde 
de malfaiteurs qu'il plairait à quelque puissance étrangère d'exporter chez 
nous. 

Le procureur général rappelle le crime et les circonstances qui l'ont pré
cédé, les dramatiques moments qui suivirent, le contraste d'une impéra
trice ayant pour lit de mort une civière improvisée avec des rames et des 
coussins. Il revient sur l'indignation douloureuse qui s'empara de Genève 
entière. Quand il parle de l'arrestation de l'assassin, qui cherchait à s'en
fuir. Lucheni dit à mi-voix : « Ce n'est pas vrai! » 

Quand M. Navazza rapporte les paroles de Lucheni à l'annonce de la 
mort de l'impératrice « J'ai réussi, je suis content », l'accusé ajoute : 
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« Très bien! » et pendant tout le discours de M. Navazza, l'assassin 
approuve ou désapprouve. 

Le procureur continue le procès de l'anarchie et montre que l'assassinat 
de Lucheni ne pouvait pas, même dans l'intention de son auteur, donner 
un résultat social appréciable. 

Du reste, Lucheni n'a pas été si malheureux qu'il le dit. Son crime sur 
une malheureuse et innocente créature est inexcusable. 

M. Navazza montre l'initiation progressive de l'anarchiste, qui a trans
formé un individu auparavant non seulement inoffensif, mais sympathique. 

La préméditation et le guet-apens sont hors de doute, ce sont les circon
stances les plus aggravantes du meurtre. Le procureur général ne croit pas 
que Lucheni ait jamais voulu assassiner le duc d'Orléans. Il est venu à 
Genève dans un autre but. 

A-t-il été renseigné sur les déplacements de l'impératrice ? C'est pro
bable. 

Lucheni ment sur l'emploi de son temps du 5 au 8 septembre ; il a su 
avant les journaux le projet de l'impératrice de rendre visite à la baronne 
de Rothschild ; son retour à Genève alors qu'il était sur la route de Paris 
est plein de mystère; sa carte postale à la princesse d'Aragon dénote la 
pensée du crime. 

Il ne se ménage pas ; il cèle la vérité parce qu'elle serait nuisible à ses 
complices (au moins des complices moraux) ; il assume, comme tous les 
régicides, toute la responsabilité de son crime. 

Je suis convaincu, dit M. Navazza, bien que sans preuves, qu'il y a eu 
complot; ce n'est pas l'emmancheur de lime qui est le complice, ni les 
apologistes du crime ; ce sont d'autres qu'il faut rechercher et poursuivre ; 
en attendant il faut faire bonne et prompte justice, les faits étant avérés. 

M. Navazza s'attaque à bon droit aux intellectuels de l'anarchisme, aux 
théoriciens de l'assassinat politique, mais ce n'est pas une raison pour ne 
pas punir leur instrument, un instrument tout prêt, non pas passif, mais 
résolu et intelligent. 

C'est cet instrument qu'il faut mettre en lieu sûr, dès que l'instrument 
est pleinement responsable et conscient. 

Sa responsabilité n'est pas moindre, bien au contraire, si, au lieu d'être 
un complice, il est le seul auteur. 

Le procureur général admet la pleine responsabilité de l'assassin, qui 
n'est anormal ni physiquement ni intellectuellement. Ce n'est pas un cri
minel-né, c'est son incommensurable vanité qui l'a fait agir. Fût-il né crimi
nel, comme un reptile venimeux, il faut, sinon l'écraser, au moins le mettre 
dans l'impossibilité de nuire. Il n'est pas davantage un aliéné ; aucun acte 
ne décèle une tare cérébrale, soit avant, soit après son crime. Lucheni lui-
même proteste contre cette hypothèse. Du reste, un dilemme se pose : la 
prison ou l'hospice des fous. C'est la prison que vous lui choisirez. 

Le très beau réquisitoire de M. Navazza oppose enfin à l'anarchie le 
patriotisme. S'adressant à l'assassin, il flétrit le lâche qui tue une femme 
de soixante ans : 

« La satisfaction que vous paraissez en ressentir vous tiendra donc com
pagnie dans votre prison perpétuelle. 

« Oui, certes, la société a un idéal social à poursuivre en développant 
l'instruction, la prévoyance, la solidarité; elle doit non seulement se 
défendre, mais faire la guerre à l'anarchie, agir contre la diffusion des 
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idées subversives et, dans sa légitime défense, elle doit s'armer de moyens 
spéciaux contre une attaque spéciale. 

« Le péril anarchiste est réel et imminent ; que chacun accomplisse son 
devoir. » 

Suit un appel aux jurés qui comprendront la responsabilité de la justice 
genevoise en face de l'humanité. 

« Ailleurs, l'échafaud se dresserait devant lui; ici, qu'il soit frappé de la 
détention perpétuelle, peine non moins terrible ; je vous le demande au 
nom de la justice', de la patrie suisse et de l'humanité. 

« Ainsi que la tombe s'est scellée sur l'impératrice martyre, que la porte 
du cachot retombe pour toujours sur son assassin. » 

La plaidoirie. — Après une suspension d'audience, M e Pierre Moriaud, 
avocat d'office, prend la parole à opieures. 

Sa tâche est rendue terriblement difficile par l'attitude constamment 
cynique de l'accusé; le réquisitoire de M. Navazza a été éloquent et les 
applaudissements ont salué sa péroraison, applaudissements aussitôt 
réprimés par le président. 

M e Moriaud se joint aux paroles du procureur général pour déplorer qu'un 
attentat commis par un étranger ait souillé notre sol. Son portrait de 
l'impératrice victime fait pendant à celui qu'a tracé l'accusation. L'orateur 
comprend quelles sont les responsabilités de la défense : comme un soldat 
appelé à un poste difficile, je ferai mon devoir. 

Je m'efforcerai de montrer que la responsabilité de Lucheni est limitée 
et qu'il la partage avec beaucoup qui ne sont pas sur le banc d'infamie. 
Nous chercherons le mobile du crime et nous le trouverons. 

L'orateur retrace la vie de Lucheni, fils abandonné à Paris par sa mère, 
renvoyé en Italie par l'assistance publique et repoussé par son pays. 
Enfin, on consent à le recevoir à Parme, à l'hospice des enfants trouvés. 
On le place au dehors pour 8 francs par mois chez un ivrogne et une femme 
perdue. Quelques années plus tard, l'adolescent est placé à 5 francs par 
mois et pour parfaire la somme, Lucheni mendie comme mendie son maître 
de pension. 

Malheureux, il l'a été dans sa jeunesse, et toujours davantage. S'il entre 
en lutte avec la société, celle-ci ne peut lui répondre qu'elle a fait tout son 
devoir envers lui. 

M e Moriaud nous montre Lucheni sans travail à Budapest, à Trieste : 
il va chez les consuls d'Italie dans ces deux villes, ses protecteurs natu
rels. L'un l'envoie à la police, où on le coffre trois jours ; l'autre fait de 
même : même emprisonnement, et on l'expédie sans le sou et sans provi
sion dans son pays. 

Il est toujours expédié comme un numéro dès sa naissance. 
Ah ! le pays de Lucheni a des responsabilités que nous comprenons, 

nous, Suisses, où l'enfant abandonné est autrement recueilli, protégé, 
élevé. Lucheni ne s'insurge pas encore. Il entre au service militaire ; il s'y 
conduit bien, à en juger par les renseignements donnés par le capitaine 
d'Aragon. Il fut un excellent domestique ; il n'était pas anarchiste alors; 
ses lectures sont celles d'un brave garçon. 

Que s'est-il produit pour que cet homme devienne anarchiste et assassin ?.. 
Rien autre chose que l'abandon et la misère : cela suffit bien, mais la 
société a continué à être aussi marâtre, quitte à entourer les assassins 
anarchistes d'une auréole de popularité. 
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M e Moriaud proteste en passant contre les accusations élevées contre la 
Suisse par la presse italienne. Vous nous expédiez Caserio et Lucheni et 
nous serions les coupables ! Gardez vos enfants, élevez-les et faites 
d'autres lois. Alors votre exportation humaine ne fera pas courir au monde 
les dangers que par vous il court actuellement. 

L'orgueil et la vanité ont fait le reste. Lucheni avait fait huit mois de 
service militaire supplémentaire en Afrique pour être apte à postuler un 
emploi. Il écrit : on ne répond pas à ses nombreuses lettres. Il s'aigrit 
alors. Il lit les brochures anarchistes et pense à réformer la société à coups 
de poignard. Les vrais coupables sont les théoriciens de l'anarchie qui ont 
semé leurs doctrines meurtrières dans un terrain malheureusement préparé. 
Les causes occasionnelles : chagrin, déboire, misère, ont fait le régicide, 
et aussi le milieu et les lectures. 

La transformation s'est opérée à Lausanne en moins de six mois. Lucheni 
n'est pas fou, il ne veut pas l'être, il se croit responsable et aspire à la 
punition, il veut la prison. Son cerveau n'est pas le cerveau de quiconque. 

Les jurés ne peuvent l'oublier. M e Moriaud continue en lisant non des 
œuvres d'anarchistes, mais des fragments d'auteurs connus, où le régicide 
est poétiquement célébré. Ces lectures, que peuvent-elles produire sur les 
déséquilibrés? (Une citation de Lombroso et de Lucheni produit un grand 
effet.) L'avocat genevois n'excuse pas l'acte de Lucheni, mais il explique 
comment et pourquoi il a pu se produire. D'autres femmes qui n'étaient 
pas impératrices ont été lâchement assassinées ; leurs assassins n'ont pas 
été condamnés à perpétuité. Faut-il châtier plus le meurtrier d'un riche 
que le meurtrier d'un pauvre ? 

Et que dirait l'impératrice ? ferait-elle entendre des cris de vengeance ? 
non pas, mais des paroles de pardon. Sa miséricorde a obtenu la grâce do 
cent coupables dans son pays. Ecoutez sa voix et non les bruits de la rue. 
Vous devez punir et non pas vous venger. Soyez justes et soyez cléments. 
En un mot, soyez humains. 

Des applaudissements aussitôt réprimés accueillent la fin de cette très 
habile plaidoirie. 

L'accusé déclare ne rien avoir à ajouter pour sa défense. Ainsi nous 
échappons à la lecture du fameux manifeste anarchiste rédigé par 
Lucheni. 

Les débats sont déclarés clos.' 
Délibération du jury, - r - Le jury entre aussitôt en délibération. Il aura à 

se prononcer sur les trois questions distinctes d'homicide volontaire, de 
préméditation et de guet-apens. Il est 6 h. 1/2. 

Le verdict. — Après quinze minutes, le jury entre et son président, le 
D r Thomas, donne lecture du verdict, affirmatif sur les trois questions et 
muet sur les circonstances atténuantes. 

Le procureur général requiert la peine de réclusion perpétuelle. 
Lucheni déclare qu'il n'a rien à dire sur l'application de la peine. 
La condamnation. — Lucheni est condamné à la réclusion perpétuelle. 
Lucheni a trois jours pour se pourvoir en cassation. 
Il est 7 heures. Lucheni, emmené, crie : « Vive l'anarchie ! et mort à 

la société ! » 
Le conseiller fédéral chargé du département de justice et police, le pro

cureur général de la Confédération, le ministre d'Autriche à Berne, ont 
assisté au procès. 
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Physionomie de l'audience. — Jamais grand procès ne fui plus nul, plus 
terne que celui-ci. Rien d'intéressant; des banalités, des choses dites et 
redites ; pas un fait nouveau apporté par les innombrables témoins que 
nous avons vu défiler. 

D'après certains témoins cités par l'accusation, il semble que l'on a 
essayé d'établir que l'assassinat du 10 septembre était le résultat d'un 
complot anarchiste, et rien de tout cela n'a été démontré. 

Il a été à peu près prouvé que Lucheni avait agi seul, de sa propre ini
tiative. 

Ce misérable Italien au masque brutal, à l'intelligence bornée, à l'instruc
tion à peu près nulle, est une brute méchante et malfaisante, un orgueil
leux qui a sacrifié son existence à son incommensurable vanité ; que l'on 
parle de lui et il est content; il l'a dit dans ses interrogations; son atti
tude à l'audience justifie son affirmation; il a agi seul, voulant seul béné
ficier d'une malsaine popularité. 

Comme Caserio, Lucheni a agi en solitaire. Pendant tous les débats, 
l'accusé a conservé son air gouailleur et sardonique, riant, plaisantant avec 
les gendarmes, lorgnant le public, plus intéressé à saisir l'impression de 
l'assistance qu'à écouter les témoins. Nulle émotion, point de regrets; 
quand une déposition était légèrement erronée, s'écartant quelque peu de 
la vérité, oh ! alors, il quitte son allure de bonne gouape pour redevenir ce 
qu'il est réellement, violent et brutal; d'un bond il se levait, les traits eon-
tractés-,l'oeil dur, réprimandait vertement l'audacieux trahi par sa mémoire. 

Qu'un malheureux témoin raconte inexactement un propos qui devait 
même atténuer sa responsabilité, vite il le reprenait et précisait, car il est 
doué d'une excellente mémoire. 

Ce matin, un de ceux qui l'ont arrêté a eu. l'imprudence de dire : 
« Quand je l'ai saisi, il m'a répondu : « Mais je n'ai rien fait ». « C'est faux, 
s'est exclamé Lucheni, jamais je n'ai dit ça. J'ai dit, au contraire, je crois 
que je l'ai tuée, je suis content. » 

Au moment de la lecture de l'accusation, il a approuvé de la tête cer
tains passages où il était question de la joie qu'il manifesta lorsqu'il apprit 
la mort de la victime. Un témoin ayant dit que lorsqu'un coup de télé
phone apprit au juge d'instruction qui interrogeait l'assassin la mort de 
l'impératrice, celui-ci éclata de rire en disant : 

« J'en étais sûr, avec une lime, et c'est pour cela que j'avais choisi cette 
arme; avec elle on tue, les blessures sont mortelles. » 

Lucheni, en entendant rappeler cet épisode, n'a pu y tenir, et bien 
qu'aucune question ne lui fût posée, il s'est levé comme mû par un ressort, 
en criant : « C'est vrai ! je me souviens, j'ai dit cela ; j'étais si content 
d'avoir réussi ! » 

L'audience du soir n'a pas présenté un intérêt plus grand que celle du 
matin ; Lucheni a observé la même attitude, continué à se montrer 
cynique et grossier, injuriant à mi-voix les témoins qui lui déplaisent, 
grommelant de vagues menaces en sa langue natale. 

Dans son interrogatoire, il s'est montré très violent de ton et de langage; 
ainsi que l'on s'y attendait, il n'a nullement cherché à atténuer l'horreur 
de son crime, il s'est, au contraire, attaché à l'aggraver par ses aveux 
dépourvus de toutes réticences ; il semblait éprouver une sorte de jouis
sance sauvage en insistant sur l'immense satisfaction qu'il avait ressentie 
en enfonçant son poignard dans la poitrine d'une femme sans défense, en 
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parlant de sa joie lorsqu'il apprit la mort de sa victime. D'un ton âpre, 
avec des gestes pour bien préciser, sa pensée, il a répondu brutalement 
aux questions. 

11 est arrivé à l'auditoire, malgré son calme, de ne pouvoir réprimer cer
tains murmures; Lucheni s'est alors arrêté court, et se retournant vers le 
public, l'œil en feu, la bouche mauvaise, l'a fixé un instant, puis, après un 
haussement de tête significatif, a continué le récit de ses aveux. 

Les débats ont été conduits avec une grande impartialité ; nous n'avons 
pas vu, comme dans certaines affaires, un président interrompre ou brus
quer des témoins dont les dépositions n'étaient pas favorables à l'accusa
tion, ou qui, troublés, se trompaient, commettaient d'involontaires 
erreurs. 
• Tous ont été interrogés et écoutés avec une extrême bienveillance ; 
médecins-experts ou cochers ont été traités de même ; M. Burgy a fait 
preuve vis-à-vis de tous d'une politesse égale ; ce sont là des mœurs judi
ciaires que l'on ne pratique pas toujours en France. 

Le réquisitoire du procureur Navazza, écouté avec un religieux silence, a 
causé une vive impression sur tous les assistants à l'exception de Lucheni ; 
pas un seul instant il ne s'est départi de son attitude insolente, mais il est 
demeuré silencieux, se bornant à protester par gestes contre les virulentes 
apostrophes de M. Navazza à l'adresse des anarchistes et à applaudir 
discrètement quand l'orateur parlait de l'horreur du crime, des larmes 
qu'il avait fait couler. 

Pendant la plaidoirie de M e Moriaud, Lucheni s'est tenu tranquille. 
Après le prononcé de la sentence, il s'est livré à une espèce de manifes
tation, la seule de la journée. Il aurait peut-être voulu parler, mais les gen
darmes l'ont rapidement emmené. Le verdict condamnant Lucheni à la 
réclusion perpétuelle, peine que tout le monde attendait, a été accueilli 
avec une satisfaction marquée. 

II. — V i s i t e à L u c h e n i l e 1 0 a v r i l 1 9 0 1 . 

Après avoir salué et remercié M. le conseiller d 'Eta t Didier, 

qui avait bien voulu autor iser notre examen médical de Lucheni , 

et vu éga lement M. Navazza et M c Pierre Moriaud, les é loquents 

in terprè tes de l 'accusation et de la défense, nous nous achemi

nâmes vers la pr ison de l 'Évêché, où nous fûmes très a imable

ment reçus par le directeur, M. Per r in . 

Notre premier soin fut de consulter le dossier du régicide, 

mis à not re disposi t ion, et d 'y copier les documents susceptibles 

de nous intéresser . 

Nous reprodui rons d 'abord que lques -uns de ces documents , 

afin de donner une idée du degré d' intelligence eL d ' instruct ion 

de Lucheni à son entrée à l 'Évêché et d ' indiquer son a t t i tude et 

sa conduite à la prison jusqu 'à la date de notre visite. Nous rela

terons ensui te not re en t revue avec lui. 
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1° L'examen pédagogique de Lucheni à son entrée . 

à la prison de l'Évêché (décembre 1898). 

Tout individu incarcéré à la pr i son de Genève subit un 

examen d 'entrée po r t an t su r la lecture, l'écriture et l'ortho

graphe, la composition, l'arithmétique, l'instruction civique et 

donnan t l ieu à des notes pour c h a q u e mat iè re et à u n e moyenne . 

I l est in té ressan t de connaî t re les détai ls de cet examen chez 

Luchen i . 

Voici la copie tex tue l le de ses t ro i s dernières épreuves , les 

pr incipales ; comme il connaissai t à peine le français à cette 

époque, son devoir d 'o r thographe n e saurai t en t r e r en l igne de 

compte . 

a) COMPOSITION F R A N Ç A I S E 

Le texte de composition était à choisir entre les sujets suivants : 
i ° Lettre à un parent, à un ami, pour lui expliquer votre nouvelle 

situation ; 
20 Lettre à un patron pour motiver une augmentation de traitement; 
3° Raconter votre vie ; 
4° Décrire la visite d'une ville, d'une usine, etc. 
Lucheni choisit naturellement le sujet n° 3 et écrivit ce qui suit : . 
« La mia vita volerla proprio minutamente descriverla sarebbe indegna 

di appartenere al genere Umano. Cominciando del giorno che quella infame 
(cosi dievo chiamarla) donna mi mise alla luce è che mi abbandono lo 
stesso giorno, non fui più un uomo. 

« Conosco che le Leggi d'allora furono rispettati al conto mio come per 
chiunque. La maledizione è che l'Italia adopera regolamenti per questi 
esseri innocenti che sono indegni di appartenere à questo Regno. Vorei 
farli qualche osservazio se fossi riano che arrivassere a chi desidera. 

« Perchè prima di dare nelle mani un bambino a genti che non lo fanno 
altro che per il frutte de 7 ô 8 lire che li date al mese non vi assicurate se 
questo essera surà o no custodito come le vostre legge lo chiedono? E che 
forse non fu questa la razione della mia fine ? 

« Se mi aveste consegnato in mano a genti che avessero avuto comodità 
di farmi imparare qualche arte ; ho ambe che mi avessero dato qualche 
consiglio quando vivero che abbandonavia la sua casa di giorne forse che 
mi troverei mi questo condizione? Non è vostro quadagno che li tenete all' 
Ospizio fino ai 18 anni con 6 anni di lavoro questi miserabili abbandonati, 
invece di darli a gente che nemmeno per suoi figli hanno a che cibarli ? 
Questo mi è capitato a me le commune, lo potrà dire cosa facevo all' età di 
9 anni per quadraquaremi il vitto d'elemosina. Sarei contento se eemarte 
di provedere e migliorare le condizioni dei poveri orfani abbandonati 
innocenti prima che qualcuno dovesse fare la fine do Lucheni. E non 
dovete dirmi che sio nato delinquente, oppure anarchico, no vi sbagliate. » 
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b) ARITHMÉTIQUE ET GÉOMÉTRIE 

D. Un patron emploie 8 ouvriers qui sont payés comme suit : i reçoit 
3 francs, i reçoit 3 fr. 5o, 4 reçoivent 4 francs et 2 reçoivent 4 fr. 5o par 
jour. Combien ce patron aura-t-il à payer par semaine, soit pour 6 jours? 

R. Ogni 6 giorni di lavoro il padrone dovrà pagare ai suoi lavoranti 
L. 179-

D . La récolte d'une propriété a été vendue 3.200 francs, mais elle a 
nécessité 1.428 francs de frais. Cette récolte appartenait à 4 frères, 
combien reviendra-t-il à chacun d'eux? 

R. La parte della raccolta netta, dalle spese; che aspetta ad ogui fra
tello, e di L. 443.00. 

4-0 métros 

D. Un champ mesure 4 ° mètres de long 
et i5 mètres de large. Indiquez-en le pour
tour, la surface et la valeur à 2 fr. 5o le 
mètre carré. 

600 mètres carrés 

R. Il campo occupa 600 m. q. Il suo costo è di L. i .5oo. 
4° D. Etablir la facture suivante : 

Genève, le 23 XII ii 

Monsieur Arnaldo Mastrilli à Gênes. 

14 caisses pâtes de i5 kilos, 210 kilos à. 

Total 
Levando il escompta 2 0/0. . 

Rimane. . . . 

fr. c . fr. c. 

0,26 39 » 
o,5o 12 5o 
o,45 94 00 

i45 )> 

2 90 

142 10 

C) GÉOGRAPHIE 

i° D. Quelles sont les principales villes de votre pays? 
R. Napoli, Milano, Roma, Firenze, Venezia, Genova, Torino, Palei-ma, 

Bologna, Bari. 
2 0 D. Quels sont les principaux centres industriels de votre pays? (Donner 

quelques détails.) 
R. La Sicilia per le sue miniere del Zolfo, l'Emilia e Lombardia per 

l'abbondanza del raccolto sio Frumento, Rizo, Legumi, ecc. Il Piemonte 
per la grand quantità di Vino. La Liguria con tutto le sue Fabbriche, spe
cialmente la costruzione Navale. A (Spezia e Sertro Pamente) Terra di 
Lavoro (Caserta, Napoli) abbonda la raccolta della Canapa, e contiene pure 
Fabbriche d'Armi ed altri generi. La Toscana possedè le miniere del 
marmo (entre Mossa e Carrara), produce pure in quantità le olive che 
Lucca (citta) e rinomata per il suo oglio. 

d) INSTRUCTION CIVIQUE 

i° D. Quelles sont les autorités de votre pays? 
R. Le Autorite dell Italia sono : Sua Maestà il Rè e la Regina le loro 

Eccelenze Ministri, Deputati e Senatori. 

http://La.da.me


232 MÉMOIRES ORIGINAUX 

a 0 D. Par quel magistrat est administrée votre commune? Quelles sont 
ses attributions? 

R. La mia comune è amministrata per un Sindaco (D s villagio non di 
citta). Il suo dovere è di render conto a suoi superiori le novite che suc
cedono all'interno della sua comune. Di assiurarsi che la polizia delle via 
sia giornalmente eseguita. Ricevere i rapporti de li vengono amministrate 
è dar udienza a chi lo richiedesse, ecc. 

2° Lucheni à la prison, de novembre 1898 à avril 1901. 

A u m o m e n t de la vis i te que n o u s lui fîmes, le i o avr i l 1901, 
Lucheni se t rouvai t k l 'Evêché depu is déjà deux ans et demi : 
c 'est dire qu 'on l 'y connaissai t fort b ien . I l étai t donc in téres
san t de savoir ce qu 'on y pensa i t de lui et comment il s 'y était 
condui t . 

L 'assassin de l ' impéra t r ice E l i sabe th étai t géné ra l emen t con
sidéré, à la pr ison, comme un ê t re in te l l igent , mais t rès van i teux , 
d ' humeur var iable et fantasque, t a n t ô t doux et facile à dir iger , 
d ' au t res fois i r r i table , violent, impulsif. 

Gomme M. P e r r i n , tou t le m o n d e , au tou r de lu i , étai t frappé 
de sa t endance dominan te à la van i t é . 

« Son a t t i tude actuel le — dit u n e le t t re d 'un officier de police 
au professeur Lacassagne , en da te d 'avr i l 1899 — est à p e u près 
la m ê m e q u ' a u momen t du c r ime ; il est sour ian t , pol i , bon ga r 
çon, sans r ien de farouche ni de p r o v o q u a n t . I l reconnaî t qu ' i l 
p leure quelquefois, mais pas de repent i r , di t- i l , seu lement k la 
pensée de son avenir perdu. 

« E n r é sumé , mon impress ion est que Luchen i est u n van i teux , 
et que la vani té est le seul mobi le de son acte . Il n 'é ta i t pas 
dans le besoin, il avait 80 francs sur lui t rois jours avant le 
cr ime. Il était t rès impa t ien t de savoir si d ' au t res anarchis tes 
l 'avaient imi té et de savoir si les j o u r n a u x pa r l en t de lui . J 'ai 
enfin r emarqué qu 'on peut lui faire var ier ses réponses suivant 
que les ques t ions posées le son t d a n s u n e forme qui exal te ou 
n o n sa van i té . » 

Quan t k la variabi l i té d ' humeur de Luchen i , à ses accès de 
colère et d ' impulsivi té , ils r essor ten t des incidents m ê m e s de sa 
vie. 

Déjà à d e u x repr ises , avan t no t re visi te, il s 'était l ivré à des 
agress ions sér ieuses , l 'une contre M. Per r in , directeur , l ' au t re 
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Instrument 
avec lequel Lucheni 
a voulu frapper 
M. Perrin. 

(Grandeur naturelle.) 

contre u n gard ien . Ainsi que nous le ver rons p lus loin, il en a 
commis d 'aut res pa r la sui te . 

Voici sa fiche de puni t ion copiée par nous , au i o avril 1901: 
« 28 février igoo . — P o u r tenta t ive d 'assass inat sur la 

personne de M. Per r in , directeur de l 'Evêché . 10 j ou r s de 
cachot, cellule j u squ ' au 3o avril . Travai l en cellule depuis 
le 3o avril pour une durée indéterminée. 

« 4 février 1901 . — Pour avoir g r impé à une fenêtre 
de cellule, 1 j ou r de cachot , 20 j ours de cellule. 

« 20 février 1901. — P o u r refus de t ravai l , actes gros
siers, injures et b lessures à un gardien , 5 jours de cachot , 
60 j ours de cel lule. » 

Les détai ls de la t en ta t ive d 'assass inat de Lucheni 
contre M. Pe r r in mér i ten t d 'être re la tés . 

Lucheni , et c'est là u n e par t icular i té de sa na tu re sur 
laquel le nous rev iendrons plus loin, est un avide de 
connaî tre , un assoiffé de lecture. 11 l irait jour et nui t et 
il lit pê l e -mê le ce qu 'on lui d o n n e ; mais , chose r e m a r 
quable , l 'assimilat ion se fait et toutes ces acquisi t ions si 
d isparates , a l lant d 'Homère à Schopenhauer , se classent et 
se fixent d 'e l les-mêmes dans son espri t incul te , au 
poin t de lui pe rme t t r e d 'évoquer avec u n e jus tesse et 
u n à propos su rp renan t s , dans la conversat ion, les 
au teurs de toutes les époques et de tous les p a y s . { 
Or, c 'est cet te passion de la lecture qui a été le poin t ^ 
de dépar t de son dange reux a t t en ta t . 

Les détenus de l 'Evêché ont en effet droit , lors- 1̂ 
qu ' i ls net ra va i l lent pas , à deux l ivres p a r semaine , | j 
à un livre lorsqu' i ls t ravai l lent . Lucheni , qui du ran t fi 

les p remiers t e m p s de son incarcérat ion ne faisait 
r ien , cont inua de réc lamer deux livres lorsqu ' i l se |e 
mi t à s 'occuper. Le règ lement s'y opposant , on ne lui | | 
donna pas satisfaction. Il demanda alors à par ler au k ' 
d i recteur et fut amené dans le bureau où celui-ci \i 

étai t assis, devan t sa tab le . Lucheni formula sa | 
r equê te , et comme M. Pe r r i n lui répondai t qu ' i l n 'y K. 

pouvai t faire droi t , il ins is ta , disant : « Qu 'on me ^ 
donne deux l ivres , j e vous pr ie , cela vau t mieux pour 

Arch. Anthr. Crira. 1907 — 17 F l G . 2. -
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vous . » Le directeur ne p r i t d ' abo rd pas g a r d e a cet te ph ra se , 

mais comme Lucheni , un i n s t an t après , la répéta i t encore , il 

se re tourna et vi t le misérable qui , s 'é tant gl issé sans b ru i t de r 

r ière lui , brandissa i t au -dessus de sa t ê t e , u n s tyle t fait d 'une 

clef de boîte de conserves redressée , f inement aiguisée à la 

pointe et so l idement enmanchée avec des l is ières à chausson . Il 

n ' e u t que le temps de se préc ip i ter et de le désarmer , aidé par 

les gard iens accourus . Parce qu 'on ne lui donna i t q u ' u n livre 

p a r semaine au lieu de deux, Luchen i ava i t failli commet t r e un 

nouveau meur t r e et tuer un h o m m e vis-à-vis duquel il n ' éprouve 

aucune animosi té et n ' exp r ime , au cont ra i re , que des sent i 

m e n t s de déférence et de respect . H y a là , on en conviendra , 

u n e preuve manifeste d ' impuls iv i té . 

Cette impuls iv i té , ces var ia t ions d ' h u m e u r et de sen t iments se 

révèlent éga lement dans les l e t t r es de L u c h e n i de cette même 

époque . 

Voici, par exemple , ce qu ' i l écr ivai t à M. P e r r i n le 6 mai 1900, 

t ro is mois après avoir t en té de le t ue r : 

Monsieur le Directeur, 

J e vous remercie beaucoup de m'avoir accordé l'honneur de vous écrire. 
Si durant m a punition j e n e l'ai puis obtenir, n e croyé pas que mes sen

timents soient changé, la lettre que je voulais vous faire jadis est la même. 
C'est pour vous dimander pardon de tout mon cœur de la mancance com
mise et pour vous dire que c'est u n grand repentir que j'épreuve. 

Actuellement, vous avez toutes les rigions pour n e pas m e croire, car ma 
fausseté s e fait assez connaître pour mériter encore u n peu d'estime, mais 
si, ajourdui votre sentiments n e vous permetrons d'accorder une éticelle 
de croyance à m a sincérité, reste sûr que s e n e serait pas loin le jour qu'il 
la partageront. J e voudrais vous faire connaître aussi le pourquoi j'ai 
abbandoné les idée que j'avais e n entrant à cette maison. 

Sans doute, vous n'avez pas oblié les jours que j'ai e u l'honeur de reçoir 
des vôtres visite, quel sont été mes sentiment que j'ai exprimé pour ma 
future vie. J e m e rappelle très bien d'avoir vous dit (et plusieurs fois) que 
j e serais heureux quand o n m e meterais au régime Réglementaire, et c'on 
m e donnera quelque métier. Cette idée je l'ai tenu 0 - 0 - 6 mois, époque que 
j e n'avais eu aucune communication avec les autres détenus; mais hélas! 
ici aussi j e devais trouver des langues assez forte pour m e convaincre que 
c e serait mieux pour moi d'abbandoner mon projet. 

A présent j e conais qu'ils m'ont complètement trompé; et je suis penti. 
Naturellement m a peu d'intelligence m e devait faire connaître, comme me 
i'a fait connaître aujourd'hui que s e n e sont pas les détenus que j e devais 
écouter, mais mes supérieurs; et principalement vous, car vous m'avez 
donnez des paternel conseil, vous m'avez dit que, n e sachant jamais l'avenir, 
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serait mieux pour moi d'apprendre quelque métier, et que je trouverais en 
môme temps, la vie plus douce étant en companie des autres. Comme je 
l'ai dit plus haut, je me trouve très penti d'avoir écouté tel langue; et 
d'avoir refusé, con des absurde excuse, d'apprendre le métier de cordonier, 
et de ne pas être entrée au régime réglementaire le jour que vous me 
l'avez proposée. Maintenant, si je ne pouvais obtenir ce que j'ai refusée, si 
votre conviction est de me voir pericoleux « chose que je suis loin de le 
croire, mais je suis obligé dir sa, voyant c'on ma souprimée la fourquette, 
et con m'a donné, un culier en bois » de me doner une occupation avait le 
besoin des outils, j'espère que si votre plaisir serait de me voir occupé, il 
ne manquera pas ce travail con puisse faire sans ceux-si. Il y à par exemple, 
les boîtes à bogie, plyer la revue, etc. 

N'ayant pas reçu le jornaux que M. l'Abbé Blanchard avait comencé à 
m'envoier, je suis certes qu'il me serait supprimée; si votre bonté voudras 
m'accorder à sa place l'abbonement à la Semaine Littéraire, se serait pour 
moi un grand plaisir; mon plaisir serait aussi d'avoir tous mes livres dans 
ma cellule. 

Je vous prie d'accepter mes 
plus vifs remerciments 

Louis Lucheni, 
Très Repenti. 

Je trouve inutile de vous faire connaître que n'ayant aucune occupation 
la vie me doit être assez insoportable, mais je crois que vous ne tarderez 
pas à me faire donner du travail. 

Voici encore u n e le t t re de Lucheni dans laquelle se m a n i 

festent d 'excellents s en t imen t s . El le est adressée à une demoi

selle X . . . qui lui avai t écrit le i c l j anvier 1900. 

Evéché le 7 (1) 1900. 
Généreuse M l l e X. . . 

Le jour de l'an on m'a remis la lettre et les souvenirs que vous avez eu 
la bonté de m'envoyer. 

De l'envoy, vivement je vous remercie. 
Avec plaisir j'ai lu plusieurs fois la lettre; j'ai lu aussi tout le verset du 

Nouveau Testament trouvés signé ail' encre. 
Actuellement cette lectures est sans valeur pour moi; mais comme dit 

Esie (CLVL. V. I), " mon salut ne tardera pas à venir! etc., etc. 
J'espère que ma conscience voudra elle aussi, gagner cette cause. Je 

vous remercie beaucoup delf affections que vous m'avez témoignée et de 
l'honneur que vous m'avez fait en m'accorder votre amitié. 

Le jour de Noël, votre neveu X... m'a écrit lui aussi; sa bonté est digne 
de la vôtre, et tous les deux je vous aime. 

Je ne sais pas si vous comprendrez mon français (si tel nom mérite), je 
• vous dirais que c'est le premier que j'ai écrit et que se n'est pas ail' école 
que je l'ai appris, c'est seulement à lire des livres du temps que je suis 
ail' Evêché. 

Je suis, avec un profond respect, votre très obligé 
Louis Lucheni. 
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Lucheni ne s 'exprime pas toujours de façon aussi a i m a b l e . 

Quand il est de mauvaise h u m e u r , q u a n d su r tou t il croit être 

lésé dans ses droits ou avoir à se p la indre de que lqu 'un , il change 

de t o n et devient p lus ou moins agressif. 

Citons, comme exemple , ce qu ' i l avai t écrit sur son ardoise, le 

23 mars 1901 : 

M. le Directeur, 

Etes vous sur que samedi je méritais d'entrer en punition? Non, si vous 
aviez fait votre devoir, c'est à dire connaître le pourquoi j'avais refusé de 
faire cette qualité de boites vous n'auriez pas eu la rapidité que vous avez 
eue de me faire lever le vin, le lit, bref la punition. 

Voici le pourquoi. 
Le mois de novembre je n'ai fait 4 300. Est ce que vous savez que on me 

l'a pas payé? Je n'ai pas voulu faire de réclamation étant que l'argent c'est 
la dernière des choses qui m'intéresse, ce que je regretterais c'est le travail 
car je savais qu'il n'avait 25.000 à faire, je pouvais avoir du travail au 
moins pour 3 ou 4 mois . Outre de n'être pas capable on avait trouvé 
aussi que je ne pouvais pas tenir un fourneau toujours allumé avec du 
charbon, un peu pour un motif, un peu pour l'autre on ne m'a plus 
donné. 

L'autre jour en voyant m'apporter le dit travail j'avais à peine commencé 
à lui rappeler (le gardien) mon incapacité, qu'il ferme la porte en disant 
que j'avais refusé de travailler. Voilà M r Directeur la politesse de votre 
employé et un de ceux qui a une règle dans son chapeau. Sa c'est la paye 
que je travaille au dimanche et les heures que les autres lisent. 

Merci M r Directeur. 

P o u r en t e rmine r avec les faits sa i l lan ts du séjour de Lucheni 

à la pr ison de l 'Evêché an té r i eu rement à no t r e vis i te , nous repro

duirons l 'art icle suivant , publié p a r j o u r n a l la Tribuna, de 

R o m e , le 26 mar s 1901. 

Genève 25 mars ip,o£. — Quelques journaux d'Italie ont reçu de Vienne 
la nouvelle que le journal la Presse avait été informé de Genève qu'il était 
question de faire entrer Lucheni dans une asile d'aliénés. La nouvelle est 
arrivée à Rome inattendue. Je m'adressai de suite au Directeur du péni
tencier, M. Perrin, qui me reçut avec sa courtoisie habituelle. Il me dit : 
« Lucheni n'est pas malade; c'est toujours le même suggestionné, le même 
déséquilibré, exalté, tel qu'il était les premiers jours, toujours en proie à 
l'orgueil le plus effréné. Après avoir tenté de me frapper, il y a un an 
environ, il fut puni de dix jours de cachot et il fut enlevé du travail com
mun avec les autres détenus et mis en cellule. Il ne se plaignit jamais, 
il n'en souffrit pas, si bien qu'il ne fut jamais nécessaire de recourir à 
l'assistance du médecin, la santé de Lucheni étant excellente. Quelquefois 
il a des accès de mauvaise humeur comme cela est fréquent chez les pri-
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sonniers, ou bien il se plaint paree qu'il voudrait lire livres et journaux. 
Voilà tout. La nouvelle venue de Vienne est fausse. 

3° Examen de Lucheni. 

L'examen que nous avons fait de Lucheni n 'es t pas aussi 
complet que nous l 'eussions désiré. Gela t ient aux difficultés 
qu ' i l y avait à l'effectuer, dans les condit ions où nous nous 
t rouvions , vis-à-vis d 'un être mobile, fantasque, dont les dispo
sit ions r i squaient de changer d 'un ins tant à l 'autre au cours de 
no t re en t re t ien . 

Heureusement , les choses al lèrent assez bien. Lucheni , 
mandé , a r r iva . Il s 'avança, court , t r apu , rasé , osseux, prognathe , 
le sourire aux lèvres , faisant des révérences, et , qua t re heures 
duran t , sans demander qui nous étions et d'où nous venions, il 
causa avec n o u s . 

Un ins tan t seu lement , au début, comme il nous voyait prendre 
d ' abondantes no tes , ses t ra i t s et sa voix changèrent , et il nous 
dit b r u s q u e m e n t : « Pourquoi écrivez-vous tou t cela? » — 
« Vous vous êtes p la in t , répondîmes-nous , qu 'on ait toujours 
t raves t i vos idées et vos paroles . Aujourd 'hui il n ' en sera pas 
ainsi . Par lez , nous écrirons fidèlement sous vot re dictée. » 
C'était toucher un de ses points les plus sensibles. Son visage 
s 'éclaira à nouveau et, désormais satisfait, il par la . 

Il par la , prol ixe, verbeux, imagé, dans son français tout neuf 
et encore hés i tan t , aux tournures et à l 'accent i tal ien, s 'arrêtant 
parfois pour se faire rense igner et reprendre au sujet d 'une 
locution, v is ib lement heu reux d 'exprimer ses pensées , d 'être 
écouté et t ranscr i t . Il par la de tout , de son origine, de son 
enfance, de ses voyages , de son séjour à l ' a rmée, de ses théories, 
de ses concept ions poli t iques et sociales, des circonstances de 
son cr ime, dont il m i m a volontiers l 'exécution devant nous , 
enfin de son séjour en prison : peu préoccupé, nous sembla-t- i l , 
de l 'horr ible perspect ive de rester, à v ingt -hui t ans , enseveli là 
toute sa vie, t andis qu'il manifestait un regret sincère et presque 
ému des quelques jours de prison prévent ive infligés à l 'ouvrier 
qui , sans r ien savoir de son but , lui avait fabriqué un manche 
pour son t iers-point . 

Il est un sujet cependant sur lequel Lucheni n ' a ime pas à ê tre 
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in ter rogé : c 'est celui de sa san té . Dès q u ' u n e ques t ion touchan t 

de près ou de loin à son état p h y s i q u e ou moral , ou qu ' i l j u g e 

tel le , lui est posée, ses t ra i t s se con t rac ten t méconten t s , et il 

répl ique d 'une voix brève et sèche, qu ' i l n ' a j a m a i s été et n 'es t 

pas ma lade . Auss i est-ce à g r and 'pe ine que nous avons pu 

réuss i r à l ' examiner médica lement , à voir de p rès la conforma

t ion de sa t ê te , de ses oreilles, de sa voûte pa la t ine , de ses 

organes géni taux , à savoir s'il do rma i t et rêvai t , s'il avai t des 

idées fixes, du délire^ des ha l luc ina t ions , e tc . Cet te a t t i tude 

n ' e s t , du res te , pas par t icul ière à Luchen i , elle existe chez tous 

les régicides. 

On sait, en effet, et l 'un de n o u s a ins is té sur ce point , que 

ces fanat iques , convaincus qu ' i l s ont accompli un g r a n d acte 

dest iné à les immorta l i se r , ne r edou t en t r ien t a n t que d'être 

considérés comme des malades et su r tou t d 'ê t re rabaissés au 

r a n g des fous. Là-dessus , ils sont i n t r a i t a b l e s . 

Caserio, pour citer ce seul exemple , n 'éc la ta à l 'audience que 

pou r protes ter à g r a n d s cris de sa p le ine ra ison : « Je suis abso

lumen t r e sponsab le . . . Il n 'y a j ama i s eu de fous dans m a 

famil le . . . Les Caserio ne sont pas des f o u s . . / J e ne suis pas 

fou ! », s 'exclamait- i l . De m ê m e , q u a n d Lucheni , après l ' inter

pel lat ion dont nous avons par lé , accepta de nous voir reprodui re 

no t r e conversat ion avec lui , son p remie r m o t fut celui-ci : « J e 

v e u x sur tout que vous disiez que j e ne suis pas fou. » 

Ces réflexions faites, nous a l lons t ranscr i re fidèlement, dans 

l 'ordre où elles ont été recueil l ies , les notes pr ises p a r nous 

du ran t not re ent re t ien avec Lucheni ; n ' a y a n t d 'au t re souci que 

celui d 'une exact i tude absolue et conservan t m ê m e , au tan t que 

possible , les ph rases et les express ions de not re in ter locuteur , 

placées en t re gu i l l emets . 

Lucheni est n é à Pa r i s le 22 avr i l 1873. 

Lornbroso dit qu ' i l naqu i t des r appor t s i l légit imes d 'une ser
van t e de P a r m e , ma in t enan t en A m é r i q u e , avec son maî t re , 
éga lement P a r m e s a n et encore v ivant , u n déséqui l ibré ivrogne, 
qui envoya sa maî t resse enceinte à Pa r i s , où elle mit le nouveau-
né a u x Enfants -Trouvés j u s q u ' a u m o m e n t où il fut envoyé dans 
son pays na ta l . Nous ne savons si les r ense ignemen t s recueil l is 



P. Ladame et E. Régis. - LE RÉGICIDE LUCHENI 239 

par Lombroso sont exacts . E n tout cas, Lucheni n 'a j amais eu 
connaissance de ses pa ren t s . Jamais sa mère ne lui a donné signe 
de vie. ï l ne sait même pas si elle est mor te ou v ivan te . 

« Les individus qui l 'ont pris l 'ont pr is comme ils aura ient 
pr is un cochon à élever. » 

Ses premiers souvenirs remontent à l 'époque où il était chez 
Monici . On le menai t à l 'école enfantine de P a r m e où il prenai t 
gra t i s son repas de midi . Lorsqu ' i l eut hui t ans , Monici , qui se 
sentai t v ieux, le r amena à l 'hospice des Enfants-Trouvés , d'où il 
l 'avait re t i ré . I l savait l ire et écrire. Il était heureux à l 'hospice, 
où il espérai t pouvoir bien apprendre , res ter jusqu ' à douze ans et 
choisir ensui te u n métier . Malheureusement , au bou t d 'un an , 
il fut demandé à nouveau par une autre famille, les Nicasi, et 
placé j u squ ' à quatorze ans dans divers endroi ts . 

A quatorze ans , commençant de comprendre ce qu' i l était, 
sans pa ren t s , il ju ra de fuir Nicasi et de ne p lus j amais revenir 
dans le p a y s . 

I l se rendi t à Gênes , où il t ravai l la chez des maçons . Déjà, à 
ce m o m e n t , il avait pr is l 'habi tude de lire les j ou rnaux du com
mencemen t à la fin, mais sans intérêt spécial. I l l isait pour le 
plaisir de l i re , au lieu d'aller au café, car il n ' es t pas buveur . 
Son régime de boisson, jusqu 'en ces derniers t e m p s , a toujours 
été le su ivant : 3 décili tres de vin à midi , 2 décilitres le soir, une 
abs inthe le d imanche . 

On a di t qu ' i l avait abusé des femmes. Il affirme n 'avoi r eu 
aucun r appor t sexuel jusqu ' à v ingt -quat re ans , t rois mois environ 
avant son service mil i ta i re . I l ne pouvai t pas , ayan t un phimosis 
tel que l'orifice était à peine perceptible . L 'opérat ion de la cir
concision lui fut faite au régiment par le capi ta ine-médecin. 
Comme preuve , il nous m o n t r e sa verge qui por te , en effet, des 
t races manifestes de cette opération. I l n 'a eu que qua t re fois des 
re la t ions avec des femmes, deux fois à Lausanne et deux fois à 
Genève , « le j ou r avant son crime », no t ammen t . 

Mais , il se mas tu rba i t , une fois ou deux pa r semaine . Il n 'a 
jamais eu de ranDorts an t ina ture ls avec des h o m m e s . « C'est 
dans la classe élevée que ça se passe . Victor Hugo a ra ison. Des 
gens de l ' a r i s tocra t ie lui ont fait des proposi t ions . C'est dans la 
g rande société qu 'on commet ces actes, et non chez le peuple , le 
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paysan . L ' homme naî t bon , c'est la société qui le r end mauva i s . » 
A dix-sept ans et demi, Lucheni résolut de se rendre à l 'é t ran

ger , pou r gagne r davan tage qu ' en Ital ie. Il va en Suisse, à 
Bellinzone (canton du Tessin) , où il est employé à faire du gra
vier pour la l igne du chemin de fer. Il passe ensui te à Airolo, à 
l ' ent rée du Gothard , de là dans la Suisse i n t é r i e u r e 1 , à Lucerne , 
puis à Stanz (canton d ' U n t e r w a l d ) , à Versoix (canton de Genève) 
et à Zur ich. Ce furent là, chez lu i , les premières manifestat ions 
de ce besoin de se déplacer , de « voir des choses nouvel les » 
qui l'a dominé depuis et qui a fait de lui , dans tou te l 'acception 
du mot , u n itinérant. 

I l apprécie t r è s bien lu i -même ce t te t endance impuls ive , disant 
que , pourvu qu ' i l se déplaçât , ça allait bien, quelle que fut la 
façon. S'il avai t de l ' a rgent , il p r ena i t le chemin de fer, s inon il 
al lait à p ied . C o m m e exemple , il rappel le qu ' ayan t u n jour , à 
cette époque, 25 francs en poche, il se dit : « Où pourra is - je bien 
al ler ? » E t il va à Vienne , ce qui lu i coûte 24 fr. 3o. Il ajoute : 
« C'est-il pas sot d 'arr iver à Vienne de Zurich et de n 'avoir p lus 
su r soi que 3o cent imes ? » 

De Vienne , il se r end à pied à Budapes t , d 'où, n ' a y a n t pas 
t rouvé d 'ouvrage , il r epar t p r e s q u e aussi tôt , toujours à pied. 
Aprè s 45 jours de marche , en c o m p t a n t les a r rê t s et les er reurs 
de route , il arr ive à Marmaron Liqui (?) dans le fond de la 
Hongr ie . C'est le p lus long voyage qu ' i l ait fait ainsi . 

I l res te six mois en Hongr ie , t r ava i l l an t à u n e voie en con
s t ruct ion et, au bout de ce t e m p s , ' revient , p a r chemin de fer, à 
Budapes t . 

JL 

Là, il se produi t une accalmie, u n t e m p s d 'a r rê t dans cette per

pétuel le pérégr inat ion . Lucheni réfléchit, r eg re t t e son désœuvre

m e n t et veut changer d 'exis tence, ê t re s table , devenir un h o m m e . 

Le mei l leur moyen pour cela est de r en t r e r en Italie et d'y faire 

son service mil i ta i re . Cet te décision pr ise , il se r end chez le 

consul i talien de F i u m e s pour lui exposer son désir de régular i 

ser sa s i tuat ion mili taire et d 'ê tre r apa t r i é . Le consul r épond que 

l 'Italie fera sans lui . Le lendemain , Lucheni revient , d isant : 

« Envojœz-moi en I tal ie , au besoin sans secours de route , je veux 

al ler faire mon service. » 
1 La svizzera interna, comme on dit au Tessin. 
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Le résu l ta t fut qu 'on le mit en prison pendant qua t re j ou r s , 
puis qu 'on l 'expulsa de Hongr ie , comme n ' ayan t pas de moyens 
d 'exis tence. Il se rendi t alors à Trieste où il t en ta la même 
démarche auprès du Consul . Cette fois on lui répondi t que la 
frontière n 'é ta i t pas loin et qu ' i l pouvait la gagner à pied. E n 
a t t endan t , on l ' incarcéra pendant cinq jours , après quoi il fut 
conduit , les menot tes aux mains , en Italie, où on changea « les 
menot tes d 'Aut r iche contre des menot tes d 'Italie. » 

Empr i sonné d 'abord du ran t 26 jours à Udine (Vénétie) parce 
qu' i l n 'avai t pas ses papiers de P a r m e , il est success ivement 
dirigé ensui te , menot tes aux mains , sur la prison de Venise et sur 
celle de Bologne. A P a r m e , enfin, il recouvre la l iberté pour 
en t re r au rég iment . 

« Voilà, conclut- i l , la récompense d'avoir voulu faire volon
ta i rement m o n service ». 

Lucheni a passé t rois ans et demi dans l 'armée, dont u n an à 
Caser te , deux a n s à Naples et six mois à Massaouah, où il ar r iva 
q u a n d la guer re venai t de finir. 

I l dit qu ' i l étai t t r è s heureux au régiment , parce que s'il y 
avai t de la sévérité, il y avait aussi de la jus t ice . P l u s on est 
sévère, p lus il est satisfait, mais à condition qu 'on soit j u s t e . 
C'est pour cet te raison qu ' i l s 'est révolté à l 'Évêché où, expl i -
que-t- i l en longs détai ls , on lui a inéqui tablement appl iqué des 
art icles du règ lement . 

Il n ' a fait du ran t son service mili taire que deux puni t ions : 
l 'une à 5 j o u r s de cellule pour dispute et batail le au sujet d 'avoine 
avec un c a m a r a d e : la seconde à 10 jours de cellule et à la per te 
des galons de premier soldat pour avoir rendu service à u n offi
cier en pr i son . 

Quelques mois avan t sa l ibération, ayant pr is connaissance 
d 'un ordre au tor i sant les mil i taires sur le point de t e rminer leur 
service à solliciter un emploi du Gouvernement , il fit une 
demande sur papier t imbré , pour ê t r e . . . gardien de pr ison. 
N ' ayan t pas reçu de réponse, il renouvelle sa demande , et 
comme il n 'ava i t pas d 'a rgent , il se pr iva de tabac afin d 'acheter 
du papier t imbré . Cette seconde démarche n ' ayan t pas eu p lus de 
succès que la première , il en tenta une troisième, qui eut le même 
sort . Cela le blessa profondément . Il voulait bien qu 'on lui 
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répondî t : « I l n 'y a pas de place », mais n e pas répondre du 
tou t , c 'est t rop fort! « Voilà c o m m e n t j ' a i été récompensé , dit-il , 
d 'avoir voulu, qua t re ans aupa ravan t , à Budapes t , devenir un 
h o m m e ! E t si le capi ta ine ne m 'ava i t pas pr i s , j ' é t a i s dans la 
r u e , sans r ien. » 

A u sort ir du rég iment , Lucheni ent ra , en effet, comme domes
t ique chez l 'un de ses anciens officiers, le p r ince d 'Aragon . 

Là, il se t rouva t rès bien, m a i s il n ' é ta i t pas fait pour ce 
mét ier . Il cassait tout . « P o u r l 'éducat ion, j ' y serais peu t - ê t r e 
arr ivé , mais pour le res te , pour la p ropre té su r tou t , ça n 'al lai t 
p a s . A u t r e chose est la p ropre té du soldat et du cheval , et la 
p ropre té des cuil lères d'or, des bibelots de salon. » Auss i saisit-il 
le premier p ré t ex te , u n e permiss ion non accordée, pour qui t ter 
sa place . 

I l sort i t de chez le pr ince d 'Aragon le i e r av r i l 1898 et s 'em
barqua pa r le ba teau à vapeur pour Gênes . De Gênes , il se 
rend i t à Menton , de là à Vint imi l le , puis à p ied , n ' a y a n t p lus 
d 'a rgent , à Tur in , où il dut pa s se r que lques jou r s à l 'asile de 
nu i t . 

De Tur in , il gagna la Suisse à p ied et s 'arrê ta d 'abord au Grand 
Sa in t -Bernard . C'est là que , pour la p remière fois, il écrivit au-
dessous de son n o m : « Vive l 'Anarch ie . » « Révol té de ce qu 'on 
m'avai t fait en I tal ie , j e me vengeais ainsi , m e comparan t à 
Scipion l 'Africain lorsqu ' i l s 'écriai t : « Ing ra t e pa t r i e ! » 

I l n ' es t pas du tou t impossible , pou r qui connaî t la na tu re de 
Lucheni et l 'é ta t d ' i r r i ta t ion impuls ive où le m e t l ' idée d 'une 
injustice commise à son dé t r iment , que son grief contre le Gou
ve rnemen t i tal ien ait for tement cont r ibué à l 'or ienter vers les 
idées anarch is tes . E n tou t cas, c 'est s eu lemen t à par t i r de ce 
m o m e n t que ces idées ont commencé de se manifester chez lui . 

On a représen té Lucheni comme déjà anarch i s te à l 'époque de 
son service mil i ta i re . L 'assass in de l ' impéra t r ice El isabeth n 'a 
j ama i s été, en réal i té , qu 'un anarchis te accidente l ou d'occasion. 
E n tout cas, bien qu ' ayan t déjà rencon t ré des adeptes de l 'anar
chie sur sa route , p a r m i ses camarades de mét ie r , ses compa
gnons d ' a rmes , et jusque , para î t - i l , p a r m i les sous-officiers de 
l ' a rmée, il étai t cer ta inement res té é t r anger à ses doc t r ines ; sans 
cela, il eût m a r q u é sa vie de soldat par que lque frasque impul -
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sive plus ou moins re tent issante et n 'eût pas songé à devenir 
domest ique ou gardien de prison. Nous pouvons rappe le r m ê m e 
cet in té ressant détail qu' i l fit partie, à diverses repr ises , de l 'es
corte d 'honneur , soit du roi, soit du prince de Naples , soit du 
pr ince de Monténégro , sans avoir eu un seul ins tant la pensée de 
les tuer , ce qu ' i l eût pu faire aisément. Enfin, le certificat du 
pr ince d 'Aragon est sur ce point t rès affirmatif : « Luchen i res ta 
un an sous les a r m e s ; il était bon soldat, p rompt , intel l igent , 
habile et excel lent dans tous les exercices de corps, nullement 

imbu d'opinions anarchistes. » 

VoicUdonc Luchen i au Grand Saint -Bernard. Ins tab le , comme 
toujours , il s'y arrête à peine , va à Martignjr, p U i s à Salvan, où il 
s 'emploie une v ingta ine de jours en qual i té de maçon . Les jour 
n a u x de Genève lui appor ten t là des nouvelles des désordres de 
Milan, de l'effervescence des ouvriers . I l commence à s'échauffer, 
à p rendre par t i , il veut se jo indre à ceux qui par lent de se rendre 
en masse en I tal ie . 

Il arr ive à Lausanne dans les premiers jours de mai et y t r a 
vail le comme m a n œ u v r e ju squ ' en septembre, passant ses soirées 
à lire les j o u r n a u x ou, « pour se divert ir , mais sans moquer ie », 
aux réunions de F A r m é e du Salut . 

Dans le courant du mois de ju in , ayant reçu u n bil let pour 
assis ter à la conférence d 'un grand anarchiste , il s'y rendi t . Les 
idées qui y furent émises firent g rande impression sur cet esprit 
aigri et p rê t à la révol te . Aussi , à dater de ce moment , fréquenta-
t-il j ou rne l l emen t cet te salle en compagnie d 'aut res I ta l iens , y 
subissant avec une rapidi té et u n e intensi té en rappor t avec sa 
na tu re l ' intoxicat ion et l 'exal tat ion du milieu. 

Un jour , u n orateur s 'é tant écrié dans son discours : « P o u r 
u n sou vous vous faites tuer , pourquoi , de votre côté, ne cher
chez-vous pas à tuer les g r ands? », il pensa que, si un député pa r 
lait de la sorte, « c'est qu ' i l manqua i t que lqu 'un pour ê t re le 
premier ». Quelques semaines après , un autre député , faisant 
al lusion aux ouvr iers pa rque teurs de Lausanne , alors en grève , 
c lamait à son tour : « A u l ieu de donner des subsides à vos cama
rades , allez p rend re de la dynami te ! » Lucheni se dit alors : 
« C'est l 'heure de commencer . Je prendrai une a rme et je ferai 
mon cr ime. Je frapperai n ' impor te lequel, qu ' i l sor te d 'I tal ie, 
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d 'Amér ique ou d 'ai l leurs , p o u r v u que j e sache que c'est un fai

néant, c 'es t -à-dire un individu occupant u n emploi sans l 'exercer , 
u n de ceux qui sont g o u v e r n a n t s e t qui ne g o u v e r n e n t pa s . I l y a 
besoin que que lqu 'un commence , ce sera mo i . » 

— Pourquo i vous? demandons -nous à Luchen i . 

— « Pa rce que, répond-i l , l ' injustice m 'ava i t frappé p lus que 
les au t res . » 

C'est en jui l le t que cet te idée de magnic ide vint à Lucheni . Il 
l 'accepta d 'emblée, sans la r epousse r n i la discuter , la la issant 
s 'accroître et se renforcer de p lus en p lus en son espri t jusqu 'à 
l 'exécut ion. I l pensa i t c o n s t a m m e n t à cela, à la vengeance , mais 
sans faire de choix, a t t endan t tou t de l 'occasion, se d isant chaque 
soir : « Quel sera ce roi qui v i endra? » accep tan t par avance la 
mor t comme conséquence de son acte . 

Il ne sait pas si son proje t , ainsi devenu u n e sorte d' idée fixe, 
a re ten t i j u s q u e dans son sommei l , s'il en a rêvé . Cela se peut , 
car il a beaucoup de rêves : ce son t des voyages , des an imaux , 
des choses qu' i l veu t fuir et qu ' i l ne peu t fuir, des poésies qu ' i l 
compose. Mais il ne se souvient pas tou jours , le l endemain , de 
ses rêves de la nu i t . ; 

A la fin du mois d 'août , Luchen i étai t t ou t à fait décidé à 
accomplir son acte . E t a n t allé à Vevey, il vou lu t acheter un 
poignard . Mais on lui en d e m a n d a neuf ou dix francs, et il 
n ' ava i t que sept francs. R e v e n u à Lausanne , où il se t rouvai t 
« en assurance pour b lessure du t rava i l à l ' index droi t », il 
r encon t ra u n marchand de fer, l imes , e tc . « Voilà, se di t- i l ». 
E t il acheta , pour qua t re sous , u n e de ces l imes, qu ' i l fît e m m a n 
cher par u n camarade , le menu i s i e r Mar t ine l l i , p r e n a n t la pré
caut ion, pour ne pas le compromet t r e , d ' endommage r le manche . 
Lucheni s ' in te r rompt pour r épé te r que Mar t ine l l i ne savai t rien 
et il ajoute qu ' i l r eg re t t e davan tage l ' empr i sonnement de deux 
mois de cet h o m m e , dont il fut cause, que sa condamnat ion à 
perpé tu i té . 

Son assurance finie, il repr i t son t rava i l à la Nouvel le Pos te . 
I l lisait beaucoup les j o u r n a u x les p lus avancés : l'Agitatore, la 

Question Sociale de Paterson, le Père Peinard, le Libertaire, 

l'Egalité, e tc . 

A y a n t lu un j o u r dans le Genevois que le pr ince Henr i d 'Orléans 
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était à Genève, à l 'Hôtel de Pa r i s , il se rend i t dans cette ville, 
pour le frapper. « C'était le lundi ma t in avan t le samedi de mon 
cr ime ». Là , il voit dans les j o u r n a u x que le pr ince n 'es t p lus à 
Genève, qu ' i l est à Sion et qu ' i l doit r en t re r le l endemain soir par 
la voie du lac. I l se poste a lors devant le débarcadère du bateau 
et y reste tou t le jour . Le prince n ' é tan t pas ren t ré , Lucheni p r i t 
le mercredi ma t in le bateau pour Evian avec l 'espoir de l 'y 
t rouver . Dès l 'arr ivée, il consul ta les j o u r n a u x de la localité. I l 
y lu t le nom « d 'ar is tocrates , de ca rd inaux qui p rêchent la 
pauvre té et qui vont à Ev ian », mais pas celui d 'Henr i d 'Or léans . 
Le soir il se rendi t au Casino et le lendemain mat in , jeudi , il 
revint à Genève, ville de choix pour rencontrer « quelque roi, 
quelque grosse tê te ». Malheureusement , di t- i l , « la Gazette des 

Etrangers n ' annonçai t pas de monarque ; il y avai t des ar i s to
crates , mais pas de g rand personnage digne de mér i te r mon coup ». 

I l resta ainsi le jeudi et le vendredi à Genève , cherchant du 
t ravai l et a t t endan t toujours . Le vendredi soir ou le samedi ma t in , 
il ne sait p lus au jus t e , il lut dans le Journal de Genève que 
l ' Impéra t r ice d 'Aut r iche , de passage , était descendue à l 'hôtel 
Reau-Rivage . De sui te , il se dit : « Demain , je ne serai p lus un 
h o m m e ». E t dès le ma t in , il pr i t position, a u x environs de 
l 'hôtel Beau-Rivage , quai du Mont -Blanc , et res ta là , sauf le 
momen t où il alla déjeûner à la soupe popula i re , les y e u x 
toujours fixés sur la por te de l 'hôtel. 

Vers une heure et demie , il vi t un valet de chambre p o r t a n t 
des habi ts de femme de luxe . Cela le mi t en éveil . « Alor s , 
pour ne pas manquer , il se plaça devant l 'hôtel de la P a i x , p e n 
sant : « Si c'est elle, elle p rendra le m ê m e chemin que le vale t ». 
Bientôt après , deux femmes s 'avancèrent , ma rchan t ensemble 
d 'un pas assez ferme. I l r econnut l ' impératr ice , qu ' i l connaissa i t 
pa r ses por t ra i t s et peut -ê t re aussi pour l 'avoir vue à Budapes t . 
Alors , il se por ta vers elle d 'un pas rapide et, t ou t en se d isant : 
« Voilà, Société, ce que tu fais de tes enfants, adieu Mont 
Blanc! », il leva le b ras et frappa, sans regarder . « Il a frappé 
jus te , le coup est allé j u s t e . » Cela fait, il courut pour j e t e r la 
l ime, non pour se sauver . Voyant qu ' i l était saisi pa r des prolé
ta i res , il s 'est ar rê té , n ' a fait aucune rés is tance, p rononçan t 
s implement u n mot : « Merci . » 
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P r e s q u e aussitôt après , il a éprouvé du regre t . Il en éprouve 

encore de t emps à au t re , n o t a m m e n t q u a n d il est bien t ra i té , 

comme il l 'a été à Sa in t -Anto ine et , parfois, à l 'Evêché . Homère 

a dit : « Avec la douceur et la modéra t ion , on fait p lus qu 'avec 

la dure té ». Helvét ius a dit aussi : te Les conseils durs ne font 

pas d'effet et sont toujours r epoussés , comme le mar teau par 

l ' enclume ». A ces momen t s , l ' idée lui v ient qu ' i l n ' es t sans 

doute pas u n h o m m e comme les au t res , qu ' i l est peut -ê t re un 

dé l inquan t . I l se demande m ê m e , par in s t an t s , comment il a 

fait et si c'est bien lui, car en exécu tan t le s imulacre du meur t re , 

il se sent froid. « Ains i , ajoute-t- i l après avoir sur no t r e demande 

mimé la scène devant nous , vous voyez, ma main t r emble et je 

n 'a i frappé qu 'une pai l lasse , t andis que j e n 'a i pas eu peur pour 

u n humain . » 

Mais ces regre ts , si ce sont b ien des regre t s , ne duren t pas 

chez Lucheni et sa fierté reprend bien vi te le dessus . « J 'avais , 

dit-il, commencé de me repent i r , mais en voyan t que le monde est 

si mauvais (homo homini lupus), je considère comme coupables 

t ous les hommes , non seu lement les ar is tocra tes , ma i s aussi la 

classe popula i re . » E t il ajoute : « C'est m o n devoir que j ' a i voulu 

accomplir dans la société. Ce n 'es t pas mon nom que je voulais 

voir dans les j o u r n a u x , c'est m o n cr ime. J e ne suis pas u n délin

quan t et je p ro tes te contre la théor ie d u delinquente nato de 

Lombroso . Si elle était vraie, j e n ' aura i s pas a t tendu , pour tuer , 

le 10 sep tembre 1898. J e ne suis pas davan t age u n fou. J 'a i été 

fou en donnan t ma vie pour about i r à passer mon exis tence dans 

u n e pr ison, mais non en accomplissant mon acte . Je savais ce 

que je faisais. E n ce qui concerne le Directeur de la pr ison, il 

en est de même . J ' ava is u n outi l , j e le lu i ai t endu de la main 

gauche, en lui d isant , comme Volta i re : « Dans ce monde on ne 

réussi t qu 'avec ceci (au lieu de : « avec l 'épée »), parce qu 'on me 

refusait ce que j ' a i m e le plus au monde : des l ivres ». 

Lucheni nous déclare n 'avoir j ama i s été anarch is te au sens 

p ropre du mot et il n ' e s t pas d 'accord avec Mala tes ta . « Les 

théor ies anarchis tes servi ront au re lèvement , en a u g m e n t a n t le 

b i e n - ê t r e d a n s la vie » mais il comprend , en ce qui le concerne, 

qu ' i l faut une direction, une direct ion réel le . 

« L 'ordre ne peut régner sans maî t re , dans une famille de huit 
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pe r sonnes ; à p lus forte raison dans des familles de mil l ions 
d ' individus . » Il admet donc la nécessité de maî t res , mais de 
maî t res s 'occupant du peuple et ne s'en r eme t t an t pas à l eu rs 
subordonnés . 

A diverses repr ises , dans le cours de no t re ent re t ien , Lucbeni 
se sépare ainsi des anarchis tes , n o t a m m e n t dans la ph ra se sui
van te : « On dit que les anarchistes n 'on t pas de lois, moi je ne 
suis pas u n anarchis te . » 

E n ce qui concerne la religion, Lucheni nous déclare n ' en avoir 
aucune et ce sujet lui sert encore de matière à érudi t ion, à cita
t ions d 'auteurs : « Si j ' é t a i s né en Europe , je devrais p r ie r Jésus-
Chris t , en Chine Confucius, en Turquie Mahomet . J e ne crois 
pas à un Dieu. Comme dit Schophenhauer , « s'il y a un Dieu, j e 
ne voudra is pas ê t re celui- là . » 

I l se complaî t cependant à la lecture de la Bible, qu ' i l t rouve 
très in téressante et qu ' i l cite dans sa conversat ion avec tous les 
détai ls de la référence, comme lorsqu ' i l nous dit , pa r exemple : 
« Fuore di me, vous ne pouvez r ien faire (Sa in t - Jean , chap .vn) . » 

C'est que , à son insu peut -ê t re , Lucheni a un fond d 'espri t 
mys t ique . N 'oubl ions pas qu' i l a servi la messe jusqu 'à l 'âge de 
treize ans et que régul ièrement il a fréquenté l 'église jusqu 'à 
quinze ans et communié jusqu ' à dix-sept ans . N'oubl ions pas que 
p lus t a rd à Lausanne , trois mois avant son cr ime, il assistai t 
aux réunions rel igieuses de la salle Valent in toutes les fois que 
les lec tures étaient faites en français et en italien, ne m a n q u a n t 
qu ' aux conférences faites en a l lemand, langue qu' i l ne comprend 
pas . N 'oubl ions pas enfin qu 'à cet te m ê m e époque, il suivait les 
réunions de l 'Armée du Salut et achetait le journa l de l 'Armée , 
le Cri de Guerre, u n e fois par semaine. Cela lui faisait qua t re 
réunions religieuses hebdomadaires pendan t le mois de ju in 1898 
(Rense ignements de police, avril 1899). 

Même à l 'heure actuelle il essaie, comme l 'ont fait an té r ieure
ment bien d 'aut res régicides, d'associer la divinité à son ac te . I l 
nous dit, en effet, sous forme de di lemne : « La quest ion est là : 
ou Dieu est avec moi, ou il n 'exis te pas ». Mais il ne se prononce 
pas sur ce point . Cela ressemble s ingul ièrement au fait de Gui -
teau, t e l l ement convaincu qu' i l avait agi, en tuan t le président 
Garfield, sous l 'influence d 'une inspirat ion céleste, qu' i l a t t r i -
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buai t son acte à Dieu et posait le p rob lème en ces t e rmes : « Toute 

Fils de 
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apiers d'identité : Papier 
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Causé èt lieu de la détention antérieure: 
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III 
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...&/&eJ.. jèìLZ*£Jl%_. 
e<£........*seL..jf?t 

V. 

YI... 

FIG. 3. — Fiche anthropométrique de Lucheni. 

la quest ion est de savoir qui a t i ré le coup . Est-ce la divinité? 

Est-ce moi? » 
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Ainsi que nous avons déjà eu occasion de l ' indiquer et de le 

Rztiiiïe (cavité)-

Kant' Saiilie Lara 

Part1 

o s ... p .... F 

D 

i .. - p r D 

1 : t..... .....S b.i.... ce. 

Fiche anthropométrique et Photographie de Lucheni. 

mont re r à diverses reprises, Lucheni est pass ionné pour la 
lecture et, depuis son entrée à l 'Évêché, il a bourré sa tête de 

Arch. Anthr. Crim. 1907-18 
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toutes sortes de l ivres et d ' au teurs , de tou tes les époques et de 
tous les genres , qu ' i l se compla i t à ci ter . Ses ci ta t ions, bien 
qu 'excessives , sont généra lement faites avec assez d 'exact i tude 
et d'à p ropos . 

Tel est le récit de no t re ent re t ien avec Lucheni . A v a n t de le 
qui t ter , nous complé tâmes de no t re mieux son examen phys ique 
et men t a l . 

Lucheni n 'a j ama i s été ma lade . J amai s il n 'a éprouvé de maux 
de tê te , de ver t iges , de convuls ions , de crises de nerfs . 

Son crâne est b rachycépha le . Ses cheveux peu abondan t s . Ses 
oreilles sont détachées, écar tées , dépl issées , pr inc ipa lement celle 
du côté droi t . L'oreil le et l 'œil gauches sont congest ionnés ; il 
existe, au momen t de notre examen , des str ies sanguines t rès 
apparen tes sur la conjonctive oculaire de ce côté . 

Les zvgomes sont sa i l lan ts . Le maxi l la i re inférieur est t rès 
ma rqué et le p rogna th i sme t rès apparen t . Les d e n t s sont normales . 
L a voûte pa la t ine n 'es t pas ogivale . 

Le cou est large , les jugu la i r e s gonflées, développées , sur tout 
à gauche . 

Les organes gén i t aux n'offrent rien de par t icul ier , hormis le 
phimosis , aujourd 'hui opéré, don t nous avons pa r l é . 

La tail le est pet i te , mais b ien p ropor t i onnée ; les m e m b r e s forts 
et v igoureux . 

Lucheni n ' a ni idées dé l i rantes p r o p r e m e n t di tes , ni hal lucina
t ions , d iurnes ou onir iques , n i m ê m e des obsess ions . Mais c'est, 
nous l ' avons dit , u n ins table et u n impulsif. I l s ' an ime en par
lant . E t lorsque la conversa t ion l ' intéresse et le pass ionne, il 
devient rouge et t r emble de façon t rès m a r q u é e . Cela lui arrive 
n o t a m m e n t quand il rappelle l 'histoire de sa demande d 'emploi 
au gouvernement i ta l ien . « E n racon tan t ce fait, dit la note de 
police d 'avr i l 1899 citée p lus h a u t , lui , si ca lme et toujours sou
r ian t , s 'excite et para î t exaspéré pa r ce seul souvenir . » 

Cela vient de ce que Lucheni voit là u n e injust ice et que r ien, 
nous l 'avons dit , ne le révol te t a n t que l ' idée d ' injust ice. Lui-
même a conscience de cette par t icu la r i té dominan te de sa na ture . 
Son g rand défaut, nous dit-il, c 'est qu ' i l a, poussés à u n point 
ex t rême, le mépr is , la haine de l ' injust ice. « Je ne suis pas i r r i -
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I I I . — L u c h e n i d e 1 9 0 1 à 1 9 0 7 . 

Nous avons dit que depuis la visite que nous 
lui fîmes, en 1901, Lucheni s'était de nouveau 
livré à des actes de violence contre son entourage. 
Voici dans quel les circonstances : 

Le 23 mai 1902, une fouille faite dans sa 
cellule permi t de découvrir des billets de sa 
main et de la main d 'aut res détenus entre tenant 
avec lui u n e correspondance clandest ine. Il fut 
pun i pour ce fait et mis en cellule. Quelques jours 
p lus ta rd , le i c r ju in , u n gardien entendi t un 
bru i t de voix p rovenan t du corridor des cellules. 

table . Si je reconnais avoir manqué , je demande 
p a r d o n ; mais , si je crois avoir raison, j e mourrais 
c inquante fois avant de me soumet t re . » Il 
ajoute q u e , dans ces cas , et lorsqu' i l a u n e pensée 
forte, le sang lui mon te à la tè te , il éprouve un 
choc à la nuque , comme u n coup de râpe . 

E n dehors de ces m o m e n t s d 'animation qui 
vont facilement jusqu 'à l 'exaspérat ion et jusqu 'à 
l ' impuls ion, Lucheni est calme, souriant , aimable 
et gai , malgré la perspect ive de son ensevelis
sement indéfini. 

Auss i , j ama i s n 'a-t- i l pensé à abréger ses 
jou r s . « On craint ici que je ne me suicide, dit-il . 
et on ne m e donne pas de fourchette n i de cuillère, 
Mais je ne songe pas à cela. La vie est brève, 
fugit irreparabile tempus. » 

A v a n t de qui t te r Lucheni , à l ' issue de cette 
t rès longue séance, nous lui demandons d'écrire, 
s igner et da ter quelques l ignes, ce qu' i l fait 
aussi tôt t r è s volont iers . Voici la reproduction 
de cet in té ressant au tographe , expr imant na tu
re l lement une de ses idées sociales les plus 
chères . 
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Il prêta l 'oreille et acqui t b ien tô t la preuve que Luchen i par la i t 
avec un au t r e pr isonnier d 'une cellule à l ' au t re , en se servant 
du couloir comme por te -vo ix . On puni t Lucheni du cachot . 
Mais comme il refusait de s'y r e n d r e , on dut le por ter ou p lu tô t 
le pousser parce qu ' i l ne voula i t pas marcher . I l se pla igni t alors 
d 'être t enu et p romi t d 'aller si on le lâchait . On consent i t à faire 
droi t à sa demande . Mais , auss i tô t qu ' i l eû t les bras l ibres , il se 
précipita comme un fauve sur un des ga rd iens et lui l aboura le 
visage avec ses ongles , tout en lui donnan t des coups de pied. 

Une au t re fois, le 22 ju in de la même année , il réc lama sa 
pail lasse, qu 'on lui enlevai t p e n d a n t le j ou r . On lui p romi t de la 
lui appor te r , mais à peine les ga rd iens étaient-ils sort is de la 
cellule, qu ' i l se mit à pousser des h u r l e m e n t s et à faire u n brui t 
infernal . Le gardien r en t r a d a n s la cellule pour le faire tenir 
t ranqui l le , mais Lucheni lui s au ta à la figure et l ' égrat igna avec 
fureur. 

Dès lors , le condamné redev in t ca lme. On lui rendi t le t ra
vail , mais en le la issant seul , séparé des au t re s . 

Depuis 1902, on n ' a p lus cons ta té chez lui d ' impuls ions dan
gereuses , si bien qu ' i l n ' a pas été nécessaire de lui infliger de 
nouvelles pun i t ions . Il se condui t t r è s bien et t ravai l le régul iè
r emen t , consacrant tou t son pécule à l 'achat d é l i v r e s . Il se nourr i t 
p r inc ipa lement de Voltaire et de Montesqu ieu . 

A diverses repr ises , la presse quot id ienne a cependant r épandu 
le bruit que Lucheni s 'était évadé, qu ' i l avai t tué un de ses g a r 
diens, et su r tou t qu' i l était devenu fou et avai t été in te rné . 

Voici, à t i t re d 'exemple , quelques ext ra i t s de j o u r n a u x , da tan t 
de dix-huit mois . 

U N NOUVEAU CRIME DE LUCHENI. — Genève, 17 décembre KJOO (par 
téléphone de Londres). Lucheni, l'assassin de l'impératrice d'Autriche,' 
actuellement interné à Genève, vient de tuer son gardien. 

Depuis quelque temps, Lucheni donnait des marques de nervosité et se 
plaignait de manquer de sommeil. Aujourd'hui, au moment où son gardien 
pénétrait dans sa cellule, Lucheni se jeta sur lui et l'étrangla. 

Il chercha ensuite à s'échapper, mais fut arrêté par un autre gardien, qu'il 
tenta également d'étrangler. 

Des gens du personnel de la prison arrivèrent à temps, heureusement, 
et parvinrent à maîtriser Lucheni. 

Ce dernier a été réintégré dans sa cellule, où désormais il sera enchaîné 
au mur (Dalziel), (L'Eclair.) 
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LA FOLIE DE LUCHENI. — Genève, 17 décembre. Lucheni, l'anarchiste qui 
a assassiné l'impératrice Elisabeth d'Autriche, fait de nouveau parler de 
lui. Il a des accès de folie furieuse qui le rendent dangereux pour son entou
rage, et comme certains aliénés, il a des ruses pour tromper la vigilance 
de ses gardiens. 

Pendant plusieurs jours, il a simulé une maladie. Hier soir, le gardien, 
entrant dans sa cellule, le trouvait gisant sur le sol et en apparence sans 
connaissance. 

Il se pencha sur le prisonnier, mais à l'instant, celui-ci le saisit au cou 
et le renversa. Lucheni s'élança vers la porte laissée ouverte, mais il se 
heurta contre un second gardien qui passait. Une lutte terrible s'engagea. 

Le bruit attira plusieurs employés de la prison et on finit par ligotter le 
forcené. On lui a mis des fers qu'on a attachés au mur de la cellule. 

(Le Télégramme.) 

La p lupar t des j o u r n a u x reproduis i rent cet te sensat ionnel le 

nouvel le , chacun avec des var ian tes . En réal i té , elle étai t fausse 

de tous po in t s , comme nous l ' appr îmes de la bouche m ê m e de 

M. Per r in et comme l ' indiquai t en ces t e rmes la Tribune de 

Genève, dans son numéro du 18 décembre IQO5 : 

FAUSSE NOUVELLE. — Le bruit avait couru la semaine dernière que Lucheni 
venait d'être subitement frappé d'aliénation mentale à la prison de l'Evê-
ché; il y eut même un échange de communications quasi-comique entre 
M. Jornot, directeur de la police centrale, et M. Perrin, directeur de la 
prison de l'Evêché. 

Hier, dimanche matin, on annonçait, en Suisse et à l'étranger, que 
Lucheni s'était évadé, et les télégrammes d'arriver chez les correspondants, 
demandant des détails. 

Il n'y avait pas un mot de vrai dans ces histoires. Lucheni se trouvait 
hier très tranquille dans sa cellule. Il a fait le matin sa promenade habi
tuelle et, comme c'était jour de repos, a consacré sa journée à la lecture. 

On le voit , malgré l ' imaginat ion des repor ters , la vie de 

Lucheni à la prison de l 'Evêché s'est écoulée calme et paisible 

depuis 1902, ent re son t ravai l et ses l ivres. 

Nous avons cependant u n incident fort cur ieux et fort in té res 

sant à re la ter à son sujet. Le voici : 

« Le vendred i no août 1900, à 11 heures du ma t in , le dé tenu 

Lucheni a demandé à par le r au Directeur de la P r i son . 

« Condui t au bureau , il a exhibé le n° 1156 du journa l les 

Annales politiques et littéraires, daté du d imanche 20 août igo5 , 

et mon t r é au Directeur u n article classé sous le t i t re de « Notes 

de la Semaine » et in t i tulé : « Le goût du sang ». 

« Cet art icle avai t indigné Lucheni , c'est pourquoi il sollicitait 
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l ' autor isa t ion de pouvoir écrire aux Annales politiques et litté

raires, afin de pro tes te r contre sa fausseté. 

« E n réponse à la demande de Luchen i , le directeur lu i a fait 
savoir qu ' i l n 'é tai t pas pe rmis a u x dé tenus d ' en t re r en cor res
pondance avec les j o u r n a u x . Su r ce, Luchen i a demandé que 
l 'article fût découpé et collé sur u n e feuille de papier sur laquel le 
il formulerai t sa protes ta t ion. » (Copie du dossier de la prison.) 

A y a n t eu connaissance du fait, l ' un de nous demanda audience 
à M . Odier, conseil ler d 'E ta t , cha rgé du dépa r t emen t de jus t ice 
et police en r emplacemen t de M. Didier , décédé, et obt in t de lui 
l 'autorisat ion de p rendre copie de la le t t re écr i te par Lucheni en 
réponse à l 'article des Annales politiques et littéraires. M. Odier 
ayan t est imé toutefois que l 'écri t ; de Luchen i ne pouvai t ê t re 
publié ï'/i extenso, nous lui offrîmes de lui soumet t r e les extraits 

que nous juger ions ut i le d ' in t roduire dans no t r e é tude du régi
cide. Ains i fut fait. 

On nous p e r m e t t r a de remercier h a u t e m e n t M. Odier pour la 
bienveil lance accordée p a r lui , à l ' exemple de son prédécesseur , 
M . Didier, à de s imples chercheurs de véri té et nous ne résis tons 
pas au plaisir de reprodui re la l e t t r e , de no te si large et si j u s t e , 
qu ' i l a bien voulu nous écrire à ce t te occasion : 

Monsieur le Docteur, 

Je vous renvoiela copie du manuscrit de Lucheni et la lettre de M. Régis. 
J'approuve tout à fait les coupures pratiquées par ce dernier. Elles néces
siteront peut-être des raccords ou des notes explicatives. J'ai indiqué un 
raccord et suggéré une note. Vous verrez ce qu'il conviendra de faire. Dans 
ces conditions, je ne vois pas d'inconvénient à la publicité spéciale, dans 
les milieux scientifiques, donnée au factum de notre détenu. Il est dom
mage qu'il n'ait pas développé davantage le passage relatif à ceux qui comme 
lui avaient enfourché la Rossinante, mais ont commis la lâcheté de s'en 
retourner; lui n'a pas voulu commettre cette lâcheté et il reconnaît que ce 
fut la source de son malheur. Il semble qu'il n'en est plus à la période de 
glorification de son crime, tout au plus se glorifie-t-il de n'avoir pas eu la 
lâcheté de beaucoup d'autres. 

Quoi qu'il en soit, si des personnes de science comme vous et M. Régis, 
estimez qu'il soit intéressant de connaître ce curieux épisode, je ne veux 
point y mettre obstacle, quoiqu'en thèse générale, je ne sois pas partisan 
de la publicité donnée aux faits et gestes des criminels, chez lesquels il y 
a souvent une tendance au cabotinage qu'il ne faut point encourager. 

Veuillez agréer, etc. 

Genève, le 5 mars 1 9 0 6 . 
Signé : Odier. 
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1 Mais ne la paie
raient-ils pas davantage au prix 
d'un plus atroce supplice, si on leur 
infligeait, comme cela se pratique 
chez certains peuples, un isolement 
sans rémission, une captivité éter
nelle"? 

Voici quelques années, je traver
sais Genève, je visitais la prison; 
j'obtins la faveur de glisser un œil 
curieux dans le cachot où moisis
sait Lucheni, le meurtrier de l'im
pératrice d'Autriche. Je sens encore 
le frisson d'horreur qui me parcou
rut les os, à la vue du misérable; il 
ne se savait pas regardé, il tournait 
comme une h5'ène en cage et il 
savait qu'aucune puissance divine et 

terrestre ne le pourrait tirer de ce 
lieu et qu'il n'en sortirait que les 
pieds devant, pour aller au cime
tière; il n*avait même pas « l'es
poir », ce sourire éventuel de la 
fortune, le seul qui console l'huma
nité et l'aide à soutenir le pesant 
fardeau de la vie.. . Vous représen
tez-vous les semaines succédant 
aux semaines, les mois aux mois, 
les années aux années, et ce captif 
n'ayant d'autre horizon que les murs 
de sa geôle, s'y cognant le front, ou 
bien, frappé de stupeur, les contem
plant d'un air morne, glissant peu 
à peu dans l'abrutissement, dans la 
folie. Qu'est-ce que la rapide se
cousse de la guillotine, comparée à 
cette lente torture ! 

3 Genève (Évêché) le 3o (VIII) o5. 

On ne doit pas juger un homme sur 
ses actions d'une heure, comme on ne 
peut juger le climat d'un pays sur sa 
température d'un jour. 

PETIT-SENN. 

A Monsieur le Directeur 
des Annales Politiques et Littéraires. 

Monsieur : 

Jamais, n'est-ce pas? Vous auriez pu prévoir que j'eusse, et ce depuis 
5 ans, fait partie de vos nombreux abonnés. 

Il y a là, j'en conviens, de quoi vous étonner. Toutefois, que votre éton-
neraent ne soit pas si vif, car enfin, il ne faudrait pas oublier qu'ici, 
heureusement on n'est pas au delà des Atlas, ni au delà des Pyrénées, ni 
au delà du... JURA, non, mais en deçà; c'est-à-dire dans l'unique pa\'S où 
l'on est persuadé qn'il ne suffit pas de chanter, sur tous les tons, ces 
bonnes choses qui composent la VERTU, ni d'y faire, dans toutes les 
essences, de BEAUX MONUMENTS, non, mais qu'il faut, et c'est le plus 
important, les mettre en œuvre, ces bonnes choses. C'est précisément ee 

1 Copie de l'article des Annales, collé ainsi en tête de l'écrit de Lucheni. 
2 Réponse de Lucheni à l'article ci-dessus. 

Voici les ex t ra i t s de l 'écrit de Lucheni , auquel nous laissons la 
disposition et la physionomie graphiques qu' i l lui a données lui-
même, nous bornan t à remplacer par des lignes de points les 
courts passages u n peu t rop vifs que nous avons dû suppr imer . 
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que l'on fait ici, et cela sans bruit, en écoutant simplement la voix de la 
conscience. 

D'ailleurs, ce n'est pas de cela qu'il s'agit ici. au moins en ce moment. 
Monsieur! comme j'ai pu m'en convaincre, la magnifique Revue que 

vous dirigez a pour but non seulement d'offrir à ses lecteurs de la littéra
ture exquise, mais surtout de leur présenter la fleur de la morale que vos 
distingués collaborateurs, Bonhomme Chrysale et Georges d'Esparbès, 
savent si bien tirer, grâce à leur . . . SAGESSE, des événements actuels. 
Cependant, il faut avouer que la morale de ces deux philosophes (?) n'est 
pas toujours sans reproches. 

Mais ce n'est pas encore de cela qu'il s'agit ici. 
Voici, Monsieur, ce qui m'a provoqué à sortir de mon tombeau. 
Dans cet article, M. Chrysale a osé « relisez, s. v. p. , le morceau 

d'imprimé ci-joint » calomnier ce bon peuple Suisse, en traitant, ni plus 
ni moins de BARBARE, comme s'il eût à décrire, par exemple, SON (?"? ?) 
Maroc. C'est donc un gros CANARD qu'il a présenté à vos lecteurs. 

La preuve? Dites-vous. 
La voici, Monsieur, et remarquez qu'elle est dite par celui que, seul, on 

peut sincèrement croire. Depuis mon entrée à l'Evêché, il y a toujours eu 
entre mon régime et celui des autres prisonniers quelques différences. 
Différences qui, en les comptant, donnent pour total le chiffre 2 : 

i ° Je vais à la promenade seul; 2° je travaille dans un atelier seul. Est-ce 
le règlement qui m'y oblige? Non, c'est MOI que ai toujours « car, com
bien de fois en n'ai-je pas reçu l'autorisation, pas seulement dans ce siècle, 
mais aussi dans celui qui m'a vu entrer » REFUSE soit d'aller à la prome
nade, soit d'aller à l'atelier travailler avec les autres détenus. 

Quant au CACHOT ou MOISS1T Lucheni, je ne doute pas que ce doit-
être en rêvant 

(qu'il a cru l'avoir v u 1 ) . Ici, il faut reconnaître que ce 
n'est pas un grand erreur qu'il a commis, puissqu'il n'a fait que se trom
per... de pays, et qu'il a placé ici ce qu'il a vu là. 

Sachez donc, Monsieur, que je suis dans une cellule et, ce qui est mieux 
encore, dans une cellule PEINTE à L'HUILE, c'est-à-dire pareille aux 
chambres que votre gouvernement accorde à ses fonctionnaires au-dessus 
des sous-préfets; et que cette cellule n'est point situé SOUS TERRE, non, 
mais là HAUT, au deuxième étage, que j'y vois le soleil, pas seulement à 
son lever, mais aussi à son coucher. 

Vous dites, Monsieur, que vous avez quelques demandes à me faire? 
Demandez seulement, je suis généreux, moi, je vous répondrai volontier. 
Voyons, qu'est-ce que vous désirez : connaître mon mobilier? A vouloir 
dire vrai, j'ai peur que. en le disant, de faire rougir 3o.ooo.ooo de Français. 
Mais ce n'est pas pour si peu que je veux me taire. Je vais donc faire un 
petit tour, comme un hyène dans sa CAGE, simplement pour vous 
contenter. 

A gauche, en entrant, voici le lit digne pas seulement d'un rustique tel 
que moi, non, mais d'un Sybarite : voici la lumière et la sonnerie électrique 
pareille à celles de l'Hôtel du Trocadero; un miroir, marque : Saint-

* Mots remplaçant les lignes du manuscrit supprimées. 

http://3o.ooo.ooo


P. La.da.me et E . Régis. — LE RÉGICIDE LUCHENI ¿57 

Gobain, au moins qu'elle ne soit une contrefaçon. Voici un porte-manteaux 
à G branches, ce qui signifie, ce me semble, qu'on me donne de quoi 
l'occuper. Je m'ôte, en ce moment mon bonnet; car me voici arrivé devant 
mon.. . sanctuaire, c'est-à-dire à une étagère à trois étages; bien garnis, 
non pas d'araignées et cafard —non — sauf quelques balourdes mouches, 
les insectes sont totalement inconnus ici dans cette prison — mais par des 
livres; des livres, non pas ordinaires, comme l'extérieur de ma personne 
pourrait vous le faire croire, mais de ceux qu'on appelle classique. Vous 
me demandez leurs titres? Il me semble, Monsieur, que vous êtes un peu 
trop curieux, néanmoins, je vais vous satisfaire. — Les voici : i e r étage, 
Montesquieu au complet; de J.-J. Rousseau il n'y manque pas grand chose; 
le 3 e étage ployé sous le poids des historiens romains, je prévient sa 
rupture en le soutenant avec du Montaigne et du Pascal qui se trouvent au 
2 e , c'est à cet étage que se trouvent mes nombreux livres et cahiers 
d'école où j'ai le plaisir (sous les ordres d'un professeur très consciencieux) 
d'apprendre le français, puis également l'allemand. Dante, que je connais 
à mémoire, je l'ai relégué sous le lit. — En outre... mais je crois que cela 
suffira, n'est-ce pas? Pour vous convaincre que les BARBARES genevois 
font subir à leurs prisonniers des tortures atroces. 

La nourriture ? Croyez-moi, si vous voulez, mais je dois déclarer 
que je n'ai jamais mangé si bien et à tout ma faim, que depuis que je suis 
dans la prison de ce pays barbare. Je trouve inutile de décrire le menu de 
n'importe quel jours de la semaine par la raison qu'il resterait pour vous 
incroyable; en effet, si je parlasse, par exemple, de CAFE AU LAIT, du 
CHOCOLAT, est-ce que vous ne diriez pas si c'est en rêve que je vois ses 
choses? Laisson donc la nourriture et passon au vestiaire. Le croiriez-
vous, Monsieur, qu'il m'a fallu au moins 6 mois pour m'abituer à me mettre 
le chaussette et d'avoir soin de les changer tous les 3 jours comme le 
règlement m'oblige, par la simple raison que Lucheni n'avait jamais porté 
de chaussette? 

Je ne puis pas dire la même chose pour les caleçon, puisque durant mon 
service de soldat, je les ai porté, sans quoi ce serait été ici la i r e fois que, 
comme avec chaussette, je les aurais endossé; mouchoirs, deux par 
semaine, bonnet de nuit (comme un rentier), cravates, chose inconnu, pour 
moi, quand j'étais homme, mais que depuis ma métamorphose en HYÈNE, 
je la porte, etc., etc. 

Tout cela est dit pour dévoiler mon présent, qu'on vous a décrit si noir. 
En quand a mon avenir je veux bien admettre qu'il soit comme la prophé
tise M. le MORALISATEUR des Annales. Mais oserait-il pour cela n'accuser 
que les lois du canton de Genève? Est-ce que tout son savoir n'arrive pas 
à lui faire voir quelques choses d'autres? Par exemple que ici 

Je ne veux rien dire sur ce que vous avez dit sur l'Espoir, car vouloir 
discuter là-dessus ce serait ajouter des offenses aux offenses que vous 
avez adressées à la Nature. 

Et tout cela, pourquoi? Pourquoi! Mais, Monsieur, c'est de longtemps 
que vous le savez, et, puisque vous voulez que je vous le dise, le voici : 

http://La.da.me
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Parce que je n'ai pas eu la lâcheté d'imiter un grand nombre de per
sonnes qui, aujourd'hui, se pavanent avec des croix de Commandeur. Eux 
aussi, ces HONORES, avaient, jadis, chevauché la ROSINANTE, mais 
après lui avoir fait parcourir un peu de chemin, ils se sont empressé 
« est-ce parce que leurs besaces se trouvaient assez GONFLÉES? » de s'en 
retourner. Moi, cette lâcheté, je n'ai pas voulu la commettre : c'est là la 
source de mon malheur. Et, puisque vous, M. Chrysale, ne pouvez pas 
avoir, à ce qu'il semble, de la clémence, pour ces « fous glorieux qui 
hâtent le progrès en donnant leur généreux cœur en pâture au monde »*, 
laissez-les du moins tranquille dans leurs tombeaux. 

* Jule Claretie (note de Lucheni). 

Monsieur le Directeur, je m'adresse pour faire réparer le déshonneur que 
ce Monsieur B. C. a répandu sur Genève a j'allais dire ma cousine — 
M m e Brisson 1 . 

Vous donc, Madame, qui connaissez si bien les qualités de ce bon peuple 
et qui semblé enrager « serait-ce pour rire ? » de vous voir impuissante 
de ne pouvoir forcer tous les autre peuples à l'imiter; comment avez-vous 
pu permettre qu'un de vos collaborateurs ait eu l'audace de calomnier cette 
bonne Suisse et, ce qui plus est, ce beau, ce noble canton de Genève, ce 
morceaux de paradis que les Dieux semblent l'avoir oublié ici sur terre 
exprès pour le donner en exemple aux autres peuples? Est-ce que vous 
étiez encore à Vevey? Je veux l'admettre. 

Ne laissez pas les lecteurs des Annales sous 
l'impression que le peuple de Genève fasse subir à ses prisonnier, si cou
pables soient-ils, d'atroce torture. 

— Assurez-leur que dans ce pays la vertu a une telle force qu'elle tra
verse les MURS. 

Recevez, M r le Directeur, mes salutation respectueuses, 
(Signé) L. Lucheni. 

P.-S. — 

(Signé) L. L. 

E n envoyant cet écrit au d i rec teur de l 'Evêché, Lucheni lui 
adressai t le cour t bi l let su ivant : 

M1' le Directeur, 

Je crois que cette lettre vous allez la transcrire à la machine; voulez-
vous donc après avoir la bonté de me la laisser lire? 

(Signé) Lucheni. 

1 On sait à quoi Lucheni fait ici allusion. M"1« A. Brisson, femme du directeur 
des Annales politiques et littéraires, signe ses articles : « Cousine Yvonne ». De 
là, les abonnés et les lecteurs des Annales ont pris l'habitude de l'appeler « Ma 
Cousine », et de s'intituler entre eux « Cousineset Cousins ». 
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C'est sur cet te l e t t re , si in téressante au point de vue de sa 
menta l i t é , que nous te rminerons l 'exposé des documents concer
nan t l 'assassin de l ' impératr ice Elisabeth. Il ne nous reste plus 
ma in tenan t qu 'à conclure . 

I V . — C o n c l u s i o n 

L'é tude psychologique de Lucheni a déjà été t en tée , no tam
m e n t pa r deux al iénistes, les professeurs Lombroso et Augus te 
Fo re l . e t un cr iminal is te , le professeur Alfred Gaut ier , de Genève. 

Lombroso , fidèle à sa théorie bien connue, a voulu voir dans 
ce régicide un épileptique influencé par l ' impress ionnante misère 
du peuple , en I tal ie . Rien, dans l 'histoire de Lucheni , ne se r ap 
por te à une manifestat ion du mal comitial, à moins qu 'on ne 
considère comme avéré le fait pu remen t hypothé t ique rappor té 
pa r Lombroso en ces te rmes vagues : « Il paraî t qu ' à cette époque 
(vers i 3 ans) , il eut u n e a t taque d'épilepsie. » 

Alfred Gaut ier , dans sa remarquable étude, décri t e n t e rmes 
saisissants l 'a t t i tude de Lucheni pendant son procès , qu ' i l a pu 
« suivre d 'un bout à l ' autre , a b o n n e distance et en vue de l 'accusé ». 
Il nous dépeint son entrée t r iomphante , son main t ien dégagé, 
son inal térable bonne humeur . « Sur ses lèvres ce sourire qui n e 
le qui t te ra guère jusqu ' à l 'arrêt final... sourire qui n 'a r ien de 
p rovoca teur . . . On dirai t parfois un gamin qui s 'amuse. » Après 
avoir rappelé les circonstances principales de la vie de Lucheni , 
d 'après sa propre version, sans vouloir en discuter l 'exact i tude, 
le professeur Gautier conclut qu ' i l est bien difficile « de faire la 
pa r t de la conviction et celle de la gloriole » dans cette a t t i tude 
de jus t ic ier fier de son œuvre , dans laquelle se complaî t Lucheni . 
Au res te , ajoute l 'auteur , apostolat et cabotinage ne sont pas 
deux te rmes inconcil iables. 

A . Gautier , en t a n t que profane, n 'a pu surprendre sur la 
phys ionomie de Lucheni le moindre symptôme de dégénéres
cence ; il soumet à une cri t ique serrée les affirmations de Lom
broso, où un aveugle « lirait l 'esprit de systèrne ». Il en relève 
les inexact i tudes et mont re l ' insécurité de sa méthode . Mais, 
quan t à la condamnat ion de l 'assassin de l ' impératr ice , toutes les 
tendances scientifiques, comme A . Gautier le fait r emarquer , 
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devaient a b o u t i r a une solution ident ique, p a r des ra i sonnements 
différents. 

E n effet, malgré « la secousse de colère » qui a fait v ibrer si 
profondément la popula t ion genevoise à la nouvel le du crime du 
10 sep tembre , aucune voix ne s 'est élevée pou r demander le réta
b l i ssement de la peine capi ta le . La preuve es t aujourd 'hui faite, 
d i rons-nous avec M. Gaut ier , Genève ne souhai te pas de revoir 
l 'échafaud, qui devient t rop souvent « le dern ie r t ré teau du fana
t ique ». Une fois cet te impossibi l i té de reveni r à la peine de mor t 
consta tée , tou t le monde étai t d 'accord p o u r qu 'on re t ranchâ t 
définit ivement de la société u n malfai teur aussi dangereux que 
Lucheni . La réclusion à pe rpé tu i t é , c 'est la mor t aussi « sans 
parade ni légende ; c'est aussi l 'oubli , p lus cruel peut-être à sup
por te r que tou t le res te , pour celui qui p e n d a n t que lques jou r s 
s 'est cru un héros ». 

Quan t à Fore l , il considère Lucheni c o m m e u n déséquil ibré 
impulsif, act ionné à la fois p a r son innéi té , p a r le milieu et pa r 
les c i rconstances , et fait r e m a r q u e r que ses conclusions sont 
assez semblables à celles formulées pa r l 'un de nous en 1890 au 
sujet des régicides en généra l . 

L ' ensemble des documen t s t r è s détai l lés et t r è s précis rappor
tés e i -dessus et qui cons t i tuen t u n e vér i tab le observat ion médico-
légale , nous p e r m e t de conclure comme Fore l et de dire que le 
cas de Lucheni r en t r e abso lument dans la descr ipt ion du r é g i 
cide type , te l le que nous l ' avons donnée . 

Le régicide, d 'après cet te descr ipt ion, est , à toutes les époques 
et dans tous les pays , toujours le m ê m e . C'est non pas u n fou 
complet , mais u n demi-a l iéné , u n demi-fou (comme nous disions 
déjà en 1889 en un vocable si b ien précisé d a n s un remarquab le 
ouvrage récent du professeur Grasse t ) , un dégénéré chez lequel se 
r e t rouven t les g rands s t igmates psych iques de la dégénérescence, 
avec cer ta ins t ra i t s par t icul iers : hérédi té hab i tue l l ement m a u 
vaise , ins tabi l i té , changement pe rpé tue l de mét ier , de séjour et 
d ' humeur , vani té , i r r i tabi l i té , impuls iv i té , lucidité habi tue l le , 
comme caractères g é n é r a u x ; mys t i c i sme , t endance à subir les 
influences ambian tes , à se pass ionner pour u n e cause a l t ru is te 
(religieuse, pol i t ique, nat ionale ou mondia le ) que l 'occasion fait 
surgi r , idée fixe, en t uan t u n g r a n d pe r sonnage , d 'accomplir , au 



P . La.da.me et Ë . Régis. — LE RÉGICIDE Ll'CHENl 261 

pr ix de la vie, une action d'éclat profitable à l 'humani té , orgueil 

é ros t ra t ique du crime commis, protes ta t ion indignée et violente 

contre l ' imputat ion de folie, courage souvent extraordinaire dans 

les suppl ices , analogue à celui des m a r t y r s d 'une foi ou d'une 

idée, etc . 

Voici au res te , comme se t rouve résumée cette psychologie 

morbide du régicide dans notre Précis de psychiatrie : 

Les régicides sont des dégénérés chez lesquels la déséquilibration d'es
prit se traduit par une exaltation caractéristique. 

Cette exaltation consiste plus spécialement dans une sorte de mysticisme 
inné, souvent même héréditaire, qui les pousse, d'instinct, vers les vio
lences de la politique et de là religion. 

Si cette tendance ne rencontre pas autour d'elle des circonstances favo
rables, elle peut demeurer latente et inoffeusive ; mais si elle trouve dans 
les événements de l'époque, les guerres, les révolutions, les dissensions 
des partis, les théories outrées des sectes, les prédications ou les publi
cations enflammées des livres et des journaux, en un mot dans l'atmo
sphère ambiante, un élément suffisant de culture et d'excitation, elle s'ac
centue presque fatalement jusqu'au fanatisme le plus dangereux. 

Une idée, bonne ou mauvaise, est tombée sur ce terrain trop bien pré
paré; elle y germe exagérément, maladivement, étouffant ce qui peut 
encore l'ester de saine raison, jusqu'au jour où, entièrement dominé, le 
sujet en arrive à cette conviction délirante : qu'il est appelé à frapper un 
grand coup, à sacrifier ses jours pour une juste cause, à tuer un monarque 
ou un puissant de la terre au nom de Dieu, de la patrie, de la liberté, de 
l'anarchie ou de tout autre principe analogue. 

Le régicide est là tout entier, dans cette croyance à la fois orgueilleuse 
et altruiste qu'il est un justicier et un martyr. Sous une forme ou sous une 
autre, on retrouve chez tous cette pensée : chez le régicide ancien, immo
lant un roi pour le bien de l'Eglise, malgré la perspective des supplices 
horribles du parricide, et avec la certitude de gagner ainsi le ciel; chez le 
magnicide d'aujourd'hui, assassinant un chef d'Etat, une reine, un ministre, 
un représentant quelconque de l'autorité, pour préparer, au prix de sa vie, 
le triomphe de l'anarchie. 

Une telle conception, chez de tels individus, devient facilement obsé
dante et dominatrice, malgré la résistance plus ou moins grande qui peut 
lui être opposée. D'autant plus obsédante et d'autant plus dominatrice 
que, dans bien des cas, elle estalimentée etrenforcée par des hallucinations. 

Ces hallucinations des régicides sont tout à fait analogues à celles des 
mystiques. Elles consistent, comme chez ceux-ci, en apparitions plus ou 
moins fréquentes, la nuit dans le sommeil ou le jour dans des états de médi
tation et d'extase, d'apparitions lumineuses d'êtres ou d'objets surnaturels 
qui dictent des ordres et révèlent la glorieuse mission à accomplir. 

Renforcée ou non par des hallucinations, cette conviction maladive qu'en 
exécutant leur acte ils obéissent aune mission, à une force supérieure, est 
telle chez les régicides, que certains, parmi les mystiques, invoquent 
Dieu avant de frapper pour solliciter la suprême approbation. 
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Avec une mentalité de ce genre, on s'explique comment les régicides 
sont presque toujours seuls à méditer, a préparer, à accomplir leur forfait, 
ne voulant en partager le mérite et l'honneur avec personne. Chaque fois, 
dans le cours des siècles, on a absolument voulu leur donner des com
plices, et ce qui se passe de nos jours pour Caserio, Lucheni, Bresci et 
Salsou, est exactement ce qui s'est autrefois passé pour Jacques Clément, 
Jean Chatel, Ravaillac et Damiens. En réalité, il a toujours fallu recon
naître que le régicide était, par sa nature même, un solitaire, qui n'avait 
ordinairement ni complice, ni confident, même dans sa plus immédiate 
intimité. 

Si la mentalité de ces êtres, faite d'exaltation et de vanité mystiques, 
explique leur secrète façon de concevoir et d'exécuter leur crime, elle 
explique aussi leur attitude à l'audience, où leur plus grand bonheur est 
de clamer au monde, en un factum typique passionnément élaboré, la 
beauté de leurs théories et la sublimité de leur attentat 1 . 

Elle explique enfin, en dépit de quelques rares défaillances momenta
nées et plutôt physiques, le courage et l'impassibilité vraiment héroïques 
dont ils font preuve en face des supplices. Tous, hommes ou femmes, poli
tiques ou religieux, depuis Mucius Scévola brûlant froidement sa main 
droite sur un brasier pour la punir d'avoir frappé un autre que Porsenna, 
depuis Guillaume Parry et Balthazar Gérard en 1084, jusqu'à Charlotte 
Corday, Staps, Sand, Alibaud et Guiteau, en passant par Ravaillac et 
Damiens, dont Michelet a pu dire que c'était l'exemple le plus frappant, 
pour la physiologie, de ce qu'un homme peut souffrir sans mourir, tous 
ont enduré sans se plaindre et presque avec indifférence les plus affreuses 
tortures. 

C'est en me basant sur l'ensemble de ces caractères, qui comporteraient 
bien d'autres développements et que je n'ai fait qu'esquisser ici, que j'ai 
pu définir les régicides et les magnicides de la façon suivante : « des 
dégénérés à tempérament mystique qui, égarés par un délire politique et 
religieux, compliqué parfois d'hallucinations, se croient appelés au double 
rôle de justiciers et de martyrs et, sous l'empire d'une obsession à laquelle 
ils ne sont pas libres de résister, en arrivent à tuer un grand de la terre 
au nom de Dieu, de la patrie, de la liberté ou de l'anarchie ». 

Il est difficile de ne pas reconna î t re que cet te descript ion 
s 'appl ique t ra i t pour t ra i t à l 'assass in de l ' impéra t r ice E l i sabe th . 

Nous ne re lèverons pas un k u n ces t ra i t s d ' ident i té car le r ap
p rochement , la superposi t ion s ' imposent et l 'on t rouve chez 
Lucheni , c o m m e chez tous ses congénères : la fâcheuse influence 
de la naissance et de l 'éducation^ u n e instabi l i té de mét ier , de 
séjour et d ' h u m e u r carac té r i s t ique , u n e g r a n d e lucidité d 'espri t , 

1 Lucheni — et c'est le seul point de détail par lequel il s'éloigne un peu de 
cette description classique — n'a pas lu de factum à l'audience. Mais il l'avait 
annoncé et préparé et ce fut une surprise pour tous de ne pas le voir le décla
mer. « L'accusé, dit le journal auquel nous avons emprunté le compte rendu 
ci-dessus du procès, déclare ne rien avoir à ajouter pour sa défense. Ainsi, nous 
échappons à la lecture du fameuse manifeste anarchiste rédigé par lui ». 
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de l ' i rr i tabil i té, de l ' impulsivi té , du myst ic i sme, de l ' embal lement 

pass ionné p o u r une cause poli t ique violente , l ' idée fixe de don

ner une leçon aux rois et de servir ses semblables en t uan t au 

hasa rd u n g rand personnage , l 'orgueil d 'avoir sacrifié sa vie pour 

accomplir ce g r a n d acte, la revendicat ion énergique de l 'état 

d 'ent ière raison et d 'ent ière responsabi l i té . 

Nous nous bornerons donc, te l lement les faits ici par len t 

d ' eux-mêmes , à mon t r e r par une preuve i r récusable que l ' impul

sivité, qui est le fait dominant du régicide, comme de tou t dégé

néré , se manifeste chez Lucheni d e l à façon la p lus évidente , non 

seu lement dans son crime même, mais dans les agressions inex

plicables qu ' i l a commises depuis à la pr ison. 

La por tée de cet a r g u m e n t n ' a pas échappé au professeur Forel 

car, dans une note addi t ionnel le à son ar t ic le , il apprécie ainsi 

qu ' i l suit l ' a t t en ta t de Lucheni contre M. Per r in : 

Lucheni continue à se rendre intéressant et à confirmer notre diagnostic. 
Son nouvel attentat sur le directeur de la prison, M. Perrin, est absolu
ment caractéristique pour un impulsif pathologique. Un petit examen du 
cas vaut la peine. 

Donc, Lucheni est de mauvaise humeur; il est suggéré dans le mauvais 
sens par un surcroît de sévérité. Des remords sur son assassinat, il n'en a 
plus ; de réflexion sur l'absurdité de sa tentative, pas question. Seule la 
marée montante de sa colère pathologique ainsi excitée le guide dans ses 
actes. II devient donc arrogant, exige deux livres de la bibliothèque au lieu 
d'un, ce qui est la règle. On les lui refuse. La goutte d'eau est là. Il pré
pare son instrument (une boîte à sardines fort bien aiguisée) pour tuer 
quelqu'un, le premier qui s'opposera à lui ; il lui faut une décharge, une 
explosion. Naturellement c'est le directeur qui lui oppose un refus, et c'est 
sur lui qu'il se rue, comme un taureau sur le drap rouge. Il a même la 
naïveté de le menacer avant d'agir. 

Je demande maintenant au simple bon sens de me dire d'abord si un 
homme raisonnable et tant soit peu équilibré agirait 'ainsi, puis pourquoi 
les autres prisonniers ne l'ont pas fait, mais seulement l'impulsif dange
reux (j'allais presque dire le fou dangereux, car il en est si près) Lucheni. 
En effet, cet acte insensé, commis à jeun d'alcool, ne pouvait aboutir pour 
lui qu'à un surcroît de rigueur. Je demande, en outre, à ceux qui ont cru 
voir autrefois en Lucheni l'instrument tiré au sort d'une bande de complo
teurs, s'ils le croient encore. Cette fois-ci, il ne peut être question de com
plot. 

C'est du Lucheni tout pur. 
Ne voit-on donc pas que l'attentat de Lucheni sur M. Perrin n'est dû 

qu'à la répétition de circonstances et de causes minimes, analogues à celles 
qui, grâce à son impulsivité pathologique, avaient poussé cette cervelle 
mal faite à tuer S. M. l'Impératrice d'Autriche dans l'automne de 1898? 
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N'arrivera-t-on jamais à comprendre qu'il faut avant tout préserver notre 
société contre ces cervelles dangereuses en les mettant à temps dans l'im
possibilité de nuire une fois qu'on les a reconnues'? 

Nous n 'avons r ien à ajouter à ces réflexions si j u s t e s , sinon 
qu 'e l les se t rouven t confirmées encore par les actes de violence 
commis pos té r ieurement par L u c h e n i contre ses ga rd iens , actes 
qui po r t en t eux aussi , et p e u t - ê t r e p lus encore, la m a r q u e carac
tér is t ique de l ' impuls ion pa tho log ique . 

Signalons encore une par t i cu la r i t é in téressante chez Lucheni . 

Ainsi que nous l ' avons fait obse rver , les régicides ne sont pas 
foncièrement méchan t s . P r i s en dehors de leurs accès de colère 
et d ' impuls ion, du ran t lesquels i ls peuven t commet t r e les pires 
violences, ils sont géné ra l emen t faciles, b ienvei l lants , parfois 
m ê m e doux et t imides . Bien p l u s , ce sont des a l t ru is tes , en ce 
sens que l ' idée des au t res domine , d a n s leurs théor ies , dans leurs 
discours , leurs écrits et l eurs ac tes , celle de leur p ropre intérêt . 
I ls i ront b ien, au nom de leur a l t ru i sme , j u s q u ' à assassiner froi
demen t le meil leur des rois , c o m m e Henr i IV, le meil leur des 
hommes , comme le P rés iden t Ca rno t , ou la p lus infortunée des 
femmes, comme l ' impératr ice E l i sabe th , voire j u s q u ' à faire périr 
des centaines de vict imes de t o u t âge, de t o u t sexe et de toute 
condit ion, comme lorsqu ' i ls ont recours à l 'aveugle bombe de 
dynami te — et c'est en cela que se révèle l ' incohérence et l 'absur
dité de leurs conceptions humani ta i res — mais le mobile de leur 
acte n 'en est pas moins , si mal e n t e n d u et si pa tho logique soit-il , 
u n mobile a l t ru is te . 

Lombroso a j u s t e m e n t insis té sur cet a l t ru isme en ce qui 
concerne les cr iminels anarch i s tes et il cite à l ' appui cet te 
phrase de Burdeau : « L a p lus g r a n d e majori té des anarchis tes 
appar t ien t à la famille des assass ins ph i l an th ropes ; c 'est par 
amour des hommes qu ' i l s les t u e n t fol lement . » 

Chez Lucheni , cet te t endance se révèle au p lus hau t poin t 
dans sa le t t re a u x Annales, d ' une psychologie si curieuse et si 
pleine d ' in térê t . Voilà, en effet, u n h o m m e t rès suscept ible , t rès 
i r r i table , t rès orguei l leux, qui p r e n d connaissance d 'un art icle 
où on le m o n t r e mois issant et t o u r n a n t , « comme une hyène en 
cage », dans un cachot d 'où il ne sort ira j ama i s que « les pieds 
devant ». 
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On pouvai t s 'a t tendre na tu re l l ement à ce que cet homme, 
blessé au vif dans sa vani té impuls ive , adressât à l ' auteur de 
l 'art icle une répl ique personnelle des p lus v i ru len tes . Po in t . Ce 
qui Fa sur tou t choqué, révol té dans la chronique de Chrysa le , 
c 'est que la Suisse a l 'air d'y être représentée logeant ses 
dé tenus comme des fauves. Cela le met hors de lui , il ne peut 
le suppor te r et , oubl iant ses p ropres griefs, il prend, en une 
le t t re pleine de verve , d 'espri t et d'ironie dans laquelle il 
décri t compla i samment tout le confortable et tout le b ien-ê t re 
accordés par ce pays aux hôtes de ses pr isons , la défense de la 
« bonne Suisse », de son « excellent peuple », du « noble canton 
de Genève, ce morceau de paradis que les Dieux semblent avoir 
oublié sur terre exprès pour le donner en exemple aux autres 
peuples ». 

I l y a là év idemment , chez un homme dans la condition 
actuel le de Lucheni , un sen t iment a l t ruis te s ingulier qui méri te 
d 'être s ignalé . 

Nous t rouver ions facilement d 'ai l leurs, dans l 'histoire de 
Lucheni , d 'aut res exemples de cet a l t ru isme, en grande par t ie 
réel sans doute , sous son apparence déclamatoire : lorsque, pa r 
exemple , dans sa composit ion de s tyle , il se déclare heureux s'il 
peu t « modifier et améliorer la condition des pauvres innocents 
orphel ins abandonnés avant que l 'un d 'entre eux fasse la fin de 
Lucheni » ou lorsqu ' i l dit regre t te r davantage la courte p réven
t ion subie à cause de lui pa r l 'ouvrier Mart inel l i que sa perpé
tuel le dé tent ion . 

Cet te t endance des régicides à se poser en champions d 'une 
rel igion, d 'un par t i , d 'une na t ion , de l 'humani té ent ière est 
telle que leurs rancunes personnel les , pe rdan t leur caractère 
individuel , en v iennent vi te à se fondre dans des revendicat ions 
de collectivité, et que que lques -uns d 'entre eux, fusionnant 
pour ainsi dire les deux causes, veulent , en tuan t un g rand per
sonnage, a t te indre a la fois un de ceux qui les ont lésés et qui 
oppr iment la malheureuse humani t é . 

Nous avons déjà ins is té dans des t r avaux antér ieurs sur cette 
par t icular i té typ ique et nous avons cité à l 'appui deux exemples . 
Le premier est celui de l 'abbé Verger , amené , en haine de ses 
chefs ecclésiastiques qui l 'ont frappé d ' interdi t , a p rendre en 

Aroh. Anlhr. Crini. 1907-111 
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main la défense de la religion ent ière et à tuer l ' a rchevêque de 
Pa r i s , Mgr Sibour, pour pro tes te r contre le dogme de l ' Immaculée 
Conception, au cri de : « P a s de déesses ! A bas les déesses! » 
Le second est celui d 'Auber t in qu i , jus t ic ie r de la F rance en 
m ê m e t emps que le sien p rop re , t i re au sor t d a n s un chapeau le 
nom de celui qu' i l frappera p a r m i ses ennemis personnels et 
ceux de son p a y s , confondus d a n s cet te u r n e pa thologique . E t le 
sort , on le sait, désigne Jules Ferry*. 

Lucheni a fait de m ê m e , en que lque sor te . Révol té de l ' a t t i tude 
pr ise à son endroi t p a r des gouve rnan t s qui ne da ignent même 
pas répondre à sa demande d 'emploi , il en t re pa r dépit dans 
l 'anarchie et arr ive à assass iner au hasa rd le p remie r représen
t a n t de famille royale qui se p r é s e n t e à lu i , à la fois pour venger 
les tor ts faits p a r F E t a t à un enfant abandonné et à u n soldat 
mér i t an t comme lui et pour donne r , au n o m des t rava i l l eurs , une 
leçon aux fainéants qui r égnen t et ne g o u v e r n e n t pa s . 

E n r é sumé , nous croyons pouvo i r dire , après tou t ce qui 
précède, que Lucheni a droi t de p r e n d r e r a n g p a r m i les régicides 
e tma gn i c ide s célèbres dont l 'un de nous a é tudié et t racé an té r ieu
r e m e n t la menta l i t é curieuse, toujours la m ê m e à t ravers les 
siècles et les pays ; et que la mei l leure façon de le comprendre 
est de le considérer comme de la l ignée des Jacques Clément , des 
Ravai l lac , des Damiens , des S t aaps , des Louve l , des Al ibaud , 
des Verger , des J o h n W i l k e s Booth , des Gui teau, des P a s s a -
nan te , des Caserio, e tc . , qui , m u s pa r u n e idée fixe d 'a l t ru isme 
et d 'orgueil , ont cru, en t u a n t u n roi ou u n g r a n d personnage , 
accomplir un acte mér i to i re et s ' immor ta l i se r . 

Luchen i n 'es t ce r ta inement pas le dernier rejeton de cette 
race qui a existé de tou t t emps et qui durera sans doute toujours . 
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D E S MARIAGES E N T R E H O M M E S 

On lit dans le Journal de Voyage de Monta igne (publié par 
Louis Lautrez, 1906): 

« Je rencont ra i au re tour de Sain t -Pier re un home qui m'avisa 
p l a i samment de deus choses : que les Por tuga i s faisaient leur 
obediance la semmene de la Passion, et puis que ce mesme jour 
la s tat ion estoit à Sain t Jean P o r t a Lat ina , en laquelle Eglise 
cer ta ins Por tugua i s , quelques années y a, etoint antres en une 
é t range confrérie. Ils s 'espousoint masle à masle à la messe, aveq 
mesmes serimonies que nous faisons nos mar iages , faisoint leurs 
pasques ensamble , l isoint ce mesme évangile des nopces, et puis 
conchoint et habi to in t ensamble . Les esper ts romeins disoint que, 
parce qu ' en l ' au t re conjonction de masle et femelle, cete suie 
circonstance la rand légi t ime, que ce soit en mar iage , il avait 
samblé a ces fines j a n s que cet 'autre action deviendroi t pareille-
m a n t j u s t e , qu i l 'aurai t authorisée de serimonies et mis tères de 
l 'Egl ise . I l fut brûlé hui t ou neuf Por tugua is de cete bele secte. » 

E. RÉGIS, Les Régicides (Revuephilomalhique de Bordeaux et du Sud-Ouést, 

décembre 1900). 

— Précis de Psychiatrie, 3 E édition, 1906. 

P. LADAME, l'Obsession du meurtre. Troisième Congrès d'Anthropologie 
criminelle, Bruxelles, 1892. 

C. LOMBROSO, les Anarchistes, traduit de la 2 e édition italienne par les 
D r s M. Hamel et A. Marie, Paris, E. Flammarion. 

— Le Crime de Lucheni (Revue des Revues, 1 " novembre 1898). 

Aug. FOREL, Lucheni (Gazette de Lausanne, n o s du 29 novembre, 1 e 1 ' et 
2 décembre 1898). 

Aug. FOIÌEL et Alb. MAHAIM, Crimes et anomalies mentales constitution

nelles, Genève et Paris, Alcan, 1902. 

Alfred GAUTIER, le Procès Lucheni (Revue pénale suisse, 1898, p. 3 3 3 , 

onzième année, 5° et 6 E fascicules). 
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Onze t a n t Espagnols que P o r t u g a i s furent brû lés en 1 5 7 8 , di t 
M. d 'Ancona . 

Ces cathol iques Espagno l s et P o r t u g a i s m e rappe l l en t des 
pro tes tan t s Hol landais impl iqués d a n s la g rande affaire de 1780, 
qui se maria ient en t re eux, cé lébran t des mar iages avec tous les 
r i tes d 'usage, et se j u r a n t une fois mariés « de ne p lus avoir de 
rappor t s avec leurs femmes ». 

M. von Rcemer, dans l 'Annua i re du D1' Hirschfeld pour 1906, 
élève un m o n u m e n t à la mémoire des 200 v ict imes de la « pe r sé 
cution hol landaise » de 1780. On en exila 9 1 , 5 furent condamnés 
à la pr ison, 07 décapités, b rû lés , é t r ang lés , noyés , 3 mouru ren t 
en pr ison ; on ne sait ce que dev in ren t g3 : i ls furent p robab le 
m e n t bann i s . 

C'est a t t r i s tan t de parcour i r ce t te longue l is te , de lire tous ces 
noms , toutes ces professions, l 'âge auque l cer ta ins furent con
damnés à ê t re é t rang lés , puis b rû lé s ( Jan Ides , 18 ans , pa rdonna 
à ses j uges ; J a n Jansz , 1 8 a n s , ne r épond i t r ien en en tendan t sa 
condamna t ion ; Cornélius Jansz , 18 ans , r ega rda tous ses juges 
et leur dit : Si vous pouviez voir ce q u e vous faites ; Gevr i t H a r m s , 
10 ans , ne dit r ien, de m ê m e que T a m m e Jansz, 14 ans , et Tho
m a s Jacobs, 16 ans ) . Deux p lus j e u n e s furent graciés . C'est-à-dire 
qu ' i l s du ren t assister à l 'exécut ion des au t r e s , avan t d 'ê t re pour 
toujours écar tés de la société des h o m m e s . 

On ne sera pas é tonné d ' app rendre qu ' en 1 7 3 5 A b r a h a m L u n n 
fut pendu pour chantage ; il accusai t les g e n s de sodomie et leur 
demandai t de l ' a rgen t . 

J e renvoie à l 'é tude de M. von Rcemer. Pa ra i s san t là où elle a 
pa ru elle est na tu re l l emen t u n p e u t rop émue , mais elle n 'en 
est pas moins émot ionnante . 

ANDRÉ RAFFALOVICH. 

LE TATOUAGE A BORNÉO 

Par Charles HOSE et R. S H E L F O R D 

Le ta touage est t r è s r épandu dans la p lus g rande pa r t i e des 
t r ibus qui se pa r t agen t Bornéo. Dans une des pr incipales t r ibus , le 
ta touage est pour les hommes u n o rnemen t ; c 'est aussi u n hon-

1 The Journal of the Anlhropological InstUute of Great Brilain and Ireland, 

vol. X X X V I , 1906 (.Tanuary to June). 
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neur pour ceux qui se sont dis t ingués dans les combats . Les 
ta touages se font sur tout sur les membres supér ieurs ; ils r epré 
sentent des roset tes , des tê tes de ch ien ; le chien (qui est un 
an imal vénéré) est pour' ainsi dire le'« lei t -motiv » des ta touages . 
Cer ta ins ta touages sur le poignet ont la ver tu d 'empêcher l 'âme 
de .s 'échapper du corps pendan t des maladies . 

P o u r les femmes, l 'opérat ion complète dure souvent qua t re a n s ; 
le t a touage occupe la p l u s ' g r a n d e part ie du corps . Le ta touage 
doit être fini avan t que la femme ne devienne mère ; ce sont tou
jou r s des femmes qui sont chargées de l 'opérat ion. A v a n t chaque 
opérat ion, elles font des sacrifices à un esprit tu té la i re . 

Les i n s t rumen t s , t r è s s imples, consis tent en morceaux de bois 
ou t iges de fer ; la matière colorante est un mélange de suie, 
d 'eau et du suc de la canne à sucre . 

On dessine sur les membres supérieurs et inférieurs des bandes 
longi tudinales et t ransversa les , des cercles, des spirales , etc. A 
l 'origine, les ta touages n 'é ta ient pas les mêmes pour les femmes 
des différentes condit ions ; seules les femmes et les filles des 
chefs pouvaien t avoir des ta touages sur la cuisse. Mais ces dis
t inc t ions sont ma in t enan t moins observées. 

Dans u n e aut re t r ibu , les ta touages , assez ra res chez l 'homme, 
sont au contra i re t rès en honneur auprès des femmes : après la 
mor t , dit u n e croyance populaire , les femmes complè tement 
ta touées pour ront seules se baigner dans la rivière fabuleuse Ta-
lang Julang et ramasser les perles que cette rivière cont ient dans 
son l i t . 

Dans cer ta ines t r ibus le ta touage est au contra i re le privilège 
de l ' h o m m e . Quelquefois on né prat ique le t a touage qu 'au mo
m e n t du dépa r t pour les expédit ions guerrières : le t a touage per
me t t r a dans cer ta ins cas aux hommes de la m ê m e t r ibu de se 
reconnaî t re p lus facilement. Souvent certains dessins sont réser 
vés aux guer r ie rs fameux, aux femmes des chefs. Les ta touages 
var ien t na tu re l l emen t suivant les t r ibus ; mais on t rouve tou
jou r s des bandes longi tudinales et t ransversa les , des cercles, des 
rose t tes et auss i le motif du chien.' 

. PAUL GCERRIER. 
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LE TATOUAGE DANS LES ILES DE LA SOCIÉTÉ 

Par H. LING ROTH 

Le ta touage dans les Iles de la Société est connu depuis les 
voyages de Bougainvi l le , Gook, B a n k s . 

A l 'origine les ta touages représenta ient des a rbres , des oiseaux, 
des an imaux ; puis q u a n d les Européens euren t péné t ré dans l 'Ile, 
les Tahi t iens se faisaient de la rges t a touages i m i t a n t les souliers 
et les pan ta lons des Européens . 

I ls employaient deux sortes d ' i n s t r u m e n t s ; les u n s en os, 
é ta ient garnis de pet i tes den t s . D ' au t r e s , des t inés à enfoncer les 
premiers dans la peau , étaient en forme de spa tu le . 

Les Tahi t iens obtenaient une mat iè re colorante semblable au 
noir de fumée, en faisant brû ler cer ta ines espèces de noir . Quel 
quefois ils dessinaient à l ' avance sur la peau la figure qu ' i l s dési
ra ient représen te r ; dans d 'aut res cas , ils procédaient au t a touage 
d i rec tement . I ls t r empaien t dans la mat iè re colorante l ' i ns t ru 
m e n t garni de den ts , et frappaient à pe t i t s coups avec la spatule 
pour la faire péné t re r dans la peau . 

L 'opérat ion se faisait vers hu i t ou d ix ans d 'après cer ta ins 
observa teurs , à quatorze ans selon d ' au t res . 

Les ta touages se faisaient sur tou tes les par t i es du corps au t res 
que le visage. Ces ta touages é ta ient u n o r n e m e n t que les Tah i 
t iens étalaient avec orguei l . Pour les femmes arr ivées à la pube r t é , 
elles devaient se faire ta touer sur les fesses cer ta ins dessins , 
en par t icul ier des dess ins en forme d 'arcs . C 'é ta i t là une m a r q u e 
de la puber té dont les femmes é ta ient fières ; aussi elles suppor 
taient avec courage l 'opérat ion souven t l ongue et pénible du 
ta touage . 

Mais sous l ' influence des miss ionnai res le t a touage devin t de 
p lus en p lus ra re ; et Berchon, r acon tan t son voyage aux I les de 
la Société, dit qu 'en 1853 il lui fut t r è s difficile de t rouver ces 
dessins sur la région lombaire et sur les fesses, qui faisaient l 'or
gueil des femmes à l 'époque de Cook. 

PAUL GUERRIER. 

1 The Journal of the Antkropological Instilule of Great Britain and Ireland 

vol. XXXV, igo5 (July to December). 
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REVUE CRITIQUE 

C H R O N I Q U E L A T I N E 

Par le D' EDMOND LOCARD 

Préparateur au Laboratoire de Médecine Légale de l'Université de Lyon 

X I 

Un nouveau livre du Professeur Lombroso : « Le Crime, causes et remèdes » 

L'appar i t ion d 'un nouvel ouvrage du professeur Lombroso es t 
toujours , en mat iè re de cr iminal is t ique, un événement no tab le , 
soit que le maî t re de l'école i tal ienne y manifeste une évolut ion 
de son espri t ingénieux et toujours en quête , soit qu ' i l appor te 
quelque renforcement aux a rgumenta t ions déjà présentées p a r 
lui. Le Crime, causes et remèdes, est de cette dernière sorte ; le 
professeur Lombroso y revient sur ses théories du cr iminel-né, 
du cr iminaloide, du fou moral et de l 'épileptique, et complète et 
confirme ainsi ce qu' i l avait avancé dans son livre essentiel : 
r U o m o delinquente... Ana lyser ce volume, c 'est établ ir la mise 
au point actuel le des idées turinoises en mat ière de criminologie. 
Ce sont des choses qui ne manquen t j amais d ' intérêt , et nous 
al lons y procéder . 

Le l ivre se compose de deux par t ies : dans l 'une sont exposées 
les causes du cr ime, dans l 'autre ses remèdes . 

Il est bon de noter tout d 'abord que le professeur Lombroso 
semble a t tacher ma in tenan t une impor tance croissante aux causes 
sociales, aux influences du milieu. Il pro tes te v ivement contre 
ceux qui l 'accusent de ne tenir compte que des causes organiques 
et individuel les . E t , de fait, la première par t ie de son l ivre 
renferme de n o m b r e u x chapi t res consacrés à l 'étiologie sociale de 
la dél inquence. E t j e suis heureux de signaler, dès les premières 
l ignes de cet article., un pas en avant dans la réconciliation en t re 
les deux g randes écoles de l 'anthropologie cr iminel le , et l 'adop
t ion taci te par le chef des cr iminal is tes i tal iens de la formule 
chère au maî t re français : Les sociétés ont les criminels qu 'e l les 
mér i ten t . 
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Les causes invoquées comme étiologie de la dé l inquence se 
r angen t sous un nombre assez cons idérable de t i t res . Je passe les 
causes depuis long temps connues et étudiées ; influences mé téo 
r iques et e l imatér iques , saisons et mois (quest ion mise au point 
d 'une façon définitive p a r le ca lendr ier de la cr iminal i té du 
professeur Lacassagne) , influences orographiques et géologiques 
(celles-ci considérées fort sagement comme nul les par le p r o 
fesseur Lombroso) , t e r ra ins go i t r igènes , influences e thniques (je 
ne veux que noter un éloge t rès vif des sémites et la j u s t e répro
bat ion infligée aux bohémiens) , agg loméra t ions , rôle de la presse , 
densi té , immigra t ion et émigra t ion , d ise t te , p r i x du pain , etc. , 
pour ne re teni r que cer ta ines opinions no tab les concernan t les 
causes les p lus essentiel les et les p lus discutées . 

L 'alcoolisme joue , pou r le professeur L o m b r o s o , u n rôle pré
pondéran t dans la genèse du c r ime, et c'est une maniè re de voir 
fort r épandue et t rès plausible a priori. L 'a l l iance cons tan te de 
l 'alcoolisme et du paupér i sme est u n a r g u m e n t précieux, et rien 
n 'es t plus f rappant que ce mot , écri t au sujet de l 'Ang le te r re , que 
sur IOO l ivres s te r l ing d ' aumônes , 3o passent en alcool. Mais , 
pa r contre , le maî t re i tal ien est bien forcé de reconna î t re que la 
moyenne des homicides es t beaucoup p lus forte d a n s les pays 
comme l 'I talie et l 'Espagne , où l 'on boit peu, que dans ceux., 
comme les E t a t s -Un i s , l 'Angle te r re et le Danemark , où l 'on boit 
beaucoup. Mais , d 'accord avec Golajanni, il a d m e t que dans les 
civil isations avancées , une plus g r a n d e act ivi té psychique et une 
force inhibi t r ice spéciale comba t t en t v ic tor ieusement les effets 
de l 'alcool. E t c'est là u n p remie r exemple (nous en rencon t re rons 
d 'aut res au cours de cette analyse), de l ' enchevê t rement cur ieux 
des causes, se neu t ra l i san t et s ' interférant au po in t de se masquer 
les unes les aut res et d 'amener les p lus pa radoxa les apparences . 
. fin au t re paradoxe , non moins fort, et qui est mis ici en 
lumière avec une force d ' a rgumenta t ion et u n e r ichesse de détai ls 
on ne peut plus f rappantes , c'est que le progrès de l ' ins t ruct ion 
favorise le progrès de la cr iminal i té . Les s ta t i s t iques du profes
seur Lacassagne avaient déjà m o n t r é que cer taines formes de 
dél inquence sont l ' apanage des classes re la t ivement ins t ru i tes : 
e t , d 'a i l leurs , il tombe, sous le sens que le faux en écr i ture 
publ ique ou le p é c u l a t n e saura ient guère être commis p a r des 
i l le t t rés . Mais j ' eusse voulu que le professeur Lombroso , qui cite 
abondance de faits et de chiffres démonst ra t i f s , eût insis té sur 
les progrès accomplis dans les mé thodes de vol et sur la science 



E. Locard. — CHRONIQUE LATINE 273 

que mon t ren t les malfaiteurs : i l eût été essent iel cle rappeler , en 
ee chapi t re , que les bandes in te rna t ionales , formées de gens qui 
ont du monde et des connaissances é tendues , possèdent une 
instruct ion ex t rêmement supérieure à celle de la moyenne des 
policiers, qu ' i ls possèdent sur tout des not ions fort claires de ce 
qu 'es t cet art de la police scientifique qu 'un Reiss o u un Hans 
Gross commencent à peine à répandre , et que les irréguliers 
possèdent déjà. Mais on ne peut , d 'a i l leurs , que se rall ier à ce 
ra i sonnement , si sage , que la Connais sance la p lus parfaite de la 
technologie et des progrès de la science n 'accroî t pas d 'un seul 
point la valeur morale de celui qui les acquier t . Le développe
men t intel lectuel est indépendan t du degré de clarté de la con
science : un fou mora l peut avoir u n cerveau magnif iquement 
organisé au poin t de vue du classement et de la conservat ion des 
connaissances acquises, de même qu 'un médiocre, aux circonvo
lut ions rud imenta i res , peu t avoir u n e conscience droite et devenir 
un véri table modèle d 'honnête té . U n cr iminel ins t ru i t n 'en est 
que p lus dangereux , parce que savoir est u n e force, non une 
ver tu . 

Supers t i t ion encore, expl ique le professeur Lombroso , que cette 
vieille idée de la misère mère du cr ime. E t , cer tes , il concède bien 
volont iers que le m a n q u e de pain incite au vol, et que l 'alcoolisme, 
l ' anémie et la scrofule, qui sont les inéluctables compléments de 
la diset te , facilitent la dégénérescence et sont le fumier sur quoi 
fleurira le cr ime. Mais, et ceci est fort r emarquab le , la richesse 
lui appara î t comme u n facteur presque aussi notable de la c r imi
nal i té . C'est que , d i t - i l , la richesse est u n e source de dégénéres
cence pour d 'au t res causes, comme la syphil is et l ' épu i sement ; 
c'est qu'el le pousse au crime par la vani té , pour surpasser les 
aut res , par le terr ible besoin de para î t re , de faire figure dans le 
monde . E n outre , là où la richesse est g rande , l 'agglomérat ion se 
produi t , a m e n a n t ainsi un foyer favorable à l 'éclosion de la 
dél inquence. E t le maî t re i tal ien conclut que les mil ieux riches 
sont les p lus dangereux , non seulement pour ce qu' i l appelle les 
cr iminels-nés, mais même pour les criminels d 'occasion, et il cite 
comme exemples u n e série d 'hommes pol i t iques qu' i l suppose 
capables d 'avoir v é c u honnê tes dans un n iveau médiocre , e t que 
l e besoin de s e ma in ten i r dans un milieu dépensier égara momen
t anémen t . 

Pas san t ensui te à l 'influence de la rel igion, le professeur 
Lombroso s'élève avec force contre l 'opinion commune : « Il est 
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t e m p s désormais , affîrme-t-il , de se débar rasse r de cette t endance 
a tavique qui a survécu m ê m e chez l ' observa teur le p lus posi
t ivis te , et qui nous fait regarder la re l igion c o m m e une panacée 
universel le du cr ime » et p lus loin, il a joute , c i tant Sergi : 
« La morale vraie es t ins t inc t ive ; le sens m o r a l est comme le 
sen t imen t de la pitié ; s'il n ' ex is te déjà, aucune influence reli
gieuse ou éducat ive , aucun précep te ne saura i t le créer. » Je ne 
crois pas, en effet, qu 'un précepte appr i s et réci té puisse j ama i s 
ten i r lieu de sens moral , ni suppléer a u x vices d 'une conscience 
i r rémédiab lement faussée. Mais ceci ne cor respond qu ' aux cas 
t rès except ionnels de dégénérescence , où n u l moyen éducatif 
n 'agi t . E t , sans vouloir r emon te r à la t rès indiscutable et t rès 
heureuse influence du chr i s t ian isme (et en généra l de tou tes les 
rel igions naissantes) sur les ba rbares et sur le m o n d e ancien, on 
ne saurai t nier les services r endus , m ê m e dans les t e m p s modernes , 
p a r le sen t iment rel igieux. Les s ta t i s t iques du professeur Lacas -
sagne (que j e cite à chaque i n s t a n t , mais quel le mei l leure et 
quel le p lus sûre base puis-je donne r a u x inférences que je tente) 
p rouvent jusqu ' à l 'évidence une d iminu t ion cons tan te des vols au 
m o m e n t de P â q u e s . Ces chiffres pr is pou r toute la F rance , c'est-
à-dire pour l 'ensemble d 'un pays en majori té ca thol ique , ne se 
peuven t expl iquer , de l 'avis m ê m e du maî t re qu i les recueil l i t , 
que par l ' influence de la confession pascale . E t j e ne p ré t ends pas 
du tout que la religion, n i que te l le ou te l le rel igion, soit une 
panacée contre le cr ime, mais j ' a u r a i s a imé voir le fait que j e 
v iens de dire cité après r é m u n é r a t i o n habi tue l le des décrétales 
de Jean XII et de Léon X, et les massac res de la Sa in t -Bar thé lemy. 
E t , si j e m e rallie volont iers à ce t te sen tence du professeur 
Lombroso : « Les rel igions qui p e u v e n t empêcher le cr ime sont 
celles qui sont fanat iquement , pass ionnément mora les , ou bien 
les rel igions naissantes », je m e t t r a i beaucoup moins d 'en thou
siasme à le suivre dans te l les préférences confessionnelles que je 
ne veux pas discuter ici. 

L'influence non douteuse de l 'hérédi té , établie par les généa lo
gies célèbres que fournirent Despine , S t r a h a m , L au ren t et Dug-
dale appara î t au professeur Lombroso comme un des é léments les . 
p lus sol idement établis dans la genèse du c r ime. 

En ce qui concerne le sexe, il rev ient une fois de p lus sur ce 
phénomène social qui est l 'équivalence de la p ros t i tu t ion et de la 
cr iminal i té . Il te rmine ce chapi t re p a r d ' impor tan tes conclusions 
dont voici les pr incipales ; i° la dé l inquenee féminine est qua t re 
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à cinq fois inférieure à celle de l 'homme, la dél inquence grave 
seize fois moindre ; 2° la délinquence juvéni le est auss i fréquente 
(toutes propor t ions gardées) dans un sexe que dans l 'autre ; 3° la 
par t ic ipat ion de la femme au crime est d 'au tant plus élevée que 
le cr ime exige moins de force physique, moins de cul ture et 
d 'énergie intel lectuelles ; 4° l'influence des g randes villes sur 
l 'accroissement des délits est p lus grande chez les femmes que 
chez les hommes ; 5° la prost i tu t ion expl ique et supplée la 
moindre cr iminal i té de la femme, et peu t -ê t re sa plus g rande 
intensi té relat ive à l 'âge mûr , c'est-à-dire au momen t où la subst i
tu t ion devient p lus difficile. 

P a r m i les causes professionnelles, M. Lombroso relève avec 
soin celles qui p rov iennen t de l 'habi tude de verser le sang (bou
chers) , des disposi t ions psychologiques spéciales des soldats , e tc . 
Il insiste beaucoup sur ce fait t rop peu connu que la classe la 
p lus r iche en malfai teurs est celle des nota i res . 

E t voilà un fait qui va surprendre beaucoup de gens . Mais 
enfin la s ta t is t ique est là : « La criminali té des nota i res est 43 fois 
supérieure à celle de la moj-ennedes ci toyens français. » E t sur 
la l iste de leurs méfaits habi tuels , figurent en bonne place le viol 
des filles mineures , l 'assassinat et le parr icide. La criminologie 
a de ces surpr i ses . 

L ' é tude des c r imes pol i t iques considérés au point de vue de 
leurs causes const i tue un des chapi t res les plus fouillés, les p lus 
documenta i res et les p lus neufs du livre de M. Lombroso . On 
sait qu' i l avait fait para î t re déjà un t ravai l des p lus remarquables 
sur le Crime politique et les révolutions. Ici l 'étiologie seule 
figure. Il passe en revue les causes géographiques , l 'influence 
des mauvais gouvernements , l'effet de la prédominance d 'une 
classe, le rôle des sectes , les crises économiques, les causes mi l i 
ta i res . E t il conclut par un procès en règle du par lementar i sme 
qui es t une pure merveil le et qu 'on ne peut pas ne pas citer : « Le 
pa r l emen ta r i sme , qui a été appelé avec raison la plus g rande des 
supers t i t ions modernes , fait perdre de vue aux députés les 
hau tes visées de l 'E ta t , en les poussant à couvrir de l ' i r responsa
bil i té , même devant le déli t , quelques élus qui deviennent pour 
cela des cr iminels p a r occasion, s'ils ne le sont pas déjà par la 
naissance. De nos jou r s le roi vient assurément en seconde l igne, 
mais les 700 pseudo-rois qui nous gouvernent sont d ' au tan t p lus 
violents et dangereux qu ' i l s sont cachés, et font en t re r l ' injustice 
par tous les pores de la nat ion, ju sque dans les vallées les p lus 
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reculées qui ont le ma lheu r de posséder un r ep résen tan t . Nous 
avons lu t té pendan t des siècles pou r abolir les pr iv i lèges des prê
t r e s s e s guer r ie rs et des rois , et m a i n t e n a n t nous main t iendr ions , 
sous l ' é t range pré tex te d 'une p r é t endue l iber té des privi lèges, 
ex t raord ina i res , tel que celui de c o m m e t t r e des cr imes de droit 
commun , à p lus de 700 rois. >. E t cet te véhémente indignation, 
cont re le pa r l emen ta r i sme fauteur de c r imes , M. Lombroso la 
légi t ime en c i tant ce fait que le j ou r où le min i s t è re ent ier se 
levai t à la Chambre pour défendre u n concessionnaire qui avait 
volé des mil l ions, on enfermait à la pr ison de Tur in , pour plu
sieurs mois , des enfants coupables d 'avoir dérobé un ha reng 
saur . 

Telles sont , r ap idemen t analysées , les causes pr incipales du 
c r ime, tel les que les étudie le P r Lombroso . Ce sont , on le voit, 
des causes sociales, et n o n p lus des causes inhé ren te s au sujet, 
ana tomiques ou psych iques . Dans ce l ivre , le m a î t r e tur inois ne 
fait appel qu ' à une étiologie basée sur l ' é tude des mi l ieux, sur 
les cont ingences ex tér ieures . I l n e n o u s mon t r e p l u s , comme dans 
YUomo délinquante, des sujets u n i q u e m e n t condi t ionnés pa r 
leurs malformat ions cérébrales , des ind iv idus dé te rminés pa r 
leurs tares épi lept iques, de ma lheureuses v ic t imes de ce péché 
originel qu ' e s t la dégénérescence inférieure avec ses s t igmates 
somat iques ou névropa th iques , des hommes différents de l ' huma
ni té normale , parce qu ' i l s furent conçus semblab les à des sau
vages , des ré t rogrades r ep rodu i san t les t ypes ances t raux des 
spé lunques , des fous m o r a u x cr iminels inconsc ients , mais il nous 
fait voir ce que la société, ce que l ' ambiance , ce que les hasa rds 
et les rencont res de la \ie p euven t faire d 'un sujet quelconque , 
et à quel les aven tures le peuven t m e n e r les condi t ions pa r t i cu
lières de son exis tence , ou les condi t ions généra les du milieu 
dans lequel il s 'agite. E t je ne pense pas du tout que , malgré cet te 
consciencieuse étude du facteur social, M . Lombroso ait rien 
abandonné de ses idées anc iennes . On sent que, ma lg ré tout , le 
facteur individuel reste pou r lui l ' é lément p r imord ia l , l 'essence 
de la cr iminal i té . De son analyse des causes objectives de la 
dé l inquance ressor t c la i rement , et comme ma lg ré lu i , la démons
t ra t ion de leur peu d ' impor tance re la t ive . I l les voi t enchevêt rées 
de telle façon qu'el les se pa ra lysen t l 'une l ' au t re , s ' in ter fèrent r 

se contrar ient , s ' annulent , pour laisser j oue r le rôle p répondé
ran t aux causes subject ives , aux causes in te rnes , aux causes per
sonnel les . E t je ne veux p a s reveni r sur cet te vieille querel le 
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d'école, mais j e t iens à signaler que , pour tou t espr i t non pré 
venu , cet te première par t ie du nouveau livre est le complément 
nécessaire et fort in téressant de l 'œuvre ancienne : l'Homme 
criminel. 

Sur la mé thode d ' a rgumenta t ion en el le-même, j ' a i peu à dire. 
Peu t -ê t re pourra i t -on reprocher à M. Lombroso d 'user parfois de 
s ta t is t iques u n peu défraîchies, et pas toujours t rès commodé
m e n t comparables . Il serai t p lus satisfaisant de n 'avoir sous les 
yeux que des colonnes de chiffres a r r ivant j u squ ' aux années les 
p lus récentes . Cer ta ines données sont fort a n c i e n n e s ; je sais 
bien que cela n 'en lève r ien à leur valeur , mais on a imerai t les 
voir complétées et mises à jour . Je veux bien d 'ai l leurs que ce soit 
un peu t rop exiger : M. Lombroso , dans la p lupa r t des cas, n ' a 
pas établi l u i - m ê m e ces s ta t is t iques , il les a emprun tées tel les 
quel les . Comme l 'abeille, il p rend son bien où il le t rouve , recuei l 
lant pa r tou t des faits (ce qui exige encore un espr i t cr i t ique fort 
acéré) , et il en t i re le miel des idées générales , des vues d 'ensemble , 
et des conclusions phi losophiques . E t c'est fort bien fait, à con
dition que (ce dont on ne saurai t douter) les faits accueillis soient 
indiscutables et forment une base solide aux démons t ra t ions qui 
vont s 'ensuivre . 

* 
* * 

E t a n t donné l 'étiologie double admise par l ' i l lus t re cr imina
liste i talien : étiologie individuelle établie dans l'Uomo delin
quente, étiologie sociale étudiée dans le l ivre nouveau, quelles 
conclusions peu t -on t i rer au point de vue de la prophylax ie et de 
la thé rapeu t ique du cr ime ? 

M. Lombroso est, on le sait, par t i san convaincu de ce que 
l 'école i ta l ienne appel le les substi tutifs pénaux , sys tème qui se 
r amène à suppr imer le crime en en suppr iman t l 'occasion. Ainsi , 
les d is t r ibut ions de combust ibles aux pauvres p a y s a n s suppr iment 
le vol de bois mor t , la suppression des douanes fait d isparaî t re 
les con t reband ie r s , les maisons de tolérance amènen t la d iminu
t ion des séduct ions et des viols, le divorce t end ù réduire le 
nombre des adul tères , etc. Ce sont des moyens d 'une simplicité 
mervei l leuse, mais d 'une applicat ion ma lheureusemen t l imitée. 

Les progrès de la police sont un moyen à la fois prévent if et 
curatif d 'agir sur le cr ime. M . Lombroso par le de la police 
scientifique avec une br ièveté qui m 'a surpr is . Cet a r t nouveau 
a pr i s en effet, u n e extension toute part icul ière en I tal ie , et c'est 
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u n des disciples les plus fidèles des doct r ines lombros iennes , 
M. Salvatore Ot to lenghi , qui a été l ' in i t ia teur du m o u v e m e n t à 
R o m e . D 'au t re par t , il n ' eû t peut-ê t re pas été mauva is , pa r l an t 
des méthodes récentes d'identification, de s ignaler la dacty lo
scopie qui , ent re les ma ins d 'un Bert i l lon ou d 'un Reiss a donné 
les résu l ta t s les p lus frappants , et a pe rmis u n nombre considé
rable d 'a r res ta t ions , et le por t ra i t par lé ber t i l lonnien qu i seul 
r end les filatures possibles et régul iè res . Or , ces mé thodes poli
cières r en t r en t au p remie r chef p a r m i les procédés les p lus sûrs 
de p rophylax ie du cr ime, par cela seul qu 'e l les sont u n puissant 
moyen d ' int imidat ion. E t enfin, j ' e u s s e a imé t rès par t icul ière
m e n t que M. Lombroso , dont la parole a t a n t de poids , encou
rageâ t cet te union policière, cette all iance des services de sûreté 
qui , du jour où elle sera un fait accompli , anéan t i ra la force t e r 
r ib le des bandes in te rna t iona les , toujours fugit ives, toujours 
victor ieuses , toujours gl issant en t re les mai l les de tous les filets 
t endus . Mais cet te fusion des services ne sera possible qu 'après 
l 'unification t a n t désirée et si s imple des méthodes d ' ident i f ica
t ion , et par la réal isat ion de la fiche s ignalé t ique in te rna t iona le 
commune à tous les p a y s . Je crois pour m a p a r t que ce vœu, 
émis au Congrès de Tur in , et que des maî t res comme les p ro
fesseurs Lacassagne , Ot to lenghi , Minovici et Reiss ont s igné avec 
moi , est u n des premiers pas à faire, u n des p remie r s efforts 
immédia t emen t réal isables dans la lu t te con t re le c r ime, et dans 
sa prophylaxie p a r in t imidat ion . 

P a r contre , on ne peut que se ral l ier à l 'éloge fait pa r le 
professeur Lombroso du sys tème amér ica in appelé t é légraphe 
d 'a larme, et de l ' inst i tut ion des vei l leurs de nu i t s . Cet te dernière , 
qui ne fonctionne pas seulement en A m é r i q u e et à P a r i s , mais 
dont j ' a i pu contrôler en F rancon ie et en Bavière les u t i les ser 
vices , const i tuerai t , elle aussi , la p rophylax ie p a r excellence des 
cr imes noc tu rnes dans les g randes vi l les . 

J e crains b ien que les prévent ifs proposés par le maî t re tur inois 
au sujet des cr imes sexuels ne soient , p a r cont re , u n peu bien 
impra t icab les , ou qu ' i l s ne cons t i tuent du moins un idéal p lu tô t 
lointain. Ev i te r l ' inversion en m o n t r a n t l ' amour comme u n geste 
no rma l et pe rmis , en effaçant la no t ion de hon te a t tachée à tout 
ce qui est sexuel , serait u n changemen t radical au t an t que dé s i 
rab le de nos idées et de nos m œ u r s . Mais cela impl ique une 
lente évolut ion. De m ê m e , c 'est u n a journement sine die qui 
a t t end cet te réforme : faire du mar iage au t r e chose q u ' u n e 
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opérat ion financière. I l faudrait , dit M. Lombroso « r endre moins 
mercant i le le mar iage , plus accessible l ' amour , et la mate rn i té 
toujours respectée ». E n France , nous avons fait u n g rand pas : 
la Commiss ion pour la réforme du Code civil propose de décréter 
que les époux se devront désormais « amour, assistance et 
fidélité ». Si les m œ u r s res ten t immuables , les tex tes se bon i 
fient, et c'est u n e g rande joie pour le théor ic ien . 

C'est dans ce m ê m e ordre de v œ u x p la toniques qu ' i l convient 
de r ange r les réformes réclamées par M. Lombroso contre les 
abus des fonctionnaires : l imitat ion du nombre des députés et 
réduct ion de leurs dro i t s , décentral isat ion, d iminut ion des fonc
t ionnai res . La dél inquence qui a rappor t à la poli t ique est celle 
que les h o m m e s de science et de laboratoire sont le p lus inaptes 
à modifier, et j e pense que les cr iminal is tes i tal iens ou français 
en ont pour que lques années encore à répéter que « l 'Angle te r re 
est l 'unique gouve rnemen t sensé que possède l 'Europe ». Seule
m e n t il n ' appara î t pas que la municipal isat ion à ou t rance , si fort 
réclamée par M. Lombroso , soit une panacée universel le et que se 
fournir d 'eau, de lumière , de pain, d ' instruct ion et de force 
motr ice un iquemen t à la mair ie , soit la condit ion siine qua non 
du bonheur su r la t e r re et le mei l leur procédé de lu t t e contre 
l 'escroquerie . Il y a m ê m e quelques exemples d u cont ra i re . 

Combat t r e l 'alcoolisme doit ê t re , d 'après les conclusions de 
l 'analyse ét iologique, une des premières préoccupat ions du crimi
nal is te . Les résu l t a t s acquis à Londres et à Genève sont intéres
san ts à ce poin t de vue , pu i sque la lu t t e contre l 'alcool y a été 
des plus effectives, grâce aux Sociétés de tempérance , et que ce 
sont précisément les seules grandes villes où la cr iminali té soit en 
baisse sérieuse. M. Lombroso semble moins admiratif, et à jus te 
t i t re , pour les effets ob tenus en Norvège et en Suède où, ma lg ré 
les lois les p lus sévères, les ivrognes pul lu lent . Quan t au sys tème 
français et américain des impô t s considérables sur l 'alcool, il a 
fait ses p reuves : alcoolisme et cr iminal i té y p rogressen t la main 
dans la ma in , et à g r a n d s pa s . 

L ' ins t ruct ion é tan t , comme nous l 'avons vu p lus hau t , non un 
contrepoison, mais un adjuvant du cr ime, M. Lombroso propose, 
avant tout , de suppr imer les écoles dans les p r i sons : elles ne 
servent qu 'à rendre les récidivistes plus habiles et p lus astucieux, 
sans élever le moins du monde leur niveau mora l . « Les cr iminels-
nés eux-mêmes avouent , di t l ' auteur , que l ' ins truct ion fut pour 
eux u n pu i ssan t auxi l ia i re . » E t il ajoute : « Que d ' infortunes, 
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que de sang n 'aura ien t pas été épargnés à l ' I tal ie et à la F r a n c e , 
si Napoléon, si Boulanger et Crispi eussent été des i l le t t rés . » 
L'école fait sur tout des déclassés , parce qu 'e l le développe l ' in te l 
l igence sans s ' inquiéter de donner u n e direct ion aux sen t iments 
et à la volonté . Auss i , le maî t re conclut- i l à la nécessi té de popu
lar iser l ' ense ignement agraire a u x dépens de l ' ense ignement 
classique. On se souvient de la magnifique pérora ison de YUomo 
di genïo. L ' homme, y est- i l dit, n ' e s t pas fait pou r l 'exclusif déve
loppemen t cérébral , mais pour cul t iver la t e r re et en m a n g e r les 
fruits : fruges componere natus. M. Lombroso revient ici sur ce 
t h è m e du re tour à la na tu re , à quoi l 'on ne peu t qu 'app laudi r . 

E t ce sera là certes , u n préventif et u n curatif du cr ime plus 
énergiques que les t r a i t emen t s où se complaî t l ' homéopa the qui 
sommeil le au fond du cœur de M. Lombroso : pour les tendances 
au vol , pulsatilla et sulphur ; pour les t endances à l 'homicide : 
helladonna, agaricus, anarcadium ; pour les t endances sexuelles: 
hysquiamum, veratrum et cimicifuga... 

La théorie des subst i tut i fs pénaux n ' e s t donc encore qu 'une 
u topie , et la ques t ion actuelle po r t e s eu lemen t sur les i n s t i t u 
t ions pénales ; c 'est ce que reconna î t l ' au teur : « Les moyens 
préventifs du cr ime, ma lheureusement , du moins dans nos races, 
sont un rêve d ' idéal is te ; ce monde avoca tesque qui nous régit et 
p o u r lequel la défense et la puni t ion du cr iminel sont u n e source 
d 'honneurs et d 'honorai res , a bien au t re chose à faire que de 
prévenir le cr ime et de remplacer les pe ines p resque toujours 
inut i les et si souvent nuis ibles . C'est j u s t e m e n t pour cela que 
n o u s devons nous a r rê te r avec soin à ces dernières , et su r tou t à 
la prison, qui , pour la vulgar i té de nos légis tes , est la seule défense 
sociale contre le cr ime. » Or, la pr i son appara î t à M. Lombroso 
comme u n e mons t rueuse absurd i t é , et il le p rouve fort solide
m e n t : en effet, le rég ime d e l à dé ten t ion en c o m m u n n 'es t qu 'une 
école du cr ime, et la détent ion cellulaire m a n q u e cons t ammen t 
son effet, parce que , les suites le démon t r en t , ceux qui y sont 
soumis ne m a n q u e n t j amais de moyens de communica t ion . 
Alo r s , que faire? Le sys tème gradue l i r landais semble théor ique
m e n t louable : le dé tenu , d 'abord placé en cellule, soumis au 
régime végétar ien et occupé d 'un mono tone t ravai l d'effilochage, 
est , au bout de huit ou dix mois, admis dans une nouvel le classe 
où le travail se fait avec la por te de la cel lule ouver te , et avec 
une récompense d 'un penny qaar j o u r ; puis il passe dans une 
catégorie où il peu t avoir des permiss ions de sort ie , et où il est 
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payé ; enfin il est versé dans la classe des t ravai l leurs au dehors 
avec une demi l iber té . Les peines consis tent en ré t rograda t ions . 
Un sys tème analogue est appl iqué en Danemark . Malheureuse
m e n t les résu l ta t s sont loin d 'être en thous iasmants . 

Quan t à la dépor ta t ion , elle n 'es t que ru ineuse , et p rofondé
men t nocive pour les colonies où elle a l ieu. La cr iminal i té est 
effroyable chez les l ibérés résidant en Galédonie ou en Guyane ; 
et la discipline des bagnes est un pur scandale . Le professeur 
Lombroso en p r e n d tex te pour s 'écrier : « J 'a i r appor t é scrupuleu
sement ces faits, afin qu ' i ls servent de cont re-épreuve à ceux qui 
cont inuent à répéter : Changez le milieu, changez le bouil lon, et 
le cr iminel d ispara î t ra . Or, ici tou t es t changé , la race , le c l imat , 
les condit ions ; toutes les causes de dél i ts sont écar tées , et pour 
t an t le cr iminel-né cont inue la série de ses cr imes dont les h o n 
nêtes gens font les frais ! Quelle mei l leure preuve peu t -on avoir 
de la suprémat ie de l 'action organique sur le milieu ! » Il semble 
cependan t que l ' a rgument pourra i t se re tourner sans manque r à 
la logique, car enfin on ne saurai t p ré tendre que la vas te agg lo
méra t ion de cr iminels (nés ou non, peu importe) const i tuée par 
le bagne , soit un mil ieu d 'une asepsie ou d 'une antisepsie morale 
parfaite ; et ici, la contagion de l 'exemple, les mauva is conseils , 
l ' encouragement au ma l , qui sont des causes sociales et ex t r in 
sèques, para issent bien jouer un rôle au moins égal k celui des 
prédisposi t ions ana tomiques et des psychopathies congén i 
t a les . 

Ce n 'es t pas , d 'a i l leurs , contre l 'application seu lement des pei
nes que s 'é lèvent les pro tes ta t ions motivées du savant professeur ; 
c'est cont re une série de modes actuels du fonct ionnement j u d i 
ciaire. Quoi de p lus ju s t e que ses imprécat ions contre le ju ry 
in in te l l igent , t r embleu r , médiocre et part ial ; et j e passe les 
anecdotes sur les jurés ' incapables de formuler leur réponse 
(j 'en pourra is jo indre d ' inédites) , mais comment supposer en 
effet que des ju rés i r responsables ne se laissent j amais in t imider 
par les menaces des maffiosi ou des camorr is tes , comment a d m e t 
t re qu ' i ls sont capables de p rendre par t i dans u n déba t scientifi
que de toxicologie ou d 'exper t i se en écri ture ; et pu i s , ce qui est 
possible chez les sages angla is , peut être intempestif en F rance 
ou en I ta l ie . 

P i r e encore est le droit de grâce, ces « le t t res de cachet k 
rebours », car .< si la grâce est équi table , la loi est mauvaise et, 
si la loi est j u s t e , la grâce est un a t t en ta t contre la loi ; dans la 

Arcl i . Anllu*. Ci'im. 1007 —2u 
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première hypothèse il faut abolir la loi, dans la seconde il faut 
abolir la grâce ». 

On le voit , le professeur Lombroso ne laisse rien debout , ou 
peu t s'en faut, de l'édifice ac tuel de la ju s t i ce , et quel le que soit 
l 'école à laquel le on appa r t i enne , il faut bien reconna î t re que ces 
véhémentes cr i t iques sont fondées. Il res te ma in t enan t à voir quel 
rég ime nouveau l'école i tal ienne propose pour la thérapeut ique et 
la prophylaxie du c r ime. 

L 'exposé de ces moyens p rophylac t iques ou thé rapeu t iques , 
M. Lombroso le fait précéder d 'une sorte de credo où se v iennent 
syn thé t i se r en que lques pages les doct r ines qui lui son t chères, 
touchant les causes individuel les et congéni ta les du cr ime. Avan t 
tou t , déclare-t- i l , nous deS'ons é tudier « bien plus que le crime 
abs t ra i t , le cr iminel lu i -même, qui , lorsqu ' i l est congéni ta l , pré
sente , dans une proport ion qui va j u s q u ' à 35 pour 100, de nom
b r e u x caractères spécifiques p resque toujours a t av iques» . 

Ces caractères spécifiques r approchen t le cr iminel de l ' homme 
primitif, parfois m ê m e des races an imales , s inges ou l émur iens . 
E n outre le cr iminel-né présen te , selon la doct r ine tur inoise , les 
mêmes s t igmates de dégénérescence que les épi lept iques (et on 
sai t que la dégénérescence peu t ê t re supér ieure , auque l cas l 'épi-
lept ique devient h o m m e de génie) . M. Lombroso admet encore le 
t y p e cr iminaloide, le fou cr iminel , et, dans l 'ordre d ' idées opposé, 
le cr iminel pa r passion et le cr iminel p a r occasion. J e ne m 'a r rê te 
pas à i a discussion, déjà ancienne sur ces mat iè res , en t re les deux 
écoles i ta l ienne et lyonnaise , parce que la p rédominance des 
causes individuel les sur les causes sociales impor te moins qu 'on 
ne pour ra i t croire à la quest ion de thé rapeu t ique cr iminel le , la 
seule dont il s 'agisse aujourd 'hui . 

E n effet les deux écoles, qu 'e l les a t t r ibuen t une p a r t plus 
g rande au facteur ana tomopsychopa th ique ou à l ' influence du 
mil ieu, n 'en sont pas moins dé terminis tes (je par le de leurs chefs, 
bien en tendu) , et, pour l 'une comme pour l ' au t re , se pose le 
problème suivant : « E t a n t donné que les cr iminels son t cond i 
t ionnés to ta lement ou par t ie l lement pa r des causes ex t ravo lon
ta i res , que devient le droi t de p u n i r ? » M. Lombroso n 'hés i te pas 
à répondre (d'accord ici avec Garofalo) : S'il y a une nécessi té du 
c r ime, il y a aussi une nécessité de la défense, et par conséquent 
de la peine, qui doit se mesure r sur le degré de témibil i té qu ' in
spire le cr iminel . Je concède très volont iers que p ra t iquement 
M. Lombroso a on ne peut p lus ra ison. P l u s un cr iminel est 
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dangereux , plus la société a le droit de prendre des mesures 
r igoureuses de protect ion envers lui . Mais en droit strict et au 
point de vue phi losophique, je me sens invinciblement att iré par 
la doctr ine contra i re : ce n 'es t pas le droit de punir qui subsis te 
contre des i r responsables , c'est le droi t de défense. Tant que le 
mot punir n ' au ra pas disparu des te rmes de i 'a rgumentat ion, il 
est impossible de la considérer comme légi t ime. Or, cette a rgu
menta t ion M. Lombroso la pousse t rès loin : « Lorsque, malgré la 
pr i son , la dépor ta t ion , le t ravai l forcé, les criminels réi tèrent 
leurs cr imes sanguinaires et menacent pour la troisième ou la 
qua t r i ème fois la vie des honnêtes gens , il ne reste plus alors que 
l ' ex t rême sélection, douloureuse mais cer ta ine, de la peine de 
m o r t . . . La peine de mor t est d 'une just ice relat ive comme tou tes 
les au t res peines . » E t comparan t la pitié pour les criminels à 
l ' amour que l 'on pour ra i t avoir pour des b ru tes , M. Lombroso 
se refuse à cet excès de zoophilie. Le mot est spiri tuel, mais insuf
fisant pour empor te r la conviction. Ici, l 'école i talienne établ i t 
pa r l ' empir isme u n e conclusion ut i l i taire en contradiction for
mel le avec ses doctr ines . On n 'a pas le droit , après avoir établi , 
dans plusieurs volumes où s 'accumulent des monceaux de docu
m e n t s , la nécessité du crime pour cer ta ins individus prédest inés 
dès leur conception, de les déclarer prédes t inés aussi à la peine de 
mor t et voués à la gui l lot ine à l ' ins tant précis où le spermatozoïde 
a fécondé l 'ovule dont ils sont nés . M . Lombroso a beau dire que 
fou ou non , Vacher exécuté est u n e peti te per te pour l 'humani té et 
pour la F rance , ce sont là des raisons de sent iment à rebours , dont 
j e me sens t rès peu ému. E t s'il faut abso lument renoncer ou à la 
peine de mor t , ou à la doctr ine i tal ienne du péché originel et de 
la prédes t ina t ion , ne nous voilà-t- i l pas dans u n cruel embarras . 

Ce qui semble beaucoup plus ra t ionnel et absolument ina t t a 
quable , c'est l ' idée de fonder des asiles pour les criminels. On 
y i n t e r n e r a i t : i° Tous les pr isonniers devenus fous et manifes
t a n t des t endances au c r ime ; 2 0 tous les aliénés qui, pour des 
accusat ions d 'homicide, d'incendie 1; d ' inversion sexuelle, e tc . , ont 
été soumis à une procédure judiciaire restée en suspens pa r la 
découver te de l 'a l iénat ion ; 3° tous les imputés de crimes é t r an 
ges , atroces (le professeur Lacassagne demande que l 'expert ise 
ait toujours lieu pour l 'é ta t men ta l du parricide) commis sans 
mobile précis et pour lesquels a surgi u n doute sur l ' intégrité 
de l 'é ta t men ta l , ou qui sont suspects d 'une affection cérébrale 
grave , après exper t ise un ivoque de trois médecins al iénistes; 
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4° tous ceux qui ont commis u n c r ime en é ta t d 'équivalent psy
chique de l 'épilepsie et les c r imine l s ayan t eu des convuls ions 
épi lept iques ; 5° ceux qui , é tan t no to i r emen t honnê tes , ont été 
poussés au crime pa r u n e lésion durab le et évidente comme la 
pe l lagre , l 'alcoolisme chronique , les affections puerpuéra les (et 
j e pense qu 'on y pour ra i t jo indre les femmes aj 'ant commis un 
crime sous l ' influence des t roub les ne rveux qui accompagnen t par 
fois la mens t rua t ion , la grossesse ou la ménopause) , spécia lement 
lorsqu ' i ls ont des paren ts al iénés ou épi lep t iques , ou lorsqu ' i l s 
p résen ten t de n o m b r e u x carac tères de dégénérescence . Dans ces 
asiles la direct ion sera médica le et le pe r sonne l péni tencia i re . 

Pour les au t res cr iminels , pour ceux qui ne re lèvent pas di rec
t emen t de l 'asile, le professeur L o m b r o s o es t par t i san d 'une 
extension du P roba t ion Sys tem, c 'es t -à-dire de l ' in te rnement 
avec l ibération progress ive . Mais , d 'accord en ceci avec les c r imi -
nal is tes de toutes les écoles, il r econna î t q u e l 'amél iorat ion 
morale n 'es t possible que sur les enfants . A cet âge où le cer
veau est u n e cire molle , on peu t a m e n d e r un individu, n o n pa r 
les maisons de correct ion où la con tamina t ion se propage et se 
mult ipl ie , mais pa r le nou r r i s sonnage , c 'es t -à-dire en p laçant 
l 'enfant dans u n famille h o n n ê t e , de préférence à la campagne , 
où il mène une vie mora le et sa ine d a n s u n mil ieu sain. E t qu 'es t 
cet te pra t ique s inon la reconna i ssance impl ic i te de l ' influence 
d u mil ieu, t r i omphan te ici des causes a tav iques , congéni ta les et 
individuel les . 

P o u r les déli ts moindres , M. L o m b r o s o r ecommande les peines 
légères qui frappent la vani té , te l les que l ' admones ta t ion . Il n ' au 
ra i t nul le ant ipathie pour un fouet s agemen t d is t r ibué , et préconise 
chez les femmes, l 'abrasion des cheveux , peine terr ible et douce 
tou t ensemble , plus mora le que phys ique , loin de nos m œ u r s , 
ce r tes , mais si séduisante pour t o u t espri t i ndépendan t . 

Enfin, et nous arr ivons en p le in cœur d u sys tème des subst i 
tutifs pénaux , le mai t re i tal ien voudra i t voir d ispara î t re toute 
pénal i té pour u n certain n o m b r e de c r imes et de délits que nous 
a l lons succinctement passer en r e v u e . 

C'est, d 'abord, l ' avor tement . E t pour ceux que n'affole pas 
l ' épouvanta i l enfantin de la dépopula t ion , ce t te réforme radicale 
appara î t ra comme médiocrement pa radoxa le , à condition d 'être 
l imitée à la femme qui se fait avor te r elle m ê m e . Car , d 'une par t , en 
bonne logique, le c r ime devrai t s 'é tendre j u s q u ' à des manœuvre s 
au topa lma i res dont le résu l ta t , pour ê t re moins d ramat ique , n 'en 
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est pas moins s tér i l isant (quod tu digitis, Pontice perdis, homo 
est, disait Juvéna l ad Ponticum mastupratorem). E t , d 'autre 
par t , est-il r ien de p lus semblable à une loi bafouée qu 'une 
loi j ama i s applicable, et chacun sait bien que c'est le cas des lois 
sur l ' avor tement . Seulement , il semble tout de même excessif 
d ' é tendre cette to lérance à l ' infanticide ; et, ici, M. Lombroso m e 
para î t s 'être u n peu bien avancé . 

Quan t à ces dél i ts qui sont le propre du criminel par occasion 
comme le vol d ' a l iments , l 'homicide involontaire, la diffamation, 
le duel et l ' adul tère , ce sera l 'œuvre du t emps et d 'un adoucisse
m e n t progressif des usages de les effacer de nos codes, puis de 
les faire d ispara î t re de nos m œ u r s . M. Lombroso y jo int l ' inver
sion sexuelle : peu de législat ions la considèrent comme un crime 
(ce qui es t , d 'a i l leurs , p ré tex te à chantage) , mais on ne peut se 
dispenser de poursuivre l ' a t tenta t sodomique commis avec vio
lence ou sur des mineur s . 

Enfin, au dessus de ces divers moyens , M. Lombroso place la 
symbiose , l 'ut i l isat ion des cr iminels et leur adaptat ion à cer ta ins 
modes d 'act ivi té sociale. I l mon t r e le par t i qu 'on en peut t i rer 
en les d i r igeant vers les œuvres qui exigent de l 'audace et de 
l 'énergie : explora t ions , mét iers mil i ta i res , colonisations lo in 
ta ines . Il appel le l 'arr ivée d 'une ère où le cr ime inext i rpable sera 
du moins canalisé, où le cr iminel i r réduct ible t rouvera son emploi 
dans u n e civil isation élargie et meil leure et , ainsi , di t - i l , se 
réal isera le mot du Rédempteu r : « Le loup et l 'agneau p â t u 
reront ensemble , le lion se nour r i ra de l 'herbe des champs avec 
le bœuf, et ces bêtes ne causeront p lus n i ma l ni dommage . » 

I l y a, cer tes , beaucoup de choses lointaines, m o m e n t a n é m e n t 
impossibles , ch imér iques et idéales dans le p rogramme de t hé ra 
pie criminelle que nous offre l 'école de Tur in . Il y a, sans doute., 
beaucoup aussi de pa radoxes et d 'hypothèses dans sa doctr ine ; il 
y a des lois invérifiées qui ne sont encore que des vues de l 'espri t ; 
ma i s , d a n s l 'œuvre colossale de ce puissant remueur d' idées, que 
de théories ingénieuses , que dépensées fortes, que de concept ions 
neuves et hardies ! E t , en médi tan t l 'œuvre nouvelle dont je v iens 
d 'exposer les t ra i t s p r inc ipaux , ceux là m ê m e qui se font du con
cept c r ime u n e image toute au t re , ve r ron t s 'élargir l 'horizon de 
leur pensée , et, m ê m e s'ils ne sont point touchés par ces a r g u m e n 
ta t ions subt i les et v ives , sent i ront croître leur admira t ion pour 
l 'un des génies les p lus or iginaux du t emps présent . 

EDMOND LOCARD. 
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B I B L I O G R A P H I E 

BECHTEUEW, l'Activité psychique et la. Vie, traduit et adapté du russe par 
P. KERAVAL, in-12, 1907, Boulangé (Coeeoz). édit., Paris. 

L'origine, le mécanisme, la nature de l'âme, pour nous servir de la 
plus ancienne expression connue; tel est, en réalité, le problème envi
sagé par le professeur Bechterew dont M. Keraval a si excellemment 
reproduit les idées (voir la préface; p. vin). 

Après avoir montré qu'aucune des Ecoles philosophiques, depuis les 
temps les plus reculés jusqu'à nos jours , n'a fait avancer la question 
des rapports entre le principe spirituel et le principe physique, ni celle 
de l'explication des phénomènes de conscience vis-à-vis de la matière, 
l 'auteur et son savant interprète mettent en relief les diverses moda
lités de l'énergie et nous font assister à la manifestation de l'activité 
mentale dans les organismes animaux, élémentaires ou non, pourvus 
ou non de système nerveux, et chez les végétaux. Le mécanisme des 
processus biologiques, de la biomolécule, des échanges intra-orga-
niques est minutieusement passé en revue. Puis , ils analysent les rap
ports du psychique et de la vie, le rôle du premier dans la sélection 
évolutive et dans la transformation opérée par l'être vivant sur le 
milieu, en appuyant sur la transmission héréditaire des caractères 
acquis. 

De longues pages traitent ensuite de l'électrophysique et de l'élec-
trochimie des fibres et cellules nerveuses. Elles ont pour corollaire la 
fonction de l'énergie de la nature dans l'énergie des centres nerveux 
et, par suite, dans le psychique et la vie : l 'irritabilité, les stimuli, 
l'amoeboïsme de la cellule et sa nutrition assurent les rapports réci
proques du dehors et du dedans et vice-versa. 

Résumons les phases de ce vaste complexus dont le détail exige la 
lecture intégrale du livre. 

Les énergies de la nature ambiante agissent sur l'organisme et y met
tent en branle les transformations physiques liées au métabolisme des 
tissus. En actionnant le système nerveux et s'y amassant, elles for
ment la base et des processus matériels qui s'y effectuent, et des 
phénomènes intérieurs ou subjectifs; ainsi se produit l'activité utili
taire des organismes sur la nature morte environnante, sans qu'il y ait 
passage direct de l'énergie mécanique ou chimique à l'énergie psy
chique : les processus psychiques n'ont pas d'équivalent mécanique, 
thermique, chimique. 

Le psychique est l'agent de l'ensemble indépendant qu'est la vie 
chez tous les êtres organisés, du plus inférieur au plus élevé. Le système 
nerveux n'est pas seul à contenir les matériaux propres à développer 
les phénomènes subjectifs de concert avec les réactions moléculaires; 
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le protoplasrna des animaux inférieurs en renferme également. C'est 
pourquoi les premiers rudiments du monde organique ont été le ter
rain des relations physicopsychiques sus-mentionnées. 

Le plus ou moins de conscience ou de subjectivité du psychique ne 
se-réalise que lorsque dans les processus matériels correspondants la 
tension de l'énergie, irritée par exemple par les obstacles, atteint le 
-maximum. La preuve, c'est que les processus psychiques conscients 
complexes aboutissent à l'état de fatigue,.tandis que l'activité automa
tique ou inconsciente est bien moins fatigante ; les processus psychiques 
devenus habituels et n'exigeant pas de tension intellectuelle perdent 
notablement de leur subjectivité 

Au surplus, l 'énergie en général comporte un élément immatériel. 
N'éveille-t-elle pas l'idée de force ou agent primitif? Cette force qui 
engendre les phénomènes physiques et, dans certaines conditions, 
simultanément, les phénomènes psychiques, qui commande à l'apti
tude au travail, possède une vertu intime, intérieure, qui est la cause 
du mouvement.. des .atomes-et molécules, et ne saurait être incluse 
dans le concept de la matière. C'est là un x au-delà des limites du 
monde matériel, qui contient à l'état potentiel ce psychique qui, dans 
certaines conditions, peut surgir de l'énergie, dans tous les êtres orga
nisés et, en particulier, dans les centres nerveux des animaux supé
rieurs. . . . -

. - D R PAUL DUBUISSON. 

* * 

D r
 BIXET-SANGLÉ. professeur à l'Ecole de Psychologie. — Bibliothèque de 

l'Ecole de Psychologie : les Lois psychophysiologiques du développement 

des religions (l'Evolution religieuse chez Rabelais, Pascal et Racine). — 

In-i8°, 1907, 4 fr. — A . Maloine, éditeur, 25-27,
 r u e de l'Ecole-de-

Médecine, Paris. 

On sait que le D r Binet-Sanglé, dont les Prophètes juifs ont obtenu 
un si grand succès de presse, fut le premier à étudier les religieux de 
vocation et les dévots, au point de vue anthropologique. 

Ses Lois psychophysiologiques du développement des religions 
constituent la seconde pierre d'un édifice dont on conçoit l 'importance. 

Cet ouvrage est divisé en quatre parties. 
Dans la première, consacrée à l'Histoire des suggestions religieuses 

chez François Rabelais, l'auteur nous montre « que les sujets physi
quement et mentalement bien constitués sont des terrains impropres 
à la germination des idées religieuses, alors même qu'ils sont plongés 
dans un milieu mystique ». 

Dans la deuxième et la troisième parties, consacrées à l'Histoire des 
suggestions religieuses dans les familles Pascal et Racine, nous 
voyons comment, au contraire, ces idées se développent jusqu'à 
envahir le champ de la conscience chez certains psychopathes hérédi-
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taires, alors même qu'ils appartiennent à un milieu intellectuel. 
L'auteur passe en revue, non seulement ces trois écrivains, qui nous 

apparaissent sous un jour absolument neuf, mais un nombre considé
rable de religieux et de dévots appartenant à leur entourage. 

Ayant ainsi rassemblé des faits, le D r Binet-Sanglé les compare, les 
classe, les coordonne et en tire des lois. 

Il étudie successivement le type dévot et ses variétés, la suggestion 
religieuse et ses adjuvants : adjuvants propres aux sugg-estionneurs, 
tels que la passion, l'énergie, le sexe masculin, l'âge adulte; adjuvants 
propres aux suggestionnés, tels que la docilité, la surémolivité, la 
suramativité, la surcraintivité, la faiblesse d'esprit, l'ignorance, la 
spécialisation, le sexe féminin, le jeune âge, le jeûne, la veille, la 
maladie, la tristesse, l 'humilité, la sensibilité aux procédés rituels. 

Le chapitre consacré à la contagion religieuse est extrêmement 
curieux. On peut y suivre pas à pas la formation de ces agrégats mys
tiques, de ces hiérosyncrotèmes familiaux, paroissiaux, provinciaux, 
ethniques et internationaux que le D r Binet-Sanglé fut le premier à 
construire. 

La suggestion réciproque et les suggestions familiales sont l'objet 
d'une étude particulière. 

Nul doute que cet ouvrage original, écrit dans ce style sobre, précis 
et clair qui est la marque de l 'auteur, ne soit lu avec le plus grand 
intérêt par les hommes de science et passionnément par ceux qui, de 
près ou de loin, s'intéressent à la religion. 

REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

ACADÉMIE D E S SCIENCES (Séance du n février). 

P a r a l l è l e d e l ' a n e s t h é s i e p a r l ' é t h e r e t l e c h l o r o f o r m e . — 
?d. NICLOUX a entrepris une série de dosages des quantités de chloro
forme et d'éther qui se trouvent dans le sang et dans les tissus après 
anesthésiepar ces agents. En rapprochant ces résultats expérimentaux, 
il est arrivé à formuler les conclusions suivantes : 

i ° Les quantités absolues d'éther contenues dans le sang lors de 
l'anesthésie par cette substance sont plus grandes que les quantités 
absolues de chloroforme dans l'anesthésie'chloroformique. 

2° L'éther s'élimine, relativement, plus rapidement que le chloro
forme. 

3° L'éther se répartit d'une façon sensiblement égale entre les glo
bules et le plasma; le chloroforme a, au contraire, une affinité élec
tive pour les globules qui en renferment, en quantité absolue, sept à 
huit fois plus que le plasma. 
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4° Dans l'anesthésie par l'éther, les proportions d'éther fixées par 
le cerveau et par le bulbe sont égales; dans l'anesthésie par le chloro
forme, le bulbe renferme i , 5 fois plus de chloroforme que le cerveau. 

J u r i s p r u d e n c e B e l g e : B r u x e l l e s , 3e ch . ( 2 5 juiil. 1906) . — 

Prés. : M . ROLIN . — Plaid. : M M " V A N DIEVOET C. D E SAEGUER (ce 
dernier du Barreau de Gand). (Compagnie du chemin de fer Nord-
Beîge c/ veuve Roeskens et C t s .) — Droit civil. — Responsabilité. — 
Accident. — Décès de la victime. — Action des héritiers. — Demande 
fondée sur la créance trouvée dans le patrimoine du défunt. — Dom
mage moral. — Eléments constitutifs. — Angoisses et souffrances 
ayant précédé la mort. — Justification à charge des demandeurs. — 
Exclusion du préjudice causé par la mort elle-même. 

Lorsque les demandeurs ne poursuivent pas la réparation du préju
dice qu'aurait pu leur occasionner la mort de leur auteur, mais agissent 
en qualité d'héritiers de celui-ci et prétendent exercer un droit de 
créance qui se serait trouvé dans son patrimoine et résulterait de l'in
exécution d'un contrat de transport, ce droit de créance trouve son fon
dement unique dans les lésions que leur auteur a subies par suite de 
l'accident qui lui a coûté la vie; ces lésions n'ont pu se traduire, pour 
la victime, que sous la forme de souffrances ou d'angoisses qui consti
tuent ce qu'en terminologie juridique on appelle le dommage moral; 
aller au delà, c'est-à-dire comprendre dans ce dommage la mort qui a 
été la suite des lésions, ce serait allouer à des héritiers un droit qui ne 
serait ouvert qu'après le décès, une réparation à laquelle ils ne pour
raient prétendre que si ce décès leur avait personnellement causé un 
préjudice. 

Il incombe aux demandeurs d'apporter au juge des éléments qui lui 
permettent d'apprécier la nature des lésions et, comme conséquence, 
l'intensité des souffrances et des angoisses endurées. 

L'affirmation pure et simple que les lésions étaient graves, puis
qu'elles ont entraîné la mort, ne fournit pas une base précise d'appré
ciation. 

R e c h e r c h e s s u r la c o a g u l a t i o n d u s a n g p e n d a n t la m e n s 
t r u a t i o n , par MM. R . BIRNBAUM et A. OSTEN. — Une explication cou
ramment donnée de l'absence de caillots dans le sang menstruel, c'est 
que l'alcalinité du mucus cervical s'oppose à la coagulation. Or, cette 
explication n'est pas exacte, car M M . Birnbaum et Osten ont au con
traire activé la prise du sang en l'additionnant des mucosités en ques
tion. Il faut donc chercher ailleurs, et l'idée qui s'offre le plus naturel
lement à l'esprit est que le sang de la femme, pendant la menstruation, 
doit présenter une coagulabilité moindre qu'à l'état normal. 

Pour établir le bien fondé de cette hypothèse, les auteurs ont donc 
étudié les propriétés relatives du sang dans ces divers états. La coagu-
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labilité se mesurait de la façon suivante (procédé de Morawitz) : sur le 
sujet en expérience on recueillait une petite quantité de sang dont le 
sérum était décanté, centrifugé et filtré. Ce sérum, ainsi préparé, con
tenait le ferment qui détermine la précipitation du fibrinogène. Pour 
le rendre plus actif, on l'additionnait d'une solution de lessive de soude 
à I / I O , puis, après un quart d'heure d'action, on neutralisait la soude 
avec de l'acide chlorhydrique à I / I O . On préparait ensuite avec du sang de 
cheval une solution de fibrinogène : à plusieurs litres de sang de cet 
animal on ajoutait une solution d'oxalate d'ammonium ; on décantait 
la couche supérieure, formée par le plasma à l'oxalate et Ton précipi
tait le fibrinogène par l'addition de chlorure de sodium jusqu'à satura
tion complète. Le fihrinogène était ensuite dissous dans un peu d'eau 
distillée. Précipitation et dissolution étaient répétées un certain nombre 
de fois et donnaient en fin de compte une solution limpide et opa
lescente. A 2 centimètres cubes de cette solution de fibrinogène on 
ajoutait alors quelques gouttes du sérum activé. Au bout d'un certain 
temps, le liquide se prenait en une masse gélatineuse; le plus ou moins 
de rapidité de cette réaction, dont on notait le début au moment où la 
surface du liquide commençait à devenir inégale, servait d'indice à la 
coagulabilité du sang de la personne sur laquelle on expérimentait. 

Dans une première série de recherches, les auteurs ont calculé la 
durée moyenne de la coagulation avec le sérum activé de i3 femmes 
en employant tantôt Vet tantôtXXXgouttesdece sérum. Dansle premier 
cas, elle fut de quarante-quatre minutes et, dans le second, de vingt-
quatre minutes ; ces moyennes résultaient pourtant de nombres présen
tant d'assez grands écarts : pour la première, la durée varia de vingt-
sept à cinquante-neuf minutes et, pour la seconde, de quinze à 
trente-cinq minutes. Chez 5 femmes qui avaient des pertes utérines 
abondantes (fibromes, avortements), la durée moyenne fut respecti
vement de quatre-vingt-deux et quarante-quatre minutes pour V et 
XXX gouttes, c'est-à-dire de beaucoup supérieure à celle des femmes 
normales. 11 est difficile de savoir si cette prolongation dépend du man
que de ferment ou tout simplement de l'hydrémie causée par les hémor
ragies. 

Sur ¡9 femmes examinées pendant la menstruation, la moyenne 
obtenue fut de soixante-quatorze minutes avec V gouttes et de quarante-
trois minutes avec XXX gouttes de leur sérum activé. Mais pour cette 
série il y a lieu d'observer que, dans i cas, la coagulation fit défaut 
et que, dans 3 autres, elle fut plus rapide que dans la série des femmes 
normales. Toutefois, au sujet de ces 3 dernières femmes, une enquête 
plus approfondie montra que, pour une d'elles, il ne s'agissait pas d'une 
véritable hémorragie menstruelle, mais simplement d'une petite perte en 
avance sur le terme normal et due probablement à l'opération que 
venait de subir la patiente ; une autre était irrégulièrement menstruée 
et, chez elle, le flux hémorragique apparut six semaines après le pré-
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cèdent ; la dernière enfin perdait des caillots et présentait un fibrome 
qui pourtant ne donnait pas lieu à des hémorragies. Ces exceptions 
n'empêchent donc pas de conclure que, pendant la période menstruelle, 
le sang de la femme est doué d'une coagulabilité près de deux fois 
moindre que celle qui est observée en dehors de cet état. 

D'après ces données il est également permis de penser que le faible 
pouvoir coagulant du sang menstruel est dû à sa teneur plus faible en 
ferment. (Arch. f. Gynâkol., 1906, LXXX, 2.) — R . de B. 

(Sem. mèd.) 

N o t e s s u r l ' a l c o o l i s m e . — La récente et courageuse initiative 
prise par les habitants du canton de Vaud vient de rappeler l'attention 
des pouvoirs publics sur les moyens à employer dans la lutte contre 
l'alcoolisme. Malheureusement, dans notre pays, les Commissions 
d'étude ont toujours été soigneusement composées de distillateurs et 
de viticulteurs qui ont coutume de choisir comme rapporteur celui 
d'entre eux qui a le plus d'intérêt à ce que le commerce de l'alcool soit 
prospère (lire à ce propos l'extraordinaire rapport publié récemment 
par la dernière des Commissions). En attendant, Paris arrive en tête 
dans la statistique de l'alcoolisme, si l'on en juge d'après le tableau 
suivant, qui représente le nombre de cabarets pour 1.000 habitants : 

Paris 11,25 
San-Francisco 8,81 
Bordeaux 5,44 
Chicago 3,g5 
New-York 3,i 5 
Philadelphie i,34 
Londres I , 3 I 

On voit que dans cette liste les démocraties occupent une place fort 
honorable. 

Mais beaucoup de nos grandes villes peuvent lutter avec Paris, si 
nous en croyons les renseignements suivants publiés par notre 
confrère le Journal de Médecine et de Chirurgie pratique. 

La Normandie médicale signale ce fait que, dans une des grandes 
industries de la ville de Rouen, les ouvriers gagnent habituellement 
4 fr. 80 par jour. 

Dans certaines circonstances, il y a surcroît de travail et élévation 
des salaires. Certains ouvriers se font de 6 à 11 francs par jour. 

Il y a quelques jours, dit-il, chez un débitant de notre ville, nous 
avons été témoins du règlement de compte suivant : 

« Consommations pendant la semaine du 25 septembre au i e r octobre, 
i 5 fr. 60. » Nous avons été curieux de connaître le détail de ce chiffre 
élevé, et le voici tout net pour chaque jour : 
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6' heures du matin, eau-de-vie o 20 
8 heures, café o 60 
Midi, absinthe o 20 
1 heure après-midi, café o 75 
4 heures, café o 60 
7 heures, absinthe o 20 

2 60 

Quand il y a des heures supplémentaires, c'est aussi un café supplé
mentaire de o fr. 60 : ne tenons pas compte de ce café, et, calculant 
sur 3oo jours de travail, cela fait en fin d'année une dépense de 
780 francs en face d'un gain de 3 fr. 00 par jour, soit i.o5o francs au 
détail. 

Il reste donc 270 francs pour subvenir au logement, à la nourriture • 
et à la part d'entretien due à la famille. 

Nous laissons ce consommateur et ceux qui le suivent de près ou de 
loin aux réflexions que leur raison ne manquera pas, nous l'espérons, 
de leur suggérer. (La Tribune médicale.) 

SOCIÉTÉ D E MÉDECINE P U B L I Q U E E T D E GÉNIE SANITAIRE 

(Séance du 23 janvier 1907. Prés idence de M. BOICTIER.) 

Pendant qu'on procède au scrutin pour le renouvellement du 
Bureau, M. PERNET prend la parole. L'alcoolisme, dit-il, est la plus 
terrible des maladies du siècle. D'après des relevés donnés par les 
professeurs Brissaud, Debove, Letulle, etc . , 1/10 des cas de mort, dans 
les services hospitaliers, est dû à l'alcoolisme comme cause unique, et 
2/10 des cas, à l'alcoolisme comme cause accessoire. Les hommes 
figurent dans cette mortalité en nombre triple de celui des femmes. 
Le nombre des décès dans les hôpitaux serait la moitié du nombre 
total des décès dans Paris. L'orateur termine par cet apophthegme : 
« L'alcoolisme fait mourir ; prenons garde que la France en meure ». 

M. JOFFROY déclare que, pour combattre l'alcoolisme, il faut lutter 
contre les bouilleurs de cru. Ceux-ci donnent force raisons pour justi
fier leur privilège : en distillant les fruits venus sur leurs propriétés, 
et, par conséquent, de bonne qualité, ils ne font que de la bonne eau-
de^-vie, et ils rendent service à l'agriculture en les utilisant de la sorte; 
et puis, ajoutent-ils, il est équitable de laisser un propriétaire se servir 
comme il l'entend des denrées qu'il produit. M. Joffroy répond : vous 
faites de la « bonne eau-de-vie » ? 11 n'y a pas de bonne eau-de-vie, 
car il est démontré que les injections sous-cutanées faites dans les 
mêmes conditions, avec des eaux-de-vie réputées excellentes et des 
eaux-de-vie de mauvaise qualité, tuaient l'animal en expérience. Vous 
rendez service à l'agriculture, dites-vous, en utilisant vos pommes, 
poires, cerises, etc. Mais l es producteurs de betteraves, de maïs, de 
seigle, etc., rendent aussi service à l'agriculture en produisant de 
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l'alcool au moyen de ces denrées ; de plus, tandis que vos déchets de 
pommes, poires, cerises, n'ont aucune valeur, les déchets des denrées 
ci-dessus font, sous le nom de drèches, une excellente nourriture pour 
le bétail, et sont recherchés par les agriculteurs. La loi accorde au 
bouilleur de cru, par famille, 20 litres d'alcool à 100 degrés, soit 
40 litres à 5o degrés. Mais personne n'ignore que le bouilleur de cru 
en produit bien davantage ; qu'il le vend à un prix inférieur, puisqu'il 
est exempt de droits, fraudant ainsi l'Etat qui n'a rien perçu pour 
cette quantité d'alcool consommée en dehors de la famille du bouil
leur. Et puis, les betteraves, maïs, seigle, constituent la propriété du 
producteur autant que les pommes, poires, cerises du bouilleur ; pour
quoi le premier n'a-t-il pas le droit de s'adjuger aussi les 4° litres 
d'alcool accordés par la loi au second? Nous avons vu que la qualité 
de l'alcool ne devrait pas entrer en ligne de compte. C'est pour cela 
que le monopole de rectification de l'alcool par l'Etat doit être com
battu ; il aura beau le rectifier d'une manière parfaite, cet alcool rec
tifié n'en sera pas moins nocif, et d'autant plus que les masses, con
fiantes dans la probité de l'Etat, se croiront autorisées à en consommer 
davantage et, par suite, s'alcooliseront d'autant mieux. 

M. le sénateur DELPECH confirme les arguments présentés par 
M. JofTroy contre les bouilleurs de cru. Il craint que la suppression 
pure et simple de leur privilège soit difficile à obtenir des pouvoirs 
publics, parce qu'il se mêle à la question des intérêts électoraux consi
dérables. Cependant il ne faut pas désespérer, car le tiers du Sénat 
environ, soit 91 membres de cette assemblée et 140 députés, ont formé 
un groupe parlementaire dit antialcoolique qui, on l'espère, ira gros
sissant par de nouvelles recrues : le Parlement ne voudra pas 
permettre que les intérêts politiques l'emportent sur une cause natio
nale telle que l'antialcoolisme. Mais pour vaincre définitivement, il 
faudra biaiser, c'est-à-dire commencer par organiser un contrôle sévère 
des quantités d'alcool accordées par la loi à chaque bouilleur de cru. 
Ce simple contrôle diminuant les fraudes, le prix de l'alcool augmen
tera, et les personnes peu fortunées seront obligées de s'en priver. 
Que l'on songe qu'à Fougères, ville de 20.000 habitants que les grèves 
récentes ont quelque peu mise en relief, il est consommé annuellement 
4.240 hectolitres d'alcool ! Nul doute que si ce « poison » était plus 
cher, les ouvriers ne pourraient pas en consommer une telle quantité. 

M. CHEVSSOX dit que les ouvriers, pour faire face à la dépense de 
l'alcool, en viennent à diminuer leur dose de nourriture et à faire des 
économies sur leur logement. L'insuffisance de la nourri ture, doublée 
de l'alcoolisme, amène ces malheureux ouvriers à la tuberculose ; 
pour fuir leur logement malsain, ils vont au cabaret consommer 
encore de l'alcool, et deviennent ainsi plus ou moins alcooliques. 
Sans compter les tares organiques qu'il lègue à sa descendance, i alcoo
lique manque de prévoyance, ne songeant nullement à parer, par 
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l 'épargné, aux mille accidents possibles de la vie. L'industrie, l 'armée, 
même la race, sont en jeu dans cette question de l'alcoolisme. 

Un membre de l'assemblée s'élève contre l'anathème dont on frappe 
l'alcool. Sans doute, dit-il, l'alcool ingéré avec excès est nocif; mais il 
n'y a pas que l'alcool boisson, il y a aussi l'alcool industriel ; et celui-
là, on devrait le protéger efficacement, car il est indispensable pour 
une foule d'usages, comme l'éclairage, comme la force motrice, etc. 
Et comme l'alcool est une production bien française, on devrait lui 
donner le pas sur son rival le pétrole, qui nous vient de l'étranger. 

M. LE PRÉSIDENT, VU l'heure tardive, invite la Société à remettre la 
suite de la discussion à la séance prochaine. — A. PUJOL. 

(Progr. méd.) 

NOUVELLES 

N o m i n a t i o n s : 

Faculté de médecine d'Iéna. — M. le D r E. GIESE , Priva Docent de 
médecine légale, est nommé professeur extraordinaire. 

Faculté de médecine de Vienne. — Est nommé professeur extraor
dinaire : M. le Privât Docent M. RICHTER (médecine légale). 

Northwbstern University médical School de Chicago. — M. le 
D r D 'ORSAY HECHT est nommé professeur adjoint de neurologie, de 
psychiatrie et de médecine légale. 

Médecine légale de Groningue. — M. le D r A. KLEIN , Privât Docent à 
la Faculté de médecine d'Amsterdam, est nommé professeur d'hygiène, 
de médecine légale et de pharmacologie. 

A u P a l a i s : 

L a r é h a b i l i t a t i o n d e M m e L a f a r g e . — Depuis quelques années, 
le « groupe d'études limousines » à Paris, dont le siège est rue 
Linné, i3 , tient un « bureau de travail et de recherches limousines », 
en des séances mensuelles où il est loisible à chacun de développer les 
communications les plus diverses sur des sujets locaux. 

Hier, le sujet à l'ordre du jour était le suivant: « Mme Lafarge, son 
procès, sa condamnation. 

L'affaire Lafarge, qui est, on le sait, une cause célèbre, et fit tant de 
bruit en son temps, s'est déroulée il y a environ soixante-sept ans 
devant les assises de la Corrèze. 

Marie Capelle, jeune femme mondaine, intelligente et jolie, épouse 
d'un petit propriétaire foncier habitant le Glandier, sorte de castel 
délabré situé à une vingtaine de kilomètres de Tulle (Corrèze), fut 
condamnée aux travaux forcés à perpétuité pour avoir empoisonné son 
mari avec de l'acide arsénieux destiné à détruire les rats qui infestaient 
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l'habitation. Elle fut graciée quelques années plus tard sous l'action 
d'influences puissantes et surtout des démarches de son défenseur, 
l'avocat Lachaud, qui resta toujours convaincu de sa non-culpabilité. 
Elle mourut peu après protestant toujours de son innocence. 

t La séance d'hier était présidée par M. Jules Claretie, de l'Académie 
française. On remarquait dans l'assistance, très select et très choisie, 
le général Brugère, MM. de Sal, sénateur de la Corrèze ; Lecherbon-
nier, ancien avocat général, actuellement directeur des affaires civiles 
au ministère de la just ice; René Fage, ancien bâtonnier del 'ordre des 
avocats de Limoges ; le professeur Manouvrier, de l'école d'anthropo
logie ; le statuaire Henri Couteilhas, etc., etc. 

Le conférencier, M. Louis Martin, député du Var et avocat à la cour, 
a exposé pendant plus de deux heures les éléments de cette affaire 
sensationnelle. 

Il a retracé tour à tour la jeunesse de Marie Gapelle, fait connaître 
les circonstances de son union mal assortie, les inimitiés que la malheu
reuse se créa dans un milieu intellectuel borné, les mensonges de 
l'accusation, les défauts et les invraisemblances du réquisitoire, et enfin 
les tendances déplorables de certains fonctionnaires, chez lesquels la 
justice voisinait aisément avec la politique... 

Après avoir mis en relief des contradictions nombreuses du procès, 
qui toutes viennent à l'appui de sa thèse, et rappelé les découvertes 

i récentes de la toxicologie, qui montrent la présence normale de quan
tités notables et insoupçonnées d'arsenic dans l'économie humaine, le 
rôle équivoque d'un familier de la maison, etc., etc., le conférencier a 
conclu, avec beaucoup de chaleur, que la condamnation de cette 
malheureuse femme avait été une des erreurs judiciaires les plus 
iniques de notre époque et que la réhabilitation de Marie Capelle 
s'imposait à toutes les consciences. 

Un n o r m a l i e n de dix-huit ans assassin. — Le 9 février, a 
comparu devant la cour d'assises du Gard le jeune Emile Deleuze, 
élève de l'Ecole normale de Nîmes, accusé d'avoir, le 12 septembre 
dernier, tué net, d'un coup de fusil Lebel, son beau-frère, Ernest 
Bonnafoux, chez lequel il se trouvait en vacances, depuis une dizaine 
de jours, pour participer aux vendanges. 

Le malheureux est assassiné dans sa charrette, tandis qu'il se rendait 
dans sa vigne. Deleuze cache son cadavre dans un « mas » voisin, puis 
se mêle joyeusement aux vendangeurs. La nuit venue, il charge le 

( cadavre sur une voiture et le transporte près de la voie ferrée qui forme 
un talus assez raide et d'accès difficile. Il traîne le corps avec pré
caution, li le hisse, au moyen d'un câble, sur la voie et le place sur 
les rails, où le rapide le broie quelques instants après. Puis le jeune 
Deleuze revient placidement à Jonquières, où il trouve la famille de 
Bonnafoux angoissée par l'absence incompréhensible de son chef. 
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« Je me demande, répond tranquillement Deleuze, ce qu'il peut 
bien être devenu, en effet. Je l'ai cherché moi-même vainement et suis 
d'avis d'aller informer la gendarmerie. » 

Et c'est lui, le meurtrier de dix-huit ans, qui va faire la démarche 
auprès de la gendarmerie de Beaucaire. 

Quelques jours plus tard, il était arrêté et finissait par avouer son 
crime. Il a renouvelé ses aveux à l'audience : il s'était vengé de son 
beau-frère, qui voulait l 'empêcher de continuer ses études. Il a été 
condamné à vingt ans de travaux forcés. 

O p é r é e c o n t r e o p é r a t e u r s . — Une double question était posée 
aux juges de la i r e chambe du tribunal civil : un interne des hôpitaux 
peut-il pratiquer une opération chirurgicale en l'absence de son chef 
de service? Cette opération peut-elle être pratiquée sur une femme 
sans le consentement du mari? 

La demanderesse est une dame Dury qui, entrée en novembre 1904 , 
à l'hôpital Lariboisière, pour y subir une opération du rein droit, fut 
opérée d'une « histérectomie supra-vaginale ». 

Elle prétend que cette opération, qai aurait eu pour elle des consé
quences graves et qui n'était, à son avis, nullement justifiée, a été 
faite sans son consentement, sans celui de son mari, et non point par 
le professeur Hartmann, chef de service de chirurgie, dans lequel elle 
avait été placée, mais par l'interne de celui-ci, le D r Lecène , médaille 
d'or des hôpitaux. 

Et elle demandait que MM. Hartmann et Lecène fussent condamnés 
à lui verser 10.000 francs à titre de dommages-intérêts. 

Après plaidoirie de M° Hollander pour l'opérée, et de M e Millerand 
pour les deux docteurs, la première Chambre vient de débouter 
M m e Dury de son action. 

L ' e r r e u r d ' u n p h a r m a c i e n . — On se souvient de l 'erreur grave 
que commit, en décembre dernier, un pharmacien du quartier des 
Halles. A une vieille dame, souffrant d'une maladie de cœur, son doc
teur avait ordonné des pilules de sulfate de spartéine. Or, le pharma
cien se trompa et donna des pilules de sulfate de strychnine. La malade 
en prit une et mourut. 

Poursuivi pour homicide par imprudence devant la 1 1 e chambre cor
rectionnelle, le pharmacien coupable vient, après plaidoierie de 
M c Jacques Cohen, d'être condamné à six mois de prison avec sursis, 
ô'oo francs d'amende et au payement des frais funéraires évalués à 
2.000 francs etd 'une rente viagère de 800 francs. M e Bernardeau avait 
plaidé pour la partie civile. (Le Temps.) 

Le Gérant : A. RE Y. 

Lyon- — Imprimerie A. REr et C'% 4, rue Gentil. — tâvoz 
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1 . L'ÉTUDE NATURELLE DES CLASSES PAUVRES 

Nous nous sommes efforcé, dans nos cours et dans nos travaux^ 
de t racer et de développer le p lan d 'une « anthropologie des 
classes pauvres », qui se propose l 'é tude posit ive et scientifique 
de la m i s è r e 1 . Il est vra i que les phi losophes , les économistes, 
les hommes d 'E ta t ont depuis long temps étudié les problèmes 
qui touchent la misère et les classes pauvres ; on pourrai t croire 

1 V. Les Classes pauvres, recherches anthropologiques et sociales, Paris, 
Giard et Briere, éditeurs, igoo; Forza e ricchezza, studi sulla vita fisica ed 

economica delle classi sociali, Turin, Bocca, éditeur, 1906, et Barcelona, 
Henrich y C", éditeurs 1907; Lo Studio scientifico della miseria, Trieste, 
Mayländer, editore, 1907 ; Ricerche sui contadini ; Contributo allo studio 

antropologico ed economico dMe classi povere, Palermo-Milano. Sandron, 
editore, 1907 ; et le mémoire : Note préliminaire d'anthropologie sur 

3.147 enfants des écoles de Lausanne, ouvrage récompensé par la Société 
d'anthropologie de Paris, dans la Scuola positiva, n 0 5 5-8, Rome, 190.3. 

De nouvelles études et de nouvelles recherches qui n'ont pas paru dans 
ces ouvrages seront exposées dans l'ouvrage sous presse : Biologische 

und UEkonomische Untersuchungen über den Pauperismus, Leipzig, Maas 
et van Suchtelen, éditeurs, 1908. 

Arch. Anthr. Crim. 1Ö07 — 2 1 
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qu ' i l ne res te plus r ien à g laner su r ce champ qui a été parcouru 
en tou t sens et avec t a n t d ' in térê t j u s q u ' à nos j o u r s . Cependant 
le na tura l i s te qui s 'avance pa rmi la quant i t é prodigieuse de faits 
e t de recherches exis tant sur ce sujet , s 'aperçoit b ientô t qu 'on a 
tou t étudié excepté l 'é lément p r inc ipa l : l ' homme en chair et en 
os . E n effet, j u squ ' à ce jou r , on a étudié les classes pauvres 
p lu tô t au poin t de vue abs t ra i t e t quelquefois mé taphys ique , 
q u ' a u po in t de vue concret et positif. On a é tudié de toute manière 
la misère, mais on a laissé dans l ' ombre l'homme pauvre. On 
r emarque pour ce genre d 'é tudes ce qu 'on peu t observer pour 
l ' é tude d 'une g rande quant i t é de phénomènes sociaux : on a 
dé taché le phénomène lu i -même des h o m m e s qu i l 'ont produi t , 
et on l'a ensui te étudié à lui seul , comme s'il n ' ava i t pas ses 
r ac ine s dans la chair , le sang, les nerfs et les os des hommes 
chez lesquels i l s 'est manifes té . C'est toujours la vieille méthode 
métaphys ique ; et il est t rès logique que les mora l i s tes , les phi lo
sophes , et m ê m e quelques économis tes , se soient servis de cette 
méthode , car la mé thode d 'observat ion et d 'expér imenta t ion , 
après avoir vivifié tou tes les b r a n c h e s des sciences na ture l les , 
s 'est vu refuser l 'entrée dans le te r r i to i re des sciences pol i t iques , 
mora les et sociales, ceux qui é ta ient les maî t res dans ces domai 
nes ayan t toujours préféré faire descendre les pr incipes de la 
mora le , du droit et de la vie sociale des n u a g e s de la méta
phys ique et de l ' introspect ion, p l u t ô t que de les faire r emonte r 
du te r ra in inépuisable des faits et de l 'expér ience. 

E n out re , ceux qui ont étudié les p rob lèmes qui nous in té 
ressent ont oublié d 'appor ter dans l eu rs é tudes la lumière si vive 
des sciences modernes , n o t a m m e n t des sciences na ture l les et 
médicales , les seules qu i é tudient , d 'une man iè re complète et 
scientifique, l ' homme et la vie. Cependan t le déve loppement de 
l ' anthropologie , les découvertes de la physiologie et de la 
psychophysiologie , les expér iences poursuiv ies dans les l abora 
toires d 'hygiène et de pathologie expér imenta le , la richesse des 
enquêtes médicales sur les condi t ions de vie des classes pauvres , 
les nouvel les recherches e thnograph iques , sont faites pour élargir 
d 'une façon considérable les horizons d 'une é tude sur les classes 
pauvres et pour lui donner ce t te base scientifique qui lui fait 
encore défaut. Il faut donc in t rodu i re dans le champ fermé de 
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ces é tudes la mé thode posit ive d 'expér imenta t ion et d 'observat ion 
et il faut appor te r à Fé tude des classes pauvres les résu l ta t s des 
sciences phys iques , médicales et na ture l les . C'est ce m ê m e p r in 
cipe et cet te m ê m e méthode qui ont conduit à la création et au 
déve loppement de cette science nouvel le qui s 'appelle l ' an th ro 
pologie criminelle . La criminologie devint v r a imen t scientifique 
le j ou r où, au lieu de se l imiter à étudier le crime, d 'une manière 
mé taphys ique et p resque abst ra i te , elle s 'aperçut qu ' i l fallait se 
servir de la mé thode expér imenta le et d 'observat ion dans ses 
recherches et que le premier sujet à étudier étai t l ' homme cr imi 
nel lu i -même, avec son organisme tou t entier , sa personnal i té , 
ses sen t iments et le mil ieu spécial dans lequel il avai t vécu. On 
édifia alors peu à peu l 'anthropologie criminelle et on détacha cette 
science nouvel le de l ' a rbre généra l des sciences anthropologiques . 

La m ê m e chose doit se faire pour l 'é tude nature l le des classes pau
v r e s : elle peut" former dès aujourd 'hui une science nature l le a u t o 
nome qu 'on peu t détacher de l 'arbre des sciences an thropologiques . 

2. PROGRAMME D ' U N E ANTHROPOLOGIE D E S C L A S S E S P A U V R E S 

L'é tude na ture l le d 'une t r ibu , d 'un peuple , d 'une race est 
condui te p a r le na tura l i s te m o y e n n a n t l ' examen des caractères 
phys iques , physiologiques , pathologiques , e thnographiques et 
psychologiques des hommes composant cet te t r ibu , ce peuple , 
cet te race et des causes in ternes et externes qui ont produi t ces 
caractères (étiologie). I l en fait, en un mot , « l 'anthropologie », 
qui es t l 'é tude na ture l le de l 'animal homme , comme la zoologie 
es t l ' é tude na ture l le des autres an imaux . Or, de m ê m e que l'on 
fait l ' an thropologie d 'une race, d 'une t r ibu , d 'un peuple , on peu t 
faire l ' an thropologie d 'une classe sociale. Dans no t re cas l 'é tude 
et l 'étiologie des caractères phys iques , phys io logiques , p a t h o 
logiques , psycho-physiologiques , e thnographiques , des hommes 
composant les classes pauvres forment u n e vér i table « anthro
pologie des classes pauvres » . ' 

1 II ne semblera pas trop hardi de faire de l'étude anthropologique 
des classes pauvres une science autonome, ainsi que l'on a fait (sous le 
nom de criminologie ou à'anthropologie criminelle) pour l'élude des 
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L ' « anthropologie des classes pauvres », te l le que l ' au teur de ce t 
ar t icle a tâché de l 'esquisser , développe le p r o g r a m m e su ivant : 

a) Caractères physiques, physiologiques et pathologiques. — 

Taille : g rande envergure . Thorax : ampleur , dessin pé r imé t r ique . 
Diamèt res et courbes de la tê te . Mensura t ions de la face. R e c h e r 
ches sur le crâne sec : capaci té , indices, forme, pro jec t ions , 
angles , r ayons , p ropor t ions , anomal ies de tou t gen re . D e n t s . 
Mensura t ions du t ronc et des m e m b r e s . P r o p o r t i o n s d u corps . 
Indices de la face, de la tê te , e tc . Type de la phys ionomie . 
P o i d s . Resp i ra t ion . Capaci té vi ta le . Ci rcula t ion . F o r c e . Rés i s 
tance à la fatigue. Po ids et vo lume de l ' encéphale . Colora t ion . 
R ides . Calvit ie . Cani t ie . P u b e r t é . Croissance de l ' o rgan i sme . 
E t u d e des organes , des t i ssus et des sys tèmes (peau, sque le t te , 
l i gament s , t endons , musc les , appare i l c i rcula to i re , appare i l res 
pi ra to i re , appare i l géni to-urinaire , appare i l digestif, sys tème 
ne rveux) . Na ta l i t é . Fécond i té . Mascul in i té . P r é c é d e n t s héréd i 
ta i res . Morbidi té . Mor ta l i té . 

b) Caractères physio-psychologiques et psychologiques. — 

E t u d e de la sensibil i té d a n s tou tes ses formes (sensibil i té géné 
ra le , ouïe, vue , toucher , goût , odorat , press ion , sensibi l i té the r 
mique , é lectr ique, dolorifîque, champ visuel , sensibi l i té météo
r ique) . E t u d e de la vie émot ive (émotion, s e n t i m e n t s , s e n t i m e n t s 
affectifs, rêves) . E t u d e de la mot i l i té (mouvemen t s réflexes, 
mouvemen t s volontai res , vi tesse des m o u v e m e n t s , m o u v e m e n t s 
coordonnés , t e l s que le ges te , l ' écr i ture , le p a s , la locomot ion, 
la parole) . E t u d e de l ' in tel l igence et de la vo lon té (a t tent ion , 
mémoi re dans tou tes ses formes, imag ina t ion , associa t ion des 
idées, object ivat ion des idées , idées abs t r a i t e s , j u g e m e n t et 
observat ion, r a i sonnement , généra l i té , impuls iv i té , cr iminal i té . ) 
Ces données sont p r inc ipa lement é tudiées à l 'a ide des i n s t r u m e n t s 
de laboratoi re , des t es t m e n t a u x , des enquê tes et des m o n o g r a 
phies individuel les . 

c) Caractères ethnographiques. — E t u d e du degré de civilisa-
classes criminelles. L'économiste français Dufau, dans son livre : Essai 

sur la science de la misère sociale, (Paris, 1857, pages 18 et suivantes), 
et Bertiilon père, dans son article Mésologie (Dictionnaire des sciences 

médicales), n'avaient-ils pas déjà pensé à faire des études sur la misère 

et sur les classes pauvres une science à part '? 
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t ion des classes pauvres (à l 'aide des indices s ta t is t iques : cul
t u r e , na ta l i té , forme du cr ime, mor ta l i t é , etc.) Usages . Coutumes. 
Croyances . P ré jugés (culte des ombres et r i tes funéraires, an i 
misme , to t émisme , adorat ion et personnification des as t res , des 
météores , du feu, des pierres , des arbres , des eaux ; divination ; 
sorcel ler ie ; po ly thé i sme , idolâtr ie , r i tes de tout genre) . Li t téra
tu re et a r t (contes populai res , t rad i t ions , spectacles , théâtres , 
l i t t é ra tu re dite « de colpor tage » ou « à un sou », argot , danse, 
mus ique , t a touages , graffiti, o rnements , iconographie popu
laire. 

d) Etiologie des caractères constatés. — Causes internes et 
causes ex te rnes . 

Causes in te rnes : i° la race ; 2 0 la const i tut ion individuelle 
b io-psychique . 

Causes ex ternes : milieu matér ie l , in te l lectuel et mora l où les 
classes pauvres vivent , a) milieu te l lur ique (cl imat, na ture géo
logique et sa lubr i té du ter ra in , a l t i tude, etc.) ; h) milieu du t r a 
vai l ( intoxicat ions professionnelles, fatigue, heures de travail , 
e t c . ) ; c) habi ta t ion (hygiène de l 'habi tat ion, cube d'air respi-
rable , espace, e t c . ) ; d) régime al imentaire (assimilat ion, calories, 
ra t ion min ime nécessaire , budge t a l imenta i re ) ; c) conditions 
économiques généra les (salaires, budge t de famille, prix des 
subs i s tances , etc.) ; f) milieu inte l lectuel et mora l . 

L 'on comprend que l 'é tude, chez les sujets des classes pauvres, 
des caractères que nous venons d 'énoncer , ne peut se faire qu 'en 
compara ison des caractères cor respondants des hommes aisés. 
Dans ces compara isons il ne ne faut j ama i s oublier qu'il faut 
toujours opérer sur des é léments r igoureusement homogènes. Il 
faut, en ou t re , r emarque r que p a r m i les caractères ainsi fixés, il 
y en a des généraux et des spéciaux ; les uns — les généraux —• 
se t rouven t , d 'une manière plus ou moins accentuée, chez toutes 
les catégories d 'hommes formant les classes pauvres ; les autres 
— les spéciaux — ne sont par t icul iers qu ' à chacune de ces caté
gories et les différencient, pa r conséquent , les unes des autres . 
E n effet, si l 'on peu t affirmer avec raison que sous l 'é t iquette de 
classes pauvres il se range plusieurs catégories et plusieurs 
nuances de groupes sociaux, chacun desquels a une physionomie 
qui lui est p ropre , il est aussi vrai que toutes ces catégories et 
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tou tes ces nuances possèdent , à l eur t o u r , des carac tè res qu i sont 
géné raux à tou tes les catégories et qui , p réc i sément , p e r m e t t e n t 
à l 'observa teur de faire u n seul g r o u p e , p lus géné ra l , de tou tes 
ces catégories et de tou tes ces n u a n c e s . 

On voit auss i que si l ' é tude des classes p a u v r e s pouvai t , j u s 
qu ' à ces j ou r s , ê t re faite s imp lemen t pa r des économis tes , ou des 
mora l i s tes , ou des phi losophes , ou m ê m e des sociologues , devan t 
u n e table de t ravai l et dans le silence d 'une b ib l io thèque , au jour
d ' hu i cet te é tude ne peu t pas se faire sans l ' examen di rec t des 
h o m m e s qui composent ces classes et , p a r conséquen t , sans 
avoir recours a u x i n s t r u m e n t s dont se se rvent l ' an thropologie , la 
psychologie expér imenta le et les au t r e s sc iences na tu re l l e s . 
C'est pour cela que l 'é tude scientifique des c lasses pauv re s ne 
peu t ê t re faite sans u n l a b o r a t o i r e , où se t rouven t r éun i s les i n s t ru 
m e n t s nécessaires pou r examiner l ' aspect ex t e rne et i n t e rne , 
phys ique et psychique des hommes qu 'on veut é tudier et pour 
t e n t e r les recherches expér imenta les qui doivent éclairer ce genre 
d 'observa t ions . C'est dans le labora to i re qu 'on procède à la com
para i son phys ique et psych ique en t re les p a u v r e s et les sujets 
aisés ; c 'est dans le labora to i re qu 'on recueil le les documen t s 
des t inés à l ' é tude des caractères certifiés chez les classes p a u v r e s 
( c a r t o g r a m m e s , d i a g r a m m e s , p h o t o g r a p h i e s , rad iographies , 
objets) ; l ' ense ignement de 1' « an thropologie des c lasses p a u 
v res » a lors , t rouvera dans cette espèce de l abo ra to i r e -musée , la 
p l u s g rande documen ta t ion et la p l u s g r a n d e q u a n t i t é de mo y en s 
d ' inves t iga t ion qu 'on puisse imaginer . 

3. NOTRE M A T É R I E L 

Grâce à la permiss ion qui nous a été accordée p a r M. Decop-
pe t , chef du dépa r t emen t pour l ' Ins t ruc t ion pub l i que dans le 
can ton de Vaud , et pa r M. David di recteur des écoles, nous 
avons p u é tudier , dans la ville de L a u s a n n e , où nous professions 
no t re cours : Vanthropologie dans ses rapports avec les sciences 

sociales, p lus ieurs mil l iers d 'enfants des écoles. Nos élèves de 
l 'Univers i té , aussi , et les ouvriers des Associa t ions ouvrières de 
la ville se sont a imablement soumis à nos é tudes su r leur pe r 
sonne . 
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E n out re , nous avons p u étudier dern iè rement dans le Musée 
d 'anthropologie criminelle de l 'Univers i té 'de Naples , u n lot de 
cent crânes t i rés de la fosse commune d 'un petit vil lage de paysans 
de l ' I tal ie méridionale (Sepino, dans le Molise). 

On t rouvera dans nos t ravaux , déjà cités, de t rès longs détai ls 
sur la mé thode d 'après laquelle nous avons recueill i no t re m a t é 
riel et l ' avons examiné , de manière à opérer sur des g roupes 
r igoureusement homogènes et à éviter les causes d 'erreurs qui 
p rov iennent de l 'âge et du type phys ique des sujets, de l 'heure 
de la jou rnée où l 'observation est faite, de la technique de l 'opéra
tion, etc . Nous avons commencé à faire deux catégories de su je t s : 
aisés et pauvres, et le degré d 'aisance de nos sujets a été par nous 
fixé, pour les pauvres d 'après le salaire des ouvriers ou d e s p è r e s d e s 
enfants examinés , d 'après leur habi ta t ion et le pr ix de leur n o u r 
r i tu re . Ensu i t e de la catégorie d 'aisés, nous avons fait d e u x 
groupes : plus aisés et moins aisés comme on verra par la sui te . 

Nous avons aussi recherché si le nombre de sujets sur lesquels 
nous avions opéré étai t suffisant pour qu 'on puisse considérer 
les résu l t a t s comme dignes de foi. Dans ce but , en su ivan t 
l ' exemple de Broca, de Quetelet , de Gollignon et d'Oloriz, nous 
avons fait de minut ieuses recherches sur toutes les mensura t ions 
que nous avons pr ises pour établir quel étai t le m i n i m u m des cas 
qu ' i l fallait observer pour chaque mensura t ion afin d 'obtenir u n 
résu l ta t satisfaisant et tel que la moyenne obtenue ne changeâ t 
pas dans le cas où l 'on aurai t augmenté le nombre d 'observat ions . 

Nous avons t rouvé qu 'une série de 20 à 3o observat ions sur 
des sujets bien homogènes est suffisante pour obtenir une bonne 
moyenne pour la tai l le , la circonférence de la tête, les courbes 
de la tê te , la force, le poids, la circonférence du thorax . 

Un nombre p lus g r a n d d'observatiosas, sur tou t s'il dépasse la 
c inquanta ine , ne fait changer le résul ta t que de fractions d 'uni té . 
Nos observat ions é tan t faites sur des sujets bien p lus n o m b r e u x 
que le m i n i m u m dont nous venons de par ler , il est hors de doute 
que leur nombre est p lus que suffisant. 

Nous rappelons , enfin, que nous avons étudié, ainsi qu 'on le 
ver ra , les chiffres résu l tan t de nos opérat ions soit à l 'aide de 
l ' examen syn thé t ique (moyennes) , soit à l 'aide de l ' examen ana
ly t ique (couches de sériat ion). 
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4 . CARACTÈRES P H Y S I Q U E S , P H Y S I O L O G I Q U E S ET P A T H O L O G I Q U E S 

Voici une exposi t ion, t rès succincte , des p r inc ipaux résul ta ts 
ob tenus . 

La taille a été t rouvée , à tous les âges examinés , p lus g rande 
chez les sujets aisés que chez les pauv re s (les adul tes , de 
20 ans , tous du m ê m e type céphal ique, b rachycépha les , ont 
donné une tai l le de i m 6 8 o pour les aisés et de r n 6 4 8 pour les 
pauvres ) . 

L e poids, soit absolu, soit relatif, est p lus g r a n d chez les aisés 
q u e chez les pauvres à tous les âges examinés (de 7 à -4 ans) ; il 
n ' y a qu 'une exception pour le poids relatif chez les enfants de 
11 à 12 ans . 

Le périmètre du thorax est p l u s développé chez les enfants 
r iches que chez les enfants pauv re s . I l n 'y a qu ' une except ion 
p o u r les enfants de 11 ans . 

Uindice de la dilatation du thorax, su r hui t catégories 
d 'âges examinées , est dans cinq âges p lus g r a n d chez les sujets 
a isés . 

La force, mesurée au d y n a m o m è t r e , est toujours p lus g r a n d e 
chez les aisés que chez les pauvres ; chez les ga rçons comme chez 
les filles. 

L a résistance à la fatigue, appréciée au d y n a m o m è t r e , à l 'aide 
de dix coups de dynamomèt re successifs , est p lus g rande chez 
les enfants aisés. Après d ix coups , en effet, la force des enfants 
aisés descend de 19 à 12 k i log rammes et celle des pauvres du 
m ê m e âge de 18 à 7 k i l o g r a m m e s . 

La circonférence de la tête est tou jours p lus g r ande , à t ous les 
âges examinés (de 10 à 14 ans) chez les enfants aisés que chez les 
enfants pauvres . 

La hauteur du front est éga lement p lus g r a n d e , à t o u t âge , 
chez les enfants aisés que chez les enfants p a u v r e s . 

La capacité probable du crâne et le poids probable du cerveau, 

calculée, l 'une avec la mé thode de P a r c h a p p e , l ' au t re avec la 
formule de Manouvr ier , on t toujours donné les moyennes p lus 
hau te s , à tou t âge examiné , chez les enfants a isés . 

Chez les adul tes , le crâne frontal es t p lus développé chez les 
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sujets aisés (— . f ° ' 3 . \ que chez les enfants pauvres 
J \circont. totale = 100/ * 1 

/ 4 £ 8 \ 
\circonf. totale = 100/ 

Chez les enfants, l'indice céphalique es t de 81.88 chez les sujets 
aisés , de 82.16 chez les pauvres . Chez les adul tes (qui sont tous 
brachycéphales ou sous-brachycéphales , aisés et pauvres) , il est 
de 83.8 chez les sujets aisés et 84.4 chez les pauvres . 

La grande envergure chez les adul tes a été t rouvée p lus g rande 

chez les pauvres ^ . ^ " ^ " ^ ^ j que chez les sujets aisés ^ ^ î j j ^ ~ 7 ^ ] 

ainsi que le diamètre b izygomatique ( i 3 6 . a chez les sujets aisés 
et 1,39.a chez les pauvres) et la largeur de la mâchoire (104.9 
chez les sujets aisés et 109.5 chez les pauvres ) . On sait que la 
p lus g rande envergure , la plus g rande la rgeur b izygomat ique et 
de la mâchoire sont considérées comme des caractères inférieurs 
dans l 'échelle h iérarchique des caractères phys iques . 

P o u r ce qui r egarde la coloration des yeux et des cheveux, 
nous avons t rouvé que les colorations claires sont p lus f réquen
tes chez les pauvres que chez les aisés. Ceci confirmerait — ou, 
mieux , s 'expliquerai t — avec les résul ta ts des é tudes de Vir -
chow, de Livi , de Trélat , de Carre t , et des s ta t is t iques m é d i 
cales américaines , sur l 'évolution de la p igmenta t ion dans les 
individus , évolut ion qui , tou t en évoluant dans les l imites de la 
race, s 'a r rê tera i t ou s 'a t ta rdera i t dans le cas où l 'o rganisme 
v iendra i t à ê t re frappé pa r les ravages de la pauvreté physiolo
gique . 

La physionomie a été étudiée à l 'aide des anomalies que pré
sentaient les visages des enfants et des adul tes . 

Il nous est impossible de résumer nos recherches sur ce sujet : 
nous disons seulement que les anomal ies , de toutes sor tes , 
indices d 'arrêt ou de désordres de développement et de nu t r i t ion , 
ont été t rouvées pa r nous en quant i t é t rès g rande dans la figure 
des sujets appa r t enan t aux classes pauvres et en quant i té re la t i 
vemen t min ime chez les sujets des classes aisées. L ' e x a m e n de 
ces r é su l t a t s en courbe binomiale me t en p lus g rande évidence 
ce phénomène . Il s 'agirait là de s t igmates d 'un arrêt et des désor
dres de développement , subis par les sujets pendan t leur vie 
u tér ine et p e n d a n t les premières années d e l à vie ex t ra -u té r ine , 

file:///circont
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Les crânes de paysans t i rés de la fosse c o m m u n e du cime
t ière de Sepino, et que nous avons é tudiés a p p a r t i e n n e n t au 
type médi te r ranéen , avec indices céphal iques inférieurs à 
80. Leur indice céphal ique moyen est de jo; ils cons t i tuen t un 
bloc bien homogène . Ils sont caractér isés p a r la pet i tesse de leur 
circonférence crânienne (009 pour les h o m m e s , 4g3 pour les 
femmes) , de leur capacité crânienne ( 1363 pour les hommes , 
1211 pour les femmes), de leur d iamèt re frontal , m a x i m u m 
( ô i o 9 J 9 I 0 6 ) et m i n i m u m ( 5 Q 3 , 9 9 0 ) ; ces chiffres sont 
inférieurs à ceux t rouvés su r les c rânes du m ê m e type t irés des 
ossuaires des villes et des zones voisines, mais p r é s e n t a n t un 
mélange de crânes p rovenan t des fosses communes et des fosses 
par t icu l iè res . Le nombre d 'anomalies que nous avons r e n c o n -

a r rê t s et désordres occasionnés en g rande par t ie pa r les condi
t ions de vie hygién ique , a l imenta i re , professionnelle et aut re où 
v ivent et ont vécu les p a r e n t s des sujets et les sujets e u x - m ê m e s . 

Si , après avoir examiné les carac tères phys iques d a n s les deux 
classes : aisés et pauvres, on examine les pr incipales données 
dans les t rois classes : aisés, moins aisés, pauvres, .on t rouvera 
des données qui confirment la différence phys ique et phys io lo
g iques des classes sociales. Nous nous sommes servis pour éta
bl i r la t r ipar t i t ion , des indicat ions t i rées des r ense ignemen t s des 
ins t i tu teurs et de nos connaissances personne l les ; de la catégorie 
des enfants aisés nous avons dé taché les enfants fils de pet i ts 
employés et de pet i t s bout iquiers , de man iè re que dans la p r e 
mière catégorie (aisés) il ne restai t que les fils d ' hommes exer
çant des professions l ibérales , des ren t ie rs , des h a u t s employés 
et de gros c o m m e r ç a n t s ; dans la seconde (moins aisés) il res 
ta i t les fils des pet i t s employés et des pet i t s bou t iqu ie r s ; la 
t rois ième catégorie (pauvres) est res tée la m ê m e . Or, la tai l le , le 
poids , la circonférence de la tê te , la hau teu r du front, etc , s'é
che lonnent su ivant les différents degrés de l 'aisance : les enfants 
aisés ont toujours le dessus pour tou t caractère phys ique ; les 
enfants pauvres t omben t au plus bas de l 'échelle, et les fils des 
suje ts moins aisés t i ennen t le mil ieu. 
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t rées dans ce lot de crânes est ex t r êmemen t haut : les plus fré
quentes sont la fossette occipitale ou ve rmienne , la scafocéphalie, 
l ' asymétr ie t rès fo r t e ; 4 1 c rânes pu ren t être classés pa rmi les 

•? anormaux . On t rouvera dans le volume : Ricerche sui contadini, 

(Pa lerme-Milan , Sand ron , édit . 1907) l 'analyse bien détaillée 
des données an th ropomét r iques de ces crânes , et la descript ion, 
crâne par crâne, des c rânes a n o r m a u x . On t rouvera aussi les 
données s ta t is t iques , t i rées des s ta t is t iques économiques et démo
graph iques , démon t r an t que la zone où vivent les populat ions 
agricoles qui nous ont fourni les c rânes en quest ion, sont pa rmi 
les p lus pauvres de toute l ' I ta l ie , et que les paysans de cette 
zone sont (d 'après les données de l ' an thropométr ie mil i taire de 
Livi) p a r m i les p lus frappés, dans leur déve loppement o rgan ique , 
en I ta l ie . I l s 'agit donc là d 'une zone t rès pauvre au point de 
vue te l lur ique, hygiénique, a l imenta i re , économique, sur la 
quel le v ivent des popula t ions pauvres , mal nourr ies , p résen tan t 
des signes ineffaçables de leur pauvre té physiologique. On voit 
de là quel le est l 'ut i l i té lorsqu 'on fait une monographie profes-

F sionnelle — monographie de paysans , dans no t re cas , — de 
donner à cette monograph ie , non seulement des bases économi
ques et s ta t is t iques , comme on l'a fait jusqu 'à ces jou r s , mais aussi 
des bases biologiques ; nous avons donné , d 'a i l leurs , l 'exemple 
d 'un p lan de monographie de paj ' sans , conçue d 'après cet te d i rec
trice biologique, à la IV e pa r t ie de cet ouvrage sur les paysans . 

* 
* * 

C'est ici le cas de rappeler que les différentes recherches de 
quelques auteurs cons ta ten t , chez les sujets des classes pauvres 
soit des caractères que nous venons d 'énumérer , comme par 
exemple , la moindre tail le et la moindre circonférence crânienne 
(Livi , Le Bon, Lacassagne , Oloriz, Broca, Quételet , Robe r t s , 

; Pfitzner, e tc . ) , soit des caractères que nous n ' avons pas p u en

core étudier , comme le r e t a rd dans l 'appari t ion de la première 
mens t rua t ion (Marro) , le moindre poids du cerveau, mesuré direc
t e m e n t (Mart ieka) , l 'angle facial p lus étroi t (Gould, Bert i l lon 
père) , la précocité dans les rides (Lombroso) , e tc . 

La pathologie du t ravai l , enfin, qui depuis que lque temps 



308 MÉMOIRES ORIGINAUX 

s 'occupe, avec des recherches c l in iques , toxieologïques et expé
r imenta les (Féré , Roger , Char r in , e tc . ) , de la morbid i té et des 
causes de mor t des ouvr iers de tou te catégorie , po r t e u n e t rès 
large contr ibut ion à ces é tudes phys iques , phys io logiques et p a 
thologiques des hommes des classes pauvres , en nous p e r m e t t a n t 
d 'é tudier soit dans la cl inique, soit à l ' au tops ie , soit dans le 
laboratoire , l 'é tat des organes , des t i ssus , des appare i l s , chez 
tou tes les catégories d 'ouvriers des fabr iques ou de la t e r r e , qui 
forment la p lus g r a n d e par t ie des sujets composan t les classes 
pauv re s . Les a l téra t ions et les lés ions , chez ces h o m m e s , de la 
peau, des t endons , des l igaments , des musc les , du sang , de l 'ap
pare i l c i rculatoire , respira toi re , digestif, gén i to -ur ina i re , du s y s 
t ème nerveux, les notes caractér is t iques de leur état généra l , de 
leur aspect , e tc . , sont ainsi mises en évidence. Ces lés ions et ces 
a l té ra t ions ne sont pas seulement , comme on pour ra i t le croire à 
première vue , sous l 'influence du facteur « t r ava i l manue l » (qui 
ne peut pas ê t re confondu avec le facteur « p a u v r e t é »), mais 
elles sont aussi , et d 'une façon t r ès é t roi te , sous l ' influence du 
facteur « ter ra in » : c'est la déchéance ou la moindre rés is tance du 
te r ra in qui dé te rminen t quelquefois l ' appar i t ion, toujours l ' é v o 
lu t ion, de la forme morb ide du t issu et de l 'o rgane , et c 'est pour 
cela que tou tes ces données de la pa thologie du t r ava i l se r a t t a 
chen t à l 'é tude de la pathologie des classes pauv re s , car la misère 
et la pauvre té m e t t e n t p réc i sément le « t e r r a in » des sujets ap>-
p a r t e n a n t aux classes pauvres dans cet é ta t d ' infériorité p h y s i 
que dont nous venons de cons ta te r les indices . La p lus g r a n d e 
morbid i té et la plus g rande mor ta l i té dans les classes pauvres , 
cons ta tées non pas par les données généra les don t m a l h e u r e u s e 
m e n t on se ser t assez f réquemment , mais qui ne peuven t pas don
ner des résu l t a t s exacts (voyez les cr i t iques de Jacques Rert i l lon 
a u x données de la mor ta l i té et de la morbid i té ) , -mais pa r les 
chiffres dé te rminés par âges et comparés à la popula t ion du même 
âge, v iennent aussi ajouter leur t émoignage à l ' infériorité phys ique 
et phys io logique des c lasses pauvres . Qu'on ne dise pas que leur 
p lus g rande mor ta l i té et leur p lus g rande morbidi té dépenden t 
exc lus ivement du fait que les pauv re s sont p lus exposés que les 
h o m m e s aisés aux causes de m o r t et a u x in toxica t ions . Les 
é tudes récentes sur les poisons de l 'o rganisme et sur les i n t o x i -
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cat ions, qui éclairent d 'une manière si pu i s san t e une foule de pro
b lèmes biologiques et sociaux, nous ense ignent pa r une foule 
d 'expériences et d 'observat ions, le t rès g rand rôle que joue le ter

rain sur la naissance et l 'évolution d e l à malad ie . La faim ou l'insuf
fisance a l imenta i re , le froid, la fatigue, l 'humidi té et l 'obscuri té 
des logements , peuvent se considérer comme les facteurs les p lus 
impor t an t s pa rmi ceux qui dé te rminent l 'é tat de moindre résis
tance des t i ssus et des organes dans la lu t te contre les microbes , 
les toxiques et les jjoisons de toute sorte (Charr in, Roger , e tc . ) . 

5. CARACTÈRES PSYCHOLOGIQUES 

E n ce qui concerne les caractères physio-psychologiques et 
psychologiques des sujets appa r t enan t aux classes pauvres , une 
g rande quan t i t é de recherches de psychologie expér imenta le 
t endra i t à mon t re r leur moindre sensibil i té (Lombroso, Ronco-
roni , A lbe r to t t i , W e i l , Dehn , Mac Donald, e tc . ) . Les conclusions 
de nos recherches sur la sensibili té (étudiée à l 'aide de l 'esthésio-
mèt re de Rrown-Séquard) , examinée à droite et à gauche sur le 
dos de la main , sur les l ignes papi l la i res de l ' index et sur le 
t r agus , chez 5o pauv re s et 5o aisés du même pays , du même 
âge , e tc . , ense ignent que la sensibil i té est toujours p l u s déve
loppée chez lés sujets aisés que chez les sujets pauvres à tous les 
endroi ts examinés . 

On pourra i t voir aussi , dans les chiffres que nous avons obte
nus à ce sujet, une gaucher ie sensoriel le , c 'est-à-dire u n e sens i 
bilité p lus développée à gauche , chez les pauvres , ce qui const i tue 
une anomal ie . Nous avons en out re é tudié , à l 'aide de i5 pe t i tes 
monographies psychologiques de familles, les sen t imen t s m o 
raux (pitié, pudeur , affectivité) et , d 'après des observat ions géné
ra les , les idées abs t ra i tes , les « organismes m e n t a u x », les cen 
t res d ' inhibi t ion, l ' imprévoyance , et ce que nous appelons le 
déve loppement de l 'ontogénie psychique , c 'est-à-dire le dévelop
pemen t de l 'organisme psychologique de l ' individu. D 'après ces 
é tudes , on constate que la psychologie des individus composant 
les classes qui nous occupent est d 'un type non complè tement 
évolué, se r approchan t de celle des h o m m e s primit ifs ou de l 'en
fant, et m a n q u a n t , généra lement , des strat if ications supér i eu res . 
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Ains i , si l 'on étudie le fonct ionnement de la menta l i t é chez les 
h o m m e s des basses classes sociales, on y t rouve la p lus g rande 
pauvre t é dans l 'associat ion des idées, le m a n q u e du pouvoir 
d 'abs t rac t ion , et su r tou t un vér i tab le a r rê t de déve loppement 
dans l 'organisme psychique individuel (ontogénie psychique) . 
L 'o rganisme psych ique individuel na î t tout pe t i t et bien pauvre 
chez l 'enfant ; il ne se développe que p lus t a rd , en acqué ran t ses 
stratifications supér ieures ; chez les h o m m e s des basses classes 
sociales cet te évolut ion, à cause du mil ieu in te l lec tuel et mora l 
où elles v iven t , ne p e u t s 'accomplir d 'une man iè re complè te . Les 
enquê tes accomplies sur la menta l i t é du bas peup le sont assez 
nombreuses : on a exploré , à l 'aide de ques t ions de tou te sor te , 
n o n seu lement les horizons des connaissances des h o m m e s de ces 
classes, mais aussi l ' in te rpré ta t ion qu ' i l s donnen t aux phénomènes 
sociaux, pol i t iques ou au t res , l eurs idées, e tc . C'est avec la 
concordance la p lus monotone que les résu l ta t s de ces enquê tes 
m e t t e n t en relief la profonde p a u v r e t é de ces menta l i t é s ; l ' im
puissance absolue pour l ' abs t rac t ion , impuissance qui es t com
m u n e aux enfants ; la nécessi té , c o m m u n e a u x peuples pr imit i fs , 
d ' indiquer u n objet avec ses a t t r ibu t s ; l ' é ta t inférieur de l ' a s so
ciat ion des idées, qui se fait en t ra îne r p a r le p remier r appor t 
d 'assonance qui passe à l 'esprit , c o m m e cela a r r ive aux h o m m e s 
où le pouvoir cr i t ique est nu l . E n faisant des recherches du 
m ê m e genre sur les enfants des écoles, on t rouve que les enfants 
des classes sociales p lus élevées i n t e rp rè t en t les mots p lus exac
t e m e n t et p lus précocement que les enfants des classes pauvres . 
E n outre , les horizons de la cul ture , les in te rpré ta t ions des phéno
m è n e s et les idées sont les m ê m e s , dans les classes pauv re s , chez 
les h o m m e s de 25-3o ans et les h o m m e s de 4o-6o ans , ce qui i n 
d ique un vér i table a r rê t de déve loppement d a n s la men ta l i t é . 
Celle-ci, en effet, ne s'est nu l l emen t enr ichie , pendan t les longues 
années de la vie , comme si le pouvoi r de récept ion du cerveau 
s 'était dét rui t à l 'époque de la p remière j eunesse . Cer tes , il se 
forme aujourd 'hui dans ces classes u n e élite qu i s ' ins t rui t qui 
s 'occupe des problèmes les p lus in té ressan t s , qu i se pose des 
ques t ions ; mais il suffit de se r end re compte de la quan t i t é des 
individus formant cet te élite en é labora t ion , pour s 'apercevoir 
que ce n o m b r e es t e x t r ê m e m e n t l imi té . 
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Les enquêtes , d 'ai l leurs, sur l ' intel l igence des enfants des 
écoles, a p lus d 'une fois démont ré que les enfants qui se nour r i s 
sent mal et qui sont obligés de vivre entassés d a n s les maisons 
étroi tes et à air confiné des pauvres , sont aussi ceux qui déno
ten t une moindre in te l l igence; les inspecteurs des écoles anglaises 
ont affirmé qu'i l était impossible, dans une g rande quant i t é d'éco
les, d 'obtenir un t ravai l intel lectuel de la par t des enfants qui 
appar tena ien t aux basses classes sociales et qui , pa r conséquent , 
é ta ient ma l nourr i s et vivaient dans des mil ieux an t i -hygién iques . 

L 'é tude de la cr iminal i té des classes pauvres , enfin, forme une 
des par t ies les p lus impor tan tes de leur psychologie et elle ne 
pourra i t pas être complète si on ne tenai t pas compte des carac
tères phys iques , physiologiques et pa thologiques que nous venons 
d ' indiquer . La déchéance phys ique des sujets appar t enan t aux 
classes pauvres et les intoxicat ions soit d 'origine ex te rne , soit 
d 'origine in t e rne , auxquel les ils sont exposés , jouent , selon nous , 
un t rès g r a n d rôle dans l 'activité criminelle des basses classes 
sociales. Les cr imes de violence, qui sont la spéciali té des classes 
moins cult ivées, sont en rappor t t rès étroit , non seulement avec 
le degré de civilisation de ces classes, mais aussi avec l ' i r r i tabi
li té, l ' impulsivi té , la dest ruct ion des pouvoirs d ' inhibi t ion et 
m ê m e les t roubles psychiques p lus graves p rodui t s pa r les intoxi
cat ions et les auto- intoxicat ions, desquel les les sujets mal nour
r is , su rmenés pa r la fatigue phys ique et v ivant dans des mil ieux 
an t i -hygién iques , sont vict imes. 

6. CARACTÈRES ETHNOGRAPHIQUES 

On fait l ' e thnographie d 'une classe sociale en é tud ian t le degré 
de sa civilisation, ses usages , ses coutumes , ses croyances , son 
a r t , sa l i t t é ra ture ; les différences e thnographiques en t re les classes 
sociales sont auss i profondes que les différences phys iques et 
phys io logiques . Jamais le mo t de Tocquevil le n ' appara î t p lus 
vra i : « E n t r e les classes de la même société passen t des diffé
rences profondes comme celles qui exis tent ent re des différentes 
na t ions . » Toute nat ion, en effet, est composée de deux na t ions 
ex t r êmemen t différentes au poin t de vue phys ique , phys io logique , 
psychologique et e thnograph ique . 
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Dans de longues pages et avec beaucoup d 'exemples , nous 
nous sommes efforcé de démont re r que la civilisation des basses 
classes sociales ( indiquée pa r les chiffres s ta t is t iques de la cu l ture , 
de la na ta l i té , de la morb id i té , de la mor ta l i té et des cr imes 
violents) est une civilisation moins m o d e r n e que celle dont j ou i s 
sen t les classes supér ieures . Avec sa cul ture moins r épandue , 
avec ses t aux t rès hau t s de nata l i té , de mor ta l i t é et de cr imes a 
base de violence, avec ses formes spéciales de morbid i té , — (où, 
p a r exemple , les maladies men ta les , qui fa ta lement accompa
g n e n t une p lus g rande civilisation, font p resque défaut) — la 
civilisation des basses classes rappe l le celle des siècles passés et 
se t rouve en r e t a rd su r l 'évolut ion généra le . 

P l u s en r e t a rd encore se t rouve le bloc formé par les usages , 
l e s coutumes , les croyances et les pré jugés de ce m ê m e bas peu 
p l e . Ce bloc r emon te à l 'époque p lus pr imi t ive et il forme dans le 
sein de la société moderne , une vér i tab le page de « préhis to i re 
con tempora ine ». Avec u n g r a n d n o m b r e d 'exemples , cueill is 
chez les basses classes sociales de tous pays , on peu t démont re r 
que les croyances et les ges tes qu 'on croyai t spéciaux aux peuples 
primit ifs et a u x sauvages con tempora ins , sont t rès r épandus 
p a r m i le bas peuple d 'Europe , m ê m e dans les pays les p lus 
civilisés. C'est ainsi qu 'on t rouve en g rande abondance , p a r m i le 
bas peuple , l ' an imisme, le culte des ombres , la personnificat ion 
des espr i t s , le démonisme, l ' adorat ion des a rbres , des météores , 
des pierres (g randes et pet i tes) , du feu, de l 'eau. On y t rouve 
auss i les formes les p lus anciennes de polythéisme et d ï d o l â t r i e 
et u n e grande quant i t é de r i tes anciens , ba rba res et p réh is tor iques , 
comme les offrandes propi t ia toires , les b a n q u e t s sacrés et toutes 
les pi 'at iques de la divinat ion (par les an imaux , le feu, l 'eau, les 
songes , les présages du corps, le sort , les rencont res , les n u m é 
ros , les mor t s , les as t res , etc.) et de la sorcellerie (phi l t res , sort i
lèges , amule t t e s , fétiches, médecine popula i re ) . 

I l est facile de t rouver abso lument la m ê m e cris tal l isat ion dans 
des formes pr imi t ives et moins évoluées , lorsqu 'on étudie chez les 
classes pauvres les manifestat ions des sen t iments es thé t iques de 
tout genre . Les contes , les poésies et les t rad i t ions popu la i res 
ne sont pas au t re chose q u ' u n t i ssu d 'his toires t r è s anc iennes et 
m ê m e d 'his toires p rovenan t de l 'ancien to témisme ou des t r a n s -
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formations d 'anciennes légendes d 'origine solaire; tous les élé
men t s de la l i t t é ra ture populaire , avec ses fées, ses espri ts , bons 
ou mauva is , ses héros , ses âmes de mor t s , ses divinités, sont 
abso lument décalqués sur les mythologies et les t radi t ions des 
sauvages , des primit ifs et sur les fables des enfants ; il faudrait 
m ê m e dire qu ' i ls en sont la cont inuat ion. Il y a des peuples 
ent iers qui v ivent en pleine épopée chevaleresque ou en plein 
monde féodal; pour le bas peuple sicilien, pa r exemple , les 
légendes , les lec tures et les spectacles préférés, sont ceux où il 
s 'agit de Roland , de Char lemagne et de Renau l t ; la t radi t ion 
chevaleresque et du moyen âge l 'enveloppe complè tement . Le 
s tudieux t rouvera aussi une t r è s g rande quant i t é d 'a r rê ts de 
déve loppement dans le sens es thét ique populai re , en é tudiant , 
ainsi que nous l 'avons fait, ces b rochures , ces feuilles volantes , 
que l 'on vend à un sou, à deux sous, p a r m i les paysans et pa rmi 
le bas peuple de cer ta ines villes ; c'est là une mine inépuisable 
d 'observat ions sur l ' e thnographie des basses classes sociales. 

Les sen t iments a r t i s t iques , enfin, qui se manifestent avec la 
danse , la mus ique , les dess ins de tout genre , etc. , se manifestent 
aussi , chez le bas peuple , dans des formes pr imit ives , qui se 
superposent à celles des sauvages ou des enfants . Qu'on étudie 
les danses popula i res , dites aussi danses locales ou nat ionales , 
et l 'on t rouvera qu 'e l les se r approchen t de t rès près des danses 
des peuples sauvages , soit par leurs mouvemen t s et leur ry thme , 
soit pa r leur contenu symbol ique . On r emarque la même chose 
dans l 'é tude des chan t s et des canti lènes populaires ; celles-ci, 
exac tement comme la musique des pr imit i fs , ne sont const i tuées 
que pa r des sons ry thmiques d 'une composition^très é lémentai re ; 
il s 'agit s implement de deux ou trois sons qui a l te rnent d 'une 
maniè re ex t r êmement monotone , quoique d 'un certain eifet, car 
elle provoque u n e espèce d 'hypnose . El les marquen t vér i tab le 
m e n t le commencement de l 'évolution musicale , et forment géné
ra l emen t le noyau , pour ainsi dire , « des cant i lènes popula i res ». 

D 'au t res manifes ta t ions es thét iques du bas peuple rappel len t 
é t o n n a m m e n t les manifestat ions analogues des primit i fs . Ainsi , 
pa r exemple , le t a touage , avec toutes les significations psycho
logiques qu ' i l a chez les sauvages ( tatouage pour ornement , pour 
médicament , pour religion, pour indiquer la profession, e tc . ) , 

Arch. Anthi'. O i u i . 1007 — 22 
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exis te chez le bas peuple , qui a ime aussi à dess iner sur les m u r s 
des rues des graffiti, à l 'aide de cha rbon , de c rayons , etc . Dans 
tous ces graffiti, comme d 'a i l leurs d a n s les t a touages , on t rouve 
l ' idéographie (Laeassagne a j u s t e m e n t défini le t a touage : une 
« cicatrice idéographique »), si par t icu l iè re aux peuples sau
vages , qui écr ivent les objets en les r ep ré sen t an t et assez sou
vent avec des signes qui r e m o n t e n t a u x t e m p s les p lus anc iens . 
Même l 'exécution technique de ces graffiti rappel le assez sou
ven t l 'exécution technique des dess ins faits pa r les sauvages et 
les enfants e t , quelquefois, celle des dess ins les p lus gross iers de 
l 'âge de la p ie r re . E n é tud ian t auss i les dessins ou les broder ies 
d 'o rnementa t ion qui décorent , soit les faïences don t se se rven t 
les classes populaires dans les c a m p a g n e s et les pe t i tes vi l les, 
soit les cos tumes eux-mêmes des p a y s a n s , comme les corsages , 
les bére t s , les capuchons , les t ab l i e r s , e tc . , on peu t t rouver 
assez souvent , pa rmi ces o r n e m e n t s , des s ignes qui r e m o n t e n t 
j u s q u ' a u x pér iodes préh is tor iques , s ignes qui ont été des s y m 
boles , peut ê t re des symboles solaires ou to t émiques oucosmogo-
n iques , dont la signification s 'est pe rdue , mais que le bas peuple 
cont inue à se t r a n s m e t t r e de généra t ion à généra t ion . Ains i la 
Swastika p réhis tor ique se t rouve dans les broder ies qui décorent 
les cos tumes des paysans russes ac tue l s . 

On peut donc conclure en d isant q u e l ' e thnographie des classes 
pauvres p résen te — tout comm e les a u t r e s caractères j usqu 'à p résen t 
e x a m i n é s — l e s marques profondes d 'une infériorité bien év idente . 

7. ETIOLOGIE 

Quelles sont les causes de l ' infériorité phys ique , phys io lo
g ique , psychologique et e thnograph ique des classes p a u v r e s ? 
C'est là la dern ière par t ie de ces é tudes et l ' une des p lus com
p lexes et des p lus é tendues . 

On peut pa r tager les facteurs de ce t te infériori té en deux 
g randes catégories : facteurs in te rnes et f ac t eu r s ex te rnes . Ces 
derniers , à leur tour , peuven t se p a r t a g e r en : facteurs ex t e rnes 
matér ie ls et facteurs ex ternes phsych iques ( intel lectuels et moraux) . 

P a r m i les facteurs in te rnes , l ' influence de la race es t t rès évi 
den te chez plusieurs peuplades sauvages où l ' infériorité et m ê m e 
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la pathologie de la race a t a n t fait que la race p lus forte et 
p lus in te l l igente a dominé la race moins intel l igente et l 'a faite 
esclave. Les observat ions qui cons ta ten t , chez p lus d 'un peuple 
sauvage, u n e vér i table différence de race en t re les va inqueurs et 
les va incus (ceux-ci ayan t été t ransformés en esclaves) sont assez 
fréquents . Se passe-t- i l quelque chose de semblable dans l ' E u 
rope actuel le , de manière qu 'une g rande quant i t é des différences 
notées en t re les classes sociales p rov iennen t de la différence de 
race, ou — pour mieux dire — de la différente quant i t é avec 
laquel le la race p lus intel l igente est dis t r ibuée entre les classes 
sociales? (Lapouge et A m m o n . ) Tout en a d m e t t a n t la différence 
des races qui peup len t l 'Europe et leurs différentes apt i tudes , 
desquel les il faut ten i r compte lorsqu 'on étudie les phénomènes 
sociaux, nous c royons que pa rmi les causes in ternes de l ' infériorité 
des classes pauvres , c'est p lu tô t la const i tut ion individuelle b io
psych ique qu ' i l faut considérer (état congéni tal de la vie p h y 
sique et men ta l e , é ta t congéni ta l où non seulement l 'hérédi té 
ances t ra le joue son rôle, mais aussi les condit ions du développe
m e n t i n t r a -u t é r in et du fœtus) . C'est grâce à ce facteur in te rne , 
c 'es t -à-dire à la const i tut ion individuelle b io-psychique (débil i té, 
infériorité menta le , dégénérescence précoce, folie mora le , e tc .) , 
qu 'une cer ta ine par t ie des hommes qui se t rouven t au p lus bas 
de l 'échelle sociale, ne réussissent pas à monte r p lus hau t ; pour 
ceux-là l ' infériorité phys ique et men ta le est, non pas le p r o 
duit , mais la cause e l le-même de leur misère économique et 
sociale. 

Mais , pour exp l iquer les différents s t igmates d' infériorité 
consta tés chez les sujets des classes pauvres , nous a t tachons 
une g rande impor tance aux facteurs externes. 

Le milieu tellurique peu t préparer , à l 'aide de la n a t u r e géolo
gique des t e r ra ins , la pauvre té économique et physiologique des 
popula t ions . Avec l ' ana lyse d 'une g rande quant i t é de données 
géologiques, économiques et an th ropomét r iques , on démont re 
la véri té de ce fait dans différents dépa r t emen t s français . Le 
mil ieu du t rava i l , ou mieux, le milieu professionnel des sujets 
des classes pauv re s fait sent ir d 'une manière r emarquab le son 
influence à l 'aide du su rmenage phys ique et des in toxicat ions de 
toute sor te . C'est aux toxines produi tes pa r la fatigue, a u x i n t o x i -
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cat ions et aux auto- in toxica t ions de tou te sor te auxque l l e s les 
sujets des classes pauvres se t rouven t si f r équemment exposés 
et à leur action sur les t i ssus qu 'on peu t a t t r ibue r la pauvre té 
phys io logique constatée chez les p a u v r e s et l eurs fils, et aussi les 
t a res de l ' intel l igence et de la menta l i t é tou t en t iè re , l eur impu l 
sivi té et l ' i r r i tabi l i té si f réquente chez eux et chez les foules 
popula i res . Les nombreuses recherches , d ' au t re par t , qu i s 'occu
pen t de Vhabitation des classes p a u v r e s m o n t r e n t c o m m e n t ce 
mil ieu presque toujours ant i -hygiénique ent re en l igne pa rmi les 
causes de cette déchéance phys ique et au t r e cons ta tées chez les 
p a u v r e s . Il a été démont ré en out re , à l 'aide de nombreuses r e 
cherches s ta t is t iques et phys io logiques que b ien souven t la ration 

alimentaire des sujets des classes pauv re s es t inférieure à celle 
que leur condit ion de vie et de t r ava i l réc lame, ou à pe ine suffi
san te , et les r appor t s qu i ex is ten t en t re le déve loppemen t p h y s i 
que , l ' a l imenta t ion et la mor ta l i té , et m ê m e la quan t i t é de 
p roduc t ion indus t r ie l le , la bonne qua l i t é de l 'ouvr ier , la force de 
t r ava i l et le p rogrès social , on t été p lus d 'une fois mis en 
lumiè re . Le milieu intellectuel et moral, enfin, où les classes 
pauv re s v ivent cont r ibue l a rgement , pou r sa pa r t , à c réer et à 
ma in ten i r l ' infériorité psychologique des sujets des c lasses p a u 
v re s . Ceux-ci subissent , grâce à ce mil ieu in te l lec tuel où ils 
v ivent , un vér i table a r rê t dans l 'évolut ion psychologique indiv i 
duel le (ontogénie psychique de Haecke l ) , qui a besoin , pou r être 
complè te et s 'épanouir dans ses stratif ications les p lus récentes , 
d ' ins t ruct ion , d 'éducat ion et d 'un mil ieu élevé. 

A v a n t de t e rminer , nous rappelons que ces recherches éclai
r en t aussi u n e grande quan t i t é de p rob lèmes économiques ou 
au t res qui sor ten t du cadre r igoureux de l ' é tude posi t ive des 
classes pauvres . Nous avons ainsi t âché de dé te rminer le degré 
du bien-être économique d 'une popula t ion (France , par i s iens , 
i ta l iens du sud) par le s imple examen des données biologiques 
présentées par la popula t ion e l l e -même ; d 'éclairer les r appo r t s 
qui exis tent en t re la n a t u r e économique et géologique des t e r 
ra ins , la r ichesse des popula t ions et l eur déve loppement p h y s i 
que ; en t re la consommat ion a l imenta i re et la force de t rava i l ; 
en t re la fatigue, la sensibil i té et l ' in tel l igence ; en t re l 'amél io
ra t ion des condi t ions économiques et le déve loppement des sen-
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

S A D I - F É T I C H I S M E E T Z O O P H I L I E S A D I Q U E 

par le Dr A. MARIE 
Médecin en Chef des asiles de la Seine 

Dans un précédent ar t icle , j ' a i é t ud i é 1 un certain nombre de 
cas de pervers ions sexuel les pa r insuffisance géni ta le . J 'a i , depuis , 
p résen té deux de ces malades à la Société de psychologie de 
Par i s ; l 'un, p résen té par M. le D 1 ' Viollet et moi , étai t u n cas de 
fétichisme des bas chez u n dégénéré dél i rant , l ' au t re était un 
sadi-fétichiste zoophile. Il m'a pa ru in té ressant de rappor te r ici, 
comme suite à mon précédent art icle, la relat ion complète de ces 
cas qui sont l 'un et l ' au t re , j u squ ' à un certain poin t encore , en 
rappor t avec quelque insuffisance sexuelle psychique ou phys ique , 
ainsi qu 'on le verra : ces cas p rennen t que lque intérêt d 'actual i té 
avec le cr ime récent de Soleil lant, qui semble se ra t tacher à la 
sphère de l 'é rotomanie sadique. 

1 P e r v e r s i o n s par insuf f i sance s e x u e l l e , D r s Marie et P e l l e t i e r ( A r c h . 
d'AnlIir. criminelle, 16 avril 19(16). 

t imen t s m o r a u x ; en t re les consommat ions a l imenta i res d 'un pays 
et son essor social et industr ie l . 

Gomme on le voit , les causes de l ' infériorité physique et men
tale des classes pauvres sont t rès complexes : on pourra ne pas 
ê t re d 'accord sur l ' impor tance exacte qu ' i l faut donner à chacune 
d 'entre elles, mais il est hors de doute qu' i l y a là un champ t rès 
fécond à explorer , avec des méthodes et des connaissances n o u 
vel les . Les problèmes , aussi nombreux que var iés , qui touchen t à 
l 'é tude des caractères phys iques , physiologiques , pa thologiques , 
psychologiques , e thnographiques , des sujets des classes pauvres , 
et leur étiologie, forment dans leur ensemble une science n a t u 
relle au tonome, une branche nouvelle de l ' an thropologie , une 
vér i tab le « anthropologie des classes pauvres ». 

ALFREDO NICEFORO. 
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OBSERVATION I 

Dans le premier cas, il s'agissait d'un dégénéré héréditaire nommé D.. . 
Son père est mort à cinquante et un ans d'une tuberculose rapide. C'était 
un homme doux, assez intelligent, mais doué d'une volonté très faible et 
d'un manque de suite dans les idées très notable. Il s'occupait de son 
commerce de marchand de vin, mais uniquement au titre de son meilleur 
client. Il buvait surtout de l'absinthe. Son père était mort à quatre-vingt-
onze ans, sa mère à quatre-vingt-huit ans. Ils étaient tous deux intelli
gents. Le père de D. . . a eu une sœur imbécile qui n'a jamais pu apprendre 
à lire ni à écrire. 

La mère de D.. . est vivante. Elle a eu la danse de Saint-Guy étant jeune, 
elle est demeurée très nerveuse, ayant des moments d'excitation. Bizarre 
dans les actes de sa vie, elle avait souvent des absences au milieu des 
conversations. Cet état, elle le tenait de son père qui avait fréquemment 
des accès de tsedium vitse. Sa mère, d'intelligence normale, est tombée en 
enfance les dernières années de sa vie et est morte à quatre-vingt-neuf 
ans. Six frères et sœurs, dont deux sont morts jeunes et dont deux sont 
bizarres, originaux. 

Les collatéraux de D.. . sont normaux; toutefois deux de ses sœurs sont 
très nerveuses. 

Laissant de côté, pour le moment, son anomalie sexuelle, nous voyons 
dans ses antécédents personnels les preuves de sa débilité congénitale. Au 
physique, il est bien bâti, ne présente aucune anomalie de structure, il n'a 
jamais eu de maladies graves. Au moral, il a toujours été bizarre, capri
cieux, passant rapidement de la gaîté folle à la tristesse morne, sans cause 
d'ailleurs. Son éducation n'a pas été négligée par ses parents, mais il en a 
peu profité. Il a toutefois une belle écriture, s'est adonné à l'étude de la 
botanique, mais de façon à n'en retenir que la dénomination latine des 
plantes, ignorant de leur signification et sans souci des idées générales et 
des lois de cette science. Quoiqu'il soit resté au collège jusqu'à dix-
huit ans, il donne l'impression d'un esprit sinon inculte et vide, du 
moins incomplet et extrêmement inégal. A partir de seize ans, sa mémoire 
a beaucoup baissé, en même temps qu'on constate un accroissement de 
l'inégalité d'humeur, des crises de fureur sans raison, des craintes hypo
condriaques. 

Tous ces symptômes paraissent dus à une neurasthénie, accompagnée 
d'onanisme, auquel il s'adonnait depuis l'enfance avec une grande fréquence. 
Cette neurasthénie entraînait de plus en plus avec elle l'inégalité 
d'humeur, la mobilité des idées, des travaux sitôt pris sitôt quittés, 
l'incapacité de tout acte raisonnable. 

Bientôt, vers dix-huit ans, il s'y mêla des idées confuses de persé
cution avec fausses interprétations, illusions, peut-être même halluci
nations. Ces idées de persécution sont de la nature de celles que l'on est 
accoutumé à rencontrer chez les débiles; sa sœur lui faisait certains signes 
pour se moquer de lui, on lui en voulait, etc. 

Survient alors la période du service militaire. Il s'engage à dix-huit ans. 
Il fait un très mauvais service. Il est probable que ses chefs n'ont rien 
compris à son état de débilité mentale. Il était toujours puni pour 
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insoumission. Rentré chez sa mère, à l'âge de vingt-deux ans, il se montre 
aussi faible d'esprit qu'auparavant, incapable de tout travail suivi, avec 
cela vaniteux et attachant une grande importance aux vétilles dont il 
s'occupait. De plus, il se met à boire et cette fâcheuse adjonction le pré
cipite désormais plus vite du côté de la déchéance intellectuelle et des 
délires. Il commence à avoir des phobies ; il déteste les femmes et le bruit 
des voitures et présente des idées délirantes: sa sœur envoie des voitures 
passer à côté de lui; il riposte en lui envoyant des lettres d'injures, mena
çant de la dynamiter, etc. Il a aussi des hallucinations de l'ouïe : toutes 
les femmes qui passent auprès de lui l'appellent Ernest; de l'odorat et du 
goût : on met quelque chose dans son manger, aussi lave-t-il la viande cuite 
qu'on lui apporte à table et fait-il ensuite sa cuisine lui-même. Autres 
réactions : il bouche sa fenêtre avec son édredon pour ne pas entendre les 
voitures, ne pas voir les femmes. Il refuse de recevoir qui que ce soit, 
etc. Des violences envers sa sœur, suite de ses préoccupations délirantes, 
forcent sa famille à réclamer son internement. 

Son premier internement va du 12 janvier i8g3 au 14 septembre de la 
même année. Il aurait, pendant ce temps, présenté des symptômes de 
dépression mélancolique, avec idées hypocondriaques et de persécution, 
hallucinations. Rentré dans sa famille, il ne tarde pas à présenter de 
nouveau des symptômes d'aliénation : craintes d'empoisonnement, halluci
nations de l'ouïe, des femmes l'insultent, accès de fureur. Des voisins se 
plaignent au Commissaire qui menace d'un internement d'office si un pla
cement volontaire n'est pas fait par sa famille. Ce nouvel internement se 
prolonge pendant environ deux ans. Il sort de nouveau, est rendu à sa 
famille, mais ne tarde pas à présenter une recrudescence de son même 
délire : craintes d'empoisonnement, voix de femmes qui l'insultaient. Des 
crises d'agitation finissent par obliger sa famille à l'interner de nouveau 
(2 février 1904). Il entre encore à l'asile où il se calme et travaille bientôt 
à faire des copies, mais il est toujours halluciné : « Les femmes inter
nées à Villejuif le poursuivent aussi avec une rumeur féminine, qu'il peut 
imiter en faisant cain, cain, et à laquelle il répond en faisant des espèces 
de jappements. Ces femmes (qu'il n'a pas vues), des belles femmes se 
sont embellies en se sentant les pieds et, par ce même moyen, elles ont 
fait venir le beau temps, qu'il déteste parce qu'il ne peut pas devenir beau 
lui-même en sentant des pieds ou des bas de femmes, accessoires qu'il ne 
peut se procurer à l'asile. « 

Nous touchons en ce moment à son anomalie sexuelle, qui nous intéresse 
davantage, et à laquelle nous avons trouvé une origine, comme l'indique 
Binet, dans des impressions d'enfance. 

Ce débile a ressenti très jeune ce que Krafft Ebbing appelle le libido 

sexualis. Avec sa faiblesse congénitale d'esprit, son hyperesthésie 
sexuelle aurait pu le pousser à n'importe quelle perversion : inversion 
sexuelle, sadisme, masochisme, e t c . , au gré des impressions d'enfance, 
des conseils et des exemples. Son hyperesthésie se manifestait déjà dans 
son enfance par la singulière impression que lui produisaient les caresses 
de sa sœur. Il se frottait le ventre sur les bras des personnes qui le por
taient. Un peu plus tard, il a des érections à la vue des rougeurs fugaces 
qu'il croit produites sur les joues des petits enfants par les baisers de leurs 
nourrices. Enfin il eut un jour une érection avec sensation particulière-
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ment voluptueuse à la vue d'une fillette au bain qui se sentait le pied. 
Ce. spectacle resta particulièrement ancré dans sa mémoire. 

Entraîné par des camarades, il se masturba, soit seul, soit aller alterius 

à partir de l'âge de douze ans. Il paraît aussi avoir, avec eux, usé de la 
fellatio. À cette époque, comme il le dit lui-même dans une lettre que 
l'on trouvera plus loin, il avait des érections à la vue de « suçons sur la 
joue de petits enfants » ou de « femmes ou filles se déchaussant et se 
décrottant les pieds ». 

Un peu plus tard, il fut amené à tenter le coït par une bonne, puis une 
voisine peu sauvages. A son grand regret et découragement, il lui fut 
impossible de parvenir à l'érection et à Vinlromissio in vaginam. De telles 
tentatives furent, plus tard, faites sans succès, mais son attention attirée 
depuis l'incident de son enfance vers les pieds des femmes l'amenèrent à 
pratiquer sur elles la succion du petit doigt de pied, manœuvre qui abou
tissait à une érection avec sensation voluptueuse. Il essaya vainement 
de parachever ce résultat par le coït : Vinlromissio était impossible, 
parce que l'érection cessait aussitôt qu'elle était tentée. Il avait d'ailleurs 
parfois des éjaculations spontanées pendant qu'il pratiquait la succion. 

Sa timidité de débile et la honte qu'il éprouvait de son impuissance 
l'empêchèrent de se livrer souvent à ces manifestations erotiques, et il 
se rabattit sur un fétiche analogue mais plus impersonnel, sur lequel il 
peut se satisfaire sans honte, et c'est ainsi que les bas de femmes rempla
cèrent ou, pour la plupart du temps, suppléèrent à la succion de leurs 
doigts de pieds. 

Il commença à accumuler, à thésauriser les bas de femmes. Il en prit à 
sa sœur. Il en acheta ou en vola aux femmes qu'il allait voir, sans les 
coïter, parfois sans leur sucer le petit doigt de pied. Plus tard, il en 
acheta à des brocanteurs, mais pour qu'ils produisissent leur effet, il 
fallait qu'ils aient été portés et non lavés. Des bas neufs ou lavés le lais
saient indifférent. Il préférait aussi de beaucoup les bas de luxe, en soie, 
en fil, ajourés, brodés; les bas noirs lui plaisaient surtout. De plus, il 
préférait qu'ils aient été portés par des femmes jolies, et pourtant nous 
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avons vu qu'en les achetant chez le brocanteur il faisait en quelque sorte 
abstraction de la personne, négligeant le contenu pour s'assouvir du seul 
contenant, et s'éloignait encore davantage de son fétiche primitif : le 
petit doigt de pied. 

Nous avons aussi cherché s'il y avait un côté homo-sexuel à son féti
chisme ; il avait, étant jeune, désiré les pieds de ses petits camarades, 
mais n'osait leur avouer cette bizarrerie. Actuellement, les bas d'hommes 
ne le tentent pas, ce qui tient peut-être à ce que les hommes portent 
rarement des bas, et il ne désire pas davantage sucer des doigts de pieds 
masculins. 

Cependant, privé de femmes par l'internement, il lui est arrivé de 
chercher à pratiquer des succions à la peau du cou, des épaules ou des 
bras d'autres malades plus jeunes avec lesquels il se rencontrait au lavabo 
le matin. Une fois, l'été, au jardin, il s'y est livré sur un jeune imbécile 
qui avait quitté sa veste et retroussé ses manches en raison de la chaleur; 
le chef jardinier l'a surpris et consigné pour cela. 

Les bas qu'il a pu accumuler chez lui, lui servaient à se masturber. Il se 
couchait, en mettait sous son oreiller, les reniflait, avait des érections et 
se soulageait par l'onanisme en éjaeulant dans ces bas. Il conservait de 
grandes quantités de ces bas. Il se mettait en colère quand on voulait les 
lui prendre, il en était jaloux, ne permettait pas qu'on les lavât et les brûlait 
quand ils étaient trop maculés. 

Etant dans l'Asile, il a trouvé moyen de s'en faire venir du dehors et 
qu'il portait enroulés autour de son corps. 

A son fétichisme se mêlent actuellement des idées délirantes : il s'ima
gine qu'en suçant et reniflant ainsi les pieds et les bas, il soustrait de leur 
beauté aux femmes ou aux jeunes gens et en fait son profit lui-même. Les 
femmes s'embellissent en sentant leurs pieds, et ainsi lui nuisent, puis
qu'il ne peut s'embellir en pratiquant lui-même ces reniflements. C'est 
par dérision qu'elles font entendre des rumeurs féminines, pour se moquer 
de lui, de sa tristesse, de sa laideur qu'il ne peut conjurer en sentant des 
pieds, etc. 

Ajoutons que ce délire est mal bâti, comme tous les délires des dégé
nérés. Les explications sont saugrenues, le raisonnement est grotesque. 
Mais en dehors de son délire, qui paraît par période seulement, et surtout 
par les belles journées de soleil, il arrive à convenir de la folie de ses 
idées délirantes et à espérer leur guérison. 

On s'en rendra compte par la lettre qu'il nous a écrite et qui achève 
d'éclairer notre récit. 

Comme adjonction délirante à son aberration sexuelle, nous citerons 
encore le fait suivant: le malade est privé, à l'asile, de tout fétiche, le 
plus souvent. Il supplée à cette absence en achetant des éditions de jour
naux comme le Musée du Nu, où, sous prétexte d'art, sont présentées des 
photographies de filles de lupanars, complètement nues, sans même le 
maillot réglementaire. Pour augmenter son excitation sensuelle, D.. . ima
gine à ces femmes ses vices personnels (suçons, reniflement des pieds), 
les injurie pour la passion avec laquelle elles s'y livrent, et plaint bruyam
ment les victimes qu'elles font. L'idée délirante est très nettement indi
quée ; vampirisme de la beauté des victimes au moyen de ces suçons et 
de ces reniflements. II écrit ses accusations et ses réflexions morales en 
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marge des gravures : nous avons produit les plus nettes de ces illustra
tions annotées : 

(Tableau n° 2) : « En voici deux autres viles salopes qu'ont de même que 
celles de la page 8 attiré chez elles deux autres enfants de 8 à 9 ans et leur 
ont couvert le corps de nombreux suçons sur toutes les parties. Ces 
pauvres petits en ont pleuré toutes leurs larmes, ses pauvres petits s'en 
sont allés honteux et désolés. 

« Quelle dépravées, quelle charognerie et dire qu'on laisse vivre de 
pareils monstres. C'est horrible. 

« 2 autres gougnottes infâmes. » 
(Tableau n° 7) : « 3 viles salopes qui se sentent les pieds, et suceuses de 

gosses . » 
(Tableau n° 8) : « En voici une autre pareille à celle de la page 12. 
« Même pieuvre, même sangsue qui a fait des suçons sur les joues de 

10 gosses différents. 
« Plus elle a une fdle de 11 ans qu'elle exerçait aux mêmes vices qu"elle. 
« C'est honteux, c'est abominable cela de pareilles horreurs. » 
(Tableau n° 12) : « En voici une qui a attiré un enfant de 12 ans chez 

elle et lui a fait plus de 100 suçons sur toutes les parties du corps ainsi 
qu'aux joues. 

« Jugez quelle pieuvre, quelle sale sangsue. 
« Aussi le pauvre gosse s'est-il en allé la figure couverte de marques 

rouges comme le feu et viollettes de même que le corps caché par ses 
habits et vidé comme un verre à bière. 

« C'est horrible, quelle cochonne, quelle pieuvre abjecte, c"est mons
trueux. » 

(Tableau n° i3) : « En voici une autre qui a sucé plus de 120 braquemars 
aux hommes, quelle suceuse de bittes. 

« Aussi regardez-moi ses lèvres sensuelles et épaisses du sang et du 
sperme qu'elle leur a retiré, elle en est repue, la garce. » 

Ce malade avait été repris à l'essai par sa famille qui l'avait placé une 
première fois chez des religieuses dans un pensionnat de l'Ouest; là, il fut 
congédié parce qu'il avait volé les bas des religieuses. 

Revenu à l'asile, il était porteur d'une collection de cartes pos
tales représentant des enfants nus. Sur ces figures, le malade avait 
fait des entailles aux parties charnues et donné des coups d'épingle ou 
de pointes de crayon. Il avait aussi une curieuse composition à la main 
ayant trait à la question des pieds et des bas de femmes, comme on le 
peut voir. 

Repris par les siens et placé dans une colonies de vieillards, il y a dérobé 
des bas de septuagénaires, puis s'est fait réintégrer pour avoir assailli deux 
enfants de quatre et six ans, sur la figure desquels il s'était livré a ses 
suçons et morsures habituels, croyant, dit-il, aspirer à son profit la santé 
et la jeunesse de ces enfants. 

On le voit, il y a un sadisme naissant avec homosexualité combinée, 
s'ajoutant au fétichisme initial. 

« Monsieur le Docteur, 
« Lorsque j'étais plus jeune, c'est-à-dire depuis l'âge de ra ans. j'ai tou

jours été porté aux voluptés sensuelles. 
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« Ayant le sang- fort et doué d'une bonne constitution étant enfant, je 
me rappellerai toujours avoir vu des enfants s'amuser entre eux ; ainsi 
lorsque j'avais un petit camarade du même âge que moi et de même nature 
porté à des excès vénériens, nous nous masturbions quelquefois, et nous 
n'avons pas été les seuls, car il s'en est trouvé d'autres que nous dans le 
même cas heureusement, ce qui compensait. Mais n'empêche que lorsque 
nous nous faisions des suçons sur le visage l'un et l'autre et lorsque nous 
cherchions à éjaculer en se fourgonnant, nous éprouvions une jouissance 
extrême. Depuis ce temps, lorsque je voyais des filles embrassant leurs 
petits frères, leur faire des marques sur leurs joues; soit ce qu'on appelle 
véritablement des suçons, ou encore que des jeunes mères en embrassant 
trop fort leurs enfants, leur marquaient les joues, lorsque, dis-je, je voyais 
cela de mes propres yeux, mon sang éprouvait je ne sais quoi dans toute 
ma personne ; j'éprouvai une envie et une ardeur irrésistible d'être 
embrassé et caressé de même ; j'aurais donné je ne sais quoi pour être à 
la place de ses enfants, car moi aussi j'ai beaucoup aimé les caresses et 
les baisers; je ne saurais trop vous expliquer, Mr le Docteur, ce que 
j'éprouvai à la vue de tout cela ; je sentais sans pouvoir y résister ma 
vergue se redresser, et lorsque je me couchai, sitôt ma bougie éteinte, 
j'avais toutes ces choses à l'imagination, je me les représentais de 
mémoire, et il fallait que bon gré, mal gré, j'éjacule de ma vergue le trop 
plein du sperme qui me gênait. 

« C'est précisément de là que l'onanisme m'est venu. Par les lèvres 
rouges et écarlates des filles qui avaient mangé les gosses de baisers, 
ensuite lorsque je surprenais dans un endroit quelconque, soit une femme, 
soit une jeune fille, se déchaussant et se décrottant les pieds au bord de 
l'eau pendant l'été, j'en étais tout stupéfait et je ressentais la même 
impression dans mon sang tel que je vous l'ai énoncée auparavant. J'avais 
donc cela à la pensée les nuits suivantes, et mon envie d'onanisme me 
reprenait sans que je puisse y résister. 

« Car combien de ces cas que j'ai vus dans ma vie, rien que de voir une 
jambe bien faite et un pied de femme bien formé me m'a-t-il pas tenté et 
donné des idées erotiques. A moins que je m'abstienne de prendre des 
boissons excitantes, ainsi par exemple, en ne buvant pas d'alcoo/s, ni de 

vin pur, ni de nourriture trop capiteuse ; lorsque je voyais par hasard des 
choses de ce genre, je veux parler des vices que je vous ai cités plus haut, 
bien entendu ; eh bien, lorsque je suivais un régime sévère, toutes ces choses 
voluptueuses n'avaient aucune prise sur moi; mais, si malheureusement,je 
me reprenais à boire et à trop manger, quelques moments après, ma vergue 
se redressait, et vers la nuit suivante (puisque ça ne me prenait que la nuit), 
étant couché, je me retournai sur le ventre et je déchargeais dans mes draps 
sans que je puisse m'en empêcher. Vous en concluerez, M1' le Docteur, que 
c'est la force de la nature et qu'elle y fait pour beaucoup. Car malgré tout, 
je ne connais pas beaucoup de personnes de sexe masculin, étant forts de 
sang et de bonne constitution, résister à leurs passions, surtout lorsque la 
nature chez eux les domine et entraîne à leurs passions erotiques et à 
leurs vices qu'ils ne peuvent refaire. Je ne vois pas par quels moyens, à 
moins qu'on leur procure un hypnotique quelconque, soit haschisch, soit 

opium, soit sulfonal ou hromidia, de telle à telle dose capable d'entraîner 
le sommeil, et non seulement cela, mais aussi pour éloigner les pensées 
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voluptueuses qui pourraient leur renaître en se couchant, c'est-à-dire 
pouvant leur revenir à l'esprit ; mais comme on ne m'a jamais rien donné 
de tout cela, ma guérison en est donc restée tardive. 

« Rien que l'odeur des petits doigts de pieds de la femme, surtout quand 
cette femme était jeune et jolie, rne procurait des jouissances extrêmes, 
et me donnait une impression de volupté si grande dans toute ma per
sonne qu'il m'était impossible d'y résister et qu'il fallut que je me procure, 
bon gré, mal gré, des bas portés par une connaissance ou par une autre, 
à seule fin de pouvoir passer ma jouissance avec. Je n'étais heureux que 
lorsque je les avais, ces bas, parce que je me figurais qu'avec, je prendrai 
la ressemblance de la femme qui les avait portés, étant envieux et jaloux 
de sa beauté. Je ne regretterai toute ma vie qu'une chose, c'est de n'avoir 
pas été femme, car aurai-je été probablement plus heureux que je ne suis . 
Et peut-être toutes ces sortes d'idées-là ne m'auraient elles pas gagné. En 
définitive, j'ai espoir que tout cela passera avec le temps, et qu'en somme 
je penserai à des choses plus sérieuses qu'à toutes ces sortes de chimères 
absurdes-là. 

« Je ne vois rien autre à vous dire là-dessus, si ce n'est que vous rece
viez l'assurance de votre très humble et respectueux serviteur. » 

OBSERVATION I I 

Le deuxième malade est un jeune homme de vingt-huit ans, célibataire, 
bijoutier, né à Paris ; R... est un dégénéré héréditaire à obsessions et 
impulsions variées. Il voyait des femmes autrefois et avait, au cours du 
coït, ou avant et après, des désirs de brutalité vis-à-vis des femmes avec 
lesquelles il cohabitait. 

C'est ainsi qu'il a voulu tuer plusieurs ouvrières de ses ateliers, prétex
tant de bonne foi qu'il se croyait en butte à leurs agaceries et à des mots 
à double sens. Il a aussi éprouvé des impulsions violentes contre des 
hommes, se battait parfois et éprouvait, dit-il. une étrange jouissance au 
corps à corps. 

En 1896, il a eu un chancre phagédénique qui lui a rongé le gland (cica
trice déformante à la moitié gauche du gland). 

Depuis n'a plus vu de femmes par crainte de maladie et par honte de 
montrer sa verge difforme. 

S'est pris alors d'une passion zoophilique obsessionnelle, mais périodi
quement il immole ou torture les plus affectionnées de ses bêles, achetées 
cependant au prix de grandes privations. 

Leur agonie lui donne des jouissances qu'il corse par des morsures des 
pattes, de la queue, des oreilles ou de !a langue, selon la bêle. Il jouit alors, 
dit-il, comme s'il avait des rapports avec une femme. 

Remords ensuite. 
Erytrophobie ancienne, post-pubère, semblant liée à l'onanisme. 
Pleurs et rires sans motifs. 
Pas de crises nerveuses. Mais tremblements et pâleur si on le contrarie. 
A. H. — Le malade est fils naturel de père inconnu, sa mère et sa 

grand'mère maternelle sont mortes à la Salpétrière d'affections du cœur. 
Il n'a pas de frère ni de sœur, ni oncle ou tante connus. Sa mère aurait ou 
des crises nerveuses. 
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A. P. — Il a été élevé. 
Il apprenait bien à l'école et de bonne heure; s a n s avoir reçu une instruc

tion spéciale, il a lu beaucoup, écrit correctement et rédige facilement des 
confessions assez bien exprimées sur les points délicats de ses souvenirs: 
nous aurons à en citer plusieurs passages. 

« J'ai eu, écrit-il, mon certificat d'études à douze ans. Je n'avais pas de 
mémoire pour apprendre mes leçons; en revanche, j'avais une mémoire 
étonnante pour l'arithmétique. Je savais l'algèbre et la stéarismie Richard. 
J'étais toujours dans les trois premiers (pour le calcul) à mon école, et 
toujours le premier pour le calcul de tête; mon professeur m'appelait, en 
plaisantant, Jacques Inaudi. En revanche, quand je me trouvais devant 
le monde, je ne savais pas dire un mot, je restais très bien un quart 
ou une demi-heure sans dire un mot, cherchant ce que je pourrais bien 
dire; plus je cherchais, plus je ne trouvais rien. Plus tard, quand on me 
mit en apprentissage, j'étais très dur à comprendre ce qu'on m'expliquait; 
cela a été en empirant, surtout depuis six ans.. •<-"'' 

<c Chez mon dernier patl'on, où je travaille depuis six mois, la patronne-
expliquait à ;M m e Per... (la dame'que j'ai étranglée) l'ouvrage qu'on devait 
faire, car moi, il fallait que j e lui fasse répéter plusieurs fois; et comme 
je ne m'en rappelais'jamais,\GU était obligé ^de le marquer sur une ardoise 
pour ne pas que je i fasse ' 'des ,bêt i ses . ' II'fallait me conduire absolument 
comme un enfant. 

« Il m'est absolument impossible d'apprendre un couplet d'une chanson 
même des plus connues comme: Viens Poupbùle, quand même j'e l'entendrais 
chanter toute la journée; je n'ai, jamais chantgî, depuis,, deux ans. Avant, je 
chantais un peu; en revlaftehèi'.jè.me Tapp'éllerai' obstinément des bêtises, 
des choses que je .n'ai pas besoin de me rappeler, sans aucune utilité 
pour moi; mais j'ai' toujours beaucoup de mémoire pour raconter les 
contrariétés qu'on m'a faites. » 

Depuis l'âge de seize ans, il a eu la manie de jouer'aux courses. Comme 
il était assez fort au calcul, il faisait de nombreuses.combinaisons. Il les 
calculait de tête, tout en travaillant. Gela a duré jusqu'en 1900, où il s'en 
est brusquement dégoûté tout à fait. Il était arrivé à posséder 5.000 francs 
en novembre 1894, mais cela dura une semaine, car un dimanche, il perdit 
1.800 francs, et le mardi suivant 2.000 francs sur tin cheval; le reste fut 
perdu dans le courant de la semaine. , . 

Non seulement il ne voit pas ses parents depuislîuit ans environ, mais il 
n'avait pas d'amis; le soir, pour s'amuser, sa seule dislraction, depuis qua
tre ans, c'était "d'être avec ses bêtes, si on peut appeler cela une distrac
tion. 

Il pense toujours'aux contrariétés qu'il a eues, se sent alors absorbé 
continuellement par,.ses obsessions rétrospectives de vouloir tuer les per
sonnes qui l'ont contrarié, et par le regret de ne pas avoir de femmes. 

Il exprime toujours mieux sa pensée par écrit qu'en paroles, parce qu'il 
peut réfléchir et chercher dans sa mémoire pour écrire; aussi fait-il beau
coup de brouillons. Il réunit ensemble après coup les phrases concernant 
un même sujet; il lui est impossible d'écrire une lettre du premier coup, 
comme il s'intimide de se trouver devant le monde, par phobie du regard. 

<; J'éprouve de la difficulté de regarder dans les yeux de n'importe quelle 
personne, même d'un enfant ou d'un animal ; je les regarde vaguement ; 
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il m'arrive souvent que des camarades d'atelier m'abordent dans ia rue, 
ayant été quelques jours sans les voir, je ne les reconnais pas. 

« Je suis d'une timidité extrême depuis l'âge de quatorze ans ; il m'est 
impossible d'uriner, par exemple, dans mon dortoir, parce qu'il me semble 
que les malades me regardent. 

« Il m'arrive souvent de rire aux éclats sans aucun motif, sans même 
savoir pourquoi, bien que je fasse tout pour m'en empêcher. 

« J'éprouve un grand bien être quand je prends une douche, surtout les 
chaudes, alors je nié mets à rire sans savoir pourquoi. 

« Mon état s'est aggravé vers le milieu de juin, absorbé tout le temps 
par mes idées noires et mes obsessions. 

« Quand j'avais environ cinq à six ans, je suçais toujours mon pouce 
de la main droite ou gauche, cela m'a duré, au plus, deux ou trois ans, si 
bien qu'on me mettait de l'aloès après les pouces. 

« J'ai toujours eu la manie de découdre les boutons de mon veston ou 
ilet, ou pardessus; en frottant l'index ou le doigt majeur contre le fil qui 

coud les boutons, le chatouillement que j'éprouve me procure une sensa
tion agréable, mais à force de recoudre toujours les boutons, l'étoffe, à 
'endroit des boutons, s'en va avant que mon veston soit usé. Je n'ai 
amais pu me passer de cette manie, malgré les efforts que j'ai faits. 

« Vers l'âge de quinze ans, quand je marchais dans la rue, je me retour
nais brusquement pour retourner sur mes pas et me rendre à un endroit 
que j'avais fixé quelques secondes auparavant ; si c'était, par exemple, un 
bec de gaz, je le touchais avec la main; je me remettais en route pour 
recommencer ce manège peut-être trois ou quatre fois en une heure; les 
moqueries de mes camarades d'atelier m'ont fait cesser cette manie qui m'a 
duré deux ans au plus. » 

Pas d'affection nerveuse particulière dans l'enfance, mais toujours tem
pérament nerveux, concentré, vibrant, caractère ombrageux, peu sociable 
et violent. Sa mère avait peur de lui, dit-il, et n'a plus vouludemeurer avec 
lui, craignant ses emportements à propos de rien. 

Il ne paraît pas avoir voué à cette mère grande affection lui-même et en 
parle avec quelque indifférence. Cependant il s'est lié d'affection avec 
quelques personnes étrangères auxquelles il écrit et qui viennent le voir. 
Il dit qu'il aimait beaucoup ses animaux, malgré les tortures innomables 
auxquelles il les soumettait par accès. 

Dès l'âge pubère il a eu des troubles marqués du caractère; c'est de là 
que datent ses emportements qui effrayèrent sa mère. Là où on le mit en 
apprentissage, il était de rapports très difficiles avec les autres apprentis, 
les ouvriers et patrons, et surtout les ouvrières et patronnes. 

On a vu qu'il se battait souvent avec ses camarades d'ateliers et trouvait 
même une étrange jouissance au corps à corps. Ses tendances agressives 
amenèrent des réactions homicides vis-à-vis de ses patrons et des ouvrières 
sous les ordres desquels il était. A quatre reprises différentes, il cherche à 
tuer : 

i ° Son patron : coup de revolver (refus de porter plainte du patron) ; 
2° Un ouvrier qu'il a failli étrangler; 
3 ° Un contremaître sur qui il a tiré un coup de revolver ; 
4° Une ouvrière qu'il a cherché à étrangler. 
Rappelons aussi les craintes de sa mère qui n'a pu vivre avec lui, decrainte 



D* A . Marie. — SADI-FÉTICHISME ET Z00PH1LIE SADIQUE 327 

d'être tuée, ainsi que sa maîtresse qui le quitta après deux mois de ménage, 
parce qu'il avait voulu l'étrangler. Il la mordait d'ailleurs cruellement, de 
préférence au cou, aux bras, aux seins. 

» Je demeure, depuis l'âge de quinze ans, rue Rébeval, 14 ( 1 9 e arron
dissement); tous les anciens locataires me connaissent depuis mon jeune 
âge. J'ai vingt-huit ans et demi; en quatorze ans et demi, j'ai vécu avec 

une femme un mois et demi ou deux, vers 1900. 

« J'éprouvais autant de plaisir à lui mordre le bras, les seins ou le cou que 

d'avoir des rapports avec elle. Je n'ai pas de plaisir d'aller avec une 
prostituée parce qu'elle ne jouit pas, et, depuis 1900, j e ne peux pas éjaculer 

le sperme avec une prostituée. Je crois plutôt que c'est par timidité. La 
jeune femme avec qui je suis resté deux mois avait dix-huit ans, était 
hystérique et avait eu un enfant à l'âge de quatorze ans, qu'elle a aban
donné à l'Assistance publique. 

« Elle m'a quitté parce que j'ai voulu l'étrangler. Depuis l'âge de qua
torze ans jusqu'à vingt ans, le plus longtemps que je suis l'esté sans me 
masturber a été huit jours; cela a été un véritable tour de force pour moi. 
J'aime beaucoup la femme, mais pas la prostituée. J'étais extrêmement 

ardent depuis l'âge de quatorze ans ; je ne pensais qu'à ça, mais il m'était 
impossible d'avoir une maîtresse, car quand une jeune fille me regardait, 

j e me mettais à rougir et je ne savais pas comment dire pour lui faire la 
cour, bien que j'eusse une envie extrême d'avoir une femme; donc, depuis 

l'âge de quatorze ans, j e n'ai jamais pu me contenter avec une femme 

comme j'aurais voulu ; j'en souffrais terriblement, car mon désir n'en était 

que plus violent. Ainsi, de travailler avec M m e Per... (la dame que j'ai 
étranglée), j e frôlais ma main avec la sienne, j'éprouvais un grand plaisir, 

et on se racontait des choses intimes. Mais jamais je ne lui ai manqué de 
respect, car elle était très honnête, mais cela augmentait mon désir d'aller 
avec une femme. Je cherchais bien, le soir après mon travail, à en avoir 
une, mais j e n'ai jamais réussi, car au moment de parlera une femme pour 
lui faire la cour, je ne puis supporter son regard et j'ai la voix étranglée 
par l'émotion, tellement je suis timide, et puis je m'explique mal. Je ne 
trouve pas les mots que je voudrais dire. » 

R... s'est masturbé d'assez bonne heure, avant la puberté, mais surtout 
depuis l'âge de quatorze ans ; il remarque lui-même que cet onanisme 
avait une grande influence sur sa timidité et son émotivité, manifestée par 
des rougeurs dont il a honte et qui le déconcertent au point de ne plus 
pouvoir parler; ces rougeurs surviennent alors à l'occasion du fait le plus 
banal, mais surtout si on le fixe des yeux; il y est plus exposé après les 
repas et durant les jours où il s'est livré à l'onanisme. 

Cette éreuthophobie semble associée comme prodrome aux crises d'ob
sessions impulsives à frapper ou tuer. 

« ... I! y avait des jours où je me masturbais jusqu'à quatre fois par 
jour; le plus souvent deux fois. Je restais rarement trois jours sans me 
masturber. En moyenne deux fois par jour, une fois le jour, une fois la 
nuit, jusqu'à vingt ans; depuis cet âge jusqu'à vingt-quatre ans, une fois 
par jour en moyenne; depuis vingt-quatre ans jusqu'à maintenant, deux 
fois par semaine en moyenne, des fois huit jours sans me masturber, des 
fois deux jours de suite (moins quand je tuais mes bêtes). 

Quand on me questionne, il faudrait me laisser quelques secondes avant 
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de répondre, ma mémoire me faisant défaut; comme je sais qu'il faut 
répondre par oui ou par non et que je ne me souviens pas de ce qu'on 
me demande, je réponds oui ou non, sans que ce soit mon idée. 

Après avoir absorbé des aliments, j'ai toujours le front brûlant, et il 
suffit de jeter les yeux sur moi pour me mettre à rougir, cela depuis l'âge 
de quatorze ans environ. 

Je rougis avec une extrême facilité, même en dehors des repas (quand 
je travaille) ; quand quelqu'un me contrarie et que je m'aperçois qu'il se 
moque de moi parce que je rougis, je deviens immédiatement blême; les 
traits se contractent, il m'est absolument impossible de dire un mot, je 
suis oppressé, j'ai une envie irrésistible de tuer cette personne, surtout 
si c'est une femme. Cette obsession dure jusqu'à temps que je me remette 
bien avec la personne. 

« Je rougis ainsi parce que je me masturbe; ainsi vers l'âge de quatorze 
à quinze ans, j'en faisais souvent l'expérience sur moi-même; quand j e 

me masturbe deux fois par j o u r , le lendemain matin jusqu'au soir, j e rougis 

avec une facilité incroyable, les joues, les oreilles et le blanc des yeux devien
nent tout rouges; je sens un malaise dans la tête indéfinissable; je vois 
rouge, j'ai les idées exaltées. Quand je reste trois ou quatre jours de suite 
sans me masturber, on peut me regarder ou me faire des reproches, je 
l'ougis bien moins; enfin le front n'est pas brûlant: cela reprend aussitôt 
quand je recommence. 

« J'ai toujours continué à rougir ainsi, et il n'est pas rare de me voir 
changer de couleur plusieurs fois de suite dans une journée. 

« Je ne veux pas dire par là que chaque fois que je suis contrarié je • 
rougis : si je rougis peu, dans ce cas, je deviens immédiatement blême, 
les traits contractés, les yeux injectés de sang, aussitôt que je suis con
trarié, cela dépend de l'heure. 

« Ainsi, à une heure moins cinq, après avoir mangé, quand tous les 
ouvriers sont à la porte, jamais je ne leur parle, je me tiens toujours à 
l'écart, s'ils me regardent, j e rougis immédiatement, puis je deviens blême ; 
si, à ce moment, un ouvrier se moquait de m o \ , j e ne pourrais pas résister 

au désir à le tuer, cela se voit dans ma figure. » 
Pour résumer cette première partie de l'observation du malade, nous 

relevons jusqu'à la puberté complète et s'exacerbant à son occasion, un 
état de déséquilibration marqué consistant en émotivité morbide à forme 
éreuthophobique surtout, liée particulièrement aux préoccupations d'ordre 
sexuel (à la masturbation d'abord, aux rapports courants avec les per
sonnes du sexe féminin ensuite); l'impulsivité maladive s'associe peu à peu 
à la crise émotive et lui succède; elle oblige le malade à s'isoler de plus en 
plus,dansla crainte de céder aux réactions violentes qu'il sent naître en lui. 

Des phobies multiples éclosent alors ; ce sont surtout la phobie du 
regard et la nosophobie caractérisée par la crainte obsédante de devenir 
fou, obsession persistant dans le sommeil sous forme de cauchemars, 
alternant avec des rêves zoopsiques effrayants. (Pas d'alcoolisme.) 

« J'évite toujours de lire dans le journal tout ce qui a trait à la folie 
car j'ai toujours peur de devenir fou. 

« Il arrive souvent qu'on me contrarie sans qu'on s'en doute ; ainsi, 
quand M» e Per. . . chantait les passages suivants : « Va, pauvre fou, tu dois 
rêver, ta cervelle s'est détraquée » ; ou bien encore : « J'ai perdu mon 



D r A . Marie. — SADI-FÉTICHISME ET ZOOPHILIE SADIQUE 329 

pauvre cerveau, » j'éprouvais une sensation inexplicable comme si c'était 
la réalité. Je voulais toujours lui dire de ne pas chanter cette chanson-là, 
sans me mettre en colère, mais au moment de parler, une difficulté insur
montable m'empêchait d'ouvrir la bouche. 

« J'ai toujours des cauchemars; je rêve souvent que je suis poursuivi 
par des bêtes féroces dans la rue, et je ne peux pas courir. J e trouve toutes 
les portes fermées; mais ce qui méfait le plus souffrir, c'est quand j e rêve 

que j e deviens fou. Voilà un de mes rêves q u e je fis au mois de juin der
nier : il me restait encore une heure à avoir la raison, et dans mon rêve j e 
comptais les minutes qui s'écoulaient jusqu'à l'heure fatale, puis j'entendis 
tout le monde m'appeler : Enfant de fou, enfant de fou, et je me réveillai ; 
je lisais le restant de la nuit pour ne pas m'endormir. » 

Tête faible depuis l'âge de treize ans (perte de mémoire et dégoût d e la 
vie) . 

Onanisme depuis l'âge de quatorze ans. 
Depuis l'âge de vingt-deux ans, tête plus fatiguée, sensation de chaleur 

derrière la tête, la voix devient aphone, lorsque survient une cause d'éner-
vement (contrariété). 

Depuis l'âge de dix-neuf ans, croit avoir des pertes séminales quand il 
va à la selle ou la nuit en dormant (dit qu'il s'en aperçoit en s'éveillant. 11 
est probable qu'il confond spermathorée et liquide prostatique sous le nom 
de pertes). 

Il a été soigné quatre ans a u x consultations de la Charité et la Salpê-
trière pour neurasthénie. Crises surtout accusées depuis ces quatre années, 
consistant outre l'émotivité initiale et la rougeur, en impossibilité de 
répondre à la personne qui le contrarie, état spasmodique et v o i x étran
glée ; ne peut plus raisonner et reste sous l'empire de l'obsession conti

nuelle de tuer tout ce qui est vivant autour de lui, jusqu'à ce que survienne 
l'impulsion irrésistible ou la crise de larmes finale (pas de stigmate d'hys
térie). 

Depuis le 29 jusqu'au 3o juin, voici, d'après lui, le tableau des crises 
qu'il a eues et leur motif : 

« 29 au 3o juin : Parce que Mm" P . . . a frappé un chien dans l'atelier. 

(Tremblement nerveux sans émission de larmes.) 

« i e r au 2 juillet : Parce que Mm" P . . . a chanté la phrase : Va pauvre fou, 

tu dois rêver. ( Tremblement nerveux sans émission de larmes sur le 

moment.) 

« Le lendemain de son arrestation : Contrariété d'avoir été conduit 

devant la foule pendant une demi-heure par les agents. (Tremblements ner

veux avec émission de larmes.) 

« Les deux premiers jours au dépôt, à la Préfecture : Crises quotidiennes 

avec émission de larmes et tremblement nerveux. 

« Les quatre premiers jours à la Santé : Crises quotidiennes avec émis

sion de larmes et tremblement nerveux. 

Le quatrième ou cinquième jour qu'il était à la Santé, l'émotion de voir le 
médecin lui a fait prendre une crise une demi-heure après, dans sa cellule. 

Un dimanche, vers la fin d e juillet, tremblement nerveux pendant l ' o r a g e , 
quand la foudre est tombée. 

Le deuxième jour qu'il était à Sainte-Anne, tremblement nerveux avec 
émission de larmes, sans cause connue. 

Arch. Anlhr. Crini. 11)07-23 
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On le voit, l'émotivité morbide est évidente et l'accentuation de ces 
phénomènes se marque nettement depuis l'épanouissement des troubles 
obsessionnels éclos surtout après la phase pubère. Mais il est un ordre de 
phénomènes obsessionnels particuliers récents et liés étroitement à la 
gynécophobie presque définitive due à la diathèse syphilitique et à la défor
mation cicatricielle de la verge. Je veux parler de la zoophilie sadique dont 
nous parlerons en terminant. Eile semble bien une conséquence de l'ins
tinct sexuel dévié par accentuation de la difficulté des rapports sexuels 
normaux déjà primitivement existante (timidité, rougeur, impuissance 
émotive), mais définitivement marquée depuis qu'à l'insuffisance psychique 
relative se sont ajoutées l'insuffisance physique par difformité spéciale, la 
rancune de la maladie contractée et la crainte d'en contracter une nou
velle. 

C'est en 1896 qu'il a contracté son chancre mixte phagédénique. 
Malade et soigné dans les mois qui suivirent, il se remit à la fin de 1897 

et c'est en 1898 qu'il commence à s'éloigner des femmes et à s'attacher à 
des animaux. En 1899-1900, il fait collection de bêtes variées et devient le 
client assidu de plusieurs maisons de vente spéciales et du marché aux 
oiseaux. 

La liste est longue de ces animaux divers, mais nous l'avons fait, à plu
sieurs reprises, établir par le malade, afin de prouver que ce n'est pas là 
un jeu de son imagination. Ces animaux ont été achetés chez des mar
chands divers dont nous avons recueilli les adresses que nous avons 
vérifiées ; les prix des animaux ont été relevés avec l'ordre dans lequel ils 
furent acquis ; ces prix et les époques d'acquisition ont été contrôlés pour 
quelques-uns. 

« Voici les animaux que j'ai eus chez moi depuis 1900 à 1904 : 
« Ecureuils. 
k Rats blancs. . . , , . 

TT . • Chez moi, 1 ai dix plats pour que mes betes 
« Hérissons. „ , i 
« Perroauets fassent leurs ordures. 

c- „„ ' Les chiens sont les seules bêtes que j'ai résisté à 
« Singes. i i r • • • . • 1 J 
« Sansonnets tuer; toutefois, je me jetais sur eux pour les mordre 
« Cochons d'Inde. surtout au nez, mais jamais à la langue, et je prê
te Chats ferai les perdre dans la rue que de leur faire subir 
« Chiens ^ e m ^ m e s o r ' qu'aux autres animaux. » 
« Colombes. 

Quantité approximative des bêtes tuées que sa mémoire lui rappelle de 
1900 à iyo3 . 

3 chiens, dont un terre-neuve (1 petite chienne et ses petits chiens, 
perdus volontairement). 

Chats : environ 4° à 5o, compris leurs petits . 
Rats blancs : 5o environ (70 centimes les gros). 
2 perroquets valant 3o francs chaque. 
3 singes, dont 1 gros de 60 francs (maki, singe de Madagascar) les 

2 autres : 3o francs chaque. 
1 colombe (2 fr. 5o). 
1 écureuil (6 francs). 
1 hérisson (1 fr. 5o). 
4 sansonnets (3 francs, -¡5 centimes l'un). 
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10 cochons d'Inde environ ( i franc les gros). 
« La bête que j e tuais et que j'éprouvais le plus de bien-être à tuer, c'était 

le chat, surtout quand j e broyais les os avec les dents ou que j'avalais leurs 

langues ; après vient le rat blanc. Mon g-rand plaisir, c'est de couper leurs 

queues avec les dents (je ne l'avale pas), de couper leurs crocs avec des 
pinces coupantes, et de leur broyer la tête avec les dénis ; pour les autres 
animaux, mon plaisir est moins grand. Je ne me sentais pas la force de 
caractère de garder un chien sans lui mordre le nez, c'est pour cela que je 
les perdais. 

« J'estime à plus de cent les chats et les rats blancs réunis que j'ai tués du 
mois de septembre 1900 à la fin de 1902. J'étais le plus souvent égratigné aux 

mains, assez rarement à la figure; pour résister à cette manie, j'évitais 
autant que possible de les caresser : j'évitais qu'ils montent sur moi ; 
qu'ils montent surtout sur mon lit quand je me couchais, car ça me pre
nait si subitement qu'il fallait que la bête fût à un mètre de moi, pour que 
ça me permit le temps de réagir; malgré cela je courrais après la bête 
qui se sauvait dans le sommier de mon lit. 

« Mais pour les autres bêtes comme les rats blancs, les perroquets qui 
étaient enfermés dans une cage et qui' ne pouvaient pas se sauver, j'avais 
trop de mal à résister car si je ne pouvai pas les étrangler s'ils m'échap
paient de la main, je les tuais à coup de bâton. 

« Alors j'ai eu la force de caractère de ne plus en avoir, comme les chiens. 
« Les rats blancs, je ne leur mordais pas les pattes, mais le nez, je cou

pais leur queue avec les dents, et leurs quatre crocs avec des pinces cou
pantes ; je les jetais ensuite contre le mur de toutes mes forces. 

« Les seuls animaux que j'ai eus, à partir de 1903, sont : Blanchette et 
Piram, le bel angora; ils ont eu deux petits : j'ai étranglé le père et un de 
ses petits, ainsi qu'un beau chat marron qu'un locataire m'avait donné; il 
ne me restait que Blanchette et Marquise, son petit. 

« M. et M m e G. M..., bijoutier à façon, 5 , rue C... (10 e arr.), chez qui 
j'ai travaillé quinze mois, sont venus plusieurs fois chez moi, en 1901-
1902. Us pourront vous dire que chez moi j'avais une vraie ménagerie, com
posée de toutes sortes de bêtes, tandis qu'en 1903, je n'avais plus que des 
chats et un singe de 60 francs (celui qui a été brûlé vif). Ils pourront don
ner des renseignements sur le jeune homme que j'ai essayé d'étrangler 
chez lui, dans une crise, et puis que j'étais malade, que j'allais à la Salpê-
trière et que je me nourrissais si peu qu'ils en étaient étonnés eux-mêmes, 
car M. Vigoureux m'avait ordonné de manger des soupes maigres, des pana
des, des fruits cuits, pas de viande, et puis de venir trois fois par semaine 
pour me faire éieclriser. Ils pourront dire aussi que ne voulant pas perdre 
trois demi-journées par semaine pour me faire électriser à la Salpêtrière, 
je prenais mes douches tous les jours chez moi (j'ai un appareil spécial) ou 
dans les établissements de bains; j'avais acheté aussi un appareil é lec
trique pour m'élec'riser. 

« J'éprouve un plaisir immense à mordre comme un animal le bras d'une 

femme, et comme 5 I m o P... travaillait à côté de rnoi, je lui serrais le 
bras fortement, cela me prenait subitement; elle en a porté la trace une 

fois plusieurs jours de suite; les voisins me voyaient continuellement de 
nouvelles bêtes chez moi; je leur disais que j'en vendais; je ne voulais 
pas qu'ils sachent tout cela. 
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« J'éprouvais aussi beaucoup de plaisir quand les animaux se battaient 
ensemble, mais cela m'énervait, et si je voyais que la bête pour qui j'avais 
des préférences était blessée par l'autre, j'étais aussitôt pris de tremble
ments nerveux et je tuais immédiatement l'autre bête en la mordant. 

« Voici quelques batailles auxquelles j'assistais : 

Singe contre perroquet. Le singe s'approchait, mais restait à l'écart. 
Ecureuil contre rat blanc. C'est le rat blanc qui était le plus fort. 
Perroquet contre colom

be. C'est le perroquet. 
Sansonnet contre rat 

blanc. C'est le sansonnet. 
Rat blanc contre cochon 

d'Inde. Ils ne se battaient pas facilement ensemble. 
Chien contre perroquet. C'est le perroquet qui faisait peur au chien. 

« Je donnais toutes sorte de noms à mes bêtes et leurs noms étaient 
marqués sur mon almanach Hachette. 

« Voici les autres motifs pourquoi je les tuais : 
Chats. Le regard ou leur langue qui dépasse. 
Rats. En regardant leur queue qui est longue et lisse 
Les autres bêtes A la suite d'un dégât ou d'une contrariété que 

(excepté les chiens). j'avais eu quelques heures avant. 

Manière de les tuer : 

Les chats. Broyer leurs pattes avec les dents et manger 
leur langue (des fois la tête, quand la bête est 
jeune). 

Les rats blancs. Mordre leur queue et la tête. 
Les autres bêtes En les lançant contre le mur ou à coup de bâton. » 

(excepté les chiens). 

Le malade explique comment il tuait ses chats, et à l'approche de l'ago
nie, il les appliquait contre sa poitrine tenant les pattes de devant de la 
main gauche et mordant la langue qui sortait par suite de la pression de 
sa main droite sur le cou. 

Il montre des cicatrices du nez et de la paupière gauche supérieure dues 
aux griffes de chats 

« J'éprouve un bien-être extrême à tuer les animaux. 
« Au moment de LA CRISE, je préviens toujours le monde et les 

animaux. 
•< Chaque fois que j'ai tué des bêtes, j'ai toujours été pris de tremble

ment nerveux ou bien j'étais en proie à une surexcitation extrême, qui 
grandissait jusqu'à temps que la bête soit morte, des fois j e continuais 

encore quand ta bête était morte. 

« Je prends des douches depuis quatre ans sans résultat, car rien ne 
résiste quand je suis contrarié. C'est au point que je me trouvais heureux 
d'être en cellule (cinq semaines) à la Santé, parce que personne ne m'en
nuyais. J'étais plus heureux d'être en cellule que d'être à Sainte-Anne, 
parce que j'étais avec les agités, et il y en avait qui me contrariaient. 

« Je dépense, par jour, six sous pour me nourrir : un peu de pain et de 
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LE T A T O U A G E EN B E L G I Q U E 

P a r l e D» Louis V É R V A E C K 

Médecin de la P r i s o n de Bruxe l l e s . 

Si la ques t ion du ta touage dans ses rappor t s avec l ' an th ropo
logie, la cr iminal i té et la folie, a fait l 'objet de recherches dans 
tous les pays d 'Europe , on ne peut se défendre d 'un sen t iment 
d ' é tonnement et de regret , en cons ta tan t que la bibl iographie 
belge ne rense igne aucune é tude sur la fréquence et les caractères 
du t a touage en Belgique. A u point de vue péni tent ia i re no t am
m e n t , nous n ' avons aucun t ravai l à opposer aux in té ressantes 
s ta t i s t iques qui sont à la base de t an t de publ icat ions a l lemandes , 
i ta l iennes et françaises. Nous avons essayé de combler cette 
lacune , en é tudiant le ta touage belge chez les dé tenus de la P r i 
son de Bruxel les . 

Nu l milieu ne pouvai t être p lus favorable k recherches de ce 
genre : la prison des Minimes, à Bruxel les , dont nous assurons 
le service médical , reçoit annue l l ement de ¡4 ooo ù 1 0 . 0 0 0 déte
nus des deux sexes parc:ii lesquels on compte en moyenne 
2.000 é t rangers expulsés du pays , 5.ooo vagabonds et mend ian t s , 
4.000 dé tenus pour amendes et peines de police et i . aoo condam
nés correct ionnels . Dans cet te pr ison séjournent aussi, quelques 

fromage, ou delà salade; moins je mange, plus j'avais do force; j'écono
misais ainsi pour acheter mes bêtes et les nourrir. 

« Cependant, j'ai une peur effroyable des araignées, surtout les grosses; 
à leur vue seule, je suis pris de tremblements nerveux, le miaulement d'un 
chat, d'entendre un phonographe, ou les pianos-orchestres suffisent à 
m'énerver. » 

Tels sont les caractères psychologiques des curieuses o b s e s 
sions morbides présentées pa r notre ma lade et que nous avons 
cru pouvoir décrire comme un cas de zoophilie sad ique . 

L'insuffisance sexuelle phys ique acquise surajoutée aux insuffi
sances psychiques préalables nous semble avoir joué ici un rôle 
dé t e rminan t dans la genèse des phénomènes obsessionnels sadi 
ques développés en dernier lieu sur les an imaux . 

D R A. MARIE (de Villejuif). 
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catégories peu nombreuses d 'aut res dé l inquan t s : les p révenues , 
les pros t i tuées , les dé tenues pa r autor i té pa te rne l le et u n pet i t 
nombre de dé l inquants mineur s . Nous t enons à ins is ter que lque 
peu sur le milieu criminel soumis à no t r e observa t ion , afin de 
l imiter ne t t emen t la por tée des conclusions de nos recherches . 

L a pr ison des Minimes à Bruxel les r épond à u n e t r ip le des t i 
na t ion ; elle n 'es t pas seulement une maison d 'a r rê t pour femmes , 
mais encore u n e maison de dépôt pour dé l inquan t s des deux 
s exes ; sa t rois ième sect ion, la maison pour pe ines , es t des t inée 
a u x condamnés correct ionnels , dont la dé ten t ion est de cour te 
durée (un mois pour les hommes , s ix mois p o u r les femmes) . 
Une autre pr i son , celle de Saint -Gi l les , reçoit les dé tenus cor rec 
t ionnels condamnés pou r déli ts g raves à des pe ines p lus impor
t a n t e s et les p r é v e n u s . 

No t re champ d 'observat ion se l imi te ainsi a u x m e n d i a n t s et 
vagabonds , a u x dé tenus pour con t raven t ions de pol ice , en ma jo 
r i té colpor teurs , char re t ie rs et iv rognes , et a u x c o n d a m n é s cor
rec t ionnels pour vol , faux, escroquerie , v io lences , rébel l ion, 
dél i t de chasse , récidives d ' ivresse ou de dél i ts peu g raves ; dans 
ces t ro is catégories de dé l inquants , la p ropor t ion de récidivistes 
— nous en tendons pa r là les sujets ayan t fait p lus ieu r s séjours en 
pr i son pour déli ts de m ê m e na tu re — oscille de 85 pour 100 à 
90 pour 100. C'est dire que la cote de cr iminal i té des dé tenus que 
nous avons in te r rogés est t rès var iab le , mais toujours re la t ive
m e n t faible ; ce n 'es t qu 'except ionne l lement que nous avons ren
contré , aux Minimes, de vrais cr iminels te ls que les ont é tud iés 
au poin t de vue du t a touage , bon nombre de cr iminal is tes fran
çais, i tal iens et a l l emands . 

Not re pér iode d 'observat ion qui s 'é tend de 1903 à 1906 nous 
a pe rmis d ' in terroger 5.000 t a toués e n v i r o n ; nous comptons 
d a n s ce nombre une qua ran ta ine de cas de t a touage chez la 
femme, chiffre abso lument insuffisant pou r pouvoir apprécier 
les caractères an thropologiques du t a touage féminin, si 
complexe . 

Tout , en effet, le différencie de la forme bana le du ta touage 
que nous rencont rons chez les pr i sonniers de sexe mascul in : les 
c i rconstances , les mobi les , les s en t imen t s expr imés et su r tou t les 
r appo r t s é troi ts qui unissent p resque toujours t a toueurs et 
ta touées . Nous avons préféré, pour ce motif, res t re indre les 
conclusions de notre enquête au t a touage chez l ' homme ; elles 
sont basées sur l ' in terrogatoi re m inu t i eux de 1447 dé tenus 
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I. TATOUÉ II. TATOUEUR III. TATOUAGE 

I . Sexe. 1. Sexe. 1. Date. 
2. Nationalité. 2. Nationalité. 2 , Lieu. 
3. Profession. 3. Instruction. •3. Procédé. 
4- Hérédité. 4. Profession. 4. Instruments. 
5. Service militaire. 5. Tatouages. 5. Couleur. 
6. Instruction. 6. Moralité. 6, Exécution. 
7- Dégénérescence. 7- Salaire. 7- Récidives. 
8. Etat mental. 8. Influence sur le 8. Modifications. Dis
9- Criminalité. tatoué. position. 

10. Récidive. 9- Douleur. 
1 1 . Dispositions m o  10. Suites et complica

rales. tions. 
12. Mobiles du ta  1 1 . Ivrognerie. 

touage. 12. Indélébilité. 
i3. Impression actuelle i3 . Choix. Origine du 

sur le tatouage. tatouage. 
14. Signification. 
i5 . Nombre. 
16. Siège. 
17- Description. 

Le c lassement et la descript ion des t a touages on t été t rès l abo 
r ieux , sur tout au début de nos recherches , q u a n d nous ut i l is ions 
les méthodes préconisées pa r les au teurs qu i nous ont précédé 
dans cet te voie . Nous avons adopté en dernière ana lyse la classi
fication ci-dessous, qui s ' inspire de deux pr inc ipes : la division 
en familles d 'après la signification du dess in , et la subdivis ion 
en qua t re genres d 'après la forme m ê m e de ce dessin : les 
personnages, les emblèmes, les inscriptions et les chiffres. 

Nous avons créé ainsi v ingt groupes de t a touages , qui sont : 

16. Fantaisie. 
17 . Criminalité. 
18. Tatouage. 
19. Art. 
?.o. Ornement. 

Notre classification comprend, pour les 1,155 dé tenus belges , 
4 , 4 7 2 t a touages ; nous en avons relevé chez 292 sujets 
é t rangers . E n voici la répar t i t ion : 

1. Profession. 6. Amitié. 1 1 . Patriotisme. 
2. Armée. 7. Amour. 12. Politique. 
3. Tirage au sort. 8. Lubricité. i 3 . Histoire. 
4. Marine. 9. Sports. 14 . Animaux. 
5. Famille. 10. Religion. 10. Végétaux. 

t a toués ayan t séjourné à la pr ison des Minimes en 1904 et pa rmi 
lesquels nous comptons 1.155 Belges et 292 é t rangers de diverses 
na t iona l i tés . 

Nous avons ut i l isé le quest ionnaire su ivant : 
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NOMBRE DE T A T O U A G E S 

DÉSIGNATION BELGES ETRANGERS 

— Bruxellois Flamands Yallons Total Allemands Français Hirers Mal 

Profession. 23 24 l4 61 43 8 3 54 
Armée . 192 273 i 3 4 5 9 9 5 9 9 5 10 164 

Tirage . . . 184 »74 108 466 » 12 » 12 

Marine . . . l52 142 66 36o 126 48 12 186 

Famille. . . 202 210 I97 609 5 9 23 i 55 

Amitié . . . 8 6 5 !9 » 3 3 6 
Amour . 106 i55 122 433 60 83 6 • 49 
Lubricité . . 35 40 28 io3 16 21 4 4i 
Sports . . . 129 85 99 3 i 3 45 3 7 2 

Religion . 24 35 •7 76 11 6 6 23 

Patriotisme . 8 9 3 20 19 i5 7 4i 
Politique . . 4 3 8 i 5 i 5 9 1 25 

Histoire . i 5 18 i 5 48 a 8 4 14 
Animaux . 18 33 47 98 32 22 4 58 
Végétaux . . 3 i 39 49 1 J 9 3o 33 2 65 
Fantaisie . 82 110 61 253 118 112 16 246 

Criminalité . 38 26 26 9° 11 63 » 74 
Tatouage . "7 18 21 56 25 3 4 32 

Art . . . . 3 2 5 10 16 5 1 22 

Ornements . 120 83 122 325 i 8 3 67 
2 9 2 7 9 

Points d'essai. 26 19 16 61 5 2 9 1 35 
Tatouagesina- très très très très 

chevés . 126 83 129 338 rares rares rares rares 

TOTAUX . i . 5g3 1 . 5 8 7 1 .292 4 .472 889 _ 720 139 1 . 7 5 3 

La conclusion générale qui se dégage de no t re é tude est l'in
fluence considérable qu 'exercen t sur le t a touage be lge les 
t a toueur s é t rangers , sur tout ceux d 'or igine française. Cet te 
influence se constate d 'une manière spéciale chez les sujets i nco r 
porés dans les légions é t rangères , française ou hol landaise et 
chez les mar ins et émigrants qui , p r e sque t ous , r ev iennen t au pays 
na ta l , por teurs de t a touages et connaissant p lus ou moins p a r 
fai tement l ' a r t de ta touer . C'est ainsi que l 'on s 'expl ique le sens 
d 'un certain nombre de dessins ou inscr ip t ions t rouvés su r l 'épi-
de rme de t a toués be lges , alors que ces t a touages n'offrent aucun 
in té rê t pour celui qui les por te . 

Auss i , faut-il être t rès p r u d e n t dans les conclusions que l 'on 
serai t t en té d 'émet t re à la vue de cer ta ins t a touages cr iminels , 
lubr iques ou s implemen t b izar res ; l eur in t e rp ré ta t ion est déli
cate et peut se t rouver faussée pa r de mul t ip les facteurs car , en 
Belgique, dans la g rande majori té des cas, il n ' y a aucune relat ion 
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cons tan te en t re l 'acte de se soumet t re au ta touage et la signifi
cation des dessins qui en sont l 'expression. Dans le choix des 
emblèmes et inscr ip t ions , la volonté du ta toué est for tement 
influencée p a r le milieu ambian t et su r tou t par le t a toueu r ; on 
comprend dès lors qu' i l est malaisé de fixer la personnal i té 
morale et psychologique d 'un dé tenu en se basan t sur les 
t a touages qu ' i l possède. 

Cet te réserve faite, nous indiquerons sommai remen t les r é su l 
t a t s de no t re enquête à la prison de Bruxe l les . 

I . LE TATOUÉ 

1. Sexe. — Le ta touage en Belgique est t ou t à fait except ion
nel chez la femme, sauf chez la prost i tuée (détenus : 20 pour 100 ; 
dé tenues : o,23 pour 100; prost i tuées : 6,6 pour 100). 

2. Nationalité. — A en juge r pa r les dé tenus que nous avons 
in ter rogés , le t a touage serait moins fréquent en Belgique qu 'en 
Al l emagne , en Suisse et dans le Grand duché de L u x e m b o u r g ; 
il serait un peu plus fréquent qu 'en France et dans les Pays -Bas . 

Il est sur tou t r épandu pa rmi les dé tenus d'origine wa l lonne 
(345 pour 1000), p lus rare en pays flamand ( i55 pour 1000) et, 
dans l ' agglomérat ion bruxelloise (160 pour 100). D 'une façon 
généra le , il est p lus fréquent en ville que dans les régions agr i 
coles du p a y s ; en revanche, et ce fait expl ique le g rand n o m b r e 
de dé tenus wa l lons ta toués , le ta touage se voi t avec g rande fré
quence p a r m i les ouvriers originaires d u H a i n a u t , province essen
t ie l lement industr ie l le . 

3. Profession. — Le ta touage se rencontre sur tou t p a r m i les 
mineurs , les ve r r i e r s , l e s charre t iers , les colpor teurs , les bateliers 
et mate lo t s ; paimii les ouvriers du bâ t iment , ce sont les maçons 
et les br iquet ie rs qui se soumet ten t le plus souvent au ta touage ; 
les bouchers , les aba t teurs , les boulangers , les ta i l leurs , les cor
donniers sont assez f réquemment ta toués ; pa rmi les cuisiniers et 
pâ t iss iers , le fait est ra re ; chez les b ra s seu r s , il est t ou t à fait 
except ionnel . 

L'influence de la profession sur le choix des ta touages est 
m i n i m e ; sur 621 dé tenus ta toués en dehors de la vie mil i ta i re , 
3y seulement ont choisi des dessins se r appo r t an t à leur mét ier . 
Cet te influence devient nul le à la caserne car , sur 3-q soldats 
t a toués , nous n 'en avons t rouvé que qua t re po r t an t un t a touage 
professionnel . 
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P R O F E S S I O N T A T O U É S T A T O U É S 

— au service e n dehors du s e p 
militaire militaire 

Corporation du bâtiment . . . . 47 104 

Métaux et ouvriers d'usines . . . -7 65 

Industrie de l'ameublement . . . i8 20 
Alimentation i S 17 
Vêtement 36 29 
Peintres i 8 20 

Mineurs &2 102 

Verriers.. 4 26 

Charretiers 3 i 05 
Bateliers, matelots 9 i 3 
Colporteurs 27 63 

Laboureurs et jardiniers . . . . 65 54 
Divers 27 41 

3 7 9 621 

4- Hérédité. — Il n 'exis te pas d' influence hérédi ta i re ou fami
liale de n a t u r e à prédisposer au t a touage (19 pour 1000 à peine 
de nos observat ions re la ten t l ' ex is tence de t a touages chez les 
ascendants ) . 

5. Armée. — L'influence de l ' a rmée est p r édominan t e en 
Belgique au point de vue de l ' ex tens ion de la p ra t ique du 
ta touage : 70 pour 100 des anciens mil i ta i res por teurs de 
ta touages ont été t a toués à la caserne . 

Aucun rég iment n ' échappe à la contagion du ta touage mais , 
sauf de ra res except ions les g r a d é s , m ê m e inférieurs , y sont 
host i les . 

De l 'avis des médecins mil i ta i res , r ien n 'es t p lus var iab le que 
le pourcen tage des ta toués dans les ga rn i sons ; nul ou infime dans 
certaines compagnies , il devient t rès élevé ai l leurs , parce qu 'un 
t a toueur y est incorporé . 

Le ta touage est fréquent chez les discipl inaires (70 pour 100) 
et les correct ionnaires (90 pour 100). 

('). Instruction. — Elle ne p rése rve pas du t a touage . 

92 °/oo n'avaient pas reçu d'instruction. 
1 1 0 °/oo possédaient une instruction primaire. 
774 °/oo — — moyenne. 

~\ °/oo — — supérieure. 

1.000 tatoués. 

Répar t i t ion des ta toués par profession ( iooo dé l inquan ts 
majeurs) . 
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MOlilLE 
( i . o i 3 détenus be lges ) Bruxel lo is Flamands Л\'"а11опБ Total 

Imitation, entraînement . . 1З8 " 7 7 2 3 2 7 

Désœuvrement, amusement . 104 111 76 291 

22 18 82 

Admiration du tatouage . . 28 20 16 69 
8 10 3o 

I I 3 
2 3 G 

5 8 44 21 12З 
25 8 40 

5 5 20 

7 12 3 22 

TOTAUX . . 408 3 7 2 2ЗЗ i .01З 

10. Impression du sujet sur ses tatouages. — Piegrets 70 °/ ( 

Indifférence i5 ° / 0 . Satisfaction i o ° / 0 . 

II. LE TATOUEUR 

i . Nationalité. — Sur 1.112 cas , nous avons relevé 48 fa~ 

7. Anomalies de dégénérescence, folie.— P o u r not re milieu de 
recherches , il n 'existe aucune relation apparen te entre le ta touage , 
la dégénérescence et la folie ; la propor t ion de ta toués pa rmi les 
dé l inquants por teurs de tares ou d 'anomalies de dégénérescence 
n 'es t pas p lus élevée que chez les dé tenus d 'anatomie normale . 
A u c u n des 5o6 sujets ayan t souffert an té r ieurement d'affection 
men ta le ou de crises de délir ium n 'a été ta toué au cours d 'une 
pér iode de dépression intel lectuelle. 

8. Criminalité. — Malgré des recherches minut ieuses , il ne 
nous a pas été possible de relever un rappor t cons tan t en t re la 
cr iminal i té et le t a touage ; sa fréquence ne croît pas avec la g r a 
vité du délit , elle n ' augmente pas sensiblement chez les récidi
v is tes . Il n ' y a pas de rela t ion ent re le genre de dessin choisi et 
la var ié té de l ' infraction commise ; c 'est ainsi qu ' aucune des 
observat ions de ta touages lubr iques ne se r appor t e к un con
d a m n é pour affaire de m œ u r s . 

9 . Mobile du tatouage. — Il ne faut pas confondre le mobile 
auque l a cédé le sujet en se soumet tan t au t a touage avec la s igni
fication des dessins que por te son épiderme, ce sont choses hab i 
tue l lement fort différentes. 
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toueurs de nat ional i té é t rangère soit, en dédu i san t 166 observa
t ions d ' au to - ta touage , u n peu p lus de 5 ° / 0 . 

2. Sexe. — Auto- ta toueurs exclus , il nous reste g46 observa
t ions de ta touage ; g ont été exécu tés p a r u n e femme soit 9 ° / 0 0 

(amantes 6, pros t i tuées 2, négresse 1). 
3. Profession. — Le nombre de t a toueur s professionnels est 

min ime en Belgique : i 5 ° / 0 0 , tous é t r ange r s ou anciens légion
naires (professionnels : 14, le sujet : 166, soldats : 4 ! 8 . ma r in s : 
i 5 , a m i s : i 6 3 , ouvr iers : 178, inconnus : 3o, é co l i e r s : 32, co
dé tenus : 34, frères : 27, divers : 35). 

4. Tatouages du tatoueur. — Ils sont s ignalés dans presque 
tou tes les observat ions et ont souvent servi de modèles ; ce fait 
expl ique pourquoi cer ta ins t a touages n ' o n t aucune signification 
p a r rappor t au t a toué , ex : t a touage mil i ta i re chez u n sujet qui 
n ' a pas été soldat . 

5. Salaire. — Assez ra re ; 48 ° / 0 0 : sa la i re en a rgen t 28 ° / 0 0 : 
salaire en na tu re : le p r ix hab i tue l a var ié de 10 à 5o cent imes 
pour 1 à 3 t a touages . 

6. Influence du tatoueur. — Directe 11 ° / 0 . Indirecte 70 °/ 0 . 
Cet te influence est tel le qu 'à no t r e a-vis, la signification des ta
touages répond bien p lus , en se p laçant au po in t de vue psycho
logique, à ,1a personnal i té du t a toueur qu ' à celle du sujet qui les 
po r t e . 

III. L E T A T O U A G E 

1. Date du tatouage. — Sur 1.000 observat ions nous comp
tons : 

25 tatoués avant l'âge de 10 ans. 
iSy tatoués de 11 à i5 ans. 
191 tatoués de 16 à 19 ans. 
48a tatoués de 20 à 22 ans (période de service militaire). 
144 tatoués de 23 à 3o ans. 

21 tatoués après l'âge de 3o ans. 

Nos recherches confirment l 'opinion des au teurs français et i ta
l iens sur la fréquence t r è s g rande du t a touage pa rmi les délin
quan t s mineurs ; elle s'élève pour la Belg ique à 26,7 ° / 0 a lors que 
la propor t ion de sujets t a toués avant l 'âge de 16 ans ne dépasse 
guère 16 ° / 0 . 

2. Lieu du tatouage : 
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LIEU DU TATOUAGE 
(i.oi3 détenus belges) Bruxel lois Flamands Wallons Total 

«9 3 l3 

Autres locaux militaires . . . . ;>3 20 11 5 9 
(S3 58 7« 197 

40 12 i53 

23 24 76 

24 7 47 
18 6 36 
14 l 9 39 

En France . . 3 10 7 20 

/ 1 7 

• • l 16 

> 43 
0 

1 i3 
> 43 20 2 i 7 

• • 1 5 
1 1 i5 

TOTAUX. . . 408 372 233 1 . o i 3 

3. Procédés. Instruments. Colorants. — Les procédés belges 
de ta touages sont res tés t rès primitifs, auss i l 'exécut ion des des
sins est-elle souvent médiocre ou mauvaise (61 ° / 0 des cas) ; le 
j eu d 'aiguil les est ut i l isé dans la p lupa r t des cas (97 ° / 0 ) . 

P a r m i les subs tances colorantes nous avons no té : 627 fois 
l 'encre de chine, 280 fois la houi l le , 35 fois le charbon de bois , 
i 5 fois la poudre , 34 fois l 'encre ordinaire, 9 fois une au t r e s u b s 
tance . 

Les t a touages mult icolores , t rès rares en Belgique (4 °/ 0) ont 
toujours été exécutés aux Légions é t rangères ou en mer . 

4- Récidives de tatouage. — Assez fréquentes (83 °/ 0 0) ; elles se 
cons ta ten t hab i tue l l ement chez les détenus à long t e rme , les 
houi l leurs , les vagabonds , les anciens légionnaires et les m a r i n s ; 
elles ont souvent pour bu t de cacher ou de modifier un dessin 
lubr ique , une inscript ion gênan te , un emblème gross iè rement 
exécuté . Les ta touages à double sens, t rès except ionnels , sont 
presque toujours obscènes. 

5. Douleur provoquée par le tatouage. Suites. — La g rande 
majori té des dé tenus que nous avons in ter rogés affirment n 'avoir 
guère souffert de l 'opérat ion. Nous n 'avons no té aucune compli
cation grave sur u n mill ier d 'observat ions . 

6. Ivresse et tatouage. — Les rappor t s qui exis tent en t re l ' ivro
gner ie et la fréquence du t a touage sont indéniables ; 75 °/0Q de 
nos dé tenus ont été ta toués à l ' es taminet . 20 d 'en t re eux se 
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t rouvaien t en état d ' ivresse ; 33 dé t enus p r é sen t en t un ou plu
sieurs ta touages se r appo r t an t à l ' iv rogner ie . 

7 . Indéléhilité du tatouage. — Nous avons é tudié avec un soin 
spécial cet te quest ion des p lus impor t an t e s au po in t de vue mé
dico-légal et sommes arr ivé a u x conclusions su ivantes : I l n 'es t 
pas possible de détruire un t a touage , don t l ' imprégna t ion colo
ran te a évolué normalemen t , sans p rovoque r la format ion d 'une 
cicatrice caractér is t ique, et nous ne c royons pas qu 'un t a touage de 
ce genre puisse d ispara î t re spon t anémen t . Il exis te p lus ieurs 
moyens de déna turer u n t a touage : la modification du dessin, 
l 'adjonction d 'o rnements , la superposi t ion d ' emblèmes p lus é t en 
dus et p lus lourds , la p iqûre en masse de la région t a touée , e tc . 

8. Choix du tatouage. — Il est d û au t a t o u e u r dans 3i °/ 0 des 
cas , au ta toué dans 28 °/ 0 des-cas ; il s 'est fait de c o m m u n accord 
dans 4 1 °/o des c a s - Ajou tons cependan t que les 2/0 seu lement 
de nos dé tenus ont p u préciser leurs souven i r s à ce sujet. 

L 'or igine des dessins ta toués s ' expl ique d a n s la p l u p a r t des 
cas par les ta touages que por te le t a t o u e u r sur son épiderme 
(63,5 °/ 0 ) ; dans 6 ° / 0 des cas le t a toué a chois i p a r m i les modèles 
qu 'on lui présenta i t ; dans 4 ,5 ° / 0 des cas son choix s 'est fixé sur 
une g ravure , une i l lus t ra t ion, u n objet acc idente l lement ren
contré . Dans 26 °/ 0 de nos observa t ions , le t a toué n ' a pas été 
influencé dans sa décision ; n o u s n ' avons ob tenu de réponse ne t t e 
su r ce point que dans u n e bonne moit ié des cas , les au t r e s déte
n u s disant ne plus se rappeler ce dé t a i l . 

9. Signification du tatouage. — Exc lus ive dans 43 % des cas ; 
double dans 24 °/o ^ e s c a s ! a t rois motifs différents dans 18 ° / 0 

des cas ; t rès compliquée dans 12 ° / 0 des cas ; indé te rminée 3 °/ 0 . 
Le tab leau suivant indique, pour les dé tenus bruxel lo is , fla

m a n d s et wa l lons la variété de t a touages qui recueil le leurs 
préférences. 

DÉSIGNATION 
(1.000 détenus be lges ) Bruxel lo i s Flamands W a l l o n s Total 

% % % % 
18 7 17 21 5 

Famille . . . 16 16 22 17 3 

12 5 7 10 7 

19 5 17 i5 6 
9 3 i5 11 5 

Sports 5 6 7 
Fantaisie 4 4 

i a i3 124 
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10. Nombre des tatouages. — U n i q u e dans 3o8 observ. ; de a à 
5 dessins : 397 ; de 5 à 20 dessins : 284 ; onze dé tenus , anc iens 
légionnaires offraient p lus de v ingt t a touages . 

La moyenne est de 3,2 pour les Bruxel lois ; 
3,9 pour les F l a m a n d s ; 
4 ,7 pour les W a l l o n s . 

Chez les légionnaires d'Afrique et des Indes Hollandaises elle 
est de : 8. 

11. Siège du tatouage. — Dans 962 observa t ions , les dess ins 
ta toués occupaient une ou plus ieurs régions des m e m b r e s supé
r ieurs ; a u x m e m b r e s inférieurs ils sont beaucoup p lus ra res 
(9 Voo) ' ^ ^°* s ^ a P ° i t r i n e 0 1 1 I e t ronc était éga lement le siège 
de n o m b r e u x ta touages . Quatre détenus belges étaient ta toués à 
la figure ; l 'un d 'ent re eux, ancien soldat de la campagne du Me
xique, en donnai t pour motif : le désir de faciliter les recherches 
d ' ident i té des blessés et des cadavres abandonnés sur le champ de 
batai l le ; t rois de ses compagnons d 'a rmes avaient été reconnus 
de cet te façon. 

FRÉQUENCE DU TATOUAGE EN BELGIQUE 

Pouvons-nous déduire des é léments fournis pa r not re enquête 
à la p r i son de Bruxel les des données suffisantes pour apprécier 
la fréquence du ta touage en Be lg ique? 

L'object ion est aisée. Le milieu péni tent ia ire n 'es t nu l l ement 
ident ique au point de vue anthropologique à celui où se m e u t la 
populat ion l ibre, et les condit ions que nous voyons in tervenir 
dans l 'extension du ta touage semblent devoir influer bien p lus sur 
les habi tués des pr i sons que sur les gens honnêtes . 

L ' a r g u m e n t ne vau t que pour les dé l inquants sér ieux, les vra is 
cr iminels . Or, nous l 'avons dit , ces catégories de dé tenus , chez 
qui la p lupa r t des au teurs é t rangers ont étudié le t a touage , ne se 
rencont ren t que t rès except ionnel lement pa rmi la popula t ion 
mascul ine de la prison des Minimes. I l n ' y séjourne normalemen t 
que des condamnés correct ionnels pour déli ts peu g raves , des 
mend ian t s ou vagabonds et, en g rand nombre , des sujets a r rê tés 
pour cont ravent ions de police, donc tous dé l inquan ts dont le 
degré de cr iminal i té est faible. 

Ces condit ions d 'observation nous autor isent k comparer , dans 
u n e cer ta ine l imite , les t a toués sé journant à la pr ison de Bruxel les 
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avec les ta toués dont le passé est v ierge de condamna t ions et qui 
appar t i ennen t au même mil ieu social , 

A u su rp lus , les r appor t s qui ex is ten t en t re la cr iminal i té et le 
ta touage de nos dé tenus sont des p lus discutables , comme le 
démont ren t quelques faits mis en évidence pa r no t r e enquê te : 
la rare té des t a touages beiges d 'essence c r imine l le , le pet i t nombre 
de ceux qui ont été exécutés au cours d 'une dé ten t ion , les r é c i 
dives de t a touage (8 pour 100) cons t i tuan t seules u n e p résomp
tion de vice, la fréquence du t a touage n ' a u g m e n t a n t pas p ropor 
t ionnel lement à la gravi té du délit , pas p lus que le choix des 
dessins et inscr ipt ions n 'en est influencé. * 

L'object ion formulée p lus haut ne s 'appl ique donc pas à no t re 
mil ieu d 'observat ion et nous nous croyons au tor i sé à déduire de 
nos recherches des é léments de compara ison appl icables aux 
ta toués qui se r encon t ren t dans la popula t ion l ibre . 

Ce sont, du res te , à peu près les seuls don t on puisse disposer 
pour discuter la fréquence du t a touage en Belgique , aucune 
donnée officielle, aucun t rava i l scientifique n ' a y a n t p u nous 
renseigner sur ce point . Nous nous sommes adressé dans le 
même bu t à nos confrères civils et mil i taires de différentes régions 
du pays , les c royan t par t i cu l iè rement documentés à cet égard , et 
nous avons cons ta té que la ques t ion du ta touage les laisse t r è s 
indifférents ; les r ense ignements vagues qu ' i l s nous ont c o m m u 
niqués ne sont pas suscept ibles de général isa t ion et n ' o n t aucune 
vé leur s ta t i s t ique . 

P l u s fructueux ont été les in te r roga to i res auxque l s nous avons 
soumis les p lus in te l l igents d 'en t re nos dé tenus et un assez g r a n d 
nombre de ta toués que nous avons eu l 'occasion de r encon t r e r a 
Bruxel les et a i l leurs . Nos ques t ions ont por té sur l 'origine de 
leurs dessins , les t a toueurs auxque l s ils se sont adressés , les 
ta touages de leurs amis , et enfin sur la fréquence de cet te pra
t ique dans la province qu ' i ls hab i t en t . 

C'est l ' ensemble de ces données qui nous p e r m e t t r a d 'esquisser 
à g r ands t ra i t s l 'histoire du t a touage belge, ses aspects an th ro
pologiques et les caractères spéciaux qui le différencient des 
ta touages français et a l lemand. 

Disons tou t d 'abord que cette p ra t ique est beaucoup p lus > 
répandue en Belgique qu'on ne le suppose géné ra l emen t . A 
Bruxel les , il se rencont re presque exc lus ivement dans les q u a r 
t iers popula i res et p a r m i les soldats de la ga rn i son ; le t a touage 
est su r tou t fréquent chez les char re t ie rs , les co lpor teurs , les 
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mendian t s , les vagabonds et, en généra l , chez tous ceux — ils 
sont légion dans la capitale — qui vivent de l 'exercice i r régul ier 
d 'un mét ie r excen t r ique . 

De n o m b r e u x ouvriers bruxel lois sont éga lement t a toués , beau-
coup l 'ont été lorsqu ' i ls étaient apprent is , tandis qu ' i ls chômaient 
le lundi ou les jours de fête ; on se ta toue à l ' es taminet le samedi 
soir, en rue ou à la campagne pendan t les semaines où le t ravai l 
ne va guè re , mais sur tou t à l 'époque du t i rage au sort . E n ces 
j o u r s s 'organisent de vraies séances de ta touage au cours des 
quelles une dizaine de sujets se confient à u n opérateur d 'occa
sion, aussi pauvre de ta len t que d ' imaginat ion. Mais, sauf les 
conscri ts et les soldats dont quelques-uns appar t i ennen t à la 
peti te bourgeois ie , on n e t rouve de ta toués à Bruxel les que dans 
les classes populai res ; le ta touage féminin y est inconnu, excep
t ion faite pour les pros t i tuées . Cet te pra t ique n 'est pas considé
rée comme déshonorante et n 'a guère d 'autre objectif que de fixer 
sur l ' épiderme un nom, quelque init iale d 'amante ou de parent , 
u n numéro de t i rage, des souvenirs d 'armée ou des emblèmes 
sportifs. 

Nos recherches pour t rouver un ta toueur professionnel ont été 
infructueuses , car il ne s'en rencont re pas de s tables ; ce sont 
toujours des é t rangers , França is pour la p lupar t , ex- légionnaires 
d 'Afrique qui ne dédaignent pas à l 'occasion de faire ré t r ibuer 
leurs ta len ts en opérant dans u n cabaret ou à leur logement . E n 
généra l , le Bruxel lois est ta toué par un ami , u n compagnon 
d'oisiveté ou de plaisir, parfois aussi par u n ouvrier de son a te 
l ier , et le salaire se règle au cabare t . 

Nous éva luons la fréquence du ta touage à Bruxel les pa rmi les 
charre t iers , co lpor teurs , ouvriers et appren t i s , hab i t an t s des 
quar t ie r s pauv re s , à 5 pour 100 e n v i r o n ; elle peut a t te indre 12 
à i5 p o u r 100 dans cer ta ins mil ieux et sous l ' influence de causes 
spéciales . Cet te fréquence paraî t u n peu p lus faible dans les fau
bourgs démocrat iques de l 'agglomérat ion ; elle est min ime dans 
les communes plus commerçantes ou bourgeoises qui l imi ten t la 
région nord-es t de la capitale. 

Les can tons ru raux de l ' a r rondissement nous fournissent un 
cont ingent assez impor tan t de ta toués en raison des n o m b r e u x 
mara îchers , lai t iers et sur tout ouvriers du bâ t iment qui v iennent 
quo t id iennement en ville ; p lus g rande encore est l ' influence de 
la caserne pour développer le goût du ta touage dans les campa
gnes , comme nous avons eu l 'occasion de le démont rer . E n in ter -

Arch Anthr. Crini. \'.№ — ¿'1 
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rogeant les sujets ta toués , or iginaires des co mmu n es r u r a l e s , 
nous avons , dans près de 90 p o u r 100 des cas , constaté l ' in ter 
vent ion de ce facteur ; les u n s o n t été t a toués à la caserne (4o 
pour 100) pendan t le t emps de leur service, les au t res se sont 
laissé pe rsuader par un milicien (frère, ami ou compagnon de 
travail) r e tou rnan t à son vi l lage et y c réan t u n mil ieu favorable 
à l ' ex tens ion du t a touage . 

Les popula t ions f lamandes de l ' a r rond i s semen t de Louvain et 
la par t ie w a l l o n n e d u Brabant n o u s sont moins bien connues ; les 
mêmes causes y exercent leur ac t ion, ma i s avec moins d ' in ten
si té, car d 'après nos r ense ignemen t s le t a touage n 'y est p a s t rès 
fréquent . 

Dans la province de L i m b o u r g , il es t t o u t à fait except ionnel ; 
dans les F l a n d r e s , il ne se r encon t r e guè re que dans les villes de 
garn ison et p a r m i les popula t ions des côtes, chez les pêcheurs et 
m a r i n s . 

Dans la province d 'Anver s , il est un p e u p lus r épandu . A 
A n v e r s m ê m e , les ouvr iers du p o r t , les ba te l iers et mate lo t s 
son t f réquemment t a toués ; il n ' e s t pas r a re de rencon t re r des 
officiers de mar ine qui le soient . Le vra i t a touage de mar in est 
caractér is t ique : il se borne g é n é r a l e m e n t à des ancres , étoiles, 
d r apeaux et bagues dont le s iège d 'élect ion est la main ; des 
nav i res de tou t genre se t a t o u e n t à la po i t r ine ; aux a v a n t - b r a s , 
région p lus r a r e m e n t choisie, se voient des emblèmes , inscr ip
t ions ou bus tes de femme. Ce t a touage t i en t év idemment son 
origine des mar ins é t r angers d é b a r q u a n t à A n v e r s , A l l e m a n d s 
n o t a m m e n t , qui p resque tous sont t a t o u é s et savent t a toue r ; il 
ne se p ra t ique que r a r e m e n t p o u r de l ' a rgen t et se fait toujours 
en mer , aux heures de d é s œ u v r e m e n t , ou dans les por t s de relâ
che ; à N e w - Y o r k , on t rouve des a r t i s t e s opé ran t dans le monde 
mar i t ime dont la r émunéra t ion a t t e i n t de 1 à 5 dol la rs . 

Nous avons rencont ré que lques m a r i n s a y a n t été ta toués dans 
une maison de pros t i tu t ion ou d a n s u n cabare t ma l famé. Dans 
tous ces cas , l 'opérat ion avai t été p ra t i quée pa r u n e femme, 
parfois à l ' insu du sujet pr i s de boisson. 

Ajoutons que les prost i tuées et les se rveuses du quar t ie r m a r i 
t ime sont f réquemment ta touées et q u e p r e s q u e tou tes l 'ont été 
p a r des mar ins . Sauf que lques cas excep t ionne l s s ignalés chez 
des femmes de batel ier , le t a touage féminin ne se rencont re à 
A n v e r s que dans le milieu spécial où v iven t les gens de mer . 

Le ta touage est p lus rare chez les d é b a r d e u r s et ouvr iers venan t 
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t ravai l ler en vi l le . Ici déjà l 'influence de la caserne se fait sent ir 
et dans les par t ies rura les de la province elle redevient p rédomi
n a n t e . 

A Mal ines , la p ropor t ion de ta toués est re la t ivement p lus forte 
qu ' en d 'au t res vil les du pays flamand. Gela t ient à l 'influence des 
soldats de la ga rn i son , des ouvriers d 'usine et d 'atelier. Nous ne 
possédons guère de rense ignements sur la fréquence du ta touage 
dans les provinces de Liège, de N a m u r et de L u x e m b o u r g . Il y 
serai t en tou t cas r a re , sauf chez les mineurs et les méta l lurg is tes 
et dans les régions frontières où de nombreux é t rangers t a toués , 
expulsés du p a y s , ne m a n q u e n t pas de recru te r quelque adepte . 

Beaucoup mieux connu nous est le Hainau t pa r les cont ingents 
de dé tenus dir igés de Gharleroi sur Bruxel les . Si le t a touage 
y demeure r a re dans les campagnes , il devient la règle chez les 
mineurs et les verr iers , et est t rès fréquent dans les us ines du 
pays borain . L'influence professionnelle l ' emporte de beaucoup 
ici sur celle de la caserne, car la p lupa r t des conscri ts du Ha inau t 
sont déjà t a toués lors de leur incorporat ion. 

Les mineurs (2.5 °/ 0 ) se font opérer chez eux ou au cabaret , t rès 
r a r emen t à la fosse ; les verr iers , dont 80 pour cent sont por teurs 
de t a touages , les la issent exécuter à leur logement , parfois à la 
verrer ie a u x heures de repos. I l est certain que pour cet te ca té 
gorie d 'ouvriers le t ravai l , membres et poi t r ine nus , prédispose 
au t a touage ; il est except ionnel chez eux avant l 'âge de 16 a n s . 

N 'oubl ions pas de rappeler la rare té moins g rande du ta touage 
féminin dans les campagnes wa l lonnes et l ' ex t rême fréquence 
du ta touage pa rmi les houi l leurs flamands : elle dépasserai t dans 
certains charbonnages 45 à 5o pour cent . 

Tels sont , r é sumés aux choses essentiel les, les résu l ta t s de nos 
in ter rogatoi res et demandes de rense ignements sur les origines 
et la fréquence du ta touage belge ; nous devons nous borner à en 
indiquer les var ia t ions locales et les milieux d'influence, aucun 
de nos cor respondan ts n ' ayan t pu nous signaler de chiffres 
précis . 

Quoi qu ' i l en soit, il est permis de conclure que le ta touage 
n 'es t pas si except ionnel en Belgique que certains le pensent et il 
y aurai t u n réel in té rê t an thropologique à l 'é tudier d 'une façon 
sys témat ique , à l ' a rmée, par exemple , où les documents ne 
m a n q u e n t pas ; il serait possible ainsi d 'é tabl i r u n e s ta t is t ique 
exacte des ta toués belges . 

P e u t - o n tou t au moins en fixer une proport ion approximat ive ? 
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A Bruxel les , nous avons eu l 'occasion, dans les hôp i taux , à 
l ' amphi théâ t re d 'autopsies et aux conseils de mil ice, d ' examiner 
un t rès g rand nombre d 'hommes ; pa rmi eux , le chiffre m o y e n de 
ta toués oscille de 2 à 7 pour 100. A u m o m e n t de l ' incorporat ion, 
la propor t ion ne dépasse guère 1 à 2 pou r 100, mais il es t pro
bable que ce nombre a quadrup lé à l ' expi ra t ion du service. 

Sur p lus de 2.000 autopsies q u e n o u s avons p ra t iquées , 
en l 'espace de six a n s , à l 'hôpi tal S a i n t - P i e r r e , la m o y e n n e de 
ta toués adul tes n 'es t pas inférieure à 3 pour 100 ; ma lg ré le g rand 
nombre de femmes soumises à F e x a m e n néerosp ique , nous n ' a 
vons j amais rencont ré de ta touées . 

E n nous basan t sur nos recherches à la pr i son de Bruxel les et 
en adme t t an t que les condit ions les p lus favorables à l 'extension 
du ta touage s'y soient r encon t rées , nous ob t i endrons , pour u n e 
popula t ion analogue comme âge et mil ieu social , c 'est-à-dire 
d 'ouvriers , de co lpor teurs , char re t ie rs , v a g a b o n d s et gens sans 
profession régul ière , une propor t ion de t a toués s 'é levant à 
12 pour 100 chez les Bruxel lois , 9 pour 100 chez les F l a m a n d s , 
33 pour 100 chez les W a l l o n s . 

Ces chiffres diffèrent no t ab l emen t des m o y e n n e s ob tenues chez 
nos dé tenus (Bruxellois : 16 °/ 0 ; F l a m a n d s : 15 ° / 0 ; W a l l o n s : 
34 ° / 0 ) , mais nous avons dû les rédui re en ra ison de l ' influence 
p rédominan te de cer ta ins facteurs , p rop re s à mul t ip l i e r le nombre 
de ta toués , qui ne se r encon t ren t pas au m ê m e degré d ' i n t e rven 
t ion dans la popula t ion l ibre que chez les dé t enus . 

Ins is tons sur ce poin t que les p ropor t ions indiquées ci-dessus 
ne représen ten t que la moyenne de ta toués dans la classe infé
r ieure de la société ; nous avons déjà dit qu ' en Belgique les classes 
supér ieure et bourgeoise demeuren t i r réduc t ib lement host i les à 
l ' in t roduct ion d u t a touage . 

T A T O U A G E A U CONGO B E L G E 

Il n 'es t pas sans in térê t de cons igner ici les r ésu l t a t s d 'une 
pet i te enquête sur la fréquence du t a touage au Congo be lge . 

P a r m i les b lancs , civils et mi l i ta i res , on ne r encon t re pas de 
ta toués et, de l 'avis de Belges qui y ont sé journé , il est excep
t ionnel de voir exécuter u n t a touage d 'Européen dans not re 
colonie d 'Afrique, ma lg ré le g rand n o m b r e d ' indigènes qui en 
possèdent et le p ra t iquen t . 

La coutume du ta touage est , p e u t - o n d i re , une règle sans 
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exception dans les différentes t r ibus du Congo ; pour que lques -
unes d 'ent re el les, elle const i tue une t radi t ion nat ionale . Inut i le 
de l 'ajouter, sa signification est to ta lement différente de celle du 
t a touage européen. I l indique généra lement la t r i bu à laquel le le 
ta toué appar t ien t , parfois le chef auquel il obéit ; dans certaines 
peup lades , les mêmes emblèmes et dessins sont c o m m u n s à tous 
les individus et pour ra ien t servir de base à des recherches d ' iden
tification. 

Le t a touage est encore u n e marque d 'esclavage, souvent un 
ornement , quelquefois m ê m e u n vê t emen t t a n t il se général ise . 
Ce n 'es t qu 'except ionnel lement qu ' i l se rappor te à la profession 
du ta toué , quand , pa r exemple , dans une t r ibu , u n e par t ie de la 
popula t ion se l ivre a u x t r avaux agricoles, t and i s que l ' au t re 
s 'occupe de pêche ou de navigat ion . 

Les procédés de ta touage var ient considérablement d 'après la 
peup lade que l 'on é tudie : ils about issent souvent à la forme 
exubé ran te et chéloïdienne ; le plus f réquemment , c'est le t a touage 
cicatriciel s imple et incolore que l 'on rencon t re , mais on t rouve 
auss i que lques ta touages rouges , colorés pa r le c inabre ou d 'aut res 
subs tances , p ra t ique en usage chez les gens de la côte . 

I l ne faut pas confondre avec ces dessins colorés les pe in tures 
de t a touages cicatriciels, de t rad i t ion dans cer ta ines c i rcons tan
ces : fêtes, danses , expédi t ions . 

Le t a touage obscène et le ta touage des par t ies géni ta les sont 
inconnus au Congo ; en revanche , on y consta te parfois des 
emblèmes que nous qualifierions d ' indécents si l ' in tent ion lubr ique 
n ' en étai t t o t a l emen t absen te . 

Ci tons sans insister , car cet te étude nous ent ra înera i t t rop loin, 
les ta touages caractér is t iques de quelques t r ibus : la cicatrice 
exubé ran te des Upotos qui occupe presque tou te la figure, la 
croix que les Azandés p résen ten t sur la joue et à laquel le ils 
a joutent une l igne ponctuée horizontale a l lant d 'une t empe à 
l ' au t re . 

Les Bangalas se t a touen t une feuille de pa lmie r aux régions 
t empora les et por ten t u n e vraie crête chéloïdienne un i ssan t la 
racine du nez au sommet de la tê te . 

CARACTÈRES D U TATOUAGE B E L G E 

Nous avons eu l 'occasion de démont re r f réquemment combien 
les races qui se divisent notre sol in te rv iennent pour modifier 
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les carac tères et les par t i cu la r i t és du t a touage , pou r que nous 
puissions nous dispenser d 'exposer l onguemen t leurs divergences 
essentiel les, ainsi que celles, p lus prononcées encore, qui séparent 
no t r e t a touage na t iona l des t a touages a l l emand et f rançais . Il est 
indiscutable que cette curieuse cou tume reflète admi rab l emen t 
les m œ u r s du pays où on l 'observe, p o u r v u qu 'on s'en t i enne aux 
manifes ta t ions typ iques et qu 'on les dégage des influences é t ran
gères qui peuven t avoir col laboré à leur exécut ion. C'est le motif 
pou r lequel nous ne reconnaissons nu l l emen t les t a touages de 
légionnai res , n i ceux p ra t iqués p a r des t a toueur s é t rangers , 
comme des modal i tés du t a touage belge ; à peine r e t rouve - t -on 
chez eux , d iss imulés dans la masse des dess ins et inscr ipt ions 
fantaisis tes ou d 'a l lure pa t r io t ique , les emblèmes pr imit i fs , les 
numéros de t i rage , les souveni rs de famille et d ' a rmée qu'affec
t ionnen t nos ta toués be lges . 

Notre t a touage na t iona l est essent ie l lement différent d u t a touage 
germanique et français. A u t a n t celui-ci est exubéran t , var ié , vif, 
peu soigné, tour à tou r a m u s a n t , sarcas t ique , vindicatif ou 
vicieux, caractérisé pa r la fantaisie et l ' ex t ravagance t a n t d u dessin 
que de la forme, au t an t le t a t o u a g e a l l emand est correc t , froid 
ra ide , d 'une exécution parfai te, mécan ique , dirais- je , à te l point 
qu ' i l révèle au p remie r coup d 'œi l l 'origine d ' ou t r e -Rh in du 
détenu. Toutes leurs al légories , t o u s leurs emblèmes se r e s 
semblen t , faits d 'une pièce, po lychromes souvent et agréables à 
voir , décents dans la forme comme dans la signification. Malgré 
t ou t , il ne se dégage de ces œuvres qu 'une impress ion d 'habi le té et 
d 'harmonie , tel le une scu lp ture où la vie et l ' espr i t feraient 
défaut. Ne sont-ce pas là des carac tères typ iques de la p sycho
logie des peuples qui nous en tou ren t ? 

Le t a touage belge es t p lus modeste , avouons- le p lus laid, 
moins spi r i tuel , mais p lus naïf et p lus s incère. E n r e t rouvan t chez 
que lque vieux vagabond u n Chris t , u n e Vierge vénérée , u n e 
scène de la Pass ion , est- i l possible de ne pas songer à ces senti
m e n t s re l igieux profondément ancrés dans l ' âme de nos popu la 
t ions r u r a l e s ? En voyan t passe r tous les j o u r s des t a toués 
por teurs d ' emblèmes et d ' inscr ipt ions mi l i ta i res , d ' ini t ia les de 
pa ren t s ou amis , de souvenirs d 'amour , peu t -on ne pas se 
rappeler que les ve r tus nat ionales de ce pet i t p a y s sont l ' a t t ache
m e n t au foyer familial, à la pa t r i e , la s incéri té de l'affection, la 
s implici té de la vie? 

Ce sont encore les passions popula i res que le t a touage belge 



Caractères différentiels des tatouages belge, allemand et français* 

DÉSIGNATION 

Fréquence du tatouage . 

Moyenne des tatouages par 
détenu 

I Unique . . . 
Nombre. ] Peu nombreux. 

( Nombreux . . 
Exécution du tatouage . . 

Lieu 
du 

tatouage. 

Influence 
taire . 

A la caserne 
En rue. . . 
Chez lui . . 
A l'estaminet 
Divers . . . 

du service mili 

Influence l Correctionnels 
du degré 
de crimi

nalité. 
# Simple police 
\ Vagabonds . 
/ Imitation. . 
[ Désœuvrement 

Mobile \ Souvenir . . 
du s Admiration . 

tatouage. I Insistance data 
| loueur . . 
\ Divers . . . 

Signification des tatouages 
(Ordre de fréquence.) 

BRUXELLOIS (4o3) 

16 % 
des détenus examinés 

3 . 2 (légionnaires 
exclus). 
40 ° /„ 
37 »/0 

Très bien : 9.5 0/» 
Bien : 27.5 »/„ 
Mal : 63 <>/„ 

33 » / o 

25 »/„ 
>5 ° / o 

7 ° / o 

20 o / 0 

68 0 / 0 des anciens sol
dats sont tatoués A 
la caserne. 

Moyenne de tatoués : 
97 ° / o o 

167 ° / o o 

107 ° / o o 

34 " / 0 

25 »/„ 
i3 »/„ 
7 % 

3 °/„ 
18 » / . 

T i r a g e ; f a m i l l e ; 
amour; armée'.ma
rine; sport; fantai
sie. 

FLAMANDS (372) 

• 5.5 »/„ 

3.9 

25 ° /„ 
42 %> 
33 »/„ 

Très bien 14 •/„ 
Bien : 27.5 o / 0 

Mal : 58.5 % 

42 ° / o 

II » / , 
i5 o / „ 

6 % 
26 ° / ° 
73 % 

245 ° / o o 

234 ° / o o 

i58 •/„„ 
32 0 / „ 

3o »/„ 

0 °/° 
7 °/« 

2 » / 0 

23 0 / „ 

Armée ; tirage ; fa-
m i l l e ; m a r i n e ; 
amour ; sport, ; fan
taisie. 

WALLONS (233) 

34.5 » / . 

•4-7 

24 »,'„ 
4o •/„ 
36 %, 

Très bien : 7 "/„ 
Bien : 3o » / 0 

Mal : 63 »/„ 

34 0 /0 

5 »/„ 
33 •/„ 
10 ° /„ 
18 "/, 

• 80 0/0 

483 •>/„„ 

'97 ° / o o 

170 ° / o . ) 

31 » / • 
32 »/„ 

8 »/„ 
5 ° / o 

4 ° / o 

20 0 / 0 

ar-
20 " / 0 

Famille; tirage; 
niée; amour; ma
rine ; sport ; fautai 
sic. 

ALLEMANDS (148) 

36 »/„ 

6 (Suisses : 4 3) 

9 "/<-
45 ° / o 

40 <>/„ 
Très bien : 5o.5 «/, 
Bien : 27 ° / 0 

Mal : 22.5 ••/» 
Généralement 

caserne ou atelier. 

36o »/„ 

Marine ; profession ; 
fantaisie ; sport ; 
amour ; armée. 

FRANÇAIS (110) 

» / 0 

6.3 (Hollandais : 5.6) 

10 "/« 

40 » / o 

5<> «lo 

Très bien : 27 ° / ° 
Bien : 38 •/„ 
Mal : 35 »/. 

i5o » / 0 

.Armée ; fantaisie ; 
amour; famille. 

* Ces caractères différentiels résultent des observations personnelles que nous avons faites à la prison de Bruxelles, au. cours de 
l'interrogatoire de tatoués de nationalités étrangères (258 observations). 



Caractères différentiels des tatouages belge, allemand et français (suite). 

DÉSIGNATION' 

Tatoueur. 

Age du sujet au 
moment du ta
touage. 

Procédé. 

Substances em
ployées. 

Couleurs. 

Modification des 
tatouages. 

Kécidivcs du ta
touage. 

Siège. 

Regrets du tatoué. 

FLAMANDS (.'Î72) BRUXELLOIS (/,()«) WALLONS (a3:i) 

i5 0/OO de professionnels ; 144 °/»O d'aulo-taloueurs ; généra
lement soldats, ouvriers ou amis: 

35 o/„ avant 20 ans ; 48 "/„ de 20 à 22 ans (caserne) ; i5 "/„ de 
zS à 3o ans; 2 "/o après 3o ans. 

Généralement peu perfectionné, sans modèle dans la plupart 
des cas ; dans un tiers des observations, les piqûres sont faites 
directement; dans les deux tiers, après dessin préalable; 97 °/o 
aiguilles. 

627 »/ 00 encre de Chine: 34 °/OO encre ordinaire; 280 °/<, 0 

houille; 35 "/„„ charbon de bo i s ; i5 »/00 poudre; G 7°„ divers. 

3D "/00 m u l t i c o l o r e s . 

A s s e z f r é q u e n t e s p o u r m a s q u e r o u m o d i f i e r u n t a t o u a g e m a l 
fa i t o u g ê n a n t . 

83 »/(,0 surtout chez récidivistes, criminels et légionnaires. 

825 "/00 aux bras et avant-bras; rarement à l'abdomen; jamais 
à la verge. 

70 »/0 regrettent leurs tatouages; 10 °/o en sont' très satis
faits; à i5 °/o la chose est indifférente. 

ALLEMANDS (148) 

Peu d'auto-taloueur's : 
généralement profession
nels ou soldats. 

45 o/„ avant 20 ans; 46 „/ 0 

de 20 à 22 ans; 9 °/0 après 
23 ans. 

Souvent par décalque 
d'un dessin tracé à l'encre 
d'aniline; toujours a i 
guilles. 

916 "/NO encre de Chine 
souvent combinée au ver
mil lon; 80 °/„„ houille et 
charbon de bois ; 4 ° / 0 o 
divers. 

370 0/00 multicolores. 

Aucun cas. 

Très rares. 

72o°/ 0 o aux bras et avant-
bras ; assez souvent à la 
poitrine ; jamais au tronc 
ni aux jambes. 

FI "¡0 regrettent; 80 ° /„ 
satisfaits; i5 °/„ indiffé
rents. 

FRANÇAIS (110) 

Peu d'auto-tatoueurs 
professionnels ou légion
naires. 

40°/o avant 20 ans; 46 °/o 
de 20 à 22 ans; 9 °/o après 
»3 ans. 

Généralement d'après 
modèle sur papier huilé 
gravures, albums ; toujours 
aiguilles. 

916 °/OO encre de Chine 
souvent combinée au ver
millon; 80 «/„„ houille et 
charbon de bo i s ; .-) 
divers. 

4tf °/OO multicolores. 

Assez fréquentes chez 
légionnaires pour masquer 
un tatouage lubrique ou 
une inscription criminelle 

Rares sauf chez légion
naires. 

G73 aux bras et avant 
bras; souvent sur tout, le 
corps; parfois a la verge. 

3o °/„ regrettent; 25 °/„ 
satisfaits; 45 °/o indiffé
rents. 
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t radui t : les spor t s , les lu t tes , la colombophil ie , les combats de 
coqs, e tc . , et j u squ ' aux numéros de t i rage au sort , si n o m b r e u x 
pa rmi nos ta toués ; que de scènes joyeuses , bien bruxel lo ises 
sur tou t , ils évoquen t en ce s jou r s de gaieté et de folie où l ' exubé
rance de no t re jeunesse se donne libre carr ière ! 

E n Belgique, le t a touage est resté é lémenta i re , primitif d 'exé
cut ion et de couleur , s imple sinon négligé de dessin ; l ' absence 
de professionnels et de salaire n ' é tonne guère si l 'on t ien t compte 
que presque tous nos ta toués opèrent e u x - m ê m e s , au pet i t b o n 
heur , mais sans espri t de lucre . 

Nous croyons inuti le d ' insister pa r le détai l sur ces différences 
radicales qui exis tent en t re le t a touage belge, français et a l l emand . 
N o u s nous bornons à les rappeler succ inc tement dans le tableau 
synopt ique précédent où nous ré sumons également les divergences 
qu ' impr ime la race aux manifestat ions du t a touage en Belgique. ' 

CONCLUSIONS 

A u te rme de not re t ravai l , il nous reste à en dégager que lques 
conclusions p ra t iques de portée générale , mais dont l 'appl icat ion 
str icte se l imite au mil ieu social que nous avons étudié : la popu
lat ion dé tenue mascul ine de la pr ison de Bruxel les . 

Faut - i l , au point de vue de l ' in terpré ta t ion an thropologique de 
la pra t ique du ta touage , faire in tervenir l ' a tav isme (Lombroso) ou 
le re ta rd dans l 'évolution (Lacassagne) ? Nous ne le pensons pa s . 
Cette cou tume , dont l 'origine se perd dans la nu i t des t e m p s , nous 
a été t r ansmise de générat ion en générat ion, se t rans formant avec 
les m œ u r s et les sen t iments des peuples s 'adaptant aux différents 
mil ieux e thn iques qui lui ont impr imé , chacun, leurs ca rac té 
r is t iques nat ionales . 

Les in té ressantes théories an thropologiques des professeurs de 
Turin et de Lyon ne sont pas sans provoquer de sérieuses objec
t ions , dont la pr incipale , à nos yeux , est de ne s 'appl iquer qu ' à 
une pet i te minori té de sujets offrant les ta res psychiques et anato-
miques sur lesquel les elles se basent . 

Mais la p ra t ique du ta touage ne se borne pas aux individus don t 
l 'é ta t de dégénérescence est indiscutable , a u x faibles d 'espri t et a u x 
criminels , elle est également r épandue pa rmi les gens honnê tes , 
d 'hérédi té saine, bien const i tués à tous points de vue . 

D 'au t re par t , le perfect ionnement phys ique , moral et intel lectuel 
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de l ' humani té , conséquence logique des p rogrès réal isés dans tous 
les domaines scientifiques, aura i t dit r édu i re le n o m b r e des 
ta toués modernes . Nous cons ta tons , au con t ra i re , qu ' en plusieurs 
p a y s , les au teurs s igna len t une t endance indéniable à l ' ex tens ion 
du ta touage et à sa pénét ra t ion dans les couches supér ieures de la 
société. E n out re , les chiffres de Pe r r i e r p r o u v e n t , comme les 
nô t re s , que l ' ins t ruct ion des masses popula i res ne suffit pas à les 
en préserver . 

A u surp lus , les condi t ions m ê m e s de la p ropaga t ion du 
ta touage , les crises ép idémiques qui le d i s séminen t b r u s q u e m e n t , 
sa répar t i t ion i r régul ière dans les p a y s d é m o n t r e n t à tou te évidence 
que les causes ex t r insèques l ' empor t en t de beaucoup en influence 
sur les prédisposi t ions individuel les . 

Le ta touage , enfin, n ' é t an t qu 'excep t ionne l lement hérédi ta i re , 
comment adme t t r e , dès lors , la théor ie du r e t a r d évolutif qu i , 
comme le dit t rès b ien M a r a n d o n de Montye l , suppose u n e suc
cession in in t e r rompue d ' ascendan ts à la civil isation ra len t ie ? 

E n ne t enan t compte que de nos recherches pe r sonne l l e s , il 
n ' e s t pas permis de conclure que le ta toué es t u n êt re ano rma l , un 
ar r iéré ou u n dégéné ré ; il faut reconnaî t re cependan t que . le 
t a touage se rencont re spécia lement chez les sujets à menta l i t é 
pr imit ive, à sen t imen t s simples et naïfs , faciles à éblouir et t ou t 
disposés à se laisser convaincre sans g r a n d e rés i s tance . 

N'est- i l pas é tonnan t , dès lors , de ne pas cons ta te r une généra
lisation p lus g rande encore du t a touage dans les classes ouvrières 
et rura les , en raison de la puissance de cer ta ins facteurs , ent re 
aut res le séjour à la caserne , qui in te rv iennen t pour en faciliter la 
diffusion dans les m a s s e s ? 

Voici, c royons-nous , l 'expl icat ion de ce cur ieux phénomène : la 
pra t ique du ta touge ne s 'é tend pas indéfiniment dans u n cercle 
l imité d ' individus , et l 'on voit généra lement , au bout de que lques 
années , ses zones d'influence se res t re indre p rogress ivement et 
l 'host i l i té m ê m e succéder à l ' engouement du début . 11 nous faut, 
pou r le démont re r , exposer b r ièvement les poin ts essent ie ls , les 
é tapes , d i r ions -nous , de l 'évolut ion psycholog ique du t a toué , tel le 
qu 'e l le se dégage de la conversa t ion de nos dé t enus . 

Les ta toués honnê tes se r encon t ren t de préférence d a n s les 
familles et mil ieux sociaux pour qui l 'ar t du t a toueur étai t chose 
to t a l emen t inconnue ; il leur a été révélé dans des condi t ions telles 
(caserne) que , respect humain d 'une par t , en t ra înement et a d m i 
ra t ion de l 'autre , la décision de se laisser t a toue r a é té pr ise sans 
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réflexion ni dél ibérat ion sérieuse et le p l u s souvent mise à exécu
t ion le jour même (70 0/0 des sujets ignora ien t l 'exis tence du 
ta touage j u s q u ' a u jour où ils s'y sont soumis ) . 

La première impress ion est excel lente , la douleur de l 'opéra
t ion , les pet i t s ennuis de ses suites sont tô t oubliés ; le nouveau 
ta toué ne désire qu 'exh iber les dessins et inscr ip t ions gravés dans 
son épiderme et, s'il es t que lque peu in te l l igent , en exécuter de 
semblables dans le cercle de ses re la t ions . Auss i , r en t r é d a n s son 
vi l lage, crée-t-il r ap idement dans son en tourage et sa famille un 
nouveau cent re d 'extension du t a touage . 

Mais avec l 'âge, l ' é lo ignement des camarades , la m a t u r i t é de 
l 'espri t , la raison a repr is son empi re et, chez la p lupa r t des 
t a toués (75 0 /0 ) se manifeste plus ou moins t a rd ivement u n sent i
m e n t de regre t dont l ' in tensi té est var iable , mais qui [peut cepen
dan t about i r aux ten ta t ives de dest ruct ion b ru ta le dont nous 
avons donné main t exemple . 

Reconna i s san t alors les inconvénients de l ' indélébil i té de leurs 
emblèmes et inscr ip t ions , ils se renden t compte aussi des 
défiances ou soupçons que provoque au tour d 'eux la vue d 'un 
ta touage et se convainquent facilement que leurs voisins , p lus 
in te l l igents ou d 'une classe sociale p lus élevée, ont toujours 
résisté aux sollicitations des t a toueurs . 

Cet te évolut ion se t r adu i t en dernière analyse p a r une hosti l i té 
parfois t rès vive au ta touage et p a r la mise en garde des fils et 
pa ren t s contre de semblables e r rements ; ainsi se t rouvera con
s t i tué u n milieu défavorable à l 'extension de cette p ra t ique . 

L 'hypo thèse énoncée ci-dessus ne t rouve- t -e l le pas sa confir
mat ion imprévue dans le fait su ivant , é tabl i pa r nos r eche rches : 
les dé tenus ta toués ne possèdent que t rès except ionnel lement des 
ascendants por teurs de ta touages (19 °/ 0 0) ? 

Quels sont les rappor t s qui existent en t re le t a touage et la 
cr iminal i té ? 

11 impor te , à not re avis, de faire une dist inct ion essentiel le entre 
ce que nous appelons le ta touage criminel et le ta touage honnê te . 
La p lupa r t des au teurs se sont bornés à é tudier les ta toués dans 
les pr isons civiles et mil i ta ires , mi l ieux certes favorables à ces 
recherches , mais où se voient avec une fréquence anormale les 
manifestat ions typiques du ta touage cr iminel et vicieux, et il est 
permis de supposer que leur j ugemen t s'en est ressent i quelque 
peu . 

Dans not re é tabl issement péni tent ia ire se rencont ren t , comme 
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nous l 'avons dit . des dé l iquants de toutes catégories , m a i s . d o n t 
le degré de cr iminal i té est peu élevé en généra l ; p a r m i eux , les 
vagabonds , ivrognes , char re t ie rs et colpor teurs sont légion. 

Fau t - i l expl iquer par là les d ivergences qui exis tent en t re nos 
conclusions et l 'opinion des au t eu r s i tal iens et français ? Nous 
incl inons d ' au tan t p lus à le croire q u e nous nous r approchons 
éno rmémen t de l 'avis expr imé pa r les médecins a l l emands qui , 
eux , ont étudié le t a touage à la fois chez les soldats , les mar ins 
et les dé tenus ; on peu t le r é sumer en ces t e rmes : la fréquence 
d u ta touage chez les dé l inquan ts est bien p lus le r é su l t a t de 
causes extér ieures que de causes in te rnes . 

Quoi qu'il en soit, il ne faut pas , confondre la p ra t ique du 
ta touage , qui ne possède par e l le-même aucune relat ion cons tan te 
avec l 'é tat de dégénérescence ou la cr iminal i té , avec le t a touage 
spécial qui caractér ise les cr iminels et les vicieux, var ié té qui 
po r t e à toute évidence l ' empre in te d u vice et du crime ; ce sont , 
à no t r e avis, choses tou t à fait d is t inctes , don t la confusion ex 
p l ique la divergence des opinions émises p a r les au t eu r s . 

Cet te dist inct ion faite, nous se rons en t iè rement d 'accord avec 
les écoles des cr iminal is tes i ta l iens et français pour dire que chez 
cet te minor i té de dé l inquants et vicieux le t a touage offre des 
caractères spécifiques qui suffisent à classer le dé tenu qui les 
p o r t e . Le ta touage est e x t r ê m e m e n t f réquent chez les vrais 
cr iminels et se développe pa rmi eux avec la p lus g rande facilité 
en raison m ê m e des tares de dégénérescence , des invers ions 
sexuelles et des tendances subvers ives qui sont le p ropre de cette 
t r i s te classe de pr i sonniers . D 'accord encore pour cons ta te r que 
les dessins et inscript ions choisis pa r ces dé l inquants p o r t e n t 
la marque du vice et du cr ime, que les local isat ions qu' i ls 
préfèrent sont typiques , qu ' i ls se d i s t inguen t p a r la précocité et 
la mul t ipl ic i té de leurs t a touages , p a r la fréquence des récidives 
et leur t endance na ture l le à reprodui re sur leurs voisins et amis 
les scènes lubr iques , les déclamai t ions anarch is tes ou les ser
men t s de vengeance qui r é sumen t le regre t t ab le é ta t d 'espr i t de 
ces dange reux dé t enus . 

Cet te tendance à ta touer le p remier venu de dessins ou inscr ip
t ions semblables aux leurs est l 'origine d 'e r reurs graves dans 
l ' in terpré ta t ion des tatouasres. C o m m e nous l ' avons démon t ré , le 
choix des emblèmes est l a rgemen t influencé p a r le t a toueur et, 
à ce point de vue, les dessins t a toués nous r ense ignen t bien p lus 
sûrement sur la personnal i té mora le et psychologique de celui 
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qui p ra t ique les piqûres que sur celle du sujet qui les laisse 
exécuter . 

Cet te opinion se t rouve ent iè rement confirmée pa r l ' in ter roga
toire minu t i eux des sujets por teurs de ta touages vindicatifs, 
lubr iques et cr iminels ; tout au plus peut-on reprocher à que lques-
u n s de ces dé tenus une certaine faiblesse de caractère qui les a 
l ivrés sans g rands rés i s tance aux suggest ions mauvaises d 'un 
compagnon de hasard . Que pourrai t -on déduire chez de parei ls 
dé l inquan ts de la vue de leurs ta touages , et quels é léments d ' ap
préciat ion ceux- ci peuvent- i ls nous fournir sur leurs disposi t ions 
mora les et leur a m e n d e m e n t fu tu r? 

Nos recherches personnel les n ' appo r t en t aucune preuve à 
l ' appui de l 'opinion de p lus ieurs a l iénis tes français affirmant qu ' i l 
existe d ' in t imes re la t ions entre le ta touage et cer ta ines formes de 
folie et que les dessins et emblèmes des fous ta toués sont souvent 
en rappor t avec leur délire, alors même qu' i ls aura ien t été p r a t i 
qués p lus ieurs années auparavant . 

Quan t à la fréquence du ta touage exécuté dans nos pr i sons , 
dépôts de mendici té et maisons de refuge, elle est min ime , beau 
coup p lus faible à coup sûr que dans les é tab l i ssements s imi
laires de F rance , d 'I tal ie et d 'Al lemagne ; cet te fréquence a 
encore d iminué depuis une quinzaine d 'années , sauf peu t - ê t r e 
d a n s les écoles de bienfaisance. 

L ' impor t ance du t a touage au poin t de vue de l ' identification 
des dé l inquan ts n 'es t pas à démont re r en Belgique ; depuis 
l ong temps la feuille d ' inscript ion de nos dé tenus réserve u n e 
la rge place à l ' indication des dessins et inscr ipt ions ta toués ; nous 
es t imons que d a n s y 5 pour 100 de nos observat ions les rense igne
men t s fournis par l ' examen des t a touages é ta ient de na tu re à faci
l i ter les recherches d ' ident i té . 

Faut - i l comba t t r e l 'extension du t a touage et c o m m e n t ? 
Sans ins is ter sur les ra isons de sen t imen t ou d 'ordre médical , 

il est pe rmis de penser que le ta touage est r eg re t t ab le à t o u t 
poin t de vue et que , sans por ter a t te in te à la l iber té individuel le , 
il faut en empêcher la diffusion dans les mi l ieux où sa proscr ip
t ion est facile. 

Les a rgumen t s ne manquen t pas : dangers d'infection, indé lé -
bil i té des p iqûres , suspicion que provoque la vue d 'un t a touage , 
p reuve de naïveté ou de fréquentat ion mauvaise , ignorance des 
ennuis auxque l s le tatoué s 'expose. A u surplus , r ien ne plaide en 
sa faveur, en Belgique tout au moins où le ta touage ne peu t 
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j ama i s invoquer l 'excuse ar t i s t ique ou es thé t ique , et s'il n o u s était 
pe rmis d ' invoquer u n e considéra t ion d 'o rdre social , nous lui 
objecterions sur tou t la « ta re » qu' i l cons t i tue pour celui qui le 
por te . Les sen t iments de l ' homme changen t , son éducat ion 
s'affine et dans nos t emps modernes , où le t rava i l mène à tout , le 
fils de l 'ar t isan ou du paysan peu t ambi t i onne r et a t t e ind re les 
p remières places de la société. Mais si le passé s 'oublie, le 
t a touage , lui , res te indélébile , t émo ignage indéniable de l 'or igine 
vulgaire du ta toué , de sa faiblesse de carac tè re ou des en t r a îne 
m e n t s de sa jeunesse ; on peut le dé t ru i re b r u t a l e m e n t pour 
empêcher sa lecture, on ne saurai t en d i ss imuler l ' ex is tence . 

P o u r ces divers motifs, nous concluons que la man ie d u t a touage 
doit être combat tue dans son déve loppemen t chez les gens 
honnê tes . E t la chose est aisée : il faut le r id icul iser à l 'école, 
milieu par excellence où se forment l ' éducat ion et le carac tè re , et 
où, t r è s heureusement , la pédagogie m o d e r n e ense igne , à côté de 
la langue et de l 'h is toire , les pr inc ipes qui feront l ' humani té 
mei l leure : l 'ant ialcool isme, la l u t t e cont re les microbes , la p r o 
tect ion des oiseaux, l ' amour de l ' épargne et de la mu tua l i t é . Quoi 
de p lus s imple que d 'y enseigner b r i èvemen t le caractère r eg re t 
t ab le ou nocif du t a touage ? 

I l faut encore le comba t t r e à l 'a te l ier , aux us ines , d a n s la fosse, 
dans les campagnes ; démont re r à l 'ouvr ier , qui n e ra i sonne 
guère et ne prévoi t pas davan tage , les inconvén ien t s futurs de 
cet te p r a t i que ; il faut enfin le proscr i re à l ' a rmée , pu i squ ' i l est 
démont ré qu ' en Belgique sur tou t la case rne est le l ieu où l 'on se 
ta toue le p lu s . Rien ne justifie la to lérance don t il y jou i t , et 
pu i sque les r èg lemen t s mil i taires peuven t se r éc l amer d 'un argu
m e n t d 'ordre médical : les danger s d' infection, pas n ' e s t besoin 
de dire aux recrues que j5 pour 100 d ' en t re elles r eg re t t e ron t plus 
t a r d de s 'être laissé ta touer . 

E n t enan t compte de l 'hosti l i té q u e p rovoque le t a touage au 
m o m e n t de l 'âge mûr , il n 'es t pas dou teux que sa proscr ip t ion 
sévère dans la jeunesse et l 'adolescence n ' abou t i s se r ap id emen t à 
sa dispari t ion chez les gens honnê tes . Se confinant a lors dans les 
mi l ieux qui pa r essence t i endront à s 'en glorifier, il deviendra 
la vraie caractér is t ique du cr iminel , du vic ieux et du dégénéré ; 
il serai t au moins inut i le de l 'y poursu ivre , pu i squ ' i l cons t i tuera 
pou r eux la mei l leure preuve de leur déchéance sociale. 





i . 2, 3. Tatouages se rapportant au 
tirage au sort. 

4. Emblème avec initiales de la mère du 
tatoué et date de la mort de celle-ci. 

5. Cœur renfermant les initiales du sujet, 
son numéro de tirage, une haltère. 

Sirène, tatouage chez un détenu 
bruxellois qui n'a jamais navigué. 

Emblème d'amour filial, initiales des 
parents du tatoué, vagabond récidi
viste. 
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Portrait ressemblant (!) de la femme 
d'un mineur wallon (tatouage exécuté 
dans la fosse). 

Portrait d'amante avec emblème chez 
soldat flamand. 

Arch. Anthr. Criiïi . 

3 . Chez un détenu bruxellois, malheureux 
en amour. 

k. Emblème de signification inconnue 
du tatoué, 

a. Emblème d'amitié chez Bruxellois non 
pédérasle. 

19 07-20 
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CORRESPONDANCE 

LES ORIGINES DE LA POLICE SCIENTIFIQUE 

M. Reiss l , professeur de police scientifique à Lausanne vieni de 
publier dans cette Revue son intéressante prolution, faite à Lausanne. 

Je suis bien aise de pouvoir reconnaître que mon confrère de la 
Suisse a bien compris que la police scientifique ne peut se borner à 
l'étude des investigations judiciaires, mais qu'elle doit avoir aussi pour 
but la connaissance de l'homme criminel, « l'étude sur le vif du monde 
des malfaiteurs », ce qui n'avait été suffisamment expliqué ni par la 
publication de M. Locard 2 , qui s'occupe avec tant d'enthousiasme de 
cette étude, ni par M. Bercher 3 . Mais pour la vérité historique je dois 
fixer certaines données sur l'origine de la police scientifique, que 
M. Reiss semble ignorer ou avoir oubliées, bien qu'elles aient été 
rappelées par cette Revue même. 

Cesare Lombroso, le premier, a conçu la police scientifique : 
MM. Alongi, Anfosso, Rossi, etc., le suivirent dans cette voie; mais 
personne encore n'avaitpensé à l'appliquer pratiquement. Dans l'année 
1896, j ' a i le premier lancé un programme complet de police scientifique ; 
dans l'année 1897, j ' a i professé le premier cours universitaire 4 . 

En passant de la chaire universitaire sur le terrain pratique de 
l'Administration publique, j 'a i institué, grâce à l'appui de S. E. le 
ministre Giolitti et du Directeur général de la Sûreté publique, 
M. Conardi, pendant l'année 1902, une Ecole de police scientifique 
obligatoire pour les élèves fonctionnaires de l'Administration de la 
Sûreté publique; c'est l'unique école complète de police scientifique 
existante, et qui fonctionne comme une clinique criminelle près des 
prisons 5 . Soit l'enseignement universitaire que je professe actuelle
ment comme cours libre à l'Université de Rome, soit l'école pour 
les Fonctionnaires ont précisément pour but essentiel la connaissance 
du coupable et la connaissance des meilleurs moyens d'investigation. 
Je viens de publier ces leçons 6 . 

Il s'ensuit que l'idée d'une police scientifique et de ses applications 

1 Reiss, les Méthodes scientifiques dans les enquêtes judiciaires (Arch. 

Ant. crim., décembre 1906). 

- E. Locard, la Police scientifique en Italie (Arch. Ant. crim, 1900). 
3 J. Bercher, la Police scientifique au xx c siècle, Lyon, 1906. 
* S. Ottolenghi. VInsegnamenle universitario della polizia giudiziaria 

scientifica, Torino, Bocca, 1897. 
5 S. Ottolenghi, la Police scientifique en Italie (Arch. Ant. crini., n° 120, 

l rJ°7)-
0 S. Ottolenghi, Lezioni di polizia scientifica, Roma, 1907. 
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et son orientation anthropo-psychologique sont essentiellement ita
liennes. 

Dans le champ pratique, mais uniquement dans la partie du signa
lement physique, M. Bertillon, le grand maître du portrait parlé, s'est 
occupé de ces questions avant nous, et à la perfection ; c'est lui-même 
qui dans l'introduction de son admirable « OEuvre » avait entrevu la 
nouvelle fonction de la police. 

Dès 1892, M. Gross a fait un cours de criminologie pour les 
Magistrats à Vienne; mais, comme son précieux traité le démontre, il 
s'occupe particulièrement des investigations judiciaires. 

Il faut aussi bien tenir compte que M. Gross faisait ce cours dans 
un pays où il n'existait encore aucun cours spécial de médecine légale 
pour les étudiants en droit, alors que ce cours existe en Italie 
depuis vingt ans. 

Nous sommes bien flatté de voir que la Suisse et la France ont 
suivi notre trace avec tant d'enthousiasme, c'est une des meilleures 
satisfactions pour nous qui travaillons au milieu de tant d'apathie et 
aussi d'opposition dans notre pays; mais il ne nous semble vraiment 
pas que ce soit le cas de dépayser les origines de notre science. 

Prof. SALVATORE OTTOLENGHI, 

Directeur d e l 'Ecole de Po l i ce de R o m e ; 

3i mars 1907. 

B I B L I O G R A P H I E 

ALFRED de TARDE, l'Idée du juste prix, essai de psychologie écono
mique, 1 vol. gr. in-8°, 7 francs (Félix Alcan, éditeur). 

L'objet de cet ouvrage n'est pas, comme on pourrait le croire, de 
rechercher la règle morale universelle en vertu de laquelle tel prix 
serait juste et tel autre injuste, mais, considérant l'idée d'un juste 
prix dans la conscience individuelle comme un fait d'observation, 
d'étudier l'influence de cette idée sur la formation de la valeur. Il ne 
s'agit point ici d'un problème de justice, mais du problème théorique 
de la nature et de l'origine de la valeur. 

La valeur, en effet, naît bien avant l'échange, quoiqu'en aient dit les 
économistes; elle est contemporaine de la première activité spirituelle. 
L'homme porte dans son cœur une multitude de désirs latents, qui, au 
contact des objets extérieurs, se réveillent, et, ne pouvant tous se 
satisfaire à la fois, se mesurent, se hiérarchisent entre eux suivant leur 
intensité. Or, c'est cette échelle de désirs qui s'exprime dans le juge-
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ment de valeur individuel, lequel, en se généralisant, devient le fon
dement de la valeur collective ou sociale. 

Ce n'est pas tout. Ce jugement de valeur n'exprime pas seulement 
une hiérarchie de désirs, il exprime certaines conceptions morales, et 
notamment une certaine idée de la justice. Cette échelle de désirs, ou, 
comme dirait Nietzsche, cette table des valeurs individuelle, met enrelief 
certaines idées morales auxquelles l'esprit est obscurément rallié, et 
qui lui servent de terme de comparaison. En somme, l'idée de justice, 
c'est la forme même du jugement de valeur individuel, forme dont le 
contenu varie et se transforme incessamment dans les consciences sui
vant l'état de l'opinion et des mœurs. 

C'est là une théorie purement psychologique de la valeur et du juste 
prix. Elle s'oppose avec force, aux théories dites objectives qui font 
découler la valeur de certaines conditions extérieures, de certaines 
qualités constitutives des choses, comme par exemple de la somme de 
travail contenue en elles. Des deux courants qui se sont partagé les 
théoriciens de la valeur, le courant objectiviste et le courant psycholo
gique, ce dernier a toujours été méconnu ou suspect, quoiqu'on en 
puisse faire remonter les commencements à Galiani, Turgot et Con-
dillac, c'est-à-dire à la philosophie du XVIII 0 siècle. 

De nos jours, en France, il n'y a guère que Gabriel Tarde qui s'y 
soit rallié franchement. 

C'est pourquoi l'auteur a senti la nécessité d'apporter à son tour à 
cette théorie l'appui d'une double preuve : 

i) Une analyse théorique et critique des différentes doctrines de la 
valeur qui se sont succédé, depuis la doctrine canonique du moyen 
âge, jusqu'à la doctrine de Marx et de ses disciples, en passant par les 
différentes doctrines classiques. 

Cette analyse tend à dégager en chacune d'elles le fondement arbi
traire plus ou moins dissimulé, la conception déterminée de la justice 
sur laquelle elle s'appuie, et à démontrer ainsi que chaque théorie de la 
valeur gravite autour d'une idée déterminée du juste prix. Ainsi la 
doctrine du justumpretium de saint Albert le Grand et saint Thomas, 
qui prétendait résoudre une fois pour toutes le problème de la justice 
dans le prix à l'aide de certaines formules objectives et mathématiques, 
reposait, en dernier lieu, sur une conception tout arbitraire des classes 
sociales, sur l'idée d'un niveau de vie invariable que l'opinion com
mune, d'accord avec le décret divin, attribuait à certaines classes d'ar
tisans. Ainsi encore le prix naturel des physiocrates reposait sur une 
conception particulière de ia justice naturelle, qui n'était autre que la 
liberté, c'est-à-dire la concurrence. Et c'est la concurrence qui sert 
encore de fondement à la valeur naturelle ou normale dans l'école 
classique. Enfin les socialistes opposent à ce juste prix fondé sur la 
concurrence, leur juste prix fondé sur la rémunération proportionnelle 
à l'effort, à la quantité de travail. C'est ce désir de justice particulier 
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qui, malgré les affirmations contraires et répétées de Marx et de ses 
disciples, sert d'appui certain à toute la conception marxiste de la 
valeur. C'est donc un syllogisme d'ordre sentimental qui est à la base 
de la doctrine collectiviste, tout entière construite sur sa théorie de la 
valeur. En résumé, il y a un juste prix socialiste, comme il y a un 
juste prix classique, et un juste prix canonique. Ce sont là des idéals 
différents, et même opposés, qui luttent pour la conquête des cœurs. 

2) Une étude expérimentale de Vinfiuence exercée de nos jours 
par cette idée de justice sur quelques prix particuliers. D'abord le 
prix du travail : des efforts de toute nature tendent à réaliser partout le 
juste salaire ;— puis le prix de l 'argent: des réformes législatives con
temporaines en Autriche, Allemagne, Angleterre, tendent à rétablir la 
notion oubliée d'un juste intérêt; — enfin le prix de la terre : les lois 
agraires en Irlande ont réprimé les fermages usuraires. Ce n'est là 
qu'une brève esquisse du rôle des facteurs éthiques en économie poli
tique. Le chapitre dernier de l'ouvrage, dont l'objet paraît entièrement 
nouveau, résume l'esprit de ces aperçus en étudiant l'action de ces 
facteurs éthiques et psychologiques sur les prix de monopole, c'est-
à-dire dans un cas où leur influence paraît au premier abord la plus, 
contestable, et où cependant l 'auteur s'attache à prouver qu'elle est 
remarquablement mise en évidence. 

A. L. 
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A C A D É M I E DES SCIENCES 

Séance du 11 mars 1907. 

E p i n e s s u s - l a m e l l a i r e s d e s d e r n i è r e s v e r t è b r e s d o r s a l e s 
c h e z l ' h o m m e . — M. R . ROBINSON a constaté, sur le bord supérieur 
des lames vertébrales des trois ou quatre dernières vertèbres dor
sales, des épines osseuses, au nombre de 1 à 3,comparables aux forma
tions osseuses décrites par H. Luschka, sur le bord inférieur des mêmes 
vertèbres. Ces épines produites par l'ossification des ligaments jaunes 
sont constantes à partir de trente ans, à tel point que sur un grand 
nombre de vertèbres de différentes régions on peut reconnaître les 
trois ou quatre dernières dorsales parla présence de ces épines osseuses. 
Je les ai trouvées, — moins fréquemment, il est vrai, — sur les pre
mières lombaires et je suppose que la difficulté, voire même l'impossibi
lité, d'enfoncer l'aiguille dans la ponction lombaire sont dues à la pré
sence de ces épines qui obstruent complètement l'espace inter-lamellaire. 

De même, je pense que l'ossification précoce de ligaments jaunes de 
cette région dorso-lombaire est une des causes déterminantes de la 
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fréquence des fractures à ce niveau, d'autant plus que l'immobilisation 
et le tassement continu des vertèbres en question favorisent l'offense 
d'un traumatisme. C'est là un fait anatomique, corroboré par la phy
sique et la mécanique, qui va à l'encontre des idées classiques d'après 
lesquelles la fréquence des fractures de la région dorso-lombaire serait 
due à la très grande mobilité de cette région. 

Enfin, au point de vue médico-légal, la constatation des épines sus-
lamellaires est un apport important pour l'évaluation de l'âge, car elles 
n'apparaissent qu'à partir de trente ans en moyenne. 

SOCIÉTÉ DE MÉDECINE LÉGALE 

Séance du 11 mars. 

L e f l o t m o n t a n t d e s a v o r t e m e n t s c r i m i n e l s . — M. TISSIER. — 
Dans la dernière séance, M. Balthazard nous a raconté tous les ennuis 
qui étaient résultés d'une déclaration d'avortement mal faite par une 
sage-femme *. Je ne crois pas que cette sage-femme ait eu aussi tort que 
nous l'a dit M. Balthazard. Elle a assisté à l 'avortement; elle y a pris 
part ; par suite, elle devait en faire la déclaration. Seulement, elle s'est 
t rompée; au lieu d'aller à la mairie, elle est allée au commissariat de 
police. Le commissaire de police aurait dû la renvoyer à la mairie. 

Pour une fois qu'il s'agissait d'un avortement purement accidentel, 
ce commissaire a mis en branle tout l'appareil judiciaire, alors qu'en 
général on ne fait rien devant le flot toujours montant des avortements 
criminels. Dans les hôpitaux, nous assistons à une véritable épidémie 
de ces avortements criminels; nous sommes désarmés. Ne pouvant les 
dénoncer, nous mettons sur le billet de décès la mention « cause 
inconnue » espérant qu'il en résultera une enquête. Mais l'administra
tion, qui ne veut pas d'affaires, demande alors un médecin de l'état 
civil qui signe le billet de décès. M. Bard, qui a maintenu son refus 
d'indiquer la cause du décès de deux femmes venues mourantes dans 
son service et avouant les manœuvres qu'elles avaient subies, a été 
blâmé par l'Administration de l'Assistance publique. 

Les avortements criminels augmentent de jour en jour d'une façon 
effrayante : c'est le résultat des théories nouvelles, telles que la « mater
nité consentie ». 

M. BALTHAZARD. — Le professeur Pinard avait apprécié plus sévère
ment que je ne l'ai fait la conduite de la sage-femme. En tout cas, la 
déclaration n'est obligatoire que pour des fœtus ayant dépassé quatre 
mois, ce qui, dans le cas particulier, aurait dû éviter à la sage-femme 
de faire toute déclaration. En tout cas, elle n'aurait dû donner ni nom, 
ni adresse. 

M. BBIAND . — Le commissaire, saisi de la déclaration, devait lui 
donner suite. 

1 Bulletin médical, 190b', n" i z , p. i36. 
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M. SOCQUET. — Evidemment, il ne pouvait s'en dessaisir. 
M. LUTAUD . — Du moment que la sage-femme n'apportait pas le 

placenta, sa déclaration n'était pas recevable. 
M. DÉMANGE. — Dans cette obligation de se taire, imposée au méde

cin d'hôpital par l'Administration de l'Assistance publique, y a-t-il 
accord avec le parquet '? 

M. JACOMV. — Le droit criminel oblige toute personne qui a connais
sance d'un crime à le faire connaître. Les médecins se retranchent 
derrière le secret professionnel. 

M . SOCQUET. — Le refus du médecin traitant de signer le billet de 
décès entraîne, généralement, l 'intervention du parquet. C'est ainsi 
que j ' a i été commis par un juge d'instruction à l'effet d'examiner toute 
une série de cas qui s'étaient déroulés à l'hôpital Beaujon. 

M . DÉMANGE. — Si j ' a i bien compris M . Tissier, l'Administration de 
l'Assistance publique blâme les médecins traitants qui mettent : « mort 
de cause inconnue ». 

M . TISSIER . — Elle ne les blâme pas, au sens strict du mot, mais elle 
réprouve ce procédé. Elle fait alors appel à des médecins de l'état 
civil qui, tantôt signent, tantôt refusent. 

M . GRANJUX. — Je demanderai à M . Tissier si les médecins de l'état 
civil, ainsi appelés, savent dans quelles conditions et pour quels motifs 
les médecins traitants n'ont pas voulu indiquer la cause du décès. Je 
lui demanderai également la proportion de ces médecins de l'état civil 
qui font la déclaration demandée; ils paraîtraient peu nombreux, à s'en 
rapporter à ce que M. Socquet nous a rapporté au sujet de Beaujon. 
On conçoit l 'importance qu'il y a à fixer ces points dans l 'intérêt de 
nos confrères. 

M. TISSIER. — Je crois que la situation est connue des médecins qui 
sont appelés. Je ne pourrais donner de proportions, mais je connais un 
hôpital où, trois fois sur trois, ils ont fait la déclaration. 

M . MAUCI.AIRE. — J e tiens à appuyer ce que M . Tissier a dit de la 
grande fréquence et de l'augmentation incessante des avortements cri
minels. J'ai eu cet été un grand service de chirurgie dans lequel, sur 
5o femmes, 20 étaient en traitement pour suites d'avortements crimi
nels. Il est même question de faire, pour ces malades, des services 
spéciaux, car un grand nombre d'entre elles sont infectées. Quand un 
médecin traitant indique « mort de cause inconnue », le médecin 
appelé sait à quoi s'en tenir, mais il se laisse influencer par l'Admi
nistration qui ne veut pas d'affaires ! 

M. BALTIIAZARD. — Je ne pense pas que la mention « décès cause 
inconnue » soit toujours synonyme, dans la pensée du médecin qui a 
fait cette inscription, de cause criminelle. D'aucuns l'emploient pour 
vaincre la résistance de familles qui refusent de laisser faire lautopsie. 
Il peut très bien arriver que' ce soit de cette façon que la chose soit 
présentée au médecin de l'état civil par l 'Administration. 
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M. THIBIERGE. — Il serait intéressant de savoir si, dans sa conduite, 
l 'Administration de l'Assistance publique est couverte par son Comité 
consultatif, ou s'il s'agit de l'initiative d'un de ses employés. 

M. L.LTAUD. — Le médecin traitant prend à tort, à l'hôpital, les 
fonctions de médecin de l'état civil. Il vaudrait mieux laisser ces 
fonctions à un médecin de l'état civil. 

M. THIBIERGE. — Dans les hôpitaux, le médecin traitant a une délé
gation du préfet qui l'investit en qualité de médecin de l'état civil. Ceci 
a un double avantage : premièrement d'éviter des dérangements aux 
médecins de l'état civil; secondement de ne pas être gêné pour la 
pratique des autopsies. 

M. DÉMANGE. — De tout ce qui vient d'être dit, il résulte que le 
médecin d'hôpital doit tout à la fois se taire en tant que médecin trai
tant et parler en tant que médecin de l'état civil. 

A p r o p o s d e l a n o u v e l l e l o i s u r l e s a l i é n é s . — M. E. DUPRÉ. 
— J'ai l 'honneur de faire connaître à la Société le sentiment de sur
prise que j 'ai éprouvé à la lecture du passage suivant, extrait des 
considérants qui motivent, dans la pensée du rapporteur de la nouvelle 
loi, l'article 3o (p, 5 i 3 du Journal officiel. Documents parlementaires 
de la Chambre annexe, n° 4 7 ) . 

« . . . C'est dire qu'à Paris, notamment, doit disparaître l'Infirmerie 
du dépôt de la Préfecture de Police, où de malheureux malades, hon
nêtes femmes ou braves ouvriers dont la raison a chaviré, sont jetés 
pêle-mêle dans la plus abominable promiscuité avec les filles de joie, 
les escarpes et'les gredinsde toute sorte, produit de rafles quotidiennes 
de la police. » 

II est manifeste que l'honorable rapporteur de la nouvelle loi a été 
très inexactement documenté sur l'Infirmerie spéciale de la Préfecture 
de Police, pour en parler en ces termes. 

D'abord, il y a confusion dans les termes. L'Infirmerie du Dépôt et 
l'Infirmerie spéciale de la Préfecture de police sont deux institutions 
différentes. La première dirigée par le D r Voisin, est consacrée au 
traitement, dans le Dépôt, des inculpés, produit des rafles quoti
diennes de la police, qui sont menés chaque jour au grand violon cen
tral de la Préfecture ; c'est là qu'il peut y avoir promiscuité, mais 
seulement entre les éléments de la population pénitentiaire, entre les 
inculpés. 

L'Infirmerie spéciale, visée par le rapporteur de la nouvelle loi, 
occupe un local annexé au Dépôt, dont elle est séparée. Elle ne reçoit 
que des sujets aliénés ou suspects d'aliénation mentale. Et sa destina
tion, son fonctionnement, son personnel, etc., sont si différents de ceux 
de l'Infirmerie du Dépôt que le préfet de police, L. Renault, s'expri
mait ainsi dans une circulaire du 28 février 1872 : 

« Afin qu'on ne puisse confondre ce local avec la Maison dite du 
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Dépôt, où sont reçus des inculpés, ce quartier porte la dénomination 
à'Infirmerie spéciale près la Préfecture de police. 

« J'attache de l'importance à ce que vos ordres d'envoi et procès-
verbaux relatifs aux aliénés, et qui ont pour conclusion leur envoi à 
ma Préfecture aux fins d'examen, indiquent, comme lieu où ces 
malades devront être reçus, Y Infirmerie spéciale dont il s'agit. » 

Malheureusement, dans le langage courant, la confusion s'est per
pétuée entre ces deux institutions si différentes, entre ces deux infir
meries, et cette confusion apparaît encore sous la plume et dans la 
pensée'du législateur. Or. il importe de distinguer : 

i ° L'Infirmerie du Dépôt, dirigée par le D r Voisin, destinée aux 
inculpés malades ; 

a 0 L'Infirmerie spéciale, dirigée par le D r Legras, destinée à l'exa
men des sujets suspects d'aliénation mentale. 

Il y aurait beaucoup à dire sur le rôle essentiellement utile que 
joue dans l'odyssée des aliénés, dans la procédure de l 'internement et 
l'enseignement psychiatrique médico-légal, cette Infirmerie spéciale, 
où s'est accomplie depuis cinquante ans, avec Lapique, Legrand du 
Saulle et Garnier, l'œuvre scientifique et médico-légale la plus remar
quable de notre pays. 

J'ai publié l'histoire de cette œuvre dans une conférence faite, à 
cette infirmerie même, aux élèves de l 'Institut de médecine légale. 

Mais j'affirme que, durant le court passage que font à cette infirmerie 
spéciale les sujets soumis à notre examen, il n'y a pas et il ne peut y 
avoir cette promiscuité entre les inculpés et les malades dont parle le 
rapporteur. Je déclare, à cette occasion, que cette infirmerie spéciale, 
pure de tout élément pénitentiaire ou criminel, représente le régime et 
le traitement des innombrables victimes de la folie, à Paris, organe 
d'observation, d'étude, de répartition, de libération et de préservation, 
indispensable à conserver, dans son principe, et même à perfectionner 
et à agrandir dans son local et son installation matérielle. 

D r GKANJUX. 

Séance du 8 Avril. 

M o r t p a r é t r a n g l e m e n t d ' u n e h e r n i e i n t e s t i n a l e d i a p h r a g -
m a t i q u e i n t r a - t h o r a c i q u e . — MM. SOCQUET et LEBRUX . — Un 

homme, âgé de soixante ans, étant mort à l'hôpital Beaujon, avant que 
l'interne ait eu le temps de l'examiner, nous avons été chargés d'en 
pratiquer l'autopsie. 

La presque totalité de la cavité pleurale gauche est occupée par des 
anses intestinales et de l'épiploon. 

Ces anses herniées mesurent 2 m. 60 et sont en contact direct avec 
la plèvre pariétale et avec la plèvre qui recouvre le poumon gauche, 
sans interposition d'aucun sac péritonéal ; elles proviennent de l'in
testin grêle ayant passé à gauche de la grosse tubérosilé de l'estomac, 
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qu'elles ont repoussé en avant et à droite, et ont fait hernie par un 
orifice circulaire situé dans le diaphragme. 

Cet orifice se trouve sur la partie antéro-latérale gauche du dia
phragme, à une distance plus rapprochée du sternum que de la colonne 
vertébrale. Il mesure 2 centimètres de diamètre. Vu par la face supé
rieure du diaphragme, cet orifice est limité par un rebord circulaire, 
mousse, saillant, arrondi ; vu par la face inférieure, au contraire, il se 
présente sous la forme d'une dépression légèrement infundibuliforme. 
La consistance des bords est scléreuse, plus résistante encore en cer
tains points, où l'on remarque encore quelques petites nodosités, d'as
pect noirâtre, très dures sous le doigt, incrustées dans les couches super
ficielles du tissu cicatriciel. Avec la pointe d'un scalpel, nous avons 
enlevé quelques-unes de ces nodosités et nous avons reconnu qu'elles 
étaient, chacune, constituées par un grain de plomb d'un millimètre 
environ de diamètre (plomb de chasse n° 8). 

Sur tout le pourtour de l'orifice, du côté de l'abdomen, se trouvent 
de petites masses épiploïques extrêmement adhérentes à ses bords, 
dont il est impossible de les détacher. 

Tandis que dans la cavité abdominale les anses intestinales pré
sentent la coloration blanc-grisâtre, normale, les 2 m. Oo d'anses 
herniées offrent dans toute leur étendue une coloration rouge lie de 
vin, uniforme, due à la congestion, avec injection marquée des vais
seaux qui rampent à la surface ; elles n'adhèrent pas entre elles, sont 
élastiques, remplies de gaz, mobiles dans la cavité pleurale, où elles 
forment des circonvolutions semblables à celles que l'on observe dans 
la cavité abdominale. 

A l'orifice, les anses herniées sont accolées entre elles ; elles forment, 
à la partie supérieure du côté du diaphragme, une masse dure, résis
tante ; à la partie inférieure du côté de la cavité abdominale, les bords 
de l'orifice sont entourés par de l'épiploon ; certains fragments épi
ploïques ont pénétré dans cet orifice, l'ont complètement rempli et, 
par l'effet de cette compression, les anses intestinales se sont trouvées 
étranglées. 

Nous avons essayé, en pressant avec la main les anses herniées, de 
refouler les gaz par l'orifice de communication, mais nous n'avons pu 
y parvenir, la lumière du conduit était complètement obstruée, et il y 
avait, à l'orifice du diaphragme, un obstacle infranchissable. 

A l'intérieur de la cavité pleurale gauche, nous avons trouvé un 
épanchement séro-sanguinolent d'un litre, c'est une véritable « pleu
résie herniaire », analogue à la vaginalite herniaire. 

Le poumon gauche est refoulé en haut et en dedans, sa limite infé
rieure répond à la deuxième côte. Son tissu est dur, résistant, ne cré
pite pas sous le doigt et paraît, sur ses coupes, entièrement atélectasié. 
Le poumon droit est normal, le cœur dévié à droite et repoussé en avant. 

Il s'agit d'une hernie traumatique, ainsi que le montre : a.) l'absence 
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du sac herniaire ; h) la. cicatrice d'une blessure ancienne, siégeant sur 
la région antérieure gauche de la poitrine, à 5 centimètres au-dessous 
et un peu en dehors du mamelon, et produite par une arme à feu 
chargée de plombs. Le traumatisme remonte a une date éloignée, étant 
donné la consistance fibreuse, la coloration blanc nacré de la cicatrice 
cutanée, la disparition de toute trace de lésion sur la face interne du 
thorax, et la forme circulaire, les bords lisses de l'orifice diaphrag-
matique. 

La mort est survenue par étranglement herniaire. 
La longue survie et la possibilité de se livrer à un travail pénible, 

avec un seul poumon en état de fonctionner, un cœur dévié et une 
hernie aussi volumineuse, sont à signaler, ainsi que la rareté de pareils 
faits. 

L a c o n s t a t a t i o n d e s d é c è s d a n s l e s h ô p i t a u x . — Cette ques
tion s'est trouvée posée à la dernière séance par la communication de 
M. ÏISSIER sur « le flot montant des avortements criminels » (Bulletin 
médical, 1907, n° 19, p . 221). Notre confrère avait déclaré que, ne 
pouvant dénoncer les avortements auxquels ils assistent impuissants, 
les accoucheurs mettaient dans ce cas sur le billet de décès la mention 
« cause inconnue », dans l'espérance qu'il en résulterait une enquête. 
Mais cette pratique n'est pas goûtée par l'Administration qui estime 
qu'en agissant ainsi les médecins tendent à s'écarter du secret profes
sionnel. 

M. Tissier a apporté aujourd'hui, avec l'autorisation de M. Mesu
reur, tout le dossier relatif à cette question. Il comprend deux 
mémoires, l 'un de M. Mourier, l 'autre de M. Mesureur ; tous deux ont 
été soumis à l'examen du conseil judiciaire de l 'administration, qui 
vient de déclarer qu'il était préférable que les médecins des hôpitaux 
ne fassent pas fonction de médecin de l'état civil. 

M. VALLON a fait remarquer que les médecins d'un établissement 
public, hôpital ou asile, ne pouvaient pas refuser ces fonctions quand 
ils recevraient la délégation ad hoc. 

M. GRANJUX a insisté sur ce fait que l'administration de l'Assistance 
publique n'a pas le droit de s'écarter de la règle suivie en clientèle de 
ville quand le médecin de l'état civil déclare que la mort est de cause 
inconnue. En pareil cas, l'autopsie doit être faite par un médecin 
légiste, et l'administration agit mal en appelant un nouveau médecin 
de l'état civil, au lieu de s'adresser à la justice. 

M. MASBREXIER a déclaré qu'en province les mêmes errements 
avaient lieu, et il a conclu en demandant qu'on émette un vœu pour 
que dans chaque hôpital un médecin soit à tour de rôle désigné pour 
remplir, pendant un temps déterminé, les fonctions de médecin de 
l'état civil. — GRANJUX. (Bull, méd.) 
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O r d o n n a n c e m a l e x é c u t é e . — Il y a quelque temps, la 10e chambre 
correctionnelle condamnait à 5oo francs d'amende en conformité de la 
loi de germinal an XI, un pharmacien qui, exécutant une ordonnance, 
omit d'y faire figurer l'une des substances prescrites, omission qui 
aurait enlevé au médicament toute vertu curative. 

Sur appel du pharmacien, la Cour vient de confirmer la décision des 
premiers juges. 

L e s e x p e r t i s e s m é d i c o - l é g a l e s . — Sur la proposition de M. JOLI-
rsois le Conseil municipal de Paris vient de renvoyer à l'administration 
et à la deuxième commission, les vœux suivants : 

i ° Que M. le Préfet de police soit invité : 
a) A faire dresser la liste des docteurs en médecine munis du diplôme 

de médecine légale et de psychiatrie, ainsi que celle des docteurs spécia
lisés et jouissant d'une légitime notoriété dans la science médico-légale ; 

h) A faire afficher ces listes dans tous les commissariats de police ; 
c) A inviter MM. les commissaires de police à requérir de préfé

rence à tout docteur en médecine ceux figurant sur les listes précitées ; 
2° Qu'à l'avenir, la liste des docteurs en médecine munis du diplôme 

de médecine légale et de psychiatrie et celle des docteurs expérimentés 
dans la science médico-légale soient affichées dans tous les greffes des 
justices de paix de Paris et que les médecins experts près les tribu
naux de paix soient choisis de préférence parmi les docteurs en méde
cine figurant sur ces listes. 

L a J u s t i c e A n g l a i s e . — C'est vraiment un pont d'or que l'Angle
terre fait à ses magistrats. 

D'après les renseignements qui nous parviennent de source sûre, 
voici le tableau avec les chiffres exacts du traitement que le gouver
nement britannique affecte à son corps judiciaire : 

i ° CHAMBRE DES LORDS : lord haut chancelier, 25o,ooo fr. ; chacun 
des lords justiciers, i 5o .ooo fr. ; 

2° Cour d'appel : maître des rôles, IÔO.OOO fr. ; U.'-ds justiciers, 
126.000 fr. 

HAUTE-COUR : lord chef de justice (présidant le banc du roi). 
200.000 fr. ; lords justiciers, i a5 .ooo fr. ; 

3 ° Juges de cours du comté provinciales et métropolitaines, 37.600 fr. 
Les juges de la cour suprême ont droit, après quinze ans, à une 

retraite de 76.000 francs. Quantaux juridictions inférieures, les jus
tices de paix, elles sont gratuites. 

Mais, si le personnel judiciaire qui est, d'ailleurs hors de pair, est 
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aussi grassement rétribué, il faut bien reconnaître que l'Angleterre 
pourvoit, avec GO juges aux besoins de 500 cours du comté, et sa 
population excède la nôtre, alors que la France entretient près de 
1.600 juges dans 375 tribunaux d'arrondissement. 

lia m o r t d u p r o p h è t e E l ie . — Le D R John Alexander DOWIE , qui 
a conquis aux Etats-Unis une certaine célébrité en mettant le charla
tanisme religieux au service de ses entreprises industrielles, vient de 
mourir. 

Né à Edimbourg en i 8 4 8 , il avait étudié à l'Université de cette ville. 
Devenu pasteur congrégationaliste en Australie, il passait aux Etats-
Unis, fondait l'Eglise apostolique de Sion et, se faisant passer pour le 
prophète Elie réincarné, il recrutait un certain nombre d'adeptes, 
parmi lesquels il pratiquait, à l'exemple des Christian scientists, la gué-
rison des maladies par la foi à l'exclusion de la science médicale. 

L'œuvre dominante de sa vie fut la création de la ville de Sion, près 
de Chicago, tentative de communisme qui a lamentablement échoué. 
Il édifia avec ses disciples ce centre religieux et industriel sur des ter
rains de sa propriété. Cela lui permit d'amasser des sommes considé
rables, encore accrues par une habile exploitation des dix mille adeptes 
groupés dans cette nouvelle Sálente. 

Dans ces dernières années, ces sionistes, las de faire les frais des pro
digalités extravagantes de leur chef et prophète, se révoltèrent. Dowie 
entreprit un voyage en Europe et en Australie pour recueillir des fonds 
et rétablir les affaires financières de la nouvelle Sion. Il eut des aven
tures bouffonnes et se vit refuser en Angleterre l'entrée des hôtels à 
la suite de propos irrévérencieux tenus par lui sur le roi Edouard. 

Finalement, il avait été déposé par ses disciples rebelles. Il tenta 
une nouvelle entreprise de colonisation religieuse au Mexique ; son 
charlatanisme tourna à la folie. L'homme n'a pu survivre au prophète 
de Sion et à la ruine de son œuvre. 

D'autres prophètes, nommés Voliva et Parham, lui ont en effet suc
cédé dans la direction de la ville communiste des bords du lac Michi
gan, mais les affaires de celle-ci sont en fort mauvais point. Sion est 
en faillite. Un liquidateur lui a été donné. Au lieu du brillant actif de 
100 millions de francs que naguère Dowie attribuait à sa cité modèle, 
les sionistes n'ont, paraît-il, qu'un avoir liquide de 1.800.000 francs, 
et ils ont à faire face à 3o millions de francs d'obligations et d'hypo
thèques que le prophète leur a laissés sur les bras. (Le Temps.) 

S c è n e d.e f o l i e à B e r l i n . — Une famille entière vient d'être 
atteinte simultanément à Berlin de folie religieuse. Un officier 
payeur, nommé Sagave, habite avec sa femme et ses quatre enfants, 
âgés de dix-huit à vingt-quatre ans, un confortable appartement de 
la Reichenbergerstrasse. 
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L'officier était malade depuis quelque temps. Les siens demandaient 
sa guérison à la prière, et la femme, les trois filles et le fils en étaient 
arrivés peu à peu à un degré d'exaltation que le malheureux officier 
ne parvenait plus à calmer. Sous prétexte de chasser le diable de 
l'appartement, ils saccagèrent, une nuit, tout le mobilier et mirent 
tout le quartier en émoi par leurs cris et leurs exorcismes. Au milieu 
de ce tapage, on entendait les appels au secours du malade qu'on 
rouait de coups sous prétexte d'expulser le diable de son corps. Il 
fallut l'intervention des pompiers pour pénétrer dans l 'appartement et 
mettre fin à ces scènes de forcenés. La mère et les quatre enfants ont 
dû être internés dans une maison de santé. Au moment où elle fut 
maîtrisée par la police, la femme de l'officier, qui avait fait un autodafé 
de ses vêtements, se préparait à se jeter en chemise par la fenêtre. 

A n g l e t e r r e . — Le correspondant du Daily News à Wellington 
(Somerset) annonce que le fameux général ï o m Pouce, de son vrai 
nom Richard Garnsey, vient de mourir dans cette ville à l'âge de 
soixante-quatorze ans. Le général Tom Pouce, le Napoléon des nains, 
promené par toute l 'Europe, avait fait pendant des années les délices 
de nos parents quand ils avaient l'âge de nos enfants. Le général Tom 
Pouce s'était marié à une petite femme miniature. On ne sait rien de 
leur postérité. (Le Temps du 7 février.) 

I n s t i t u t d e M é d e c i n e l é g a l e e t d e p s y c h i a t r i e , à P a r i s . — 
Comité de direction : le doyen, le professeur de médecine légale, le 
professeur de clinique des maladies mentales. 

La présence des élèves est obligatoire à tous les cours et conférences 
indiqués par l'affiche, et doit être justifiée à chaque inscription. 

Les élèves ne seront admis à prendre part aux travaux d'un tri
mestre ou à subir les examens qu'après validation des travaux du 
trimestre précédent. 

Cette validation ne pourra être accordée que sur un certificat délivré 
par chaque professeur, indiquant pour chaque élève le travail et 
l'assiduité pendant le trimestre précédent; le nombre des présences et 
celui des absences excusées ou non excusées. 

MÉDECINE LÉGAI.H. — Cours théorique de médecine légale : M. Bal-
thazard, agrégé, commmencera ce cours au petit amphithéâtre de la 
Faculté de médecine, le lundi 4 mars 1907, à 3 heures, et le continuera 
les vendredis et lundis suivants, à la même heure. 

Cours pratique de médecine légale, à la Morgue : Ce cours commen
cera à la Morgue le mercredi 6 mars 1907, à 2 heures de l'après-midi, se 
continuera les vendredis, lundis et-mercredis suivants, à la même heure. 

Ordre du cours : Les mercredis, M. Balthazard, agrégé; les ven
dredis. M. Descous, chef du laboratoire de médecine légale ; les lundis, 
M. Vibert, chef du laboratoire d'anatomie pathologique. 
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Conférences de médecine légale pratique : M. le professeur Thoi-
not, assisté de M. Courtois-Suffit, médecin des Hôpitaux, diri
gera, les lundis et vendredis matin, des conférences pratiques de 
médecine légale, qui auront lieu à la Morgue ou à l'hôpital Laënnec. 

Conférences pratiques de physiologie, d'analomie pathologique et de 
chimie appliquées à la toxicologie : Ces conférences seront faites au la
boratoire de toxicologie (caserne de la Cité, 2, quai du Marché-Neuf), 
par MM. Descouts, chef du laboratoire de médecine légale ; Vibert, chef 
du laboratoire d'anatomie pathologique ; Ogier, chef du laboratoire 
de chimie. 

PSYCHIATRIE. — Cours clinique de psychiatrie : M. le professeur 
Jofïroy commencera ce cours à l 'amphithéâtre de la clinique des 
maladies mentales, à l'asile Sainte-Anne, le samedi 2 mars 1 9 0 7 , à 
10 heures, et le continuera les mercredis et samedis suivants, à la 
même heure, 

Cours théorique et pratique de psychiatrie médico-légale : 
M. E. Dupré, agrégé, continuera le cours théorique tous les jeudis, 
à 10 h. 1/4, à l 'amphithéâtre de la clinique des maladies mentales, à 
l'asile Sainte-Anne. 

M. E. Dupré, agrégé, commencera le cours pratique le 2 mars 1 9 0 7 , 
à 3 heures, et le continuera les mardis et samedis suivants, à la même 
heure, à l'infirmerie spéciale, 3, quai de l'Horloge. 

Examens de malades et rédactions d'observations ou de rapports : 
MM. Vurpas et Dupuy, chefs de clinique des maladies mentales, diri
geront ces exercices pratiques, qui se feront à la clinique des maladies 
mentales, à l'asile Sainte-Anne, les mardis et jeudis, à 9 h. 1 /4 , et 
commenceront le mardi 5 mars 1 9 0 7 , à la même heure. 

Conditions d'admission aux cours et conférences de VInstitut de 
médecine légale et de psychiatrie : Les docteurs en médecine français 
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Conférence faite à l'Institut de Médecine légale de l'Université de L y o n 
par le V A. F L O R E N C E , recuei l l ie par MM. Ant. LACASSAOXE, GAL-D 
et de LAVICRGNÊ  préparateurs 1. 

MESSIEURS, 

Je crois qu'il n'est guère de problème plus difficile en méde
cine légale que celui de déterminer une tache de sang sur une 
arme; je n'en connais pas, en tout cas, qui soit plus de nature à 
compromettre la réputation d'un expert et sa tranquillité. Lors
qu'un poignard a servi à perpétrer un crime, il ne porte le plus 
souvent que des traces de sang, essuyé tant par les lèvres de la 
plaie que par les vêtements de la victime. Les taches sont très 
visibles sur le poli du métal qu'elles ternissent ; elles ont même 
le plus souvent parfaitement l'aspect du sang ; c'est évidemment 
du sang pour le juge d'instruction, pour tous, pour l'expert lui-
même, mais il faut le prouver, le démontrer scientifiquement ; 
c'est là le point critique pour l'expert ; on n'a recours à lui que 
pour cela. La quantité de sang qui semble à tous si apparente, si 

' En a t t e n d a n t s o n t o u r a u x A r c h i v e s , M. F l o r e n c e , p o u r p r e n d r e d a t e , a 
d é p o s é s o n m é m o i r e a v e c l e s p h o t o g r a p h i e s a u M u s é e d ' h i s t o i r e d e la m é d e c i n e , 
l e 4 N o v e m b r e 190a : s e s p r e m i e r s e s s a i s r e m o n t e n f à 1901 [Arcltives. t . X V I , 
p. 2o9j, e t i l ér. f a i t l a p r e m i è r e a p p l i c a t i o n à l ' e x a m e n d e s c o u t e a u x d e l 'af fa ire 
de la r u e d e la ï h i b a u d i è r e , 11 f é v r i e r igo5; 

Arch. Anlhr. Crim. 11)07 — Hi 
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évidente même, est en réal i té si faible que tous les procédés 
classiques font défaut. D ' au t re pa r t , il y a des taches de rouil le 
qui ressemblent si é t r angemen t à des taches de sang que , m ê m e 
à la loupe, malgré u n e p ra t ique de p lus de v ing t ans , je ne p a r 
viens pas à les d is t inguer : el les donnent j u s q u ' à l ' i l lusion des 
pet i tes croûtel les de sang ru t i l an t desséché ; el les donnent a d m i 
r ab l emen t la réac t ion de V a n Deen comme toute molécule 
ferrique, elles cont iennent de l 'azote, donnen t de l ' ammoniaque 
par la potasse comme les vra ies taches de sang , et exhalent 
même p a r calcinat ion avec la soude une faible odeur de corne 
brûlée. I l y a p lus , q u a n d le s a n g est en contac t avec le fer ou 
l 'acier, il se produi t en t re eux une action chimique : le sang, 
agent éminent d 'oxydat ion, vec teur d 'oxygène —• c'est sa fonc
t i o n — provoque rap idement la format ion d ' un peu d é r o u i l l e , 
agent oxydan t au m ê m e t i t re que l 'oxyl iémoglobine — elles sont 
mollécules ferriques l 'une et l ' au t re —• et il se p rodu i t ent re les 
deux u n échange d 'oxygène favorisé, croit-on, par des act ions 
é lectr iques . E t en quelques j o u r s le sang es t dé t ru i t , b rû lé , sans 
m ê m e que l 'aspect extér ieur de la tache ait sens ib lement changé : 
le p lus souvent toutefois, comme vous le voyez sur ces t aches , la 
surface est devenue t e rne , g r i sâ t re ; la tache , m ê m e si son aspect 
ne s'est pas modifié, n ' es t p l u s soluble d a n s l ' eau ; si on la racle , 
on obt ient une pouss iè re g r i se , qu i se laisse moui l le r difficile
men t , mais ne cède abso lumen t r ien à l 'eau, et ne peu t donner 
aucune des réact ions posi t ives du sang . Cet te t ransformat ion a 
été l 'objet de nombreuses recherches ; on a d m e t au jourd 'hu i , à 
la suite des recherches de L e w i n et de ses élèves, qu 'en qua t r e 
ou hu i t j ou r s la t ransformat ion de la tache peu t ê t re tel le qu ' i l 
ne soit p lus possible d'en faire la p reuve du sang . On a admis 
depuis l ong temps qu ' i l se forme une combina ison insoluble de 
sang et de rouille ; Rose a émis le p remie r ce t te opinion qui a 
généra lement cours au jourd 'hu i , mais j ' e s t i m e que la rouil le a 
tou t s implement brû lé le sang , en to ta l i té ou en par t i e . I l faut 
toutefois savoir que . dans la p ra t ique , on peu t le p lus souvent 
t rouver par ci par-là. des po in t s de taches p lus épais ou mieux 
protégés qui rés is tent l o n g t e m p s , des mois et m ê m e des années , 
comme j ' a i pu le cons ta ter avec des a rmes du Musée Lacassagne . 
Pour vous faire comprendre la s i tuat ion cr i t ique d 'un exper t en 
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pareil cas, je pourrais citer de nombreux cas : lorsque Gaserio 
frappa le président Garnot, il attendit un instant sur le marche
pied de la voiture qu'on s'emparât de lui ; mais son acte avait 
passé inaperçu au premier moment non seulement des personnes 
qui étaient dans la voiture, mais du président lui-même. Gaserio 
étonné, chercha alors à fuir, en courant entre les deux haies de 
spectateurs. C'est ce qui le trahit, mais s'il avait pénétré simple
ment dans la foule, qui touchait presque la voiture, il aurait sans 
doute échappé; ou s'il avait été pris, il n'aurait eu que son poi
gnard pour l'accuser, puisque personne ne l'avait vu. La preuve 
du sang devenait indispensable, mais la quantité en était si 
faible, comme vous le voyez par cette photographie, et si effacée 
par les vêtements, qu'il eût été impossible d'en obtenir alors 
aucun signe de certitude quelconque ; d'ailleurs le sang était 
transformé pendant les quelques jours qui s'écoulèrent entre le 
crime et l'expertise. Entre ces deux choses, il y a en effet une 
série indispensable de formalités : saisie de l'arme, nomination 
d'un juge d'instruction, procès-verbal, greffe, nomination et 
prestation de serment de l'expert, etc. En tout cas, lorsque le 
poignard de Caserio arriva dans le laboratoire de M. Lacassagne 
qui eut pour mission de rechercher non pas le sang, mais si le 
poignard avait été préalablement empoisonné, nous avons pu 
nous convaincre que le sang en traces si faibles, était déjà com
plètement insoluble dans l'eau. Ainsi, malgré les apparences, 
malgré l'évidence même, la preuve scientifique, indispensable 
aux assises, du sang sur ce poignard, eût été impossible. Quelle 
situation angoissante pour un expert ! N'avais-je pas raison de 
vous dire qu'en aucun cas notre réputation n'est plus compromise 
que dans ces délicates déterminations. 

Je ne puis, Messieurs, dans les instants trop courts qui me 
sont donnés, passer en revue avec vous toutes les tentatives qui 
ont été faites, dans cette voie, depuis vingt ans, ni les travaux 
auxquels elles ont donné lieu. Il n'est pas, je crois, de labora
toire en Europe où cette question n'ait été abordée. Je me 
contenterai de vous rappeler les principaux procédés qui ont été 
tour à tour conseillés, et je vous les rangerai en trois groupes. 

Le premier contient ceux qui ont eu pour but de chercher un 
dissolvant propre à dissoudre les pigments du sang saisis par la 
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roui l le , ou si vous voulez la so i t -d i san t combina ison de l ' o x y h é -
moglobine avec l 'oxyde ferrique : ce sont les solut ions à divers 
t i t res de soude, de potasse , a l lan t m ê m e j u s q u ' à 20 pour 100 ; 
le chloral p lus ou moins concent ré , la formal ine, la formaline 
en solut ion alcoolique, avec ou sans chlora l , l 'acétate de po tas 
s ium en solution aqueuse ou en solut ion a lcool ique , la l iqueur 
de Kayser l in , (formaline, acé t a t e de po t a s se et n i t r a t e de 
potasse) ; le cyanure de po tass ium p roposé p a r Hoffmann et qui 
donne effectivement de bons r é su l t a t s ; l 'a lcool acidulé pa r l 'acide 
sulfurique, et enfin et sur tou t l ' ammoniaque , proposée en premier 
l ieu pa r M . Gazeneuve qui l ' employa i t d a n s son labora to i re 
hab i tue l l ement quand j ' y fus a t t aché c o m m e chef de t r a v a u x ; 
j e l 'ai, au res te , indiquée dans m a thèse (page 91), et pou r t an t 
L'emploi de l ' ammoniaque a été j e ne sais combien de fois r é in 
ven t é en ces dernières années en I tal ie , en A l l e m a g n e , un peu 
p a r t o u t avec bru i t . C'est le d isso lvant à consei l le r , car la solu
tion obtenue est ap te à toutes les p reuves d u s a n g et lorsqu ' i l ne 
va pas , c'est que le sang est dé t ru i t , i r r éméd iab l emen t détrui t , 
et il est superflu d 'essayer u n au t r e d i sso lvan t . 

Dans le deuxième g roupe , je m e t t r a i les réactifs façon Van 
Deen, c 'est-à-dire ceux qui u t i l i sent la fonct ion oxydase du sang 
pour provoquer une réac t ion . D a n s cet o r d r e , on a proposé 
diverses modifications géné ra l emen t t r è s ma lheu reuses dans 
l 'emploi du gayac et de l 'essence de t é r ében th ine ac t ive , mais 
on en a sur tou t p roposé d 'aut res a y a n t la p r é t en t ion d 'ê t re ou 
p lus sensibles (?) ou p lus ne t tes (?) ou p lus spécifiques (?) que la 
réact ion pr imi t ive : ce sont l 'eau oxygénée (dès 1890), l 'acide 
gayaconique , la benzidine , l 'hydraz ine , la phéno lph ta l é ine rédui te 
pa r le zinc (dite phénolph ta l ine ) , l 'a loès , ou m i e u x la barbalo ine 
dans la solut ion de chloral , le procédé Vi ta l i , la leucomalachi te 
toujours avec l 'eau oxygénée , e tc . 

Les au teurs de ces procédés ont sans dou te oublié que le sang 
agi t en l 'espèce, moins pa r son oxydase q u e p a r sa molécule 
ferrique, que les sels de fer au m a x i m u m et en généra l que tous 
les peroxydes méta l l iques donnen t ces réac t ions , que les cendres 
de sang calciné la donnen t , encore , u n i q u e m e n t parce qu'el les 
cont iennent du fer au m a x i m u m , et dès lo r s que tou tes ces r éac 
t ions en présence de la rouille sont va ines , dange reuse s . 
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Dansla troisième catégorie, je rangerailes réactions que j 'appel
lerais volontiers réactions de désespoir : comme la transformation 
du sang (plus exactement de la matière albuminoïde) en cyanure, 
puis en ferrocyanure, par calcination avec la potasse ; sa transfor
mation in situ en hématoporphyrine, que l'on prétend ensuite 
photographier à travers des écrans colorés par ce pigment; 
la recherche du phosphore (dans le sang d'oiseaux et de pois
sons) ; l'action de la pyridine, etc., etc. 

Je ne vous dirai rien non plus des tentatives que j 'a i faites 
moi-même, notamment par l'application de la spectroscopie du 
sang à l'état solide après passage en hémochromogène ; ou l'exa
men direct de la tache par concentration en un même point de 
la lumière émise par toute sa surface, etc., e t c . . En résumé, ce 
qu'il y a, je crois, à retenir de l'ensemble de ces recherches, c'est 
que tant qu'il y a du sang non brûlé par la rouille, l'ammoniaque 
étendue de son volume d'eau peut le dissoudre et les preuves 
de certitude du sang deviennent possibles, soit par la préparation 
de cristaux d'hémine, soit bien plus aisément et plus sûrement 
par le spectre d'hémochromogène à l'état solide. Et, au reste, 
tant que l'ammoniaque peut encore dissoudre quelque chose, on 
peut arriver par simple raclage des taches à obtenir directement 
de sa poussière, sans dissolution préalable, des cristaux d'hémine 
un peu particuliers il est vrai, mais parfaitement spécifiques : 
si l'ammoniaque ne dissout rien, à la longue, c'est qu'il n'y a 
plus de sang tangible, et il ne saurait plus être question de prou
ver sa présence. 

J'ai été amené à penser que sur les armes essuyées, il devait y 
avoir toujours, surtout dans les endroits les plus faibles, des 
semis de globules, comme ceux que nous faisons dans nos labo
ratoires pour les démonstrations, en glissant une aiguille mouil
lée de sang sur une lame porte-objet; mais avec nos microscopes 
ordinaires, il est impossible d'examiner des taches sur corps 
opaque, parce que la largeur même de lobjectif empêche de 
concentrer de la lumière sur la préparation ; même avec les 
objectifs les plus faibles, dont la lentille frontale est plus éloignée 
de l'objet à examiner, il est impossible de rien voir dans les 
taches. Dès que la maison Nachet construisit, sur les indications 
d'Osmont son appareil d'éclairage interne, j 'eus la conviction 
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que le problème depuis si l ong temps posé serai t réso lu : j e 
demanda i auss i tô t l 'apparei l du premier modè le cons t ru i t et que 
voici : son organe essentiel est un pe t i t p r i s m e à réflexion to ta le 
su r lequel on peut dir iger un r ayon l u m i n e u x , dont l ' in tens i té , 
aussi bien que la direction de ses d ivers faisceaux p e u v e n t ê t re 
modifiées par une pet i te fenêtre mobi le ; de p lu s , le pe t i t p r i s m e 
peu t être avancé ou reculé pa r u n e pe t i t e mo le t t e , t an d i s que 
pa r le j eu d 'une autre mole t te , on peu t l ' incl iner de façon à d i r i 
ger les rayons réfléchis à t r ave r s l 'objectif l u i - m ê m e , j u s q u e sur 
la prépara t ion . Celle-ci est dès lors for tement écla i rée . Ce pet i t 
appare i l qui se visse entre l 'objectif et le t u b e du mic roscope , 
m e donna après que lques t â t o n n e m e n t s les r é s u l t a t s a t t e n d u s . 
N o n seu lement je p u s a i sément l 'ut i l iser m o i - m ê m e à ' l a dé te r 
minat ion des taches , mais encore en faire dé t e rmine r p a r d ' au t res 
pe r sonnes . Voici de belles pho tograph ies ob tenues p a r m o n frère 
A l p h . F lorence , ingénieur aux aciéries d 'Unieux , et M. Benazet , 
chimiste de ces us ines , avec des t aches que j e l eu r ai adressées . 
Ces ingénieurs ont fait cons t ru i re u n e l an te rne spéciale m u n i e 
d 'un d iaphragme i r i s , p e r m e t t a n t de l imi te r à vo lon té les r ayons 
l umineux , et d 'obtenir ainsi p lus de ne t t e t é , u n e définition p lus 
g r a n d e des g lobules . Cependan t , ma lg ré ce pe r fec t ionnement , ce 
p remier appare i l p résente dans son m a n i e m e n t que lques diffi
cul tés qui aura ient sans doute l imité son emploi pour des m é d e 
cins peu familiarisés avec les manipu la t ions de ce genre ; a ins i 
on a à se préoccuper à la fois des t rois m o u v e m e n t s de l 'apparei l 
lu i -même, de l 'éclairage à modifier, de la mise a u poin t , et on 
éprouve que lque hés i ta t ion à savoir p a r où l 'on p è c h e . 

J ' appr is que la maison Reicher t , de Vienne , cons t ru i t aussi un 
apparei l à éclairage in terne basé su r le m ê m e pr inc ipe , m a i s 
disposé non contre l'objectif, mais en hau t , sous l 'oculai re : j ' é 
crivis à cet habi le cons t ruc teur et lui posai le p r o b l è m e à résoudre ; 
il me répondi t pa r la le t t re que voici , en d a t e du 25 octobre 
1906, que l 'on ne pouva i t pas a r r iver aux g ros s i s semen t s néces
saires en pare i l cas ; et cependan t j ' a i fait ven i r son appare i l , et 
vous pouvez voir avec ces taches qu ' i l donne d e s r é su l t a t s t r è s 
sat isfa isants et que les globules appara i s sen t b i en vis ibles , mais 
cet apparei l ne me para î t pas moins inférieur à celui de Nache t , 
su r tou t pou r la photographie des pièces à convic t ions . J e fis p a r t 
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à M. P e y r o n , beau-frère de M. Nache t et r eprésen tan t de sa mai 
son, des modifications nécessaires à son appare i l , t ransformat ions 
que du res te cet habile cons t ruc teur é tudiai t déjà, et voici le 
nouve l apparei l que j ' emplo ie ma in tenan t , et qui est bien près 
de la perfection. Je ne saurais t rop remercier M. P e y r o n de la 
condescendance qu' i l me t toujours à recevoir les observat ions que 
l 'expérience peu t nous suggére r et de l ' empressement qu ' i l me t à 
les faire essayer . Le nouvel apparei l diffère de l 'ancien en ce que 
le p r i sme est fixe, dès lors deux m a n œ u v r e s sont suppr imées , 
puis pa r l 'addi t ion du d iaphragme iris, qui p e r m e t d 'opérer sans 
l an te rne spéciale d ïaphragmée comme nous le faisions à Unieux, 
et enfin par une loupe montée sur une gl iss ière , grâce à laquel le 
on peu t faire converger sur la p répara t ion p lus ou moins de la 
lumière déjà d ïaphragmée. De p lus , l 'apparei l est parfai tement 
cons t ru i t et à l 'abri de tou t accident ou déplacement , ce qui 
n 'é ta i t pas le cas de l 'ancien, dont les pièces ava ien t t rop de 
mobi l i t é . 

Le maniement de l 'apparei l nouveau est si s imple , la dé te rmi 
nat ion d 'une tache si facile que je n 'hési te pas , non seu lement à 
vous en faire en séance la démonst ra t ion avec n ' impor te laquelle 
de ces taches de t o u t âge, mais que je suis sûr que vous allez le 
faire vous m ê m e s tou t aussi bien que moi . E t pou r t an t j e ne sais 
que t rop combien on s 'expose en voulant réal iser dans u n cours 
les expériences de laboratoire les p lus s imples . Vous voyez qu' i l 
suffit de disposer au-dessus de l'objectif (7 de Nachet) l 'apparei l , 
pou r qu 'avec l 'éclairage d 'un bec A u e r (bec bébé intensif de pré
férence) on puisse faire des observat ions des corps opaques tou t 
aussi a i sément , sinon p lus qu 'on ne le fait des plus belles prépa
ra t ions par t r ansparence avec les microscopes ordinai res . P e n 
dan t la mise au point , on consta te d 'abord que la moit ié du 
champ seu lement est visible, puis tout à coup, pa r le jeu de la 
v is mic romét r ique , tout le champ s'éclaire v ivement : c 'est qu 'on 
est p rès de la mise au point , et p resque aussitôt appara î t l 'objet 
à examiner l u i -même . Cela connu, aucune pra t ique préala
ble n ' e s t nécessaire , et on n 'es t pas exposé à compromet t re 
l 'objectif pa r le contact des corps durs à examiner . 

On voi t a lors la tache avec une admirable ne t te té et le sanç-
q u a n d il est en masse , avec des caractères si par t icul iers qu 'on 
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ne saurai t s'y t romper u n e fois qu 'on l'a bien v u . mais on t rouve 
toujours des globules isolés, soit en semis espacés , soit accumulés 
sur les bords d e l à tache, mais bien dis t incts . I ls appara issent , 
comme vous pouvez le voir, r igoureusement définis, s ' imposant 
à t ous les yeux , m ê m e les moins exercés ; c ' e s t l e sang lu i -même, 
c'est le t émoin i rrécusable sur l ' a rme même q u e vous faites voir 
au j u g e au m o m e n t où i lvouslajDrésente! 11 ne c o m p r e n d p a s tou-
jours l e s c r i s taux d 'hémine, p rodui t de t r ans fo rma t ion ,p rodu i t a r t i -
ficiel, préparé dans le si lence du labora to i re : m a i s ici, la preuve 
est sa is issante , parce qu'el le est sur l ' a rme e l le -même, j e le répète , 
indiscutable parce qu 'on ne la touche ni ne la modifie, i r récusable 
parce qu 'on peu t la faire voir auss i tô t à tous , j u g e , exper t , j u r é s ! 

Voici, Mess ieurs , u n couteau don t le m a n c h e en ivoire a été à 
peine touché p a r une aiguil le imprégnée de s a n g , et il faut être 
p révenu pour apercevoir u n e très légère te in te j a u n â t r e par p lace . 
Examinez vous -mêmes ce cou teau . . . 

(Un des élèves procède à cet examen et trouve aussitôt des glo

bules, ils sont peu visibles à cause de Vopalescence blanchâtre 

du support). 

. . . Modifiez m a i n t e n a n t l 'éclairage p a r le d i aphragme et 
p a r la glissière de la lent i l le conve rgen t e , et les globules 
se définiront admi rab lemen t . Constatez m a i n t e n a n t que l ' e n 
droi t que vous avez m i s au point n e por te p a s de tache visible 
à l 'œil nu , ce qui se conçoit , p u i s q u e le s ang y est en si faible 
quant i té que vous n 'avez que 5 à 6 globules répar t i s dans le 
c h a m p d u microscope. R e m a r q u e z que ce son t p réc i sément 
les taches les p l u s faibles, celles qu 'on n e soupçonne pas . qui , 
pa r la dispersion des g lobules , son t le p l u s favorables à cet te 
recherche . Les taches qui autrefois causaient m o n désespoir , 
sont ma in tenan t celles qui sont les plus dés i rables . La par t ie 
observée n e dépasse pas sens ib lement un d ix ième de mi l l imèt re 
de d iamèt re , c 'est-à-dire que dans u n mi l l imè t re car ré de tache, 
vous pouvez faire p rès de IOO o b s e r v a t i o n s ! Cela é tan t , vous 
concluerez que sur u n e a rme vous t rouverez tou jours de nom
b r e u x poin ts propices à l ' examen . 

Voici, Mess ieurs , u n e t ache dont j ' a i t r ans fo rmé le s ang en 
hémoehromogène pour faire la spectroscopie d i rec te à l 'é tat 
solide (.4rchives d'anthropologie criminelle, t . X V I , p . 200); vous 
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voyez que c'est possible, mais je ne fais que vous l ' indiquer à 
t i t re de curiosi té . 

Je n 'a i pas besoin, Messieurs , d ' insister sur la différenciation 
du sang comme origine : vous voyez vous-même par l ' examen de 
ces taches qu ' i l n 'es t pas possible de se t r omper , par ce procédé, 
en t re les sangs divers que nous t rouvons le p lus c o m m u n é m e n t 
dans la p ra t ique des expert ises , t a n t ils diffèrent pa r la tai l le et 
l 'aspect . Je ne puis insis ter en ce m o m e n t sur les par t icu lar i tés 
de chacun d 'eux ; il impor te que l ' exper t se familiarise avec ces 
aspects si d ivers , et se fasse l 'œil, si j e puis ainsi dire , à ces 
observat ions . J e vous ferai r emarque r que les globules i r r é g u 
l iers , ét irés p a r l 'essuiement , s'ils sont démonstrat i fs en t a n t que 
preuve du sang , pourra ien t t r omper un exper t novice, en lui 
faisant confondre u n sang ovale avec un sang circulaire : il faut 
mul t ip l ie r les recherches pour t rouver des globules non t i ra i l lés . 

J e vous ferai aussi r emarque r que le sang humain présen te 
quelques par t icu lar i tés dont j e cherche en ce momen t l 'expl ica
t ion : a insi il p résente souvent u n e croix, comme les gra ins 
d ' amidon vus à la lumière polarisée ; p lus souvent encore , on 
peu t cons ta te r que cer ta ins globules é tan t j aune orange faible, 
d ' au t res p resque en m ê m e n o m b r e , sont ve r t s , c 'est-à-dire que 
la couleur des u n s est r igoureusement complémenta i re de celle 
des au t res , en sorte que par la photographie , on ne peu t , sans 
artifice, saisir ces différences avec les p laques ordinaires . Ce sont 
là, sans doute , des phénomènes de réfractions et de d ichroismes . 

Les taches sur bois quand elles sont faibles ne sont pas moins 
difficiles à examiner que celles qui sont sur fer, elles exposent 
l ' exper t non p révenu aux p lus cruels mécomptes ; comme elles 
appara i ssen t bien sur la surface du bois, on s ' i l lusionne a i sément 
sur leur r ichesse, en réali té le sang v est souvent en si faible 
quan t i t é qu 'on n 'a r r ive pas à en faire la p reuve . On est obligé de 
racler la surface du bois et quand ensui te on cherche à dissoudre 
le sang, celui-ci est aussi tôt bu par le bois rac lé , et il n ' es t p lus 
possible d 'en rien t i rer . Ces taches cont iennent le plus souvent , 
su r tou t q u a n d elles sont sur bois du r , des globules parfai ts et il 
est aussi facile de les observer que su r fer, sur ivoire, sur nacre , 
e tc . , e tc . 

J e ne sais pas pendan t combien de t emps les globules peuvent 
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se conserver dans les taches rouil lées ; en voici qui son t vieilles 
de p lus ieurs années et qui ne pa ra i s sen t être formées que par la 
roui l le , vous voyez que le mot « grenoui l le » qui en ind ique l 'es
pèce , est devenu illisible car l 'encre a servi de po in t de dépar t à 
u n e active oxyda t ion . E n l ' examinan t , vous voyez effectivement 
que vous n 'avez sous les y e u x que de la roui l le , m a i s en cher
chan t , on t rouve a i sément des g lobules in tac t s isolés , qu i ont 
ga rdé tous leurs caractères , bien que la p lupa r t d ' en t r e eux soient 
envahis ou piquetés de rouille (fîg. n ) . 

J e crois qu 'auss i tô t que l ' examen a été fait, l ' exper t , d 'accord 
avec l ' Ins t ruc t ion pour ra i t p ro téger les taches , p a r u n léger ver 
nis , con t re toute oxyda t ion u l té r ieure . Il appa r t i en t au res te au 
mag i s t r a t d 'en assurer la conservat ion en les m a i n t e n a n t en u n 
lieu sec, et je pense que dans ces condi t ions on pou r r a i t r e t rou
ver des g lobules après p lus ieurs années . 

Mais on ne doit pas moins , selon moi , j o i n d r e au r a p p o r t des 
documents ina l té rables et conva incants , des pho tog raph ie s de 
divers po in ts de la t ache . C'est u n e pa r t i e essent ie l le et i n t ég ran te 
de l ' exper t ise ; cette opérat ion à laquel le nous a l lons procéder est 
du reste des p lus s imples : vous voyez que j ' a i d i sposé le mic ro 
scope en t re les colonnes d 'un appare i l p h o t o g r a p h i q u e const rui t 
ad hoc par la maison Nache t . La chambre es t mobi le et peu t 
t ou r à tou r être déplacée (afin de ne pas gêner l 'observat ion) ou 
êt re disposée sur le microscope, grâce à ces t a m b o u r s , sans le 
moindre h e u r t , quand la mise au po in t es t fai te. C 'es t u n e con
dit ion essent ie l le . J ' a i fait g r adue r les co lonnes de l ' appare i l , ce 
qui m e pe rme t de m e r end re toujours compte des g ross i s semen t s 
exac ts . Celui-ci est é tabl i une fois pour tou tes pou r les objectifs 
e t oculaires adop tés , en l 'espèce u n 7 et u n oculai re à projec
t ion : il suffit de m e t t r e au point u n objectif mic romé t r ique ou 
p l u s s implemen t la pet i te p laque graduée p a r 1/10 de mil l i 
m è t r e qui se t rouve dans les micromètres oculaires. J ' adop te en 
p ra t ique le g ross i s sement de 4 ° ° d iamèt res c o m m e t rès conve
nab le ; il suffit de t i rer la c h a m b r e j u s q u ' à ce qu ' à la glace 
dépolie on ait un écart de 4 cen t imèt res (de mi l i eu à mil ieu) en t re 
les t ra i t s , r ep rodu i san t les divis ions du m i c r o m è t r e oculaire . On 
me t au poin t avec la mole t t e de la v is m i c r o m é t r i q u e du mic ro 
scope en s 'a idant de la loupe spéciale de mise au po in t . 
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EXPLICATION DES PHOTOMICROGRAPHIES 

400 
Fin. 1. — Tache de sang humain sur couteau; gr. D = — — , avec stries 

d'usure de la meule. 

FIG. 2. — Tache de sang humain sur acier poli, aspect crucial de certains 
348 

g lobules ; gr. D =—j—(Cl iché de MM. Alph. Florence et Benazet). 

FIG. 3. — Tache de sang de mouton sur couteau de boucher. 

FIG. 4. — Tache de sang de chèvre sur couteau poli. 

FIG. 5. — Tache de sang de bœuf sur couteau de boucher grossièrement 

aiguisé . 

FIG. 6. — Tache de sang de lapin. 

FIG. 7. — Tache très faible de menus poissons . 

FIG. 8. — Tache à peu près invisible de sang de barbeau sur un couteau. 

FIG. 9. — Tache très faible de sang de carpe (photogr. d'une partie invisible). 

FIG. 10. — Tache de sang de chien sur couteau grossier. 

FIG. 11 . — Vieil le tache de rouille contenant encore quelques globules de 

sang de grenouille bien vis ibles , mais envahis déjà par l'oxyde. D = ^ ~ 

FIG. 12. — Même tache avec des globules considérablement grossis. 

Le t e m p s de pose varie na ture l lement , mais ici très peu, tou tes 
les condit ions pouvan t ê t re dans les diverses opérat ions à peu 
près les m ê m e s ; avec les p laques rapides bande bleue Lumière 
et sans écran, t rois minu tes suffisent, et l 'on obt ient de bons cli
chés ; mais il est préférable d 'user des p laques o r thochromat iques 
A. Lumière , avec u n écran faiblement j a u n e . Dans ce cas , la 
pose varie de quinze à v ingt minutes et, du res te , un écart de 
quelques minu te s ne compromet pas les r é su l t a t s . 

Tel est , Messieurs , le procédé si s imple que j ' emplo ie actuelle
m e n t pour faire la p reuve du sang d i rec tement sur les a rmes et 
dé terminer , avec u n e sécuri té inconnue jusqu ' ic i , l 'origine de ce 
sang . 

J e n 'a i pas besoin de vous dire que d 'au t res taches , celles de 
sperme n o t a m m e n t , jDeuvent ê t re just ic iables de ce procédé. E n 
t o u t cas, j ' e s t i m e qu ' i l n ' e s t p lus possible d 'aborder ces redou
tab les problèmes d 'expert ise sans l 'emploi des appareils que vous 
venez de man ie r . 
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C H E V E U X , B A R B E , S O U R C I L S E T I R I S 1 

CHEZ LES CRIMINELS 

Par le D>' CHARI.ES PERRIER. 

I. — C h e v e u x . 

Chez les criminels, d'après Lombroso, les couleurs noire et 
châtain vont de pair avec une proportion de 43 p. 100; la blonde 
égalerait i 3 p. 100; la rouge 0,7 p . 100. 

Dans 6,3 p. 100 des cas, la calvitie se montrerait; et 5,8 fois 
sur 100 les cheveux seraient blancs. 

Marro trouva le 10 p. 100 avec les cheveux rares; 44 P- 1 0 0 

les avaient touffus, principalement les vag'abonds, assassins, 
rebelles et voleurs de grand chemin. Seuls, les escrocs se rap
procheraient des normaux . 

Pour Ellis, en Angleterre, la prédominance appartient aux 
roux . 3 

Les colorations, observées en 1896, à la maison centrale de 
Nîmes, s'échelonnent ainsi : le noir (dans notre pays, rarement 
noir pur) — le châtain foncé (322 cas), qui se rapproche beaucoup 
de la teinte précédente ; le châtain moyen (292 cas); et le châtain 
clair (162 cas) qu'il est souvent difficile de distinguer du blond 
foncé — le blond proprement dit. Soit : 

Cheveux 5 7 

— — grisonnants 2 6.8G p. 100 

— 666 

— — grisonnants . 110 90,20 — 

— '? 2 .21 

— 5 0.̂ 58 — 

8 5 9 99.9° 

Il existe des cheveux blancs chez 5 individus (o,58 p . 100) 
grisonnants chez i i a ( i 3 , o 3 p . 100) blonds chez 19 (2 ,21 p . 100) 
noirs chez 5g (6,86 p. IOO). 

1 Extrait de l'ouvrage : Les Criminels, tome 1:1 , Mâloine, éditeur, Paris. 
2 Lombroso, l'Homme criminel, pp. 228 et 229. 
3 D'après le tableau chromatique, dressé avec les statistiques américaines de 

la guerre de Sécession, la proportion des roux et blonds, pour la race anglaise, 
est de 48,9 p. 100 (Topinard, l'Anthropologie, p. 36o). 

http://Chari.es
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Cheveux noirs. 
— — grisonnants . 
— châtains . . . . 
— — grisonnants 
— blonds 
— blancs 

Continent Corse i ta l iens Divers 

G, o5 i ,8G 6,92 16,88 
o , 3 5 » » » 

7 < h ° 8 82,24 7 4 , 6 l 6 4 , 9 3 
I I » 7 4 i 3 , o 8 i 5 , 3 8 1 0 , 5 8 

2 , 3 8 2,80 i , 5 3 ' , 2 9 
o . 3 5 » i , 5 3 i , 2 9 

99 , 9 5 99 - 9 8 9 9 , 9 7 9 9 , 9 7 

En Corse, les cheveux sont moins souvent noirs ( i , 8 6 p. 100) 
qu'en France (6,4° P- 100) et qu'en Italie (6,92 p. 100). Le 

1 Chez quatre individus, par suite de dermatose parasitaire. 
2 La calvitie se produit en moyenne vers trente-cinq ans chez l'Européen, 

vers quarante-cinq ans chez le Nègre et plus tard chez le Jaune (Topinard, 
Dictionnaire des Sciences anthropologiques, les cheveux) . 

La couleur châtain montre une supériorité écrasante. 
A point de vue de l'état de richesse ou de pauvreté de la 

chevelure, il fut relevé : 

Cheveux abondants i34 '5.5g p. 100 
— rares* 96 1 1 j 17 — 
— intermédiaires. . . . 629 7 3 , 2 2 — 

8^9 99>98 

Gomme on le voit, les chevelures clairsemées ( 1 1 , 1 7 P- I O ° ) 
sont en minorité par rapport aux abondantes (i5,5o, p. 100); la 
classe intermédiaire fournit le 73 ,22 p. 100. 

Rien d'étonnant à cela : 7 7 , 4 ° p- 1 0 0 des condamnés ont 
moins de quarante ans (les Criminels, t. II, p . 26) et l'obser
vation démontre que la calvitie est peu fréquente dans les 
professions agricoles et nomades, lesquelles représentent près 
de la moitié (45,86 p. 100) de la population détenue. Sans 
compter que chez 85,66 p . 100 des'criminels (illettrés, sachant 
lire, et sachant lire et écrire), les travaux intellectuels qu'on 
accuse d'exercer une influence fâcheuse sur le système pileux 
sont entièrement nuls. Les races paresseuses, indolentes, les 
Arabes par exemple, ignorent la calvitie*. 

* 

La coloration et l'abondance de la chevelure se répartissent, 
par nationalités, de la manière ci-contre : 

F R A X Ç A I S É T R A N G E R S 
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20 Continent Corse Ital iens Divers 

Cheveux • - 14 ,67 ¡0 .28 1 9 , 2 3 23,36 

— 7^47 9 , 2 3 9 , ° 9 

— intermédiaires • • 72 ,65 82 ,24 7 1 , 5 3 6 7 , 5 3 

9 9 , 9 8 99 ,99 99 ,99 99,98 

On remarque n o m b r e de chevelures a b o n d a n t e s p a r m i les 

détenus de nat ional i tés diverses (23 ,36 p . 100) . Ceux-ci 

d i s tancent les I ta l iens (19,23 p . 100), s u r t o u t les F rança i s 

(14,67 p . 100) et les Corses (10,28 p . 100). 

La calvit ie t rône chez nous (12,66 p . 100) ; elle est p lus fré

quen te chez les I ta l iens (9,23 p . 100) et a u t r e s indiv idus (9,09 

p . 100) que chez les Corses (7,47 P- 100). 

82,24 P- 1 0 0 des Corses ont les cheveux m o y e n n e m e n t épais ; 

c 'est la propor t ion m a x i m a . A u x é t r a n g e r s , la min ima (67,53 

p . 100). F rança i s (72,60 p . 100) et I ta l iens (71,53 p . 100) se 

p lacen t en t r e ces deux ex t rêmes . 
* 

* * 
Nous avons no té , comme cr imes et dé l i t s , pa r catégories de 

couleur et pa r degré de r ichesse de la cheve lu re : 

G H B V E U X 

1* Noirs Grisonnants B lancs B londs Châtains 

Vols, etc. . . . 75 ,43 40 .18 80 » 84. a i 68,46 
Escroqueries, e tc . i , 7 5 20.53 5',26 7, 5o 
Attentats-vie. . 1 7 , 5 4 1 7 . 8 3 » 5 ,26 18J16 

Attentats-mœurs . 5 ,27 2 1 , 4 - 20 » 5 ,26 5,85 

99,99 9 9 , 9 8 100 » 99 ,99 99,97 

Crimes-propriétés. 7 7 , i 8 60 ,71 80 » 89,47 7 5 ; 9 6 

Crimes-personnes. 22,81 3 9 , 2 7 20 » 10.02 24,01 

99,99 99,98 100 » 99 ,99 99 ,97 

m a x i m u m de noirs se rencont re chez les E s p a g n o l s , e tc . (16,88 

p . 100). 

Pour les cheveux b londs , le contra i re a l ieu . 

Dans le châta in , les Corses occupent le p r e m i e r r a n g (g5.32 

p . 100); les é t rangers divers , le dernier (80,01 p . 100). 

Abst rac t ion faite de l 'âge, il semble que Pe lo ignement du 

pays na ta l favorise la venue des cheveux g r i s . 

F R A N Ç A I S É T R A N G E R S 
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CHEVEUX 

Abondants Rares Intermédiaires 

7 0 , 1 4 52,o8 6 6 . 9 3 
Escroqueries, etc . 5 , 9 7 ii',58 8 ; 4 2 

16 ,41 I 7 , 7 ° > 7 , 9 6 

Attentats-mœurs . . 7 ,46 10 ,62 6 ,67 

99 ; 9 8 99 : 9 8 99>9 8 

Crimes-propriétés . . 7 6 . 1 1 «6,66 7 5 , 3 5 
Crimes-personnes . . , 3 > 7 33J3a 24,63 

99J99 99 >9 8 9 9 , 9 8 

Les pr i sonniers à chevelure abondante font le p lus g r a n d cas 
du vol (70,14 p . 100); les chauves en sont les moins friands 
(52,08 p . 100). 

A u c u n escroc, n i assassin, p a r m i les pr isonniers à cheveux 
b l a n c s ; ceux-ci ont à leur actif 4 v o l s et i a t ten ta t à la p u d e u r . 

On compte , chez les blonds , i faussaire, i condamné pour 
coups et b lessures , i v iolateur et 16 voleurs . 

Les dé tenus à cheveux noirs commiren t quant i té de vols 
( 7 5 , 4 3 p . 100), mais peu d 'escroqueries (1 ,75p . 100) et d ' a t t en t a t s -
m œ u r s (5,27 p . 100). E n at tenta ts-vie , ils a t te ignent une bonne 
m o y e n n e (17 ,64 p . 100). 

Dans la catégorie des châta ins et pa r rappor t aux chiffres qu i 
précèdent , le vol décroît (68,46 p . 100) et l 'escroquerie aug 
men te (7,5o p . 100). Ici, les assassins sont en nombre (18,16 
p . 100); les viola teurs cont inuent à jouer un rôle effacé (5,85 
p . 100). 

Chez les indiv idus g r i sonnan ts se t rouve le m i n i m u m 
de voleurs ( 4 o , i 8 p . 100). Les gr i sonnan ts dé t iennent le 
record en escroquerie (20,53 p . 100) et en a t t e n t a t s - m œ u r s 
(21,42 p . 100). Gomme a t t en t a t s -v i e , il y a peu de différences 
en t re eux (17,85 p . 100) et les condamnés à sys tème p i leux noir 
ou châ ta in . 

Bref, dans les cr imes-proprié tés , les condamnés à cheveux 
b londs (89,47 p . 100), b lancs (80 p . 100) et noirs (77,18 p . 100) 
obt iennent la préséance . A u dernier r ang figurent les gr ison
n a n t s (60,71 p . 100), chez qui les cr imes-personnes excel lent 
(39,27 p . 100). Pour la catégorie châta in , des propor t ions in te r 
méd ia i res . 
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H 

— — grisonnante . O 3, 25 p. 100 
63G 

•— — grisonnante . IOI 9 2 : , 1 2 — 

20 3, . 1 2 

3 0 

':•>- -9 1 > 1 2 — 

800 99: 

56 
3 

8 5 9 

A une exception p rès , imberbes et dé t enus à poils follets sont 

âgés de moins de 21 an s . 

Les condamnés à barbe b lanche ont dépassé la qua ran t a ine et 

il n 'a pas été rencont ré , p a r m i les io3 ba rbes g r i sonnan tes 

(12 ,87 P- I O ° ) ; u n s e u l pens ionna i re au -des sous de 3o an s . 

Sont po r t eu r s de poils roux , 3 qu idams pnmis de la pr ison 

pour coups et b lessures , ou t rages aux m a g i s t r a t s , a t t en ta t à 

la pudeu r . 

Dans l 'escroquerie , il faut accorder la p a l m e a u x chauves 

( i4 , 58 p . 100) et reconnaî t re l ' inexpér ience des p r e m i e r s (0,97 

p . 100). 

A u point de vue des cr imes de sang , les chauves d o n n e n t le 

ton ( i 5 , 6 2 p . 100); les in te rmédia i res (6 ,67 p . 100) et au t res 

(7,46 p . 100) ont g rand pe ine à emboî te r le p a s . 

S o m m e toute , p o u r les chauves , m i n i m u m de cr imes-propr ié tés 

(66,66 p . 100) et m a x i m u m de c r imes -pe r sonnes (33 ,3a p . 100). 

Quant a u x catégories à côté, elles a r r i ven t p r e s q u e de front 

avec, comme différences entre el les , que lques c r imes-propr ié tés 

en p lus ou en moins su ivant le cas ; et vice versa, pour les cr imes-

pe r sonnes . 

I I . — B a r b e . 

Lombroso a consta té 23 fois su r 100 l ' absence ou la ra re té de 

la b a r b e ; Mar ro , 55 fois. 

D 'après ce dernier , 73 ind iv idus , âgés de p l u s de 21 ans et 

considérés comme normaux, n e p ré sen t è r en t q u ' u n e fois cet te 

anomal ie . 

Nous avons t rouvé : 
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I l ressor t que les barbes à poils ra res donnen t une propor t ion 

( i 4 p . 100) inférieure aux chiffres de Lombroso et sur tou t de 

Mar ro . Les épaisses se comptent (9.78 p . 100). Quan t aux inter

média i res , elles représen ten t les trois quar ts de la populat ion 

(76,2.5 p . 100). 

* 
* * 

Il fut no té , pa r nat ional i tés , su ivant la coloration et le degré 
d 'épaisseur de la ba rbe : 

FRANÇAIS ÉTRANGERS 

1° Continent Corse Italiens Divers 

Barbe 2 , , 8 2,08 3,20 9 , 2 1 

— — g r i s o n n a n t e . . ° , i 9 » » I , 3 I 

— 81,90 77 ,08 77 , 6 0 69 ,73 

— — g r i s o n n a n t e . 1 1 . 7 2 I 3 . 54 i 3 , 6 o 10.78 

— b l o n d e 
a ; 7 s e;as 2,40 2; 63 

— ° , ; i 9 1.04 » » 
— b l a n c h e °<79 )> 3,20 I , 3 I 

99 >9 5 99,99 100 » 99,97 

Quel que soit le pays d'origine des condamnés , la ba rbe est 
r a r emen t noire . Cet te coloration offre le m a x i m u m de fréquence 
chez les é t rangers (10,02 p . 100), le min imum, chez les Corses 
(2,08 p . 100). 

A u point de vue des couleurs b londe et rousse , on enregis t re 
pa r tou t , sauf en Corse (7 ,29 p . 100), des proport ions t rès faibles. 

La barbe gr i sonne et b lanchi t su ivant la m ê m e progress ion 
(França i s 12 ,70 p . 100; Corses i 3 , 5 4 p . 100; I tal iens 16,80 p . 100; 
é t r ange r s 18,40 p . 100) que les cheveux . 

Chez les França i s et les I ta l iens , le châta in arr ive à 93,62 et 

78 9 . 7 5 p. 100 

H2 14 » 

610 76 ,25 — 

800 IOO )) 

Ment ionnons quelques barbes noires (3 ,ao p . 100) et b londes 
(3 ,12 p . 100), et incl inons-nous devant le châta in , dans n ' im
por te que l t on : foncé (194 cas), moyen (23o cas) et clair 
( 3 i 3 cas) , soit 9 2 , 1 2 p . 100. 

On dis t ingue : 

Barbe touffue 
— rare. . . 
— intermédiaire 

Arch. Anthr. Crim. 1907 — 27 
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F R A N Ç A I S E T R A N G E R S 

•¿0 Continent Corse I ta l iens D i v e r s 

Barbe touffue . . . 10, 13 5, 20 ' 4 , 4 5 ,26 

— rare 1 4 , 1 1 18.70 12 » 10,02 

— intermédiaire . / 5 , 7 4 7 ° \ o 3 7 3 , 6 84,21 

99,98 9 9 , 9 8 100 » 99 ,99 

Les I tal iens et les França i s l ' empor t en t , p a r le n o m b r e de 

barbes épaisses ( 14,4 et 10, i3 p . 100), s u r les é t rangers (5,26 
p . 100) el les Corses (5,20 p . 100). 

Dans le m onde corse et français, la b a r b e est p lus souvent 

c la i rsemée ( 1 8 , 7 5 et 14 ,1 r p - 100) que d a n s la popula t ion i ta

l ienne (12 p . 100) et é t rangère ( 10 ,52 p . 100). 
Enfin, pour la catégorie des ba rbes in te rmédia i res , supérior i té 

des individus de na t iona l i tés diverses (84,21 p . 100) et infério

r i té des I ta l iens (73 ,6 p . 100). 

* 
* * 

On relève, comme cr imes et dél i t s , d ' ap rès la couleur et 

l ' abondance de la barbe : 
BARBE 

Imberbes 
1° e t barbes B lanche Grison N o i r e 

naissantes nante 

Vols, etc. 66,10 55.55 38,83 7 o ,83 
Escroqueries, etc. i , 6 9 00 10 20,38 4,16 

Attentats-vie . 25,42 11,11 18,44 8,33 

Attentats-mœurs . 6,77 1 1 , 1 1 22,33 16,66 

9 9 , 9 8 99.99 9 9 , 9 8 9 9 , 9 8 

Crimes-propriétés. 6 7 , 7 9 11 ¡11 59,21 74,99 
Crimes-personnes. 32,19 22,22 4o,77 24,99 

9 9 , 9 8 99 »99 9 9 , 9 8 99,98 

Blonde 
et 

rousse 

71 ,42 

7 , ' 4 
14,28 

7 , i 4 

Châ
tain 

69,65 

7 , 5 4 
17,61 

5 , i8 

99,98 99,98 

7 8,56 
21,42 

7 7 , ' 9 
22,79 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 9 9 , 9 8 9 9 , 9 8 

Ont la barbe b lanche : 5 vo leurs , 2 escrocs , 1 condamné pour 

coups et blessures et 1 v io la teur ; p a r t a n t , 7 cr iminels contre les 

proprié tés et 2 c r iminels cont re les p e r s o n n e s . 

Les imberbes et au t res affectionnent le vo l (66 ,10 p . 100) et 

les a t t en ta t s -v ie (25,42 p . 100). Chez eux , les a t t e n t a t s - m œ u r s 

91 ,20 p . 100. Il égale 90,62 p . 100 chez les Corses et tombe à 
85 ,51 p . 100 chez les é t r a n g e r s . 
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BARBE 

Touffue Rare Intermédiaire 

74735 08,o3 66,06 
Escroqueries, etc. G,4i i3 ,3g 8,85 
Attentats-vie . . . . 12 ,82 . 7 , 8 5 l7^i 
Attentats-mœurs. . . 6,41 1 0 , 7 1 7 M 

99 ,99 9 9 , 9 H 99,99 

Crimes-propriétés . . 80 , 7 f i 7i ,42 74 ,9 i 
Crimes-personnes . . 1 9 , 2 3 2 8 , 5 7 2 5 , o 8 

99 ,99 99 ,99 9 9 , 9 9 

A remarquer, chez les plus barbus, le maximum de voleurs 
(74 ,35 p . 100) et le minimum d'escrocs (6 ,4i p. ÏOO) d'assassins 
(12 ,82 p. 100) de violateurs (6,4i p- 100). 

Tout au contraire, chez les individus a poils clairsemés, on 

montrent une certaine fréquence (6,77 p. 100). Quanta l'escro
querie, elle constitue une exception (1 ,69 P- 100). On rencontre 
6 7 , 7 9 P- 1 0 0 d e crimes-propriétés et 3 2 , 1 9 p. 100 de crimes-per
sonnes. 

Dans la catégorie des barbes grisonnantes, et comparativement 
aux colorations noire, blonde et châtain, il y a le minimum de 
vols (38,83 p. ÏOO) et le maximum d'attentats-mœurs (22,33 
p. 100), d'escroqueries (20,38 p. 100) et même d'attentats-vie 
( i 8 , 44 P- 100). Soit, 2 crimes-personnes (40.77 p . 100) pour 
3 crimes-propriétés (09,21 p . 100). 

Si l'on envisage les couleurs noire, blonde et châtain, la grada
tion est la suivante : 

Au point de vue du vol : blonde ( 7 1 , 4 2 p. 100), noire (70,83 

p. 100) et châtain (69,65 p. 100); 

De l'escroquerie : châtain (7 ,54 p. 100), blonde ( 7 , 1 4 p- 100) 
et noire ( 4 ,16 p. 100) ; 

Des attentats-vie : châtain ( 1 7 , 6 1 p. 100), blonde (14 .28 p . 100) 

et noire (8,33 p. 100) ; 
Des attentats-mœurs : noire (16,66 p. 100), blonde ( 7 , 1 4 P-

100) et châtain (5 ,18 p . 100). 
Au demeurant, moins de crimes-personnes chez les individus à 

barbe blonde (21 ,42 p. 100) que pour les catégories châtain (22,79 

p. 100) et noire (24,99 P- I O ° ) » P a r suite) plus de crimes-pro
priétés. 
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consta te le p lus g r a n d nombre d 'escroquer ies (!3.3o, p . 100) 

d ' a t t en t a t s -mœurs (10,71 p . 100) et m ê m e d 'a l tenta ts-vie 

(17,85 p . 100) avec u n chiffre peu élevé de vols (58,08 p . 100). 

La catégorie des barbes in te rmédia i res p ré sen t e des propor

t ions moyennes et 1 c r i m e - p e r s o n n e (20,08 p . 100) par 3 cri

mes-propr ié tés (74,91 P- 100). 

P o u r les pens ionnai res don t le jDoil est ser ré : 1 c r ime-per 

sonne (19,23 p . 100) pa r 4 cr imes-propr ié tés (80,76 p . 100) ; et 

a u x individus à ba rbe clairsemée la pr ior i té dans les crimes -

personnes (28,07 P- i ° ° ) -

* * 

Le tableau suivant mon t r e les r appor t s en t re la ba rbe et les 

cheveux, re la t ivement à l ' abondance du poi l . 

FRANÇAIS 

Continent Corse 

Cheveux Barbe C h e v e u x Barbe 

Abondants . . . 14 ,67 10, i3 10.28 5,20 
Rares 12 ,66 1 4 , 1 1 7 , 4 7 1 8 , 7 5 
Intermédiaires, . 72,60 7 5 , 7 4 82 ,24 76, o'i 

ÉTRANGERS 

Ital iens Divers 

Abondants . . . 19 ,23 '4 ,4 23.36 5,26 
Rares 9 , 2 ' ' 12 » '.);l>'.) 10,02 
Intermédiaires. . 7 1 , ,̂'1 7^,6 67,5.') 84,21 

Et, pour l ' ensemble : 
C h e v e u x Barbe 

Abondants J n\~>9 9 ,7^ 
Rares 1 1 . 1 7 ¡4 » 
Intermédiaires 7>' :2a 7^,25 

Toutes choses égaies d 'ai l leurs, les cheve lures abondan tes l 'em
por tent , par le nombre , sur les ba rbes touffues. 

L ' inverse a lieu, quand on considère la ra re té du poil : on r en 
contre toujours, pour les chauves , des p ropor t ions inférieures à 
colles des individus à barbe c la i rsemée. 

Quelle que soit la na t iona l i té , mais su r tou t chez les é t rangers 
divers , il est p lus fréquent de voir de beaux cheveux que de belles 
barbes . 
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I I I . — S o u r c i l s . 

Quand les sourcils se rejoignent , la physionomie p rend un 

certain caractère de dure té . Nous é tudierons , avec la couleur du 

poil , le degré d 'écar tement de la tête des deux sourci ls . 

Nos recherches donnen t : 

Noir 55 6 - 4 ° P- 1 0 0 

Châtain 7 1 4 
— grisonnant 67 90 .83 — 
— blond a3 2 . (¡7 — 

85y 9 9 . 9 0 

La colorat ion châtain (foncé 3o4 cas ; moyen 270 ; clair 207) 
s ' inscrit pour le 90,83 p . 100 ; il y a p lus de sourcils noirs (6 ,4° 
p . 100) que de b londs (2,67 p . 100). 67 dé tenus ont les sourcils 

g r i sonnan t s . 

2« 
Sourcils très écartés . . . . 4^ 5 , a 3 p. 100 

— réunis n 5 i 3 . 3 8 — 
— intermédiaires . . . 6 9 9 8 1 , 3 7 — 

859 9 9 . 9 8 

Soit u n e propor t ion de sourcils à écar tement exagéré (5,23 

p . 100) inférieure à celle des réunis ( i 3 , 38 p . 100); et chez 8 1 , 3 7 

p 100 des condamnés , u n écar tement moyen . 
* 

* * 

On rencont re , par nat ional i tés : 

FRANÇAIS ÉTRANGERS 

1 ° Continent Corse Italiens Divers 

Sourcils noirs . G. 23 2 , 8 0 G, 1 5 1 2 . 9S 
— c'nSlains . 9 0 , 8 2 94 : 39 91 , 5 3 85 ; 7 I 

— blonds. 2 . 9 3 2 , 8 o 2 , 3o 1 . 2 9 

9 9 , 9 8 9 9 , 9 9 9 9 , 9 8 9 9 , 9 8 

Concernan t la couleur noire, les Corses occupent le bas de 

l 'échelle {2,80 p . 100). Dans le mil ieu, I ta l iens (6 .15 p . 100) et 

França is (6,a3 p . 100) se donnent la main . Les individus de 

nat ional i tés diverses sont perchés tou t en hau t (12 ,98 p . 100). 
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2° Cont inent Corse Ital iens Divers 

Sourcils très écartés . 5 , 3 i 7 , 4 7 a , 3 o G,49 
— réunis . i 5 . 2 2 8.41 i 3 . 8 4 6,49 
— intermédiaires 7 9 , 4 4 8 4 , 1 1 83 ',84 87.01 

9 9 , 9 7 99,99 9 9 , 9 8 99,99 

Ce sont les Corses qui présentent le maximum de sourcils écar
tés (7 ,47 p- 100). Le minimum est pour les Italiens (2,3o p. 100). 
On constate des proportions intermédiaires, inférieures chez les 
Français (5,31 p . 100) à celles des étrangers divers (6,4g p. 100). 

Par le grand nombre de sourcils réunis, nos nationaux appel
lent l'attention ( i 5 , 2 2 p. 100) ; puis suivent les Italiens (13,8.4 
p . 100), les Corses (8 ,4i p. 100) et, en dernière ligne, les étran
gers (6,4g p . 100). 

Dansl'écartement moyen, la supériorité des nationalités diverses 
est manifeste (87,01 p. 100) ; les Corses (84,11 p . 100) et les Ita
liens (83,84 P- 100) dament le pion aux Français (79,44 P- 100). 

* 
* * 

Les crimes et délits apparaissent comme il suit, par catégories 
de couleur et d'après le degré d'écartement des sourcils : 

SOURCILS 

i° X o i r s Châtains Grisonnants B londs 

Vols, etc. . . . 65,45 67,36 4 4 , 7 7 78 ,26 

Escroqueries, etc. 7 , 2 7 8^26 16 ,41 4,34 
Attentats-vie . . 1 4 , 5 4 i8.'o6 ! 7 , 9 ' 13.04 
Attentats-mœurs . 1 2 , 7 2 20,89 4 ¡34 

9 9 , 9 8 99,98 9 9 , 9 8 9 9 , 9 8 

Crimes-propriétés. 7 2 , 7 2 7 5 , 6 2 6 1 , 1 8 82,60 

Crimes-personnes. 2 7 , 2 7 24 ¡36 38,80 1 7 , 3 8 

99,99 93,98 9 9 , 9 8 9 9 , 9 8 

Chez ceux-ci, on note le moins de blonds ( i , 2 9 P- 100) et de 
châtains (80,71 p. 100). 

Le nombre des blonds s'élève chez les Italiens (2 ,3o p . 100) et 
continue à progresser chez les Corses (2,80 p . 100) et les Fran
çais (2,93 p . 100). 

Dans le châtain, la palme revient sans contredit aux Corses 
(94,39 p. 100). 

F R A N Ç A I S É T R A N G E R S 
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SOURCILS 

2* Très écartés Réunis Intermédiaires 

66,66 6 9 > 60,09 

Escroqueries, etc. . . i 3 , 3 3 0,21 9,01 

Attentats-vie . . . . ' 7 , 7 7 18,'26 * 7 , 5 9 
Attentats-mœurs 2,22 6 , 9 5 8,29 

99,98 99,98 99,98 

Crimes-propriétés . 79,99 7 4 , 7 7 7 4 , 1 0 

Crimes-personnes . . ' 9 ,99 20,21 20,88 

99,98 99,98 99,98 

Il faut accorder à la catégorie des sourcils réunis le premier 
rang par le vol (69,56 p . 100 contre 66,66 : proportion des écar
tés, et 65,09 : proportion des intermédiaires) et par les atten
tats-vie (18,26 au lieu de 17,77 et 17.09 p. 100). Cette catégorie 
renferme un nombre infime d'escrocs (5,21 p. 100) et 6,g5 p . 100 
de violateurs. 

Les détenus à sourcils grisonnants fournissent le maximum de 
violateurs (20,89 p. 1 0 ° ) e ^ d'escrocs (16,4i p. 100) — ainsi qu'un 
chiffre élevé de condamnés pour attentats-vie (17,91 p . 100) — 
avec le minimum de voleurs (44,77 P- 100). Soit 2 criminels 
contre les personnes (38,80 p. 100) pour 3 criminels contre les 
propriétés (61,18 p. 100). 

Dans le vol, les blonds arrivent bons premiers (78,26 p. 100), 
par rapport aux châtains ( 6 7 , 3 6 p . 100) et aux noirs (65 ,45 p . 100). 

Peu d'escrocs, chez les blonds (4,34 p. 100). On en compte 
1 p. 100 de plus chez les châtains (8,26 p. 100), comparative
ment aux noirs (7,27 p. 100). 

Les blonds commettent moins d'attentats-vie ( i 3 , o 4 p. 100) 
que les noirs ( 14,54 P- I O ° ) ) lesquels viennent après les châtains 
(18,06 p . 100). 

C'est comme violateurs que les noirs méritent d'être signalés 
(12,72 p . 100, au lieu de 6 ,3o pour les châtains et 4,34 pour les 
blonds). 

En mettant à part les condamnés à sourcils grisonnants, 
maximum de crimes-propriétés pour les blonds (82,60 p. 100), 
minimum pour les noirs (72,72 p-. 100) ; et vice versa, quant aux 
crimes-personnes. 

L'ensemble des châtains oscille autour de la movenne. 
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Continent Corse 

Cheveux Barbe Sourc i l s C h e v e u x Barbe Sourci ls 

Noir . . . 6,40 2 , 3 7 6,23 1,86 2,08 2,80 

Châtain : 
2 , 3 7 

Foncé . 3 7 , 2 4 23 ,26 35 ,41 40 ,18 20.83 39,20 

Moyen. . 3 3 , 5 7 
28,62 3o,82 3 9 , 2 5 34, '3 7 33,64 

Clair . 20 » 4 1 , 7 4 24,58 i 5 , 8 8 3 5 , 4 i 2 1 , 4 9 
Blond . . . 2,38 2,80 7 , 2 9 2,80 

Blanc . . . o,3a ° , 7 9 » » » » 
ÉTRANGERS 

Italiens Divers 

Cheveux Barbe Sourc i l s C h e v e u x Barbe Sourci ls 

Noir . . . 6,92 3 , 20 6, i5 16 ,88 IO,52 12,98 

Châtain : 
6,92 

Foncé. 40 » 22,40 35.38 3 i , 16 23,68 2 9 , 8 7 
Moyen 32,3o 25 ,6o 3a . 3o 32 ,46 25 » 3 I , I 6 

Clair . 43,20 23,84 16,88 36.84 24,67 

Blond . . . 1 ,53 2,40 2 . 3o 1 , 2 9 2^63 1,29 

Blanc . . . 1 ,53 3 ,20 J , a 9 I , 3 I » 

Chez les França i s , le noir est p lus f réquent p o u r les cheveux 
(6,4o p . 100) et les sourcils (6,23 p . 100) q u e pour la ba rbe 
( a , 3 7 p . 100). 

E n Corse, les sourcils noi rs (2,80 p . 100) d i s tancent légère
men t la barbe (2,08 p . 100) et les cheveux ( 1 , 8 6 p . 100) de m ê m e 
couleur . 

P o u r les I ta l iens , m ê m e g rada t ion que p o u r les F rança i s , soit : 
cheveux (6,92 p . 100), sourci ls ( 6 , i 5 p . 100) et barbe (3,2o 
p . 100). 

On trouve force condamnés p o u r a t t e n t a t s - m œ u r s chez les p r i 

sonniers de la catégorie in te rmédia i re (8,29 p . 100) e t l e m a x i m u m 

de faussaires (13 ,33 p . 100), avec la p lus faible propor t ion de 

violateurs (2,22 p . 100), p a r m i les dé tenus à sourci ls t rès écar tés . 

I l résul te 1 cr ime-personne ( 19 ,99 P- 1 G O ) P a r 4 c r imes -p ro 

pr ié tés (79,99 p . 100) chez les ind iv idus à éca r t emen t t r è s m a r 

qué , t andis qu 'a i l leurs la p ropor t ion des cr imes-personnes a u x 

cr imes-proprié tés est dans le r a p p o r t de 1 à 3 . 
* 

* * 
Si on compare les sourci ls a u x cheveux et à la ba rbe , su ivant 

la couleur , on t rouve : 
FRANÇAIS 
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D a n s le monde étranger , c'est pareil : cheveux ( i6 , 88 p . 100). 
sourci ls (12,98 p . 100) et barbe (10,5a p . 100). 

A u po in t de vue de la coloration châtain : chez nos nat ionaux, 
la ba rbe se place en tê te , pa r le ton clair (.41,74 P- 100 contre 
24,08 pour les sourcils et 20 pour les cheveux) . 

Dans le châtain foncé et le châtain moyen, les cheveux 
obt iennent la préséance (37,2.4 et 33,57 P- I O O ) > flanqués des 
sourcils comme assesseurs (35,4i et 3o ,82 p . 100 contre 23,26 
et 28,62 p . 100 pour la barbe) . 

Enfin, abs t rac t ion faite des divers tons , la barbe domine dans 
le châ ta in (93,62 p . 100), sur le cont inent ; sourcils et cheveux 
se p r é sen t en t ensui te (90,81 p . 100 chacun) . 

Chez les Corses, les cheveux châ ta ins , (g5 ,3i p . 100) com
m a n d e n t aux sourcils (94 ,38 p . 100) et à la barbe (90,61 p . 100). 

Dans la popula t ion i ta l ienne, les sourcils (91,52 p . 100) et la 
barbe (91,20 p . 100) l ' empor tent sur les cheveux châtains (89,99 
p . 100). 

Même r emarque pour les détenus de nat ionali tés é t ran
gères (sourci ls , 85,70 p . 100; ba rbe , 85 , 52p . 100; cheveux, 
80,5o p . 100). 

L a couleur blonde donne le pas à la barbe , chez les Français 
(3,17 p . 100), su r tou t chez les Corses ( 7 , 2 9 p . 100). Mais tandis 
que , sur le cont inent , les sourcils (2,g3 p . 100) met ten t en é ta t 
d'infériorité les cheveux (2 ,38 p . 100), en Corse, on n'aperçoit 
aucune différence (2,80 p . 100 chacun) . 

P o u r les I ta l iens , les choses se passent comme chez nous 
(barbe , 2,4o p . 100; sourcils , 2 , 3 o p . 100; cheveux, 1,53 p . 100); 
les é t r angers divers imi ten t les Corses": barbe , 2.63 p . 100 ; 
sourcils et cheveux, à égalité (1,29 p . I O ° ) -

E t en g r o u p a n t : 
Cheveux Barbe Sourcils 

Noir 6,86 3,20 G,40 
Châtain foncé . . . . 37 , 48 2 4 , 2 5 3 5 , i 5 

— moyen . . . . 3 3 , 9 9 2 8 , 7 5 3 i . G 6 

— clair " . . . . 18 ,85 3 9 , 1 2 2.4.09 
Blond 2 , 2 1 3 , 4 9 2 , G7 
Blanc o,58 1 . 1 2 » 

Que voi t -on? 
Le m a x i m u m de fréquence (couleur noire) est pour les che-
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I V . — I r i s . 

Il a été re levé, en 1896, à la maison cen t ra le de Nîmes : 

Iris impigmenté . 
— pigmenté de jaune. 
— — d'orange 
— — de châtain 
— — de marron 

Aveugle . 

78 9,09 p. IOO 

199 2 3 , 1 9 — 

357 4 1 , 6 0 -

164 I 9 , 1 1 — 
60 6 , 9 9 — 

858 99,98 

5 0 9 

Chez 9,09 p . 100 des c o n d a m n é s , les y e u x sont b l e u s , 1 

4 i , 6 o p . 100 ont l ' iris p igmen té d ' o r a n g e 23,19 p . 100 de j aune . 
Le p igment châtain se m o n t r e dans 19 , s i p . 100 des c a s ; 6,99 
fois sur 100, l 'œil est m a r r o n 2 . 

1 Ils sont l'apanage des blonds et s 'associent régul ièrement à des cheveux fins 
et soyeux ; réunis à des cheveux noirs, ils sont un s igne de mét i ssage (Topinard). 

2 Pour A . Berti l lon, la répartition de la couleur des y e u x , d'après environ 
quatre mille observations, serait la su ivante : iris impigmenté , 12 p. 100; pigmenté 
de jaune, 16 p . 100; d'orange. 16,4 p. 100; de châtain, 22,4 p. 100; de marron, 
33.2 p. 100. 

Ce qui frappe surtout ici, c'est la proportion considérable des yeux bleus 
(44 p. 100, environ le triple des chiffres généralement cités) . Il est vrai que 
Bertillon considère comme yeux bleus non seu lement les yeux impigmentés , 
mais aussi les yeux pigmentés de jaune et d'orange. La proportion obtenue 

v e u x ( 6 , 8 6 p . 100) et les sourci ls (6 ,4o p . IOO); le m i n i m u m , pour 
la barbe (3,25 p . ioo) . 

De m ê m e , au point de vue des couleurs châtain foncé et châ
tain moyen : la barbe (24,25 e t 28,75 p . 100) occupe le dernier 
r a n g ; les cheveux, le p remie r (87,48 et 33,99 P- 1 0 0 c o n t r e 
3 5 , i 5 et 3 i , 6 6 p . 100 pour les sourci ls) . 

Tout au contra i re , dans les colorat ions châtain clair (3g, 12 
p . 100) et blonde (3 ,4g p . 100), la ba rbe a r r ive en première 
l igne, suivie de loin par les sourci ls (24,09 et 2,67 p . 100) et les 
cheveux (18,85 et 2,21 p . 100). 

La ba rbe est souvent châta in clair ou b londe , lorsque les 
cheveux et les sourcils son t b r u n s ; elle g r i sonne ou blanchi t u n 
peu après les cheveux. Ce sont les sourci ls qui conservent le 
p lus long temps leur couleur . 
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On rencont re : 

i ° Par nationalités : 
FRANÇAIS E T R A N G E R S 

Continent Corse Ensemble Ital iens Divers Ensemble 

Impig-menté . . . . 9,54 9,43 9 ,5a 7 ,69 7 , 7 9 7 , 7 2 

Pigmenté de jaune. 25,87 16, o3 24 ,27 ' g , 2 3 2 ° , 77 19.80 

— d'orange. 40 » 4 7 , i 6 4 1 . 1 « 46.15 37 ,66 42,99 
— de châtain . i 7 , 4 3 .18', 27 18,46 2 7 , 2 7 2 1 , 7 3 

— de marron . 7 , " 5 4 , 7 1 6 , 7 5 8,46 6,49 7 , 7 2 

99,99 99,97 99,97 99,99 9 9 , 9 8 9 9 , 9 ( i 

Quel que soit le pays d 'origine des condamnés , le p igment 
o range ouvre la série (de 37,66 à 47,16 p . 100), suivi du j aune 
et du châta in chez les França is (2.0,87 et 17,43 p . 100) et les 
I tal iens (19,23 et 18,46 p . 100). du châtain d 'abord, puis du j aune 
chez les Corses (22,64 et 16,o3 p . 100) et les individus de 
na t iona l i tés diverses (27,27 et 20,77 p . 100). 

Sauf dans le monde italien où les iris m a r r o n s (8,46 p . 100) 
v iennen t ensui te , p récédant les impigmentés (7,69 p . 100), par 
tou t ai l leurs les impigmentés se rangen t avan t les m a r r o n s . 

Soit, pour l 'ensemble des F r a n ç a i s : orange ( 4 i , i 6 p . 100), 
j aune (24,27 p . 100), châtain (18,27 P- I O ° ) , impigmenté 
(9,52 p . 100), m a r r o n (6,76 p . 100); — et pour les é t r a n g e r s : 
orange (42,99 p . 100), châtain (21,73 p . 100), j aune (19,80 
p . 100), impig-menté et mar ron (ex -œyuo : 7,72 p . 100 chacun) . 

Le m i n i m u m d ' impigmentés se t rouve chez les I ta l iens (7,69 
p . 100) et les dé tenus divers (7,79 p . 100); le m a x i m u m , 
chez les Corses (9 ,43 p . 100) et les França is (9,64 p . 100). 

A noter , dans la p igmenta t ion j a u n e , peu de Corses ( i 6 , o3 
p . 100) et moins d ' I ta l iens (19,23 p . 100) et d 'é t rangers (20,77 
p . 100) que de França i s (25,87 p . I O ° ) -

-Pour la coloration orange , l ' infériorité des nat ional i tés diver
ses (37,66 p . 100) et des França i s (4o p . 100) appara î t , par 
r a p p o r t aux I ta l iens (46,15 p . 100) et aux Corses (47,16 
p . 100). 

p o u r l e s y e u x p i g m e n t é s d e m a r r o n , d i t - i l , e s t p r e s q u e i d e n t i q u e à c e l l e d e s 
s t a t i s t i q u e s d r e s s é e s d ' a p r è s la m é t h o d e d e B r o c a . C 'e s t , d u r e s t e , la c a t é g o r i e la 
p l u s f a c i l e à d é f i n i r , c e l l e qu i r é u n i t l e s y e u x d ' a s p e c t l e p l u s u n i f o r m e . (Reçue 
scientifique ( c o u l e u r d e l ' i r i s ) , 18 j u i l l e t 1880). X o s ch i f f re s s o n t l o i n d e c o n c o r d e r 
a v e c l e s s i e n s . 
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Crimes-propriétés. 
Crimes-personnes . 

Toutes p ropor t ions gardées , dans le vol , les iris m a r r o n s 
(73,33 p . 100) p r é d o m i n e n t ; pu i s v iennen t les p i g m e n t é s d 'o range 
(67,78 p . 100), les impigmentés (66,66 p . 100), les p i g m e n t é s de 
j aune (64,32 p . 100) et de châta in (09,75 p . 100). 

La p igmenta t ion j a u n e p résen te 12,56 p . 100 d 'escrocs, et 
l 'orange 5,32 p . 100. E n t r e ces deux e x t r ê m e s , figurent les 
individus aux yeux châ ta ins (10,97 p . I O O ) < imp igmen té s (10 , s5 
p . 100) et mar rons (8,33 p . 100). 

On observe nombre d 'a t ten ta t s -v ie dans la catégor ie des iris de 
couleur o range (21 p . 100). Les châta ins éga len t 17,07 p . 100 et 
les j aunes 16,58 p . 100. Imp igmen té s et m a r r o n s t o m b e n t p lus 
bas encore (12,82 et 10 p . 100). 

Il fut commis moins d 'a t tentats-moeurs p a r les condamnés à 
iris orange (5,88 p . 100), j aune (6,53 p . 100) et m a r r o n (8,33 

60,66 64. ; 3 2 6 7 . 7 8 5 9 - :75 73 .33 

10 .2a 12, 156 5 : 3 2 10. •97 8, ]33 

1 2 . 82 16! .58 21 » "7: ° 7 10 » 

I O . 25 6, 53 5 ; 88 I 2 . 8 ,33 

99,98 99, :99 99,98 99, 99, ,99 

76 ,92 76: ,88 7 3 . 1 0 7 ° : ,73 81 .66 

23 ! 1 1 

26 'm 29, ,26 18. ; 33 

99,99 99 ,99 99 ,99 99, ,99 99, ,99 

L'iris châta in s 'observe p lu tô t dans la popu la t ion é t r angè re 
(27,27 p . 100) et corse (22,64 p . 100) q u e p a r m i les I ta l iens 
(18,46 p . 100) et les F rança i s (17 ,43 p . 100). 

Chez 8,46 p . 100 des I ta l iens , l ' ir is est m a r r o n . Ce t te p i g m e n 
tat ion est moins fréquente en F r a n c e (7,1:1 p . 100) et à l ' é t r an 
ger (6,49 p . 100); elle descend à 4,71 p . 100, en Corse . 

E n résumé, on compte , à l'actif des I ta l iens et au t r e s é t r ange r s , 
moins d'iris p igmentés de j aune (19,80 p . 100) et impigmen tés 
(7,72 p . 100) que pour nos na t ionaux (24,27 et 9,52 p . 100 ) ; 
mais des chiffres supér ieurs comme p igmen ta t ion o range (42,99 
au lieu de 4 i , i 6 p . 100), châta in (21,73 au lieu de 18,27 p . 100) 
et mar ron (7,72 au lieu de 6,76 p . 100). 

2 0 Pa r catégories de pigmentation et d 'après les crimes et délits : 

Impigmenté Jaune Orange Châtain Marron 

Vols, etc. . . . 
Escroqueries, etc. . 
Attentats-vie 
Attentats-mœurs . 
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Intermédiaires 
Bruns ou châtains Blonds 

(>. 70 8 7 , 3 i 5 ,97 
3 ,28 9 0 , « I 6 , 1 0 

7 , 7 5 8 7 , 5 0 4 . 6 5 

Etrangers divers . 1 1 . 1 1 8 4 , 3 i 4 > » 7 

6^83 87,49 5 , 0 6 

I l ressor t que la p lus forte propor t ion de b r u n s se t rouve 

p a r m i les é t r ange r s divers (11,11 p . 100), chez les I tal iens (7,70 

p . 100) et les França is (6,70 p . 100). Le m i n i m u m est pour les 

Corses (3,28 p . 100). 

P a r con t re , les Corses fournissent un plus g rand nombre de 

b londs (6,10 p . 100) que les França is (5,97 p . 100), les I tal iens 

(4,65 p . 100) et les é t rangers divers (.4,07 p . 100). 

E n t an t que châtains , ils occupent aussi le premier r a n g (90,61 

p . 100); les individus de nat ional i tés diverses, le dernier (84,31 

p . 100). 

Dans les pays voisins, comme chez nous , les b runs et les b londs 

sont en minor i té , t and is que les châta ins dominen t . Aucun r o u 

pie ne se mar ie exclus ivement dans son sein et les croisements 

t e n d e n t à rapprocher tou tes les races humaines . 

p . 100) que par les impigmentés ( i o , 25 p . 100) et les châta ins 

(12,19 p . 100). 

A u demeuran t , p lus de cr imes-propriété pa rmi les pr isonniers 

aux veux mar rons (81,66 p . 100), b leus (76,92 p . 100) et pig

mentés de j aune (76,88 p . 100), que pour les p igmentés d 'orange 

(73,10 p . 100) et de châtain (70,73 p . 100). E t vice versa, dans 

les cr imes-personnes . 
* 

* * 

E n add i t ionnan t les veux mar rons avec les cheveux noirs , les 

yeux à nuances composées avec les cheveux châ ta ins , les yeux 

bleus avec les cheveux b londs , puis divisant par deux chacune 

de ces t rois catégories et expr imant le quot ien t en cent ièmes du 

nombre des indiv idus examinés , on obt ient la propor t ion des 

b r u n s , des châta ins et des b londs : 
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UNE OBSERVATION DE MEURTRE PAR UN SADIQUE 

Par A. M A C - D O N A L D , 

Auteur de Criminolor/y et Je Criminel type e t Eiin nnd uhnormal man. 

(TRADUCTION ET RÉSUMÉ) 

Le meur t r i e r , que nous appe l l e rons A . , é ta i t un j e u n e h o m m e 
de v ing t -qua t re ans , né au Canada . 

On a peu de r ense ignemen t s sur ses p a r e n t s ; on sai t s imple
men t , d 'après le réci t de l ' aumônie r de la p r i son , qu ' i l s firent 
honneur à un repas qu 'on leur se rv i t à q u e l q u e s mè t r e s du cer
cueil qui contenai t le corps de l eu r fils exécu té . La mère de A . 
avai t des « nerfs d 'acier » ; elle r ia i t et causa i t avec les v i s i teurs . 

A . a toujours été élevé chez ses pa r en t s . P e n d a n t son 
enfance et sa jeunesse on n ' a pas r e m a r q u é chez lui de passion 
ou de désir ano rma l . I l étai t é tud i an t en médec ine de t rois ième 
année ; il avait l 'es t ime et la s y m p a t h i e de ses professeurs et de 
ses camarades . Il avai t auprès de tous la r épu ta t i on d 'un j eune 
h o m m e poli et bien élevé. U n de ses c a m a r a d e s a dit cependan t 
qu 'un jour , il vi t A . dérober u n l ivre à u n a u t r e é tud ian t . I n t e r 
rogé à ce sujef, A . déclara que le l i v r e lui appar tena i t et le 
ga rda . 

A . é tai t aussi ass is tant à u n e école d u d i m a n c h e ; il se t r o u 
vai t ainsi en re la t ion avec des j e u n e s filles don t il é ta i t u n p e u le 
directeur mora l . 

L ' aumônie r de la pr ison a déc la ré q u e A . avai t p a r m i ses 
j eunes compagnes une j eune tille qu^il s'efforça d ' en t ra îner au 
Temple , en lui d isant qu 'e l le é tai t m a l a d e e t qu ' i l avai t un cabi
ne t par t icul ier où il pour ra i t l ' e x a m i n e r . Celle-ci refusa avec 
mépr i s . 

Phys iquemen t , A . était un j e u n e h o m m e robus te . Taille : 
i m. 689. Poids : 1 ^ 0 l ivres . Le c r âne ava i t une capacité nor 
male , étai t du type dol ichocéphale et oxycépha l e , mais sans ano
mal ie no tab le . F r o n t hau t et l é g è r e m e n t fuyant ; nez rect i l igne, 
large et gros à l ' ex t rémité ; les yeux , de d imens ions normales , de 
couleur bleu clair, é ta ient à demi fermés p e n d a n t la conversat ion. 

NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉ&ALES 



A . Mac-Donald. — UNE OBSERVATION DE MEURTRE 407 

Paupiè res supér ieure et inférieure congest ionnées à l 'état ch ro 
n ique . Lobule de l 'oreille peti t ; hélix avec tubercule de D a r w i n . 
A p o p h y s e zygomat ique sai l lante, léger p rogna th i sme du maxi l 
laire inférieur. Les lèvres sont épaisses. A . avait une très bonne 
s a n t é ? son sys tème nerveux était r emarquab lemen t équil ibré. 

Première victime : miss B... 

A . connaissai t miss B. depuis six mois environ; il était 
aussi assidu auprès d'elle que n ' impor te lequel des jeunes gens , 
mais sans se m o n t r e r par t icul ièrement p ressan t . 

D 'après un témoignage , A . arr iva au Temple en compagnie 
de miss B . le i3 avri l vers 4 heures . Vers 5 heures , l 'organis te , 
qui était venu au t emple pour s 'exercer, vi t venir A . sans vête
m e n t s n i chapeau, le gilet déboutonné, les cheveux en désordre . 
L 'organis te demanda a A . la cause de sa pâleur . Celui-ci répon
dit qu ' i l avai t été surpr is par une fuite de gaz. L 'organis te et A . 
sor t i ren t ensemble . 

Le corps de la vict ime fut t rouvé le l endemain mat in ¡4 avri l , 
sur le palier supér ieur du beffroi encore inachevé du Temple . 
P o u r péné t re r dans le beffroi, il fut nécessaire d'en forcer la 
por te , car on avait enlevé le bouton de celle-ci. 

Sur le pal ier inférieur on t rouva des taches qui semblaient 
ê t re des t aches de sang, sur une étendue de 3o à 45 cent imètres 
car rés . 

Les vê t emen t s de la victime étaient disséminés en différents 
endroi t s ; le corsage était dans l 'angle sud-ouest du beffroi, au 
mil ieu de la par t ie supér ieure , recouvert de morceaux de bois ; 
d a n s l 'angle sud-es t . était la jupe également recouverte de 
bois . Le corsage était déchiré au niveau de la gorge. I l y avai t 
une déchirure à la par t ie postérieure de la j u p e . A u sommet du 
beffroi, on t rouva une par t ie des j upons et la chemise. 

Sur une par t ie , près de la to i ture , on découvri t une hache t te . 
Le corps étai t sur le pal ier supér ieur ; il était ent ièrement nu , 

La tête étai t dans un coin, les pieds étaient réunis , les mains 
jo in tes a u - d e s s u s du thorax . La face regardai t en l ' a i r ; deux 
pe t i t s morceaux de bois maintenaient la tête dans cette posit ion ; 
le corps étai t b lanc comme du marbre et ne répandai t pas 
d 'odeur . Quand le corps fut descendu du beffroi, sa couleur chan 
gea ; et il dégagea alors une forte odeur. Un liquide b run foncé 
s'écoula de la bouche et se répandi t sur le p lancher du beffroi, 
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couvrant u n espace de forme i r régul ière d 'envi ron 62 cen t imè t re s 
car rés . 

D'après les cons ta ta t ions précédentes , il semble q u e le m e u r t r e 
a été commis sur le palier inférieur, et qu 'ensu i te le corps a été 
por té sur le palier supér ieur . 

L 'autopsie de miss B . , faite p a r le médecin de la Morgue , 
mon t r a que la mor t étai t le r é su l t a t de l ' asphyxie p rovoquée pa r 
la s t rangula t ion . La peau du corps tout ent ier é ta i t décolorée et 
dans un é ta t de décomposi t ion. Il y avai t sur l 'un des côtés du 
cou sept incisions dues a u x ongles des do ig ts et, su r l ' au t re côté 
cinq incisions. La profondeur de ces incisions semble indiquer 
qu ' i l y avai t eu une forte lu t t e . Les incisions é ta ient t rès r a p p r o 
chées les unes des au t re s . Les sep t incisions peuven t s 'expl iquer 
facilement en supposant que les ma ins p lacées en m ê m e t e m p s 
sur la gorge aura ient saisi la gorge à deux rep r i ses . 

Le vagin était r empl i d 'une sécrétion fluide d 'odeur repous
sante . Il y avai t de la congest ion du l a r y n x et de la t r a chée . La 
décomposit ion du corps ne p e r m i t pas u n examen comple t . Le 
corps pesait i4<> l ivres environ et para issa i t celui d 'une femme 
bien por tan te . 

Deuxième victime : miss C. 

Miss C. avait v ing t et un ans , était de pe t i te tai l le et pesa i t 
environ go l ivres . D 'après les t émoignages recueil l ies pa r les 
magis t ra t s , miss G. et A. é ta ient près du Temple le 12 avr i l , 
vers 8 heures du soir, engagés dans une conversat ion an imée . 
A. paraissai t discuter v ivemen t et C. sembla i t p ro te s t e r , aussi 
un é t ranger qui passa à côté d ' eux pensa que A . se conduisa i t 
mal et se disposait à in te rven i r , q u a n d miss G. p r i t le b ras de 
A . et al la avec lui au Temple . Une heure après envi ron , A . sor t i t 
seul du Temple et alla a u n e réunion qui devait avoir lieu ce 
soir-là à g h . 1/2. Ses cheveux étaient l égèrement en désord re ; 
il avait de la sueur sur le front . Ses ma ins é ta ient l égè rement 
sales et il demanda la permiss ion de se les laver , pu i s il se mêla 
à la société. 

Le corps de la vict ime fut t rouvé le l endemain m a t i n 
13 avril dans une pet i te pièce voisine de la b ib l io thèque du 
Temple . 

Dans le coin de la pièce où étai t le corps de la v ic t ime, on 
t rouva sur les mur s des t races de sang qui s 'é tendaient en h a u -
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teux j u s q u ' a u point o à était a t t aché le t u y a u du g'az ; il y avait 
aussi sur le p lancher une large tache de s ang . 

L 'autopsie faite à la Morgue mont ra que miss C. était morte 
d 'asphyxie et d 'hémorragie . L 'asphyxie était due à l ' in troduct ion 
dans le l a rynx et la t rachée de chiffons; ces chiffons é ta ient des 
morceaux d'étoffe arrachés aux vê temen t s de C. Sur chaque 
jaoignet, il y avai t une plaie t ransversa le in té ressant toute la 
la rgeur de la par t ie an tér ieure de l ' avant -bras . Les qua t re ar tères 
du poignet é ta ient ouver tes . Au front, on nota i t deux plaies 
ver t icales , dont chacune avait environ 2 cent imètres de longueur , 
et qui se réunissa ient j u s t e au-dessus de la racine du nez. Il y 
avait auss i une blessure dans le deuxième espace intercostal , un 
peu à gauche de la l igne médiane . On t rouvai t des b lessures sem
blables dans les t rois ième et c inquième espaces in te rcos taux . 
Que lques -unes des blessures paraissaient avoir été faites post 
mortem. Il a semblé auss i que le viol avait été commis à la fois 
avant et après la m o r t . 

L ' i n s t r u m e n t employé était un couteau de table ordinaire ; il 
était brisé près du m a n c h e , et p lus ieurs morceaux furent t rouvés 
enfouis dans ses différentes b lessures . 

L ' au t eu r considère ces deux cas comme des exemples de crime 
sadique. Le caractère du crime est p lus ne t dans le second cas, où 
le corps de miss G. fut mut i lé avan t la mor t , comme le mon t r en t 
les taches de sang t rouvées sur les mur s et sur le p lancher . Dans 
le p remie r cas, les incisions t racées par les ongles sur le cou et 
les taches de sang constatées sur le palier inférieur m o n t r e n t 
que si l 'on avai t fait un examen complet des l ieux, on aurai t p u 
t rouver d 'au t res signes confirmant le caractère sadique du cr ime, 
bien que cet examen fût fait hu i t j ou r s après le cr ime, à un m o 
m e n t où les taches de s a n g étaient beaucoup moins dis t inctes . 

P o u r expl iquer ces cr imes , on ne saurai t invoquer une simple 
soif de sang , qui para î t bien peu probable , car A. n 'ava i t j ama i s 
commis aucun acte de bru ta l i té . Une soudaine colère due à un 
refus de la vict ime d 'accepter ses proposi t ions ma lhonnê tes es t 
éga lement peu vra isemblable , d 'après ce que l 'on connaî t du 
caractère de A. Celui-ci avait-il l ' in tent ion de faire disparaî t re le 
corps de la pe rsonne violée? c'est peu probable éga lement . 

Seule u n e pass ion sexuelle in tense et anormale peut expl iquer 
ces c r imes . P o u r satisfaire son excitat ion sadique, le sujet 
commence à étouffer sa vict ime, pour qu 'e l le ne puisse se 

Arcl i . AjiUir. Crinu 1 9 0 7 ^ 2 « 
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défendre, mais sans provoquer nécessa i rement la m o r t . P u i s , si 
son appét i t n 'es t pas encore satisfait, il peu t cont inuer la s t r an 
gulat ion au point d ' amener la m o r t (c'est sans doute ce qui s 'est 
passé dans le premier cas) . Enfin, il peu t en ar r iver à mut i l e r le 
corps de sa vict ime avan t et ap rès la m o r t . 

A . avai t p robab lement eu quelquefois des impress ions de 
cet te n a t u r e ; il avai t dû lu t te r d ' abord , pu i s il avai t cédé. Dans 
le cas de la première vict ime, peu t -ê t re n 'ava i t - i l p a s l ' in tent ion 
de tuer , mais une fois sa pass ion sad ique exci tée, i l n ' ava i t p u 
s 'arrêter avan t de l 'avoir satisfaite complè temen t . Dans le 
deuxième cas , A . avai t sans doute l ' in ten t ion de satisfaire sa 
passion sadique coûte que coûte , pu i squ 'on l 'avai t vu discuter 
avec.sa vic t ime pour l ' en t ra îner avec lui au Temple . L a passion 
lui avait enlevé tout contrôle su r ses ac t e s ; auss i ne pr i t - i l pas le 
soin, comme dans le premier cas , d 'é loigner le corps et les v ê t e 
men t s de la vict ime a u t a n t que poss ib le , et d ' en lever le bouton 
de la por te , ce qui devait r e t a rde r la découver t e d u c r ime . 

PAUL GUERRIER. 
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RÈGLEMENT A SUIVRE 
POUR LA 

C O N S T A T A T I O N D E S D É C È S A L A V I L L E E T A LA C A M P A G N E 

(Le Signe médical et le Signe vulgaire de la Mort réelle) 

Par le D ' SÉVERIN ICARD (de Marseille) 

Médecin de l'Administration Municipale des P o m p e s Funèbres 
Vice-Prés ident de la Société de Londres contre le danger des Enterrements prématurés 

Lauréat de l'Académie de Médecine, de la Soc ié té Médicale 
des t lôpi iaux de Paris et de l'Institut de France . 

Il résul te de l 'enquête que nous poursuivons depuis p lus de 
douze ans que nul le pa r t , en France , on ne procède à la vérification 
des décès . Dans les vil les, le plus souvent le médecin s igne le 
certificat de décès sans daigner même faire une dernière visite à 
son client ; dans les campagnes , il suffit que deux témoins quelcon
ques se p résen ten t à la mair ie et déclarent qu 'un tel est m o r t pour 
que l 'on t ra i te aussi tôt ce dernier comme un cadavre ; dans les hôp i 
t aux , c'est sur l 'affirmation d 'un simple infirmier qu 'un malade 
est reconnu mor t et qu ' i l est t ranspor té presque immédia temen t 
au dépôt mor tuai re 1 . Sans doute , il y a des règlements qui , s'ils 
étaient r igoureusement suivis, offriraient certaines garant ies 2 , 
mais , en la ci rconstance, les règ lements sont complè tement 
oubliés, et il existe dans le service de la consta ta t ion des décès 
une telle négl igence qu 'on aurai t peine à t rouver son égal dans 
aucun aut re service administratif . La p lupa r t de ceux dont on 
ordonne les funérailles ne sont que des supposés décédés ; nous 
espérons que leur mor t est bien réelle, mais il n 'en est pas moins 
vrai que l 'on dispose de leur corps sans avoir acquis la preuve 
scientifique qu' i ls ont définitivement cessé de vivre. 

E t que l 'on ne dise pas que le danger de la mor t apparen te est 
p u r e m e n t ch imér ique . La peur d 'ê tre enterré ou incinéré v ivant 

1 Icard : De la vérification des décès dans les hôpi taux; résultats de notre 
enquête en France et à l''étran;rer (Archives générales de médecine. 1900, p. 406 

à 424, p . 48o à 498). 
'- Icard : Les prescriptions léjrales et les mesures administratives en France 

pour éviter le danjrer de la mort apparente (Annales d'hygiène publique et de 
médecine légale, novembre 1903, p. 34' à 4y3!-
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est t rès légi t ime et se t rouve être p le inement justifiée par les 
faits observés . Il existe, en effet, des cas indéniables , abso lument 
au then t iques , qui se p résen ten t avec tou tes les garan t ies sc ient i 
fiques et se dressent comme u n e p reuve écrasan te en face de ceux 
qui , sans raison d 'a i l leurs , o s e n t n i e r la réal i té d"un si redoutab le 
danger . 

Nous ne pouvons que s ignaler ici les n o m b r e u x faits que nous 
avons cités dans différentes publ ica t ions 1 . Le p lus sévère con
trôle a présidé à l 'observat ion de ces faits don t que lques-uns sont 
inéd i t s ; ils se p résen ten t à nous avec u n te l cachet d 'authent ic i té 
que nous les croyons de n a t u r e à po r t e r la convict ion dans 
l 'espr i t des plus incrédules . D a n s t rois de ces observat ions , la 
mor t avait été officiellement cons ta tée , et les sujets sont revenus 
spon tanémen t à la vie j u s t e au m o m e n t où, tou tes formalités é tan t 
achevées, on s 'apprê ta i t à les por te r en te r re . Nous avons relevé 
n o u s - m ê m e sur les regis t res de la Mair ie , et nous t enons en 
mains , comme preuve indén iab le , les certificats de décès de ces 
trois p seudo-mor t s que l 'on a dû de nouveau déclarer être reve
nus à la me et dont l ' é ta t civil por te , de ce chef, la t r ace indélébile 
de l 'e r reur dont ils ont failli ê t re v ic t imes . 

Le danger est donc réel , et il est u r g e n t que l 'on avise et que 
l 'on se décide enfin à appl iquer des moyen s efficaces. 

Or, les moyens des t inés à é tabl i r en toute cer t i tude la preuve 
de la réal i té de la m o r t var ien t suivant que le diagnost ic doit 
ê t re porté par un médecin ou par une pe r sonne é t rangère à la 
médecine , d'où la nécessi té de deux procédés de diagnost ic su s 
ceptibles de fournir , le p r emie r un signe médical, le second un 
signe vulgaire de la mor t réel le . 

L e s i g n e m é d i c a l d e l a m o r t r é e l l e : p r o c é d é de l a fluo-
r e s c é i n e . — Ce signe est fourni pa r un procédé auquel nous avons 
donné le nom de procédé de la fluorescéine, Ce procédé a pour 
base la pers is tance des fonctions de la circulat ion du sang dans 
tous les cas de mor t apparen te , pers i s tance qui en t ra îne à son tour 
celle de l ' absorpt ion. Il consis te a injecter sous la peau ou mieux 
dans une veine superficielle que lques cen t imèt res cubes d 'une 
solution alcaline de fluorescéine2. La fluorescéine const i tue la 

1 Voir plus spécialement notre mémoire : Ua réalité du danger de la mort 
apparente (Presse médicale, 17 août igo.i, n° GG, p. 5ai à 5a5). 

2 Pour le détail, voir : La mort réelle et la mort apparente, ¡ vol . de З00 p . ; 

Paris, 1897, Félix Alean, éditeur, et Le danger de la morí apparente sur les 
champs de b a t a i l l e , 1 vol . de 100 pages, Paris. 1900, A . i ia lo ine , éditeur. 
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subs tance la p lus colorante que l 'on connaisse : son pouvoir colo
r a n t est t e l que la coloration verte qui la caractérise, apparaît 
encore t rès ne t t emen t dans une solution au 1/40.000.000. c'est-
à-dire qu ' i l suffit d 'un g ramme de cette subs tance pour colorer 
40.000 l i t res d 'eau. La fluorescéine, injectée à la dose de 
2 g r a m m e s environ en solution alcaline dans tous les cas de mort 
apparen te , indiquera rap idement la persis tance de la vie par la 
colorat ion j a u n e in tense que p rendron t la peau et les muqueuses, 
et su r tou t par la superbe coloration ver te que présenteront les 
yeux : le supposé décédé paraîtra avoir une forte jaunisse, et son 
œil offrira un aspect étrange, comme si une magnifique émeraude 
avait été enchâssée dans l'orbite. 

Nulle au t re épreuve que celle de la fluorescéine ne permettra 
au médecin de consta ter avec plus de sécuri té et de facilité la 
pers is tance de la vie ou son irrévocable dispari t ion. Alors même 
qu' i l y aura i t des cas de mor t apparen te s 'accompagnant d'un 
a r rê t complet de la circulation, not re procédé ne perdrait rien 
de sa va leur . Cet arrê t , en effet, ne peut être que momentané ou 
définitif ; s'il est définitif, la mor t apparen te deviendra bientôt la 
mor t réelle, ce qui sera indiqué par l 'absence d'absorption de la 
fluorescéine injectée, absence constatée à des moments différents 
et aussi éloignés les u n s des autres qu ' i l plaira de les fixer au 
cr i t ique le p lus exigeant ; si l 'arrêt n ' e s t que momentané , le p ro
duit injecté, é tan t res té sur place, sera pr is et entraîné par le 
s ang dès que celui-ci recommencera à circuler, et le moment de 
cet te repr ise de la circulat ion, quelque, tardif qu 'on puisse le sup
poser, ne pour ra j ama i s dépasser la vingt-quatr ième heure 
du délai imposé p a r la loi avan t l ' inhumat ion . Dans tous les cas 
de mor t apparen te susceptibles d 'un rappel à la vie , on constatera 
donc l 'absorpt ion de la fluorescéine, et cet te s imple constatation 
nous pe rmet t r a d'affirmer le re tour à la vie bien avant qu'aucun 
des moyens préconisés jusqu ' ic i nous ait p révenus du rétablis
sement de la circulat ion. Ce qu' i l faut pour éviter toute erreur, 
c 'est u n moyen de contrôle permanent, automatique, un vérita
ble appareil enregistreur. Or, l 'emploi de la fluorescéine constitue 
un moyen de contrôle possédant au p lus hau t degré toutes ces 
qual i tés : le moyen est d 'une application pjermanente et continue, 
puisqu ' i l est incorporé au sujet lu i -même, si bien que celui-ci 
l ' empor te avec lui dans la tombe ; il est automatique, puisque les 
r é su l t a t s se manifes tent spontanément , et il réalise un véritable 
appareil enregistreur, puisqu ' i l suffit d 'un simple coup d'œil pour 
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être p le inement rense igné sur la pers is tance de la vie ou la 
réal i té de la mor t . 

Tous les au teurs qui ont é tudié la quest ion, se sont p lu à recon
naî t re à not re procédé de la fluorescéine cette supér ior i té sur tous 
les autres procédés et ont demandé qu 'on en vu lga r i sâ t l 'emploi 
« a cause de la simplici té et de l ' ingéniosi té du procédé et aussi 
à cause de la cer t i tude absolue qu' i l f o u r n i t 1 ». M M . les profes
seurs Brouardel et Lacassagne déc laren t que « le procédé de la 
fluorescéine é n t r e l e s mains d 'un médecin cons t i tue u n moyen 
précieux ». Le D1' Morache , professeur de médecine légale à 
l 'Universi té de Bordeaux , n 'accorde qu 'à no t re seul procédé la 
faculté de nous rense igner p le inement et en t ou t e cer t i tude sur 
l 'é tat de vie ou de mor t , a Si nous ana lysons , écri t- i l dans son 
l ivre Naissance et Mort, les résu l ta t s fournis p a r les différents 
s ignes de mor t que nous avons r ap idemen t indiqués , les pr inci
p a u x de ceux que l 'expér ience des âges a success ivement proposés, 
nous pouvons r e m a r q u e r que tous n ' on t pas la m ê m e valeur ; 
on pourra i t les diviser en s ignes de possibi l i té , de probabi l i té , 
de cer t i tude ; ces derniers ne sont pas n o m b r e u x j u s q u ' à présent , 
m ê m e il n 'en est q u ' u n : celui de Séver in Icard . » Les opinions 
des professeurs à l ' é t ranger nous sont tou t auss i favorables et 
nous t rouvons no t re procédé cité et v ivemen t r e c o m m a n d é dans 
les t ra i tés modernes de médecine légale . 

Des expériences de contrôle , répétées dans m a i n t s laboratoi res , 
ont permis de conclure à la va leu r absolue du procédé . M a r c e 
l ino-Serrano a t taché au labora to i re de médecine légale que 
dir ige le professeur Bas te ro -Lerga de la Facu l t é de Saragosse, 
n 'hési te pas , après expér imenta t ion , à r econna î t r e no t re procédé 
« comme un moyen infaillible e t imméd ia t pour établ ir le d ia 
gnost ic différentiel en t re la m o r t réelle et la m o r t apparen te . » 
Maurice d 'Hal lu in . de la Facu l t é de Li l le , es t a r r ivé au même 
r é s u l t a t : « Mes conclus ions , déclare- t - i l , son t favorables au 
procédé et en démon t r en t m ê m e l ' ex t rême sens ibi l i té . P o u r moi, 
fluorescéine négat ive , après inject ion u l t ra -ve ineuse , égale impos
sibilité de re tour à la vie : donc, pas de d a n g e r de révei l dans la 
t o m b e 4 . » 

E t si nous sommes heureux de rappe le r ces t émoignages , si 
nous avons t enu à citer de si flatteuses appréc ia t ions venan t de 

1 SociéLé française d'hygiène, séances du IO février 1897 et du 12 octobre 1900 
2 Communication à la Société de. Biotoç/ie, séance du 4 octobre 1905 . 
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maît res dont la science fait autori té en médecine légale, qu 'on ne 
croie pas que nous avons cédé à un mouvemen t d 'amour-propre : 
nous avons pensé s implement qu 'en nous appuyant sur l 'opinion 
de ces éminents maî t res , nous a t t i rer ions plus facilement 
l ' a t tent ion des pouvoirs compétents et des médecins sur le 
moyen que nous proposons pour conjurer le redoutable danger 
de la mor t apparen te , et déjà nos efforts semblent ne pas avoir 
été inut i les , pu isque plusieurs municipal i tés , entre au t res celles 
de Besançon et de Boulogne-sur-Mer, ont imposé a u x médecins 
vérificateurs des décès l 'emploi de la fluorescéine. 

Le problème de la mor t apparente n 'é tai t pour tant pas encore 
complè tement résolu par l 'emploi du procédé de la fluorescéine. 
Ce procédé, en effet, quoique infaillible et fort s imple, présente 
le grave inconvénient de ne pouvoir être appl iqué que pa r le 
médecin, et c 'est en l 'absence du médecin, à la campagne sur
tout , que le danger des inhumat ions prématurées est à cra indre 
plus par t icu l iè rement . Ce qu ' i l faut ici, ce n 'est pas u n procédé 
médical, mais un procédé vulgaire, un procédé p e r m e t t a n t à 
toute pe r sonne é t rangère à la médecine de se prononcer sans 
hési ta t ion sur la réal i té de la mor t . 

L e s i g n e v u l g a i r e d e l a m o r t r é e l l e : p r o c é d é d e l a r é a c t i o n 

s u l f h y d r i q u e 1 . — E n l 'absence du médecin, le seul signe de 
mor t abso lument sûr est la putréfaction avancée. Malheureuse
men t , ce signe est t rop tardif, et il y aurai t danger pour l 'hygiène 
à en a t t endre la manifestat ion non douteuse : la sécurité publ ique 
ne pe rme t pas de pousser si loin la r igueur de l 'épreuve. Mais , 
en véri té , la putréfact ion n 'es t pas u n signe aussi éloigné qu 'on 
le croit généra lement , et nous avons pu démontrer que , bien 
avan t l ' appar i t ion de la putréfaction évidente , des gaz sulfurés 
se produisen t , dont la présence, dûmen t constatée, indique la 
réal i té de la mor t d 'une façon aussi certaine que la putréfaction 
e l le -même. 

Ces gaz sulfurés, p rodui t s précoces de la décomposit ion cada
vér ique , se forment p lus spécialement et en très g rande abon
dance dans les poumons , d'où ils s 'échappent par les fosses 
nasa les . Il suffira donc , pour avoir la preuve spontanée de la 

1 Pour les détails voir notre livre : Le signe de la morl réelle en l'absence 
du médecin : la constatation et le certificat automatiques des décès à la cam

pagne, 3Ï6 pages avec dessins et gravures, Paris, 1900'. A . Maloine, éditeur 
20-2-, rue de l'Ecole-de-Médecine, Paris, 
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réal i té de la mor t , d ' in t roduire dans une des fosses nasales ou de 
déposer sous une des nar ines u n peti t morceau de papier réactif, 
dont le changement de coloration, sous l 'action des gaz sulfurés, 
fournira aux moins ins t ru i t s et a u t o m a t i q u e m e n t la preuve de la 

Fjg. i. — Bandelette de papier, avec inscription 
invisible tracée à l 'acétate de plomb, m o n t é e sur 
un fil de fer AA', toute prête à ê tre introduite 
dans la fosse nasaie du supposé d é c é d é . 

5 J 
KL G. 2 Fig. 3 

t3ÏÏWf f902~j 
I'IG. 4 

«S» | Z | 
FIN. Fig. 6 Fig. 7 

Diagnost ic de la mort réelle par le nouveau procédé 
de la réaction sulfhydrique (emploi du papier plombé). 

Fig. s , 3, 4 . — Bandelet tes de papier, avec inscript ions invisibles tracées 
à l 'acétate de p lomb, déposées dans la narine gauche des n o m m é s 
Jourdan i.ouis, Louis Amici . Fini Joseph : au m o m e n t où el les ont é té 
retirées, soit 20, 27. 28 heures après la mort, l es inscrijitions étaient 
très ne t tement apparentes . — Fig. 5. G, 7. — Pet i t s carrés de papier, 
avec dess ins invisibles tracés à l'acétate de p l o m b , déposés sous la 
narine droite : 20, 27. 28 heures après la mort, les dess ins avaient l'ait 
leur apparition. 

P L A N C H E I 

réa l i té de la mor t . Le papier que nous p roposons est un morceau 
de papier à écrire ordinai re sur lequel , avec u n e solution d'acé
ta te neu t re de p l o m b , on t race des inscr ip t ions , des dessins que l 
conques qui , en l ' é ta t , sont invis ib les ; la réal i té de la mor t sera 
indiquée pa r l ' appar i t ion spon tanée des inscr ip t ions ou des des 
sins sur le pap ie r qui , au m o m e n t de son applicat ion, para issa i t 
t ou t à fait b lanc (voir p lanche I et A p l anche I I ) . 



S. Icard. — CONSTATATION DES DECES 419 

Le papier p lombé, à la r igueur , peut être remplacé pa r u n 
morceau d 'argent ou de cuivre, pa r u n e pièce de monna ie , pa r 
exemple , de i franc, de 5o cent imes ou de 5 cent imes, que l 'on 
aura soin auparavan t de bien ne t toyer et de rendre bien b r i l -

La constatation et le certificat automatiques des décès. 

A. La peti te Léte de mort, invisible au moment de Inapplication du 
papier sous l 'ouverture nasale du côté droit, a l'ait son apparition 
sous l'influence des gaz sulfurés indiquant par leur présence la 
réalité de la mort . 

E P i è c e de 5o cent imes d é p o s é e sous la narine gauche. : la preuve de 
la réalité de la mort es t fournie par la coloration noire qu'à prise la 
l'ace en contact avec l 'ouverture nasale. 

PLANCHE II 

l an tes . L ' a rgen t , comme le p lomb, sous l'influence des gaz sul
furés, devient noir , mais d'un noir moins p rononcé , donnan t 
u n peu sur le gr is-noir (sulfure d 'a rgent ) , le cuivre p rend une 
colorat ion noi r - rougeât re (sulfure de cuivre) : on dirait que ces 
deux mé taux ont passé p a r le feu. Ces deux réact ions sont t r è s 
sensibles : on peut encore les rendre plus ne t tes en ne faisant 
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agir les gaz sulfurés que sur u n e par t ie de la surface du mé ta l 
(voir B p lanche Iï et p lanche I I I ) . On doit n é a n m o i n s préférer 
aux réact ions de l ' a rgent et du cuivre celle du p l o m b , a cause de 

FIG. 4 FIG. 5 FIG. 6 

Diagnost ic de la mort réelle par le nouveau procédé de la réaction 
sulfhydrique (emploi des pièces de monnaie en argent et en 
cuivre) . 

FIG. I, a , 3. — P i è c e s d o , m o n n a i e cle 5o c e n t i m e s , d e 5 c e n t i m e s e t d e i f r a n c , 

t o u t e s p r ê t e s â ê t r e u t i l i s é e s p o u r n o t r e p r o c é d é d e d i a g n o s t i c p a r l a r é a c 

t i o n s u l f h y d r i q u e : u n e p a r t i e d e l a s u r f a c e m é t a l l i q u e a é t é r e c o u v e r t e p a r 

u n m o r c e a u d e p a p i e r c o l l é a f i n q u e , l e s g a z d e l a p u t r é f a c t i o n n ' a g i s s a n t 

q u e s u r l a p a r t i e r e s t é e l i b r e , l a r é a c t i o n d e v i e n n e t r è s o s t e n s i b l e m e n t 

a p p a r e n t e p a r l a d i f f é r e n c e d e c o l o r a t i o n n e t t e m e n t t r a n c h é e q u i e x i s t e r a 

e n t r e l e s d e u x p a r t i e s d e l a s u r f a c e m é t a l l i q u e ; l a p a r t i e r e s t é e l i b r e p r é 

s e n t e r a u n e c o l o r a t i o n n o i r - g r i s â t r e , s ' i l s ' a g i t d ' u n e p i è c e d ' a r g e n t , n o i r -

r o u g e â t r e , à r e f l e t s i r i s é s , s ' i l s ' a g i t d ' u n e p i è c e d e c u i v r e , t a n d i s q u e l a 

p a r l i e p r o t é g é e , d é b a r r a s s é e d u p a p i e r q u i l a r e c o u v r e , p r é s e n t e r a l a c o l o 

r a t i o n b r i l l a n t e m é t a l l i q u e p r o p r e à c h a q u e m é t a l . — FIG. 4, 5, G. — M ê m e s 

p i è c e s d e m o n n a i e a y a n t é t é d é p o s é e s s o u s l a n a r i n e g a u c h e d e s n o m m é s 

J r m r d a i i L o u i s , L o u i s A m i c i . F i n i J o s e p h , e t o b s e r v é e s 20. 27 e t 28 h e u r e s 

a p r è s l e m o m e n t s u p p o s é d u d é c è s : l e p a p i e r p r o t e c t e u r a é t é e n l e v é , e t 

s e u l e l a p a r t i e n o n p r o t é g é e p r é s e n t e l a c o l o r a t i o n c a r a c t é r i s t i q u e d e l a 

r é a c t i o n s u l t h y d î ' i q u e . 

P L A N C H E III 

la colorat ion noire in tense qui caractér ise cet te dern iè re réac t ion 
et dont la consta ta t ion s ' impose aux y e u x des moins observa
t eu r s : à la campagne , en l ' absence du médecin , on ne saura i t 
r emplace r le papier p lombé . 

Du reste , pour favoriser la vulgar isa t ion du procédé et en ren-
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dre l 'application encore plus facile, nous demandons que du 
papier réactif t ou t préparé , prê t a être employé, soit remis g ra tu i 
tement , p a r l e s soins de l 'autor i té munic ipa le , à tout témoin qui 
se p résen te ra à la Mairie, sans certificat de médecin, pour faire une 
déclarat ion de décès : ce papier réactif, rappor té à la Mairie après 
réact ion, servira de pièce à conviction et établira, aux y e u x de 
l 'Adminis t ra t ion , la preuve que la réalité de la mor t a été bien con
s ta tée . Ce certificat de décès automatique remplacera le certificat 
médical impossible à se procurer ici pa r suite de l 'absence de tou t 
médecin, et il le remplacera avan tageusement , pu i sque les méde
cins, nous l 'avons vu , ne cèdent que t rop souvent à la fâcheuse 
hab i tude de signer le certificat qu 'on leur demande , sans même 
visi ter une dernière fois le corps du supposé décédé. Ce certificat 
aura encore l ' avantage , en obligeant de ga rde r et de surveil ler le 
cadavre , d 'empêcher que l 'on procède à l 'ensevel issement i m m é 
diat, à la mise en bière précoce et sur tout que l'on écourte le délai 
légal avant l ' inhumat ion , au tan t d 'abus qui sont si f réquents à 
la c a m p a g n e . 

Le signe de la réaction suif hydrique const i tue u n signe de 
mor t vulgaire p a r excellence : la recherche de ce signe n 'exige 
aucune connaissance technique , aucune manipula t ion de chimie, 
aucun travai l de laboratoire ; comme dans le procédé médical de 
la fluorescéine, il suffît de regarder . C'est le mor t lu i -même qui 
se déclare mor t ; c 'est lu i -même qui dit : « Je suis m o r t ! » et il 
fournit la preuve de la vér i té qu ' i l affirme. 

La coloration caractér is t ique de la présence des gaz sulfurés se 
manifestera p lus ou moins hâ t ivement , su ivant les différentes 
c i rconstances , e l les-mêmes, qui act ivent ou re ta rdent la pu t r é 
faction, à savoir, pour ne citer que les principales : la chaleur , 
l ' humidi té , la na tu re de la maladie , le genre de mort , l 'âge du 
sujet. C'est sur tout la chaleur qui jouera le pr inc ipa l rôle : en 
été et dans les pays chauds , la réaction pourra se manifester 
v ingt heures après et même a v a n t 1 : en hiver et dans les pays 
froids, il faudra a t t endre plus l ong t emps , suivant la r igueur de 
la saison, p lus ou moins corrigée pa r la t empéra tu re de la cham
bre mor tua i re : le p lus ord ina i rement , pa r une t empéra tu re 
moyenne , la réaction se produi ra vers la fin du premier j ou r ou 

1 Nous a v o n s d o n n é l ' o b s e r v a t i o n d'Un d é c é d é q u i , e n p l e i n h i v e r , f é v r i e r i g o t , 
p r é s e n t a , d ' u n e f a ç o n t r è s n e t t e , l e s i g n e d e la r é a c t i o n s u l f h y d r i q u e , d i x - s e p t 
h e u r e s a u m i n i m u m a p r è s la m o r t ( v o i r d a n s n o t r e l i v r e p . 22S e t s . ) . 
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t ou t au moins vers le c o m m e n c e m e n t du deuxième jou r après la 
m o r t . E n é té , il ne sera donc p a s nécessa i re de se préoccuper de 
la t empéra tu re de la chambre m o r t u a i r e et, toujours , la réact ion 
su l lhydr ique appara î t ra bien a v a n t l 'expirat ion du délai légal à 
garder avan t l ' exhumat ion ; mais, en hiver, il sera utile de 
chauffer la chambre mortuaire et d'y entretenir une température • 
de j5 à W degrés environ. 

Nous n ' avons pas , du res te , à n o u s inquié ter du t e m p s p lus 
ou moins l ong qu 'ex ige la réact ion su l fhydr ique ; il nous suffit 
de savoir cjue le signe de la mort réelle, tiré de la manifestation 
de cette réaction, se montre toujours bien avant Vapparition de 
la tache verte abdominale, c 'est-à-dire t ren te -s ix heures et m ê m e 
deux jours avan t que le cadavre devienne un danger de con tami 
nat ion : il n'y aura donc jamais aucun inconvénient à garder le 
cadavre jusqu'à l'apparition de la réaction sulfhydrique, quelque 
tardive que puisse être celle-ci. 

La manifestat ion du signe de la réac t ion sul fhydr ique est donc 
re la t ivement précoce, et son a t t e n t e , avan t de procéder à l'in
humat ion , ne lèse en r ien les pr inc ipes de la p lus r igoureuse 
h y g i è n e , elle favorise m ê m e l 'appl icat ion de la loi, pu i sque 
notre signe remplace avan tageusemen t celui de la putréfact ion 
que la loi exige et que l 'on n ' a t t e n d j a m a i s avant de disposer 
d 'un cadavre . Devançan t de p lus ieur s j o u r s l 'appari t ion de la 
putréfact ion, le signe de la réact ion sulfhydrique me t d 'accord la 
loi et l 'hygiène et, pour le p lus g r a n d bien de la société, sauve
garde à la fois les prescr ip t ions de l 'une et de l ' au t re . 

Le s igne de la réact ion sul fhydr ique se produi t inév i tab lement 
dans tous les cas de m o r t réelle et fait défaut dans tous les cas 
de mor t apparen te . Les observat ions cl iniques et les nombreuses 
expériences que nous avons faites pour é tabl i r la démons t ra t ion 
de cette vér i té sont abso lumen t conc luan tes . Le cadre res t re in t 
de cet ar t icle , déjà t rop long, nous empêche de nous é tendre 
davan tage , mais le lec teur qui voudra bien se repor ter aux a r 
gumen t s de no t re l ivre (p. 23a à 255) sera p le inement convaincu 
et ne gardera aucun doute sur l 'infaillibilité de no t re p rocédé . 

Nous avons démont ré que chez le v ivant , à l 'é tat sain comme 
à l'état- pa thologique , les gaz sulfurés ne peuvent se t rouver 
dans les excréta qu 'à dose infini tésimale, ex igeant u n chimiste 
exper t et des procédés de laboratoire délicats pour r end re leur 
présence évidente . Mais si cet te dose est déjà t rop faible pour 
agir sur le papier réactif chez le v ivant , a lors que la respirat ion 
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et toutes les excrét ions sont normales , elle deviendra tout à fait 
insuffisante, les gaz sulfurés feront m ê m e complè tement défaut 
chez le sujet a t te in t de mor t apparen te : dans le premier cas, 
en effet, la vent i la t ion pulmonai re , la t r ansp i ra t ion , toutes les 
excrét ions sont en pleine ac t iv i té ; dans le second cas, au 
cont ra i re , la respira t ion est réduite à u n te l m i n i m u m qu'el le 
para î t ê t re complè tement arrêtée et qu 'aucun gaz ne semble être 
expulsé de la cage thoracique ; d 'aut re par t , toutes les fonctions 
sont ra lent ies propor t ionnel lement au ra len t i s sement de la circu
lat ion, au point qu'el les semblent aussi être suspendues , et il n 'y 
a p lus ni t ransp i ra t ion , ni sécrétion d 'aucune sor te . Dans ces 
condi t ions , puisque aucune excrétion ne pers is te , pu i sque l 'orga
nisme n 'é l imine p lus , il n 'y a pas à cra indre que le papier soit 
influencé pa r des gaz sulfurés dont l 'exis tence, au surp lus , 
m ê m e à l 'é tat no rmal , est tout à fait hypo thé t ique et n 'es t rien 
moins que prouvée . Mais alors m ê m e que des émanat ions sul
furées, chez un sujet en état de mor t apparen te , seraient assez 
fortes pour agir sur le papier réactif, ainsi que cela pourra i t se 
produire à la suite d 'un t r a i t ement sulfureux, il res tera i t encore 
u n moyen d 'échapper à toute cause d 'erreur , moyen qui est 
absolument sûr et dont l 'emploi ne laissera subsis ter aucune 
confusion ent re les émanat ions d 'or igine cadavér ique et les éma
na t ions de tou te au t re origine. 

L 'hydrogène sulfuré est, en effet, un corps peu s table , ayan t une 
t rès g rande affinité pour l 'oxygène. L 'a i r humide — et c'est le cas 
de l 'air dans les poumons — le décompose t r è s rap idement à la 
t e m p é r a t u r e ordinaire pour former du soufre et de l 'eau. C'est pour 
cet te raison que, dans les laboratoires où Fhydrogène sulfuré est 
si f réquemment employé comme réduc teur , on fait toujours la 
dissolut ion d 'hydrogène sulfuré avec de l 'eau bouillie (c'est-à-dire 
pr ivée d 'a i r ) , et qu 'on conserve cette solut ion dans des flacons 
ple ins (c 'est-à-dire à l 'abri du contact de l 'a i r ) . Cet te raison et 
d ' au t res sur lesquelles nous croyons inuti le d ' ins is ter ici, expli
quen t la dispar i t ion raj^ide de l 'hydrogène sulfuré s t agnan t dans 
un poumon où l 'air ne serait pas sans cesse renouvelé . En t r e le 
sujet qui se t rouve en état de mor t apparen te avec de l 'hydrogène 
sulfuré dans le poumon et le sujet qui est vé r i t ab lement mor t , 
il existe cet te différence caractér is t ique, essent iel le , spécifique, 
abso lument démontrée par les faits : chez le premier , p lus on 
s 'éloignera du début de la mor t apparen te , moins il y aura de 
l ' hydrogène sulfuré au point qu'après une heure au plus on ne 
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1 Bordeaux, L-3 sepLembre 1906, n° 3b1. p. 4^3 . 

trouvera, plus aucune trace Je ce gaz dans la poitrine ; chez le 
second, au contra i re , p lus on s 'éloignera du débu t de la mor t , 
p lus il Y aura de l 'hydrogène sulfuré. I l suffira donc, pour éloigner 
toute possibili té d 'erreur , dappliquer le papier réactif plusieurs 
heures après le moment supposé de la mort, vers la quinzième ou 
la vingtième heure par exemple. 

Mais, nous tenons à le répéter et n o u s ins is tons sur ce poin t , 
c 'est un iquement pour ê t re comple t et pour al ler au-devan t 
de toutes les object ions, m ê m e les moins fondées, que nous 
avons par lé d 'un diagnost ic différentiel : en p ra t ique , on n 'aura à 
se préoccuper d 'aucune cause d 'er reur , et la réact ion sulfhydrique, 
constatée su ivant les règles que nous avons ind iquées , devra 
toujours ê t re considérée comme un s igne de m o r t certain, aussi 
cer ta in que la putréfact ion e l l e -même. 

Nos expériences ont duré de longues années , elles ont por té 
sur des v ivan t s et sur des m o r t s , sur des cadavres huma ins et 
sur des cadavres d ' an imaux , nous les avons suffisamment 
répétées, et nous pensons les avoir menées avec assez de soin 
pour pouvoir affirmer que la réaction sulfhydrique est de nature 
à fournir la certitude absolue de la réalité de la mort. Nous 
avons répondu à tou tes les object ions, il est pratiquement et 
scientifiquement démontré que seule la putréfaction cadavérique 
est capable de donner naissance à la réaction sulfhydrique. On 
pourra mul t ip l ier les observa t ions , var ie r les expér iences , on ne 
réussira j ama i s à infirmer no t re conclusion, qui est celle-ci : la 
réaction sulfhydrique, dans les conditions où nous la cherchons, 
est un signe de mort infaillible, un signe pathognomonique, un 
signe aussi certain que la putréfaction elle-même, puisque, dans 
aucun cas, cette réaction ne saurait avoir lieu en l'absence de 
la putréfaction cadavérique ; en nier la va leur serai t n ier la 
va leur du signe même de la putréfact ion. 

De nombreux expér imen ta teurs ont vou lu contrôler la valeur 
du procédé de la réaction sulfhydrique : tous ont conclu à sa 
va leur absolue. Le D1' Fague t , médecin légis te p rès la Cour 
d 'appel de Bordeaux, r e n d a n t compte de ses expér iences dans la 
Gazette hebdomadaire des sciences médicales, écri t : « J 'a i expér i 
men té personne l lement ce nouveau procédé, et les résu l ta t s que j ' a i 
ob tenus , en tou t conformes à ceux qu ' ind ique le D 1 ' Icard dans son 
l ivre, me l 'ont fait adopter , t an t à l 'hôpi ta l que dans la c l ien tè le 1 . » 
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La quest ion de la vérification des décès, maintes fois, en France 
et à l 'E t ranger , a été portée devant les représen tan t s du peuple . 
E n i 8 5 3 , à la suite de certains cas de mort apparen te qui avaient 
été observés , des interpel la t ions eurent lieu à la Chambre des 
Députés i ta l ienne, siégeant à Tur in . Des pét i t ions nom
breuses , en France , ont été adressées au Gouvernement , pour 
obtenir de lui l 'emploi de mesures énergiques et efficaces contre 
le dange r de la m o r t appa ren te . Le Sénat a dû souvent s'occu
per de la quest ion : nous s ignalerons p lus spécialement les 
séances du 21 février 1863, du 6 mars i865, du 27 février 1866, 
du 3 ma i 1867. Dans la séance du 27 février 1866. le Séna t 
traita l onguemen t la quest ion des inhumat ions p réma tu rées , qu' i l 
qualifia de «ques t ion cons idé rab le» . M. de la Guéronnière 
déc la ra : « S'il y avait quelque chose de possible et de pra t ique , 
nous serions tous unan imes à en imposer l 'emploi . » Duran t 
quinze ans , nous n ' avons cessé d 'étudier , d 'une façon métho
dique et scientifique, le t roublan t problème de la mor t appa
rente , su ivant le vœu expr imé par le fondateur du P r ix Dusgate , 
nous avons consacré tous nos loisirs à la recherche des moyens les 
plus propres ù écarter le danger des inhumations prématurées. 
Les t r avaux que nous avons publ iés sur la quest ion sont de 
na tu re — nous osons l 'espérer — à faire naî t re dans l 'espri t du 
lecteur la convict ion qu ' i l existe, à l 'heure actuel le , quelque chose 
« de possible et de p ra t ique » pour empêcher les inhumat ions 
p réma tu rées , à savoir : le procédé de l 'injection de la fluorescéine 
lorsqu ' i l y a u n médecin, le procédé de la réact ion sulfhydrique 
pa r le papier p lombé lorsqu ' i l n 'y a pas de médecin. 

I l serai t t e m p s que l 'autor i té se décidât à p rend re des mesures 
efficaces : un règ lement sévère s ' impose, donnan t toutes les 
garan t ies . Les Pouvoi rs publ ics ne devront pas a t t endre , pour 
agir, que l 'opinion s 'émeuve à nouveau de la si tuat ion qui est 
faite, en F rance , à tous les habi tants , et p lus spécia lement aux 
hab i t an t s de la campagne ; ceux-ci sont déclarés mor t s et descen
dus dans la fosse, sans qu 'on ait j amais la preuve de la réal i té du 
décès. Le gouvernement devrai t r épondre enfin à l 'appel qui lui 
est adressé depuis si l ong temps par tous les hommes de cœur et 
par tous ceux non encore insensibles à la pensée qu 'un vivant 
peu t ê t re pris pour un mor t et être inhumé comme tel , pour 
mour i r définit ivement de la p lus horrible des mor t s . 

Ai-cli. Anllir. Criiu. 1907 — 29 
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REVUE DES JOURNAUX ÉTRANGERS 

E p i l o g u e d e l ' a s s a s s i n a t d u Dr W o r o b i e f f . — Les Archives 
d'anthropologie criminelle ont raconté la tragique histoire du privat-
docent Worobieff (de Moscou) assassiné par derrière dans son propre 
domicile par un haut fonctionnaire de la police, pour avoir porté 
secours aux blessés lors des sanglantes journées de Moscou en 1905. 
Grâce aux efforts énergiques des médecins russes, l'administration 
n'a pas réussi à soustraire aux débats judiciaires l'acte criminel du 
lieutenant-colonel Ermoloff, commissaire de police à Moscou. On sait 
que ce dernier fut condamné par la Cour d'assises à la perte de tous 
ses privilèges et à quatre ans de prison. 

Or, les journaux russes ayant annoncé que Ermoloff, loin de subir 
sa peine et d'être privé de privilèges ou de droits quelconques, con
tinuait à jouir de son grade de lieutenant-colonel et occupait un poste 
important dans la sûreté générale de Saint-Pétersbourg, les représen
tants de la haute administration de cette ville ont voulu vérifier cette 
nouvelle. Les journaux racontaient que ce policier n'avait pas conservé 
son nom, mais que dans les lieux et établissements publics il était 
connu sous celui de Sergiejefî. A cette dernière assertion, Ermoloff qui 
est revenu entre temps à Moscou oppose un démenti, mais il confirme 
le fait essentiel, à savoir qu'à la suite du verdict du jury et de la 
décision de la Cour quant à l'application de la peine, cette peine a 
été, par ordre supérieur, réduite à de simples arrêts de deux mois au 
corps de garde, sans perte ni limitation des droits. 

(Vratch russe, n° 42, 1906.) 

L a c r i m i n a l i t é a u x E t a t s - U n i s . — Le nombre de crimes, assas
sinats et suicides augmente chaque année aux Etats-Unis. C'est ainsi 
qu'en 1904 il y avait 8.482 assassinats et, en igo5, 9 212; en 1904, il 
y avait 9.270 suicides; en 1905, 9.982. D'après la fréquence des divers 
crimes, les Etats-Unis occupent la première place, avec n 5 criminels 
par million d'habitants, tandis qu'en Italie il y en a 100, en Angle
terre 27, en France 19, en Allemagne i3 par million d'habitants. A 
l'heure actuelle, le record paraît appartenir non aux Etats-Unis, mais 
à la Russie. En effet, d'après les calculs du journal Slrana, dans la 
première année qui a suivi la publication du Manifeste sur la liberté 
en Bussie, soit du 17 octobre 1905 au 17 octobre 1906', on a compté 
16.992 tués ou blessés pour raisons politiques. Or, pendant toute la 
guerre russo-japonaise on a compté 31.187 tués. 

L a p o p u l a t i o n d a n s l e s p r i s o n s d ' A n g l e t e r r e . — Dans l'année 
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du i" 1 ' avril igo5 au 3i mars iQoG,!es prisons d'Angleterre ont hébergé 
217.326 pensionnaires, avec une population prisonnière moyenne de 
18.288 à 1J.U77 hommes et 2.911 femmes. Parmi tous ces prisonniers, 
112 sont morts dont 96 exécutés, 9 morts par suicide. 2 par causes 
accidentelles et 85 de mort naturelle. Dans ce dernier groupe, la mor
talité par tuberculose occupe la première place morts). On a 
compté 129 aliénés, dont j3 au moment de leur entrée dans les prisons 
et 27 devenus malades pendant le premier mois de leur captivité. 

(The Lance/,, 27 octobre ¡906 . ) 

L e s p r i n c i p a u x f a c t e u r s n e r v e u x e t p s y c h i q u e s d e l ' a l c o o 
l i s m e d a n s l e u r s r e l a t i o n s s t a t i s t i q u e s . — M. Rybakoff s'est 
servi des matériaux de la consultation externe de la clinique psychia
trique de Moscou, dont il a pu utiliser 600 observations suffisamment 
complètes pour dresser le bilan suivant : 

i ° L'ivrognerie est bien plus fréquente chez l'homme que chez la 
femme. 

2 0 Le plus grand nombre d'alcooliques, parmi ceux qui sont venus 
consulter à la Clinique psychiatrique de Moscou, sont des ivrognes 
habituels (plus de 60 0/0) ; ensuite viennent les cas d'alcoolisme aigu 
(25 0/0), enfin l'alcoolisme accidentel (5 0/0) . 

3° L'alcoolisme aigu parmi les femmes est relativement plus fréquent 
que chez l 'homme. Cela s'explique probablement par cette circon
stance que l'ivresse aiguë est une manifestation d'une dégénérescence 
alcoolique plus profonde que les femmes douées d'un système nerveux 
plus délicat subissent plus facilement. 

4° L'alcool est un poison énergique du système nerveux, à l'action 
destructive duquel le système nerveux périphérique résiste mieux que 
le système nerveux central. 

5° Le délire alcoolique et, en général, les hallucinations se rencon
trent chez plus du tiers de tous les alcooliques. 

6° Chez les alcooliques aigus, les hallucinations se rencontrent bien 
plus souvent (07 0/0) que chez les ivrognes habituels; et, parmi les 
chroniques, sont particulièrement exposés aux accidents hallucinatoires 
ceux qui boivent avec des interruptions plus ou moins fréquentes. 

7 0 Chez les femmes, les hallucinations s'observent plus rarement 
que chez les hommes. Cela s'explique, d'une part, par une plus grande 
tendance chez les femmes à cacher ces accidents au médecin et, 
d'autre part, par la dose journalière moindre d'alcool consommé. 

9 0 Les accidents épilepliformes sont beaucoup plus fréquents chez 
les alcooliques chroniques que chez les aigus. La raison en est proba
blement dans l'intoxication chronique de l'écorce cérébrale par 
l'alcool. 

i o ° La démence alcoolique typique se rencontre chez 1 pour 100 de 
tous les ivrognes, et cela presque exclusivement chez les ivrognes 
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habituels. Les signes partiels qui servent de prodromes à la démence 
alcoolique imminente, à savoir la diminution de ¡a capacité de travail 
et l'affaiblissement de la mémoire, se rencontrent très fréquemment. 

i l 0 La démence alcoolique est la conséquence de l'intoxication 
chronique du système nerveux central par l'alcool. 

12° La polynévrite alcoolique se rencontre chez 2 pour 100 de tous 
les alcooliques et notamment plus souvent dans l'alcoolisme chronique 
que dans l'alcoolisme aigu. 

i 3 ° La polynévrite est la conséquence de l'intoxication chronique 
du système nerveux par l'alcool et se développe particulièrement chez 
les individus qui boivent beaucoup. 

14 o Les dégénérés occupent, au point de vue de la forme de l'alcoo
lisme, le milieu entre les ivrognes habituels et les pochards. Cela s'expli
que par ce fait que leur penchant pour l'alcool n'est pas une maladie sui 
generis, mais un accès plus ou moins bien prononcé parmi les autres ano
malies de leur domaine psychique. (Vralch russe, n° 3 5 , 1906.) 

L ' a u t o n o m i e u n i v e r s i t a i r e e n R u s s i e . — Le 22 novembre, à 
3 heures du matin, a eu lieu une perquisition dans les J.ocaux de 
l'Université de Kazan, en présence du Recteur, du commissaire de 
police du quartier et du préfet de police. On a surtout perquisitionné 
dans la salle des cours, dans laquelle avait eu lieu la réunion du 
Conseil des étudiants. On a saisi tous les procès verbaux, le timbre et 
les manuscrits destinés à être imprimés. Les étudiants, très excités par 
l'intrusion de la police dans la vie intérieure de l'Université autonome, 
ont convoqué une réunion générale dans laquelle ils ont décidé 
d'adresser au Recteur une protestation parce qu'il n'a pas pris toutes 
les mesures qui dépendaient de lui pour empêcher la violation de 
l'Université par la police, (Vralch russe, 11 o 4 8 , 190ÍL) 

L e s p r o f e s s e u r s d e s U n i v e r s i t é s e t l a p o l i t i q u e e n R u s s i e . 
— Dans la réunion du bureau de l'Union académique du 19 no
vembre, on a discuté l'éventualité de l'extension de la fameuse circu
laire ministérielle sur la participation dans les partis politiques aux 
membres de l'enseignement supérieur. Le Bureau central a pris à 
l'unanimité la résolution suivante : 

« Le bureau de l'Union académique n'admet même pas l'idée que 
les professeurs et les maîtres et encore moins les membres de l'Union 
académique puissent, en quoi que ce soit, modifier leur ligne de con
duite par rapport à la vie politique de leur pays et à la participation 
dans leurs partis politiques; sous l'iniluence de la circulaire bien 
connue du Conseil des ministres. Le Bureau considère celte circulaire 
comme contraire aux principes fondamentaux du régime constitu
tionnel et l'obéissance à la circulaire comme inconciliable avec la 
dignité morale d'un maître. (Vralch russe, n° 4 8 , 1906.) 
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L e s i r a i s d ' é t u d e s m é d i c a l e s à L o n d r e s . — D'après le Médical-
Record, les frais nécessités pour étudier la médecine à Londres, s'élè
veraient pendant les cinq années d'études à la respectable somme de 
900 livres sterling, soit 22.000 francs. Les cours théoriques, à eux 
seuls, absorbent la somme de 170 livres sterling; en y ajoutant les 
frais des cours spéciaux, les instruments de travail (livres, etc.). les 
examens, on obtient la somme de 750 livres sterling. 

F r a i s d ' e n t r e t i e n d e s a s i l e s d ' a l i é n é s e n A n g l e t e r r e . — 
h'Edinbounj Medic. Journal (novembre) apporte des renseignements 
détaillés sur les frais d'entretien des asiles d'aliénés anglais. Les 
dépenses annuelles pour hôpitaux et hospices de ce genre s'élèvent à 
la somme considérable de 3 millions et demi de livres sterling 
(87 1 /2 millions de francs). Les asiles en Ecosse coûtent par an 
460.000 livres sterling, tandis que leur construction a coûté 4 millions 
Soo.ooo livres ( 1 1 2 1/2 millions de francs). Pendant la construction, 
chaque lit a coûté de 3oo à 900 livres (7 5oo à 22.000 francs). 

P e r q u i s i t i o n s d a n s l e s U n i v e r s i t é s e n R u s s i e . — Pendant la 
fête donnée en honneur de la mémoire de PirogofF, le 25 novembre, 
les troupes et la police ont brusquement l'ait irruption dans les locaux 
de l'Université d'Odessa. Le Conseil des professeurs et le Comité cen
tral des étudiants ont décidé d'interrompre la séance et ont quitté la 
salle de réunion. Le lendemain, les étudiants décidèrent en réunion 
générale, de cesser les travaux jusqu'au retour du recteur de Saint-
Pétersbourg. Dans une nouvelle réunion à laquelle assistèrent trois 
mille étudiants, la majorité s'est prononcée contre la fermeture de 
l'Université. 

P e r q u i s i t i o n s d a n s l e s h ô p i t a u x e n R u s s i e . — Dans la nuit du 
26 au 27 novembre 1906', l'hôpital général israélite qui se trouve au 
faubourg Czyste, à Varsovie fut entouré par un cordon important de 
troupes, tandis que des nombreux détachements de soldats pénétrèrent 
dans les salles ayant à leur tête des gendarmes et des agents de police. 
On lit allumer les becs de gaz et on procéda aux perquisitions. Tous les 
malades, y compris les gravement malades, furent fouillés", à chacun 
ou demanda la présentation de papiers d'identité et un certificat médical 
qu il se trouve à l'hôpital pour être soigné. Dans le service des mala
dies mentales le sang a failli couler, car un certain nombre d'aliénés, 
parmi les « agités », réveillés en sursaut, se jetèrent sur les policiers 
qu'ils se mirent à frapper ; les soldats venus à la rescousse s'apprêtaient 
à tirer contre les aliénés, lorsqu'un officier de gendarmerie a décidé 
d'intervenir et a arrêté l'effusion de sang. Comme la population des 
malades et des infirmiers s'élève à plus de mille personnes, la perqui
sition a duré toute la nuit. Les résultais de cette perf/uisition furent 
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entièrement négatifs. (Journaux politiques et médicaux russes, 
décembre 1906.) 

L ' e n c o m b r e m e n t d e s h ô p i t a u x d e S a i n t - P é t e r s b o u r g . — Dans 
un bon article publié dans le journal Rietch, le D r Gordon donne un 
tableau émouvant de l'encombremement des hôpitaux de la capitale 
russe et de l'incurie de la municipalité pour remédier au mal. A Saint-
Pétersbourg-, il y a 1 lit pour I 5 G , I habi tants ; à Londres, 1 lit pour 
90,2 habitants ; à Paris, 1 lit pour 84 ,8 habitants ; à Berlin, 1 lit pour 
82 ,9 habitants ; à Rome, 1 lit pour g3 ,a habitants. Alors que les hôpi
taux de Saint-Pétersbourg' possèdent en tout 10.000 lits, il devrait y 
en avoir au moins 25.000. 

Dans un autre journal, le Rouss, M. Kostine décrit le triste état de 
l'hôpital Kalinsky, où dans la baraque pour enfants, pour 5o à 60 petits, 
on en a entassé 11 o à 1 1 7 . 

Tous les journaux politiques racontent à d'envi des faits d'encom
brement des hôpitaux. A l'hôpital Oboukhoffoù il y a 35o places régle
mentaires, on est obligé d'hospitaliser 700 malades. Or, depuis quatre 
ans, on garde d'une façon improductive des millions destinés à la con
struction d'un hôpital à la mémoire de Pierre le Grand. 

Q u e l q u e s d o n a t i o n s a u x h ô p i t a u x a n g l a i s . — Dans ces der
niers temps, les établissements hospitaliers anglais ont reçu les dona
tions suivantes : de Bischoffsheim, 100.000 livres ; de S. Reckitt, 
10.000 l ivres; de S. Kerswill, ^.100 l ivres; de X. Rothschild, 
S o . o o o livres; de IL Xorris, 8 .5oo livres. (Lancet, i c r - 8 décembre.) 

L e s a v e u g l e s e t l e s s o u r d s a u x É t a t s - U n i s . — Le nombre total 
des aveugles aux Etats-Unis est de G 4 . 7 G 3 , soit 1 pour 1 .200 habitants; 
le nombre total des sourds est de 89 .287 dont 2 272 sont en même 
temps aveugles et 24 3G9 en même temps muets. (Lancet, 8 déc.) 

L ' I n s t i t u t d e m a s s a g e p o u r a v e u g l e s à L o n d r e s . — En 1900, 
on fondai Londres un Institut pour enseigner le massage aux aveugles 
qui fait de réels progrès. Comme conséquence de ces bons résultats, 
on décida de fonder deux instituts analogues à Philadelphie. Au Japon, 
les aveugles pratiquent le massage depuis des siècles. A l'heure 
actuelle, il y a à Yokohama 1.000 aveugles. (Lancet, i o r d é c ; 

H . FUKNKEI. 
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M L L E ZINA-AGNÈS BRAÏLOWSKY, Recherches sur la prétendue efficacité des 

tractions rythmées de la langue dans l'asphyxie (Thèse inaugurale pré
sentée à la Faculté de médecine de l'Université de Genève, 1906). 

I. H i s t o r i q u e . — Laborde n'a jamais donné de graphiques de ses 
expériences, en sorte qu'on ne peut analyser scientifiquement ses 
affirmations. 

Philips (Archives internationales de pathologie, 1904-1905), con
firme les expériences de Laborde. 

Déjà Richet et Mosso s'étaient étonnés de la théorie de Laborde, car, 
dans les dernières phases de l'asphyxie, il y a inhibition complète des 
réflexes. 

II . R e c h e r c h e s p e r s o n n e l l e s . — Vingt-huit expériences ont été 
faites sur cobayes, lapins, chats et chiens. Les tracés de la respiration 
étaient obtenus par le double tambour de Marey ; chez les gros ani
maux, la pression carotidienne était enregistrée par le manomètre à 
mercure ; l'asphyxie était produite par une pince hémostatique oblité
rant brusquement la trachée. 

On a d'abord déterminé quel était le moment précis de l'asphyxie, 
où le retour spontané a la vie cessait d'être possible après décompres
sion de la trachée. 

Puis on a cherché, si, en ce moment précis de l'asphyxie, les trac
tions rythmées de la langue ramenaient l'animal à la vie. 

Or, on a constaté que les tractions rythmées de la langue n'amènent 
aucune modification appréciable dans les tracés de la respiration et 
de la circulation, que la trachée soit ouverte ou reste obturée. 

Le retour à la vie devient impossible après un certain nombre « de 
respirations finales ». Philips a méconnu ce stade. Pour lui la dernière 
période de l'asphyxie est la pause. Et alors, les tractions rythmées de 
la langue ramènent l'animal à la vie si la trachée est libre; mais spon
tanément il en serait de même ; et si la trachée est fermée, elles pro
duisent encore des mouvements respiratoires ; mais ce sont les respi
rations finales. 

III . R é s u l t a t s p r a t i q u e s . — Il faut pratiquer la traction simpie 
de la langue hors de la bouche pour dégager la glotte. 

Mais « on perd inutilement un temps précieux » quand on pratique 
les tractions rythmées de la langue. 

Bien mieux vaut la respiration artificielle, et si possible, le massage 
du cœur. 

A la Société de chirurgie de Paris (26' février 1902) , Poirier et 
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Schwartz ont déclaré ne plus employer le procédé de Laborde dans 
leurs accidents d'anesthésie, comme « n'ayant point eu à s'en louer ». 

Ces expériences ont été faites sous la direction de M. PRÉVOST, profes
seur de physiologie à l'Université de Genève, et de M. BATTELLI, premier 
assistant. D. L. 

* * 

Professeur ALFREDO NICEFORO, la Police et l'enquête judiciaire scientifiques, 

avec préface du professeur Lacassagne : i vol. in 8° br., 445 p. , Paris 
Librairie Universelle, 1907. 

La préface de ce livre, due au professeur Lacassagne et publiée 
dans un précédent numéro, a fourni déjà aux lecteurs des archives 
des indications précises sur ses tendances etsur son esprit. C'est le pre
mier traité d'ensemble sur cet art nouveau qu'est la police scientifique. 
Et je n'entends pas par là que toutes les matières contenues dans ce 
livre sont choses nouvelles, mais seulement qu'on y trouvera groupées 
pour la première fois d'une façon systématique les applications de la 
science aux recherches judiciaires et aux filatures. 

La police scientifique, certes, n'est pas une science : et jamais on 
n'a plus abusivement employé ce mot que l'on a tant de fois déjà 
détourné de son sens vrai. La science ne procède que du général, etce 
ne sont ici que détails et cas particuliers. La science a des lois précises, 
des principes rigides comme des théorèmes, des vues d'ensemble, des 
interprétations générales. Or le groupement de connaissances que l'on 
a baptisé police scientifique ne tend qu'à appliquer dans des circons
tances variables des méthodes empruntées à la chimie, à la médecine 
légale, à l 'anthropologie. C'est donc une technique, et par conséquent 
un art, et le nom ambitieux dont on la gratifie a seulement pour but' 
et pour résultat de la distinguer d'avec les vieilles routines et l'empi
risme désuet des anciennes mœurs policières. Et l'on peut ainsi passer 
condamnation sur cette querelle de mots. 

Telle qu'elle nous est présentée dans le livre de M. Niceforo, la 
Police scientifique se distingue nettement et de la médecine légale, et 
de la criminologie. On localise ses recherches à l'étude des procédés 
scientifiques par quoi l'on peut venir en aide au policier chargé de la 
recherche et de l'identification d'un prévenu. Les chapitres en seront 
donc : l'examen du lieu où le crimeaété commis, l'examen du cadavre, 
l'analyse des traces révélatrices et le signalement scientifique. On voit 
que M. Niceforo s'est abstenu de tout ce qui rentre dans le domaine 
médico-légal, comme l'autopsie, ou toxicologique, comme la recherche 
du poison dans l'organisme, et qu'il a laissé de côté tout ce que Hans 
Gross avait introduit dans la criminalistique, commelemaquignonnage, 
les cartes truquées, l'argot des criminels, etc. Et j 'est ime très sage et 
très utile cette prudente délimitation du terrain. 
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L'étude des traces est la partie essentielle du livre de M. Nicet'oro. 
On y trouvera résumés et clairement décrits les procédés anciens et 
récents pour le relevé des traces de pas, des empreintes végétales, des 
taches diverses, et pour la révélation des traces invisibles. On y trou
vera aussi l'indication d'une méthode nouvelle proposée par l 'auteur : 
c'est la « photographie naturelle » de l'oreille par contact avec une 
feuille de papier, et révélation à la mine de plomb. 

Le signalement scientifique est l'objet d'une description détaillée, où 
le bertillonnage surtout est exposé de la façon la plus claire. Les 
méthodes dactyloscopiques ne semblent pas jouir de toutes les sympa
thies de l'auteur. Par contre, le portrait parlé est interprété par de 
nombreuses figures qui en rendent la compréhension extrêmement 
simple. 

Le livre se complète par trois intéressants chapitres sur les appli
cations du signalement scientifique aux recherches artistiques, histo
riques et biologiques, sur la méthode dans l'investigation scientifique 
et sur la criminologie et la science de l'investigation judiciaire. 

Ce qui fait à mon sens, la grande vertu de ce livre, c'est que par son 
extrême clarté, par la surabondance des illustrations qui l 'ornent à 
chaque page, il est un ouvrage de propagande excellent. C'est que 
loin d'être bourré de tirades indigestes comme laplupartdes traités de 
criminalistique allemands, il n'expose que l'essentiel et le nécessaire 
de chaque question, et qu'ainsi il attirera, je l'espère, l'attention de 
ceux que cet art nouveau concerne spécialement, car c'est peu d'in
téresser quelques hommes de laboratoire, déjà fixés depuis longtemps 
sur la valeur de ces méthodes; ce à quoi il faut aboutir, c'est à faire 
comprendre aux magistrats et aux policiers, si réfractaires jusqu'ici à 
tout progrès, si défiants pour tout ce que les scientistesleursproposent, 
que devant la marée montante des criminels compétents et documen
tés dont nous sommes redevables à l'instruction obligatoire, il faut 
une police nouvelle avec d'autres connaissances, que la routine des 
Gaboriau et des Claude, et d'autres garanties que le flair d'un Lecoq. 
Un limier peut être en défaut, une empreinte ne ment jamais. C'est 
par des traités comme celui du professeur Xiceforo, qu'onpourra con
vaincre, en leur mettant sous les yeux ces exemples illustrés, ceux qui 
jusqu'ici n'ont rien voulu entendre. Et c'est pourquoi j 'estime que ce 
livre vient à son heure et qu'il est appelé à rendre des services consi
dérables. EDMOND LOCAHD. 

* 
* * 

D1' RENÉ SANB, la Simulation et l'Interprétation des AccUlents du travail, 

638 p., 20 lîg., Bruxelles, Lamertin, 1907. 

L'ouvrage est divisé en trois parties : la première est consacrée à 
l'étude de la simulation en général. L'auteur décrit les diverses moda-
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lités de la simulation; il étudie la fréquence de celle-ci et conclut à sa 
rareté, en même temps qu'il reconnaît combien l'exagération est répan
due. Il classe les simulateurs en simulateurs de mentalité normale, peu 
dangereux, modestes dans leur tromperie, en simulateurs dégénérés, 
simulateurs hystériques et simulateurs aliénés. Le D r Sand passe ensuite 
en revue la provocation des maladies, la simulation proprement dite, 
l'exagération et l'attribution inexacte d'une affection à un traumatisme. 

Il aborde enfin le diagnostic de la simulation et signale un fait 
remarquable : alors que la littérature médicale contient seulement un 
petit nombre d'observations indiscutables de simulation.ee diagnostic 
est cependant très fréquemment posé dans la pratique. 

La cause de cette contradiction réside dans l'exploration souvent 
trop hâtive des malades, parfois dans l'insuffisance des connaissances 
neurologiques et psychiatriques du praticien; dans d'autres cas encore, 
c'est l'interprétation des résultats fournis par l 'examen du malade qui 
est erronée. Dans deux chapitres très détaillés, l 'auteur illustre par 
de nombreux exemples ces écueils du diagnostic et pose les règles qui 
permettent de les éviter. Ces règles sont pour la plupart des préceptes 
de déontologie médicale pratique. 

La seconde partie de l'ouvrage traite de la simulation et de l ' inter
prétation des affections organiques. Ces questions font l'objet d'excel
lents manuels français et allemands, souvent cités par l'auteur. Mais 
celui-ci a voulu être plus complet que ses devanciers : il a étudié 
toutes les affections qui peuvent être d'origine traumatique, et non 
pas seulement les plus importantes d'entre elles. Il a visé aussi à être 
plus précis : pour chacune des affections énumérées, il a recherché les 
conditions qui autorisent à admettre l'étiologie traumatique, et il a 
notamment fixé chaque fois le délai au-delà duquel cette étiologie ne 
doit plus être admise ; à cet égard, la plupart des traités se contentaient 
jusqu'ici de données assez vagues. 

La troisième partie du livre est consacrée à la simulation et à l'inter
prétation des névroses et des psychoses traumatiques ; elle comporte 
deux cents pages. La définition, l'étiologie, la genèse, les symptômes 
objectifs des névroses traumatiques forment chacune l'objet d'un 
chapitre. Parmi les symptômes objectifs décrits par l 'auteur, beaucoup 
sont peu connus. Vient ensuite la description de la neurasthénie trau
matique (formes céphalique, spinale, névralgique, agitante, asthénique, 
cardiaque, vaso-motrice, gastro-intestinale, génitale, phobies, hypo
condrie), de l'hystérie traumatique (formes parétiques, spastiques, agi
tantes, convulsives, cataleptiques, anesthésiques, oculaires, auriculaires, 
hyperesthésiques, névralgiques, arthralgiques, dysarthriques, cutanées, 
vaso-motrices, respiratoires, gastro-intestinales, génito-urinaires), de 
l 'hystéro-neurasthénie, de l'épilepsie et des autres névroses traumati
ques (tics, chorée, tétanie, paralysie agitante, goitre exophtalmique, 
illusions des amputés, amblyopie sympathique). 

http://simulation.ee
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Les psychoses traumatiques ne sont pas traitées avec moins de détail : 
Fauteur envisage successivement la folie hystérique, la mélancolie, la 
manie, la folie circulaire, le délire de persécution, la catatonie, la confu
sion mentale, la démence, la paralysie générale, le délirium tremens, 
la folie épileptique d'origine traumatique. L'ouvrage se termine par 
un index bibliographique svstématique comportant 2 .281 titres. 

En résumé, c'est un livre important et qui n'existait pas encore dans 
la littérature de langue française. Il fait le plus grand honneur à M. le 
D r Sand et nous ne saurions trop le féliciter d'avoir abordé cette ques
tion delà simulation pour la traiter avec pareille ampleur et semblable 
méthode. Au moment où la plupart des médecins français s'occupent 
des accidents du travail, il est utile de leur signaler l'ouvrage magis
tral qu'ils consulteront toujours avec fruit. A. LACASSAGNI;. 

* 
* * 

EDGARD TROIMAUX, les Pi'ocès célèbres de Vannée judiciaire 1904--Í90Ó' et les 

Procès célèbres de l'année judiciaire 1906-1906, 2 vol. in-8 br. de 

368 + 2¡)5 p., Paris, Librairie Universelle, s. d. 

Ce sont de véritables archives pour le juriste et pour l'historien. On 
y voit non seulement un résumé de causes célèbres, mais un raccourci 
particulier de l'histoire, ne fût-ce que pour l'abondance des procès 
politiques qui y sont rapportés. 

A un autre point de vue, le médecin légiste y trouve une abondante 
et précieuse documentation, encore qu'évidemment ces livres n'aient 
pas été écrits à son intention particulière. Et l'affaire de la prétendue 
ogresse Jeanne Weber , de Àfme Canaby, accusée d'une tentative d'em
poisonnement arsenical sur son mari, de l'empoisonneuse de Saint-
Clar, y sont exposées avec un luxe suffisant de détails pour qu'on y 
puisse trouver de précieuses indications pour un travail historique sur 
la médecine judiciaire. 

Je crois surtout qu'à ce point de vue spécial, ces livres prendront 
plus tard un intérêt considérable en ce qu'on y verra quelle fût au 
cours des procès les plus retentissants l'attitude des médecins et des 
experts, et leurs rapports avec les magistrats. On y pourra relever ce 
qu'est à notre époque la force du secret professionnel. On y jugera 
du rôle croissant jusqu'à la prépondérance de l'homme de science 
chargé d'apporter des faits précis au milieu des radotages et des racon
tars des témoins. Nul livre ne donne une plus haute idée de la pro
fession médicale. Ed. L. 
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ACADÉMIE D E MÉDECINE (Séance du 3o avril 1907). 

L a b l e n n o r r a g i e r e c t a l e e t s e s c o m p l i c a t i o n s . — M. FOUR-
NIEK lit, à propos d'un mémoire de M. Brunswic-le-Bihan (de Tunis), 
sur la blennorragie rectale et ses complications — affection très 
commune parmi la population musulmane — un rapport que nous 
résumons ainsi : 

Un premier point sur lequel M. Brunswic-le-Bihan appelle 1 atten
tion, c'est que la rectite blennorragique est loin de se présenter sous 
l'aspect qu'on lui prête théoriquement. Au lieu de trouver les régions 
anale et périnéale enflammées, excoriées et baignées de pus, on ne con
state extérieurement presque aucune trace d'inllammation, et pour 
voir sourdre du pus il est nécessaire de pratiquer le toucher rectal. 

En outre, ce pus ne ressemble en rien à celui de la blennorragie 
vulgaire, c'est un pus brunâtre dans lequel on retrouve facilement le 
gonocoque mêlé à une flore microbienne complexe. 

Quant aux complications de cette rectite blennorragique, elles sont 
au nombre de trois : la périrectite aiguë, la périrectite chronique, qui 
constitue un pseudo-rétrécissement rectal, et le rétrécissement blen
norragique du rectum. 

Assez commune pour que M. Brunswic-le-Bihan ait pu en recueil
lir trente-trois cas, la périrectite aiguë n'est qu'un phlegmon ischio-
rectal n'offrant aucun symptôme spécial. Le pus de cette périrectite 
ne contient pas, au moins habituellement, de gonocoque. On n'y trouve 
que des colibacilles et des microbes faisant partie de la flore saprophyte 
du rectum. 

La périrectite chronique, plus rare que la précédente, serait l'ana
logue de ces périmétrites qui se produisent dans le tissu cellulaire pel
vien au-dessous du pelvi-péritoine Elle peut être facilement confondue 
avec des lésions syphilitiques et consiste surtout dans la formation 
d'une sorte de virole consistante, dure, parfois même quasi cartilagi
neuse, entourant le rectum et faisant dans sa cavité une saillie en 
bourrelet plus ou moins notable. De là naturellement des troubles 
fonctionnels divers : sensations de poids, de corps étranger, épreinles, 
ténesmes, etc. 

Mais le véritable danger de la blennorragie rectale consiste dans 
la formation d'un rétrécissement du rectum, analogue en tous points 
au rétrécissement syphilitique, si bien qu'il a été mis en doute par 
quelques auteurs et attribué à la syphilis. Sou existence semble cepen
dant être bien établie par une observation de M. Brunswic-le-Bihan, 
observation ayant trait à un jeune homme qui, en plein traitement 
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pour son allée lion reclale, contracta la syphilis. Dans ce cas le rétré
cissement rectal était donc, sans contestation possible, d'origine blen-
norragique. 

MÉDECINE LÉGALE 

R e s p o n s a b i l i t é d u m é d e c i n d ' u n e n f a n t h é r é d o - s y p h i l i -
t i q u e q u i a c o n t a g i o n n é s a n o u r r i c e . — Tous les journaux mé
dicaux successivement ont rapporté le jugement rendu le 9 novembre 
190G, par la i 1 ' 1 ' Chambre du Tribunal civil de la Seine. Je rappelle les 
faits Lue nourrice, autorisée par la Préfecture de police, prend un 
enfant dans un bureau. Elle s'aperçoit bientôt qu'elle a contracté la 
syphilis de son nourrisson et qu'elle l'a transmise à son propre enfant. 
Elle intente une action en dommages-intérêts contre toutes les per
sonnes qu'elles juge fautives : la mère, le directeur du bureau de 
nourrices, le médecin du bureau, le médecin de la mère et le mé
decin-inspecteur de la Préfecture. Le Tribunal dégage la responsa
bilité du médecin de la Préfecture, du directeur du bureau de nour
rices et du médecin de ce bureau, lesquels n'ont pu connaître la syphi
lis de l'enfant et, par suite, n'ont commis aucune faute. Par contre, il 
condamne la mère de l'enfant et le médecin de celle-ci. 

Ce jugement, reproduit dans tous nos journaux, n'a été accompagné 
d'aucun commentaire. Cela m'a surpris, car il soulève, je crois, une 
importante discussion. 

Voici les attendus du jugement : 
« Attendu que le D1' 1) .. avait été chargé par A... de donner des 

soins à son enfant ; 
« Attendu qu'il ressort de ses ordonnances que, dès le i3 février 

190.4, il a constaté que l'enfant était atteint de syphilis et a ordonné 
un traitement approprié ; 

« Attendu que, néanmoins, il n'a ni averti la nourrice, qui ne pré
sentait alors aucune trace de contamination, du danger auquel elle 
s'exposait, ni pris les mesures qu'il appartenait pour faire opérer le 
retrait du nourrisson ; 

« Attendu qu en laissant ainsi contaminer la demanderesse, il a 
commis une faute engageant également sa responsabilité ; 

« Condamne A... et le D r D. . . , conjointement et solidairement, 
e t c . . » 

Ainsi le premier grief fait au médecin est de ne pas avoir averti la 
nourrice du danger auquel elle s'exposait. Je ne comprends pas. Et 
que devient le secret professionnel? 

Je soigne une femme que je sais syphilitique. Cette femme met au 
monde un enfant. Je ferai évidemment tous mes efforts pour la con
vaincre qu'elle ne doit pas confier son enfant à une nourrice au sein. 
Mais si elle passe oufre. ai-je le droit d'avertir la nourrice du danger 
quelle court? Jusqu'à présent je croyais que cela m'était formelle-
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ment interdit, et que, le faisant, je m'exposais à être poursuivi pour 
violation de secret professionnel. Non seulement je n'ai pas le droit 
d'avertir la nourrice, mais même si, prise de soupçons, elle me deman
dait mon avis, je n'aurais pas le droit de le lui dire. Légalement il ne 
m'est pas permis de dire de ma cliente qu'elle n'est pas syphilitique, si 
elle ne l'est pas, car ne rien dire dans un autre cas serait un aveu.. 
Rappelez-vous le cas du D r Watelet . 

Le second grief est de ne pas avoir pris « les mesures qu'il apparte
nait pour faire opérer le retrait du nourrisson ». Mais je ne vois pas 
quelles mesures aurait pu faire prendre le médecin sans dénoncer du 
même coup la syphilis de sa cliente. Les nourrices connaissent très 
bien l'existence de la vérole, elles savent parfaitement à quoi elles 
s'exposent en acceptant un nourrisson étranger et elles comprennent 
à demi-mot. Je ne sais pas comment je m'y prendrais pour dire à une 
nourrice de ne plus donner le sein à un de mes petits clients sans lui 
donner l'éveil et sans lui faire comprendre que l'enfant est « pourri ». 
Faut il que j 'écrive au bureau des nourrices ou à la Préfecture? Mais 
la syphilis n'est pas encore, que je sache, au nombre des maladies 
sujettes à la déclaration même facultative. Enfin comment faut-il s'y 
prendre ? Voilà un point sur lequel il serait intéressant que les méde
cins fussent fixés. Exiger que nous fassions retirer l'enfant à une nour
rice sans lui laisser entendre que cet enfant est syphilitique, autant 
vaudrait, suivant une expression récente de M. Clemenceau, demander 
à quelqu'un de se mettre à l'eau sans se mouiller. 

Enfin le Tribunal estime « qu'en laissant ainsi contaminer la deman
deresse, il a commis une faute engageant également sa responsabilité. » 
Voilà qui me paraît encore incompréhensible. Si la loi m'impose le 
secret professionnel elle me met ainsi dans l'obligation de laisser 
contaminer l'entourage du malade. Qui de nous, médecins, ne s'est 
trouvé en présence de la situation exposée par Brieux dans ses 
« Avariés ». Un jeune homme est atteint de syphilis. Son médecin lui 
interdit le mariage. Mais comme le malade est fiancé, que les bancs 
sont publiés, il n'a pas le courage de rompre. La loi interdit au méde
cin de prévenir les parents de la fiancée et la contamination de la 
jeune mariée est certaine. Nous sommes tous assez désolés dans de 
semblables circonstances et le professeur Fournier décrivait encore 
tout récemment nos angoisses. Mais la loi est la loi et nous sommes 
contraints au silence. Allons-nous maintenant être condamnés pour 
avoir laissé contaminer une femme que la loi nous défendait d'avertir. 

Sans doute cette loi du secret professionnel dans bien des cas est 
barbare, et nos mœurs tendent de plus en plus à la briser. La loi sur 
la déclaration obligatoire de certaines maladies contagieuses a été une 
brèche dans le secret professionnel. Mais si l'on croit devoir étendre 
cette brèche, c'est par une loi qu'on doit le faire et non par des arrêts 
de tribunaux. 
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Tant que la loi existe nous devons nous y soumettre et dans le cas 
présentie D r D . . . me semble avoir été condamné pour avoir obéi à la loi. 

En tout cas il y aurait un moyen de tout concilier. J'ai exposé 
récemment, à propos du projet de loi sur les aliénés, mes idées sur le 
rôle du médecin considéré comme défenseur des intérêts de son client. 
Il me semble que le même principe est applicable dans le cas présent. 
Le D r D .., médecin de sa cliente A.., est tenu vis-à-vis d'elle au 
secret professionnel. Il n'a rien à dire à la nourrice, la loi le lui inter
dit. Il est même dans l'impossibilité de prendre à son égard des 
mesures prophylactiques efficaces, car ces mesures seraient une révé
lation. La loi du secret professionnel fait, en réalité, du médecin, le 
défenseur des intérêts de son client. Mais puisque, dans l'espèce, les 
intérêts de la nourrice sont différents de ceux de la mère syphilitique, 
il est indispensable qu'elle ait un médecin particulier pour prendre la 
défense de ses intérêts. Sans doute, livrée à elle-même, elle ne peut 
pas facilement faire examiner l'enfant qu'elle a accepté d'allaiter. Mais 
que l 'Etat vienne à son aide. En somme, actuellement, toutes les pré
cautions sont prises pour protéger l'enfant contre la nourrice. Celle-ci 
est examinée par le médecin de son pays d'origine, elle est examinée 
encore par le médecin du bureau et par celui de la Préfecture, puis par 
celui de la famille où elle va être placée. Il serait indispensable d'établir 
une contre-partie et de protéger la nourrice contre son nourrisson. Il 
faudrait, par exemple, exiger du médecin de la famille un certificat 
constatant que l'enfant n'est pas syphilitique, faire examiner l'enfant 
par un médecin de la Préfecture et, si on le juge nécessaire, organiser 
une sorte d'inspection des enfants nourris au sein. De cette façon 
tous les intérêts seraient sauvegardés sans toucher au secret profession
nel et le médecin ne serait plus exposé à être condamné s'il parle et 
condamné encore s'il se tait. — D r P. GALLOIS. (Bull. mêd.). 

H y g i è n e p u b l i q u e . — A propos du projet de loi sur la prosti
tution, par le D r

 FRASEY , médecin du Dispensaire de salubrité publique. 
— La Commission extra-parlementaire du régime des mœurs va 
bientôt déposer son projet de loi, dont l'ensemble a été voté par 
5 membres sur 7 qui composaient la Commission de l'Académie de 
médecine, composée de MM. Ricord, Fournier, Collin, Le Fort en 
189G, et qui avait été déposé de nouveau en 1906 par le professeur 
Fournier et non adopté. 

Le projet de la Commission extra-parlementaire, qui a été publié 
in extenso dans les Annales de thérapeutique dermatologique et 
syphiligraphique du 5 février dernier, comprend cinq chapitres : 
i ° dispositions générales; 2° des mineurs se livrant habituellement à 
la prostitution; 3 ° provocation publique à la débauche; 4 ° du proxéné
tisme; et 5 ° de la prophylaxie. Il conclut à la suppression de la régle
mentation et de la surveillance médicale des prostituées. 
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Je ne veux, dans cet article, que m'occuper de l'utilité, au point de 
vue social et humanitaire, de la réglementation de la prostitution et 
montrer par des statistiques, combien sont fallacieuses les maximes 
énoncées par le D1' Augagneur, ancien chirurgien en chef de l'Anti
quaille, à Lyon. 

Mais, auparavant, je pose en principe que, quoique immonde, la 
prostitution est un mal social indispensable qui a existé de tout 
temps et chez tous les peuples; que le culte de Vénus Pandemos a été 
longtemps protégé en Grèce et qu'à Rome les nombreuses dénomi
nations sous lesquelles on désignait les filles publiques n'ont d'autre 
valeur que de nous faire connaître que la prostitution publique s'éta
lait dans toutes les parties de la ville, qu'elle s'adressait à toutes les 
conditions et qu'elle était tolérée sans aucune restriction que l'inscrip
tion sur les registres. 

Àlais ce n'est pas une raison pour que la prostitution s'étale au 
grand jour et qu'elle ne soit pas surveillée très sévèrement. 

Or, M. le D r Augagneur prétend que « le chancre simple n'a pas une 
gravité supérieure à la gravité du furoncle ; que, dans la majorité des 
cas, la gravité de la blennorragie est nulle; que, dans la syphilis, il n'y 
voit que des dangers infîmes et qu'il admet l'insigniliance de son 
action sur la santé et la vigueur de la population ». 

Comme l'écrit mon excellent collègue et ami, M. le D r Gillet, dans 
le Journal des praticiens (n° /¡.1 du 19 octobre 1904), il faudrait 
inventer des points de stupéfaction pour mieux peindre le profond 
étonnement où ces déclarations nous plongent. 

Or, le D1' Burneff, de l'Université de Georgetown, estime que 
10.000 des 00.000 aveugles des Etats-Unis doivent leur cécité à une 
infection blennorragique et qu'ils coûtent au gouvernement 7 millions 
Soo.ooo dollars d'entretien; que la syphilis exerce de grands ravages 
sur l'œil par la kératite parenchymateuse, l'iritis et l'atrophie du nerf 
optique; que de plus, 90 pour 100 des paralytiques généraux sont des 
syphilitiques. 

En 1906, Munsen, dans son ouvrage intitulé Hygiène militaire, 
s'est livré à un examen médical rigoureux des individus atteints de 
maladies vénériennes. Il a été établi la proportion suivante des 
atteintes : 

Allemagne 2,7g °/( 

Russie 3,6o 
Japon . 3,6o 
France 4>°9 
Hollande 4:*>I 

Autriche-Hongrie G, 10 
Etats-Unis 7>''7 
Grande-Bretagne 17,38 
Colonies anglaises 52,23 
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Ce tableau se passe de commentaires ; les pays non réglementés 
fournissent le plus de malades. 

Enfin, dans le Journal des praticiens (n° 41), nous lisons : « A 
méditer par ceux qui, sur la foi trompeuse de la bénignité de la 
syphilis, s'embarquent dans le camp des abolitionnistes sur l'influence-
de la syphilis, sur la durée de la vie humaine. » 

Très nettes les déductions du D r Blaschkof, de Berlin : 3o pour 100 
au moins des sujets qui ont eu la syphilis meurent de cette maladie; 
2 0 la syphilis réduit la durée moyenne de la vie humaine de quatre 
ans. Aussi les compagnies suédoises assurent-elles les syphilitiques 
comme s'ils étaient cinq ans plus vieux. De 1802 à 1906, M. le-
D r R. Gollmer (de Gotha) déduit que l'ensemble des assurés syphili
tiques donne l'énorme excédent de mortalité de 68 pour 100 sur 
l'ensemble des autres.assurés. 

Et voilà pourquoi, dans l'intérêt des travailleurs et de toute la 
population si intéressante des ateliers, il faut réglementer la prosti
tution, la surveiller médicalement, surtout à une époque où nous 
voyons augmenter la criminalité et les viols. (Bull, méd j 

NOUVELLES 

L ' i v r o g n e r i e f é m i n i n e e n A n g l e t e r r e . — Les magistrats chargés 
de délivrer des licences de débits de boissons, à Liverpool, ont décidé 
de refuser les licences aux établissements où la police trouverait que 
la vente des boissons aux femmes est exagérée. 

La police a cependant signalé une grande amélioration, bien qu'il 
se produise toujours des faits regrettables. Les agents ont cité des cas 
où des femmes qui portaient des enfants, se voyant refuser à boire, 
les déposaient à la porte pour retourner au comptoir. Un grand nombre 
de débits ont affiché des avis comme ceux-ci : « On n'admet pas d'en
fants portés sur les bras. — Les dames ne peuvent se faire servir 
qu'une consommation. — Les dames ne peuvent se faire servir 
qu'en chapeau. — Les dames sont priées de ne pas amener d'en
fants. » 

Les magistrats n'ont délivré des licences que contre de nouvelles 
garanties et en exprimant l'espoir que les débitants continueront leurs 
efforts pour combattre l'abus de la boisson par les femmes. 

U n c a s d e L i b é r i c i d e . — Dresde, îi mars : Toute la population 

Arch- Anthr. Crini. 1007—30 



442 NOUVELLES 

est sous le coup de la terrible tragédie qui s'est déroulée la nuit der
nière dans un faubourg de la ville. 

Depuis longtemps l'ancien garde des forêts, Wildsdorf se plaignaitde 
pouvoir à peine subvenir avec sa pension aux besoins de sa famille 
composée de huit personnes lui compris. Sa situation matérielle deve
nant de plus en plus difficile, Wildsdorf résolut de mettre un horrible 
projet à exécution. Ce matin, le propriétaire de la maison, trouva à la 
porte du logement de l'ancien garde, le pot au lait que la laitière avait 
déjà apporté hier. Cette circonstance donna l'éveil. On crut à un 
accident et on prévint la police qui fit enfoncer la porte. 

Un triste spectacle se présenta alors à la vue des personnes pré
sentes : sur le sol gisait baignée dans son sang la fille aînée du meur
trier. On s'aperçut qu'elle respirait encore et on la transporta à 
l'hôpital. Dans la chambre à coucher de la mère on trouva celle-ci 
morte sur son lit, la tempe trouée d'une balle et , en pénétrant dans la 
chambre commune où dormaient les cinq autres enfants de l'assassin, 
deux filles et trois garçons, on trouva cinq cadavres déjà roidis par la 
mort. 

Les recherches faites par la police montrent qu'une lutte terrible a 
dû s'engager entre le père et la fille aînée, les meubles portent des 
traces de cette lutte. Finalement, la malheureuse atteinte par une balle 
est venue tomber évanouie près de la porte. Quant au meurtrier, il 
s'était logé une balle dans la tê te ; on le trouva étendu sur un canapé 
dans son cabinet de travail. Le malheureux était âgé de cinquante et 
un ans. Quant à ses enfants, l'aînée avait vingt-deux ans et le plus 
jeune onze. 

M . L é p i n e e t l a M o r g u e . — Mues par un simple sentiment de 
curiosité, plutôt macabre, il faut le reconnaître, beaucoup de per
sonnes pénétraient dans la Morgue et séjournaient longtemps devant 
la vitrine derrière laquelle les cadavres sont exposés. On allait à la 
Morgue par divertissement. C'était pour bien des gens comme une 
partie de plaisir. Il en résultait souvent un encombrement et un 
tumulte qui ont nécessité plus d'une fois l'intervention des gardiens delà 
paix. M. LÉPINE vient de mettre un terme à cet abus. Il a pris, en effet, 
à la date d'hier, un arrêté aux termes duquel la Morgue sera ouverte 
exclusivement aux personnes qui s'y présenteront en justifiant qu'elles 
peuvent aider réellement à l'identification du corps d'une personne 
disparue exposé dans cet établissement. 

La Morgue est ouverte de 8 heures du matin à 6 heures du soir en 
été et, en hiver, de 8 heures du matin à la nuit tombante. 

M o r t d ' u n r h a b i l l e u r . — Il vient de mourir, à l'âge de soixante-
quinze ans, à Nasbinals, chef-lieu de canton isolé dans les montagnes 
de la Lozère, un chef cantonnier en retraite, Pierre Brioude, vulgai-
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remeiit appelé « Pierrounet », qui s'était acquis une popularité extra
ordinaire, non pas par son adresse à casser des cailloux sur les 
routes, mais par son habileté à mettre en place un membre fracturé ou 
luxé, à soigner une entorse, un coup, etc. 

Depuis plus de cinquante ans, il mettait son talent vraiment remar
quable au service des malades, et sa réputation était telle qu'il en 
venait non seulement de France, mais des autres contrées d'Europe 
et jusque d'Amérique. On estime à une centaine la moyenne des per
sonnes auxquelles le fameux rhabilleur devait quotidiennement donner 
ses soins. 

Brioude n'exigeait aucun salaire, mais il ne refusait pas les 
« offrandes » que les clients reconnaissants faisaient aux membres de 
sa famille. Il avait acquis de la sorte une petite fortune. Mais il faisait 
surtout les affaires des commerçants de la ville, hôteliers, voituriers, 
etc., qui lui en prouvaient leur reconnaissance en l'élisant toujours 
conseiller municipal et en l'aidant de tout leur pouvoir à échapper 
aux rigueurs de la justice qui, de temps à autre, sur la plainte de 
médecins, s'occupait du rhabilleur, le condamnait à des amendes 
diverses et lui imposait des conditions touchant l'exercice de son art, 
dont il ne tenait d'ailleurs aucun compte. 

G o u r d e C a s s a t i o n (19 déc. 1906). — Prés. : M. BALLOT-BEAUPRÉ. 

- - Av. gén. : M. MERILLOX. Concl. conf. — Plaid. : MM e s
 CHABROL et 

DE LALAXDE. 

DuLLION c/ ÉPOUX L.AURY. 

Droit civil. — /. Filiation paternelle. — Preuve. — Obligation de 
prouver iexistence du mariage au moment de la conception. — Juge
ment déclarant Vabsence du mari. —• Doute sur son existence. — 
//. Acte de naissance. — Mentions relatives au mariage des père et 
mère. — Absence de force probante. — Preuve unique de la filiation 
maternelle. 

I. L'article 3 i 2 C. C , d'après lequel l'enfant conçu pendant le 
mariage a pour père le mari, n'est applicable qu'autant qu'il est con
stant que le mariage existait au moment de la conception, il appar
tient à celui qui invoque la présomption dérivant de ce texte de 
prouver l'existence du mariage à ladite époque. 

II . Le jugement déclaratif d'absence du mari rend douteuse 
l'existence du mariage au moment de la conception, l'absent ne pou
vant être réputé ni mort ni vivant. Un acte de naissance, quelles que 
soient ses énonciations, n'établit jamais l'existence d'un mariage entre 
les personnes indiquées comme père et mère de l'enfant et ne prouve 
directement que la filiation maternelle lorsque la déclaration n'est 
pas faite par le père lui-même. 
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O p i u m d é l i v r é s a n s o r d o n n a n c e . — Deux pharmaciens de 
Brest qui avaient vendu de l'opium sans ordonnance ont été condamnés 
par le Tribunal correctionnel à 60 francs d'amende sans sursis. 

R e s p o n s a b i l i t é d e s m é d e c i n s à p r o p o s d e l ' i n t e r n e m e n t d e s 
• a l i é n é s . — Le vote probable de la nouvelle loi sur les aliénés donne 
un intérêt particulier à un article que vient de publier M. le D r Dou-
TREBENTE dans les Annales médico-chirurgicales du Centre (n° 5) , sur 
la responsabilité des praticiens et des médecins aliénistes, à propos de 
l ' internement des aliénés. Notre confrère fait remarquer que le résultat 
des plaintes, enquêtes, projets de loi, circulaires ministérielles, a été 
qu'on n'ose plus se servir utilement de la loi de i 838 , parce qu'on 
•a jeté le trouble, l'incertitude et la crainte des responsabilités dans 
l'esprit des personnes chargées de l'application ou de la surveillance 
de cette application. 

Nous assistons alors, dit M. Doutrebente, à un spectacle singulière
ment émouvant pour ceux qui approfondissent la question et l'étu-
dient patiemment, en constatant chaque jour les déplorables incidents 
produits par la peur de la mise en application des formalités exigées 
par la loi du 3o juin i 8 3 8 . 

Ces incidents, c'est tout simplement le massacre des innocents 
renouvelé au xx e siècle, que les journaux d'information nous ont fait 
connaître avec assiduité. 

Depuis l'année 1869, MM. Baillarger et Lunier prirent l'habitude de 
publier dans les Annales médico-psychologiques les faits divers parus 
•dans les journaux politiques et d'information, concernant les actes 
délictueux ou criminels commis par les aliénés en liberté. La récolte, 
abondante au début, continua à être de plus en plus fructueuse, ainsi que 
l'a constaté le D r A. Ritti , leur continuateur, qui disait en 1903 . « On 
vit ainsi s'accumuler les incendies, les meurtres, les viols, dont la 
plupart auraient pu être évités si la loi sur les aliénés, critiquée avec 
tant de passion, avait été plus strictement appliquée. » 

Les statistiques annuelles publiées par le D r A. Ritti sont fort inté
ressantes ; mais, réunies dans un tableau comprenant cinq années 
(1898 à 1902), elles sont d'un enseignement visuel effrayant (suit un 
tableau détaillé des crimes commis par les aliénés en cinq ans, 
1898-1902, au nombre de 4 2 1 ) -

Ainsi, en cinq ans, un observateur déclarant lui-même qu'il lui a été 
impossible de connaître tous les faits, qu'il est matériellement impos
sible de savoir chaque jour ce qui se passe dans chaque commune de 
notre pays, a cependant réussi à constater que 431 aliénés en liberté 
avaient fait 410 victimes, parmi lesquelles 149 personnes tuées sur le 
coup, non compris les blessés morts ultérieurement, ou les estropiés 
pour le restant de leur vie. Enfin, 111 aliénés se sont suicidés, dont 
09 après le massacre de leur conjoint ou leurs enfants. « Ce massacre 
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des innocents n'est pas rare, ajoute \ I . A. Ritti, les aliénés en liberté 
font parfois trois, quatre ou cinq victimes; certains vont même plus 
loin, comme le prouvent nos faits recueillis : un aliéné a tué sept 
personnes, un autre neuf, enfin un troisième a fait douze victimes, 
dont sept tués et cinq blessés. » 

M. Doutrebente conseille aux praticiens, en attendant une modifi
cation de la loi qui transformera le médecin en expert assermenté, de 
ne pas l'aire de certificat à fin d'admission sans demander une consul
tation, l'avis et la signature d'un confrère et, autant que possible, 
d'un spécialiste, quand ils en auront un à leur disposition. Il n'est 
peut-être pas inutile d'ajouter que les médecins signataires 
du certificat n'ont pas le droit de le faire s'ils sont parents du 
malade; il en est de même pour le médecin alleniste chargé de soigner 
le malade à l'asile; il ne peut pas signer le certificat à fin d'admission. 

(Journ. de méd. et de chirurg. prat.) 

L ' a f f a i r e d e L a r i b o i s i è r e . — Une double question était posée aux 
juges de la première Chambre du Tribunal civil ; un interne des hôpi
taux peut-il pratiquer une opération chirurgicale en l'absence de son 
chef de service? Cette opération peut-elle être pratiquée sur une femme 
sans le consentement de son mari? La demanderesse était une dame 
D. . . qui, entrée pour y subir une opération du rein droit, fut opérée 
pour une « hystérectomie supra-vaginale ». Elle prétendit que cette 
opération, qui aurait eu pour elle des conséquences graves et qui 
n'était, à son avis, nullement justifiée, fut faite sans son consentement, 
sans celui de son mari et non point par M. Hartmann, mais par l'in
terne de celui-ci, M. Lecène. Et elle demandait que MM. Hartmann 
et Lecène fussent condamnés à lui verser 10.000 francs à titre de dom
mages-intérêts. La première Chambre vient de débouter M m e D.. . de 
son action. (Gaz. des hôpitaux, mars). 

E t a t s - U n i s . — Le D r Mac DOUGALL, de Boston, est désolé de la 
publicité prématurément donnée à ses expériences sur le poids de 
l'âme. Il a actuellement à signaler le fait nouveau suivant : 

Ayant pesé des chiens au moment de leur mort et aussitôt après leur 
mort, sur une balance extrêmement sensible, il n'a constaté aucune dimi
nution de poids, au contraire de ce qui s'est passé pour les hommes. 

— Les obsèques du D r Dowrc, le prophète Elie, ont été l'occasion 
de scènes extraordinaires de fanatisme de la part de ses adeptes. Des 
aveugles, des paralytiques, etc.. qui naguère recouraient à sa machine 
à prier, laquelle délivrait à la minute une prière pour guérir, se dis
putaient à qui pourrait approcher de son cercueil et toucher la robe du 
prophète. Une femme atteinte d'ataxie locomotrice se croyant, dans 
un transport mystique, guérie de son mal, se mit à marcher, mais elle 
tomba du haut en bas d'un escalier et se blessa grièvement. 
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U n e f o r m e d u « S t r u g g l e for Life ». L a c a s t r a t i o n d e s l iè
v r e s p a r l e s l a p i n s . — M. J. KUNSTLER vient de signaler un épisode 
bien curieux de la rivalité des lièvres et des lapins; ces deux espèces 
très voisines sont nettement antagonistes, et l'on ne trouve pas de 
lièvre quand il y a beaucoup de lapins ; or il semble que cette exclu
sion du lièvre ne résulte pas de ce que les prolifiques lapins lui enlè
veraient toute nourri ture, mais de ce qu'ilslui donneraient des preuves 
plus directes d'hostilité. 

Dans une propriété de chasse, où les lièvres étaient en décroissance 
il fut tué un certain nombre de lièvres portant, aux lieu et place des 
testicules, une simple cicatrice bleuâtre, témoin indéniable d'une cas
tration. Or, il fut possible, en un jour d'hiver, par la neige, de con
naître l'agent de cette castration, qui n'était autre que le lapin. Des 
cris, dans le fond d'un vallon, attirèrent l 'attention, et le spectacle qui 
s'offrit à la vue était le suivant : Sur le pré blanchi, taché de sang, 
une dizaine de lapins bousculaient et mordaient un pauvre lièvre trem
blant qui fut bientôt couché sur le dos, et, en dépit de ses gémisse
ments, ils commençaient déjà à lui dévorer les testicules. Deux coups 
de fusil jetèrent à terre la plupart des assaillants, tous des mâles. 

Est-ce par concurrence vitale ou par rivalité sexuelle que les lapins 
châtrent les lièvres? Dans le premier cas, il y aurait là un fait de pré
vision assez extraordinaire. Dans le second, il y aurait lieu de s'éton
ner également, car c'est un fait étrange qu'une association de mâles se 
constitue pour protéger des femelles contre un rival isolé et probable
ment peu dangereux, alors que les luttes sexuelles s'accomplissent entre 
des individus très voisins et que l'on n'a jamais signalé de castration 
des lapins entre eux. 

Réellement il y a là un fait étonnant et qu'il faut voir garanti par 
l'autorité de M. Kunstler pour ne pas l'attribuer à l'imagination de 
quelque garde-chasse. (Comptes rendus de la Société de biologie, 
t. LXII, 1907, n° 6, p . 277.) — P . (Rev. scient.) 

— M. le vicomte G. D'AVEXEL qui, depuis plusieurs années, publie 
dans la Revue des Deux Mondes une série d'articles sur « Les riches 
depuis sept cents ans », s'occupe des honoraires des médecins et chi
rurgiens dans la livraison du i e r janvier 1907 de ce recueil. Bien que 
cette étude soit très peu documentée en ce qui touche la période 
actuelle, nous n'en donnerons pas moins — mais sans commentaires 
— la conclusion : 

« Si les médecins et chirurgiens sont plus estimés qu'au temps de 
Molière, c'est parce qu'ils sont plus savants et plus habiles ; mais s'ils 
sont mieux payés, s'ils parviennent à une opulence inconnue de leurs 
devanciers, ce n'est pas du tout à cause de leur mér i te ; c'est parce 
qu'il s'est créé une clientèle de nouveaux riches, assez nombreuse pour 
se disputer leurs services à prix d'or. » 
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L a p r o g r e s s i o n d u c r i m e a u x E t a t s - U n i s . — La statistique 
des crimes de l'année i g o 5 aux Etats-Unis, comparée à celle des années 
précédentes, révèle une progression alarmante du nombre des crimi
nels. Détournements, faux, banqueroutes frauduleuses se sont élevés 
d'une façon effrayante. Sous une forme ou sous une autre, plus de 
240 millions de francs ont été volés sur le territoire de l'Union en 
ÎO,O5. 

Le nombre des homicides est passé en 1905 à 9 2 1 2 contre 8482 en 
1904. Les suicides ont été de 9982 en 190a contre 9270 en 1904 : ce 
sont les médecins qui fournissent le plus gros contingent. 

Sur un million d'habitants, les Etats-Unis comptent 1 1 5 criminels ; 
on en compte i o 5 en Italie, 2 7 6 1 1 Angleterre, 19 en France, i 3 en 
Allemagne. 

S y n d i c a t e t g r è v e d e m é d e c i n s . — La Cour d'appel de Colmar 
vient de rendre un arrêt intéressant. En 1 9 0 5 , le Syndicat des méde
cins de Colmar avait décidé de refuser ses soins aux malades de la 
caisse de secours de Colmar-Campagne. Ils prétendirent forcer quatre 
médecins qui s'étaient retirés du Syndicat à prendre part à ce boycot
tage. Les quatre médecins refusèrent d'obéir et soignèrent les malades 
de la caisse de secours. 

Le Syndicat les actionna en paiement d'une somme de 5ooo marks 
pour chacun. Le Tribunal de première instance donna raison au Syn
dicat et condamna les médecins. 

Mais sur appel, la Cour de Colmar, cassant le jugement de première 
instance, débouta le Syndicat et le condamna à tous les frais du pro
cès. 

L e s m a l a d i e s d e s v e r r i e r s . — Les ouvriers verriers sont expo
sés à contracter la syphilis en portant à la bouche la canne à l'aide de 
laquelle ils soufflent le verre quand celle-ci a été contaminée par un 
autre ouvrier atteint de cette maladie. D'autre part, la loi de 1898 sur 
les accidents du travail ne s'applique pas aux maladies professionnelles 
telles que la nécrose chez les allumettiers. La Cour de Lyon vient, 
par quatre arrêts rendus sur les conclusions conformes de l'avocat 
général Dagallier, de décider par confirmation de quatre jugements du 
Tribunal de Saint-Etienne : 1° que la syphilis ainsi contractée est un 
accident du travail (point déjà acquis en jurisprudence); 2 0 que cet 
accident entraîne une incapacité de travail permanente (question nou
velle). Elle a, en conséquence, chargé trois médecins experts d'appré
cier le quantum de cette incapacité qui servira de base à la pension 
viagère accordée par la loi de 1898 . 

Le Ocrant : A. REY. 
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V I E N T D E P A R A I T R E 

L ' A n n é e P s y c h o l o g i q u e , dirigée par Alfred BIXET ; secrétaire de la 
rédaction : LARGUIER HES BAXCELS. A n n é e 4 9 0 7 . — Un volume 
in-8, nombreuses figures, Paris, librairie Masson et C l u . Prix 
franco 1 5 fr. 

Table des matières. — //. Poincaré (de l'InstiLut), la Relativité de 
l'espace ; Imhert, l 'Etude scientifique et expérimentale du travail pro
fessionnel ; H. Piéron, Grandeur et décadence des rayons N ; Ley, le 
Médecin et le Pédagogue ; Van Gehuchten, les Voies sensitives du 
système nerveux ; L. Fredericq, les Conditions physico-chimiques du 
fonctionnement des centres nerveux ; Wertheimer, la Douleur et les 
Nerfs dolorifiques ; G. Bonnier (de l 'Institut), la double Individualité 
du végétal; Crépieux-Jamin, l 'Expertise en écriture et l'affaire 
Dreyfus; Foucault, les Progrès de la psycho-physique; Souriait, la 
Perception des faits psychiques ; F. Plateau, les Insectes et la Couleur 
des fleurs ; G. Zeliony, les Travaux de Pawlov sur la sécrétion de la 
salive psychique ; Maxwell, Psychologie et Métapsychique ; Van 
Biervliet, le Toucher et le Sens musculaire ; Decroly et Degand, 
Mémoire visuelle des anormaux ; Bourdon, Sens articulaire ou muscu
laire ? G. Bohn, l'Acquisition des habitudes chez les animaux ; 
E. Maigre, la Nature et la Genèse des instincts, d'après Weissmann ; 
R. Masselon, l'Affaiblissement intellectuel; Régis et Laurès, la Con
fusion mentale chronique ; Deniker, la Question des races en psycho
logie ; Bernheim, l'Evolution du problème des aphasies; Larguier, 
la Psychologie de la pensée ; Chabot, la Coopération de l'Ecole et la 
Famille ; Canlecor, la Morale sociologique. 

Nous sommes heureux de souhaiter la bienvenue à notre nouveau 
confrère de la Presse Ciïminologique la Rivista di Polizia Giudiziaria 
Scientifica, dont le premier numéro est daté de Mai 3 9 0 7 . Dirigée par 
M. Alfredo NICEFORO, professeur d'Anthropologie criminelle à l 'Uni
versité de Bruxelles, et que nos lecteurs connaissent par l'analyse, 
parue ici, de ses publications, la nouvelle revue compte parmi ses 
collaborateurs les Professeurs Lacassagne, Carrara, Corin, de Biasio, 
Reiss, Sighele, Stockis, Ottolenghi, etc., et est éditée àPalerme. 

LYON. — IMPRIMERIE A . KEZ ET C-', 4. RUE GER.TII. — 
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D'ANTHROPOLOGIE CRIMINEL Lu 
D E M E D E C m E f L E G A L E 

ET 1)E i'SYCHOLOGIE/',NOIUIALE-**ET P A T H O L O G I Q U E 

m é m o i r e i g I x a i: x 

É T U D E DE L ' A S Y M É T R I E C R A N I E N N E 

P a r l e D ' ETIENNE M A R T I N 

A g r é g é à la Faculté de médec ine de L y o n . 

A u milieu de tous les s t igmates dys t rophiques , de tous les états 
organiques désharmoniques qui caractér isent la dégénérescence 
phys ique , il en est un que j ' é tud ie depuis plusieurs années et dont 
j ' a i cherché à m e t t r e en valeur l ' impor tance au point de vue de 
l 'é tude du développement cérébral , la fréquence comme signe de 
dystrophie cons t i t u t i onne l l e 1 ; il s 'agit de l ' asymétr ie c rân ienne . 

I l est nécessaire tou t d 'abord d 'étudier ces asymétr ies sur le 
crâne à l 'é tat sec. Je décrirai ensuite les procédés cl iniques qui 
pe rmet t en t de les met t re t rès facilement en évidence, ainsi que les 
méthodes de mensura t ion qui fournissent leur évaluat ion exacte . 

Lorsqu 'on examine un crâne à l 'état sec a t te in t de p lagio-
céphalie, on s 'aperçoit t rès rapidement , comme le m o n t r e n t les 
photographies c i - jo in tes , que toute l 'harmonie des l ignes peut 
être or ientée autour d 'un plan passant pa r les deux condui ts 
aur iculaires . Nous al lons donc considérer la s i tuat ion de ce pian 
dans le sens vert ical et dans le sens horizontal et voir quelles 
sont les modifications qui lui sont impr imées par les déformations 
crâniennes dites p]agio-eéphales. 

1 Te r a p p e l l e l a lo: rie Le D o u b l e : « U n o r g a n e m a l f o r m c ou d é p l a c é e s l 

prédisposé à toutes sorte» de m a l a d i e . » (Traité des variations des os du crime.) 
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i° Si l 'on place le c râne à examiner sur un p lan hor izontal et 
qu 'on l ' examine de face en m a r q u a n t la l igne bi-auriculaire pa r 
deux repères en papier , on est frappé de ce fait que le p lan 
passan t pa r cet te l igne , au lieu d 'être hor izontal , comme dans 
un crâne symét r ique , se t rouve assez for tement oblique. P a r suite 
de l ' apla t issement , dans le déve loppement de ïa boîte osseuse, de 
la bosse par ié ta le et frontale, le condui t aur iculaire du m ê m e 
côté a été repor té en bas par r appor t au côté opposé. 

Cet te obl iqui té de la l igne bi-aur iculaire n 'es t pas seulement 
apparen te , mais elle est réelle, pu i sque des mensu ra t i ons com
para t ives de la hau teur crânienne, pr ises success ivement à droite 
et à gauche , démont ren t une augmen ta t ion manifeste de la hau 
teur aur icu lo -bregmat ique du côté où l ' ap la t i ssement des bosses 
par ié ta les e t frontales est n e t t e m e n t appa ren t . 

Ces var ia t ions de hau teur d 'un côté à l ' au t re d 'un crâne asy 
mét r ique peuven t var ier , su ivant l ' in tens i té de l ' asymétr ie , de 
4 à io mi l l imèt res . 

Le schéma que nous publ ions , r ep ré sen tan t l 'obl iquité de la 
l igne bi-auriculaire, et la const ruct ion sur cet te l igne de l 'ovale 
crânien, font bien comprendre c o m m e n t l ' ap la t i s sement la téra l 
de la courbe crânienne dé te rmine les var ia t ions de hau teu r d 'un 
côté à l ' au t re . 

Si l 'on j e t t e un coup d'oeil su r les pho tograph ies du crâne 
a symé t r ique que nous représen tons , on ver ra qu ' i l existe égale
men t un abaissement de l'os mala i re , une obliquité de la l igne 
sus-orbi taire qui ent ra îne une asymét r i e manifeste du squele t te 
osseux de la face (voir photographies , fîg. i ) . 

Donc, les m e n s u r a t i o n s compara t ives de la hau teu r du crâne 
pr ises success ivement du côté droi t et du côté gauche sont une 
mé thode cer ta ine d 'évaluat ion d ' a s y m é t r i e c rân ienne dans le 
sens ver t ical . 

E x a m i n o n s ma in t enan t le même crâne p a r sa base et voyons 
quelle modification la l igne bi-auriculaire a subi dans son o r i e n 
ta t ion par le fait de la p lagio-céphal ie . 

Nous serons imméd ia t emen t frappés p a r l ' appar i t ion de son 
obliquité , qui est aussi ne t te dans le sens hor izonta l que nous 
l 'avons consta té dans le sens ver t ical . : 

Il est facile de se r endre compte que l ' ap la t i ssement de l 'occi-
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pital d 'un côté ent ra îne le report en avant du conduit auriculaire 
cor respondant , d'où la modification signalée, dans la l igne 
bi-aur iculai re , modification qui ent ra îne une dislocation complè te 
des orifices de la base et une désharmonie de tou t l'édifice. On 
peu t évaluer à l 'aide du compas l ' impor tance de cette obl iqui té 
du plan bi -aur icula i re et de la désharmonie de la base du crâne 
en p r e n a n t success ivement à droi te et à gauche la d imension 
comprise entre la par t ie antér ieure du conduit auriculaire et le 
bord ex te rne de l 'orbi te . 

Il y a u n e d iminut ion de cet te dimension qui peu t aller de 2 
à 6 mi l l imètres du côté où le conduit auriculaire a été déplacé 
pa r le fait de l ' ap la t i ssement de la bosse occipitale homologue , et 
l 'on voit ne t t emen t sur les photographies reprodui tes la d imi 
nut ion de longueur de ce côté de l ' apophyse zygomat ique . De 
tel le sor te que , dans la p lupa r t des cas, cet te asymétr ie considé 
rable de la base du crâne ne se t radui t pas sur la physionomie 
par u n e saillie compensat r ice de l'os mala i re , et pour tan t cet te 
asymétr ie de la base du crâne pa r les modifications qu'el le 
ent ra îne dans la s i tuat ion, dans les d imensions des t rous de la 
base par lesquels passent les vaisseaux nourriciers du cerveau, 
nous semble ê t re une des causes les p lus impor tan tes des mod i 
fications subies par le cerveau dans son développement et dans 
son évolut ion. 

Il r ésu l te donc de cet te é tude sur le crâne sec que l 'on peu t se 
rendre compte , en dé te rminan t exactement , soit dans le sens 
ver t ical , soit dans le sens horizontal , l 'obliquité de la ligne 
bi-auriculaire , de la d issvmétr ie de la calotte crânienne et auss i 
de la base du crâne. 

P a r t a n t de ce fait ana tomiquemen t démont ré , nous avons 
cherché par quels moyens sur le v ivant il serait possible de me t t r e 
en évidence l ' asymétr ie de la calotte crânienne et l ' asymétr ie de 
la base et p a r quels procédés de mensura t ion nous arr iver ions à 
les évaluer . 

i° Procédés cliniques qui permettent de mettre en évidence 

les deux variétés d'asymétrie que nous venons d'étudier. — 

Si l 'observa teur se place en face du sujet qu ' i l a à examiner et 
qu ' i l lui fasse main ten i r la tê te droite pa r un aide, il n 'a qu 'à 
placer ses deux index au niveau de la par t ie supérieure des t r agus , 
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Schema pour indiquer l'obliquité de la l igne bi-auriculaire (par L. Mayet). 

A, B, ligne horizontale passant par le vertex. 
V, X, ligne horizontale passant par les conduits auditifs externes. 

I. Ligne bi-auriculaire horizontale d'un crâne sensiblement symétrique. 
i l . Ligne bi-auriculaire oblique droite d'un crâne asymétrique. 

III. Ligne bi-auriculaire oblique gauche d'un c r i m e asymétrique. 



I. Crâne asymétrique photographié de face (pian bi-auriculaire). 
II. Même crûne. photographie de la base (plan bi-auriculaire). 

III. Recherche clinique de l'asymétrie verticale ou de la calotte, 
IV. Procédé clinique pour mettre en évidence l'asymétrie horizontale ou d e l à base. 
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et il verra immédia tement , ma lg ré l ' impossibi l i té dans laquelle 
il sera à cause de la présence des cheveux d 'étudier l 'aplat isse
men t des bosses c rân iennes , si le p l a n p a s s a n t par les condui ts 
auriculaires est horizontal ou obl ique (voir photographies , fig. I I I ) . 

Il se r endra compte aussi tôt du d e g r é de cette obliquité et il 
pourra conclure de ce simple examen à l 'existence p lus ou moins 
marquée d 'une asymétr ie vert icale ou de la calot te . 

P o u r évaluer c l in iquement s'il ex is te u n e asymétr ie horizontale 
ou de la base , il suffira de faire aba isser for tement la t ê te du 
sujet et de placer les deux index à la par t ie postér ieure des pa
vil lons des deux oreil les. On se r e n d r a compte exac tement de 
l 'é ta t d 'obliquité dans le sens hor izon ta l du plan bi-auriculaire 
et par conséquent de la desharmonie de la base du crâne et de 
l ' ap la t i ssement p lus ou moins m a r q u é d ' une des bosses occipitales 
(voir photographies , fig. IV) . 

2 ° Procédé de mensurations qui permettent d'évaluer le 

degré d'asymétrie mise en évidence par les procédés cliniques 

que nous venons de décrire. — P o u r évaluer l ' asymétr ie ver
t icale ou de la calot te c rân ienne il suffit de p ra t iquer successi
vemen t du côté gauche et du côté d ro i t la mensura t ion de la 
hau teu r c rân ienne . A l 'aide d 'un compas glissière dont la 
b ranche fixe a u n e longueur de 1 5 cen t imèt res de long et la 
branche mobile de 3 à 4 cen t imè t res seu lement , on arr ive t rès 
facilement à mesure r cet te hau teu r . Il suffit de faire main ten i r 
p a r u n aide la tête du sujet à mesu re r , de placer la longue 
b ranche du compas au niveau d u b r e g m a et de p r e n d r e c o m m e 
point de repère ana tomique au n iveau de l 'oreille le poin t s u s -
aur icula i re si tué au niveau du repl i qu i l imite à sa par t ie supé
r ieure le t r a g u s . 

L 'évaluat ion de l ' asymétr ie de la base du crâne peu t se faire 
su r le v ivant , pa r la mensura t ion compara t ive de la dis tance qui 
sépare le condui t auditif ex terne du r ebo rd ex te rne de l 'orbi te . 

E n procédant avec un compas gl issière dont les deux b ranches 
sont sens ib lement égales , on ar r ive faci lement à mesure r cette 
distance en plaçant l 'une des b ranches sur le bord ex te rne de 
l 'orbite et l ' au t re à la part ie pos té r ieure du pavi l lon de l 'oreille 
récliné en avan t . Nous avons ob tenu ainsi des mensura t ions 
var iant d 'un côté à l ' au t re de 3 à 6 mi l l imèt res . 
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Je répète que cette asymétrie de la base ou horizontale ne se 
traduit dans la plupart des cas par aucune modification du sque
lette osseux de la face ni des lignes de la physionomie et que le 
procédé que nous décrivons nous semble seul capable de mettre 
en évidence cette désharmonie si importante de la boîte crânienne. 

En particulier chez la femme où l'abondance des cheveux ne 
permet pas une exploration facile des bosses crâniennes, on arrive 
facilement a. se rendre compte du degré de l'asymétrie crânienne. 

J'ai étudié par les procédés que je viens d'indiquer 3o dégé
nérés, débiles, présentant des degrés d'asymétrie variables. Sur 
25 d'entre eux, l'asymétrie verticale était à gauche, c'est-à-dire 
que la hauteur du côté gauche était supérieure à celle du coté 
droit dans des proportions variant de 4 à i 5 millimètres. 5 fois 
l'asymétrie verticale se trouvait à droite, c'est-à-dire que la hau
teur du côté droit l'emportait dans des conditions identiques sur 
la hauteur du côté gauche. 3 fois seulement l'asymétrie horizon
tale n'accompagnait pas l'asymétrie verticale. 

27 fois sur 3o l'asymétrie horizontale ou de la base accom
pagnait l'asymétrie verticale ou de la calotte. 

Cette asymétrie de la base n'est pas toujours du même côté 
que l'asymétrie verticale. L'aplatissement des bosses pariéto-
frontales gauches s'accompagne assez fréquemment de l 'aplatis
sement de la bosse occipitale droite, 10 fois sur 2;") cas. Et dans 
ces conditions la formule caractérisant l'asymétrie peut être la 
suivante : asymétrie verticale gauche, asymétrie horizontaledroite. 

Conclusions. — i° L'étude de l'obliquité du plan bi-auriculaire 
permet de se rendre compte de l'asymétrie crânienne dans le sens 
vertical ou de la calotte, et dans le sens horizontal ou d e l à base. 

•20 Le degré de l'asymétrie dans les deux sens peut être éva
lué par des mensurations comparatives précises. 

3° D'après les mensurations prises sur 3o crânes plagio-cé-
phales, nous avons trouvé que l'asymétrie verticale gauche se 
trouve beaucoup plus fréquemment que l'asymétrie verticale 
droite (au fois sur 3 o ) . que l'asymétrie de la calotte crânienne ne 
s'accompagne pas forcément d'une asymétrie de la base, et 
réciproquement, que cette asymétrie de la base peut exister sans 
qu'il y ait asymétrie notable de la calotte. 
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L ' A F F A I R E B E L E U Z E 

Assassinat 
commis par un jeune homme sur la personne de son beau-frère. 

Par le Dr CHARLES PEIOUEU 

ï . — R A P P O R T S M É D I C A U X 

1° E X A M E N ET A U T O P S I E DU CADAVRE D E BONNAFOUX 

Je, soussigné, Charles Perrier, docteur en médecine, expert 
près les tribunaux de Nîmes, commis, le i3 septembre ÎÛ,O6, par 
M. Barnouin, juge d'instruction, à l'effet de « me transporter à la 
« Fontaine-du Roy », près de Jonquières, examiner le cadavre 
du nommé Ernest Bonnafoux, trouvé sur la voie ferrée, et faire 
l'autopsie ; déterminer, si possible, la cause de la mort », ser
ment préalablement prêté, me suis rendu, dans l'après-midi du 
même jour, à l'endroit indiqué et, en présence de MM. Barnouin, 
juge d'instruction, et Raynal, substitut du Procureur de la 
République, j'ai jorocédé à l'examen et à l'autopsie du cadavre 
en question. 

Sur la voie ferrée, entre la gare de Jonquières et celle de Beau-
caire, près de l'endroit connu sous le nom de « Fontaine-du-Roy », 
est étendu, en dehors du ballast, coupé en deux et broyé par les 
roues d'un train venant de Nîmes, le cadavre du sieur Ernest 
Bonnafoux, â"'é de 20 ans. 

A côté, on aperçoit des débris d'organes divers, déchiquetés, 
en bouillie, collés à des morceaux de vêtements, méconnais
sables. 

Toute la moitié inférieure de la colonne vertébrale, y compris 
les os du bassin, a disparu, emportée en miettes. 

Les jambes, dont une (la droite, dit-on) a été retrouvée à 
îao mètres environ de l'endroit où l'écrasement a eu lieu, ont été 
sectionnées au-dessous du col du fémur. 

Sur une étendue de 8 à 10 centimètres, tout en haut, à la face 
interne, la cuisse gauche est privée de peau, comme disséquée. 
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En aucun point on ne constate d 'ecchymoses. 

La cuisse, la j a m b e et le pied droi ts sont le siège de fractures 
mul t ip les qui n 'on t pas déterminé le moindre épanehement san
guin dans les t i s sus . 

Du t ronc , auquel adhère encore le b ras gauche par un lambeau 
de peau, il ne reste que le hau t du corps, à par t i r de l 'appendice 
xiphoïde en avant et des dernières ver tèbres dorsales en arr ière . 

Su r la poi t r ine , à que lques cent imètres de l 'ext rémité infé
rieure du s t e rnum, à gauche, on aperçoit u n e plaie péné t ran te , 
t ransversa le , de 7 cent imètres environ de longueur sur 3 de la r 
geur, qui fut p r a t i q u é e — par M. le D1' An tho ine , médecin chargé 
des p remières consta ta t ions — à l 'aide du b is tour i et « au niveau 
d 'une pet i te plaie, ronde , pouvan t para î t re , di t - i l , le résul ta t du 
passage d 'une balle de revolver , mais non péné t r an t e ». 

Tout le dos est de couleur brun-noi râ t re , sale. 

A u n iveau de l 'épaule droite , on rencont re t rois déchirures de 
la peau, sous forme de pet i ts t rous ne dépassant pas l 'épaisseur 
du de rme . 

A u front, à 4 cent imètres au-dessus de la queue du sourcil 
gauche , il existe une lésion linéaire, peu é tendue, de l 'épi-
derme . 

Sur la tê te , dans la région du bord supérieur du pariétal 
droi t , nous observons deux plaies, à bords déchiquetés et peu 
écartés , de couleur te rne , plaies de 3 et 5 cent imètres de lon
gueur , séparées l 'une de l ' au t re par u n espace de 3 cent imètres 
environ. La postér ieure ne présen te d 'autre lésion que celle du 
cuir chevelu. L 'antér ieure est située au-dessus d 'une fracture du 
par iétal , avec enfoncement d 'un f ragment osseux u n peu supé
rieur, comme dimension, à une pièce de 2 francs. 

E n t r e les lèvres de ces deux plaies, il n 'y a ni sang coagulé, ni 
sang l iquide. 

P a r t o u t , les cheveux sont pouss iéreux, sans macule . 
L'os par ié ta l n 'es t pas injecté. 

A l ' in tér ieur de la boîte crânienne, on ne t rouve aucun épan
ehement , rien d ' a n o r m a l ; le cerveau est exsangue . 

Nous no tons des caillots de sang desséchés, au -devan t de la 
bouche et du nez, régions qui ne por ten t ni lésions osseuses, ni 
ecchymoses . 
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Les yeux sont v i t reux, enfoncés dans l 'orbi te , sans ponctuat ion 
ecehymot ique . 

P a s de sang dans les oreilles. 
A u cou, pas de t races de violences. 

Il ne res te à l ' intér ieur de la cage thorac ique que de pet i t s 
f ragments de viscères, qui flottent découpés en dentel les aux 
parois . 

L ' examen des vê temen t s re t rouvés de ci, de là, en lambeaux, 
ne fournit aucune indicat ion. 

Conclusions : toutes les plaies et fractures observées ont été 
produi tes après la cessation de la vie. Le t ra in n ' a broyé qu 'un 
cadavre . 

La mor t r emon te à t ren te heures environ. 
Sa cause est inconnue . 

Nîmes, le 20 septembre 1906. 

2 ° ÉTAT MENTAL D E DELEDZE 

J e , soussigné, D r Char les Per r ie r , médecin de la maison cen
t ra le de Nîmes , exper t près les t r i b u n a u x , commis , le 3 octobre 
1906, par M. Barnouin , j u g e d ' ins t ruct ion, à l'effet « d 'examiner , 
au point de vue m e n t a l , Emi le Deleuze, dé tenu à la maison d'ar
r ê t ; dire s'il joui t de la p léni tude de ses facultés intel lectuel les , 
s'il est responsable ou non du crime qui lui est reproché », 
se rment p réa lab lement prê té , m e suis rendu , le 5 octobre 1906, 
à la pr ison, et j ' a i procédé à l ' examen du susnommé, inculpé 
d 'assass inat . 

J 'a i visité t rès f réquemment Deleuze, p e n d a n t les mois d'oc
tobre , novembre et décembre 1906 ; je l 'ai in te r rogé longuemen t , 
avec soin ; et j ' a i lu toutes les pièces et le t t res du dossier, recueil
lies par l ' Ins t ruct ion. 

Ce sont ces documents divers qui , jo in t s aux rense ignement s 
fournis par l 'observat ion, m 'on t donné les é léments du rappor t 
su ivant : 

Antécédents de Deleuze. — Deleuze n 'a souffert dans son 
enfance d 'aucune affection suscept ible d 'ébranler son sys tème 
ne rveux . 

.< Il n 'a eu, dit sa mè re , que des maladies de croissance. » 
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Le grand-père Deieuze, « homme sérieux et es t imé », s'est 
suieidé par défenestrat ion, « à cause d 'un cancer à la langue ». 
E n aucun t emps , il ne fut buveur . Même r e m a r q u e pour le père 
de l ' inculpé. 

D'après sa femme, celui-ci aurai t présenté , à diverses repr ises , 
des s ignes d 'al iénation menta le et des m o m e n t s d 'absence . 

Ses amis affirment que cela n 'es t pas , mais ils reconnaissent 
que Deieuze, père, manquai t d ' intel l igence et qu ' i l étai t parfois 
d ' humeur sombre , son commerce de pât isser ie ne p rospéran t 
pas . 

I l mouru t de la maladie de la pierre (déposit ion de sa femme), 
le 9 décembre 1 8 9 1 , à 48 ans (registres de l 'é tat civil). 

Du côté de la famille de M n l e Deieuze, rien à s ignaler . 
Emi le Deieuze est né le 12 avri l 1888. 

Il avai t 3 ans quand il perdi t son père . L a si tuation de sa mère 
étai t embar ra s sée ; M m e Deieuze pr i t u n ami (M. H . S.) qui l 'aida 
et s'affectionna beaucoup aux enfants, M l l e Sidonie et Emi l e . 

Emi le grandi t sans éveiller l ' a t tent ion par des excentr ic i tés . 
A i 5 ans , il obt ient le breve t é lémenta i re ; l ' année suivante , le 
certificat d 'é tudes pr imaires et un pr ix de 5oo francs. 

A u mois d 'octobre 1904, Deieuze fait la connaissance de 
M 1 I e Léont ine Bonnafoux, qui était en pension à Beaucaire . Une 
idylle s 'ébauche et se cont inue, tandis que la sœur de Deieuze 
(Sidonie) et le frère de Léont ine (Ernes t ) p ro je t ten t de se mar ier . 

Sidonie s ' interpose en t re Emi le ( 1 7 ans) et Léont ine (10 ans) 
qu 'e l le considère comme deux enfants , et cont recarre leur amou
re t te . D 'a i l leurs , Emi le n 'es t pas pour Léon t ine ; ses succès 
scolaires semblen t lui réserver le p lus bel avenir . 

A son tour , E rnes t défend à sa sœur de penser à Emile 
(2 ma i igo5) . 

Deieuze dit qu'il est amoureux fou. Devant le double obstacle 
qui se dresse , un gros chagrin s 'empare de lui. Bientôt même , il 
éprouve les tourments de la ja lousie . « P o u r lui seul », pou r t an t , 
Léont ine « t ient à la vie » (20 j u in 1900), et elle est bien aise du 
coup qu' i l lui a donné à la tê te , car, « si un m o m e n t sa pensée 
l ' abandonne et qu 'e l le y por te la main , elle éprouve tout de sui te 
une sensat ion qui lui rappel le le souvenir d 'Emile » (26 ju in 
1906). 



460 MÉMOIRES ORIGINAUX 

Vers la m ê m e époque, Sidonie se dispute avec son frère, à cause 

de Léont ine ( let tre du 1 e 1' ju i l le t 1900). De son côté, E rnes t 

o rdonne à sa sœur de rompre avec Deleuze; il décide qu'el le 

n ' i ra p lus à Fécole de Beaucaire (3 ju i l le t igoS) . 

Cet te décision me t le désespoir au cœur de Léon t ine . Ne pou

v a n t « s 'élever — par l ' ins t ruc t ion — j u s q u ' à Emi le », la j eune 

fille est résolue de mour i r (5 ju i l le t iqo5) . 

El le s 'ouvre de ses projets à Deleuze et tous deux convien

nen t de se donner la m o r t . 

M a i s , p e u à p e u , l e calme se fait chez Léon t ine ; pu i s , va incue pa r 

l ' inst inct de la conservat ion, elle écri t , le 21 jui l le t 1900, à Emi le : 

« Non , non, il vau t mieux souffrir encore ; une fois d isparus , 

p lus de b o n h e u r ! » 

Quelques jou r s après (25 ju i l le t ) , Léont ine qui t te la maison 

paternel le et se réfugie auprès d 'Emi le à Beaucaire ; elle raconte 

que « ses père et mère l 'ont b a t t u e . . . », qu 'el le veut se suicider 

(déposit ion de Deleuze, 27 sep tembre 1906). 

Sa mère et son frère E rnes t v i ennen t la chercher . Bonnafoux 

enfonce la por te de la chambre d 'Emi le , gifle sa sœur et se ba t 

avec Deleuze. 

Dès lors , la correspondance cesse en t re Léont ine et Emi l e . 

Que se passe- t - i l ? 

A u mois de septembre 1905, Emi l e se rend à Jonquiè res pour 

aider E rnes t à faire les v e n d a n g e s ; il essaie de r ep rendre le fil 

de sonid jd le avec Léon t ine . . . M U o Bonnafoux n ' e s t p lus la même . 

Une explication orageuse a l ieu, le 3o sep tembre iqo5 , à la 

suite de laquel le Deleuze « est envahi pa r des idées no i res . . . » 

Le lendemain , Emi le entre à l 'école no rma le de Nîmes ; il en 

sort ira, le 15 octobre, pour assis ter au m a r i a g e 1 de sa sœur avec 

1 « Ce fut un mariage d'amour» (déposit ion de Sidonie). 
Le jeune couple s'installa auprès des grands-parents Bonnafoux et tout alla 

pour le mieux, sauf que Léontine et Sidonie ne pouvaient se voir en pein
ture 

Ernest était aux petits soins de sa femme, il ne jurait que par elle. Léontine 
avait tous les torts . Il parait même que, dans le courant du mois de juin 1906, 
Bonnafoux aurait dit, chez son frère, que Léontine était de trop, « ce dont il 
s'excusa peu après » (déposit ion de Bonnafoux père). 

A partir de ce moment, le ménage ne vécut plus aussi bien Bonnafoux 
blâmait ouvertement la situation irrégulièrc de sa belle-mère (Mme Deleuze vit, 
depuis quatorze ans, avec M. H. S..., sans être mariée). 

Un jour (1er juil let 1906), au cours d'une discuss ion très violente entre Sidonie 
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Ernes t Bonnafoux, un brave homme , de caractère vif mais bon . 

Aprè s le mar iage , Deleuze revient à Nîmes où il p répare ses 
examens d ' ins t i tu teur . 

On ne le tient pas pour t rès in te l l igent . C'est u n g rand t ra 
vai l leur qui t ransforme en études p resque tou tes ses heures de 
récréat ion (directeur Durand) et arr ive à être classé : 6 e pour le 
premier t r imes t re , 3 e pour le deuxième t r imes t re , 8 e pour le troi
sième t r imes t re , sur 24. élèves. 

Comme à l 'école normale de Beaucaire, il res te mélancol ique 
(Durand) , renfermé ( témoin Volpel ière) , sournois ( témoin 
Nogarède) . 

Deleuze ne par le j ama i s de sa famille. 

Le t ravai l de classe (Volpelière), la gymnas t ique , les courses à 
pied et à bicyclet te ( témoin Giran) font le sujet ordinaire de ses 
conversa t ions . 

Très orguei l leux, il n ' a ime pas la cont radic t ion; aussi , quand il 
se laisse aller à émet t re une opinion, est-il obst iné à la soutenir , 
si absurde soit-elle (Durand) . 

Deleuze a la réputa t ion d 'être suscept ible , rancunier , sans-gêne, 
moqueur . 

A son re tour des vacances , il ne serre la main à p e r s o n n e ; il n 'a 
pas d 'amis . 

La no te de ses maî t res exaltai t sa condui te , lorsque, dans la 
nui t du 12 au i3 ju i l le t , il s 'empara d 'un fusil carabine Lebel 
qu ' i l empor ta à bicyclet te , à Beaucaire, chez sa mère à qui il 
bâ t i t une h i s to i re . . . , avan t de revenir k Nîmes où personne ne 
s 'était aperçu de son dépar t . 

A la da te d u 20 ju i l le t 1906, Deleuze en t ra i t en vacances . 

Le crime. — Le i 3 sep tembre 1906, au mat in , un cadavre 
hor r ib lement muti lé était rencontré sur la voie ferrée, ent re Beau
caire et Nîmes , non loin de la gare de Jonquiè res . 

C'étai t celui d 'E rnes t Bonnafoux. 

et Lcontine — et à laquelle Ernest et sa mère assistaient — Sidonic ayant dit 
que « la maison Bonnafoux était une maison malhonnête , etc., etc. », et 
Léonline ayant répliqué que « c'était la mère Deleuze qui se conduisait 
mal , etc., etc. », Ernest intervint et menaça de gifler Sidonic. 

Confrontée avec Emile, le 3 octobre 1906, Léontinc rappela cette scène qui 
fit bondir Deleuze. Il ne put s'empêcher de s'écrier : << On a besoin de me 
mettre à perpétuité ». 
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L'examen des res tes de la vict ime et les cons ta ta t ions du par
que t et de la police démont rè ren t qu 'on se t rouvai t en présence 
d 'un cr ime. 

Comment Bonnafoux a-t-il été tué? 

L 'autopsie ne pe rmet pas de le dire : la moitié inférieure du 
t ronc m a n q u e et les b lessures consta tées à la poi t r ine ( D r A n -
thoine) et au dos , n 'on t pas dépassé l 'épaisseur du derme. Quan t 
a u x lésions de la tê te , elles ont été faites après 3a mort , ce qui 
résu l te , non seulement de leur aspect , mais aussi de l ' examen de 
la machine du t ra in ¡024, « au couvre-roues de laquelle ont été 
découverts des c h e v e u x » ( témoin Pi t io l , ¡8 septembre 1906). 
Il faut donc s 'en rappor te r à la vers ion de Deleuze que tou t pe r 
me t de considérer comme exacte : 

Deleuze aura i t tué son beau-frère , d 'un coup de feu, vers les 
11 heures et demie du mat in , le 12 sep tembre 1906, d a n s un 
chemin conduisant au mazet du « Chien Barbu ». 

L ' a rme employée serai t la carabine Lebel , dérobée à l 'école 
normale de N îmes . 

Après le cr ime, il cacha Parme sous un ponceau où elle fut 
découverte . E t un peu p lus t a rd , dans la soirée, tout en causant 
avec sa mère , il ins inua à celle-ci de répondre à toute quest ion 
qu 'e l le ne lui connaissai t pas de fusil (déposition de Deleuze, en 
présence de sa mère) . 

A la maison d 'arrêt , Deleuze a dit au professeur Mendez — qui 
l'a vu avec la permission du j u g e — que , « s'il avait volé la cara
bine , ce n 'é ta i t pas avec l ' in tent ion arrêtée de tuer son beau-
frère tout de suite, mais d 'examiner s'il mér i ta i t la mor t et 
a lors de s'en servir » ; à l ' Ins t ruc t ion , il a soutenu « qu ' i l vou
lait frapper Léont ine d 'abord et Bonnafoux ensuite ». 

Depuis le 26 ju i l le t , Deleuze est à Beaucaire . A la da te du 
3 sep tembre , il por te dans un sac le fusil à Jonquières et le 
cache sous un pont près du cimet ière . 

Le 5 du m ê m e mois , à 1 heure et demie du ma t in , il se lève, 
<( fait réveil lon », s 'a rme du Lebel et s 'en v ient siffler sous les 
fenêtres de M l l c Bonnafoux (témoin Noérnie Gayraud) , fe rmement 
décidé à tuer Léont ine si elle se m o n t r e . 

Déçu dans ses espérances , Deleuze replace la carabine où il l 'a 
pr ise . 
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Nous voici au 12 septembre . 

Bonnafoux par t à 4 heures et demie du mat in , avec un voyage 
de ra is ins , pour Comps ; il doit rejoindre ensuite son beau-frère 
à la v igne . A peine a-t-il qui t té le vi l lage, que Deleuze va cher
cher le fusil et « se poste » sur le chemin, a t t endan t son re tour . 
Lorsque Bonnafoux passe , il hési te , ne t i re pas , mais suit de loin 
en loin son beau-frère. L ' ins tant ne lui para î t pas favorable. Un 
berger , des vendangeurs le dérangent . Enfin, il s 'approche de 

Bonnafoux et « k 6 ou 7 mèt res de distance », « le t ire 
comme un lapin » et le tue . 

Le crime accompli , Deleuze arrê te le « cheval que le coup de 
feu avait emballé », il saute sur la charre t te , recouvre le ca
davre d 'un bour ras et s 'empresse d'aller le cacher dans le mazet. 
Cela fait, il dételle le cheval qu ' i l .enferme, et se rend à la vigne. 
E n route , il r encont re le chapeau de la vict ime, il l ' emporte , 
le place sous une corbeille. P lus tard; il le déchirera et en je t tera 
les morceaux au vent . 

Dans l ' ap rès -mid i , au ga rde-champêt re Reboul qui lui de
m a n d e où est Bonnafoux, il r épond qu' i l es t allé por te r des paniers 
à la ma i sonne t t e ; puis , il in ter roge : « est-ce que vous vous 
dirigez de ce côté? » 

Vers 6 heures et demie, le garde Bex, r emarq u an t les allures 
louches de Deleuze, qui « regardai t c i rcula i rement , dans toutes 
les direct ions », le p r end pour un malfai teur . 

A la nu i t tombante , Deleuze revient au m a z e t ; il charge le 
cadavre sur la char re t te et le conduit , à 3oo mèt res de là, dans 
une sorte de ravin au-dessous de la voie ferrée. Pénib lement , il 
le hisse sur la voie, au moyen d'une corde a t tachée aux pieds, et 
le couche, dans le sens de la longueur , sur le premier rail qu' i l lui 
fait en jamber , « de façon que la poi t r ine puisse être écrasée et 
la mor t a t t r ibuée à un suicide ou à un accident ». 

Après avoir regardé l 'heure k la m o n t r e de son beau-frère, il 
se débarrasse de t ou t ce qui peu t le compromet t re (corde, planches 
ensanglan tées , e tc .) , r emonte sur le véhicule « où il ne croit pas 
qu ' i l y ait de sang », re tourne à la ma i sonne t t e , « vide le sac 
aux provis ions » et, en r en t r an t à Jonquières , cache le fusil. 

Ar r ivé au village, à 10 heures et demie environ, il informe 
la famille de son beau-frère qu ' i l a va inement a t t endu et cherché 
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Bonnafoux. E t , sans p lus ta rder , il p a r t à b icycle t te p r é 
venir la gendarmer ie de Beaucaire . 11 étai t onze heures du soir. 

A la gendarmer ie , il raconte à peu près le m ê m e bon iment ; 
et, chez sa mère , il b rû le cer ta ins effets dont on a re t rouvé des 
t races à côté de morceaux de l inge tachés de sang (commissaire 
de police de Beaucaire) . 

De re tour à Jonquières , vers i heures du ma t in , il se couche. A 
5 heures et demie, il pa r t avec Léont ine à la recherche de Bonna-
foux. Chemin faisant, il prie la j e u n e fille de ne pas marche r si 
vi te : « On y est toujours à t emps pour voir un mor t ». Pu i s , 
apercevant le père de la v ic t ime, venan t en sens inverse , il se 
refuse, ma lg ré le désir de Léontine^ à d e m a n d e r de loin si on a 
des nouvel les d 'Ernes t . 

A u mazet , ils voient du s a n g . 

Deleuze propose de re tourner à la genda rmer i e . 
Là , on lui apprend la. t r i s te découver te . E t c o m m e on r e m a r q u e 

des taches rougeât res sur ses souliers., il expl ique qu ' i l a saigné 
du nez l 'avant-vei l le . 

Invi té à passer au commissar ia t pour fournir quelques indica
t ions , il dit au g e n d a r m e : « Ce n 'es t pas moi qui ai fait le coup ». 

Dans l 'après-midi , on le conduit sur les l ieux du c r ime. 

E n présence du cadavre , il déclare ne pas comprendre pour
quoi on étale à ses y e u x « une parei l le boucher ie » ; et , devant la 
m o n t r e de son beau-frère, dont l 'aiguil le est a r rê tée sur l 'heure à 
laquelle le t ra in mut i la Bonnafoux, il pe rd con tenance . 

Son t rouble s 'accentue, lorsqu 'on examine les taches douteuses 
qu ' i l porte au derrière de son pan ta lon . 

A u m o m e n t où nous nous demandons si u n h o m m e de force 
moyenne est à même , tou t seul , de hisser u n cadavre sur la voie 
(à l 'endroi t où a été t ra îné Bonnafoux), Deleuze, qui t end l 'oreille 
à quelques pas derrière nous , conseil le de « se rense igner auprès 
d 'un c roque-mor t ». 11 était alors complè t emen t désemparé et, 
pour peu qu 'on l 'eût pressé , il aura i t avoué son cr ime. 

On l ' accompagne à Jonquiè res . 
A table , comme on le ques t ionne — la famille Bonnafoux a y a n t 

des soupçons — il répond v ivement « qu'on l ' embête , qu ' i l est 
furieux contre le commissai re de police, qu 'on devrai t in ter roger 
ceux qui ont fait le coup et non lui ». 



D r Charles Perrier. — L'AFFAIRE DELEUZE 465 

Pendan t deux jou r s , il pro tes te de son innocence. 
« Les ra isons qu 'on donne de ma culpabi l i té , dit-il , ne sont 

pas suffisantes. De 5 à 7 heures , j e suis resté à la vigne : de 
7 heures à 10 heures , j ' a i cherché mon beau-frère . » « Ce n 'es t 
pas moi qui l'ai frappé. Nous ne nous sommes pas d isputés . 
Bonnafoux est venu à la vigne (retour de Comps) , il m 'a fait s igne 
et nous sommes allés déjeuner au mazet . Duran t le repas , il était 
pensif et soucieux, je ne lui ai pas par lé . Après le r epas , il m 'a 
prié de re tourner couper des raisins : « Dépêche- to i , a - t - i l d i t : 
« ici, j e ferai seul . » « Cela m'a pa ru bizarre ». 

E t , aussi tôt , Deleuze d'ajouter : « L 'au teur du coup devait 
savoir que que lqu 'un viendrai t chercher le cheval et la char re t te 
et que les soupçons se por tera ient sur la pe rsonne qui conduirai t 
L'attelage ». « Mon beau-frère es t la victime d 'un gue t -apens et 
moi aussi j e suis une vict ime. Je t iens à déclarer qu ' i l n ' y a 
aucune preuve contre moi, que ce ne sont que des apparences . » 

Cependant , quand il voit qu' i l ne saurai t empêcher la décou
ver te de la vér i té , que les c i rconstances l 'accablent , il avoue son 
cr ime, et cela dans l 'espoir que les j u g e s t i endron t compte de son 
aveu. Alo r s , il raconte avoir tué son beau-frère, d 'un coup de 
revolver , pour ne pas aggraver son cas jjar le . vol du fusil, 
et il expl ique son a t t i tude de bravache après le cr ime, par le fait 
« qu' i l se sentai t menacé et se raidissai t pou r se donner de 
l ' ap lomb». Du res te , di t - i l , « je n 'ai pas des sen t iments t rès 
t end re s ; je suis p lu tô t un ra isonneur qu 'un h o m m e qui sent ». 

Examen de Deleuze.— Deleuze a donné pour mobi les du crime : 

Son amour contrar ié pour la sœur de la v ic t ime ; 
Sa ja lousie , surexci tée pa r des projets de mariage auxquels 

M L L E Bonnafoux paraissa i t p rê te r a t tent ion ; 

Des griefs personnels contre son beau-frère qui ne se gênai t 
¡jas pour le rudoyer , le t ra i ter d ' imbécile, e tc . ; 

La conviction que la mor t de Bonnafoux serai t un bienfait 
pour les siens (il insul tai t sa vieille mère , e tc . ) . 

« La journée du 12 sep tembre , dit-il , passe pour moi comme 
inaperçue . J amai s j e n 'a i été si t ranqui l le . Tous ces événements 
me font l'effet d 'un rêve . » 

P o u r les besoins de sa cause, il devient mys t ique et nébuleux ; 
en conséquence, il écrit : 

Àrch. Anthr. Crim. 1907 — 32 
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Le 10 octobre, à ses paren ts « q u ï l a ime t rop pour qu' i ls ne 
l 'a iment pas » : « J 'a i des l ivres et j e suis le p lus heureux des 
h o m m e s . » E t , dans sa le t t re qui commence par des vers , il se 
compare à une âme neuve que Dieu veut amener l en tement 
j u s q u ' à lui d 'épreuve en épreuve ; 

Le 31 octobre, à M . le p rocureur de la Républ ique , auprès de 
qui il sollicite l 'autor isat ion d 'al ler faire un séjour de 4 mois 
à la Guyane ou dans toute au t r e colonie française, pendan t la 
durée de sa prévent ion , a l léguant des raisons de santé ; 

Le 2 novembre, à son ancien ma î t r e , M. Porcheron , afin 
d 'avoir la solution d 'un prob lème ut i le à u n explora teur inte l l i 
gen t , en passe de laisser u n g r a n d n o m à sa famille ; 

Le 5 novembre, à sa « chérie » (M I I c Bonnafoux), dont il se 
plaît à accepter enfin le rendez-vous t a n t de fois sollicité pa r elle, 
avec les y e u x ; 

E t le 9 novembre, à ses pa r en t s qui , dans la mat inée , sont 
venus le voir : « J 'ai le cerveau t roub lé , la tê te en feu ; j e suis 
pa r tou t et nu l le p a r t ». 

Il oublie d 'ajouter que sa san té est excel lente, qu ' i l mange 
bien et dort de m ê m e . 

A par t i r de cette da te , nous ass i s tons à u n e période de recueil
l ement . 

Deleuze a compris l'effet p rodu i t pa r ses le t t res ; aussi , à la 
première occasion, va- t - i l changer de tac t ique . 

J e lui demande quelques r ense ignement s sur sa vie. 

Aprè s avoir indiqué que << son enfance est un broui l lard, sa 
jeunesse u n e t empê te , sa vie un tou t regre t tab le », « qu ' i l est 
u n simple original, un fantaisiste qui s 'accommode mal des règles 
de la vie sociale et qui s'est laissé en t ra îne r peu à peu à u n e 
existence à demi-sauvage », il se pose en just ic ier : « Bonnafoux, 
dit-il, avait comme pr incipe que les femmes doivent obéir et 
les hommes commander . Il fallait remédier à cet é ta t de choses. 
Ma sœur était abrut ie , ma mère commençai t à l 'ê t re , ma nièce 
n ' aura i t pas t a rdé à le devenir . J ' a i a t t aqué le m a l à sa racine, 
pensan t que mes paren ts sera ient p lus heureux après cette 
opérat ion. » 

Alors , sous pré tex te de faire connaî t re ses idées personnel les 
sur le monde , la famille, l ' individu, il me présen ta , comme étant 



D r
 Charles Perrier. — L'AFFAIRE DELEUZE 467 

de son cru, les p lus belles pages d 'une conférence sur la Crise 

actuelle de la morale, publiée en i 8 8 5 , par M. le pas teur Trial , 
de Nîmes , chez Lavagne-Pevro t . 

Depuis l 'aveu de son plagiat , Deleuze est complè tement 
dérouté . Il ne sait p lus de quel masque se couvrir . 

Chez Deleuze, la tai l le (i mè t r e 68) est supérieure de 3 cen t i 
mèt res à la tai l le m o y e n n e ; l ' envergure dépasse la tai l le de 
8 cent imèt res . 

L ' inculpé est un sous-brachycéphale (indice 8 1 , 5 9 ) ; il a les 
t empes enfoncées, un front légèrement fuyant , à arcades g r a n 
des et sil lonné de r ides . 

L 'orbi te est excavée et le regard fixe. 

Le nez est droit , p roéminent , fort, à base horizontale ; le 
men ton , haut , de forme in termédia i re ; l 'oreille, pe t i t e , ronde , 
avec lobe adhéren t ; les cheveux, châtains , d 'épaisseur moyenne ; 
la ba rbe , n a i s s a n t e ; la moustache , fine, b l o n d e ; les sourci ls , 
p resque réunis ; la peau, comme bis t rée . 

Maigre , bien musclé ,Deleuze a u n e corpulence moyenne . 

Chez lui , la hau teu r du buste (90 cm. 6) est supér ieure de 
6 cm. 6 à la moit ié de la taille ; l 'épaule droite est moins 
élevée que la gauche . 

Mesurée au d y n a m o m è t r e , la pression de chaque main é g a l e 3 i . 
Le pouls ba t à j5, en moyenne ; la t empéra tu re varie entre 

3 7 ° et 3 7 ° 5 . 

Test icules et verge sont bien conformés, mais le prépuce coiffe 
le g land d 'une façon complète ; celui-ci ne peut ê t re découvert 
que par t ie l lement , même à l 'é tat de flaccidité de la verge . 

A noter , concernant l'oeil, une légère myopie acquise , facile à 
corr iger . Les pupi l les sont de m ê m e dimension, u n peu di latées; 
elles se contractent t rès bien à la lumière et à l ' accommodat ion. 
Normale est l 'appréciat ion des couleurs . 

Les sensat ions fournies par l 'ouïe, l 'odorat , le goût , le toucher , 
ne révè lent aucune a l té ra t ion des organes . 

Rien à s ignaler dans la sensibil i té de la peau, qui est égale 
des deux côtés, n i dans les mouvemen t s réflexes. 

E n r é s u m é , aucune infirmité, pas de malformat ions , s a n t é b o n n e . 

La phys ionomie de Deleuze n ' a pas cette expression agréable 
qui commande la sympa th ie ; elle est ingra te , inflexible m ê m e , 
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et l ' inculpé est incapable d 'appropr ier sa mimique aux idées 
qu ' i l lui arr ive d ' éme t t r e . Ains i , lo r squ ' i l p r é t end être « le p lus 
h e u r e u x des hommes », sa phys ionomie es t d i scordante . 

Attentif , rusé , il fait mon t r e d 'une confiance exagérée d a n s sa 
p ropre va leur . 

Son intel l igence est moyenne , sans g r a n d e péné t ra t ion . 

Deleuze a ma l digéré ce qu' i l a appr i s ; le r a i sonnemen t et le 
j u g e m e n t s 'en ressentent . 

E n revanche , sa mémoi re est exce l len te . E t si, au cours de 
l ' ins t ruct ion, il a accumulé les cont radic t ions et les i nv ra i sem
b lances , c 'est qu ' i l r egre t t e d'avoir avoué son cr ime, faute grave 
à laquel le il espère remédier par le m e n s o n g e . 

A u po in t de vue affectif et mora l , il est p a u v r e m e n t doué . 

Les douleurs et les angoisses de sa famille ne l 'ont j ama i s 
ému . Il ne connaî t pas le r e m o r d s . 

Ses qual i tés sont l 'act ivi té et la vo lon té ; il est énerg ique et 
pe rsévéran t . 

Tab lan t sur le fait que les fous peuven t tout se pe rme t t r e , il 
cherche à en t re r dans la peau d 'un démen t ; il déclare avoir 
tué Bonnafoux en vue de l ' in térêt des s iens . 

Cet te explicat ion, indécise au début , s 'est fixée peu à peu , et 
au jourd 'hui il ne veut pas en démord re . 

Malheureusement pour lui , devan t u n e affirmation ne t te d ' in
crédul i té , Deleuze ne s 'emporte pas comme le ferait un al iéné 
profondément imbu de son idée dé l i ran te . 

Ses le t t res à M . le p rocureur de la Républ ique , à M. Poreheron , à 
sa « chérie », a ses pa ren t s , n 'on t d 'au t re b u t que de s imule r l a folie. 

L ' inculpé n ' a j ama i s présenté n i i l lus ions , n i ha l luc ina t ions . 
Nous n 'avons observé chez lui aucun indice (crise, ver t ige , 
absence) p o u v a n t faire soupçonner u n état épi lept ique . 

Ses nui t s son t ca lmes . 
P a s de cauchemars , de t e r reurs noc tu rnes à no te r . 
P a s de pér iode confuse entre le sommei l et la vei l le . 
Aucune idée vague de méfiance et de persécut ion . 
Conclusions : Deleuze a p rémédi t é son cr ime, dé l ibérément , 

en toute conscience. 

I l doit ê t re considéré comme responsab le , 

îsîmes, le 3 janvier 1907. 
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II . — D E L E U Z E D E V A N T LA COUR D'ASSISES D U GARD 

C'est le 8 février, à 9 heures du mat in , qu 'es t venue, devant la 

Cour d'assises du Gard, l'affaire Deleuze. 

M. de la Marche prés ide , assisté de M M . les conseillers Abe l 

et Cambon . 

M. Dubouch , p rocureur général , occupe le siège du minis tè re 

publ ie . 

A u banc de la défense p rend place M e Bessières . 

La presse méridionale est au g r a n d comple t . 

On s'écrase dans le p ré to i re . 

Sur la table des pièces à conviction se t rouvent le fusil qui 

servi t au cr ime et les vê tements de Bonnafoux. 

Deleuze, en cos tume de normal ien , les cheveux bien pe ignés , le 

visage pâle , j e t t e à la dérobée un regard dans la salle, puis 

tou rne le dos au publ ic . 

Auss i tô t l 'audience ouverte , M. de la Marche constate l ' iden

t i té de l 'accusé et procède au t i rage au sort des j u r é s . 

Sont appelés à siéger : MM. Fél ine (désigné pour chef du J u r y ) , 

Dupra t , F a u q u e , Pouss igues , Ar t igues , Fab re , Di vol, Dup lan , 

Diet , D u p r é , Chareyre et Dufour. 

M. P u e c h est adjoint au J u r y , à t i t re de ju ré supp lémenta i re . 

Les j u r é s ayan t prê té serment , Deleuze écoute, impassible , l 'ex

posé de l 'accusat ion : 

E X P O S É D E L'ACCUSATION 

Le 12 septembre 1906, dans la matinée, au retour d'un voyage de raisins 
à Comps, le sieur Ernest Bonnafoux quittait Jonquières, se dirigeant avec 
son attelage vers la vigne où son beau-frère, Emile Deleuze, élève de 
l'école normale, âgé de 18 ans et demi, devait l'attendre pour vendanger. 

Comme, à 8 heures du soir, Deleuze et lui n'étaient pas rentrés à Jon
quières, Léon Bonnafoux, frère d'Ernest, alla voir ce qui se passait. Re
venu au village sans nouvelles, il repartait presque aussitôt à leur recher
che, en compagnie de son père. Vers 10 heures, ils rencontrèrent Deleuze 
qui ramenait la charrette. 

Deleuze se montrait inquiet sur le compte de son beau-frère. Il 
avait trouvé, disait-il, au mazet du « Chien Barbu » (distant de 2.5oo mètres 
environ delà vigne), le cheval harnaché dans l'écurie et le véhicule devant 
la maisonnette. 

Bonnafoux père, son fils Léon et Deleuze rentrèrent au village. Deleuze 
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raconta à la demoiselle Léontine Bonnafoux qu'à la vigne, au moment 
du déjeuner, il avait eu une discussion avec son beau-frère qui s'était 
éloigné sans indiquer où il allait; et que, le soir, à 7 heures, il s'était 
rendu au mazet, croyant l'y trouver. 

Peu après, Deleuze proposait d'aviser la gendarmerie et partait à bicy
clette à Beaucaire. A 2 heures du matin, il était de retour ; à 5 heures, sur 
la proposition de Léontine Bonnafoux et avec elle, il rejoignait la famille 
qui continuait ses investigations du côté du mazet. 

Vers G heures et demie, au lieu dit Pont-de-Mourgues, à 5o mètres envi
ron de la voie ferrée, entre Nîmes et 
Beaucaire, les parents de la victime 
trouvaient des planches de la charrette 
de Bonnafoux, maculées de sang; à la 
même heure, des employés du chemin 
de fer découvraient, non loin de là, au 
quartier de la Fontaine-du-Roy (dis 
tant du mazet du « Chien-Barbu» de 
4 à 000 mètres), le cadavre de Bonna
foux. 

L'hypothèse d'un suicide ou d'un 
accident, qui vint tout d'abord à 
l'esprit, fut bien vite écartée grâce à 
certains indices révélateurs. Au talus, 
de bas en haut, on relevait des em
preintes de pas et des taches de sang. 
A côté, il y avait des traces de roues. 

Vers 11 heures du matin, Deleuze 
revenait à la gendarmerie de Beaucaire 
demander des nouvelles de son beau-
frère. Le gendarme Bulot, remar

quant du sang sur ses chaussures et à son pantalon, crut devoir le conduire 
au commissariat. Pendant le trajet, Deleuze dit : « Ce n'est pas moi qui ai 
fait le coup ». 

A 5 heures du soir, le parquet de Nîmes procédait aux constatations 
légales, avec l'assistance du docteur Charles Perrier, médecin légiste, qui 
déclara que le train n'avait broyé qu'un cadavre et qu'on se trouvait en 
présence d'un crime, sans pouvoir toutefois déterminer la cause de là mort. 

La montre de la victime portait la trace d'un choc et s'était arrêtée à 
8 heures et demie, sans doute au passage du train 1024. 

D'autre part, le sang découvert à l'intérieur du mazet, sur le sol, indiquait 
que le cadavre avait séjourné là, avant d'être transporté au Pont-de-
Mourgues. 

Deleuze, sur qui commençaient à peser les soupçons, ne portait ni bles
sures, ni traces de violences. 

Longuement interrogé au sujet de l'emploi de son temps, il renouvela 
les explications données la veille aux parents de la victime. Pourtant, les 
charges s'accumulaient sur sa tête et, le 14 septembre, il faisait des aveux. 
On l'arrêta. 

11 prétendit qu'il avait eu une discussion avec son beau-frère et que, 
celui-ci l'ayant menacé, ill'avait étendu d'un coup de revolver. A l'aide de 

EMILE DELEUZE 
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l'attelage, il avait transporté le cadavre au mazet du « Chien-Barbu», puis 
du côté du Pont-de-Mourgues. Là, il avait hissé le corps sur la voie ferrée, 
en l'attachant par les pieds au moyen du câble de la charrette. Avant de 
rentrer, il s'était débarrassé des planches et d'un morceau de corde ensan
glantés. Plus loin, près de la vigne, il avait déchiqueté le chapeau de la 
victime et en avait dispersé les morceaux. Quant à l'arme, il déclarait l'avoir 
jetée dans le Rhône, près de Beaucaire. 

Le dimanche, iô septembre, le garde-champêtre Bex découvrait sur la 
route, entre Jonquières et la gare, un fusil Lebel, et il était bientôt 
démontré que ce fusil avait été soustrait à l'école normale. Deleuze se 
reconnut l'auteur du vol; il avoua l'avoir commis dans la nuit du 1 2 ou 
i 3 juillet 1 9 0 6 , en sautant le mur de l'école. Durant la même nuit, il avait 
transporté le fusil à Beaucaire, chez sa mère, la veuve Deleuze, à laquelle 
il donna des explications mensongères. Par lettre du -10 août, il faisait une 
commande à la manufacture d'armes de Saint-Etienne. Huit jours après, il 
recevait des munitions pour fabriquer des cartouches, et un coup de poing 
américain avec poignard. 

Le 3 septembre, il transportait à Jonquières, sous un petit pont près du 
cimetière, le fusil Lebel. A son dire, pour essayer l'arme, il avait brûlé 
huit cartouches sur dix. Enfin, il déclarait avoir donné la mortà Bonnafoux 
avec ce fusil et non avec un revolver. D'autre part, il n'avait pas commis 
le crime à la vigne, mais à quelques centaines de mètres du mazet du 
« Chien-Barbu ». 

D'après ses déclarations, dans la matinée du 1 2 septembre, au lieu de 
se rendre directement à la vigne, où il devait vendanger, Deleuze s'était 
armé du fusil Lebel et était allé se poster à 1 kilomètre environ de Jon
quières, attendant le passage de son beau-frère. Mais, au moment où 
celui-ci passait, monté sur sa charrette, il avait hésité à tirer et s'était 
dissimulé, puis il l'avait suivi avec l'intention de le tuer. La présence 
successive de plusieurs personnes l'empêcha de le frapper. Se voyant décou
vert par Bonnafoux, qui en se retournant l'avait aperçu, Deleuze entraînait 
son beau-frère dans la direction du mazet, lui expliquant qu'il s'était muni 
d'un fusil parce que le feu était au bâtiment et qu'on avait vu un homme, 
l'incendiaire sans doute, prendre la fuite. Deleuze serait alors monté sur 
la charrette. A quelques centaines de mètres du mazet, il sautait du 
véhicule, visait Bonnafoux à la poitrine et faisait feu. Ce dernier s'affais
sait, frappé mortellement. Deleuze avait aussitôt transporté le cadavre au 
mazet et, la nuit venue, sur la voie ferrée. 

Le crime aurait été commis vers 11 heures du matin. Il résulte de l'in
formation qu'à cette heure le sieur Gibert a vu passer Bonnafoux avec 
Deleuze en charrette, allant au mazet. Un autre témoin, le sieur Agier, a 
déclaré qu'à la môme heure il entendit un coup de feu, très sec, suivi d'un 
bruit de charrette. 

Une balle Lebel, tirée, a été trouvée à a5o mètres environ do la vigne 
de Bonnafoux. Une autre balle Lebel, non tirée, a été découverte sur la 
route de Jonquières, près de l'endroit où l'accuse avait caché le fusil après 
le crime. 

Deleuze, de son propre aveu, aurait eu l'intention, dans la nuit du 4 au 
5 septembre igo'i, de donner la mort à Léon line Bonnafoux ( 1 7 ans), so;ur 
de la victime, avec laquelle il avait, en 1 9 0 0 , ébauché une idylle. Il s'était 



rendu, près de l'habitation de cette jeune fille à Jonquières, armé du fusil 
Lebel, et avait sifflé à plusieurs reprises, prêt à tirer sur elle au moment 
où elle paraîtrait à la fenêtre. Par bonheur, Léontine Bonnafoux ne 
s'éveilla pas. 

La dame veuve Gibert, qui habite une maison voisine de celle de Bon
nafoux, a déclaré que, dans la nuit du 4 au 5 septembre, elle avait entendu 
des coups de sifflet et vu de sa fenêtre un jeune homme, armé d'un fusil. 

Deleuze, dans ses déclarations, a souvent varié sur les circonstances de 
l'assassinat de Bonnafoux et sur son mobile. 

M. le D1' Perrier, qui l'a examiné au point de vue mental, conclut dans 
son rapport qu'il a prémédité son crime, délibérément, en toute conscience. 

En conséquence, Deleuze vient répondre, devant le Jury, du crime d'as
sassinat sur la personne de son beau-frère, Ernest Bonnafoux. 

L'IXTERROGATOIKE 

Le président décrit les prodromes de l'affaire. Il parle des antécédents 
et de la vie de l'accusé, de son amour du travail, de son caractère, etc. , 
etc . ; il rappelle l'estime dont jouissait Ernest Bonnafoux et signale, 
comme point de départ de la discorde entre les deux familles, l'iclylle 
ébauchée par Emile Deleuze avec Léontine Bonnafoux, sœur de la vic
time. Un plan des lieux du crime est mis sous les yeux du Jury. L'accusé 
l'examine à son tour. 

Nous entrons dans le vif des débats. 
Ii est demandé à Deleuze de faire connaître les circonstances ayant 

entraîné la mort de Bonnafoux. 
Deleuze (d'une voix hésitante, qui s'affermit peu à peu). — Le 1 2 sep

tembre, en me levant, dit-il, je n'avais pas l'intention de tuer mon beau-
frère. Cette idée m'est venue soudainement. J'avais à présenter, dès la 
rentrée à l'école normale, la monographie de ma commune. Dans le but 
de composer un petit chef-d'œuvre, je m'étais procuré une histoire de 
Beaucaire en deux volumes. Mon travail n'avançait que lentement et la fin 
des vacances approchait. Je pensai que si je demandais à être laissé à mes 
occupations, Bonnafoux, qui n'aimait pas les savants, se fâcherait. Une 
discussion violente était à prévoir Pour éviter de la peine à mon beau-
frère (sic), je décidai sa mort ! ! ! 

Le président. — Votre acte a donc été délibéré"? 
Deleuze. — Oui, Monsieur, quelques heures seulement avant le crime. 

Dès le départ de Bonnafoux pour Comps, je pris les devants vers la vigne 
que nous devions vendanger. A l'ombre d'un arbre, près du chemin, 
pendant plus de deux heures, j'attendis son retour, occupé lire. Quand 
mon beau-frère passa, il me restait quelques pages pour achever le cha
pitre XII de l'histoire de Beaucaire; je ne tirai pas. Ce n'était qu'un peu 
de retard. Ma poursuite à travers champs commença bientôt après. 

Le président. — Bonnafoux ne vous avait pas aperçu? 
Deleuze. — N o n . Au moment où j'arrivais sur lui, il se retourna et me 

fît signe. Ce mouvement me déconcerta; je manquai de présence d'esprit 
pour le coucher en joue. 

Le président,. — A la vue de la carabine, ne vous a-t-il pas questionné? 
Deleuze. — Son étonnement fut grand. J'expliquai que le feu avait été 
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mis au mazet du « Chien-Barbu », et que, dans la crainte des malfaiteurs, 
je m'étais fait prêter l'arme au village. 

Le président. — A quel endroit avez-vous tué Bonnafoux? 
Deleuze. — Sur le chemin, à 3oo mètres environ du mazet. On ne voyait 

iii flamme ni fumée, et j'allais être obligé de fournir des explications. Je 
sautai de la charrette et, presque à bout portant, je tirai en pleine poi
trine. Mon beau-frère était debout, il tomba comme une masse. 

Le président. — Vous n'étiez emporté par aucun mouvement de violence? 
Deleuze. — Non certes. Jamais je n'ai agi avec autant de calme. 
Le président. — Vous avez déclaré, à l'Instruction, que vous aviez « bien 

ajusté » Bonnafoux, que vous l'aviez « visé froidement, comme un lapin ». 
Deleuze. — C'est vrai! 
Long mouvement dans l'auditoire. 
Sur l'invitation de continuer son récit,- l'accusé raconte avec volubilité 

le transport du cadavre au mazet, ses difficultés pour le hisser sur la voie 
ferrée, ensuite le retour à Jonquières 

Le président. — Pendant la soirée, vous êtes allé brûler des papiers au 
domicile de votre mère, à Beaucaire. 

Deleuze. — Je me suis rendu chez moi, mais je n'ai rien brûlé. 
Le président. — Vous vous êtes présenté à la gendarmerie pour signaler 

la disparition de Bonnafoux. 
Deleuze. — Oui. 

Le président. — Et, le lendemain, au gendarme qui vous apprenait la 
découverte du cadavre, vous avez dit : « Ce n'est pas moi qui ai fait le 
coup ». 

L'accusé baisse la tête, ne répond pas. 
Le président. — Dans votre premier interrogatoire, vous avez nié. 
Deleuze. — Oui, Monsieur. Après le crime, le rideau s'est levé; j'ai vu 

toute l'horreur de mon acte, j'ai compris ma responsabilité. Alors, pour ne 
pas porter à ma famille un coup plus terrible que celui qu'elle ressentait 
de la mort d'Ernest, je me suis raidi dans la dénégation. Emu intérieure
ment, j'ai paru froid devant le cadavre, j'ai joué le cynisme. 

Le président. — Lors du vol de la carabine, n'aviez-vous pas l'intention 
de tuer votre beau-frère? 

Deleuze. — Point du tout. J'ai emporté le fusil de l'école, afin de 
m'exercer au tir, je ne l'ai pas volé. Il était dans mes vues de le rendre. 

Le président. — Cependant vous avez caché la carabine derrière une 
armoire, puis dans ûn grenier, enfin sous un pont, et vous en avez enlevé 
la plaque. 

Deleuze. — Cela ne prouve pas que je l'aurais gardée, ni que mon inten
tion était de frapper Bonnafoux. 

Le président. — Vous venez de dire que vous vouliez apprendre à 
tirer... à la cible sans doute. Vous êtes-vous exercé à une étude de ce 
genre? 

Deleuze. — Non, dans la crainte d'un procès-verbal. 
Le président. — Pourquoi désiriez-vous acheter un revolver à l'armurier 

Brunei ? 
Deleuze. — Pour avoir un revolver. 
Le président. — Vous n'aviez, alors, comme avant, aucune préoccupation 

criminelle ? 
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Deleuze. — Aucune. Mon beau-frère était un brave et honnête homme 
qui me choyait de son mieux; il ne venait jamais me voir à l'école sans me 
laisser quelques sous, et sur sa charrette, pendant les vacances, il me don
nait toujours la meilleure place. En ce temps-là, nous étions d'accord. Si 
plus tard les choses ont changé, c'est qu'il me contrariait dans mes études 
et m'obligeait à travailler aux ebamps. 

Le président. — Le mobile du crime est bien futile. 
Deleuze. — Il est déraisonnable, absurbe; mais, aujourd'hui, je suis en 

pleine possession de moi-même. Tel ne devait pas être mon cas lorsque je 
résolus de frapper Bonnafoux. A ce moment, ma décision me parut toute 
naturelle. 

— Ainsi, Deleuze se présente comme ayant la monomanie du travail. 
Obsédé par cette idée que son beau-frère mettait obstacle à ses études et 
que le seul moyen pour être tranquille était de le tuer, il accomplit son 
crime dans une heure d'aberration. 

C'est le contraire de la thèse qu'il a soutenue jusqu'à ce jour, dans tous 
les interrogatoires. M. de la Marche le lui fait observer et lit la lettre qu'il 
écrivit à sa mère et à sa sœur, en date du 20 septembre 1906 : « Je vous 
demande pardon à genoux. Certes, les moqueries et les brutalités d'Ernest, 
ses vexations morales ne me manquaient pas, mais el les ne méritaient pas 
la mort. J'ai eu tort de céder à un mouvement de colère. Je le regrette 
profondément ». 

Le président. — Il y a eu une amourette entre Léontine Bonnafoux et 
vous. Votre sœur, Ernest Bonnafoux et sa famille en ont empêché la conti
nuation. N'aviez-vous pas conservé certain ressentiment contre votre beau-
frère "? 

Deleuze. — Non. Toutes ses observations étaient polies et sensées ; je ne 
pouvais me fâcher. 

M. de la Marche demande à Deleuze s'il est vrai que, pendant la nuit du 
4 au 5 septembre 1906. il a tenté de tuer Léontine Bonnafoux. 

Sans la moindre hésitation, d'un ton sec et froid, Deleuze convient de ses 
intentions homicides. 

Le président — Pourquoi vouliez-vous ôter la vie à cette jeune fille ? 
Deleuze. — Léontine fomentait la discorde entre les Deleuze et Bonna

foux. 
Le président. — Ses discussions avec votre sœur n'étaient vraiment pas 

des raisons suffisantes. 
Deleuze. — Je m'en rends compte aujourd'hui. A cette époque-là, j'ap

préciais différemment, je croyais même très bien agir. 
Interrogé sur ses contradictions durant l'instruction de l'affaire, l'accusé 

reconnaît avoir menti et ne s'être décidé que lentement à tout avouer. 
Le président. — De la maison d'arrêt, vous avez sollicité, par écrit, 

auprès de M. le procureur do la République, l'autorisation d'aller achever 
votre prison préventive à la Guyane, alléguant des raisons de santé. . . 

Deleuze. — Je supposais que la chose était possible. 
Le président.— Et votre lettre à M. Porcheron, qui contenait deux pro

blèmes de géométrie, pleins d'intérêt, d'après vous, pour un explorateur 
intelligent... était-elle sérieuse? 

Deleuze. — Celle-là, non. Je l'avais composée dans le but de rouler 
M. Perrier, le docteur chargé d'examiner mon état mental. 
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Le président. — Vous vouliez vous faire passer pour fou? 
Deleuze. — Oui, Monsieur. 
Le président. — il ne vous reste rien à (lire? 

Deleuze. — Je tiens à rappeler que je n'ai pas volé le fusil. Je l'ai pris à 
l'insu de mes maîtres, c'est incontestable; mais j'avais la ferme inlenlion 
de le rapporter à l'école. 

L'audience est levée. 

LES TÉMOINS 

A 2 heures, au moment de procéder à l'audition des témoins, la foule 
essaie de pénétrer de force dans la salle des Assises. 

— Sont entendus les premiers : MM. Bertrand, poseur de la voie, et 
Pitiot, chef d'équipe mécanicien; puis viennent M. Butin, commissaire de 
police, que le président félicite pour son enquête, les gendarmes Aliène 
et Bulot, M"18 Adrienne André, M. Gibert, M. Agier, M. Villerèche, le 
garde-champêtre Reboul et son collègue Bex, M. Hugues, etc., qui ont vu 
l'accusé soit avant, soit après le crime, et qui se trouvent mêlés à l'affaire 
par la découverte du cadavre, du fusil Lebel, etc., etc. 

— Appelez M. Brunei, dit le président à l'huissier. 
M. Brunei, armurier à Beaucaire, ne voulut pas vendre (28 et 3o 

août 1906) de revolvera Deleuze, sans l'avis de sa mère. Deleuze le quitta 
en maugréant ; il paraissait surexcité. 

Survient un incident: 
Le procureur général signale que la démarche de Deleuze eut lieu le 

jour même où l'accusé recevait, delà manufacture d'armes de Saint-Etienne, 
des douilles vides au lieu de cartouches chargées. C'est à la suite du refus 
de Brunei que Deleuze confectionna les cartouches. 

A ces mots, l'accusé se dresse et, nerveusement, dément le fait ; il 
affirme avoir reçu des cartouches chargées. 

M. Dubouch établit son mensonge par la lettre-demande (antidatée) 
de Deleuze, saisie à la manufacture d'armes et portant en marge : « Nous 
ne vendons pas de cartouches chargées ; adressez des munitions pour les 
faire » ; e t par le duplicata de la facture, où est le détail des douilles, 
balles, bourres et poudre envoyées. 

— L'incident, qui paraissait clos, renaît avec la déposition de M. Martin, 
chef-armurier au 40 e de ligne. Le témoin ne croit pas assez d'habileté à 
Deleuze pour avoir confectionné lui-même les cartouches employées et qui 
contenaient de la poudre noire.... 

— M. Salager. maire de Jonquières, s'avance à son tour. C'est à lui 
que Deleuze avoua le crime. 

— Voici M. Bonnafoux, père. En proie à la plus vive émotion, il décrit 
ses angoisses pendant la nuit du 12 au i 3 septembre. Ne voyant pas son 
fils rentrer, il partit à sa recherche et rencontra Deleuze avec l'attelage. 
« Où est Ernest ? » demauda-t-il. «Vous êtes sortis ensemble. Pourquoi 
n'est-il pas là ? Tu Las donc tué? » 

Le président prie le témoin de s'expliquer. 
En réponse, M. Bonnafoux fait connaître les discussions fréquentes de 

son fils avec Deleuze, et les relations amicales ayant existé entre Deleuze 
et Léontine, etc., etc. 
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D'après le père, le mobile criminel ne serait autre qu'une question 
d'intérêts. 

— Rien de particulier dans la déposition de M. Léon Bonnafoux, frère 
de la victime. 

— M U o Léontine Bonnafoux attire vivement l'attention. Sa parole, entre
coupée de sanglots, arrive indistincte. Peu à peu, cependant, Léontine 
domine son émotion et raconte, alors, que, le lendemain du crime, elle 
partit dès l'aube, en compagnie de l'assassin, à la recherche de son frère. 
Chemin faisant, Deleuze lui dit : «Si Ernest est mort, que fera Sidonie? 
Elle s'arrangera toujours,... Mais, c'est la pet i te ! Ton père en sera le 
tuteur et l'aura à sa charge... » 

Dès les premiers mots du président sur son idylle avec l'accusé, 
Léontine tombe raide. Un frisson d'angoisse saisit l'assistance, tandis que 
le père Bonnafoux vole au secours de son enfant, en montrant le poing à 
l'accusé. 

On emporte la jeune fille que Deleuze regarde sans trahir la moindre 
émotion. 

L'audience est suspendue. 
Quand la Cour revient, le procureur général donne lecture des dépo

sitions de Léontine et rappelle sa confrontation, en date du 3 octobre 1 9 0 6 , 
avec Deleuze : celui-ci ayant reconnu que M"e Bonnafoux ne lui avait 
jamais conseillé —comme il l'avait prétendu, quelques jours auparavant — 
de tuer son frère, le juge d'instruction qualifia d'odieux un pareil men
songe. A quoi Deleuze répondit : « Si odieux qu'il fût, c'était un mobile. Et 
puis, ce qui est odieux pour vous ne l'est pas pour moi. Tout dépend du 
point de vue auquel on se place. » 

Suivant Léontine, son frère Ernest manquait d'égards envers la mère 
Deleuze; c'est la raison pour laquelle le fils l'a tué. 

— Après la sœur de la victime, on entend Mme veuve Bonnafoux, née 
Deleuze. Elle est en grand deuil, les yeux baignés de larmes. 

Deleuze aurait frappé Bonnafoux parce qu'il s'est figuré qu'elle souffrait 
de son mari, Ernest ne s'inquiétant pas de mettre fin aux misères que lui 
faisait la famille Bonnafoux. 

L'audience est renvoyée au lendemain. 

Le 9 février, de bonne heure, le prétoire est bondé. On y commente 
l'attitude de l'accusé pendant le cours des débats. 

Deleuze a ie visage tiré ; il cause de temps à autre avec son défenseur et 
prend des notes. 

— Dès l'ouverture de l'audience, sa mère se présente à la barre. 
A l'en croire, Bonnafoux était l'objet d'un montage contre les Deleuze. 

Au surplus, il existaitune antipathie profonde entre son fils et son gendre. 
Sans cesse ce dernier bougonnait, se permettait des observations, il mal
menait Deleuze qui, très sensible et ne supportant pas d'être contrarié, a 
dû se laisser entraîner par un mouvement de colère. 

Le président à Deleuze. — Votre mère attribue le crime aux manières 
vexaloires de Bonnafoux à votre égard. 

Deleuze. — Ma mère exagère les torts de mon beau-frère. Ernest était vif, 
mais bon. Ce ne sont pas ses brusqueries qui m'ont incité à lui donner la mort. 

Le président. — Quel est donc le mobile ? 
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Deleuze. — Je m'en suis expliqué, hier. J'ai iué Bonnafoux, afin de 
pouvoir me livrer à l'étude en toute tranquillité et rattraper le temps perdu. 

Aussitôt, le procureur général de faire observer que, d'après les décla
rations de Deleuze dans le cabinet du juge d'instruction, l'idée de frapper 
Bonnafoux serait venue à l'accusé, «parce que son beau-frère l'injuriait à 
chaque instant. Lui, ajoutait-il, était le contraire de moi, il exhalait sa 
colère au dehors; moi, je la renfermais, elle s'entassait et, à chaque injure, 
augmentait». 

— Pendant la déposition de M m e Fabre et de M. Sevénéry, qui ont 
assisté à une dispute des plus violentes entre les deux belles-sœurs (Sido-
nie et Léontine), l'accusé se montre nerveux. 

— Il a même quelque peine à se contenir, lorsque M m c Noémie Gayraud 
et M. Pellet viennent témoigner que, dans la nuit du 4 au 5 septembre, vers 
deux heures du matin, à Jonquières, i ls avaient aperçu, sous les fenêtres 
de Léontine Bonnafoux, un jeune homme armé d'un fusil et qui sifflait. 

Le président. — C'était vous, Deleuze, qui siffliez "? 
Deleuze. — Oui, Monsieur, c'était moi ! 
Le président. — Si Léontine avait paru, vous l'auriez tuée '? 
Deleuze (d'une voix forte). — Net ! 
La salle entière frémit d'indignation. 
Le président. —Vous avez cependant aimé cette jeune fille. 
Deleuze. — Elle m'était alors aussi indifférente que vous (sic) en ce 

temps-là. 
—Directeur, maîtres et condisciples de Deleuze défilent maintenant à 

la barre. 
Pour M. Daraux, qui l'a connu avant son entrée à l'école, Deleuze n'était 

pas un brillant élève, surtout en mathématiques. Il n'arrivait à se mainte
nir dans un bon rang, qu'à force de travail et de persévérance. C'estla vic
time d'un surmenage intellectuel, d'une anémie cérébrale. 

M. Polin, fut très étonné à la nouvelle du crime, n'ayant eu qu'à se louer 
de Deleuze. Alors seulement, il s'est posé la question de savoir si les facul
tés de son élève étaient en équilibre. Les examens de fin d'année n'avaient 
révélé, chez Deleuze, aucune fatigue de l'esprit. 

Au dire de M. Terrasson, Deleuze avait un caractère peu communicatif 
et très nerveux. Le témoin vante les qualités de labeur de Deleuze. 

Contrairement à M. Daraux, il ne croit pas à une anémie cérébrale. 
D'après M. Giran, ami de l'accusé, celui-ci était un solitaire qui ne s'a

musait à aucun jeu mais que ses condisciples ne détestaient pas. 
Très sans-gêne, selon l'élève-maître Nogarède, il mangeait la part des 

camarades. Nonobstant, on ne lui tenait pas rigueur. (Au cours de cette 
déposition, Deleuze paraît esquisser un sourire.) 

Hypocrite, sournois et ne jouissant pas de beaucoup de sympathie, tel 
est le portrait que l'élève Benoit fait de Deleuze. 

M. Mendez fut son maître durant la période 1900-iyos. 
Il le couvre d'éloges, tout en lui reconnaissant un caractère très suscep

tible, personnel et orgueilleux. 
Enfin, pour le directeur de l'école normale, M. Durand, le seul reproche 

encouru par Deleuze, est qu'il travaillait trop. Deleuze avait une physio
nomie mélancolique, des gestes brusques. Il se montrait peu expansif et 
fort entêté. 
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C'est, dit-il, un prodige de dissimulation ou un dégénéré par le travail. 
(Deleuze baisse la tête, comme s'il éprouvait quelque émotion.) 

— Le dernier témoin est le docteur Charles Perrier, médecin légiste. 
M. Perrier examina le cadavre et pratiqua l'autopsie. Pendant trois mois, 

il a étudié Deleuze au point de vue mental. Sa conviction est que, froide
ment, l'accusé conçut, réfléchit, résolut et exécuta le crime. 

Arrêté contrairement à ses prévisions, Deleuze s'est reconnu coupable 
parce que tout criait sa culpabilité. Mais il s'est ressaisi, il a vu la faute 
grave qu'il venait de commettre et il a essayé d'y remédier en simulant 
la folie. L'accusé jouit d'une bonne constitution, d'une santé excellente. 
Ce n'est ni un aliéné, ni un épileptique, ni un dégénéré. C'est un méchant, 
pleinement responsable de ses actes. 

Invité, par le président, à expliquerpourquoi,dans le dernier classement 
trimestriel, Deleuze recula de plusieurs rangs (huitième), par rapport aux 
classements précédents ('sixième pour le premier, troisième pour le deuxième 
trimestres), le docteur déclare ne pas trouver dans ces classements succes
sifs un symptôme d'anémie cérébrale ou de neurasthénie. S'il est vrai que 
Deleuze a moins travaillé vers la fin de l'année qu'au début, c'est qu'il 
pensait déjà à tuer son beau-frère. 

Le président. — Quel est, d'après vous, le mobile du crime ? 
Le docteur. — Il ne m'appartient pas de le rechercher, Monsieur le 

président. 

RÉQUISITOIRE PLAIDOYER — A R R Ê T 

La salle des pas-perdus, le prétoire sont envahis.. . 
Il faut requérir plusieurs piquets d'infanterie pour dégager les issues. 
A 3 heures, avant l'entrée de la Cour, la mère de l'accusé se précipite 

vers son fils qu'elle embrasse éperdument. Deleuze la prie de se retirer : 
« Va-t'en, murmure-t-il, on ne me fera pas de mal. » 

M. le procureur général Dubouch a la parole. 
Dans un langage clair et fort élevé, d'une voix agréable qui porte, l'émi-

nent magistrat établit la lucidité d'esprit et la force de volonté avec l e s 
quelles Deleuze a conçu et exécuté l'assassinat de Bonnafoux. 

En faisant accroire que, dans un moment d'hallucination, il a vu rouge 
et tué inconsciemment, son intention est de rouler la Justice. 

L'étude du dossier donne la sensation complète de la responsabilité de 
l'accusé, car Deleuze a trop bien joué la comédie, trop bien joué le cynisme, 
le jour du crime et après le crime, lorsqu'il a essayé d'égarer les 
soupçons sur un innocent contre lequel une instruction fut ouverte, lors
qu'il est allé s'asseoir, encore couvert de sang, à la table du père de la vic
time. 

Son seul regret est d'avoir été pris. « Si j'étais arrivé assez tôt, a dit 
Deleuze, pour faire écraser le cadavre par le train de 7 heures, je n'aurais 
pas eu à justifier de l'emploi de mon temps, ce qui m'a perdu. » 

L'accusé a longuement préparé son coup. Dans cette intention, il vola 
le fusil, commanda des cartouches, un sifflet qu'il ne reçut pas mais dont 
il voulait vraisemblablement se servir pour appeler Léontine à sa fenê
tre Il a antidaté sa lettre à la manufacture d'armes de Saint-Etienne, 
il a brûlé les papiers qu'elle lui avait envoyés. 
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Tout était prévu, la manière dont il accomplit le crime, ;c soin qu'il mit à 
éloigner de sa tête les responsabilités, la façon de placer le cadavre sur la 
voie, son retour à Jonquières par un chemin plus long afin de cacher la 
carabine à laquelle depuis longtemps il avait enlevé sa plaque. Enfin, le 
soir de l'assassinat, il se possédait si bien qu'il recommandait à sa mère 
de répondre à toute question concernant le fusil qu'elle ne lui connaissait 
aucune arme de ce genre. 

Suivant M. le procureur général, il faut chercher le mobile du crime 
dans l'orgueil immense de Deleuze. Ernest Bonnafoux, dit-il, vit par la 
terre et pour la terre. Deleuze, l'intellectuel, doit lui paraître un inutile. 
Et il le lui fait sentir. Pour Deleuze, la mort seule était capable d'expier 
son forfait. Deleuze est l'orgueil qui tue quand on le blesse. 

En terminant son éloquent réquisitoire que l'accusé n'a cessé d'écouter 
fort attentivement, M. Dubouch fait appel en ces termes à la conscience du 
Jury : 

« Sans doute, vous adjurera-t-on tout à l'heure délaisser monter de vos 
cœurs à vos lèvres ces mots: pitié, indulgence, pardon. Pourmoi,Messieurs 
les jurés, tenant compte à Deleuze de son passé, enfance et jeunesse, voué 
à l'étude pour faire la joie et l'orgueil de sa mère, mais revoyant dans un 
éclair, avec quelle hypocrisie raffinée i la prémédité son crime, avec quelle 
ruse, dans une véritable chasse à l'homme, puisqu'il a tout d'abord attendu 
à l'affût le malheureux Bonnafoux, il l'a précédé, puis poursuivi, avec 
quelle odieuse habileté il a endormi sa méfiance, enfin, avec quelle traîtresse 
lâcheté il l'a frappé, je ne puis que faire un mâle appel à vos consciences 
par ce dernier mot qui en symbolise et réalise l'idéal : Justice ! •> 

L'audience est suspendue au milieu d'une grande émotion. 
A la reprise, M. de la Marche donne la parole au défenseur de Deleuze. 
M e Bessières a compris ce que M. le procureur général demande, c'est 

l'application de l'article 1 2 du Code pénal, c'est la peine de mort. Mais le 
Jury ne voudra pas qu'un adolescent soit conduit à l'échafaud. 

Si Deleuze avait commis le crime quelques mois plus tôt, il aurait béné
ficié dans le verdict — en vertu d'une récente loi ( 1 2 - 1 . 4 avril 1 9 0 6 ) — de la 
question subsidiaire du discernement. 

L'accusé est un nerveux dont l'état s'est aggravé par le surmenage intel
lectuel. Il a agi dans une minute d'égarement. Du reste, quel est le mobile 
du crime '? Deleuze ne le sait pas lui-même. 

M0 Bessières supplie les jurés de se montrer miséricordieux. La science 
médicale n'est pas infaillible... 

Il conclut en faveur de l'acquittement. 
Pendant le plaidoyer, l'accusé est accoudé sur son banc, le front dans la 

main droite. Lorsque son avocat a fini, Deleuze interrogé fait signe qu'il 
n'a rien à ajouter pour sa défense. 

Trois questions sont posées au Jury : 
• I. Deleuze est-il coupable d'avoir volontairement donné la mort à Bon
nafoux '? 

II. A-t-il agi avec préméditation ? 
III. A-t-i i , au mois de juillet 1 9 0 6 , dérobé un fusil à l'école normale de 

Nîmes ? 
La réponse est affirmative sur la première question, négative pour les 

deux autres, elle transforme en meurtre l'assassinat. 





D? Charles Perrier. — L'AFFAIRE DELEUZE 481 

A la majorité, le Jury accorde les circonstances atténuantes. 
Deleuze entend le verdict sans sourciller. 
Il prie la Cour « de se montrer indulgente, de lui tendre une planche 

de salut, afin qu'il puisse réparer en partie le mal fait à sa famille ». 
Par arrêt du 9 février, la Cour le condamne à vingt ans de travaux forcés, 

maximum de la peine encourue. 
Sur les conseils de son avocat, Deleuze va se pourvoir en cassation, 

pourvoi qui sera rejeté le 7 mars. 

III . — A P R È S LA C O N D A M N A T I O N 

Deleuze s 'est excusé d'avoir voulu faire croire qu ' i l était fou. 
Son crime lui dictai t ce rôle . Pa r l an t du réquisi toire , il dit que 
M. le procureur généra l ne l'a pas ménagé , mais qu ' i l aura i t p u 
cependan t le ma lmene r davantage . Du plaidoyer, aucun sou
venir ; Deleuze n 'a pas écouté son défenseur. I l s ' a t tendai t au 
verdict , non à la peine infligée.. . Vingt ans de t r a v a u x forcés ! 
« C'est beaucoup t rop , é tan t donné son âge ou pas assez, s'il est 
vra i qu ' i l a un mauva is fond. . . », ce dont il ne veut pas conve
nir . De p lus , on l 'a condamné sans avoir t rouvé de mobi le à son 
cr ime : « Le procédé est abominable ! » 

Nous t r ansc r ivons ci-dessous, ses impress ions d 'audience : 

« P e n d a n t la semaine qui précéda mon j u g e m e n t , le t emps me 
pa ru t long . La pensée que j ' a l l a i s comparaî t re en publ ic , devant 
des j u g e s en robes rouges , me causait un peu d 'émot ion ; néan
moins , j e ne considérais pas comme terr ible le j o u r de l 'audience. 
Je savais qu ' i l y aurai t un magis t ra t qui dirai t du mal de moi 
et que mon avocat me canoniserai t tout v ivant . 

« Le mat in du 8 février, j ' é t a i s p lu tô t content . I l me ta rda i t 
de voir mes j uges , la foule, et de connaî t re le résul ta t de mon 
affaire. Quand les genda rmes me conduisirent de la maison d 'ar
rêt à la salle des assises, j e frissonnai dans l 'humide couloir pa r 
lequel ils me firent passer . Ce couloir sentai t le cr iminel , l 'assas
s in . . . , ma déchéance. 

« Arr ivé dans le pré to i re , j e baissai la tê te pour ne pas scan
daliser mes professeurs, mes pa ren t s , mes camarades , les p e r 
sonnes de m a connaissance . . . 

« D u r a n t les débats , j e n 'ai pas eu le moindre sen t iment de 
hon te . » 

Arch, Anthr. Crim. 1907 — 33 
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NOTES' ET .OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES , 

U N C A S M É D I C O - L É G A L C O M P L E X E -

S u i c i d e ou h o m i c i d e ? S u b m e r s i o n p e n d a n t l a v i e o u a p r è s la m o r t ? 
I m p o r t a n c e d e s t a c h e s d e s a n g 

par le D r G. S A R D A 
.• Professeur de Médecine l éga le à la Facul té de Médec ine de Montpell ier. 

AVANT-PROPOS 

A- l 'occasion d 'une affaire médico- léga le récente , qui a v ivement 
surexci té les pass ions pol i t iques , des j o u r n a u x m 'on t , pendan t 
des semaines , v io l emmen t pr is à pa r t i e , avan t même de connaî t re 
le t ex te du r appor t que j ' a i rédigé en col laborat ion avec m o n col
lègue le professeur Tédena t et le D r Dusse r . Fidèle à une h a b i 
tude déjà viei l le, j ' a i mieux a imé m e la isser injurier que de 
violer le secret de l ' exper t i se : j ' a i la issé dire et cr ier . Dans 
quelques semaines , j e publ ie ra i l 'h is to i re exacte de l'affaire 
Leroy-Beaul ieu , afin q u e chacun puisse j u g e r de la va leur des 
accusat ions por tées con t re moi . Mais ce t te polémique , où l 'ar
deur des a t t aques étai t d ' au tan t p l u s courageuse que j ' é t a i s 
rédui t au si lence, ne s 'est pas bornée à la seule affaire en cours . 
On a voulu m e pousser à bout , m e s a c h a n t suscept ible , en s 'at-
ta quan t à m o n a m o u r - p r o p r e . E t l 'on a e x h u m é un procès qui 
r emon te à p lus de neuf a n s , pou r y découvr i r deux e r r e u r s ' a n a -
tomiques- con tenues d a n s u n de mes r a p p o r t s . Ces deux e r reu r s , 
sur lesquel les je -va is m 'exp l iquer , n ' o n t cer tes pas été relevées 
pa r un, journa l i s t e , et j e ne saurais t émoigne r t rop de g ra t i tude 
au confrère a n o n y m e (?) qui a mis le pub l ic ext ra-médical au c o u 
r a n t de m a g rande ignorance . J e fus d ' abord désagréablement 
surpr is , mais j e ne m e sens pas déshonoré . Mes er reurs n ' on t nui 
à personne . Si mon espr i t les a commises , m a conscience ne m e 
les reproche pas', ca r j e n ' a i pas à r e g r e t t e r d 'avoir fait peser des 
soupçons sur des innocents ou d 'avoi r essayé de favoriser une 
entreprise politique. E t pour que t o u s les médecins psuissent m e 
j u g e r , je publ ie aujourd 'hui les d e u x documen t s médico- légaux 
relatifs à Y affaire Ajasse. 
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Dans la nu i t du 8 au 9 décembre 1898, un d rame mys té r i eux 
avait p o u r "théâtre une campagne des environs de Montpel l ier . 
Les rense ignements recueillis dès le début de l ' information éta
bl issaient que , ve rs les 3 heures du ma t in , la femme Ajasse, 
épouse de la vict ime, s 'était r endue chez un voisin de campagne 
pour lui raconter que son mar i , après s 'être coupé la gorge avec 
un rasoir, était al lé se noyer elle ne savait, où. Les recherches , 
commencées aussi tôt , firent découvrir , dans un bassin de la p r o 
pr ié té habi tée pa r les époux Ajasse, le cadavre du mar i . Ques 
t ionnée , la femme raconta que la veil le au soir son mar i , après 
s 'être coupé la gorge, s 'était couché à côté d 'el le, dans leur lit 
c o m m u n , avait , pendan t plusieurs heures , causé avec elle, puis , 
après avoi r manifesté son in tent ion d 'al ler se noyer , était par t i 
sans qu 'e l le pût le re ten i r . L 'accent de cette femme, ses rét icences, 
son impass ib l i té , ses réponses souvent évasives, éveil lèrent les 
soupçons de M. Gi raud , p rocureur de la Républ ique , qui me 
cha rgea de procéder à l 'autopsie du cadavre d 'Ajasse. Quelques 
jou r s après , j ' é t a i s commis par M. Brousse, j uge d ' ins t ruct ion, à 
l'effet de procéder à l ' examen de taches de s ang dans la chambre 
des époux Ajasse , sur des vê t emen t s , des l inges et un rasoir . 

Les résu l t a t s de ma double exper t i se confirmèrent les soup
çons qu 'ava i t fait na î t re Lat t i tude de la femme Ajasse, bien 
qu 'aucune au t r e p reuve matér ie l le n ' eû t été fournie de sa culpa
bil i té , bien qu' i l p a r û t probable qu 'une autre personne avait joué 
dans le d rame u n rôle p lus ou moins actif de complice. 

La forme et la s i tuat ion de la b lessure , les consta ta t ions de 
l 'autopsie , la disposition des taches de sang dans la chambre , 
sur les l inges ou vê tements , la forme et les taches de sang de la 
lame de rasoir mont ra ien t qu 'Ajasse ne s 'était pas suicidé, qu ' i l 
n ' é ta i t pas allé de sa chambre au bassin , qu ' i l ne s 'était pas noyé , 
qu 'on avai t appor té son cadavre dans le bass in où il fut r e t rouvé , 
que le coup de rasoir avai t été por té p a r une main droi te au t re 
que celle d 'Ajasse, que la femme Ajasse étai t près et en face de 
son mar i au m o m e n t où le coup de rasoir avait été donné . E l le 
fut donc t radu i te devant les assises sous l ' inculpat ion d 'homicide 
volonta i re . 

A u cours des déba t s , j ' e u s à expl iquer que si le cadavre 
d 'Ajasse étai t debout dans le bassin avec de l 'eau ju squ ' au cou 
et sans être n u l l e m e n t ma in tenu dans cette posi t ion p a r un objet 
quelconque , c'est que vra i semblablement le corps étai t en é ta t 
de r igidi té au m o m e n t de l ' immers ion . Je déposai l onguement , 
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avec une grande modéra t ion et en tou te impar t i a l i t é , me con ten
t a n t d 'exposer les faits matér ie ls , sans en t i re r de conclusions 
cont re l ' inculpée. J 'expl iquai , sans la conna î t re , la p remière des 
e r reurs qui me sont reprochées ; je dis le pourquoi de la seconde. 

Voici la première ; 
« Cet te dernière plaie, située su r le p remie r anneau de la 

t r achée , immédia tement au-dessous de l 'os hyo ïde . . . » 
Je n 'ai pas besoin de dire que c'est u n l apsus . La p reuve en 

est, du res te , que quelques l ignes p lus hau t , j ' a v a i s é c r i t : « A u 
cou, à la par t ie médiane et an té r ieure , au po in t qui correspond 
au bord inférieur du larynx. » 

E t voici la seconde : 
« et la section a rencont ré l ' a r tè re ty ro ïd ienne in te rne .» 
Ceci est une erreur voulue . La tyroïdienne supér ieure et la 

tyro ïd ienne inférieure s 'anas tomosent dans la région en quest ion, 
et il m'é ta i t difficile de dé te rminer si la section avai t por té sur la 
supérieure ou sur l ' inférieure. C'est la ra ison pour laquel le j ' ava i s 
voulu écrire : une branche interne de Vune des lyroïdiennes. 

Voilà mon cr ime. J e souhaite à tous les eh i ru r s i ens et à tous 
les médecins de ne pas en avoir commis de p lus g r a n d s ni de 
p lus préjudiciables, et j ' i nv i t e tous ceux qui sont sans p é 
ché à me je te r la p ier re . Je m e souha i te à moi -même de 
n 'avoir à m e reprocher que celui-là. J e souhai te enfin à celui 
qui l 'a dénoncé une conscience t ranqui l le et un peu moins de 
lourdeur dans l 'esprit , 

Mais revenons aux faits. 
M. Meynieux, avocat général , p rononça u n réquisi toire é lo

quent , persuasif, d 'une grande c lar té , plein d 'accents convain
cus . Son a rgumen ta t ion d 'une r emarquab l e logique, ses apo
s t rophes , où dominai t une émotion communica t ive , f rappèrent 
v ivement l 'espr i t et le cœur des j u r é s qui r appo r t è r en t u n verdic t 
affirmatif mi t igé par les circonstances a t t é n u a n t e s . Le défenseur 
c ru t bien faire en dépensan t beaucoup d 'é loquence juvén i l e , non 
pas à défendre l ' inculpée mais à discuter , c o m m e n t e r et r idicul iser 
m e s rappor t s . Je lui ai depuis l ong temps p a r d o n n é , car je suis 
convaincu qu' i l a, sans le vouloir , servi des r ancunes et des 
ha ines qu' i l ne soupçonnai t pas . J e pense et j ' e n s e i g n e que les 
rancunes et les haines entre médecins , m ê m e lorsqu 'e l les sont 
légi t imes, sont comme les plaies honteuses qu 'on n 'é ta le p a s en 
publ ic . C'est déjà t rop qu 'e l les pu issen t exis ter . E t c 'est avec u n 
vif sen t iment de t r is tesse que j e vois des médec ins assez peu 
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s o u c i e u x d u p r e s t i g e de n o t r e p r o f e s s i o n pour fournir à la m a l i 

g n i t é d e l ' op in ion p u b l i q u e un a l i m e n t d o n t e l l e est t o u j o u r s 

a v i d e . 

E t m a i n t e n a n t que j 'a i fait m o n mea culpa, j e c o n v i e m o n 

a i m a b l e confrère à su ivre m o n e x e m p l e , et j e l i vre a u publ i c 

m é d i c a l l e s d e u x d o c u m e n t s que m a m o d e s t i e l a i s sa i t conf inés 

d a n s m e s c a r t o n s . Je l e s crois i n t é r e s s a n t s . A u l e c t e u r de j u g e r . 

Montpellier, le 3o mai 1 9 0 7 . 

PREMIER RAPPORT 

Je soussigné, G. Sarda, docteur en médecine, professeur de médecine 
légale à l'Université de Montpellier, sur réquisition de M. Giraud, Procu
reur de la République, en date du 9 décembre 1 8 9 8 , ainsi conçue : 

« Nous, Procureur de la République soussigné, agissant en cas de 
flagrant délit, attendu que le cadavre du nommé Ajasse vient d'être décou
vert dans le bassin de la propriété Tastavin et que ce cadavre porte à la 
région du cou une blessure grave; attendu que tout semble indiquer que 
la mort d'Ajasse est due à un crime; 

« Requérons M. le D r Sarda de procéder à l'autopsie du cadavre à l'effet : 
« i ° De préciser la nature et la gravité de la blessure ainsi que les causes 

de la mort; 
« 2 0 De dire si, à raison de la nature, de l'emplacement et de la direction 

de cette blessure, Ajasse s'est fait ou a pu se faire lui-même la blessure 
qu'il porte au cou, ou si, au contraire, cette blessure est l'œuvre d'une 
main criminelle; 

« 3° De dire si Ajasse a pu vivre pendant quatre heures et avoir la force 
de descendre de sa chambre du premier étage et se rendre seul au bassin 
distant de 7 5 m. 8 0 , pour escalader ensuite le mur de ce bassin élevé de 
1 m. 2 0 et se jeter dans l'eau (la femme Ajasse déclare que son mari s'est 
donné le coup de rasoir à 8 heures et qu'il s'est ensuite recouché avec elle 
jusqu'à minuit); 

« 40 De dire si, pendant cet intervalle de quatre heures, Ajasse a pu se 
livrer à un entretien suivi avec sa femme et causer à plusieurs reprises 
avec elle ; 

« 5° De dire si, lorsque le corps a été projeté dans l'eau, Ajasse était 
encore en vie ou s'il était mort; 

« (i° De procéder enfin à toutes autres constatations qui paraîtront utiles; 
« Pour sur son rapport être statué ce qu'il appartiendra. » 

Serment préalablement prêté entre les mains de ce magistrat, ai pro
cédé, le 9 décembre 1 8 9 8 , à 4 heures après-midi, à l'autopsie et aux con
statations exposées dans le présent rapport. 

A. — Le cadavre apporté à la Morgue et dépouillé do tout vêtement, est 
celui d'un homme paraissant âgé de trente à trente-cinq ans, d'une taille 
de 1 m. (¡4; bien conformé, bien musclé; cheveux châtain foncé, coupés 
ras, moustache de la même couleur, un peu moins foncée que les cheveux, 
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barbe rasée de quatre ou cinq jours; yeux gris d'acier, entr'ouverts, sans 
exorbitisme, sans altération cornéenne; bouche entr'ouverte; langue non 
projetée, située derrière l'arcade dentaire inférieure, de volume normal, 
ne portant pas l'empreinte des dents. La rigidité cadavérique est absolue 
et complète; il n'y a pas de lividités cadavériques en aucun point du corps. 
Toute la surface du corps est très pâle; il n'y a pas au pourtour et derrière 
les oreilles de taches cyanotiques. La percussion thoracique donne la sono
rité normale, ainsi que la percussion abdominale. Il ne s'est pas fait de 
développement de gaz dans l'abdomen. Il n'y a pas d'œdème des parties 
génitales. En sorte que, dès le premier examen, il apparaît que ce n'est 
pas là un cadavre de noyé. 

L'absence de spume aux lèvres et de terre aux ongles des mains et des 
pieds est en faveur de cette hypothèse. 

Sur aucun point du corps, on n'observe d'égratignures, ni d'érosions 
d'aucune sorte. Cependant, il existe une ecchymose récente, de la dimen
sion d'une pièce de 2 francs environ au genou droit et une écorchure 
légère, n'ayant entamé que l'épiderme à l'articulation métacarpo-phalan-
gienne du doigt médius de la main droite. 

A l'angle externe de l'œil droit et à la tempe du même côté, ainsi qu'au-
dessous des narines, et surtout de la narine gauche et sur la moustache, 
sont des taches de sang coagulé. Ces taches enlevées par le lavage, on 
aperçoit l'épiderme sain. Elles ne proviennent donc pas de blessures faites 
en ces points. 

Au cou, à la partie médiane et antérieure, au point qui correspond au 
bord inférieur du larynx, est une plaie béante, sur les bords de laquelle 
est du sang coagulé en partie. Après avoir placé un billot sous la partie 
postérieure du cou, nous constatons que cette plaie, d'une longueur de 
6 centimètres, est profonde à la partie médiane, beaucoup moins aux deux 
extrémités. Elle est transversale; ses bords manquent de netteté au premier 
abord; ses deux extrémités surtout présentent ce caractère. L'extrémité 
gauche est un peu hachée ; la droite offre cette particularité qu'elle se ter
mine par un lambeau presque régulier, de quelques millimètres de longueur, 
affectant une forme telle qu'il semble qu'il y ait là deux coupures. Cepen
dant, le reste de la plaie est à bords très nets, comme toutes les fois qu'il 
s'agit d'une plaie faite par un instrument tranchant, et la particularité 
notée à la peau de l'extrémité de droite ne se retrouve pas, dans les plans 
sous-jacents, plus profonds que ceux de l'extrémité gauche. 

Nous disséquons minutieusement les bords de la plaie; au-dessous du 
tissu cellulaire et des muscles, nous apercevons une plaie béante de la 
trachée. Cette plaie, située sur le premier anneau de la trachée, immédia
tement au-dessous de l'os hyoïde, laisse pénétrer l'extrémité de l'index. Les 
bords en sont projetés en dehors. La trachée, au-dessous de cette ouver
ture, paraît.pleine de sang, que des mouvements légers imprimés au cada
vre, font sortir de la plaie. Ce sang, en grande partie fluide, est mêlé à 
quelques grosses bulles d'air. 

Avant de poursuivre l'autopsie, nous plaçons une ligature autour de la 
trachée et de l'œsophage, au-dessous du corps tyroïde, qui est le siège de 
deux petites et fines plaies, de 2 à 3 millimètres de longueur. Cet organe 
est, d'aiileurs, beaucoup plus volumineux que normalement, et la section 
a rencontré l'artère tyroïdienne interne des deux côtés . 
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Nous ouvrons, par le procédé ordinaire, la cage thoracique. 
Les poumons, immédiatement, subissent un léger affaissement. A .la 

surface, ils sont de coloration et do consistance normales. Ils: crépitent 
sous la pression des doigts. On n'y voit ni congestion intense, ni. taches 
ecchymotiques sous-pleurales. Le péricarde renferme une minime quantité 
de liquide citrin, d'origine agonique. Le cœur, de volume normal, est 
atteint de surcharge graisseuse; il ne présente pas d'ecchymoses sous -
péricardiques. 

Il est difficile de retirer le poumon de la cavité thoracique, à cause des 
larges et dures adhérences qui relient le poumon à la plèvre et celle-ci à la 
paroi costale, adhérences surtout prononcées au niveau du lobe moyen et 
du lobe inférieur du poumon droit. Ces adhérences une fois rompues, nous 
retirons d'un seul coup la trachée, les poumons et le cœur. La ligature, 
précédemment passée autour de la trachée, a empêché l'air et le sang de 
sortir des organes de la respiration. 

La trachée est à peu près pleine de sang jusqu'à la naissance des grosses 
bronches. Ce sang contient quelques grosses bulles d'air, mais pas 
d'écume bronchique. Dans les bronches, que nous suivons jusqu'aux der
nières ramifications, nous ne trouvons ni sang, ni écume. Des coupes 
pratiquées dans les poumons nous montrent ces organes un peu exsangues-
Nulle part nous ne trouvons dans le tissu ni sang, ni eau, ni écume. Ils 
pèsent ensemble i .o5o grammes, poids inférieur à la moyenne. On n'y 
constate aucun point de congestion, d'apoplexie ou d'inflammation ; rien qui 
se rapporte à l'asphyxie. En somme, le seul point digne de remarque, 
c'est l'absence de stase sanguine et de spume bronchique. 

Le cœur est, ainsi qu'il a été dit plus haut, surchargé de graisse. En 
ouvrant successivement les diverses cavités, après ligature des gros vais
seaux, on constate que toutes sont vides, à l'exception du ventricule droit, 
dans lequel est un petit caillot. Il n'y a pas de différence de coioration 
entre le cœur droit et ie cœur gauche. Les gros vaisseaux sont également 
vides de sang. Le cœur pèse 44° grammes. 

L'estomac est à moitié plein d'aliments et de liquide. Le contenu exhale 
l'odeur du vin. On y remarque des débris de viande et de salade, ces der
niers non entamés par le travail de la digestion. La muqueuse présente, 
au niveau de la grande courbure, une plaque de congestion pouvant être 
rapportée à l'agonie. Vide, l'organe pèse 3oo grammes. 

L'intestin ne présente rien de particulier. 
La vessie est pleine. 
Le foie est pâle, exsangue, mais normal comme consistance et comme 

volume. Il n'est pas altéré. Il pèse 1.410 grammes, poids bien au-dessous 
de la moyenne pour un foie normal. 

La rate est aussi normale. Elle pèse seulement 1 8 0 grammes, poids un 
peu faible. 

Les reins sont normaux, de coloration pâle. Ils pèsent seulement 
200 grammes, ce qui est également un poids faible. 

Le cuir chevelu ne présente ni plaies, ni contusions, ni érosions d'aucune 
sorte. Les os du crâne ne sont le siège d'aucune fracture ; il n'y a pas 
d'écoulement sanguin par les oreilles. Les méninges sont saines, non con
gestionnées. Le cerveau, le cervelet et le bulbe pèsent ensemble 
i .53o grammes. La surface de ces organes n'est pas congestionnée. .Les, 
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coupes de Pitres, opérées dans la subtance, nous montrent celle-ci 
exempte de toute lésion, aussi bien dans les parties grises que dans les 
parties blanches. La substance a sa consistance normale; mais les vais
seaux renferment peu de sang. 

B. — Le larynx et la partie supérieure de la trachée, que nous avions mis 
à part pendant l'autopsie, ne présentent pas d'autres altérations que celles 
relatées plus haut. La plaie du premier anneau de la trachée est parfaite
ment symétrique et transversale. Les deux petites plaies du corps thyroïde 
sont également symétriques et transversales ; mais celle du côté droit est 
plus pi'ofonde, comme l'était, d'ailleurs, la plaie des tissus sous-jacents à 
la peau de ce côté. 

Le sang trouvé dans la trachée, examiné au microscope, présente sa 
formule normale quant à la proportion et à l'aspect des globules rouges et 
blancs, qui ne sont nullement déformés. 

C. — Toutes ces constatations présentent des particularités très intéres
santes et d'appréciation difficile. 

La blessure en el le-même soulève des considérations de la plus grande 
importance. 

Par son siège et par sa direction, elle n'a pas une grande valeur dia
gnostique, et s'il apparaît nettement qu'elle a été produite par un instru
ment tranchant, il est bien difficile de déterminer si elle est le résultat 
d'un suicide ou d'un homicide. En effet, si les blessures de l'homicide sont 
généralement transversales, elles sont souvent légèrement obliques de 
haut en bas, ce qui n'est pas le cas actuel ; mais, lorsqu'elles sont trans
versales et horizontales, la direction en est le caractère le plus important, 
celle-ci allant de gauche à droite chez le droitier, de droite à gauche chez 
le gaucher. Or, ici, la direction de la blessure ne ressort pas clairement de 
sa forme. Un fait, cependant, nous frappe tout d'abord; c'est la profondeur 
plus grande à droite qu'à gauche. Ceci est exceptionnel dans le suicide 
du droitier. Mais il y a plus. La blessure est un peu hachée du côté de 
l'extrémité gauche; elle est plus nette à droite; mais ici elle présente à 
son extrémité ce lambeau dont nous avons parlé et qui donnait l'idée 
d'une double blessui'c. Ce lambeau, comment a-t-il pu se produire ? La 
queue des blessures par instrument tranchant est d'habitude nette, très 
fine, et, quel que soit l'instrument tranchant employé, ce caractère cst'à 
peu près permanent. La partie mousse du rasoir, dans cette hypothèse 
d'une blessure faite de gauche à droite, n'aurait jamais pu laisser son 
empreinte ou faire une déchirure que dans deux conditions : si la lame 
avait été enfoncée dans toute sa largeur, ce qui n'est pas possible, vu la 
profondeur moindre de la blessure ; si le bord mousse s'était trouvé à 
l'extrémité droite, ce qu'il est absurde de supposer. Pour trouver l'expli
cation de ce lambeau cutané, nous avons procédé à un grand nombre 
d'expériences qui nous ont montré que l'extrémité de la lame pénétrant 
perpendiculairement dans les tissus peu résistants, comme la peau et le 
tissu cellulaire sous-cutané, ne donne pas une section nette. Plus le coup 
porté est fort, plus la section est nette, sans l'être jamais d'une façon 
absolue. Mais si le coup porté est moins énergique, au point où pénètre 
l'extrémité de la lame, la peau éclate en partie sur une étendue de 
quelques millimètres. Et moins la peau est tendue, plus la lame éprouve de 
difficulté à la diviser, plus aussi la déchirure est accusée. 
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II en est de même lorsque la lame du rasoir forme à son extrémité libre 
un angle à peu près droit, et que la partie mousse se continue avec la 
partie tranchante par une surface courte et ronde, ce qui est le cas pour le 
rasoir soumis à mon examen. Ce rasoir, ainsi qu'il sera indiqué dans mon 
rapport à M. le Juge d'Instruction, en dehors des autres caractères qui me 
le font considérer comme l'instrument de la blessure reçue par Ajasse, 
présente ceci de particulier : la face qui, dans l'hypothèse d'un suicide, 
devrait être supérieure, est maculée de telle sorte qu'il est certain qu'elle 
a reçu du sang- jailli d'artérioles. Il est probable que, dans ces conditions, 
le sang a jailli du bout central des vaisseaux, lequel est, pour cette région, 
à la partie inférieure de la blessure. En sorte que, normalement, c'est en 
bas que devait se trouver cette face. Le rasoir était donc tenu de la main 
gauche d'Ajasse, au cas de suicide, ou de la main droite du meurtrier s'il 
s'agit d'un homicide. Dans cette hypothèse, qui s'appuie sur des faits 
d'une rigoureuse précision, le meurtrier, placé en face la victime, aurait 
frappé celle-ci de la main droite et d'avant en arrière, ce qui expliquerait 
à la fois la position transversale de la blessure et la profondeur plus 
grande de celle-ci à droite, c'est-à-dire du côté du bord libre de la lame. 

D. — Ce qui précède indique suffisamment que la blessure reçue par Ajasse 
a été faite par un rasoir; mais ne spécifie pas d'une façon précise ni la gra
vité qu'elle comportait, ni les causes de la mort. Celle-ci, nous l'avons vu, ne 
peut pas être attribuée à la submersion, et Ajasse était certainement mort 
avant que son corps n'ait été placé dans le réservoir où il a été retrouvé. 
Cela ne saurait impliquer que la blessure était nécessairement mortelle à 
très bref délai. Nombreux sont, en effet, les cas de blessures ayant inté
ressé la trachée qui ont permis non seulement une survie de quelques 
heures, mais même la guérison. Une blessure avec plaie de la trachée, 
lorsqu'elle ne s'accompagne pas de la section de gros vaisseaux, comme 
une carotide ou une jugulaire, n'est pas nécessairement mortelle, l'hémor
ragie, dans ce cas, n'étant pas d'une abondance telle que la mort en soit la 
conséquence obligée. Mais il arrive fréquemment qu'une hémorragie de 
médiocre importance conduit, contre toute prévision, au dénouement 
fatal. D'autre part, nous avons vu que les poumons, le foie, les reins, le 
cerveau étaient notablement anémiés, que les cavités cardiaques étaient 
vides, sauf un petit caillot dans le ventricule droit. Comment expliquer 
ces faits ? Y a-t-il eu dans le cas actuel, par suite de la vive impression 
nerveuse ressentie après la blessure, des phénomènes d'inhibition? La 
vascularité particulière du corps tyroïde, notablement augmente de volume, 
a-t-elle accru l'abondance de l'hémorragie? La chose est d'autant plus 
probable que nous ne trouvons aucun indice d'asphyxie ou de syncope. 
Toute autre hypothèse est donc inadmissible, et force nous est de conclure 
à un de ces genres de mort : hémorragie ou inhibition. 

E. — D'une façon générale, les blessures du cou qui n'intéressent pas de 
gros vaisseaux permettent une survie de plusieurs heures. Il peut, dans 
ces conditions, rester au blessé des forces suffisantes pour se livrer à 
certains actes; et l'hypothèse de la submersion après le suicide, même au 
cas où la distance entre le lieu où s'est faite cette blessure et celui où se 
fait la submersion, n'est pas absolument invraisemblable. Seulement, dans 
le cas actuel, elle est démentie par des faits d'une importance décisive. 
Et d'abord, celui qui veut en finir avec la vie et qui ne réussit pas du pre-



490 NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

mier coup à se donner la mort, n'attend pas d'ordinaire quatre heures avant 
d'essayer d'un nouveau moyen de suicide. D'autre part, il n'est pas vrai
semblable qu'après un pareil attentat contre lui-même, îe suicidé se couche 
tranquillement pour attendre la mort. Et, en supposant qu'il ait pu en être 
ainsi, comment expliquer ces précautions qu'aurait dû prendre le blessé 
pour ne laisser aucune trace de sang ni dans l'escalier, ni dans la cuisine,: 
ni en aucun point du trajet qu'il ayait à effectuer pour aller de sa chambre 
au bassin, si toutefois, ce qui n'est pas vraisemblable, il lui restait à ce 
moment, après quatre heures de souffrances et une hémorragie en somme 
abondante, l'énergie et la force nécessaires pour cette fatigue qui, étant 
donné la mauvaise disposition de l'escalier, la longueur du trajet, la diffi
culté d'ouvrir une porte très lourde, à dû être excessive? Enfin, même en 
laissant de côté toutes les raisons ci-dessus, deux faits matériels détruisent 
la version de la femme Ajasse : l'eau n'a reçu qu'un cadavre, et Ajasse n'a 
pas survécu quatre heures. Nous avons vu, en effet, que i'autopsie. n'a 
révélé aucun signe de mort par submersion, et que l'estomac contenait du 
vin ayant son odeur normale et des aliments dont l'intégrité permet 
d'éloigner l'idée d'une digestion avancée. Si donc, comme il ressort des 
faits et des témoignages, Ajasse avait pris son dernier repas avant 
huit heures, il n'est pas présumable qu'il ait vécu jusqu'à minuit. Et le 
récit de la femme Ajasse est démenti par toutes les raisons scientifiques 
fournies par l'autopsie. 

F. — Il est un autre point des assertions de la femme Ajasse que contre
disent les données scientifiques. Une fois la trachée ouverte, l'émission 
des sons devient impossible, et si, dans quelques rares observations, on a 
pu voir des blessés de ce genre chuchoter quelques mots, ce sont là des 
exceptions qui ne sauraient nous autoriser à admettre, vu la béance de la 
plaie de la trachée, qu'Ajasse a pu parler pendant des secondes; à; 
fortiori ne peut-on pas admettre qu'il a pu parler pendant quatre heures. 
Aucune assertion ne saurait prévaloir contre une pareille impossibilité. 

Enfin, si Ajasse s'était noyé après s'être coupé la gorge, s'il avait dit à sa 
femme qu'il allait se jeter dans un bassin, il n'aurait pas cru nécessaire 
de prendre la précaution préliminaire de s'essuyer les pieds et les mains, 
d'empêcher le sang de couler de sa blessure pour ne pas laisser des traces 
de son passage. Pendant tout ce trajet, la blessure ne saignait certai
nement pas, et, si elle ne saignait pas, c'est qu'Ajasse était mort ou qu'un 
obstacle quelconque empêchait le sang de se répandre. Il est donc certain : 

que l'on a voulu éviter de laisser des traces et qu'on n'a pu y parvenir 
qu'avec de grandes précautions. L'examen des linges saisis me permettra 
selon toute probabilité, de résoudre ce problème secondaire. 

G. — De ces constatations, de cette discussion, je me crois autorisé à 
conclure : 

i ° Ajasse était porteur, à la partie antérieure du cou, d'une blessure 
de six centimètres de longueur, faite par un rasoir. Cette blessure a 
entraîné la mort soit par inhibition, soit par hémorragie. 

a 0 Un examen attentif et de nombreuses expériences me portent à. 
penser que cette blessure est probablement le résultat d'un homicide. 
Cette probabilité devient une certitude si Ajasse était droitier. 

3° Cette blessure était de nature à ne pas permettre au blessé de parler. 
Il n'a donc pas pu s'entretenir pendant plusieurs heures avec sa femme. 
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4° Les constatations de l'autopsie démontrent qu'Ajasse n'est pas mort 
noyé. Il était donc mort lorsque son corps a été placé dans le bassin. 

5° Il est vraisemblable qu'Ajasse n'a pas survécu quatre heures à 
sa blessure. 

G. SARDA. 

DEUXIÈME RAPPORT 

Je soussigné, docteur en médecine, professeur de médecine légale à la 
Faculté de Montpellier, commis par. M. Brousse, juge d'instruction, en 
vertu d'une ordonnance en date du i3 décembre 1898, ainsi conçue : 

«Vu la procédure en instruction suivie contre Gleize Marie, épouse Ajasse, 
inculpée d'homicide volontaire ou complicité, désignons comme expert 
M. Sarda, professeur de médecine légale à la Faculté de médecine de 
Montpellier, auquel nous donnons mandat : 

« i ° De se transporter à la campagne de M. Tastavin, au lieu dit « le 
Maçon », et de relever, dans la chambre des époux Ajasse, située au pre
mier étage de leur habitation, toutes les taches qui s'y trouvent, en indi
quant leur nature ; de rechercher, notamment, si dans une mare de sang 
qui se trouve devant une table et près de la fenêtre, on peut relever des 
traces certaines de pieds chaussés, en rapprochant de ces empreintes les 
diverses chaussures qui se trouvent dans la chambre et une paire de 
galoches dont l'inculpée était chaussée au moment de son arrestation, 
qu'elle prétend avoir misa ses pieds le 9 décembre au matin, en se levant, 
et n'avoir plus posée depuis, pour savoir si ces galoches ou les autres 
chaussures trouvées dans la chambre s'adaptent exactement aux em
preintes des pieds chaussés relevées dans la mare dont il s'agit; 

« 2 0 D'analyser les diverses taches qui se trouvent sur deux draps de 
lit, deux mouchoirs, une serviette, une camisole de femme, une chemise 
de femme, une chemise en couleur d'homme et un tricot, le tout saisi à 
toutes fins utiles et remis à l'expert, à l'effet d'indiquer la nature de ces 
taches ; 

« 3° D'examiner un rasoir, paraissant maculé de sang, trouvé dans la 
chambre des époux Ajasse, et de dire si c'est bien à l'aide de cet instru
ment qu'a été faite la blessure que portait au cou le nommé Ajasse au 
moment où son corps a été retiré d'un bassin réservoir de la campagne. » 

Serment préalablement prêté entre les mains de ce magistrat, me suis 
livré aux constatations et aux opérations consignées dans le présent 
rapport. 

A. — Je me suis rendu, le 14 décembre, au lieu dit « le Maçon », dans 
la chambre des époux Ajasse, où j'ai relevé les particularités suivantes: 

A peu de distance de la fenêtre et de la table, se trouve une large tache 
que son aspect fait vite attribuer à du sang répandu. On a marché, piétiné 
sur cette tache, en sorte qu'il est bien difficile d'y discerner avec exacti
tude des empreintes quelconques. Cependant, sur les bords, il est possible 
de noter les empreintes suivantes, dont l'énumération, pour plus de clarté, 
va être exposée en commençant par la mare, allant vers le lit, situé à 
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PLAN DES LIEUX 

E c h e l l e d e o m , u o a p u r m è t r e . 

mais du côté opposé, sur les bords de la mare est d'abord une empreinte 
entière (n° i) de pied nu droit : à direction allant du lit àia table. Du côté 
gauche, entre la mare et le lit, une. seconde empreinte entière (n° 2) de 
pied nu droit, à direction opposée à la précédente. Les dimensions de ces 
deux empreintes sont absolument identiques. Une troisième empreinte 

gauche, puis vers la porte. {Le plan annexé au dossier fera facilement 
suivre cette enumeration). 

Du côté de la fenêtre, il est impossible de relever aucune empreinte; 
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celle-ci altérée ou incomplète (n° 3) de pied nu droit est a gauche de la 
précédente et a une direction opposée. Un peu plus bas, dans une direction 
allant de la partie centrale de la pièce vers le lit, est une empreinte (no 4) 
complète de pied chaussé. Cette empreinte a été mesurée. Nous notons : 
longueur 26 centimètres, plus grande largeur de semelle 8 centimètres, 
largeur du talon 55 millimètres. Une nouvelle empreinte (n° 5) de pied nu 
droit complète, se trouve un peu plus loin, dans la direction de la porte. 
Cette empreinte a 24 centimètres de longueur. Toujours plus loin, et dans 
la direction de la porte, trois autres empreintes de pieds nus, alternative
ment gauche, droit et gauche, vont s'affaiblissant. La dernière est très 
légère. 

Tout près de l'empreinte du pied chaussé, et à gauche de celle-ci, se 
trouve une large tache dans laquelle il est possible de distinguer des 
empreintes assez nombreuses de talon de soulier. Ces empreintes rap
pellent absolument par leurs dimensions celle du talon du pied chaussé. 
La semelle ne peut pas être distinguée à cause du mélange d'empreintes 
et de sang qui a coulé en cet endroit. Du reste, en exceptant les empreintes 
des extrémités, toutes sont entourées de sang répandu, ce qui crée une 
confusion telle qu'il n'est pas possible, par le procédé de Taylor, de relever 
nettement et purement ces traces de pied. C'est ainsi qu'autour de l 'em
preinte du pied chaussé se trouvent de nombres gouttes de sang confon
dues et fusionnées 

La mare est peu éloignée de la table. Sur cette dernière est une feuille 
de papier blanc portant, en son milieu, l'inscription : « Imprimerie cen
trale du Midi, Hamelin frères », et vers les bords des traces de sang 
essuyé. Sur l'autre face de la feuille, qui ne porte aucune inscription, sont 
des gouttes de sang. Sur la face antérieure du tiroir et dans l'intérieur de 
celui-ci, sur un peigne et un blaireau, se trouvent quelques gouttes de 
sang. 

A gauche de la table et sur la façade exposée au midi est une fenêtre 
ouvrant à un mètre environ au-dessus du plancher. Sur le mur au-dessous 
et à gauche de cette fenêtre sont des gouttes nombreuses de sang ayant 
jailli obliquement. La partie terminale de ces gouttes est en bas. Une malle 
sise à gauche de la fenêtre porte également quelques gouttes de sang. 

Un lit en bois à deux places, qui fait face à la table, porte, sur le côté 
opposé au mur, quelques gouttes de sang. Il n'en existe pas, cependant, 
sur les matelas. 

Enfin, la porte paraît d'abord ne porter aucune trace de liquide sanguin. 
Mais un examen attentif montre que le loquet a été maculé par une main 
couverte de sang ; et sur le chambranle nous notons quelques gouttes. 

L'escalier, examiné avec une minutie scrupuleuse, ne présente, ni sur 
les marches, ni contre le mur, ni contre la cloison qui lui servent de cage, 
aucune trace de sang. 

Dans la cuisine, nous trouvons, sur une table, une lampe à pétrole en 
porcelaine blanche qui nous paraît présenter des taches suspectes. En 
effet, ces taches, traitées par la teinture de gaïac et l'essence de térében
thine ozonisée prennent une coloration bleue caractéristique. Nous ver
rons plus loin qu'elles présentent les réactions ordinaires des taches de 
sang. 

Pour terminer cet examen des localités, j'ai essayé de superposer à 
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l'empreinte paraissant produite par un pied chaussé les diverses chaus
sures trouvées dans la chambre des époux Ajasse, ainsi que les galoches 
soumises à mon examen. Les semelles de toutes ces chaussures sont nota
blement plus volumineuses que l'empreinte. Si personne n'a marché dans 
la chambre depuis la découverte du crime, il est probable que la scène 
entre les deux époux Ajasse a eu un témoin, et que ce témoin, une femme, 
à en juger par l'exiguité de la chaussure, a essuyé ses semelles avant de 
sortir de la chambre. Ou bien encore, cette femme est venue dans la 
chambre après le drame. 

B. — La seconde partie de ma tâche a été facilitée par ce fait que 
l'analyse des diverses taches a été inutile, sauf pour quelques-unes, leur 
aspect ne laissant aucun doute sur leur origine. Il ne s'agissait donc que 
de les décrire et d'en tirer des déductions logiques. 

a) Le premier drap de lit est en toile de coton blanche. Il est ourlé aux 
extrémités supérieure et inférieure, ou plus exactement à la tête et aux 
pieds. Au-dessous de cet ourlet, large de 2 centimètres environ, se trouve, 
en haut, la marque E.-A., en fil rouge. A l'extrémité supérieure, à l'angle 
droit, est une tache de sang irrégulière sur linge visiblement froissé, dans 
laquelle se trouvent quelques caillots. Cette tache s'étend, en tous sens, 
sur une étendue d'environ 40 centimètres. L'aspect général indique clai
rement que ce coin de drap a servi à étancher une plaie. 

A-u-dessous et toujours à droite, sont de nombreuses taches de sang qui 
paraissent être le produit du frottement de main ou de pied recouvert de 
sang. 

A gauche de la marque et vers l'extrémité gauche, sont des taches de 
sang épanché. 

Vers le milieu du drap, sur une assez grande étendue, sont des taches 
larges et nombreuses de sang essuyé. Au pourtour de celles-ci, très nom
breuses, gouttelettes de sang qui a jailli d'une artériole. 

Enfin, vers le bord inférieur, sont des taches à la fois grisâtres et rosées, 
que l'analyse nous montre avoir été formées par du sang. Ce point a été 
lavé ou a servi à essuyer une main mouillée de sang et d'eau. 

h) Le second drap est également en coton; il n'est pas marqué; il est 
muni en haut et en bas d'un petit ourlet. 

Vers le centre, et plutôt en. haut, et s'étendant sur une grande étendue, 
sont de nombreuses taches faites par du sang essuyé. A gauche de celles-
ci, nous relevons de très nombreuses gouttelettes de sang jailli d'arté-
rioles. Auprès de ces dernières, nous notons des taches dont l'ensemble 
correspond à l'empreinte qu'aurait laissée une main ouverte et posée, face 
palmaire en bas, sur le drap. A droite, vers le bord, se trouve une série 
de petites taches, rappelant, parleur forme, l'empreinte qu'auraient laissée 
de petits clous de soulier sans tête. 

c) La chemise d'homme soumise à mon examen est en coton de couleur. 
Elle est horriblement déchirée en avant, sur toute sa longueur et, du côté 
de la manche gauche, en partie arrachée. Ces déchirures ont vraisembla
blement été faites par les personnes qui ont mis à nu le cadavre d'Ajasse. 

A la partie antérieure de cette chemise, en avant : 

Le col, rabattu, le plastron, le pan antérieur, sont couverts de sang lavé. 
C'est surtout à l'endroit où le col se boutonne, que le sang a dû être 
abondant; 
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En arrière, le col et une partie du dos, sur une étendue de quatre ou 
cinq travers de doigt, large tache de sang lavé; 

Au bas de la manche gauche, y compris le poignet, se trouvent de larges 
taches de sang, surtout à la partie externe; 

.-lu bas de la manche droite et dans lés mêmes rayons, sont aussi des 
taches de sang. 

Toutes ces taches ont subi l'effet du lavage. 
D . — La chemise de femme, en toile de coton blanche, est garnie, autour 

de l'encolure, d'une mince dentelle. Elle est marquée J.-M., au fil rouge. 
Elle est rapiéciée sous l'aisselle droite. Elle présente, en avant : en haut, 
sous l'encolure, des taches de sang essuyé; à gauche, un peu au-dessous 
de l'échancrure, une tache épaisse et large, formée par la réunion de plus 
sieurs taches et paraissant provenir de sang essuyé; un peu plus bas, et 
sur presque toute l'étendue de la face antérieure, d'innombrables taches 
de sang jailli, surtout du côté droit. C'est une grosse éclaboussure ; en bas 
et à gauche, nouvelles taches de sang (il semble que le bas de la chemise 
a servi à essuyer du sang); en bas et au milieu, taches do sang lavé, à 
moins qu'une main mouillée n'ait été essuyée contre; sur le côté gauche, 
dans la ligne axillaire, à 3o centimètres au-dessous de l'aisselle, tache de 
sang paraissant provenir de l'application en ce point d'un objet ensan
glanté. En arrière, à gauche, large tache de sang essuyé; au milieu, à hau
teur des reins, tache paraissant provenir de l'application d'un objet ensan
glanté et plus particulièrement une main ; en plusieurs autres points, taches 
de sang n'ayant rien de spécial. 

E. — La camisole de femme, en coton, rayée blanc et rouge, présente 
sur la face antérieure, qui en est littéralement couverte, d'innombrables 
gouttelettes de sang jailli d'artérioles. 

A la face externe et un peu au-dessus du coude de la manche gauche, 
taches de sang essuyé. En bas, nombreuses taches de sang répandu, sur
tout aux environs du poignet. Le sang a coulé avec assez d'abondance en 
ce point et en dedans du poignet. 

La face externe de la inanche droite est couverte de gouttelettes de 
sang. Un peu au-dessus du poignet droit, le sang a coulé, déterminant 
une tache épaisse. Sur le poignet, sont de nombreuses gouttelettes de 
sang-. En dedans du poignet, le sang a jailli, laissant de nombreuses 
marques de sa présence. 

En arrière, nous constatons la présence d'énormes taches épaisses 
semblant provenir de l'application et du frottement d'une main ensan
glantée. 

F. — L "essuie-mains, marqué A. M., est blanc, avec deux bordures 
rouges. A l'endroit, vers le milieu, nous y voyons une tache épaisse et 
large de sang liquide et de caillots. L'étoffe est froissée. Il ressort de 
l'examen de cette tache que l'essuie-main a été appliqué sur une plaie sai
gnante. Il a dû servir à faire cesser une hémorragie. II existe d'autres 
taches à gauche, formées aussi par du sang. Une tache située au coin dia
métralement opposé à celui qui porte la marque, parait résulter de l'appli
cation de cette partie sur une plaie saignante. 

A l'envers, nous trouvons les mêmes taches et, au coin de droite opposé 
à la marque, une tache formée par du sang essuyé. 

G. — Vient ensuite un mouchoir en coton jaune, bordé rouge et bleu, 
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marqué M, sur lequel se trouvent de nombreuses taches de sang. L'étoffe 
est froissée aux points tachés. Ici le sang a coulé. Il est logique de présu
mer que ce mouchoir a été appliqué contre une plaie saignante. 

Un autre mouchoir en coton blanc marque E, horriblement maculé de 
sang et de caillots, parait avoir servi à couvrir ia blessure. D'un coin au 
coin diamétralement opposé, la tache, très large, est continue. Après cette 
tache, il existe deux espaces blancs. Enfin, les deux autres coins opposés 
sont fortement tachés. Ces dispositions des taches me paraissent indiquer 
que le mouchoir, roulé d'un coin au coin diamétralement opposé, a été 
appliqué sur une plaie sanglante qu'il a servi à étancher. Quant aux coins 
tachés, ils ont été vraisemblablement noués par une main ensanglantée. 

II. — Le tricot d'homme, en coton, rayé blanc et bleu, est taché à l'en
colure, à la poitrine, au dos, aux poignets, de sang qui a subi l'action du 
lavage. Nous y révélons, par les procédés ordinaires, l'existence du sang 
là où les taches paraissent insuffisamment caractéristiques. 

I. — Le rasoir soumis à mon examen présente dos particularités intéres
santes. Il est en bon état, sauf de petites ébréchures à ia partie moyenne 
du bord tranchant. Le bord mousse est large. Il est réuni, en avant, au 
bord tranchant, par une surface légèrement convexe, s'évasant tout près 
du bord tranchant. Sauf cette courbure, le bord antérieur formerait avec 
le bord tranchant un angle à peu près droit. J'ai déjà dit, dans mou 
rapport à M. le Procureur de la République, combien cette forme avait de 
la valeur au point de vue du lambeau que portait, à son extrémité droite, 
la blessure d'Ajasse. Des expériences nombreuses auxquelles je me suis 
livré résulte pour moi cette conviction qu'un rasoir de cette forme pouvait 
seul faire une blessure présentant cette particularité. J'en ai conclu égale
ment que le coup, dans cette hypothèse, avait dû être donné d'avant en 
arrière presque perpendiculairement à l'axe du corps. 

Le dessin joint rend compte, mieux que toute description, de la dis
position des taches de sang dont est couvert ce rasoir. 

Voici d'abord la face qui, au cas de suicide d'un droitier, aurait dû être 
supérieure. 

On y voit facilement de larges et épaisses taches de sang ayant coulé 
abondamment; puis un espace blanc dans lequel sont des gouttelettes de 
sang- qui a jailli ; enfin, une large tache où le sang, moins épais, a laissé une 
trace moins foncée. Sur cette tache sont de très nombreuses gouttes de 
sang jailli, et ces gouttelettes vont jusqu'au manche de l'instrument. La 
blessure d'Ajasse rend compte de cette disposition : l'espace blanc cor
respond à la trachée, qui contenait seulement de l'air; la grosse tache 
située en avant correspond à la section du corps thyroïde; le bord anté
rieur a reçu ie sang des capillaires situés au-dessous de l'épidémie et s'est 
un peu essuyé à ln sortie; la large tache postérieure provient des mêmes 
sources et de ce que le sang a coulé dessus ensuite. Aussi n'n-t-clle pas 
l'épaisseur et la couleur foncée de celles qui proviennent directement de 
ia section des vaisseaux appliqués contre la lame. 

Quant à ia face qui aurait dû, dans la même hypothèse, être inférieure, 
îious y relevons : à :> centimètres environ du bord antérieur, le bord d'un 
espace blanc, à peine taché de gouttelettes de sang essuyé plutôt que 
jailli. Cet espace blanc affecte, comme d'ailleurs celui noté sur l'autre 
face, la forme et la dimension de l'ouverture de la trachée notée chez 

Arch. Anthr. Crim. 1907 - 3i 
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Ajasse. Autour de lui sont des taches de sang qui s'est écoulé, pour ainsi 
dire, en bavant, qui, en tout cas, n'a pas jailli. 

Enfin, dernier détail fourni par cet instrument, la partie médiane de 
l'espace blanc correspond, exactement, mathématiquement, avec le bord 
antérieur de la trachée si l'on fait commencer la blessure au bord antérieur 
de l'arme. 

Il n'est nullement besoin d'insister sur la valeur de toutes ces consta
tations, qui démontrent que telle est bien l'arme qui a blessé Ajasse. Mais 
il est encore un point digne de remarque. Comme je le disais plus haut, 
la face supérieure est littéralement couverte de sang provenant d'arté-
rioles : il a jailli sur la lame; la face inférieure présente, quant aux taches 
de sang, des particularités opposées. Or, au cou, le sang artériel jaillit de 
bas en haut, le sang veineux coule de haut en bas. La face, qui, dans 
l'hypothèse de suicide d'un droitier, devait être en haut, était donc ici en 
bas. Et cette considération, ajoutée à celle relative à la forme de la bles-
sure, £me porte à conclure qu'il s'agit non pas d'un suicide, Ajasse n'étant 
pas gaucher, mais d'un homicide. 

J. — Les taches de la lampe, des draps, du tricot, de la chemise 
d'Ajasse, qui ne présentaient pas au simple examen des caractères bien 
nets, sont traitées par les moyens ordinaires. Toutes donnent les réactions 
du liquide sanguin avec la teinture de gaïac et l 'essence de térébenthine 
ozonisée; toutes donnent, par macération, un liquide qui renferme des 
globules sanguins, qui donne au streptroscope les bandes classiques de 
l'hémoglobine, dans lequel, enfin, le chlorure de sodium et l'acide acé
tique forment les cristaux d'hémine. Je n'insiste pas sur toutes ces opé
rations, parce qu'elles jouent ici un rôle tout à fait secondaire. 

K. — Après tout ce que je viens d'exposer, il me reste peu de considé
rations à ajouter. Il ressort de l'examen des localités que le blessé se 
trouvait probablement près de la table, non loin de la fenêtre, lorsqu'il a 
reçu la blessure. C'est, en effet, en ce point qu'existe la mare de sang, et 
c'est aux alentours, sur le mur, sur la table et dans le tiroir que le sang a 
jailli. Les pieds nus dont on suit l'empreinte jusqu'à la porte de la chambre 
sont bien petits pour être ceux d'un homme de i m. 64 centimètres, taille 
d'Ajasse. Il est donc certain que, toute autre empreinte étant absente sur 
le trajet de la mare à la porte, on ne peut pas assurer qu'Ajasse a suivi 
cette route, qu'il aurait tachée de ses pieds ensanglantés. J'ai dit ailleurs 
qu'il serait peu plausible de supposer qu'un homme qui s'est ouvert la 
trachée et qui va se (noyer, prenne de nombreuses précautions pour ne 
pas laisser de taches de sang sur son passage. 

J'ai dit aussi que dans le voisinage de la mare de sang est l'empreinte 
d'un soulier qui, par ses dimensions, appartient à un pied féminin, et des 
empreintes de talon dont les dimensions sont celles du talon de ce soulier. 
J'en ai conclu, les chaussures trouvées dans la chambre d'Ajasse et celles 
que portait Madame Ajassc le lendemain du drame ne correspondant pas 
à cette empreinte, qu'une autre personne avait marché dans la chambre, 
soit avant, soit après la mort d'Ajasse. 

Les draps, les mouchoirs, les vêtements soumis à mon examen démon
trent : i ° que M m « Ajasse a reçu, en pleine poitrine, des éclaboussures 
de sang artériel, ce qui ne s'accorde guère avec l'hypothèse dans laquelle 
Ajasse se serait coupé la gorge près de la table taudis que sa femme était 
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au lit; 2° que lo sang trouvé sur les draps provient, non de l'hémorragie 
d'un homme qui était couché, mais de l'application d'un coin de drap sur 
la blessure et de l'essuyage de mains et de pieds en d'autres points. Si le 
blessé avait été couché, le sang ne se serait pas localisé au coin du drap ; 
il aurait, par dessous les draps, atteint le traversin et le matelas, qui ne 
sont nullement tachés; 3 ° que les mouchoirs et l'cssuie-mains ont servi à 
étancher la blessure, et que l'un des mouchoirs, après avoir été roulé en 
diagonale, a été appliqué sur la blessure, puis noué à la nuque par des 
mains ensanglantées. Ceci expliquerait la présence d'une grande quantité 
de sang dans la trachée, le tampon constitué par le mouchoir devant empê
cher l'écoulement au dehors. Enfin, .est-i l téméraire de supposer que 
l'hémorragie extérieure étant ainsi empêchée, le cadavre d'Ajasse a pu être 
apporté de la chambre au bassin, sans que les pieds, préalablement 
essuyés du porteur ou des porteurs aient laissé leur empreinte sur le tra
jet parcouru ? 

J'ai suffisamment insisté, en décrivant les taches de sang trouvées sur le 
rasoir, sur les raisons qui me faisaient adopter l'idée d'homicide. Je suis 
absolument convaincu par les faits que c'est le rasoir soumis à mon examen 
qui a servi à blesser Ajasse et que cette arme était, non dans la main 
droite d'Ajasse, mais dans la main droite d'un meurtrier. 

L. — De ces longues considérations découlent les conclusions suivan
tes : 

i " L'examen des nombreuses taches de sang et des empreintes relevées 
dans la chambre des époux Ajasse indiquent qu'Ajasse était près de la 
table au moment où il a été blessé ; qu'il existe une empreinte de pied 
chaussé; que les diverses chaussures examinées sont toutes de dimension 
plus grande que le soulier qui a laissé ladite empreinte; que la personne 
qui a laissé l'empreinte de ses deux pieds ensanglantés en allant de la 
mare de sang à la porte de la chambre avait des pieds plus petits que ceux 
d'Ajasse ; qu'il n'existe aucune trace de sang depuis le loquet de la porte 
jusqu'au bassin. 

2" L'examen des draps, mouchoirs, chemises, etc., montre que Gleize 
Marie, épouse Ajasse, était devant celui-ci au moment de la blessure ; que 
les draps, les mouchoirs, l'essuie-mains ont servi à étancher la blessure et 
à essuyer des mains et des pieds ensanglantés. 

3° Le rasoir soumis à mon examen est bien celui qui a produit la Me
sure d'Ajasse. Cette blessure ne me paraît pas pouvoir être expliquée par 
l'hypothèse du suicide. Il me paraît logique d'admettre qu'un seul coup de 
ce rasoir porté perpendiculairement a pu produire une blessure comme 
celle que portait Ajasse, et que seule une personne placée en face a pu la 
réaliser. 

Montpellier, le 8 janvier i8gy. 

Dr G. SARDA. 
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V I O L D ' U N E P E T I T E F I L L E D E S E P T A N S 

Perforation, du cul-de-sac r e c t o - v a g i n a l . — Déchirure du périnée. 
Mort par inhibition, durant des ten ta t ives de suffocation. 

RÉSUMÉ D'EXPERTISE MÉDICO-LÉGALE 

Par le D ' A S C A R E L L I 
Aide à l'Institut de Médecine légale de l'Université de Rome 

(Directeur : Professeur S. Ottolenghi) 

Nous sommes condui t à publ ier le cas présent , parce qu' i l con-
stitiîe u n événement ra re dans la p r a t i que médico- légale et que , 
pa r les c irconstances qui l ' accompagnèren t , il r ep résen te u n des 
exemples les p lus impor tan t s et les p l u s caractér is t iques du genre . 

Nous ne reprodui rons pas l ' exper t i se médico- légale toute 
en t iè re , mais seulement en r é s u m é la par t ie qui se p résen te 
comme la p lus in té ressan te pour les personnes s tud ieuses . Nous 
la isserons donc de côté les recherches faites su r les vê t emen t s et 
sur le contenu vagina l de la v ic t ime , comme aussi celles exécu
tées sur les habi ts et sur les o rganes gén i t aux du coupable p r é 
sumé , référant p lu tô t tou t ce qui peu t être ut i le à établ ir la cause 
de la mor t de l 'enfant Giovannina D . 

I. LE FAIT 

Le 26 décembre 1906, ve rs d e u x heures du mat in , fut décou
ver t , sur l 'escalier d 'une église, le cadavre d 'une enfant. 

Le mat in , à sept heures , je fus appelé pour visi ter le cadavre 
et j e consta ta i que l 'enfant gisait sur le dos , ses vê t emen t s r e l e 
vés par derrière et placés sous sa tê te en man iè re d 'oreil ler , t rès 
salis de s ang dans leur par t ie an tér ieure , et t ou t moui l lés par 
la pluie qui tombai t â verse . L ' e x a m e n extér ieur du cadavre révé
lait u n e coloration rosée du v isage , par taches ; u n e ra ideur cada
vérique complète , et des taches hypos ta t iques seu lement sur le dos. 
Les nar ines é ta ient sales de s a n g ; on découvrai t de pet i tes exco
r ia t ions au men ton , et les s ignes d 'un viol b ru t a l emen t con-
sommé, vaginal et anal , appara i ssa ien t c la i rement . L 'âge de la 
v ic t ime était d 'environ sept ans , et, de recherches faites exprès 
il résul ta qu 'e l le avait été déposée, déjà a l 'état de cadavre , à l 'en-
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droit où elle avait été re t rouvée environ dix heures après sa 
mor t . 

De l ' examen p lus attentif du cadavre, fait le lendemain , r é su l 
tè ren t les faits su ivants ; 

t . Plusieurs excoriations (égratignures) dans la région du sacrum, sur 
la face postérieure des jambes, sur la cuisse gauche. 

2. Une petite contusion dans la région pariéto-frontale droite. 
'•'>. Une contusion excoriée ovoïdale du diamètre maximum d'i centimètre 

au menton et, tout autour, de nombreuses excoriations superficielles et très 
petites, dont la plus grande, de 3 millimètres, avait une l'orme curviligne. 

/[. Dans là région carotidiennc droite, une petite ecchymose, sur laquelle 
il y avait une légère abrasion de la peau. 

5. Trois autres empreintes ccchymotiques dans la région super-hyoï
dienne droite. 

G. Pupilles dilatées. 
7. Coloration du visage par taches rosées. 
8. Narines salies de sang. 
9. Dans les conjonctives, do nombreuses hémorragies en forme de 

points, et d'autres encore dans les régions périorbitaires. 
10. L'orifice vaginal amplement dilaté et réduit à une largo tresse autour 

de laquelle on ne retrouva que des traces de l'hymen. On découvrait, en 
outre, de nombreuses lacérations qui, de l'orifice vaginal, se prolongeaient 
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dans la muqueuse et l'on remarquait que la fourchette vulvaire était 
lacérée ; le long- du raphé médian du périnée, sur une extension d'i cm. 5o. 
Par cette brèche, la paroi postérieure du vagin faisait hernie. 

i i . L'orifice anal, dilaté, efflanqué avec de multiples lacérations à la 
périphérie, lacérations qui se prolongeaient de quelques millimètres dans 
la muqueuse rectale. 

L'on releva à l 'autopsie ; 

i . De petites ecchymoses dans le tissu épicranien. 
а. Hyperémie de la pie-mère. 
3. Cœur droit avec une assez grande quantité de sang fluide, noirâtre. 

Caillots dans les cavités cardiaques. Dans les veines caves, beaucoup de 
sang fluide, noirâtre. 

4. Poumons d'une couleur rouge foncé, tant à la superficie externe qu'à 
la surface de la section. 

5. Plèvres avec de nombreuses ecchymoses sous pleurales. (Taches de 
Tardieu.) 

б. Reins congestionnés. 
7. Estomac plein. 
8. Du sang dans la cavité peritoneale. 
9. Lacération ovoidale d'environ 1 centimètre de diamètre dans le péri

toine, en correspondance avec l'espace de Douglas. 
1 0 . Lacération du fornix ou cul-de-sac postérieur du vagin, en rapport 

avec la blessure peritoneale. Une autre lacération, dans la paroi postérieure 
latérale gauche du vagin, qui intéressait seulement la muqueuse et quelques 
fibres musculaires peu nombreuses. 

1 1 . Toutes ces lésions entourées d'une imbibition hématique diffusée des 
tissus voisins, qui en indiquaient l'origine vitale. 

De la découver te de ces données , nous avons conclu : 

a) L 'enfant G. D. , fut v ic t ime d 'un viol vaginal et anal violent . 

Le viol vaginal avait p rodu i t des lésions t rès graves et, précisé

men t , par la r u p t u r e du fornix pos té r ieur du vagin et du pé r i 

to ine correspondant à ce fornix, b lessure p é n é t r a n t dans la cavité 

abdominale avec épanchement de sang dans le pér i to ine . 

h) La vict ime de ce viol, p résenta i t à l 'autopsie , en out re des 

conséquences de la violence charnel le , des symptômes d ' asphyxie . 

I I . L E S P R É C É D E N T S H I S T O R I Q U E S D A X S L A L I T T É R A T U R E M É D I C A L E . 

Les viols suivis de la mor t de la v ic t ime, commis sur des 

enfants de moins de quinze ans et m ê m e sur des adu l tes , sont , 

cont ra i rement à ce qui pourra i t para î t re h p remière vue , t r è s r a re s . 

E t non seulement les cas de viol suivi de m o r t sont ra res , mais 
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les cas de viol accompagné de lésions vas tes et profondes des o rga 
nes géni taux le sont tout a u t a n t . L 'on doit penser que dans 
248 casde v i o l e x a m i n é s p a r M a s c k a ( 2 8 ) , i l n ' a t r o u v é q u e 5 fois des 
lacérat ions du périnée ou des lésions p lus g raves . Les s ta t is t i 
ques rappor tées pa r Tardieu (43), Toulmouche (44). Viber t e tc . , 
ne sont pas différentes. Gela, parce que les viols v iolents c o m 
mis sur des enfants ne sont que ra remen t comple ts (si l 'on 
entend pa r viol Yimmissiopénis ; et en effet chez les enfants de 
moins de douze ans , la défloration totale n ' a p resque j ama i s 
lieu et il ne se produi t tou t au plus que des lacérat ions m a r g i n a 
les, car l 'é troi tesse des par t ies r end difficile la pénét ra t ion du 
m e m b r e et m ê m e du doigt . A u cas cependant où le coït , t rès dif
ficile, ait lieu, des lésions t r è s é tendues se produisen t tou jours . 

Voici les cas de viols suivis de mort , recueillis dans la l i t t é r a 
tu re médicale : 

Casper-Liman (cités par Schmidtmann (35) : 

1. Enfant de 5 ans. Viol, lésions de la paroi vaginale postérieure presque 
jusqu'au rectum. Etranglement. 

2. Enfant de 5 ans. Viol anal. Etranglement. 

Strassmann (38), (cité par) : 
3. Enfant de G ans. Viol, lacération des parties génitales. Suffocation. 

4. Enfant de G ans. Viol, lacération périnéale. Etranglement. 

A . Cavaillon et Poujade (34) : 

5. Enfant de S ans. Viol, perforation du périnée, du cul-de-sac recto-
vaginal et du péritoine. Suffocation. 

Tardieu (43) : 

6. Enfant de 7 ans. Viol, mort à la suite de blessures de pointe et de taille. 

Albert (1) : 

7. Enfant de n ans. Viol, lacération de la fourchette du fornix postérieur 
vaginal et du péritoine y correspondant. Etranglement. 

'Tardieu (43) : 

8 . Fille de i3 ans. Viol et étranglement. 

Mascka (28) (cité par) : 
n. Fille de 14 ans. Viol, lacération du périnée. Etranglement. 

10. Fille de 14 ans. Viol, lacération du périnée. Etranglement et submer

sion. 

11. Fille de ia ans. Viol. Lésion du crâne. 

Strassmann (3y) (cité par) : 
12. Fille de 10 ans. Viol, incision des parties génitales avec couteau. 

Egorgr-rnenl. 

13. (L'âge n'est pas rapporté). Viol. Etranglement. 

Dans ces i3 cas , la mor t ne résul ta pas des lésions produi tes 



504 NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

par le viol, mais de ce que celui qu i l 'accompli t t ua sa v ic t ime, 
le p lus souvent par é t rang lement (7 cas), par suffocation (3 cas) 
on pa r d 'autres lésions (3 cas) . 

Nous avons cependant d 'autres cas , dans lesquels la m o r t fut 
causée par des lésions d i rec tement provoquées pa r le viol . Dans 
ces cas, cependant , le résul ta t mor t e l ne fut n i immédia t , n i ra
pide . 

Tuylor (cit. par Mascka) (28) : 
1. Enfant de 11 mois. Viol, lacération du périnée et du péritoine. Mort 

après un j o u r . 

Dubrandy (17) : 

2. Enfant de 6 ans. Viol, pénétration dans la vulve, arrachement des 
parties génitales et sortie d'une partie de l'intestin par la blessure. Mort 
après un petit nombre d'heures. 

Chez les adu l tes , nous t rouvons ensuite 7 cas , dans lesquels 
le viol fut suivi de mor t pa r é t r ang lemen t (5 cas) ou pour 
d 'aut res lésions (2 cas) et 4 cas dans lesquels le résu l ta t mor te l 
eut lieu pour la violence ou la g rav i t é des lésions causées [deux 
fois pour hémorrag ie (Lesser -Blumens toek) , une fois pour pér i 
toni te (Tardieu) et une fois enfin, après la violence subie, la 
femme fut prise de délire et m o u r u t ] . 

Donc , si l 'on s'en t ien t aux cas rappor tés , il n 'y eut , pas non 
plus chez les adul tes , de mor t immédia te à la suite d 'un viol . 

De cette courte bibl iographie, il résul te q u e : 
1. Les cas de viol suivis de m o r t sont t rès ra res . 
2. Des lésions géni ta les graves , semblables à celles qui furent 

rencontrées dans le cas p résen tement examiné, ne se produis i rent 
que qua t re fois. 

3 . La m o r t peu t être déterminée ; a) par la gravi té des lésions 
et en de tels cas elle ne fut j amais imméd ia t e ; h) par u n homi 
cide qui vint aggraver le viol, et en de tels cas les t races h o m i 
cides furent toujours évidentes et ne laissèrent j amais aucun 
doute . C'est ce dernier cas qui semble se p résen te r le p lus fré
quemmen t . 

III . H Y P O T H È S E S SL'R L A CAUSE D E L A MORT D A N S L E S CAS E X A M I N É S 

Les lésions rencont rées sur le cadavre , bien que t rès graves et 
capables d ' amener la mor t en un t emps p lus ou moins éloigné, 
ne peuvent cependan t pas expl iquer pa r e l les -mêmes une mor t 
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immédia te ou t rès rapide comme, au cont ra i re , cela se produis i t , 
parce qu'el les ne const i tuaient pas des blessures rap idement m o r 
te l les . Nous n ' eûmes , en effet, la lésion d 'aucun organe v i ta l , 
dont l 'a r rê t fonctionnel devait nécessa i rement t ronquer la vie. 

Auss i , pour expl iquer la mor t t rès rapide chez la pe t i te G. D . , 
nous devons ou adme t t r e et démont re r u n e au t re cause cr iminel le 
(suffocation, é t rang lement ) . ou admet t r e et démont re r l ' in terven
t ion d 'un autre facteur pa thogène et préc isément d 'un choc inhi-
bi toire . 

Discutons la première hypothèse : 
a) La mor t survin t pa r asphyxie mécanique . La concept ion de 

l ' asphyxie est, dans not re cas, l imitée à l 'occlusion des voies 
aér iennes avec la ma in ou avec un corps mou quelconque qui 
pû t s 'appl iquer sur le visage, car il n 'y avait aucun signe de lé
sions capables de rappeler les autres genres d 'asphyxie méca
nique . 

E x a m i n o n s les signes anatomiques externes et in te rnes r e n 
contrés et voyons si leur nombre , leur intensi té , leur valeur 
in t r insèque anatomo-pathologique sont te ls que nous devions 
admet t re , sans p lus , la mor t pa r a sphyx ie . 

Analyse des constatations faites. — i . Les égra t ignures ren
contrées en divers points (région du sacrum, m e m b r e s inférieurs) 
nous démont ren t les tenta t ives de défense et de lu t te soutenues 
par la v ic t ime, et, en même t emps , leur pet i t nombre dénote 
combien la lu t te a été brève . E t cela, soit par la d ispropor t ion 
des forces, soit que l 'enfant ait manqué d 'opposer une défense 
v ra imen t forte a l 'acte violent et b ru ta l sous lequel elle était 
passive, soit que du ran t la lu t te se soit p rodu i t un évanouissement 
avec pe r t e de la conscience ou que m ê m e la mor t soit alors sur
venue . 

2. Les mul t ip les et pet i tes contusions excoriées au m e n t o n , 
les empre in tes ecchymot iques dans la région carot idienne et dans 
la région sur-hyoïdienne droite sont très impor tan tes . E l les étaient 
d 'origine vi ta le , car sur aucune il y avait du sang desséché, et 
parce qu ' aucune n ' ava i t la coloration ni cet aspect pa rcheminé 
que p r ennen t les lésions post -morte l les . 

Négl igeant de considérer , p a r m i ces contusions excoriées, la 
p lus g rande d 'un cent imètre de d iamèt re , ce r ta inement produi te 
pa r le choc d 'un corps con tondant , examinons p lu tô t les autres 
qui appara issa ient pe t i tes , que lques-unes en forme de points , 
u n e curvi l igne de 3 mi l l imètres , pensons aux emprein tes ecchy-
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motiques rencontrées au cou et nous nous convaincrons qu'elles 
furent produi tes pa r u n corps légèrement contondant et lacérant 
qui s 'adaptai t bien au cou et au visage. P a r conséquent rien ne 
s 'élève contre l 'hypothèse que ce corps ait pu êt re les doigts d 'une 
main appl iqués sur le cou et sur le visage de la vic t ime. Cela 
u n e fois admis , cherchons à évaluer la force avec laquel le la 
ma in fut appl iquée contre les voies aér iennes . Nous croyons que 
cet te force n 'a pas été excessive. Car les lésions étaient superfi
cielles ; celles qui étaient g roupées dans la région du m e n t o n 
égra t ignaient l 'épiderme ; celles placées sur le cou avaient à peine 
produi t une abrasion de la peau . Or, si la main avait appuyé for
t emen t , nous aur ions dû re t rouver les effets de la forte violence 
d 'une manière p lus évidente . A l 'autopsie, il ne fut t rouvé , en 
correspondance avec de telles lés ions , aucune effusion sangu ine , 
aucune al térat ion qui jiût indiquer que la violence ait été assez 
forte pour dé terminer des a l téra t ions non seulement sur la surface 
cutanée , mais aussi dans les t i ssus sous-cutanés . En out re , la 
vict ime, bien que peu efficacement, se défendit cependan t (les 
excoriat ions en d 'aut res par t ies du corps le p rouven t ) . Or si 
l 'applicat ion de la ma in avait été violente , il y aurai t eu, à cause 
des déplacements de la tê te , m ê m e l imités et à in terval les , des 
empre in tes ecchymot iques et des excor ia t ions , non seulement 
p lus profondes, mais sur u n e ex tens ion p lus g rande que la r é 
gion limitée du m e n t o n et des abras ions t rès superficielles p ro
dui tes au cou. 

Les susdi tes lésions nous démont ren t donc qu 'une main a été 
appl iquée sur le cou et sur l ' ouver ture de la bouche de la pet i te 
G. D. sans y laisser de t races profondes. 

3 . La di latat ion des pupil les , la colorat ion rosée du visage par 
taches ne cons t i tuent pas des faits auxque l s on puisse accorder 
une valeur , é tan t donné l 'é tat actuel des connaissances scienti
fiques en mat iè re de thanatologie asphyxique . Nous no tons ces 
par t icular i tés mais nous n 'en t i endrons aucun compte dans la 
conclusion, suivant en cela l 'autor i té de Brouardel , d 'au tant plus 
que la froide t empéra tu re de la nu i t du ran t laquel le eut lieu le 
cr ime (26 déc.) est un facteur suffisant à expl iquer les taches 
rouges du visage d i rec tement exposé au froid. 

4 . Les nar ines salies de sang, d 'une couleur rouge vif, nous indi
quen t avec grande probabil i té u n e epis taxis , et cela confirme 
toujours davantage l 'appl icat ion d 'une main contre le nez et la 
bouche . 
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5. Les hémorragies cutanées et sous-eonjoncLivales é ta ient 
abondantes dans les deux conjonctives palpébrales et dans les 
régions pér iorbi ta les . De telles hémorragies ne pouvaient avoir 
eu leur origine après la mor t car on n 'avai t pu avérer les condi 
t ions citées par H a b e r d a pour pouvoir admet t r e la formation 
d 'ecchymoses après la mor t , et parce cpu'elles n 'é ta ien t pas en 
rappor t avec les régions dans lesquelles furent notées les h y p o -
stases cadavér iques . 

Ces ecchymoses n 'on t été rencontrées que dans des é ta ts g r a 
ves de dyspnée inspiratoire dans lesquels la tension endovasale 
vient à être augmentée et, par conséquent , la pression de la 
colonne sanguine pèse for tement sur les capillaires et en déter
mine la r u p t u r e . 

Or, donc, ces ecchymoses en pointi l lé , tou t en n ' é t an t pas 
caractér is t iques d 'une mor t violente asphyxique , son t cependant 
d 'une g rande impor tance médico-légale et l 'on ne peu t se dispen
ser de leur a t t r ibuer u n e grande valeur et d'affirmer que la v ic
t ime, avan t sa mor t , a eu de fortes crises de dyspnée inspiratoire. 

Caractères internes. — Nous ne sommes pas autorisés à con
céder de la valeur : à l 'hyperémie des méninges , du poumon et 
des r e in s ; à l 'é tat l iquide du sang contenu dans le cœur (car cela 
est considéré seulement comme u n simple exposan t de mor t 
rapide et on a décri t des asphyxies avec des cail lots i ibr ineux et 
c ruor iques dans le cœur, 3o) ; à la coloration rouge foncé du sang; 
à ce fait que le cœur droi t étai t plein tandis que le gauche étai t 
vide (caractère auquel nie de la valeur l 'autor i té de S t rass -
m a n n , de Mascka, de Taylor , e tc . ) . 

Tous ces signes thanatologiques sont incer ta ins et nous n 'en 
t i endrons qu 'un compte res t re int , en les un issan t à l ' ensemble 
de tou tes les aut res données rencontrées dans ce cas spécial . 

Considérons p lu tô t les ecchymoses épicardiaires et sous-pleu
rales (taches de Tard ieu) . 

Depuis que Tardieu, en i 853 , eut rappelé l ' a t tent ion des méde 
cins légistes sur la présence de ces ecchymoses dans les formes 
asphyxiques (observat ions déjà faites par Roderer dès 1753, pu i s 
p a r Bayard et Gaussé, 1842), qu' i l re tenai t comme u n e p reuve de 
suffocation; soit pour la haute va leur de l 'écrivain, soit pour 
l ' impor tance du p rob lème , les p lus grandes autor i tés de la méde
cine légale affrontèrent la quest ion et la d iscutèrent . Dans la 
bibl iographie consul tée sur ce sujet, rappelons , pa rmi t an t de 
t r avaux , ceux de Filomusi-Guelfi (19), Tamassia (4o), e tc . , en 
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Italie ; de Brouarde l (9-10-11) , Gorin ( I 4 - I O ) , Viber t (46), en 
F r a n c e ; de Hofmann (25), H a b e r d a (a3), S t r a s s m a n n (37), en 
Al l emagne , etc. Ces ecchymoses furent rencont rées dans les 
genres de mor t les plus variés , et S t r a s s m a n n , pa r exemple , ne 
leur donne aucune valeur p ra t ique . Or, s'il est vrai que ces 
ecchymoses se rencont ren t dans des m o r t s différentes de la 
mor t asphyxique , et nous pouvons nous-même le confirmer par 
no t re p ropre expérience, il n ' en est pas moins vrai qu 'e l les se 
re t rouvent p lus f réquemment d a n s l ' asphyxie . Nous su ivrons en 
cela la concept ion de Fi lomusi-Guelf ï (19-20), lequel d is t ingue les 
cas dans lesquels les ecchymoses sont associées à des t races de 
violence ou de maladie spontanée , dans lesquels elles passen t en 
seconde l igne et où elles sont l 'express ion d 'un phénomène ter
mina l négl igeable , et les cas où, en l 'absence de toute t race de 
violence ou de malad ie , elles cons t i tuen t l ' un ique fait patholo
gique au mil ieu d 'une découver te et ne peuven t faire au t r emen t 
que de fixer l ' a t tent ion de l ' exper t . 

Dans not re cas, les taches de Tard ieu éta ient t rès nombreuses 
dans les deux poumons , à la superficie an té r ieure , pos tér ieure , 
in ter lobai re ; sur le pér icarde. El les n 'é ta ient , pa r conséquent , en 
rappor t avec aucun fait hypos ta t ique , mais au contra i re avec 
des phénomènes v i taux . 

Leu r présence confirme toujours davan tage no t re convict ion 
que l 'enfant dut succomber, a la suite d'efforts insp i ra teu r s , à 
u n e dyspnée spasmodique , si bien que les va isseaux capillaires 
pulmonai res se déchirèrent , dé te rminan t ainsi la formation des 
taches de Tard ieu . 

Synthèse des données constatées. —• Nous avons vu que, isolé
m e n t considérés, aucun des signes thana to log iques ne nous au to 
rise à adme t t r e sans au t re une m o r t pa r asphyxie ; tous sont 
susceptibles de cr i t ique, aucun n ' e s t pa thognomon ique . Cepen
dant , pris dans leur ensemble , ils ont une g r a n d e valeur et, s'ils 
ne nous pe rme t t en t pas u n e affirmation catégor ique de m o r t par 
asphyxie (pour les ra isons que nous dirons p lus loin), ils nous 
au tor i sen t tou t au moins à émet t r e u n j u g e m e n t de probabi l i té . 
I l ne s'y est pas rencon t ré seu lement u n signe de mor t 
asphyxique , mais beaucoup, p resque tous ceux t rouvés chez les 
au teurs cités et les p lus impor tan t s d 'en t re eux . Se t rouven t en 
premier lieu les ecchymoses découver tes sous les conjonctives, 
les ecchymoses cu tanées , viscérales . Les lésions ex te rnes , bien 
que superficielles, ne m a n q u e n t cependan t pas , et elles per-
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met t en t de p résumer qu 'une main a été appliquée cont re les voies 
respira toi res . 

A u milieu de cette complexi té de facteur, pourquo i r e t a rde r 
encore à les me t t r e en rappor t avec u n e forme asphyx ique 
violente et à y faire r emon te r la cause unique et absolue de la 
mor t ? 

A cette quest ion, on demeure t rès incer ta in , pour p lus ieu r s 
raisons : i° la main qui avait fermé la bouche avai t agi avec 
peu de force; 2° la difficulté d 'expr imer avec cer t i tude un dia
gnostic d 'asphyxie , malgré les données thana to log iques ; 3° la 
possibil i té d ' expl iquer ces données par un au t re mécan i sme de 
mor t . 

1. P o u r la première quest ion, que l 'on voit dans la p remiè re 
par t ie de ce t ravai l ou elle est amplemen t t ra i tée . 

2. L ' incer t i tude des données asphyxiques , pu i squ ' aucune 
d'elles n ' e s t admise comme incontes table et n ' a reçu l'ajDproba-
t ion de tous les médecins légistes , rend les au teurs t rès p r u d e n t s 
lorsqu ' i l s 'agit d'affirmer ca tégor iquement la mor t pa r asphyxie 
mécanique , quand les signes extér ieurs ne sont pas assez évi 
dents et assez nombreux pour faire disparaî t re tous les doutes et 
tou te l ' incer t i tude. Quan t à nous , qui ne pouvons appor te r ici 
no t re opinion personnel le comme une preuve ana tomique , nous 
devons affirmer seu lement ce qui est ana tomiquemen t d é m o n 
t rab le , mot iver tou t j u g e m e n t , évaluer le pour et le contre de 
tou t s y m p t ô m e quel qu ' i l soit. 

L 'hypothèse de l 'asphyxie est logique, mais l 'hypothèse la 
p lus logique n 'es t pas une preuve et, en médecine légale , n o u s 
sommes appelés à donner des preuves et à les démont re r . 
Brouarde l (9), appelé à donner son opinion sur un cas , d a n s lequel 
l 'expert , en se basan t sur une recherche thana to log ique complè te 
et sur quelques lésions extér ieures , avai t j u g é qu ' i l s 'agissai t de 
mor t pa r é t r ang lement , dit que les lésions au cou é tan t super 
ficielles, elles démont ra ien t que la pression n ' ava i t été n i forte, 
ni prolongée, que pour mour i r é t ranglé il faut environ 10 minu 
tes et il conclut qu ' i l s 'agissait d 'une mor t pa r inhibi t ion lar} rn-
gée. Auss i , cons idérant la difficulté d 'un diagnost ic de mor t 
a sphyx ique , difficulté qui subsis te dans ce cas spécial , nous ne 
nous sen tons pas le courage, à par t les raisons que nous al lons 
exposer, d ' admet t re cette mor t comme démont rée telle et d 'une 
manière irréfutable. 

3. La possibilité d expl iquer les faits par un au t re mécanisme 
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dé te rminan t la mor t et préc isément pa r l ' inhibit ion, qui peut 
être in tervenue comme cause concomi tan te . 

La mort se produisit-elle par inhibition? — P a r le n o m d' inhi
bit ion, choc, coup nerveux, on désigne dans la science les t rou
bles sensitifs graves qui p rovoquen t p a r voie réflexe une pa ra 
lysie du bulbe ou de la moelle a l longée, paralysie qui en second 
l ieu provoque un arrê t des fonctions du cœur ou de la r esp i ra 
t ion ou des échanges nutr i t i fs . 

Cet te a t t aque du bu lbe par voie ne rveuse peu t ê t re d é t e r m i 
née de t rès nombreuses manières et pa r t i r d 'une région que l 
conque du corps, mais en première l igne de la région l a r y n 
gienne , du nez, de la bouche, de l ' abdomen et des organes 
gén i taux . 

Cependant , ce qui est impor tan t , c 'est qu ' i l n 'exis te pas une 
relation cons tan te en t re l ' in tensi té de la cause et la gravi té des 
effets. E n effet, Brouardel ( g - i r ) , Minovici (29) Vi jou-Corna-
teano ( i5) , ci tent des cas de mor t par inhibi t ion à la sui te de b les
sures sans aucune impor tance . 

E n tous les cas, le choc mora l a u n e g r a n d e influence d a n s la 
product ion du choc t r auma t ique . 11 se produi t en effet, le p lus 
souvent , lorsque l ' individu est pr i s p a r la b lessure , dans des 
momen t s d 'une grave vulnérabi l i té nerveuse , dé te rminée p a r la 
peur , la te r reur , la douleur , m o m e n t s qui peuven t p lus ou moins 
précéder l ' ins tan t où surv ient l 'accident fatal. 

Avec tout cela, que l 'on ne croie pas que ce mécanisme du choc 
soit t rès fréquent . Il est même p lu tô t ra re , mais nous devons 
en tenir u n certain compte dans la résolut ion de la quest ion, 
comme d 'une possibil i té. 

Le choc admet , au p lus , comme causes , des prédisposi t ions et 
des obstacles. P a r exemple , il ne se vérifie que d 'une man iè re 
exceptionnel le chez l 'enfant, où il est d 'ai l leurs no tab lemen t 
bénin. En effet, les enfants rés is ten t beaucoup plus que les 
adul tes aux opérat ions chirurgicales les p lus g raves . L ' immuni t é 
re la t ive des enfants dépend, selon Bouchard (8), de l ' in tégr i té 
des viscères qui n 'on t pas encore subi l 'action des diverses causes 
morbifîques, toxiques et infectives ; elle dépend aussi de l'indif
férence des enfants sur lesquels l ' influence mora le est faible, et 
auss i d 'une sensibili té dolorifique moindre (Ottol lenghi) . — Bou
chard note enfin que dans cette pér iode de la vie , il exis te u n e 
indépendance fonctionnelle en t re les divers cent res , et p a r consé
quen t les causes qui chez l ' adul te empêchent l 'activité m é d u l -
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laire peuvent res ter sans effet chez l 'enfant . — N o m s (cité par 
Bouchard) a publié à ce propos une série d 'expér iences t rès in té
ressantes . Il décapi tai t des grenouil les adu l tes et consta ta i t que 
ces an imaux res ta ient immobiles pendan t u n certain t emps 
et que les réflexes médul la i res étaient suppr imés . Il répéta i t 
l 'opérat ion sur de jeunes grenouil les et r emarqua i t que les 
réflexes, au lieu d 'ê tre d iminués , é ta ient exagérés . — Des diffé
rences semblables ont été observées même en opérant sur des 
mammifères . 

Brouarde l , au contra i re , ne donne pas d ' impor tance à l ' âge . 
Une au t re cause de prédisposi t ion au choc est donnée par 

l 'é ta t de santé de l ' individu. Quand tous les organes sont sains 
et qu' i ls fonct ionnent régul ièrement , les faits d 'ar rê t par syn
cope du cœur ou de la respirat ion sont except ionnels . 

L'inhibition dans le cas présent. — Chez l 'enfant G. D . , nous 
r e t rouvons , à par t l 'âge, des condit ions t rès favorables à la p r o 
duction d 'un fait inhibi toire . Les lésions graves déterminées pa r 
le viol, la douleur in tense qu 'e l les duren t provoquer , les efforts 
phys iques de défense qui dé te rminèren t des actes inspi ra teurs 
profonds et forcés, l ' in t imidat ion et peu t -ê t re la menace à laquel le 
la pauvre enfant du t être soumise, l ' é tourd issement et l ' épouvante 
qui mirent la vict ime dans un état de faiblesse et d ' impossibil i té 
de réagir , l 'émotion imprévue et violente ; tous ces facteurs appor
tè ren t dans l 'organisme tou t entier une per turba t ion notable et 
une vulnérabi l i té é tendue du sys tème ne rveux . Le t ravai l diges
tif en t ra in de s 'accomplir ( l 'estomac fut en eifet t rouvé plein de 
substances a l imenta i res) , appor ta u n e augmen ta t ion notab le de 
la tension vasculaire , facteur de premier ordre en de tel les c i r 
cons tances . A cela vint s 'ajouter l 'ouver ture du péri toine, bles
sure qui causa d i rec tement et for tement l 'exci tat ion des ex t rêmes 
ramifications des nerfs sensitifs qui y r ayonnen t . E t cela ne suffît 
pas encore : nous avons déjà démontré que l ape t i t e G. D. futvict ime 
de l 'application d 'une m a i n s u r l a bouche et sur le nez. D u r a n t c e t t e 
m a n œ u v r e , il dut y avoir de pu issan ts efforts inspi ra teurs , les 
muscles thoraciques se contrac tèrent , la respi ra t ion devint seule-

v m e n t d iaphragmat ique , les viscère thorac iques s ' immobi l isèrent 

et la tens ion vasculaire a u g m e n t a n o t a b l e m e n t (et alors se p rodu i 
s i rent les hémorrhagies cutanées , sous-conjonct ivales et pleurales) . 
A cause de cette applicat ion d e l à main , v in t s 'ajouter, à la bles
sure du péri toine, celle, bien que légère, du la rynx , et p lus encore 
la d iminut ion de l 'air a tmosphér ique inspiré . Tout cela dut p ro-
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duire un épuisement des centres v i t aux , leur paralysie et la 
mor t . 

Le phénomène inhibi toire se produis i t , b rusque et mor te l , et ce 
fut le choc respiratoire qui p réva lu t . 

Quelquefois la mor t des pendus n ' a r r ive pas au t r emen t . On sait 
en effet que chez eux l ' issue mor te l le , outre que pa r asphyxie , peu t 
arr iver par inhibi t ion. 

Les faits thanatologiques r encon t ré s ne s 'opposent pas à la 
mor t par inhibi t ion. E n effet l ' inhibi t ion respira toi re donne la 
mor t pa r asphyxie . E n celle-ci la mor t a r r ive , causée pa r des 
phénomènes d 'arrê ts dé te rminés à leur tour par la mise en c o n 
tact du sang asphyxique avec les cent res bu lbeux . Dans l ' inhibi
t ion, on a une mor t su ivant des phénomènes d 'ar rê t por tés au 
bulbe par voie nerveuse (Filomi-Guelfi , 19). L ' a t t aque du bulbe , 
de quelque manière qu 'on la considère , peut avoir pour effet la 
product ion de faits a sphyx iques . Aussi ' peut-il y avoir des don
nées communes aux deux mécanismes de mor t . 

Cela fut admis aussi par Corin (16) qui dit que lorsque la mor t 
se produi t pa r paralysie respi ra to i re , on peu t y observer tous les 
phénomènes de l ' a sphyxie , si bien que souvent le médecin peut 
se t r omper sur la cause de la m o r t . 

CONCLUSIONS 

Nous avons démont ré dans no t re cas les données de fait sui
van tes : 

1. L 'enfant G. D. subi t de la p a r t de celui qui l 'assailli t un 
viol bru ta l , par l ' in t roduct ion dans l 'anus et dans les voies gén i 
ta les d 'un corps contondant (qui peu t avoir été le m e m b r e viri l) , 
lequel détruisi t l ' hymen et provoqua des lésions t rès g raves , pou
v a n t par el les-mêmes être cause d 'une m o r t non immédia te . 

2. La mor t fut, au contra i re , rap ide . 
3 . Sur la vict ime, u n e main fut apjoliquée contre l'orifice exté

r ieur et le long du t ra jet de voies aér iennes , appl icat ion qui p r o 
duisit des lésions t rès superficielles. 

4. Les données ana tomiques p e r m e t t e n t de certifier que la 
vict ime eut des crises spasmodiques de dyspnée , qui peuven t être 
en rappor t soit avec une suffocation complète , soit avec un méca
n isme d ' inhibi t ion. 

5. A u m o m e n t du viol, l 'enfant devait se t rouver dans un 
grave état de vulnérabil i té nerveuse , dé terminée par l ' épouvante , 
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l ' angoisse , la douleur , et par la violence des b lessures qui é ta ient 
en t ra in de s 'accomplir sur elle. 

P r e n a n t en considérat ion tous ces facteurs , n o u s pouvons 
ajouter avec u n e t rès g rande probabi l i té : 

On doit rechercher la cause de la mor t de G. D . dans u n 
ensemble de circonstances qui tou tes , d i rec tement , se ra t t achen t 
aux lésions violentes et bru ta les dont elle fut la v ic t ime . 

P a r m i ces c i rconstances appara î t en premier l ieu comme la p lus 
impor t an te , l 'application de la par t du violateur , peu t -ê t re pour 
empêcher les cris de l 'enfant, d 'une main sur l'orifice et le long du 
t ra jet des voies aér iennes . 

L ' empêchemen t mécanique opposé à l 'aspirat ion de l 'air a tmos
phér ique , dé te rmina dans l 'organisme déjà phys iquemen t et p s y -
chiquement lésé, une paralysie respiratoire v io lente , d'où résul ta 
la mor t . 

Rome, le 3i janvier 1907. 
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RAYMOND DE RYCKÈRE, juge au Tribunal de Bruxelles, directeur do la Revue 

de droit pénal et de criminologie, ancien premier vice-président de la 
Société de médecine légale de Belgique, la Servante criminelle, grand 
in-8°, 4 6 0 pages, Paris, Maloine, 1 9 0 7 (Collection de la Bibliothèque de 

criminologie). 

Tel est le titre de l'ouvrage que vient de publier notre ami et colla
borateur M. R. de Ryckère. On y trouvera les marques de finesse et 
d'observation précises que l'auteur a déjà montrées dans ses précédents 
ouvrages : la Femme en prison et devant la mort, l Affaire Joignaux. 
Ces volumes constituent une contribution importante aux travaux 
contemporains sur le féminisme. 

Il faut bien reconnaître que l'idée du dernier livre consacré"à une 
profession et à un sexe est bien personnelle à M. de Ryckère. Si, 
outre cette criminalité ancillaire, on entreprenait des études semblables 
sur d'autres professions, on aurait une série de monographies du plus 
haut intérêt sociologique. 

En effet, à la fois si près et si loin de nous, si profondément mêlée 
à notre vie intime, mais si étrangère obstinément à nos idées et à nos 

> sentiments, la servante n'avait pas jusqu'ici tenté le criminologue et le 
sociologue. 

Désormais, grâce au livre de M. de Ryckère, la lacune est comblée. 
C'est une étude abondamment documentée au point de vue psycho

logique et sociologique de la criminalité d'un sexe et d'une profession. 
La criminologie professionnelle ! L'idée d'une pareille monographie 
est originale, neuve et féconde. 

Le sujet est riche et la mine inépuisable. Dans l'ensemble de la cri
minalité féminine, c'est la criminalité ancillaire qui occupe de loin la 
place la plus importante et joue le rôle le plus considérable. Comme 
Tarde l'a fait remarquer, la criminalité professionnelle se lie étroi
tement à l'exercice normal de chaque profession, à ses mœurs et à ses 
risques. 

« Si l'on a pu soutenir, dit l'auteur, que les sociétés ont les criminels 
qu'elles méritent, il est tout aussi vrai de dire que les maîtres ont, en 
règle générale, les domestiques qu'ils méritent. » 

C'est surtout chez la servante criminelle, d'après M. de Ryckère, 
1 que l'on remarque cette imprévoyance, cette vanité, cette stérilité 

d'invention, ce penchant à imiter, cette mobilité d'esprit qui simule à 
tort l'imagination, cette ténacité souple du vouloir étroit dont parle 
Tarde. 

Le manque de prévoyance et de pondération éclate surtout chez elle. 
Ses actes sont irrélléchis et, dans la perpétration de ses crimes, elle ne 
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calcule guère les probabilités de découverte. Elle juge sans apprécia
tions suffisantes, à la légère, et manque de logique. 

La criminalité ancillaire se distingue par son caractère simpliste, 
fruste, brutal, sa pauvreté d'imagination, son misonéisme, ses procédés 
compliqués et toujours les mêmes, d'une naïveté et d'une monotonie 
désespérantes. Elle est, en général, sournoise, paisible, calme, hypo
crite et lâche, mais cruelle et sauvage, irréfléchie, vulgaire, sans grands 
éclats, sans coups de tonnerre, sans beaux crimes. 

En effet, les crimes par excellence de la servante sont le vol, l'em
poisonnement, l'infanticide, les actes de vengeance contre les maîtres. 

Après avoir consacré à l'étiologie de la criminalité ancillaire un cha
pitre très curieux et très fouillé, M. de Ryckère étudie, en quelques 
pages fort intéressantes, la psychiatrie ancillaire. 

La criminalité acquisitive, les crimes contre l'enfance, les actes de 
vengeance contre les maîtres, les crimes passionnels, les crimes poli
tiques, les empoisonnements, la prostitution, l'alcoolisme et le suicide 
sont étudiés séparément dans des chapitres spéciaux et constituent 
autant de monographies fort complètes et admirablement docu
mentées. 

M. de Ryckère fait remarquer avec beaucoup de raison que certaines 
formes de criminalité sont inhérentes au métier ancillaire, à la pro
fession de domestique. C'est le métier qu'elles exercent qui fournit à 
beaucoup de servantes criminelles l'occasion de délinquer, et elles se 
trouvent impuissantes à y résister. Dans toute autre profession, elles 
seraient vraisemblablement restées d'honnêtes filles. 

Lorsqu'il s'agit de vols et d'autres actes indélicats, les usages, les 
coutumes, les traditions du milieu ancillaire atténuent grandement 
aux yeux des servantes la gravité de ces faits quand elles ne les jus
tifient ou ne les excusent pas complètement. 

En général, les actes de vengeance commis par les servantes contre 
les maîlres subissent une progression vraiment inquiétante. Elles se 
vengent souvent de leurs maîtres ou de leurs enfants de la manière la 
plus cruelle, la plus atroce, pour le motif le plus futile, souvent pour 
une simple réprimande. Ce défaut de proportion entre le mobile et 
l'acte, entre le besoin et les moyens mis en œuvre pour l'apaiser, est 
la marque d'une intelligence maladive ou à peine ébauchée, mais il 
est aussi la conséquence du médiocre développement de la sensibilité. 

Le chapitre que l'auteur consacre à la prostitution ancillaire est un 
des plus intéressants de l'œuvre. La servante n'est pas immorale, dit 
M. de Ryckère, elle est plutôt amorale. Il cite ce mot douloureux de 
la directrice de la Maison des servantes de Bruxelles : « Une vraie 
déchéance est constatée dans la moralité de la servante ; ses mœurs de 
femme se sont relâchées à un point qui confine à l'inconscience du vice.» 

On peut affirmer que 5o pour 100 des prostituées sont d'anciennes 
servantes qui ont définitivement mal tourné. C'est parmi les servantes, 
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en effet, que la traite des blanches trouve ses victimes les plus dociles, 
les plus complaisantes et les plus résignées. 

Les annonces d'offres et de demandes d'emplois domestiques four
nissent à l'auteur l'occasion d'une étude d'une psychologie très fine et 
très pénétrante. 

L'auteur étudie d'une manière très approfondie la forme la plus 
connue et la plus ancienne peut-être de la débauche ancillaire, la pro
stitution volontaire ou forcée de la servante au profit de son maître 
ou du fils de son maître. 

La littérature fournit à M. de Ryckère l'occasion d'évoquer quel
ques-unes des figures les plus attachantes de servantes immortalisées 
par le talent des jplus illustres écrivains modernes. C'est Germinie 
Lacerteux des Goncourt, la Maslova de Tolstoï dans Résurrection, 
Régine Engstrand dans les Revenants d'Ibsen, et surtout Célestine, 
l'héroïne de Mirbeau dans le Journal d'une femme de chambre, cette 
étude sociale et littéraire d'une profonde et puissante tristesse. 

Le dernier chapitre est intitulé : Prophylaxie et thérapeutique. 
L'auteur préconise une série de moyens et de remèdes qui auront pour 
effet, non point de supprimer radicalement la criminalité ancillaire, 
mais de la réduire autant que possible. Il ne cache pas ses préférences 
pour les moyens d'ordre moral et social. 

Il importe surtout de purifier l'atmosphère morale et d'améliorer 
les conditions matérielles et hygiéniques dans lesquelles les servantes 
vivent. 

La moralisation des domestiques dépend d'une façon absolue d'un 
changement de fond en comble à apporter dans les conditions de la 
vie intérieure des places. 

Les servantes sont, à tous égards, aussi dignes de la sollicitude de 
l'Etat, que les ouvrières des usines. L'inspection du travail ancillaire 
doit être organisée. Les bureaux de placement, ces maisons d'usure et 
ces antichambres des lupanars, doivent être supprimés. 

L'horrible et classique chambre de bonne qui a exercé tant de 
ravages de toute espèce doit disparaître. 

« Il faut, dit M. de Ryckère, que les maîtres, s'ils veulent que la 
servante échappe à la contagion de. l'exemple, à l'action perverse des 
donneurs de mauvais conseils et surtout aux inspirations néfastes de 
la solilude et de l'isolement, lui parlent de ses pensées, de ses aspira
tions, s'intéressent à ses chagrins et à ses joies, lui témoignent cette 
sympathie humaine, naturelle, à laquelle toute femme est sensible, 
et la réconfortent moralement. » 

L'esprit de solidarité s'affirme de plus en plus chez les servantes 
par des manifestations isolées, certes, mais sj'mptomatiques et qui 
tendent à se multiplier dans tous les pays. Les pages où l 'auteur a 
signalé ces manifestations de l'esprit syndical ne sont pas parmi les 
moins intéressantes du livre. 
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Le relèvement matériel et moral de la servante est possible, d'après 
l 'auteur : il sera l'œuvre du syndicat professionnel de demain, cet 
admirable instrument d'épuration, de rénovation et de progrès. 

M. de Ryckère ajoute, il est vrai, cette réserve prophétique que 
toute puissance essayée pour la première fois va toujours au delà du 
but qui lui est marqué. 

Ce livre mérite d'être médité et nous donnons l'assurance que 
chacun y trouvera quelque profit. C'est préserver la famille et l'amé
liorer que de protéger la servante en relevant sa situation matérielle 
et morale. 

M. de Ryckère a apporté dans cette étude les qualités de magistrat 
instruit et éclairé. On sent en même temps les élans d'un cœur géné
reux pour relever la condition de servage indigne de notre civilisation 
actuelle. Nous félicitons sincèrement la magistrature belge de posséder 
un juge de la valeur de M. de Ryckère. C'est pour nous une grande 
satisfaction de voir notre BIISLIOTHÈQUE DE CRIMINOLOGIE s'augmenter de 
cet excellent ouvrage, la Servante criminelle. A. LACASSAGNE. 

REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

SOCIÉTÉ DE MÉDECINE LÉGALE (Séance de Mai 1 9 0 7 ) . 

R u p t u r e s p o n t a n é e d u c o r d o n o m b i l i c a l c h e z u n e f e m m e 
i n c o n s c i e n t e a c c o u c h a n t d e b o u t . — M . TISSIEK . La possibilité de 
la rupture du cordon, spontanément ou par arrachement, après avoir 
été pendant longtemps discutée, est aujourd'hui jugée. Le cordon 
est susceptible de se rompre par le poids de l'enfant tombant quand 
la femme accouche debout. Le cas suivant en est un nouvel exemple 
qui s'est produit dans des circonstances assez singulières : 

Une femme C de trente-trois ans, tripare, sans antécédents 
pathologiques, sans tare alcoolique, devint enceinte en août dernier et 
se comporta très normalement jusqu'en février. Je dis que cette 
femme était sans antécédents pathologiques, mais, peut-être qu'en 
cherchant minutieusement, on eût pu trouver quelques-uns de ces 
indices à peine perceptibles de l'épilepsie larvée qui ne se décèlent 
qu'à peine par des absences, des pertes de mémoire, etc. , etc. Bref, à 
partir de février, la femme changea, devint bizarre, perdit quasiment 
la tête au dire de son entourage, puis, le ¡5 avril, fut prise d un accès 
convulsif qu'on estima de nature éclamptique, et qui nécessita le 
transfert à l'hôpital Lariboisière. 

La prétendue éclamptique n'avait pas d'albumine ni d œdème, uri
nait abondamment, déraisonnait sans doute, mais sans la moindre 
stupeur, somme toute, ne présentait aucun des signes classiques de 
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l'intoxication éclamptique ; elle était insensible aux piqûres comme aux 
brûlures. Nous en fîmes une de ces variétés de vésanie, comme on 
en observe chez quelques femmes prédisposées au cours ou dans les 
suites de la grossesse, et, de l'accès éclamptiforme, nous fîmes une 
crise d'hystéro-épilepsie. On attendit en surveillant. 

Dans la matinée du 1 8 , comme la malade se tortillait exagérément 
dans son lit, ses voisines l'interpellèrent, elle ne répondit rien et se 
contenta de soulever ses draps tout maculés de matière fécale. Peut-
être la houspilla-t-on quelque peu en paroles : toujours est-il qu'elle se 
leva, se plaça tout debout au milieu du dortoir, au-dessus d'un bassin, 
et resta sans bouger, jambes et chemise écartées. 

Nouvelles admonestations auxquelles, cette fois la malade, avec son 
air hébété d'habitude, répondit qu'elle faisait tout simplement un 
enfant. Effectivement en entendit un choc; la femme avait à ce 
moment les mains entre les cuisses et paraissait tirer sur quelque 
chose; un enfant remuait dans le bassin .. La sage-femme accourut, 
s'empara du nouveau-né et fit rentrer dans son lit l'accouchée, qui 
souriait béatement. L'enfant, de 2.260 grammes, n'avait subi aucun 
traumatisme, ne saignait pas et n'a pas cessé de se bien porter. 

Quant à la malade, elle est restée trois jours dans l'état d'insensibi
lité et de déraison noté dès l'arrivée, puis, peu à peu, a recouvré 
conscience; enfin, le cinquième, elle avait récupéré toutes ses facultés, 
un peu ahurie de l'aventure et surprise de cet enfant dont elle ne 
s'était pas sentie débarrassée. Il n'y avait pas de déchirure périnéale. 

Le cordon? Il était rompu à 10 ou 10 centimètres du nombril, 
rompu obliquement, comme vous pouvez le voir, sans effilochure, 
sans arrachement inégal des divers vaisseaux de la gélatine et du 
revêtement amniotique, comme s'il avait été coupé en biais. Ce cordon 
n'est pas altéré ; il n'est ni tordu exagérément, ni frêle, ni variqueux. 

A-t-il été rompu lors de la chute de l'enfant chassé des voies géni
tales, la femme étant certainement debout? ou bien, comme en même 
temps la mère avait les mains entre les cuisses et tirait, a-t-il été 
arraché? Nous voyons, en effet, à 5 ou 6 centimètres du point de 
rupture, une érosion de la tige funiculaire, vraisemblablement égrati-
gnée par les ongles. J'aurais plutôt tendance à croire à la rupture, 
parce que la séparation est nette, a dû être brusque, faite d'un seul 
coup. Or, d'après ce qu'on nous a appris, plus le tiraillement est long 
quand l'effort sur une tige glissante se reprend et se prolonge, plus 
alors la surface de rupture est irrégulière et déchiquetée. 

— M . BESSON présente la statistique médico-légale des alcooliques 
internés à Ville-Evrard dans le service de M. Legrain. Elle s'étend du 
i e r mai 1897, a a l 0 r juillet 1906, et porte sur 2 . 4 9 3 individus ; 
66.74 d'entre eux étaient des alcooliques criminels ou capables de 
criminalité. (Bull. Méd.J G. 
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N o m i n a t i o n s : Paris. — Le D r THOINOT, professeur de médecine 
légale, médecin-inspecteur de la Morgue, est chargé de la direction 
scientifique du laboratoire de toxicologie, en remplacement du pro
fesseur Brouardel, décédé. — Le D r OGIER , sous-chef du laboratoire 
de toxicologie, est nommé chef de ce laboratoire. 

Faculté de médecine de Bordeaux. — Le D r PIERRE LANDE , médecin 
légiste de l'Université de Paris, expert près les tribunaux, est nommé 
chef du laboratoire de médecine légale à la Faculté. 

Faculté de médecine de Lille. — M. PATOIR , agrégé, est chargé du 
i e r mars au 3i octobre 1907 d'un cours de médecine légale. 

C o n g r è s f r a n ç a i s d e s m é d e c i n s a l i é n i s t e s e t n e u r o l o g i s t e s 
e n 1 9 0 7 — Le xvu e Congrès français des médecins aliénistes et neu
rologistes se tiendra à Genève et à Lausanne du i e r au 7 août 1907. 

Voici les questions mises à l'ordre du jour : i° les psychoses pério
diques; 2° définition et nature de l'hystérie; 3° Vexpertise médico-
légale et la question de responsabilité. 

H o m m a g e a u p r o f e s s e u r T h o i n o t . — Nous rappelons que la 
souscription ouverte par les amis et les élèves du professeur THOINOT, 
pour lui offrir son buste exécuté par le statuaire Champel, sera close 
fin juillet. Les souscriptions sont reçues jusqu'à cette date, par 
MM. J .-B. Baillière, 19, rue Hautefeuille. Tout souscripteur de la 
somme de 25 francs recevra une médaille. 

S O C I É T É M É D I C O - H I S T O R I Q U E 

Notre confrère le D r CABANES , directeur de la Chronique Médicale, 
vient de fonder une Société nouvelle, la Société Médico-Historique, 
qui se propose d'étudier et de chercher à solutionner toutes les ques
tions d'histoire générale, de littérature et d'art, dans leurs rapports 
avec la médecine. — Le Comité de Direction et de Patronage de la 
nouvelle Société comprend quarante membres appartenant à l'Institut, 
à l'Académie de Médecine, au Collège de France ou à l'Université. Ce 
Comité directeur sera une sorte de Bureau de consultations permanent, 
qui s'emploiera à aider de ses conseils tout membre de la Société en 
quête d'un sujet à traiter de médecine historique, littéraire ou artis
tique. — Pour détails complémentaires, s'adresser au D r CABANES, 
9, rue de Poissy, Paris. 

Le Gérant : A. REY. 

L y o a . — I m p r i m e r i e A . REY e t C'% 4 , r u e G e n t i l . — 4 5 9 0 7 
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ETUDE S U R L ' E S C R O Q U E R I E A U T R É S O R 

P a r l e Dr TI.-A. HEISS 
Professeur à l'Université de Lausanne. 

De tous les procédés qui sont employés par les malfai teurs 
pour dét rousser le publ ic , un des p lus cur ieux est ce r t a inement 
l'escroquerie au trésor caché ou vol a l'espagnole. 

La dénominat ion vol au t résor caché vient du fait que le 
malfai teur cherche t rès souvent à escroquer l ' individu qu' i l a 
choisi comme vict ime en lui faisant ent revoir la possibil i té de 
s 'enrichir par un t résor caché, que lui seul , l 'escroc, connaît . Le 
nom « vol à l 'espagnole » a été donné à cet te forme spéciale de 
vol indirecte, parce que, le p lus souvent , les individus exploi tant 
cette spécialité possèdent leur « domicile légal » en Espagne , 
de préférence à Barcelone, Séville et Madrid . 

Le <( vol au t résor caché » est in té ressan t à différents po in ts 
de vue . D'abord, bien que le publ ic soit aver t i aujourd 'hui pa r 
des récits d 'escroqueries de ce genre publ iés pa r les j o u r n a u x 
quot id iens , les escrocs de cette spécialité t rouven t encore de 
nombreuses v ic t imes . Ensui te il faut connaî tre l 'organisat ion des 
bandes de voleurs au trésor (car. pour pouvoir exploi ter fructueu
sement ce vol, on emploie un personnel re la t ivement nombreux) . 
Ces bandes sont t r è s souvent de vér i tables associat ions in t e rna 
t iona les . F ina lement , l ' amorçage de l 'escroquerie et sa p e r p é -

Ai'ch . AnLhr. Crim. 1007-36 
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t ra t ion sont excess ivement cur ieux, parce que l 'escroc doit 
compter , pour ar r iver à ses fins, avec la bêt ise , la cupidité et 
fort souvent aussi avec la ma lhonnê te t é de l ' individu qu' i l veu t 
« faire marcher ». 

Malgré la fréquence de ce genre d 'escroquerie ou de vol, il 
est fort ra re qu 'un escroc au t résor caché soit condamné par les 
t r i bunaux . Ceci s 'expl ique par le fait que l ' individu ayant été 
vic t ime d 'un escroc espagnol , le p lus souvent pe rd son t emps 
en al lant por te r p la in te contre son voleur , car celui-ci demeure 
à Barcelone ou à Sévil le pendan t que sa vic t ime réside à Berne 
ou à Rouen . A d m e t t o n s même qu 'on donne sui te à la plainte et 
que les autor i tés espagnoles soient pr iées de contr ibuer à la 
recherche du coupable pa r des commiss ions rogatoi res , etc. 
Celui-ci res tera in t rouvable , car il n ' au r a pas fait la bêtise de 
signer avec son nom et de donner son adresse réelle. On nous 
objectera que , pour une bonne police, la police par is ienne ou 
londonnienne pa r exemple , il n ' e s t pas difficile, avec nos moyens 
d ' invest igat ions policières ac tue l les , de r e t rouver un individu, 
m ê m e s'il a donné u n faux n o m . Très b ien, mais les voleurs 
ayan t pour spéciali té ce genre d 'escroquer ie savent fort bien 
pourquoi ils « t rava i l l en t » en E s p a g n e , car l 'organisat ion 
actuelle de la police espagnole laisse à désirer . 

A d m e t t o n s même que l ' au teur ou les au teu r s de l 'escroquerie 
soient t rouvés et a r rê tés en Espagne , no t re Bernois ou Rouenna i s 
devrai t alors les poursuivre en E s p a g n e . Cela coûterai t fort cher 
et le résul ta t serait au moins d o u t e u x . 

La vict ime donc, le p lus souven t , doi t , ajarès une enquête 
res tée sans résul ta t , tâcher d 'oubl ier la per te douloureuse de 
ses bi l lets de b a n q u e et su r tou t ne pas recommencer . 

Si l 'on veut amener la cap ture de ces voleurs , il ne res te 
aucun au t re moyen que celui de faire s emblan t de « marcher » et 
de les amener , par u n e cor respondance habi le , à se présenter 
dans le pays où l 'on demeure . C'est a lors qu 'on peut les faire 
a r rê ter par la police de son pays . 

C'est ce qui a été in t e l l igemment fait p a r u n de nos conci
toyens . Grâce à lui , deux m e m b r e s d 'une bande d'escrocs espa
gnols ont p u être a r rê tés et t r adu i t s d e v a n t les t r ibunaux . 

E n no t re qual i té d 'exper t auprès des t r i bunaux , nous avons pu 
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suivre toute l 'enquête , et ceci nous a amené à nous occuper d 'une 

façon spéciale du « vol au t résor caché ». 

Aujourd 'hu i , il nous paraî t in té ressan t pour la cr iminologie 

en généra l et pour la police p ra t ique en par t icul ier de publ ier 

une par t ie de not re matér ie l , publ icat ion qui démont re ra les pro

cédés et « t rucs » uti l isés par les voleurs au t résor caché . 

A côté d 'aut res document s , nous publ ie rons en ent ier , avec 

l ' assent iment du t r ibuna l qui a jugé l'affaire, les documents du 

cas cité p lus hau t et dans lequel on a réussi à a r rê ter au moins 

u n e part ie des escrocs. Ces documents sont d ' au tan t p lus in té res 

san ts pour le cr iminal is te , qu 'à not re savoir, ce sera la première 

publ icat ion de ce genre . 

Le vol au t résor caché n 'es t nu l l ement une invent ion récente , 

comme la p lupar t des différents genres de vol. Il étai t en ge rme 

à la fin du xvin 0 siècle pa rmi les détenus de Bicètre . Nous 

t rouvons , en effet, dans les Mémoires de Vidocq (Par i s , 1828, 

Tenon, l ibra i re-édi teur , t. I e r , p p . 211 et su ivan tes ) , en pa r l an t 

des m œ u r s de la prison de Bicétre en 1797, les indicat ions c i -

après : 

D'un autre côté, l'impudence des voleurs et l'immoralité des employés 
étaient portées si loin, qu'on préparait ouvertement dans la prison des 
tours de passe-passe et des escroqueries dont le dénouement avait lieu à 
l'extérieur. Je ne citerai qu'une de ces opérations, elle suffira pour donner 
la mesure de la crédulité des dupes et de l'audace des fripons. Ceux-ci se 
procuraient l'adresse de personnes riches habitant la province, ce qui était 
facile au moyen des condamnés qui en arrivaient à chaque instant : on 
leur écrivait alors des lettres, nommées, en argot, Lettres de Jérusalem et 
qui contenaient en substance çe qu'on va lire. Il est inutile de faire observer 
que les noms de lieux et de personnes changeaient en raison des circon
stances. 

Monsieur, 
Vous serez sans doute étonné de recevoir cette lettre d'un inconnu qui 

vient réclamer de vous un service : mais dans la triste position où je me 
trouve, je suis perdu si les honnêtes gens ne viennent pas à mon secours; 
c'est vous dire que je m'adresse à vous, dont on m'a dit trop de bien pour 
que j'hésite un instant à vous confier toute mon affaire. Valet de chambre 
du marquis de. . . , j'émigrai avec lui. Pour ne pas éveiller les soupçons, 
nous voyagions h pied et je portais le bagage, y compris une cassette conte
nant seize mille francs en or et les diamants de feu madame la marquise. 
Nous étions sur le point de joindre l'armée de.. . . lorsque nous fûmes signalés 
et poursuivis par un détachement de volontaires. Monsieur le marquis, 
voyant qu'on nous serrait de près, me dit de jeter la cassette dans une 
mare assez profonde, près de laquelle nous nous trouvions, afin que sa 
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présence ne nous trahît pas dans le cas où nous serions arrêtés. Je comptais 
revenir la chercher la nuit suivante; mais les paysans, émeutes par le 
tocsin que le commandant du détachement faisait sonner contre nous, se 
mirent avec tant d'ardeur à battre le bois où nous étions cachés, quï l ne 
fallut plus songer qu'à fuir. Arrivés à l'étranger, Monsieur le marquis reçut 
quelquesavances du prince de ... ; mais ces ressources s'épuisèrent bientôt, 
et il songeait à m'envoyer chercher la cassette restée dans la mare. J'étais 
d'autant plus sûr de la retrouver que, le lendemain du jour où je m'en 
étais dessaisi, nous avions dressé de mémoire le plan des localités, dans 
le cas où nous resterions longtemps sans pouvoir revenir. Je partis, je 
rentrai en France, et j'arrivai sans accident jusqu'au village de. . . , voisin 
du bois où nous avions été poursuivis. Vous devez connaître parfaitement 
ce village, puisqu'il n'est guère qu'à trois quarts de lieue de votre rési
dence. Je me disposais à remplir ma mission, quand l'aubergiste chez lequel 
je logeais, jacobin enragé et acquéreur de biens nationaux, remarquant 
mon embarras quand il m'avait proposé de boire à la santé de la république, 
me fit arrêter comme suspect. Comme je n'avais point de papiers, et que 
j'avais le malheur de ressembler à un individu poursuivi pour arrestation 
de diligences, on me colporta de prison en prison pourme confronter avec 
mes prétendus complices. J'arrivai ainsi à Bicêtre, où je suis à l'infirmerie 
depuis deux mois . 

Dans cette cruelle position, me rappelant avoir entendu parler de vous 
par une parente de mon maître, qui avait du bien dans votre canton, je 
viens vous prier de me faire savoir si vous ne pourriez pas me rendre le 
service de lever la cassette en question et de me faire passer une partie 
de l'argent qu'elle contient. Je pourrais ainsi subvenir à mes pressants 
besoins, et payer mon défenseur, qui me dicte la présente et m'assure 
qu'avec quelques cadeaux, je me tirerai d'affaire. 

Recevez, Monsieur, etc. 
Signé M... 

Sur cent lettres de ce genre, vingtétaient toujours répondues. On cessera 
de s'en étonner si l'on considère qu'elles ne s'adressaient qu'à des hommes 
connus par leur attachement à l'ancien ordre des choses, et que rien ne 
raisonne moins que l'esprit de parti. On témoignait d'ailleurs au manda
taire présumé cette confiance illimitée qui ne manque jamais son effet sur 
l'amour-propre ou sur l'intérêt. Le provincial répondait donc en annonçant 
qu'il consentait à se charger de retirer le dépôt. Nouvelle missive du pré
tendu valet de chambre, portant que, dénué de tout, il avait engagé à l'in
firmier pour une somme assez modique la malle où se trouvait, dans un 
double fond, le plan dont il a déjà été question. L'argent arrivait alors et 
l'on recevait jusqu'à des sommes de douze et quinze cents francs. Quelques 
individus, croyant faire preuve d'une grande sagacité, vinrent même du 
fond de leur province à Bicêtre, où on leur remit le plan destiné à les 
conduire dans ce bois mystérieux, qui, comme les forêts fantastiques des 
romans de chevalerie, devait fuir éternellement devant eux. Les Parisiens 
eux-mêmes donnèrent quelquefois dans le panneau; et l'on peut se rappeler 
encore l'aventure de ce marchand de drap de la rue des Prouvaires, surpris 
minant une arche du Pont-Neuf, sous laquelle il croyait trouver les dia
mants de la duchesse de Bouillon. 
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Vidocq ajoute à cet te descript ion de l 'escroquerie aux le t t res 

de Jé rusa lem : 

On comprend, du reste, que de pareilles manœuvres ne pouvaient 
s'effectuer que du consentement et avee la participation des employés, 
puisqu'eux-mêmes recevaient la correspondance des chercheurs de trésors. 

Mais le concierge pensait qu'indépendamment du bénéfice indirect qu'il 
en retirait, par l'accroissement de la dépense des prisonniers en comes
tibles et en spiritueux, ceux-ci, occupés de cette manière, en songeaient 
moins à s'évader. D'après le même principe, il tolérait la fabrication d'une 
foule d'ouvrages en paille, en bois, en os, et jusqu'à celle de fausses pièces 
de deux sous, dont Paris se trouva un instant inondé. Il y avait encore 
d'autres industries, mais celles-là s'exerçaient clandestinement : on fabri
quait à huis clos de faux passe-port à la plume, imités à faire illusion, des 
scies à couper les fers et de faux tours eu cheveux, qui servaient mer
veilleusement à s'évader du bagne, les forçats étant surtout reconnaissables 
à leur tête rasée. Ces divers objets se cachaient dans des étuis de fer-blanc, 
qu'on pouvait s'introduire dans les intestins (les bastringues qui sont 
introduites dans l'anus et qui, du temps de Vidocq, étaient fort employées, 
aujourd'hui la « bastringue » est devenue très rare). 

Vra imen t , depuis le t emps des « le t t res de Jé rusa lem » les 

méthodes suivies pa r les escrocs au t résor caché n 'on t pas beau

coup changé . Seu lement , quand Vidocq était u n habi tué des 

pr i sons et bagnes de France , les au teurs de l 'escroquerie étaient 

vé r i t ab lement des pr i sonniers ; aujourd 'hui ce sont des aigrefins 

in te rna t ionaux m e n a n t joyeuse vie à Pa r i s , Nice, Genève , 

endroi ts où ils se r enden t « pour affaires », en d ' au t res t e rmes , à 

la recherche de nouveaux « gogos » à exploiter depuis leur siège 

social Barcelone, Séville, Madrid , e tc . 

Qu 'on compare la le t t re de Jé rusa lem rappor tée par Vidocq 

avee la « le t t re d 'Espagne » suivante envoyée en mar s 1900 à un 

honorable commerçan t d 'une pet i te localité vaudoise ( l 'or tho

g raphe originale de la missive est respectée) : 

Monsieur, 
Les renseignements que j'ai sur votre comptes lesquels m'ont étéfournis 

dans votre localité me décident, obligé pour les circonstances qui m'en
tourent à vous con f i e r un affaire de la plus grande importance, le qu'el 
jamais cru d'avouer à personne, mais mes souffrances, le chagrin qui me 
tourmentent dans ma prison et surtout l'amour de père pour ma chère fille, 
âgée 17 ans, que j'ai dans une pension à la ville d'Alcala, unique membre 
qui me reste de toute famille, car je suis veuf; c'est le motif de 
m'adresser à vous pour vous dire : Voulez-vous m'aider à recueillir une 
somme de 000.000 francs en billets de la Banque de France que, il y a 
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quatre mois, je me vis forcé de laisser cachée dans une petite boîte en fer-
blanc aux environs de votre localité? 

Voici le motif: Me trouvant en qualité de Capitaine-Trésorier d'un régi
ment de l'arme de cavalerie de garnison dans cette place, il se tramait ici 
une conspiration militaire. Je partis pour la frontière emportant avec moi 
les fonds du régiment, s'élevant à 600.000 francs, me commissionnant pour 
faire un achat d'armes et autres effets de guerre. Me trouvant sur la fron
tière attendant les dernières ordres je fus bientôt prévenu que le complot 
avait été découvert par un infâme qui nous avait trahi, me disant de me 
mettre à sauf. Je partis donc pour votre pays où j'ai reçu la terrible nou
velle m'annonçant que ma fille se trouvait assez malade dans la pension. 
Quoi faire alors ? Commant abandonner à ma fille et commant venir à 
Espagne la chercher avec touts les fonds sur moi ? Me trouvant dans cettes 
angoisses mon cœur de père pu plus que ma tête et voici ce que je fis : Je 
renfermais les 000.000 francs dans une petite boite en fer-blanc et je me 
rendis aux environs de votre localité et là dans un endroit sûr et solitaire 
et à l'abri de toute éventualité je fis un trou dans la terre de demi-mètre 
de profundeur et là je cache la boite contenant les 000.000 francs. Je fis un 
plan topographique très fixe et exact du lieu du dépôt et ce plan avec un 
ruban métrique et une feuille explicative je le gardais dans un secret très 
dôsimoulé dans le double fonds de ma malle de voyage. Aussitôt je me 
décide venir à Espagne avec l'intention de cherchera ma fille et retourner 
avec elle pour votre pays et attendre les jours plus heureux, mais, hélas ! 
malgré que j'ai pris toutes mes précautions ici en Espagneje fus arrêté et 
condamné à 10 ans de prison selon décision du Conseil de guerre. Mainte
nant tout mon désir c'est de voir assuré l'avenir de ma chère fille. Je vous 
promets et donnerais en récompense de votre aide le tiers de la ditte 
somme aux conditions suivantes : 

i ° D'être fidèle et honnête avec ma fille et de ne pas divulguer mon secret 
à personne, pas même à vos parents. 

2 0 Vous aurez soin de ma fille jusqu'à sa majorité ou jusqu'au moment 
qu'elle se marierait, chose qui peut arriver. 

3° Pour le moment vous aurez à payer les frais de voyage de ma fille et 
d'une dame (fui l'accompagnerait jusqu'à chez vous et ma fille vous appor
tera ma malle de voyage contenant le plan et tous les effets nécessaires 
pour que vous trouvez les fonds sans aucune difficulté, car je veux que ma 
fille se t rouTc dans votre présence au moment de faire le découvrement. 

Si vous acceptez ces conditions je vous prie de me répondre le plut tôt 
possible à l'adresse suivante : 

Espagne 
Sr. D. Arturo Galvân. 

Calle de Barbieri n° 8 , pral. exterior, Madrid. 

Cet homme malgré qu'il est pauvre il est très fidèle et honnête et de 
toute ma grande confiance et me remettra vos lettres sans aucune difficulté, 
car vous ne pouvez pas m'écrire directement à ma prison. Je vous prie de 
mettre vos lettres sous deux enveloppes, l'intérieur de celte manière: 

Pour remettre à M. Puig, Cellule n° 10З. 
et celui de la poste à l'adresse indiquée. Attendant vous lire je vous salue 
cordialement, Enrique Puig. 

Prisons militaires, Madrid, i 3 mars 1900. 
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Comme le scr ipteur de la le t t re de Jé rusa lem de Vidoeq, P u i g 
est également pr isonnier . Il a éga lement en ter ré un t résor dans 
une cassette « aux environs de la localité » du dest inata i re de 
la le t t re . Le p lan exact de l 'endroi t où fut en ter ré le t résor 
se t rouve aussi dans une mal le à double fond, mais pour ouvr i r 
cet te mal le il faut payer . Le motif de la demande d 'a rgent 
change , il est vrai , mais le fait, l 'appel à la bourse du dest ina
taire , res te le m ê m e . Dans les deux le t t res , dans celle de 1797 
comme dans celle de 1905, nous t rouvons la m ê m e entrée en 
mat ière : appel à la générosi té du dest inata i re et flatterie de 
son amour-propre . Après avoir raconté son his toire , le scr ipteur , 
qui suppose sa future victime déjà à moite gagnée à sa cause, 
frappe alors le g rand coup dest iné à embal ler complè tement son 
gogo : il lui p romet la forte somme. Vidocq dit que , sur cent 
le t t res de ce genre , v ingt amenèren t un résu l ta t pour l ' au teur . 
Aujourd 'hui , nous ne croyons pas que le pour cent des le t t res , 
suivies de succès pour l 'escroc, ou p lu tô t les escrocs, soit aussi 
considérable. Mais , si sur cent le t t res écrites à des personnes 
différentes, une seule se laisse p rendre , le gain pour les escrocs 
est déjà fort jol i , car , comme on le verra dans la sui te , les 
sommes demandées sont toujours re la t ivement fortes. 

Un fait tout à fait r emarquab le dans la le t t re de P u i g est le 
mélange du français avec l 'espagnol . Cet te par t icular i té est 
cer ta inement voulue et non pas accidentelle. L 'au teur de la le t t re 
a voulu faire croire au dest inata i re qu' i l est v ra iment espagnol 
et qu' i l ne possède qu ' incomplè tement la l angue française, Toute
fois, nous sommes persuadé que l 'auteur du t ex te de cette le t t re , 
comme l ' au teur des tex tes des le t t res du cas que nous allons 
u l té r ieurement exposer en détail , est un França is . 

Ce qui frappe aussi sur l 'original de la le t t re Pu ig , c'est l 'écriture 
f ranchement féminine. Nous avons observé ce même fait presque 
sur toutes les le t t res de ce genre que nous avons examinées , et 
n o t a m m e n t sur celles du cas jugé par le t r ibunal de Lausanne . 
Dans ce dernier cas. l 'auteur principal de l 'escroquerie, un F r a n 
çais du midi , avait comme collaboratr ices des femmes françaises 
et espagnoles , qui étaient tout spécialement chargées de la c o r 
respondance . Un seul et un ique modèle de le t t re est copié et 
envoyé à différentes adresses dans des endroi ts différents. Les 



528 MÉMOIRES ORIGINAUX 

le t t res p rovenan t de la même bande d'escrocs et adressées à des 

dates différentes à différentes pe r sonnes ne va r i en t pas quan t au 

fond, mais bien un peu dans la forme. 

Ains i les t rois le t t res su ivantes p rov iennen t cer ta inement de 

la même bande , car, malgré la différence de la somme, le fond est 

le même. A observer le changemen t du lieu d 'envoi . La bande 

avan t résidé d 'abord a Barcelone a t ransféré son centre d'exploi

ta t ion à Madr id . 

Première lettre 

adressée a M. J., commerçant à Lausanne. 

Barcelone, le 29 juin 1904. 
Monsieur, 

Prisonnier ici pour faillite, je viens vous demander si vous voulez m'aider 
à retirer une somme de 540.000 francs en billets de banque que je possède 
dans une malle qui se trouve en dépôt dansune gare de France et pour cela 
venir à Barcelone lever la saisie de mes bagages en payant au greffe les 
frais de mon jugement pour vous emparer d'une valise contenant un secret 
dans lequel se trouve le bulletin de bagages de la malle indispensable 
pour la retirer de la gare et autre garantie que je vous ferais connaître. 

En récompense, je vous céderai le tiers de la somme. Xe sachant si ma 
lettre vous parviendra, j'attendrai votre réponse pour tout vous confier. 
Je ne puis recevoir en prison votre réponse, mais vous enverrez à l'adresse 
suivante une lettre à mon ancien serviteur qui me la remettra en toute 
sûreté. 

En attendant votre réponse, je signe que 
B. 

Voici l'adresse : Senor M. Riberaine, 
Laforjà, № i85, 3°, 

San Gervasio, Barcelon. Espagne. 

Seconde lettre 

adressée à M. B., commerçant à Lausanne. 

Madrid, 18 juillet iyo5. 
Monsieur, 

Prisonnier dans cette ville pour failli le. je viens vous demander si vous 
voulez m'aider à retirer mie somme de 800.000 francs en billets de banque 
(pie je possède dans une malle qui se trouve en dépôt dons une gare en 
France, et pour cela venir ici lever la saisie de mes bagages en payant au 
Greffe du Tribunal les frais nécessaires pour vous emparer d'une valise 
contenant un secret dans lequel j'ai caché un chèque de lio.ooo francs 
payable au porteur et le bulletin des bagages indispensable pour retirer la 
malle de la gare. 

En récompense, je vous céderai le tiers de la somme. Dans la crainte que 
cette lettre ne vous arrive pas, j'attendrai votre réponse pour signer mon 
nom et vous confier mon secret. 

Je ne puis recevoir votre réponse en prison, mais vous enverrez une 
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dépêche à cette adresse à mon ancien serviteur qui me la remettra en toute 
sécurité : 

Soler Fuencanal 122, Madrid, Espagne. 

Dans l'impatience de votre réponse, je ne signe que 

P. S. Surtout répondez bien par dépêche et n o n par lettre et par précau
tion au lieu de votre nom, signez Arnau. 

Troisième lettre 

adressée à M. D., négociant à Lausanne. 

Madrid, 10 déc. 1906. 
Monsieur, 

Prisonnier ici je viens vous supplier de venir lever la saisie de mes 
bagages payant au greffe les frais du procès pour vous emparer d'une malle 
à secret où j'ai caché les pièces indispensables pour retirer 920.000 francs 
que j'ai en France. 

En récompense je vous céderai la troisième partie. Dans la crainte que 
cette lettre ne vous arrive pas j'attendrai votre réponse pour signer mon 
nom et vous confier tout mon secret. 

Je ne puis pas la recevoir en prison mais vous enverrez une dépêche à 
une personne sûre qui me la remettra en toute sécurité ainsi conçue : 
Bibiano Altares. Lista Telegrafos, Madrid. 

Oui. 
Par précaution au lieu de votre nom signez Colon et en attendant votre 

réponse je ne signe que 
M., ex-banquier. 

Surtout répondez par dépêche et non par lettre. 

I l est indéniable que ces t rois le t t res ont la m ê m e provenance , 
cependant leurs écr i tures p résen ten t de te l les d i ssemblances , 
qu 'on peu t conclure, avec sûreté , que les t rois le t t res sont écri tes 
par t rois individus différents. Les écr i tures possèdent un caractère 
féminin t rès prononcé . La bande explo i tan t à ce m o m e n t Lau
sanne est donc composée au moins de trois individus . 

Une chose curieuse à noter , c 'est que les escrocs s 'adressant à 
des commerçan ts hab i t an t des villes impor tan tes , se donnen t 
comme des négociants ou des banquie rs tombés en faillite ; 
s 'adressant à des a r t i sans ou à des commerçan ts de vi l lage, ils se 
p résen ten t généra lement comme des officiers vict imes de leurs 
convict ions pol i t iques . S 'adressant à des commerçan t s , ils sont 
des faillis qui , par des manœuvres frauduleuses (car au t r emen t 
ce ne serait pas possible), ont réuss i à me t t r e de côté une somme 
impor t an t e . 

E n invi tant leur correspondant à les aider à ren t re r en posses
sion de ces sommes soustra i tes , ils spéculent avec la m a l h o n n ê -



530 MÉMOIRES ORIGINAUX 

te té de celui-ci qui , c royan t à l eur fable et acceptant l'offre, sait 

qu ' i l devient le complice de f raudeurs . 

Leur vic t ime, une fois dépouil lée, n 'osera i t pas les inquié ter 

par peur de devoir avouer une action ma lhonnê t e . Ce ne serai t 

en somme q u ' u n voleur volé . 

Cur ieux de connaî t re la suite de l ' aven tu re , M . J . , le dest ina

ta i re de la première le t t re , ayan t r épondu aff i rmativement à son 

correspondant , reçoit la longue le t t re su ivan te qui est in té ressan te 

pour la démons t ra t ion de l ' imaginat ion fertile et du don de com

binaison des escrocs au t résor . 

Figueras, le 7 juillet 1904. 
Mon cher Monsieur, 

Votre lettre m'a bien été remise. Je vous en remercie. Voici en toute 
franchise ma bien triste situation. Etabli banquier aux îles Canaries (pos
sessions espagnols) après de malheureuses spéculations qu'il me serait 
trop long de vous expliquer, je me vis ruiné et sur le point d'être arrêté 
pour banqueroute frauduleuse. La misère me fit peur et après quelques 
hésitations, il est vrai, je résolus de fuir à l'étranger. Pour cela je réunis 
tout ce qui me restait, soit 540.000 francs en billets de banque français que 
je plaçais dans une malle à double fond contenant un secret très bien 
dissimulé que j'avais fait faire quelque temps auparavant dans une ville 
des environs prévoyant ce qui devait arriver. Je remplis ma malle de linge 
et abandonnant toute mes affaires je m'embarquais pour l'Europe décidé 
à venir me fixer en France, car j'en connais la langue. 

Je débarquais à Barcelone. Aussitôt débarqué je me rendis à la gare 
pour prendre le train de France et, par mesure de précaution, je fis expé
dier directement à la gare d'Orléans à Paris, ma malle qui contient les 
540.000 fr. où elle se trouve donc en dépôt. Ensuite, par prudence, je plaçai 
dans une valise contenant aussi un secret très bien dissimulé que j'avais 
fait faire en même temps que la malle, le bulletin de bagages de la malle 
qu'on m'avait délivré à la gare de Barcelone ainsi qu'un chèque de 
25.000 francs payable à vue au porteur à la banque correspondante à Paris, 
somme que je n'avais pas eu le temps de faire encaisser à mon départ. Je 
pris l'express de France me croyant sauvé, mais en arrivant à la frontière 
je fus arrêté par la police espagnole qui avait été prévenue de ma fuite. 
Pour tout bagage, je n'avais avec moi dans le train que deux valises qui 
me furent saisies, fouillées et mises sous scellés en ma présence, mais 
sans qu'on arriva à découvrir le secret. 

L'article 47 de la Constitution espagnole (ils pensent à tout, ces escrocs 

au trésor, même à la Constitution espagnole, citation qui ne manque pas, 

chez des individus simples, de faire une certaine impression) disant que 
tout habitant des colonies espagnoles arrêté en Espagne sera jugé par les 
tribunaux espagnols, je fus de la frontière amené ù Barcelone pour y être 
jugé et le tribunal vient de me condamner à cinq ans de prison, à 
3000 pesetas d'amende et aux frais du procès. D'après un arrêt qui dit que, 
si dans un délai de 30 j o u r s à compter du jour du jugement je n'ai pas 
payé l'amende et les frais de mon procès, tous les objets qui m'ont été 
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saisis seront vendus au bénéfice du Trésor public, carmes valises con
tiennent des bijoux de ma pauvre femme que je gardais comme souvenir 
et qui ont été estimés ici à 5ooo francs. (Ici, l'escroc arrange les lois espa

gnoles, spéculant sur l'ignorance de son correspondant, un peu pour les 

besoins de la cause, car en cas de faillite frauduleuse, toute propriété du 

failli est séc/uestrée indépendamment du paiement de l'amende et versée dans 

la masse à distribuer aux créanciers.) Il faut à tout prix que je retire mes 
valises avant le délai fixé par le tribunal, car je crains trop qu'à la vente, 
à force de les faire examiner par les acheteurs, on finisse par découvrir le 
secret de la valise et que la Justice saisisse aussitôt le bulletin de bagage 
de ma malle et le chèque et que tout serait perdu pour moi. 

C'est pourquoi je vous prie de venir le plus tôt possible pour me lever 
la saisie et retirer les valises et tout pourra être terminé le jour même de 
votre arrivée, car je suis entré en relations ici avec un gardien de la prison 
et c'est grâce à lui que je puis vous écrire et que mon serviteur peut faire 
sortir mes lettres en toute sûreté. 

Cher Monsieur, je n'ai pas l'honneur de vous connaître ! Me trouvant ici 
en prison, abandonné j'ai demandé à un de vos compatriotes qui se trouve 
ici en prison avec moi, s'il ne connaissait pas dans son pays une personne 
sérieuse et honorable pouvant me rendre un service (mais sans rien lui 
confier) et c'est lui qui m'a donné votre nom et votre adresse. Malgré 
toutes mes supplications, il n'a jamais voulu me dire son nom, car il dit 
qu'il a une affaire en France et que, si l'on venait à savoir son vrai nom ici 
11 serait aussitôt réclamé par les autorités françaises par extradition. Il dit 
vous avoir beaucoup connu. 

Il pourra vous paraître étrange que je m'adresse à vous bien que ne vous 
connaissant pas, mais si vous vous mettez à ma place, vous le comprendrez 
aussitôt. Je suis ici sans ressources et voyant ma fortune disparaître. Je 
ne puis m'adresser aux amis que j'ai aux îles Canaries, car une lettre met 
12 jours (?) pour aller seulement, et que toute correspondance venant de 
moi serait aussitôt reconnue et saisie là-bas. Je ne puis non plus m'adresser 
à personne ici, car je n'y connais personne n'y étant jamais venu avant. 
C'est pourquoi, dans la situation terrible dans laquelle je me trouve, le temps 
si court qui m'est accordé ne me permettant pas d'attendre plus long-temps, 
que je me suis décidé, coûte que coûte, à m'adresser à quelqu'un à tout prix. 

Je dois vous dire qu'avant de m'adresser à vous, j'avais demandé au 
gardien de la prison d'aller au magasin des objets saisis prendre dans une 
de mes valises de certains papiers dont j'avais absolument besoin pour me 
procurer de l'argent (mais sans rien lui confier de mon affaire), car par ce 
moyen j'aurais envoyé de suite mon serviteur retirer la malle du dépôt de 
la gare d'Orléans à Paris et tout aurait été terminé et sauvé. Malheureu
sement il m'a répondu que cela lui était impossible, car l'on était obligé 
de s'apercevoir 2.4 heures après que l'on avait brisé les scellés et qu'aussitôt 

1 il serait arrêté et condamné à 2 ans de prison et que pour rien au monde, 
il ne pouvait faire cela. Cependant, après bien des hésitations, et surtout 
pour ne pas perdre la somme de 10.000 francs que je lui ai promis pour 
me rendre ce service, il m'a proposé d'aller au magasin des objets saisis 
prendre dans la valise les papiers dont j'avais besoin pour me procurer de 
l'argent, mais qu'il ne les remettrait à la personne que je lui indiquerai 
qu'à la seule condition qu'il soit bien sûr qu'on lève la saisie le jour même, 
afin que l'on ne puisse s'apercevoir de rien. 
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Dans ces conditions, je vous prie de venir de suite, car le temps presse 
et, comme je vous l'ai déjà dit, nous pourrons tout terminer le jour même de 
votre arrivée. Dès que je connaîtrai votre arrivée, je préviendrai le gar
dien qui fera le nécessaire. Aussitôt que le gardien nous apportera les 
papiers qui sont dans une enveloppe blanche, vous, sans avoir l'air de 
rien, vous prendrez par écrit le numéro et la date de l'enregistrement 
de la malle ainsi que le numéro et la date du chèque (car je n'ai pas 
ces numéros en mémoire). Ensuite, si vous le désirez et pour plus de 
garantie pour vous, vous irez au télégraphe envoyer deux dépêches avec 
réponse payée, l'une au chef de la gare d'Orléans à Paris lui demandant 
s'il a une malle non réclamée au dépôt (avec la date et le numéro) et l'autre 
à la Banque lui demandant si le chèque de a5.ooo francs (avec la date et 
le numéro) est payable de suite au porteur à la banque correspondante à 
Paris. Vous leur direz de vous répondre à votre nom et à votre hôtel à 
Figueras. Vous aurez leurs réponses quelques heures après, et, comme 
elles seront affirmatives, vous n'aurez donc qu'à verser la somme au greffe 
et aller avec le gardien retirer les valises. 

Lorsque vous aurez les valises vous partirez de suite avec mon serviteur 
pour retirer la malle de la gare d'Orléans à Paris et vous garderez pour 
vous le tiers de la somme, comme il a été convenu, soit 180.000 francs. 
J'oubliais de vous dire, le chèque de aS.ooo je ne vous le remets que pour 
plus de garantie, mais lorsque vous aurez l'argent de la malle vous le ren
drez à mon serviteur avec le restant de la somme et lui m'apportera de 
suite les 10.000francs pour le gardien. Je suis persuadé qu'en désintéressant 
un ou deux créanciers les plus criards, j'obtiendrai la révision de mon 
jugement et ma mise en liberté. 

M. Biberaine est un homme qui m'est entièrement dévoué et dans lequel 
j'ai la plus grande confiance, car il a été pendant 20 ans à mon service aux 
îles Canaries. Lorsque je partis il vint avec moi, on l'arrête aussi, mais il 
fut relâché aussitôt. Maintenant n'ayant pas de moyens pour vivre, il a dû 
se mettre à travailler pour gagner sa vie. 

Je vous remets un article de journal traitant de mon arrestation et j'y 
joins l'extrait de mon jugement que je me suis fait délivrer par le greffe 
du tribunal dans lequel vous verrez que la somme qu'il faut payer au greffe 
s'élève à 3.870 pesetas 55 en or (le peseta or équivaut au franc) et que le 
jugement ayant été rendu le 24 juin, le délai de 3o jours fixé par le tribunal 
expire le 24 juillet. 

Voici mes instructions pour votre voyage : Vous vous rendez à Port-Bon, 
frontière espagnole. De Port-Bon à l igueras , où vous arriverez une heure 
après. Vous descendrez à l'hôtel du Commerce qui a son omnibus à la gare. 
Mon serviteur ira vous rejoindre à l'hôtel et vous remettra une lettre 
signée de moi pour se faire reconnaître, et à partir de ce moment il vous 
aidera et vous servira d'interprète; quoique mal il parle un peu de français. 

Surtout ayez bien soin d'envoyer une dépêche disant simplement le jour 
et l'heure du départ de chez vous, afin que mon serviteur puisse me pré
venir et qu'il ait le temps de demander congé à son patron pour pouvoir 
être libre lorsque vous arriverez. 

Pour plus de rapidité et de sécurité, vous,lui adresserez la dépêche à la 
maison où il travaille comme suit : 

M. Riberaine, Calle Maria 9, primera Gracia, Barcelona, 
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Je ne puis pas vous dire d'écrire, car je craindrais trop que les autorités 
fassent ouvrir et lire mes lettres et que l'on arrive à découvrir quelque 
chose de mon secret, car la justice a fait tout son possible pour tâcher de 
savoir où j'avais caché l'argent de ma faillite. 

Une dépêche ne risque absolument rien. D'ailleurs, lorsque je connaîtrai 
votre arrivée, je demanderai au juge la permission d'avoir une entrevue 
avec vous, afin de tout vous expliquer et vous n'agirez qu'avec la certitude 
absolue du succès, car vous ne verserez la somme au greffe que lorsque vous 
vous serez rendu compte de tout et que vous aurez reçu les réponses à vos 
dépèches. 

Je compte sur votre.plus entière discrétion et dans l'anxieuse impatience 
de recevoir votre dépêche m'annonçant votre départ je vous prie de croire 
que ma reconnaissance sera à la hauteur du service immense que vous 
m'aurez rendu, et que je bénirai toute la vie votre nom en pensant que 
je vous devrai ma fortune, ma liberté et je me dis : Votre ami dévoué 
pour la vie. 

Antonio Ortiz. 

P. S. Je vous supplie de me télégraphier de suite votre décision quelle 
qu'elle soit afin de pouvoir prendre une détermination avant la vente que 
je dois éviter à tout prix et l'incertitude dans laquelle je me trouve me 
rend fou. 

Comme vous le voyez, je suis à la prison de Figueras où je dois subir 
ma peine. Figueras est à une heure de la frontière. Vous n'avez qu'à 
demander à Port-Bon un billet pour Figueras. 

Cette le t t re est accompagnée d 'un ext ra i t de j u g e m e n t m u n i 
du sceau du t r ibuna l de première ins tance de Barce lone . Les 
a rmes , en tê te de la feuille, les s ignatures et le sceau font croire , 
au p remie r examen, qu 'on se t rouve rée l lement en présence d 'un 
document officiel (figure n° i ) . Mais si l 'on examine à fond le dit 
document , on est surpr is de voir les a rmes espagnoles entourées 
d 'emblèmes de guer re et pou r t an t il s 'agit , dans no t re cas , d 'un 
t r ibuna l civil et non pas mili taire. E n out re , l ' es tampil le apposée 
au verso du j u g e m e n t est un s imple t i m b r e - p o s t e , m o n t r a n t la 
tè te du roi Alphonse pet i t enfant, t imbre hors d 'usage depuis 
long temps en igo/Ç Ce sont là év idemment des mesures de p r é 
caution util isées pa r les escrocs pour , en cas de dénonciat ion en 
Espagne , ne pas pouvoir être poursuivis par l 'autor i té de ce pa} rs, 
pour imita t ion ou usage frauduleux de documents officiels. I ls 
spéculent là de nouveau sur l ' ignorance de leur cor respondant , 
des documen t s officiels espagnols . Ils compten t quand même sur 
l'effet d'officialité produi t par leur document . 

La le t t re cont ient , en outre , une coupure de j ou rna l espagnol , 
ma l impr imé , re la tan t l 'arrestat ion d 'un sieur Ortiz, banquier . 
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E X T R A C T O D E S E N T E N C I A 

La Sala com oíosla di- los Srcs. Magistrados cuyos nombres 

siguen. Presidente: Don ^ ^ J ^-c - * -^ -^ 
Vocales: Do» -^¿^^^^C^^t^> ¿£**-*^o y Don 

j¿e~ £*="*sie. /¡?Z¿<*— cit el día de hoy, han tenido d bien fallar la 

la presente causa: 

Filio vftf. Víalo Que venilla de los debutes que Don ^t. ¿ot^^t^t!—. 

/ ¿ P / í . ^ V natural de dx~¿*~cx^^lsprovincia 

. ^ ¿ b , - ^ l -

FIGURE № i . 

on verra p lus t a rd , dans l'affaire que nous exposerons dans tous 
ses détai ls , ces individus n 'économisent pas en impr imés , m ê m e 
les p lus difficiles à confectionner, comme des chèques à fond dit 
infalsifîable. 

Nous avons tou t lieu de croire que cet impr imé aussi est sor t i des 

p resses typographiques de la b a n d e d 'escrocs, car, comme 
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La dite coupure de journa l cont ient le t ex te suivant ( t raduc
t ion française) : 

Comme complément à la nouvelle que nous donnions hier à nos lecteurs 
relativement à l'arrestation du banquier D. Antonio Ortiz nous devons 
ajouter qu'au moment de son arrestation la police s'empara seulement de 
deux valises qui contenaient entre autres objets une grande quantité de 
bijoux et sur lui seulement une somme de 900 francs en billets de banque 
français qui, après inventaire et avec l'accusé, furent mis à la disposition 
de la justice qui suivra le procès. Les clients du dit banquier peuvent 
perdre toute espérance de toucher leurs fonds parce que tout laisse à 
croire qu'il ne possède d'autres fonds que ceux qui lui ont été saisis. 

L'affaire est bien combinée. Si M . J . avai t été si naïf de se 
r endre à F igueras , on devine facilement ce qui serait a r r ivé . J . va 
à l 'hôtel du Commerce et y t rouve le soi-disant Ribera ine . Celui-
ci va chercher le complice jouan t le rôle du geôlier. Ce dernier 
r emet à J . l 'enveloppe avec un bul le t in de bagage et u n chèque 
de fantaisie. Sous pré tex te que J . ne connaî t pas l 'espagnol pour 
se faire comprendre par le té légraphis te , Ribera ine s'offre de po r 
te r les deux t é légrammes au bureau du té légraphe . Il va sans 
dire qu ' i l ne té légraphie pa s . Deux a t rois heures après , il 
appor t e ou fait appor ter par u n faux employé du té légraphe , les 
deux réponses té légraphiques du chef de la ga re d 'Orléans et du 
banquier de Par i s ; ces t é légrammes sont na tu re l l ement de nou
veau faux. J . n 'hési te p lus et remet à Ribera ine les 3,870 fr. 55, 
car celui-ci se sera de nouveau offert de faire cette commission, 
pour les payer au greffe et r appor te r les val ises . Une fois en 
possession de cet a rgen t , Ribera ine , le geôlier, etc , dispa
ra issent de F igueras sans laisser leur adresse . J . a t t endan t en 
vain à l 'hôtel le re tour de son commiss ionnai re , se décide enfin 
de le chercher et apprend pa r la bouche d 'un employé , magis t ra t 
ou au t re , qu ' i l a été dupé pa r d 'habiles escrocs. 

Quelquefois les « officiers » (ce sont toujours des officiers d 'ad
minis t ra t ion) ayant aussi un trésor caché, ont éga lement acquis 
ma lhonnê temen t ce magot . 

Nous avons dans no t re collection une « le t t re espagnole » adres
sée à un savan t t rès honoré de no t re ville, où un « officier d ' admi
nis t ra t ion ayant barboté» l 'E ta t au Mexique et incarcéré p a r suite 
de ses vols , demande l 'aide de not re concitoyen pour r en t r e r en 
possession de son magot caché. Le pr incipe de l 'escroquerie est 
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le même que celui du cas Ortiz : mal le à double fond, récépissé , 
e tc . , ce qui nous dispense de reprodu i re la le t t re in extenso. Mais 
le récit de l'officier, comment il a g a g n é son a rgent , est i n t é res 
sant : 

Après avoir expl iqué une p a r e n t é t r è s éloignée avec son cor res 
pondan t à Lausanne , l ' au teur de la le t t re expl ique son cas 
comme suit : 

Colonel du corps d'administration militaire en 1898 et avant le commen
cement de la guerre avec les Etats-Unis, je reçus l'ordre de notre Ministre 
de la guerre d'aller au Mexique pour acheter des vivres et des troupeaux 
pour l'approvisionnement de notre armée de l'île de Cuba. A mon arrivée 
au Mexique je devins très ami avec le consul espagnol, amitié qui, plus 
tard, fut la cause de ma ruine. Pendant le temps de ma mission et moyen
nant divers contrats que je fis à mon compte, j'ai gagné une fortune de 
5o.ooo livres sterlings, sans soupçonner les tracas que cette fortune allait 
m'occasionner. 

Lorsque les préliminaires de paix furent commencées j s reçus l'ordre 
de retourner à Madrid pour y rendre compte de ma commission. En même 
temps je reçus une lettre de ma femme, me faisant savoir que j'avais été 
dénoncé infamement par mon ami le consul et que le ministre avait 
ordonné d'ouvrir une enquête. Ceci serait le motif de mon rappel en 
Espagne. 

En considération de cet avis de ma femme et après de mûres réflexions, 
j'ai décidé de mettre ma fortune en sûreté, en faisant un dépôt dans une 
banque de la ville de Mexique, dépôt payable au porteur du reçu, accom
pagné d'un mot d'ordre convenu. 

Le «colonel» par t avec son «récépissé» et « son m o t d 'o rd re» 
cachés dans une valise à secret , p o u r Lausanne , afin d 'y chercher 
son pa ren t et lui r e m e t t r e la valise préc ieuse . Malgré u n séjour de 
t rois j ou r s à L a u s a n n e et ma lg ré tou tes ses recherches , il n ' a r r i v e 
pas à dénicher son pa ren t . Desespéré , il p a r t pour l ' E s p a g n e et 
commet l ' imprudence d ' annoncer son arr ivée au m i n i s t r e de la 
guer re de ce pays . Ar r ivé à Madr id , le « colonel » est app réhendé 
par u n capi ta ine de genda rmer i e qui l ' insul te g ross i è remen t . 
Out ragé , no t re h o m m e tue le capi ta ine , et est a r rê té et amené 
avec sa précieuse val ise , au p lus p rocha in pos te de pol ice. Depuis 
lors , il est en pr i son et la valise est en t r e les mains de la jus t i ce . 
Accusé d 'homicide et de p révar ica t ion et ma lve r sa t ion de 
1.400.000 p iécet tes , le « colonel » au b o u t de t rois ans es t con

d a m n é à h u i t ans de pr i son , à u n e i ndemni t é de 10.000 p iécet tes 

à la veuve du capi ta ine , et aux frais de la cause. E n t r e t e m p s , 
sa femme est mor te de chagrin . Les frais du procès , p a y a b l e s en 
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or, devront être acqui t tés dans les trente j ou r s , sans cela les 
valises, avec le secret, seront vendues aux enchères . Il faut donc 
se hâter de payer ces frais qui se mon ten t à 7.700 francs. 

Le scr ipteur ajoute qu ' il n 'a été condamné que pour l 'homic ide : 
la prévar icat ion et la malversat ion de fonds publics n 'on t pas 
été p rouvées . 

Cet te première part ie de la let tre est suivie par les ins t ruc t ions 
t rès détail lées qui sont, en pr incipe, les mêmes que celles que 
nous avons vues dans la le t t re Ortiz. 

Curieuses sont les deux ins t ruct ions suivantes : 

5° Comme les billets de votre pays ont en Espagne la même valeur que 
l'or espagnol, je vous conseille de porter les fonds pour libérer les malles 
en billets de votre pays. Ceci, je le considère comme très important, car 
ainsi personne aura connaissance de votre séjour en Espagne, comme il 
pourrait arriver si vous prendrez un chèque sur Madrid. 

6 ° Pendant le voyage vous feindrez de voyager en touriste, ayant soin 
de ne parler avec personne absolument rien concernant l'affaire. 

Pour éviter les soupçons il serait désirable de vous faire accompagner 
par votre femme. 

Le « colonel » offre à son paren t « pour récompenser les sacri
fices que vous aurez faits, ainsi que les incommodi tés que pourra 
vous causer m a fille » (car il désire aussi que son pa ren t se charge 
de sa fille) le aa pour 100 de la valeur totale de sa for tune dépo
sée à la Banque , à Mexico. 

La le t t re est datée de Madrid, mais la cor respondance devra 
être adressée au « fidèle servi teur » Carlos Sotero, P a s s a g e de 
Estebonez n° 2, piso n° 2. Zaragoza. 

Es t contenu aussi dans la le t t re , l ' ext ra i t du j u g e m e n t obli
ga to i re , mais cet te fois le formulaire, m ê m e en l ' examinan t de 
t rès près , n'offre rien de suspect . Le formulaire est au then t ique , 
le t ex te na tu re l l emen t est fictif. C o m m e n t ces escrocs peuven t -
ils se procurer des formulaires de documents officiels ? Faut- i l 
admet t r e que , comme au t emps de Vidocq, les employés aide
raient les escrocs dans leur coupable besogne ? 

C o m m e n t ces escrocs se procurent- i ls les adresses de leurs 
futures vict imes ? D 'après des rense ignements sûrs que nous 
avons pu obtenir , des membres habiles sont envoyés p a r la bande 
pour étudier une région donnée . Ils se donnen t a lors comme 
voyageurs cossus et cherchent , pa r le por t ie r de l 'hôtel , le mar -
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chand de tabac , le cafetier, e tc . , à se rendre exac tement compte 
de la fortune des pe rsonnes à escroquer, afin de demander des 
sommes en rela t ion avec la for tune de chacun, ce qui leur assure 
p lus ou moins ple ine réuss i te de leurs filouteries. 

Il va sans dire qu' i ls ne nég l igen t pas , si possible , d 'avoir des 
r ense ignements sur le carac tè re , la famille, les re la t ions des per
sonnes marquées « b o n n e s à f a i r e» . 

Les escrocs, u n e fois en possession de toutes ces données indis
pensables , commencen t l 'exploi ta t ion de la contrée é tudiée . Ils 
év i ten t au t an t que possible d 'amorcer au m ê m e endroi t et en 
m ê m e t e m p s plus d 'une affaire. P o u r t a n t les m ê m e s le t t res sont 
envoyées en m ê m e t emps dans des régions différentes. Ainsi , les 
m ê m e s le t t res qu 'on va lire p lus loin et qui ont amené la con
damna t ion d 'un escroc au t résor pa r le t r i buna l de L a u s a n n e , ont 
été envoyées à la m ê m e époque à M. X. à Lausanne , à M. A. à 
Màcon et à M . J . A . à Bois -d 'Amont ( Jura) . 

Si l ' amorce ne p r e n d pas , on revient à la charge , quelques mois 
après , dans le m ê m e endroi t , s'il est suffisamment g r a n d pour 
qu 'on puisse adme t t r e que l 'envoi de la p remière le t t re ne soit pas 
connu pa r tous les hab i t an t s . On change na tu re l l emen t de desti
na ta i re de la l e t t re . 

Si incroyable que cela puisse para î t re , ces escrocs réuss issent 
re la t ivement f réquemment de sous t ra i re de cette façon des 
sommes impor t an te s , preuve en est, p a r exemple , le boucher des 
environs de Lyon qui s 'est fait soulager tou t de rn iè rement de tou t 
son avoir , 4 0 - 0 0 0 francs environ, pa r des escrocs au t résor caché. 

Nous faisons suivre ma in tenan t en détai l le cas d 'escroquerie 
au t résor qui a été j u g é en m a r s 1906 pa r le Tr ibuna l de police 
du dis tr ict de Lausanne . Gomme il a été di t p lus hau t , ce cas es t 
fort in té ressant , car il est complet . 

A la fin du mois de mars 1900, M. X . . . , maî t re d 'é tat à 
Lausanne , reçoit la le t t re su ivante , v e n a n t d ' E s p a g n e 1 : 

Melilla, le 22 mars iyo5. 
Mon cher Monsieur ou cher Parent, 

De vagues souvenirs que je garde de mon enfance et la similitude de 
notre nom me font croire que nous sommes parents ; toutefois, aujourd'hui 

1 L'orthographe et le s ty le des originaux sont respectés et reproduits tels 
quels. 
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ne pouvant préciser aucun détail je ne puis affirmer si notre parenté est 
plus ou moins rapprochée. Les circonstances et les excellentes références 
que j'ai sur votre honorabilité me poussent à m'adresser à vous pour vous 
confier un important secret de famille, dans l'espoir de trouver quelques 
consolations dans les derniers jours de ma vie, dont la fin n'est que trop 
proche, car je souffre depuis quelque temps d'une maladie de cœur. 

Devant cette perspective, je crois de mon devoir de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer l'avenir de ma fille chérie qui n'a que quatorze 
ans, et mettre en lieu sûr ma fortune personnelle ainsi que celle de ma 
pauvre femme défunte (S. D. G.) dont ma fille a hérité. 

Ce désir si naturel chez un père l'est doublement pour moi et si j'avais 
le bonheur de trouver en vous, comme je l'espère, un homme de cœur, je 
me considérerais très heureux de pouvoir placer ma confiance en une per
sonne capable de comprendre l'étendue de mon malheur et la délicatesse 
de ma démarche. 

Il y a six ans que j'occupais encore une haute position dans l'admi
nistration Espagnole, mais aujourd'hui je suis prisonnier dans une 
forteresse de l'Etat à la suite de la plus horrible des injustices. Je vivais 
tranquille et heureux entouré de l'affection de ma chère épouse et de ma 
fille unique quand un jour, jour bien funeste pour moi! je m'aperçus que 
dans la caisse principale qui était placée sous ma responsabilité en qualité 
d'Intendant, il y avait un découvert de 2.35o.ooo francs. 

J'espérais que la garantie du devoir accompli durant toute ma vie me 
mettrait à couvert de toute responsabilité, mais le déficit existait! Mon 
premier secrétaire était un de mes cousins du côté de ma mère et en même 
temps le frère de ma femme. Souvent je lui confiais les clefs de la caisse 
pour faire des versements importants sans me douter jamais de la passion 
désordonnée qui le dominait pour le jeu. J'ignorais que ce terrible vice qui 
entraînait la personne en qui j'avais placé toute ma confiance devait être 
la cause de tout mon malheur. En présence d'une si grande infortune, il 
fallait prendre une décision. Tous mes biens réunis avec ceux de ma 
femme ne suffisaient même pas à couvrir les deux tiers du déficit, et alors 
même que j'eusse décidé de les livrer, le sacrifice résultant était inutile, je 
tombais déshonoré sous le poids de la médisance et ma femme et ma fille 
restaient en proie aux horreurs de la misère. Devant une telle alternative, 
je liquidais ma fortune et je déposais dans une Banque sous certaines 
réserves, 1.400.000 francs. 

Les Tribunaux reconnurent, jusqu'à un certain point, l'honorabilité de 
ma gérance, en même temps que l'infâme conduite de mon beau-frère; 
mais ils ne purent me soustraire aux rigueurs de la loi et je fus condamné 
à dix ans de prison en même temps que mon infidèle serviteur le fut aux 
travaux forcés et à indemniser l'Etat des sommes soustraites. Il me serait 
impossible de décrire toute les tribulations dont j'ai été l'objet- depuis 
cette époque. La famille de ma femme qui est aussi celle de ma mère me 
croit la cause de la condamnation de mon beau-frère et, supposant que 
j'ai mis en lieu sûr mes biens en même temps que les sommes détournées, 
me poursuit malgré ma terrible situation en me mêlant dans toutes sortes 
d'intrigues infâmes. Ma pauvre et vertueuse épouse n'a pas pu résister à 
tant d'épreuves continuelles et elle est morte, il y a deux ans, laissant sans 
soutien notre innocente fille. Cette dernière se trouve actuellement dans 
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un collège de Madrid et vous pouvez comprendre que je ne puis confier 
l'avenir de cet enfant, si chère, à la famille de ma mère qui représente le 
clan de mes ennemis les plus acharnés et qui m'obligent à tourner vers le 
pays où naquit mon père, vers ce pays où je désire trouver un homme de 
cœur, honnête et digne d'accepter la charge de tuteur de ma fille. 

Je veux qu'elle puisse toujours vivre éloignée de la famille de ma mère 
et qu'elle trouve chez son tuteur un second père qui, à ma mort, pourra 
l'entourer des douces affections de la famille. 

Où trouverai-je cet homme de cœur puisque je suis dans un pays 
désormais étranger pour moi, puisque ma famille maternelle m'abandonne 
et me poursuit même dans le malheur"? Ce que je sais de la famille de 
mon père est bien peu. Mon père dans sa jeunesse partit de Suisse et j'eus 
le malheur de le perdre n'ayant encore que huit ans, mais me souvenant 
l'avoir entendu parler de la famille qu'il laissa dans son pays, j'ai décidé 
de chercher la-bàs, entre tous, le tuteur de ma fille. Peu m'importe que le 
degré de parenté soit plus ou moins rapproché, puisque ce sera toujours 
un compatriote de mon père. 

Quand j'aurai trouvé cette personne, je désire faire mon testament et 
laisser un legs au tuteur de ma fille comme indemnité et compensation 
des soucis qu'entraîne une pareille mission. 

Ces considérations, cher Monsieur ou Parent, jointes aux conseils désin
téressés de mon seul ami et confesseur le R. Père Juan Rivera m'ont 
décidé à vous offrir la charge de tuteur de ma fille. Si vous vous croyez 
capable de prêster un service aussi signalé à un homme honnête et peut-
être votre parent, je vous demande avant tout votre parole d'honneur de 
ne révéler à personne le secret de nos relations. Des mesures de prudence 
dont vous connaîtrez plus tard les motifs m'imposent cette réserve et 
pour cela je vous recommande, lorsque vous me répondrez, de le faire en 
mettant vos lettres sous deux enveloppes, celle intérieure à mon nom et 
l'autre extérieure à l'adresse que je vous indique au bas de la lettre. 

La personne dont je vous donne l'adresse pour me répondre est la nièce 
de mon digne confesseur, le seul ami à qui je puis confier les tristesses de 
mon âme et qui sera le fidèle exécutant de ma dernière volonté. La nièce 
de mon confesseur lui fera parvenir à lui-même vos lettres et mon confes
seur me les remettra personnellement et avec toutes les précautions. 

J'attends avec impatience votre réponse qui, je n'en doute pas, sera 
favorable, car c'est la prière d'un père très malade et très malheureux. 

Ma fille et moi vous serons éternellement reconnaissants et Dieu vous 
le rendra. 

En attendant, cher Monsieur ou Parent, je suis votre tout dévoué et 
obligé Carlos J.. . , 

Adresse pour envoyer votre lettre : 
Senora Hermina Sala 

Enamorats, i 3 3 Principal 
San Martin de Provencals 

Barcelona. 

On aura r emarqué que les escrocs s ' adressan t à un maî t re 

d 'état , u n ar t isan, combinen t au t r emen t leur affaire qu 'avec 
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les commerçan t s . I ls spéculent au tan t sur sa bonté de cœur que 
sur le désir de gagner de l ' a rgent . Aussi se gardent- i l s d 'a t t r ibuer 
à la fortune du soi-disant parent une origine ma lhonnê te . Cette 
le t t re est un chef-d 'œuvre soit au point de vue de l ' invent ion du 
roman , soit au point de vue des pet i ts moyens dest inés à éveiller 
la confiance du cor respondant qu' i ls connaissent , par les rense i 
gnemen t s ob tenus de la façon décrite plus hau t , pour u n h o m m e de 
modes te condition et p robablement p ieux. Auss i les « Dieu » et 
les D . G. ne m a n q u e n t p a s . Qu'on observe la man iè re discrète 
avec laquelle la récompense pécuniaire est annoncée , suffisamment 
claire pour éveiller le désir du cor respondant et assez p ruden te 
pour ne pas éveiller, par u n chiffre t rop élevé, les soupçons . 

L 'écr i ture de la le t t re est fine, inégale, par endroi t s de vraies 
pa t t e s de mouches , pour imiter l ' écr i ture d 'un h o m m e t rès 
ma lade . 

Heureusemen t nos escrocs se sont t rompés sur leur cor res 
pondan t lausannois . Celui-ci , intel l igent , décide de faire t omber 
les escrocs, qu ' i l reconnaî t immédia tement comme tels , en t re les 
mains de la jus t ice . Il répond donc à l ' In t endan t , par l ' en t remise 
de la Hermin ia Sala, qu 'en principe il est d 'accord de se charger 
de la tu te l le de la fille et il demande de nouveaux rense ignements . 
Il pr ie qu 'on lui envoie la fille de son pa ren t . Là -dessus , il reçoit 
de son pa ren t espagnol , la seconde le t t re que voici : 

Melilla, le 2 avril 1905. 
Cher Ami et Parent, 

Avec des larmes de reconnaissance j'ai lu et relu votre aimable lettre 
du 28 dernier par laquelle vous acceptez la délicate mission que je vous 
confie : Grâce à vous, je puis mourir tranquille avec l'espérance que ma 
fille trouvera un asile sûr contre la rapacité de ses misérables parents 
maternels. Au milieu des bontés dont vous et votre famille la combleront 
et grâce à l'immense distance qui la séparera de ses oncles et cousins 
maternels, j'espère qu'elle-même et sa fortune seront à l'abri de leurs 
poursuites. De cette façon, j'éviterai les malheurs que je prévoyais, car si 
par malheur je venais à mourir avant de prendre mes précautions la loi 
reconnaîtrait à ses parents le droit de tutelle. Voilà pourquoi je veux 
profiter de tous mes droits en nommant, en temps oportun, un tuteur 
parent rapproché ou éloigné qui usant le même nom, ne puisse donner 
lieu à des suppositions ou à des réclamations d'aucune espèce. 

Ainsi donc, grâce à Dieu, je verrai tous mes vœux réalisés avant de 
mourir et de cette façon j'éviterai que la jeunesse de ma fille ait le même 
sort que la mienne. Pendant ma jeunesse, j'ai été confié à la tutelle de ces 
parents qui m'ont fait souffrir, ce qu'il serait long et difficile de vous 



542 MÉMOIRES ORIGINAUX 

raconter, autant comme questions d'intérêts qu'au point de vue moral, 
vous pourrez d'ailleurs en juger par une foule de documents officiels et de 
famille que mon confesseur et ma fille vous remettront à leur arrivée. 

Pour le moment, qu'il vous suffise de savoir que ma famille naturelle qui 
est aussi celle de ma fille, a été la cause de toutes mes peines, de tous les 
malheurs de ma vie, car cette famille m'a toujours traité comme un étran
ger. C'est pourquoi j'ai cherché et je cherche à éloigner ma fille de ces gens 
là et à lui trouver un second père. Comme mon but est droit, tous les docu
ments nécessaires seront au complet et vous seront remis au jour voulu en 
vos mains et de cette façon ma fille restera toujours garantie de toute attaque 
ou manœuvre quelle qu'en soit la forme ou l'auteur. Je n'ai qu'une seule 
chose à vous recommander pour le moment : c'est le secret le plus absolu. 

Il me reste à traiter la question la plus délicate. Je sais que les actions 
les plus nobles et les plus généreuses ne sont jamais assez rémunérées 
même avec de l'argent, mais cependant, comme ma fortune me le permet, 
je veux par avance témoigner ma reconnaissance à celui qui sera chargé 
de gérer cette fortune au mieux des intérêts de ma fille que j'adore. 

Aussi trouverez-vous, dans mon testament, une clause en votre faveur 
que vous voudrez bien accepter et qui vous dédommagera, bien que cela 
n'ait pas de prix, de l'immense service que vous nous rendez, à ma fille 
surtout et à moi-même ensuite. 

Dès que tous les documents seront en règle pour le but que nous nous 
proposons, ma fille Laura accompagnée du R. Père Rivera se mettra en 
route pour aller vous rejoindre. 

Combien je regrette en ce moment de n'avoir pas, en d'autres temps 
meilleurs, suivi mon désir de faire un voyage dans cet hospitalier pays, 
afin de vous connaître pour moi-même? Ce bonheur sera réservé à ma 
chère enfant, qui, j'en suis sûr, trouvera dans votre famille des affections 
sincères qui adouciront son orphelinat. C'est l'espérance qui soutient mon 
âme abattue dans ces derniers jours qui, je le crains, seront très courts, 
car je sens mes forces m'abandonner par moment et ma faiblesse est telle 
que je ne puis déjà plus abandoner le lit. 

Il me reste donc à vous remercier encore d'avoir accepté de me rem
placer auprès de ma fille dont l'avenir était ma seule et unique préoccupa
tion. J'ai déjà envoyé chercher ma fille à son collège et je l'attends d'un 
jour à l'autre. Entre temps, avec l'intelligent et dévoué Père Rivera nous 
préparons toutes les pièces nécessaires à leur départ pour votre pays. 

L'éducation de ma fille est assez avancée. Elle possède le français, 
l'espagnol, la musique, le dessin. Son caractère est doux et soumis, 
qualité naturelle chez elle : elle saura sûrement reconnaître et récom
penser avec sa bonté naturelle les charges qu'elle pourra vous occasionner 
et l'intérêt que vous apporterez à assurer son bonheur. 

Ci-joint je vous envoie un de ses portraits et un des miens. 
Dans quelques jours ma fille e t le R. P. Rivera vous écriront et peut-être, 

pourront déjà vous fixer le jour de leur départ afin que vous puissiez 
aller les attendre à la gare que vous leur désignerez. 

Adieu, cher Parent, recevez vous et votre famille les sentiments affec
tueux d'un père mourant qui, le cœur serré, élève ses prières au Très Haut 
pour qu'il vous accorde de longues et d'heureuses années. 

Votre tout dévoué, Carlos J... 
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NOTA : Vous adresserez vos lettres de la forme suivante parce quï l ne 
m'est pas permis de recevoir de lettres directement sans qu'on les ouvre. 

i ) Votre lettre ira dans une enveloppe à mon nom. 2} Cette première 
enveloppe sera soigneusement placée dans une seconde enveloppe à 
l'adresse de sa nièce (le prêtre Rivera), 

Senora Herminia Sala, 
Enamorats 133, Principal 

San Martin de Provensals 
Barcelona. 

Avec plaisir je recevrais votre portrait. Pour qu'il n'ait pas d'équivocalion 
dans mon testament, veuillez je vous prie me dire de suite vos prénoms. 

Carlos a m a i n t e n a n t p résen té tous les ac teurs de la comédie : 
lu i -même l ' in tendant mouran t , sa fille Lau ra , le R. Pè r e Rivera 
et sa nièce Herminia Sala qui faisait office de boîte aux le t t res . 
Dans la le t t re se t rouven t deux photographies : une format 
cabinet , r ep résen tan t un officier espagnol : Carlos J . . . , et u n e 
autre , format visi te, reproduisant les t ra i t s d 'une j eune fille : 
Lau ra . Les deux photographies sont t rès mal faites et l ' homme 
du mét ier reconnaî t immédia tement que cé sont là de mauva i ses 
reproduct ions de photographies originales. Les car tons ne por ten t 
aucune indication du nom du pho tographe et de son lieu d ' h a b i 
ta t ion. Ce fait a son intérêt car il p rouve que les escrocs de ce 
genre ut i l isent tout pour arr iver à leurs fins, même la photographie . 

A u courant de l ' enquête ins t rui te contre deux des au teurs de 
cette escroquerie , l ' au teur de ce t ravai l a été appelé à se p ronon
cer, si le dit por t ra i t du Carlos J . . . imaginai re étai t peut être 
celui du n o m m é . Z . . . a r rê té . Celui-ci p résenta i t , en effet, une 
cer ta ine ressemblance avec le por t ra i t de l'officier espagnol . Nous 
avons affirmé devant le Tr ibuna l que ce por t ra i t n 'é ta i t pas celui 
de J . . . et nous avons su p lus t a rd que le por t ra i t représenta i t un 
ancien minis t re de la guerre espagnol . Quan t à la photographie 
de j eune fille nous avons été in ter rogé auss i p a r le Tr ibunal sur 
la possibil i té d ' ident i té de ce por t ra i t avec la complice de Z . . . , 
éga lement arrêtée . Notre réjionse fut de nouveau néga t ive . 

Le scr ipteur revient dans cet te seconde le t t re sur beaucoup de 
points déjà t ra i tés dans la première . Es t -ce pour rempl i r le papier 
à l e t t re ou pour s imuler l 'homme t rès affaibli par la maladie ne 
possédant pas toute sa lucidité d 'espri t et qui revient toujours sur 
les affaires qui le préoccupent? Nous pencher ions volont iers vers 
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la seconde hypo thèse , car l'affaire est t e l l ement bien combinée et 

tous les détai ls sont élaborés avec un si g rand raffinement, que 

nous ne sommes nu l lement surpr is de la p a r t d 'un parfait comé

dien, comme no t re escroc, qu ' i l ai t pensé aussi à cette par t i cu la 

r i té des malades . E n out re , ceci lui fournit l 'occasion de revenir , 

p lus en détail , sur la quest ion d ' i ndemni té . 

Nos escrocs sont dés i reux d 'en t rer aussi vite que possible en 

possession de l ' a rgent de leur v ic t ime, auss i l ' in tendant hâ te sa 

tin : « c'est l ' espérance qui sout ient m o n âme dans ces de rn ie r s ' 

j ou r s qui , j e le crains , seront t rès cour t s , car je sens mes forces 

m 'abandonner , etc. » 

La maladie de l ' in tendant fait en effet de rapides p rogrès et le 

pa ren t à Lausanne reçoit déjà le 6 avri l une nouvel le l e t t r e , cet te 

fois du R. Pè re Rivera du contenu su ivan t : 

Melilla, le 6 avril igo5. 
Cher Monsieur, 

J'ai le regret de vous apprendre que votre parent, notre cher ami, 
Monsieur Carlos J..., vient d'expérimenter une terrible aggravation dans 
sa maladie à conséquense d'une crise qui nous a fait craindre pour ses 
jours. Quoiqu'il y ait fort heureusement une légère amélioration, nous 
croyons, en raison même du danger imminent, devoir retarder notre 
départ jusqu'à ce que Dieu, dans son infinie miséricorde, décide comme il 
conviendra le mieux pour nos destinées qui lui appartiennent. Les méde
cins craignent de ne pouvoir le guérir devant l'imminence d'une seconde 
attaque à laquelle les forces de notre cher malade ne pourraient plus 
résister. Toutefois nous ne pouvons renoncer à cet espoir. Notre pauvre 
ami est en pleine connaissance, sa tranquilité d'esprit est admirable et il a 
pleine conscience de son état. Il a fait appeler un notaire aux seules fins 
de rédiger son testament, en parfait accord m'a-t-il dit, avec ce qu'il vous 
a écrit. Mademoiselle Laura est à son chevet et ne s'est pas séparé un seul 
instant du cher malade durant la dernière crise, au milieu de son chagrin 
elle s'est rappelé de vous et des conseils de son père et elle vous envoie la 
lettre ci-jointe. Je regrette de m'adresser à vous pour la première fois dans 
des circonstances aussi pénibles, mais j'espère que Dieu me permettra de 
vous envoyer de meilleures nouvelles sur la maladie de notre cher ami. 

En attendant, je vous prie d'agréer l'assurance de ma plus parfaite consi
dération. Juan Rivera. Presbiléro. 

NOTA : pour votre réponse, veuillez procéder comme pour M. J . . . , e n 
mettant ma lettre sous une seconde enveloppe à l'adresse de ma nièce. 

Senora Herminia Sala, 
Enamorals n° i33 Principal 

San Martin de Provensals 

Barcelona. 
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Cette le t t re est accompagnée d 'une missive de la fille de l ' in ten

dant , Lau ra : 

Mon cher Parent, 
Je vous écris dans des circonstances pénibles pour moi : Mon père m'a 

fait appeler auprès de lui, mais je le trouve bien malade, mais la miséri
corde de Dieu est si grande que je pense qu'il guérira. Je suis bien heureuse 
de savoir qu'aussitôt qu'il sera rétabli j'irai vivre auprès de vous. Vous 
pouvez être assuré que je ferai tout mon possible pour savoir reconnaître 
toutes les bontés que vous aurez pour moi et que je suivrai religieusement 
les conseils que mon adoré père me donne. 

En attendant le plaisir de vous voir, je suis Votre nièce soumise et 
obéissante. Laura. 

Les trois personnes imaginaires qu i ont j u squ ' à ma in t enan t 

cor respondu avec not re lausannois possèdent toutes une écr i ture 

différente, au moins pour celui qui ne s 'occupe pas spécia lement 

de comparaison d 'écr i tures . L 'exper t , p a r contre , reconnaî t i m m é 

d ia tement , dans les écri ts de l ' i n t endan t Carlos et du Pè re Rivera , 

la même main . L 'écr i ture de Laura est p lus difficile à identifier 

car le scr ipteur a t rès bien imité un g raph i sme enfantin t rès p r o 

noncé . 

La le t t re de Rivera est t rès habi le , car elle expl ique d 'une façon 

t rès plausible la confection du t e s t amen t , qui sera bientôt envoyé 

au pa ren t suisse. Tout est prê t m a i n t e n a n t pour faire mour i r le 

p r i sonn ie r ; aussi X . . . reçoit déjà, cinq jou r s après la dernière 

missive, u n e nouvel le le t t re encadrée de noir et munie d 'une croix, 

du p rê t r e Rivera . 

t 
Melilla, le n avril igoa. 

Cher Monsieur, 
Je viens vous conf irmer ma lettre du G, et c'est avec un sentiment de 

profonde émotion que je viens vous annoncer la mort de notre pauvre et 
cher ami M. Carlos J Hier, à 6 heures du soir, il a rendu son dernier 
soupir. Dans ses derniers moments, il a fait preuve d'une résignation toute 
chrétienne. Sa fille, M l l e Laura, profondément affectée par la perte du 

> meilleur des pères, a eu cependant la consolation de pouvoir lui fermer 
les yeux. Q u e Dieu ait son âme et qu'il repose en paix. Comme exécuteur 
testamentaire de notre cher ami, qui fut durant toute sa vie un véritable 
homme de bien, je vais tout de suite faire tout le nécessaire pour suivre 
exactement les clauses du testament qui sera ouvert après demain. Aussi
tôt après, je vous écrirai longuement en vous donnant tous les détails et 
en vous signalant tout ce que nous aurons à faire pour exécuter sçrupu-
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leusement les dispositions de notre ami, pour assurer l'avenir et la tran
quillité de sa fille. 

En attendant, veuillez croire à mes sentiments dévoués et agréer les 
affectueux souvenirs de M I I e Laura, dont la douleur fait peine à voir. 

Votre bien dévoué. Juan Rivera, Presbitero. 

NOTA : Veuillez désormais adresser les lettres de la môme forme, mais 
en mettant mon adresse sur l'enveloppe intérieure. 

Déjà le 16 avril le prê t re Rivera écrit u n e nouvel le l e t t r e . 
Cet te fois les demandes d ' a rgent von t commencer . C e p e n d a n t 
il n 'oublie n i le bord noir du papier à le t t re n i la pe t i te c ro ix . A 
remarquer la longue in t roduct ion t rès habile du p rê t re où il essaie 
d 'a t tendr i r son cor respondant pour lui faire accepter p l u s faci
lement la demande d 'a rgent . 

t 
Melilla, le 16 avril 1905. 

Mon cher Monsieur et ami, 
J'ai eu ces jours derniers le triste devoir de vous apprendre la mort de 

notre ami commun Don Carlos J.. . . . . et je vous ai promis de vous commu
niquer minutieusement tout ce qui se rapportait à ses dispositions testa
mentaires. Inutile de vous parler relativement aux derniers moments de 
notre malheureux ami, dont les actions furent toujours celles d'un véritable 
homme d'honneur, qui se vit obligé à passer par des situations terribles, 
malgré la haute situation officielle qu'il avait occupé. Une seule pensée 
l'animait : l'avenir de sa fille. Imaginez-vous la tranquillité de son esprit 
à ses derniers moments, car sa figure exprimait la satisfaction d'avoir 
trouvé, grâce à vos promesses réitérés, le moyen d'éloigner sa fille d'ici. 

Sa mort a été celle de l'honnête homme qui ne craint pas sa comparu
tion devant le Juge Suprême de toutes nos destinées. Après avoir rempli 
mes devoirs avec le cadavre, je versais dans l'âme de la pauvre orpheline 
toutes les consolations de Notre Sainte Religion, en lui disant que son 
avenir était assuré, puisque bientôt elle formerait partie de votre famille. 
Deux de ses oncles maternels assistèrent aux funérailles et vinrent ensuite 
me visiter avec l'intention que je les informasse des dispositions testa
mentaires du défunt, médisant que devant une tombe les hommes doivent 
tout oublier et qu'ils étaient disposés à prendre sous leur protection leur 
nièce orpheline et qu'ils lui feraient une nouvelle famille. 

Inutile de vous dire que je n'ai pas cru en la sincérité de ces Messieurs, 
qui furent pendant toute la vie les plus incapables ( s i c ) ennemis de Don 
Carlos J... • 

En conséquence, je leur répondis que je ne pouvais satisfaire leur désir, 
mais que bientôt ils sauraient tout, puisqu'ils avaient le droit d'assister à 
l'ouverture du testament, aussi bien que M"e Laura. En vérité, je ne 
voulais pas désanimer ces parents. Je les accompagnais chez moi, où votre 
nièce vit maintenant en compagnie d'une de mes sœurs. M 1 1 0 Laura, qui 
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n'ignore pas tout ce que ses oncles ont fait souffrir à ses parents et con
naissant la volonté de son regretté Père, reçut leur visite avec une indiffé
rence notable et leur dit que, comme fille résignée et obéissante, elle 
était disposée à suivre scrupuleusement la volonté et les dispositions de 
son cher et regretté père, lesquelles seraient bientôt connues d'eux. Jugez 
du talent et des excellents dons.de cette jeune fille avec cette réponse si 
supérieure à son âge. Le délai légal de vingt-quatre heures terminé, le 
testament fut ouvert et lu par le notaire devant le Juge, témoins et parents 
maternels. Ci-joint je vous envoie une copie de ce document, dans lequel 
vous verrez que Don Carlos J... fait une déclaration de fortune de 
1.400.000 francs, déposés dans une banque, dont il tait le nom pour des 
raisons de prudence faciles à comprendre. Il n'indique pas non plus le 
domicile du tuteur, consignant seulement qu'il est connu par l'exécuteur 
testamentaire, dans le but que nous agissions d'un commun accord, vous 
et moi. 

Comme vous le remarquerez, dans une clause du testament il est dit que 
le récépissé du dépôt de la Banque est en pouvoir du tuteur qui doit admi
nistrer le capital jusqu'à la majorité de la jeune fille. Votre défunt parent 
avait établi cette clause, parce qu'il croyait qu'à l'ouverture du testament 
le récépissé serait déjà en votre pouvoir, ce qui serait arrivé si nous 
avions eu le temps de faire notre voyage. Mais Dieu en a disposé d'autre 
manière par cette mort rapide. Cependant, le récépissé est en mon pouvoir 
sans que les parents d'ici ni personne le sachent, car au moment de l'ago
nie, votre défunt parent me le remit et me pria de ne le remettre qu'à 
vous seul. Vous verrez aussi que Don Carlos J... a refusé toute sorte de 
droits éventuels sur héritage, tutelle, etc., à ses parents maternels, ajou
tant qu'ayant été la cause de tous ses malheurs et chagrins, non seulement 
de lui, mais encore de sa défunte épouse, il les déclarait inaptes et déchus 
pour n'importe quelle demande ou proteste relativement à son testament. 

Avec de telles dispositions et d'ordres aussi irrévocables, ils ne peuvent 
d'aucune manière s'opposer à ses dispositions, car dans ce sage docu
ment toutes les formalités de la loi sont remplis devant la volontée sacrée 
d'un père. 

Mais, maintenant, la rancune de ces Messieurs se trouve contre moi. 
Ils enrag-ent pour savoir qui est et où vit ce tuteur inconnu pour eux et 

qui a mérité la confiance du défunt jusqu'à l'extrême de lui confier la for
tune et l'avenir de sa fille. 

Comprenant le grand désir et l'intérêt de notre malheureux ami en ce 
que ses parents ignorent le futur domicile de sa fille et votre personnalité, 
nous devons, nous autres, procéder et observer scrupuleusement ses 
désirs. En conséquence, nous devons nous conduire avec la plus grande 
prudence et réserve, jusqu'à la fin de nos devoirs dont la responsabilité 
nous avons acceptée. 

Quand à moi, quoique je sois un pauvre curé qui ignore beaucoup des 
choses de la vie active, j'ai une grande force de bonne volonté et de coeur 
pour la remplir dignement, vue que momentanément il ne m'est pas encore 
possible d'avoir une entrevue personnelle avec vous pour vous informer 
de tous les détails relatifs à l'affaire, détails qui pourraient vous intéresser. 

Don Carlos J... a fait une déclaration de fortune afin d'éviter toute 
calomnie, murmure et mauvaises suppositions relatives à l'origine de cette 
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fortune, et en même temps pour qu'il n'y ait aucun inconvénient pour la 
retirer de la Banque. Mais, maintenant, et à conséquence de cela, il faut 
payer à l'Etat les droits royaux de succession pour obtenir l'expédiant 
testamentaire, c'est-à-dire la confirmation du testament. 

Ces droits que nous devons abonner ( s i c ) indispensablement d'après le 
document judiciaire queje vous joins, s'élèventà la somme de 35.ooo francs, 
et cette somme est supérieure à celle que j'ai en mon pouvoir effectif. 

Les droits sont d'après la loi : 

Un pour cent de l'héritage de M"e Laura io .Soo fr. 
( 1 . 0 0 0 . 0 0 0 francs de succession directe| 

Sept pour cent de votre legs 2 1 . 0 0 0 » 

(Soo.ooo francs de succession indirecte) 
Sept pour cent du legs de ma nièce 3 . 5 O O » 

( 0 0 . 0 0 0 francs de succession indirecte) 

TOTAI 3 5 . o o o fr. 

Nous devons remarquer que la somme qui constitue l'héritage est actuel
lement plus forte que celle déclarée par Don Carlos J... dans le testament, 
car il faut y ajouter les intérêts de 1 1 / 2 pour cent accumulés pendant 
quatre ou cinq ans, qui ne sont pas compris dans la déclaration. Quelques 
jours avant de mourir, Don Carlos m'avait remis en espèce 2 4 . 0 0 0 francs 
(les détenus peuvent donc faire ce qu'ils veulent dans les prisons esj)a~ 

gnoles,même des affaires d'argent!) (R.)louXce qui lui restait pour subvenir 
à ses besoins et à ceux de sa fille. De cette somme, j'ai dépensé environ 
1 . 0 0 0 francs pour payer différentes notes, dont je vous remettrai factures 
et reçus. 

Les bijoux et autres objets ont été déposés en mon pouvoir sous inven
taire judiciaire dans lequel a été compris aussi l'argent qui m'avait été 
remis. 

En conséquence, je puis employer les 2 3 . 0 0 0 francs qui me restent pour 
payer les droits. Mais comme ces droits s'élèvent à 3 5 . 0 0 0 francs, il man
que 1 2 . 0 0 0 francs pour les compléter et, en outre, l'argent nécessaire pour 
le voyage de M" e Laura et de ma nièce, quoique pour ce dernier objet, je 
ferai en sorte de me le procurer, malgré la pauvreté de ma famille. 

Le dépôt du capital est dans une Banque de Londres, et pour le sortir, 
nous devons non seulement présenter le récépissé du dépôt, mais encore 
le testament dûment légalisé par les autorités judiciaires et consulaires 
qui doivent nous assurer tous nos droits. Le dépôt, suivant ce qui est 
annoté sur le récépissé, est au nom de Don Carlos J... et l'argent ne doit 
pas et ne peut pas être donné à d'autres personnes que ses héritiers 
légaux. Par conséquent, il faut prouver que nous le sommes et pour le 
prouver, il nous faut le testament légalisé. Il serait inutile d'intenter de 
demander une avance ou un prêt à la Banque, car elle n'a pas de succur
sale ici et je ne peux m'absenter de cette place jusqu'à complète terminai
son de la succession, car, si je m'absentais, le juge nommerait un autre 
dépositaire des objets et effets, et cette nomination retomberait sur un 
parent de M l l e Laura, ce qui entraverait la marche de l'affaire. Si j'essayais 
do me faire avancer cette somme ici, on m'exigerait de faire connaître votre 
domicile et votre personnalité, ce qui n'est ni prudent, ni convenable pour 
la tranquillité future de nous tous, car nos ennemis épient tous nos pas. 
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Devant de tels obstacles, je ne vois d'autre secours que de recourir à votre 
aide. Je reconnais que votre legs doit être intègre, mais comme avec les 
intérêts accumulés il y aura un surplus pour rembourser ce qui aura été 
avancé, j'ai pensé vous demander l'avance des 12.000 francs qui nous man
quent J'ai consulté le cas avec le notaire et il m'a dit que, puisque dans 
le testament on voit bien marqué l'intention et les désirs du testateur de 
ce que l'on fasse les choses prescindant en absolu des parents maternels et 
avec la réserve possible, nous devons entre nous autres essayer d'arranger 
les affaires comme nous pourrons et le plus rapidement possible, afin 
d'obtenir tous les documents légalisés. 

Je l'ai prié de demander par télégraphe à l'Union Bank de Londres les 
formalités qu'il y avait à remplir pour toucher le dépôt de Don Carlos J.. . 
et je vous remets la dépêche qui lui a été envoyée. 

En conséquence, voici ce que j'ai décidé, sauf approvation de votre part : 
M U e Laura accompagnée de ma nièce se rendront à Marseille, car moi, je 
ne puis pas m'absenter d'ici avant d'avoir tout terminé. Ma nièce vous 
remettra le récépissé du dépôt de la Banque, ainsi qu'un reçu de moi pour 
les 12.000 francs que vous avancez. Vous remettrez cette somme à ma 
nièce qui, immédiatement, retournera ici pour me les remettre et aussitôt 
le payement effectué et la documentation en mon pouvoir, je viendrai 
moi-même chez vous vous rendre compte de tout et nous irons ensemble 
retirer le dépôt. 

Entre temps, vous pourrez retourner chez vous avec M I l e Laura. Vous 
n'aurez donc qu'à vous rendre vous-même à Marseille pour les attendre et 
pour ne pas vous tromper vous descendrez à l'Hôtel de la Poste. J'attends 
donc votre réponse pour les faire mettre en voyage et tout terminer. Il 
faut nous hâter, afin de terminer la tâche que nous avons entreprise en 
faveur de notre chère orpheline et suivre les dernières volontés de notre 
cher et regretté ami. 

Ecrivez-moi immédiatement, afin que je puisse activer toutes les forma
lités. Je vous joins aussi une lettre de M U e Laura. Vous verrez le grand 
désir qu'elle a de se trouver auprès de vous. 

En attendant, cher Monsieur et ami, votre réponse, je suis pour la vie, 

Votre ami affectueux. Juan Rivera. Presbitero 

Envoyez toujours vos lettres à ma nièce : 
Senora Herminia Sala, 

Enamorats, n° l'i'.i Principal, 
San Martin de Provensal. 

Barcelona. 

Cette longue le t t re est un véri table chef-d 'œuvre . Son au teur 
est un França is , possédant parfa i tement sa langue , comme nous 
en avons eu la cer t i tude au courant des déba ts devan t le T r ibuna l 
de Lausanne , mais il a su intercaler , t ou t en conservant u n e 
c lar té suffisante au document , des mots et t ou rnures de ph rases 
espagnols , si bien qu 'à la lecture de cet te l e t t re on a bien l ' im
press ion que le scr ipteur doit être espagnol . L 'explicat ion, pourquoi 
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il ne peut pas se procurer les 12.000 francs, m a n q u a n t à la somme 
nécessaire pour payer les droits de succession, est t rès habi le et 
on y reconnaî t tou t spécia lement , que les escrocs ne von t pas 
à l 'aveuglet te mais dressent avan t de commencer l 'escroquerie 
u n plan de campagne te l lement détail lé, qu ' i l s sont à l 'abri de 
toute su rp r i se . 

Voilà donc le g r a n d coup lâché , la demande d 'a rgent pa r t i e ! 
Comment le cor respondan t lausannois p r end ra - t - i l la chose? 
Jusqu ' à m a i n t e n a n t il n 'a été quest ion que de la tu te l le de L a u r a ; 
on n 'avai t pas m ê m e fait en t revoi r à X . . . qu ' à u n m o m e n t donné 
on pourra i t lui demander de l ' a rgen t sonnant ; et il est un fait cer
ta in , que les gens p e u fortunés se chargent souvent , de bon 
cœur, de l ' en t re t ien d 'une personne où ils ne voient pas u n e 
dépense d ' a rgen t di recte , t and i s qu'elles refusent n e t t e m e n t un 
emprun t d ' a rgen t aussi min ime qu' i l soit. L e pa ren t vaudois ne 
deviendra- t - i l pas méfiant pa r cet te demande d 'une s o m m e élevée 
pour lui ? Il faut donc faire tou t pour va incre cet te défiance pos 
sible et on ne peut faire mieux en l 'occurence qu ' en envoyan t 
au t an t que possible des documents officiels, car les « papiers 
d 'é ta t » font toujours impress ion. La miss ive de Rivera est 
par conséquent accompagnée : i° d 'un acte de décès de Carlos J . . . 
2 0 du t e s t amen t en l angue espagnole de Car los J . . . ; 3° de la t ra 
duction française dudi t t e s t amen t ; 4° d 'un d o c u m e n t en espagnol 
dressé pa r le greffier du Tr ibunal civil de Melilla ; 5° de la t r a d u c 
t ion française de ce documen t ; 6° du t é l é g r a m m e de l 'Union 
Bank et 7 0 de la le t t re su ivante de Laura . 

Mon cher Oncle, 
Vous savez toute l'effroyable vérité! Mon Père, mon adoré Père n'est 

plus de ce monde. Pourquoi Dieu, au lieu de l'appeler lui, ne m'a pas 
appelé moi? Soyez bien persuadé que je suivrai religieusement tous ses 
derniers conseils et que je saurai me faire aimer de vous et de votre 
famille. II me larde de partir d'ici, de me trouver loin de tous les parents 
de ma mère, car se sont eux qui sont la cause de la mort de mon regretté 
Père. Le Révérend Père Rivera, qui est si bon pour moi, me dit que bien
tôt je serai auprès de vous et que vous me recevrez comme votre fille. 
Merci du fond du cœur. N'oubliez pas dans vos prières mon pauvre Père, 
il le mérite, car il était trop bon. 

En attendant le plaisir de pouvoir vous témoigner toute ma reconnais
sance, je suis pour la vie, 

Votre nièce affectueuse et reconnaissante. 
Laura. 
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FIGURE № 2. 

de la « Par roquia de la "Victoria de Melilla » et la s igna ture du 
curé Tiburio Ramirez . 

Nous n ' avons pas pu savoir si la feuille de cet acte est bien 
une feuille officielle, mais l ' ensemble , avec le t imbre de la paroisse , 
la v ignet te rel igieuse, e tc . , peu t bien passer pour u n documen t 
au then t ique . Le t e s t amen t espagnol (figure n° 2) , avec sa fourre, 
sor tan t de l 'é tude du notaire Ernes to F u e n t e s Lopez, ses feuilles 

L'acte de décès por te que Carlos J . . . est m o r t le 10 avril dans 
les pr isons de la place de Melilla d 'un anévr isrne du cœur , qu ' i l a 
reçu les Sain ts Sacrements et qu ' i l a t e s t é . L 'acte por te le t imbre 
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t imbrées dans l ' intérieur, ses sceaux , ses da tes faites à la machine 
à dater , e tc . , possède un cachet de parfaite au then t i c i t é . Le t imbre 
de ce t e s tament , de m ê m e que celui de sa t r aduc t ion française, 
es t un t imbre de douzième classe à 10 cen t imes . L 'éc r i tu re de ce 
document est une écr i ture de clerc de nota i re avec des t i t res en 
belle ronde . 

La t raduct ion française du t e s t amen t , éga l emen t sur papier 
t imbré , cont ient le t ex te su ivan t : 

A la requête du Révérend Père Juan Rivera, aumônier militaire, j'ai, 
moi, Luis Miraval, soussigné, traducteur juré assermenté près les Tribu
naux de Melilla, traduit en langue français le document suivant : 

Testament olographe n° 162. 

Dans la place de Melilla, le 7 avril 1905, moi le notaire soussigné; je me 
rendis à l'infirmerie de la forteresse de cette place, où je trouvai couché 
dans son lit Don Carlos J.. . , ex-intendant, né à Santiago de Cuba, âgé 
quarante-neuf ans, veuf et détenu dans cette forteresse, lequel me mani
festa qu'il désirait faire constater sa dernière volonté et le trouvant, les 
témoins et moi, en parfait état de toutes ses facultés mentales et intellec
tuelles, librement et spontanément il dit : 

Au nom de Dieu Tout Puissant : 
i ° Je recommande mon âme à Dieu, Créateur et Rédempteur et j'espère 

que son infinie Miséricorde lui concède le repos éternel de la Gloire. 
2° Je nomme mon exécuteur testamentaire, Don Juan Rivera, prêtre, et 

sa nièce Dona Herminia Sala Rivera, mais cette dernière seulement dans 
le cas de la mort du premier. 

3° Mon corps sera enterré dans le cimetière de cette localité et dans un 
endroit qui soit facilement trouvé par ceux qui voudront aller prier sur 
ma tombe. 

4° Je déclare avoir une fille unique née de mon seul et unique mariage 
avec ma défunte épouse Dona Mercedes de Aquilar Garcia. 

5° Je fais constater que je possède une fortune de un million quatre cent 
mille francs déposés dans une banque des plus importantes d'Europe dont 
le document de garantie ou récépissé se trouve en pouvoir de M. X.. . ( l e 
parent de Lausanne) (R-), personne de toute ma confiance, dans le but de 
remplir toutes mes dispositions. 

6° Je nomme héritière universelle de tous mes biens ma fille Laura J. 
de Aquilar, et je veux qu'elle en jouisse sans autres conditions que celles 
que la loi signale en attendant sa majorité. 

7° Je nomme tuteur et curateur de ma fille M. X.. . , qui conservera et 
administrera ses biens jusqu'à sa majorité, le relevant pour lui faciliter sa 
tâche, de la formalité de fournir un cautionnement. (Ce bon Don Carlos a 
pensé à tout !) (R.)-

8" Je lègue la somme de trois cent mille francs au tuteur de ma fille, 
M. X .., en récompense des services qu'il rendra à ma fille dans l'adminis
tration de ses biens. 

9" Je lègue aussi la somme de cinquante mille francs à Dona Herminia 



Ir R.-A. Reiss. — ÉTUDE Suit L'ESCROQUERIE AU TRÉSOR 553 

Sala comme preuve (le gratitude pour les services qu'elle m'a rendus pen
dant ma vie et comme souvenir. 

IO" Si le tuteur se trouvait incapable soit par maladie ou tout autre 
motif d'exercer la tutelle, je veux que mon exécuteur testamentaire, d'ac
cord avec lui, nomme un substitut choisi dans la même famille du tuteur. 
Il sera pratiqué d'identique manière en cas de mort du tuteur. 

i i ° J'autorise mon exécuteur testamentaire pour qu'il procède d'après 
les instructions réservées que je lui ai données dans les cas suivants : 
que le tuteur nommé n'accepterait pas; que, par suite de mauvaise admi
nistration, les intérêts de ma fille se trouveraient compromis pour mau
vaise conduite employé contre ma fille et dernièrement, si le tuteur ne 
remplissait pas ses fonctions avec honnêteté. Dans tous ces cas sus-nom
més, mon exécuteur testamentaire, après avoir pris l'avis de jurisconsultes 
et toujours d'accord avec la justice et la conscience nommera un autre 
tuteur de conditions légales. 

i2° En cas de mort de ma fille pendant sa minorité ou majorité, mais 
ub inleslalo et sans héritiers directs, ma volonté est que la moitié de ses 
biens passe irrévocablement à être la propriété exclusive du tuteur et 
l'autre moitié sera remise au Gouvernement Espagnol pour qu'avec cette 
somme il établisse un fidéi commis en faveur rte l'Hôpital civil de Santa 
Cruz de Barcelone. 

Finalement. Je déclare à tous mes parents maternels quels que soient 
leurs condition, rang o u position que je les incapacité pour pouvoir répli
quer, s'opposer o u demander favorablement o u défavorablement relative
ment à mes dispositions testamentaires. Ils sont entièrement exclus de 
tous droit d'héritage, tutelle et administration des biens de ma fille, car je 
le déclare sous parole d'honneur, qu'ils ont été ingrats et mauvais pour 
moi et pour ma défunte épouse. 

Ceci est mon testament. J'annule et laisse sans aucun effet ni valeur 
toute autre disposition qui pourrait être présentée par eux. Ceci est irré
vocablement ma dernière volonté. 

Ainsi il dit et j e le déclare signant devant moi : Don j^rneslo Fuentes 
Lopez, notaire et les témoins Don Anselmo de Pignan de la Peno, l ieute
nant-colonel, et Don Praxeides del Romeral Golarrodena, négociant,domi
ciliés dans ce district municipal. 

Lecture faite par moi, à son invitation, du présent testament, d'après le 
droit que la loi lui concède, il rectifie son contenu et signe ainsi que les 
témoins. 

En foi de quoi je délivre le présent. Ernesto Fuentes Lopez, signature, 
Don Anselmo de Pignan de la Peno. lieutenant-colonel, signature. Praxei
des del Romeral Gotarrodena, négociant, signature. Ernesto Fuentes Lopez, 
signature et signe de rubrique du notaire. 

Je délivre copie à la requête de l'exécuteur testamentaire. Le notaire: 
Ernesto Fuentes Lopez. Melilla, le douze avril î o o o . 

Melilla, le 1 4 avril iyoa. Luis Miraval. 
Vu pour la signature 

de Luis Miraval apposée c i -dessus . 
Le Juge, 

Gorge Valdes. 
Timbre du juge civil de Melilla. 

A r c h . Anthr. Crîm. 1M)7 - 3S 
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Le t raduc teur Luis Miraval ne possède pas tout à fait la 

langue française, cer ta ines ph rases sentent t e r r ib lement la t r a 

duct ion mot par mot du t ex te espagnol . Le mot « incapaci té » 

est délicieux. Ce fait démont re de nouveau avec quel le perfection 

ces escrocs jouen t leur rôle, ils ne négl igent pas les moindres 

détails pour produi re , avec leurs document s , l ' impression d ' au 

thent ic i té . Malgré quelques mépr i ses , le texte de ce t e s t amen t 

prouve que son au teur , donc l 'escroc, doit avoir des connaissances 

en droit . 

Le deuxième document espagnol se t rouve sur papier t imbré 

i3° classe à 10 cent imes , et est s igné du Juge civil de Melilla et 

du secrétaire . Il por te le sceau de ce j u g e . L 'écr i ture , quoique 

ressemblan t à celle du t e s t amen t espagnol , est de nouveau diffé

ren te de tous les au t res documen t s . La t raduct ion française, éga

lement su r papier t imbré d e i 3 e classe, cont ien t le t ex te su ivant : 

A la requête du Révérend Père Juan Rivera, aumônier militaire, j'ai moi, 
Luis Miraval, soussigné, traducteur juré assermenté près les Tribunaux de 
Melilla, traduit en langue française le document suivant : 

Don Francisco Sanchèz, secrétaire-greffier du Tribunal civil de Melilla. 
Déclare que dans l'expédient testamentaire instruit par ce Tribunal à 

instance du Révérend Père Don Juan Rivera, comme exécuteur testamen
taire de Don Carlos, J..., décédé dans les prisons de cette place, le dix-
avril, il est dit ce qu"il suit : 

Que Don Carlos J.. , ex-intendant d'administration militaire, détenu dans 
les prisons de cette place, a remis le sept avril mille neuf cent cinq au 
notaire Don Ernesto Fuentes Lopez un pli fermé qu'il dit être son testament. 

Résultant que ledit Don Carlos J... mourut à six heures du soir du jour 
susdit et lorsqu'il fut prouvé sa capacité légale pour tester il fut procédé 
à la lecture de ces déligences testamentaires en vertu desquelles il nomme 
sa fille unique Dofia Laura J... de Aguilar, mineure, héritière universelle 
de tous ses biens présents et à venir. 

Résultant que dans ce testament, qui a force légale, on nomme tuteur et 
curateur de Mademoiselle Laura J... de Aguilar, M. X... , et comme exécu
teur testamentaire le Révérend Père Don Juan Rivera. 

Considérant que dans ce testament il a été fait déclaration de fortune 
pour la valeur de un million quatre cent mil le francs déposés dans une 
banque dont le récépissé ou document de garantie se trouve en pouvoir et 
sous l'administration de M. X... 

Considérant que le testateur a légué une somme de trois cent mille francs 
au tuteur déjà nommé et une autre somme de cinquante mille francs à 
Dofia Ilermania Sala Rivera. 

Considérant que d'après le contenu de la sentence rendue contre Don 
Carlos J..., il a pu disposer librement de ses biens pour avoir payé les 
frais de procédure et coût de son procès. 
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Considérant que d'après la loi du Code civil, l'exécuteur testamentaire 
est responsable du paiement des droits légaux de succession pour trans
mission d'héritiers. 

Ce testament est déclaré valable dans toutes ses clauses. Il est notifié à 
l'exécuteur testamentaire pour le paiement des droits royaux de succes
sion ou représentation des héritiers, à raison de un pour cent du capital 
hérité par M U c Laura J.. . de Aguilar, succession directe, et de sept pour 
cent des sommes laissées à M. X... et à Dona Herminia Sala Rivera, comme 
succession indirecte. 

Leur faisant savoir que les diligences testamentaires seront retardées 
jusqu'à ce que ledit paiement ait été effectué et que, passé le délai légal, 
il sera procédé par la voie executive 

Ainsi l'a ordonné, signé S. S..., duquel moi, le greffier, je donne foi. 
Melilla, le 1 4 avril 1900. Le secrétaire, Francisco Sanchèz. 

Melilla, le 10 avril 1900. Luis Miraval. 

Vu pour la légalisation de la signature 
de Luis Miraval, 

apposée ci-dessus. 
Le Juge, 

Gorge Valdès. 
Sceau du juge civil de Melilla. 

Enfin, le t é l ég ramme contenu dans cet envoi du prê t re Rivera 
est sur formulaire té légraphique officiel. Le texte (en le t t res sur 
bande et en français) est le suivant : 

Ernesto Fuentes Lopez, notaire, Melilla. 

De Londres, 4 2 4 5 - 3 2 , i 3 , 4 , 3 H. 
Paierons dépôt Carlos J. . . décédé, un millon quatre cent mille francs 

aux héritiers légaux sur présentation des documents légalisés par autori
tés civiles et consulaires. Union Bank. 

Le formulaire porte la s ignature illisible du fonctionnaire té lé
graphis te et u n t imbre à l 'encre grasse également illisible. 

Les escrocs se sont donc procuré des formulaires officiels du 
t é légraphe . Les bandes en papier b leuâ t re ( ident iques k celles 
ut i l isées dans les services té légraphiques) ont pu être impr imées 
à la machine à écrire. On peut , en effet, en n 'u t i l i sant que les 
le t t res majuscules et en ser rant l 'écr i ture , assez bien imiter , avec 
la mach ine à écrire, l ' impression des apparei ls té légraphiques k 
écr i ture directe . 

Dans ce document aussi , le soin des escrocs pour tous les 
détai ls est de nouveau manifeste. E n effet, sachant que l ' i m p r e s 
sion de ces bandes dans les apparei ls té légraphiques se fait o rd i 
na i rement à l 'encre bleue, et non pas violet te comme dans les 
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machines à écrire, et que les le t t res sont souvent empâ tées , ils 

ut i l isent l 'encre bleue et empâ ten t les l e t t res . Peu t -ê t r e le té lé

g r a m m e en ent ier leur a été l ivré pa r un complice a y a n t accès 

aux bu reaux du té légraphe. 

Pour not re Lausannois la tâche est m a i n t e n a n t de m a n œ u v r e r 

de sorte que les escrocs v iennent j u s q u ' e n Suisse. Mais ceci n ' e s t 

pas facile, car il sait bien que ces gens- là redoutent les danger s 

qu ' i ls courent en dépoui l lant leur v ic t ime dans son p ropre pays . 

Il faut donc leur faire cra indre que la v ic t ime ne leur échappe . 

Auss i leur écri t- i l qu ' i l n 'es t pas r iche et qu ' i l n 'a pas u n e somme 

aussi impor t an te à sa disposi t ion. Il veu t bien se cha rge r de 

Laura , mais il c ra in t fort qu ' i l ne lui soit pas possible de t rouver 

la somme nécessai re . E n tout cas il lui faut du t emps pour 

t rouver l ' a rgent . E n outre , il p ropose de faire a m e n e r L a u r a à 

L a u s a n n e . 

La réponse ne se fait pas a t t endre l ong temps , le pap ie r tou

jou r s bordé de noir . 

t 
Barcelone, le 2.4 avril igo5. 

Mon cher Monsieur et Ami, 
Je reçois à l'instant votre lettre du 20 avril. Je me trouve actuellement 

à Barcelone où j'ai conduit M l l e Laura auprès de ma nièce pour pouvoir 
aller vous rejoindre et pour lui remettre le récépissé du dépôt de la banque 
qu'elle doit vous remettre. Tout était préparé pour leur voyag-e, mais 
votre lettre m'oblige à le suspendre. 

C'est un contre-temps fâcheux pour nous, car nous aurions terminé toute 
notre affaire et nous serions maintenant à l'abri de toutes les machinations 
des parents maternels de M"0 Laura. J'ai profité de mon séjour à Barcelone 
pour aller visiter M. le Consul suisse dans cette, ville; je lui ai expliqué la 
situation de M U e Laura II m'a promis qu'aussitôt que nous» serons en 
règle avec le Trésor espagnol il me légaliserait sans perte de temps tous 
les documents afin que nous puissions immédiatement entrer en posses
sion de l'héritage. Il est de notre intérêt de ne pas retarder plus long-temps 
la terminaison de ces déligences ; il faut qu'à tout prix nous suivons reli
gieusement toutes les dernières volontés de notre défunt ami. Les oncles 
de M l l e Laura sont venus à plusieurs reprises m'offrir inconditionnelle
ment. J'ai toujours refusé leur offre, car j'ai promis à Don Carlos J... 
(q. D. G.) de respecter fidèlement ses volontés. Je comprends parfaite
ment qu'il vous est impossible de venir nous rejoindre, mais nous devons 
terminer de suite notre affaire afin de ne pas donner le temps aux parents 
maternels de s'imposer à nous. J'ai donc décidé qu'il faut que vous envoyez 
immédiatement un chèque de 12.000 francs payable à vue, à Barcelone, à 
l'ordre de ma nièce Herminia Sala. Nous toucherons immédiatement cette 
somme et nous terminerons dans quelques jours toutes les déligences et 
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M"e Laura et moi viendrons vous rejoindre de suite. Nous ne devons pas 
hésiter, car tout retard pourrait produire des murmures dans la famille 
maternelle. J'attendrai donc quelques jours à Barcelone votre réponse pour 
pouvoir agir, mais je vous supplie de télégraphier immédiatement à ma 
nièce aussitôt que vous aurez reçu ma lettre, afin que je puisse agir. Vous 
enverrez votre dépêche ainsi, pour donner lieu à aucun soupçon : 

Ilerminia Sala, Enamorats l'i'A, principal, 
San Martin, Barcelone. 

Envoie chèque. 

Ou sinon vous mettez la parole : Impossible. 
Dans le cas où vous ne pourriez pas avant votre départ envoyer cette 

somme, pour sauver la situation, aussitôt reçu celte lettre, présentez-vous 
chez un notaire suisse et faites lui une renonce à la somme qui vous a 
été laissée par Don Carlos J.., et envoyez moi ce document de suite. C'est 
la seule manière de pouvoir arriver à bonne fin, car renonçant à votre legs 
j'aurai suffisamment d'argent pour pouvoir tout terminer, mais de toute 
manière, télégraphiez immédiatement. Dans l'aliente de vous lire el de 
recevoir votre dépêche, recevez, cher Monsieur et Ami, l'assurance de ma 
parfait» considération. Juan Rivera, Presbitero. 

Si vous envoyez le chèque, envoyez le bien à l'ordre de Mi"e Ilerminia 
Sala, pour n'éveiller aucun soupçon. 

Gomme on l'a vu par la lettre qui précède, les escrocs, crai
gnant de voir échapper la proie de leurs mains, usent des grands 
moyens qui peuvent se résumer en ceci : si vous n'envoyez 
pas tout de suite les 12.000 francs, vous n'aurez pas vos 
3oo.ooo francs. Ils escomptent bien que cette menace produira 
son effet. 

X . . . fait semblant de « donner dans le panneau », mais il pose 
ses conditions. Il télégraphie donc que l'affaire peut s'arranger et 
qu'il écrit une nouvelle lettre. Dans cette lettre il dit qu'il 
peut se procurer les 12.000 francs mais qu'il lui est tout à fait 
impossible de se rendre à ce moment à Barcelone ou à la frontière 
espagnole. Il propose à Rivera d'amener la Laura à Genève où il 
la chercherait et où il lui remettrait les 12.000 francs. Il ajoute 
qu'il est inutile d'insister qu'il envoie l'argent par chèque, il 
veut le remettre de la main à la main. Si l'on peut attendre un 
mois il pourra se libérer alors et apporter à Barcelone l'argent. 
Les escrocs, voyant l'entêtement de leur correspondant de ne pas 
vouloir envoyer l'argent par la poste et pour ne pas perdre les 
12.000 francs, se décident enfin d'aller trouver leur future 
victime chez lui. Aussi le 2 mai X. . . reçoit le télégramme 
suivant ; 
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Lausanne BarcelonejSô. 9. 2/5 2. 20 hrs. 
X ... Lausanne Suisse. Vendredi Genève. Lettre suit. 

La let t re arr ive deux jou r s après : 

t 
Barcelone, le 2 mai 1900. 

Cher Monsieur et ami, 
Je viens de recevoir votre lettre du 27 avril. Après avoir réfléchi, j'ai 

compris comme vous qu'il était urgent pour nous de terminer le plus rapi
dement possible et de ne pas attendre le délai d'un mois que vous m'indi
quez. Ainsi je me suis arrangé de manière que M l l e Laura et ma nièce 
disposent leur départ pour vous trouver vendredi, 5 courant, à Genève à 
l'Hôtel A. comme vous me l'indiquez. Mais je pense qu'il serait préférable 
que vous les attendiez à la gare. 

Veuillez donc faire de manière que ma nièce puisse revenir immédiate
ment, car le temps presse. 

Espérant que j'aurai le plaisir de vous voir bientôt agréez, Cher Monsieur, 
l'assurance de ma parfaite considération. 

Juan Rivera. 

Mais les escrocs ne t enan t nu l l ement de s ' encombrer avec des 

pet i tes filles, cherchent u n p ré t ex t e pour éviter de devoir p r é 

senter à X . . . u n e pe t i te fille quelconcpue. P o u r pouvoir t ravai l ler 

p r o m p t e m e n t et sûrement , sur tou t en pavs é t ranger , ils es t i 

men t avec raison qu ' i l faut res t re indre au t an t que possible le 

nombre des ac teurs . I ls envoient donc, p resque en m ê m e t emps 

que la l e t t re précédente , la missive su ivante : 

t 
Barcelone,le 3 mai 1905. 

Mon cher Monsieur et ami, 
Je viens de recevoir une communication du Juge de Melifla d'avoir à 

rentrer immédiatement ma présence étant indispensable pour activer quel
ques déligences. J'ai visité aussitôt M. le Consul Suisse et l'ai informé que 
M"0 Laura partait aujourd'hui pour l'Etranger accompagnée de ma nièce et 
qu'ainsi elle serait ù l'abri des persécutions de sa famille maternelle. 
« Vous avez tort, m'a-t-il dit, de faire absenter en ce moment M"0 Laura, 
car sa présence vous est indispensable pour déjouer toutes les machina-
lions que pourraient tramer vos ennemis. l i n e faut pas que l'on puisse dire 
que vous séquestrez cette jeune fule. So\-ez tranquile, je puis vous assurer 
que M"0 Laura n'a rien à craindre et lorsque vous vous serez mis en règle 
avec le Trésor espagnol, je vous délivrerai vos documents de manière 
qu'aucune difficulté ni aucun empêchement pourra vous être mis. D'ailleurs, 
il faut que vous vous fassiez délivrer par le Juge un certificat de vie pour 
M"0 Laura et ne se présentant pas elle-même, qui sait si l e ' J u g e ne 
s'opposerait pas à le délivrer. » 
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J'ai compris toute la justesse des paroles de M. le Consul et je rentrerai 
aujourd'hui même avec M1'8 Laura à Melilla afin de montrer à tous que 
j'opère loyalement et légalement. J'aurais bien préféré attendre un mois 
comme vous me l'indiquez, mais je crois qu'il est prudent que nous termi
nions de suite. 

Ma nièce va donc seule vous remettre le récépissé de la Banque. Comme 
vous le comprendrez c'est un voyage bien pénible pour elle, vu son état 
de grossesse (la grossesse était réelle car la prétendue nièce du R . P. Rivera 

a accouché, en prison préventive à Lausanne, d'un mignon garçon) ( R . ) . 

J'ai eu beaucoup de peine pour décider son mari à la laisser partir Je suis 
sûr que vous aurez pour elle toute sorte de considérations, car elle ne 
comprend pas le français. Ainsi donc aussitôt son arrivée elle vous remet
tra le récipissé du dépôt de la Banque et vous ferez en sorte que le samedi 
matin par le premier train, elle retourne immédiatement ici pour m'ap-
porter les 12.000 francs que vous lui remettrez; de cette manière nous 
pourrons M l l e Laura et moi, être ici vers le i 5 courant. 

En attendant le plaisir de vous voir et vous serrer la main, je vous prie 
de recevoir, Cher Monsieur, l'assurance de ma parfaite considération. 

Jaan Rivera. 
Je vous fais remettre aussi un reçu pour les 12.000 francs avancés. 

Le m o m e n t est venu pour M. X. d 'agir . E n effet un m e m b r e 
de la bande , la soi-disante Herminia Sala est annoncée pour le 
5 mai . P robab lemen t , celle-ci, ne sachant pas le français comme 
l 'écrit le p rê t re , est accompagnée d 'un membre mâle d e l à b a n d e . 
Mais il n ' y a pas de t emps à perdre . Il faut agir r ap idement . 
Auss i M. X. se hâ te de por te r p la in te auprès du Juge d ' Ins t ruc
tion de Lausanne pour ten ta t ive d 'escroquerie , en r eme t t an t à 
celui-ci t ou t le dossier. 

On convient alors que M. X. accompagné d 'un agent de la 
Sûre té vaudoise se rendrai t à Genève à l 'hôtel A. Là il irait 
rejoindre seul la Hermin ia Sala, lui ferait entrevoir les bi l lets 
de banque et lorsqu 'e l le lui aurai t remis le « récépissé » et la 
qui t tance , l ' agent ferait i r rupt ion dans la chambre et on l 'arrê
tera i t . 

Mais Herminia doit ar r iver le 5 mai à Genève et il est déjà 
t rop t a rd pour pouvoir opérer ce jour - l à (les dernières le t t res 
é ta ient arr ivées seu lement le 5 au ma t in , le j u g e a été , p a r 
conséquent , nan t i t rop tard de la chose) . On envoie donc un 
t é l ég ramme à Herminia Sala à l 'hôtel A. pour annoncer la 
venue de M. X. pour le fi à deux heures . Le 6 au mat in , 
X. et l ' agent de la Sûreté vaudoise A . se r e n d e n t à Genève, 
me t t en t la Police de Sûreté de cette ville au courant de ce 
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qui se passe, et pénètrent vers deux heures dans rhô-tel A . 
Sur leur demande les employés de l'hôtel avertissent les lausan
nois que Herminia Sala se trouve dans sa chambre. M. X. seul 
y pénètre pendant que l'agent A . reste devant la porte. M. X. 
se trouve en face d'une jeune femme bien mise qui. après que 
M. X. a déclaré son nom. lui tend la main et tire de son 
corsage une enveloppe contenant un chèque et une quittance. 
M. X. sort alors son portefeuille bourré de billets de banque. 
Là-dessus, sans mot dire, la jeune femme lui remet l'enveloppe 
avec le chèque et la quittance. C'est à ce moment que l'agent de 
la Sûreté pénètre dans la chambre et arrête la femme. Une 
perquisition rapide permet de séquestrer, dans la chambre 
d'Herminia Sala, les objets suivants : 

i° Un chèque de l'Union Bank of Spain and England, Londres, 
portant en toutes lettres la somme de un million quatre cent 
mille francs ; 

2° Un reçu de la somme de 12.000 francs que M. X. devait 
remettre à Herminia ; 

3° Une enveloppe jaune portant le nom de Herminia Sala, 
apportée à l'hôtel le 6 mai dans la matinée, par un commission
naire resté inconnu. Cette pièce j>rouvait bien que la femme 
avait un complice présent à Genève ce jour même; 

4° Un papier écrit en langue espagnole, indiquant la route à 
suivre pour se rendre de Barcelone à Genève ; 

5" Un télégramme expédié de Lyon à Genève à l'adresse de 
M. X., hôtel A. 

Le reçu de la somme de 12.000 francs était libellé comme suit : 

J'ai reçu de Monsieur X à Lausanne la somme de douze mille francs 
comme avance qui lui sera rendue au partage de la succession de son 

. parent Carlos J. 
Barcelone, 2 mai i;)o5. 

iê.OQO francs. Juan Rivera. 

Le chèque (le fameux « récépissé » du- prêtre Rivera) est très 
curieux (figure n° 3). Il a été évidemment destiné uniquement à 
tromper quelqu'un peu au courant des affaires de banque, car un 
banquier aurait tout de suite reconnu la fausseté de cette pièce. 
Nous avons eu à faire l'expertise de ce chèque et nous donne-
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rons ci-après les passages les p lus i n t é r e s san t s de no t re expert ise. 
Les d imensions du chèque sont a 3 , 4 X 1 2 cen t imèt res . C'est un 
chèque à fond dit : « de sûreté ». L ' impre s s ion est t rès mauvaise . 
Le tex te et les a rmes d 'Angle te r re y son t impr imés t ypograph i -
quement . Le fond de sûreté est p r o d u i t t ypograph iquemen t à 
l 'aide d 'une encre gr i se- jaunât re m é l a n g é e avec un vern is . L ' ad 
dit ion du vernis à l 'encre avai t pour b u t de donner au papier 
l 'aspect du papier pa rcheminé . Comme le res te du chèque, le fond 
de sûreté est t rès mal confectionné et son mode de confection ne 
correspond nu l l ement à celui o rd ina i r emen t uti l isé pour les 
chèques . Le papier du chèque est un m a u v a i s papier qui cont ient 
au moins 3o pour ioo de pâ te de bo is . L a perforat ion ind iquant 
la somme du chèque est doublée d 'un lacet de soie rouge p e n 
dant que la doublure est généra lement faite avec du papier ou de 
la soie fine. L 'encre de l ' écr i ture a t r è s m a l pr is su r le fond 
vernis . L ' indicat ion du t i t re de la b a n q u e s u r le hau t du chèque 
est ex t raordinai re . P e n d a n t que l ' ensemble d u t i t re est en l angue 
anglaise, le 0 du mot « Union » possède u n accent espagnol et 
« Londres » est en l angue française. L e t i t re de la b a n q u e sur le 
talon du chèque est en t iè rement en l a n g u e anglaise de même 
que ceux des deux t imbres . 

La confection fort défectueuse de ce chèque con t ras te avec la 
confection t rès soignée des chèques de p rovenance anglaise 
qui , du res te , cont iennent toujours (obl igat ion fixée pa r la loi), à 
côté de l ' indicat ion de la vil le, l ' indicat ion de la rue du siège 
social de la b a n q u e , par t icular i té n ' e x i s t a n t pas su r le chèque 
remis par la Hermin ia à M. X. R e n s e i g n e m e n t pr is à Londres , 
une « Union Bank of Spain and E n g l a n d » n 'ex is te pas m ê m e 
dans cette vil le. Les escrocs ont donc imaginé et fabriqué de 
toutes pièces ce chèque. Le fait que les escrocs n 'on t pas hésité 
à confectionner en ent ier u n chèque , confection qui en t ra îne des 
frais assez considérables , m o n t r e de n o u v e a u que ces individus 
doivent posséder u n e vér i table fabrique de fausses pièces desti
nées à t r o m p e r le pub l i c . 

Une des au teurs ou au mo ins u n e compl ice de la tenta t ive 
d 'escroquerie est en t re les ma ins de la pol ice , ma i s , comme le 
prouve l 'enveloppe, il y a u n second pe r sonnage à Genève qui 
connaî t Herminia Sala . Il s 'agit de r e t rouve r celui-ci . P e n d a n t 
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que M. X. et l 'agent de la Sûreté vaudoise opèrent à l ' in tér ieur de 
l 'hôtel , les inspecteurs de la Sûreté genevoise ne perden t pas leur 
t emps . Ils observent les abords de l 'hôtel supposant que le com
plice d 'Herminia ne s 'éloignerait pas d'elle au momen t cr i t ique, 
c 'est-à-dire au momen t de la remise des ¡2 .000 francs. E t en 
effet leur a t ten t ion est bientôt a t t i rée par u n individu observant 
fixement l 'hôtel . Cet individu, qui s 'en va q u a n d il voit sort ir 
Herminia accompagnée de l 'agent de Sûreté , est filé et ar rê té 
un peu p lus t a rd dans un café. Comme toujours dans de parei ls 
cas, l ' individu pro tes te h a u t e m e n t de son innocence. Il est voya
geur en automobi les , de Barcelone, et est venu à Genève pour 
visi ter le salon d 'automobi les . I l loge, il est vra i , éga lement à 
l 'hôtel A . , mais il ne connaît nu l lement la femme ar rê tée . Malheu
reusemen t pour lui, en fouillant sa val ise, on t rouve u n e j aque t t e 
de femme qui va parfai tement bien à Hermin ia . E n out re on ne 
t rouve sur lui qu ' une soixanta ine de francs, somme qui es t , en 
effet, peu impor tan te pour un voyageur en automobi les descen
dant dans un des premiers hôtels de Genève. La Hermin ia Sala 
qui ne parle pas le français, au moins elle le pré tend, confrontée 
avec l ' homme arrê té , ne le connaît pas non p lu s . L ' ind iv idu 
pré tend de s 'appeler Z. et être originaire du sud de la France 
et établi à Barcelone. 

Quelques jours après les deux dé tenus sont t r anspor tés à Lau
sanne et l ' enquête se poursui t . La Herminia Sala finit par avouer 
qu 'e l le s 'appelle R. et di t avoir reçu 200 francs et les frais du 
voyage pa r un inconnu pour remet t re à M. X. , à Genève, le 
chèque et le reçu. 

P e n d a n t toute l 'enquête les deux inculpés ne veulen t pas se 
connaî t re . Cet te enquête est longue (9 mois) et difficile. C o m 
missions rogatoires en Espagne , demandes de r ense ignement s 
aux autor i tés consulai res , e tc . , et pendant tou t ce t emps les 
inculpés reçoivent , des autres membres de la bande , des le t t res 
dest inées à t romper la jus t ice . 

L 'au teur de ce t ravai l est chargé de comparer l 'écr i ture de Z. 
(la R. di t ne pas savoir écrire) avec les pièces du dossier . A p r è s 
un examen t rès approfondi nous arr ivions à la convict ion ferme 
que l ' au teur des pièces signées Miraval (le t raducteur) et l 'au
teur de l 'adresse de l 'enveloppe j aune , remise à Herminia à 
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Lausanne, mars 1907. 

Genève, n 'é ta i t qu 'un seul ind iv idu . Ensui te nous consta t ions 
que l 'écri ture de Z. é tai t celle de Miraval , donc, pu isque l 'écr i
t u r e de l 'enveloppe étai t celle de Miraval , Z. était éga lement 
l ' au teur de l 'adresse de l ' enveloppe j aune . E n outre nous a t t r i 
buions à Z. éga lement la pièce du curé de la paroisse Victoria 
de Melilla (acte de décès) et les s igna tu res de Valdes , Sanchez et 
Lopez. 

P a r cont re , les pièces de Carlos J . , de Rivera et de Laura nous 
paraissaient p lu tô t p roveni r d 'une main de l'emme. 

Les a, 3 et 8 février cet te t en t a t i ve d 'escroquer ie vient devant 
le Tr ibunal de Police du dis tr ict de L a u s a n n e . Les déba t s , pour 
une simple affaire de Pol ice , son t t rès longs . Z. se défend a d m i 
rab lement , la femme R. pers is te dans son sys tème de défense : 
elle n 'es t qu 'un i n s t r u m e n t d 'un inconnu, Z. lui est to ta lement 
inconnu. La femme R., pa ra i s san t suffisamment punie par neuf 
mois de détent ion et ne para issant v ra imen t qu 'une complice t rès 
secondaire est l ibérée. Le T r ibuna l , pa r con t re , se basan t sur tout 
sur not re expert ise et sur la présence de la j aque t t e de R. dans 
la valise de Z . , condamne ce dern ie r à dix mois de détent ion sans 
déduct ion de la p réven t ive . 

Z . , se p ré t endan t vict ime d 'une exper t i se en écr i ture , recourt 
contre ce j ugemen t , mais le recours est re je té . N ' a y a n t p lus 
r ien à espérer , il se décide a lors à avouer que no t re exper t ise 
était parfa i tement j u s t e . C'est b ien lui qui a écrit les pièces qui 
lui sont a t t r ibuées dans no t re r appor t et c 'est sa femme (qui 
n ' es t pas la R . ) qui avai t fabriqué les documen t s que nous avions 
qualifiés comme provenan t d 'une main de femme. 

I l avoue, en ou t re , que la R. é ta i t bien sa complice. 

Dans ce qui précède, nous avons essayé de démont re r la pra
t ique de ce genre cur ieux d 'escroquerie qui cons t i tue u n vér i 
table vol indirect . Des cas semblab les p o u v a n t se produi re tous 
les j ou r s , nous espérons que cet te é tude , la p remière aussi 
détai l lée, pourra servir aux mag i s t r a t s enquê teu r s et à la Pol ice . 
E n même t emps nous croyons qu 'e l le n 'es t pas sans valeur pour 
l ' é tude théor ique de la cr iminologie . 
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R E M A R Q U E S S U R L À C R I M I N A L I T É F É M I N I N E 

EN ROUMANIE 

Par le Professeur M. MINOVICI, de Bucarest. 

Les auteurs sont unan imes à reconnaî t re la forte d ispropor
tion qui existe entre le nombre des crimes commis pa r les 
h o m m e s et ceux perpé t rés par des f e m m e s 1 . 

D 'après Lombroso , cette disproport ion est en rappor t avec le 
pet i t nombre des s t igmates et la rare té du t y p e cr iminel chez 
les femmes. 

La ra re té du p ré t endu type cr iminel provient d 'aut res circon
s tances bonnes à. rappeler . 

E n effet, les cr iminels p ropremen t di ts , comme le sout ient 
Lombroso , ne représenten t qu 'une faible pa r t de l ' a rmée tota le 
des cr iminels . P o u r compléter celle-ci, il faut y incorporer la 
masse nombreuse des pros t i tuées . 

D 'après Lombroso , le type cr iminel est bien p lus fréquent 
pa rmi cel les-ci , car elles p résen ten t le p lus g r a n d nombre de 
signes de dégénérescence. Or, la recherche de ces s t igmates , aux 
points de vue ana tomique et physiologique, lui a fait r approcher 
la femme criminelle de la prost i tuée et a t t r ibuer à toutes deux 
la même origine : l ' a tavisme. 

Inut i le d 'a i l leurs de chercher à r é sumer le vas te matér ie l que 
représen ten t les mensura t ions an th ropomét r iques accumulées 
pa r le savant professeur de Turin , puisqu ' i l déclare lu i -même que 
le résu l ta t about i t à de t rès modes tes conc lus ions 2 . 

A u surp lus , nous avons pu apprécier à leur j u s t e va leur ces 
données an th ropomét r iques et an thropologiques , q u a n d nous 
avons étudié dans no t re service les mensu ra t i ons pr ises sur 
15o pros t i tuées , 5o criminelles (la p lupa r t condamnées pour vols) 
et no femmes normales , tou tes âgées de i.\ k 25 ans . Nous avons 

1 Dans le total des détenus, les femmes entrent pour : 8,2 pour 100 en Italie, 
i l pour 100 en tëspagne, ¡4 pour 100 en Autriche, 20 pour 100 en France 
2G pour 100 dans les Iles Britanniques (Lombroso), 10 pour IOO aux Etats-Unis 
(Tarde), 2,43 pour roo en Roumanie. 

3 C. Lombroso et G. Ferrerò, la Femme criminelle et la prostituée, 1896. Con

clusions, p . 2G4. 
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Sur Sur Sur 

ïoo prost i tuées 
5o criminel les 5o normales 

Taille i 5 4 , 3 155 » 155 » 

i 5 6 » » » 

Circonférence thoracique . 8 5 . 5 8 5 , 3 8 5 , 3 

Diamètre bizygomatique. . i3J5 i3^8 i 3 , 5 
Hauteur de la tête. 1 2 . 7 I 2 , 9 12 .5 
Longueur du visage . 16,6 i 6 , 5 
Front : Hauteur . . . . 5 : 7 5 , 5 5 - 8 

— Diamètre frontal mi
nimum. . . . I O , 4 10,6 10,7 

5 , 4 5 . 6 5 , 4 

3 , 3 3 > 3 . 5 
Dents : Hauteur . . . . 8 , 5 3,7 8,'4 

— Largeur 4 incisives 2,6 2 , 7 2 , 4 . 
— Largeur 2 incisives 

médianes . i , 0 

Oreilles : Longueur . 52 » 54 » 56 » 

— L a r g e u r . . . . 32 » 32 » 34 » 

Sur Sur Sur 
i5o prost i tuées 5o criminel les 5o normales 

» » 1 » 
S. Dolichocéphales . . . 3 « 4 » 3 » 

e » 3 » 3 » 
57 » iy » 19 » 

S. Brachycéphales. 84 » 26 » 24 » 

Sur Sur Sur 
i5o prost i tuées 5o cr iminel les 5o normales 

Cheveux : Châtain clair. 36 » 10 » 8 » 

— — moyen . 65 » 24 » 28 « 
— — foncé . 49 » 16 » 14 » 
— Jaune . . . . 8 » 8 » 7 » 

Iris : Auréole : Châtain clair 3o « 7 » 7 » 
— — moyen 67 » 19 » 20 » 
— — foncé. 45 » 16 » 16 « 

Périphérie : Azur . . . . 3o » 5 » 8 » 

— Verdâtre. . 77 » 29 « 3o « 

— Châtain foncé . 43 « 16 » 12 « 

I l est t r è s difficile et parfois m ê m e impossible d ' expér imenter 

les phénomènes m o r a u x et sociaux, con t r a i r emen t aux p h é n o 

mènes phys iques et biologiques. 

Le mei l leur moyen pour les recherches à faire sur ce ter ra in , 

r e m a r q u é , en effet, u n e nuance insignifiante entre les chiffres, 

qui se répé ta ient p resque pour chacune des trois catégories . 
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c'est l 'observat ion, tout en s 'a idant de la s ta t is t ique, le plus effi

cace i n s t r u m e n t qui soit. 

Il est donc na tu re l que la Sociologie cr iminel le recourre à la 

s ta t i s t ique pour examiner la quest ion au po in t de vue social après 

l 'avoir étudiée au point de vue individuel . 

L ' examen de la s ta t is t ique péni tenciaire de Roumanie nous a 

pe rmis de dresser , pou r une période a l lant de 1874 à 1890, les 

deux tab leaux ci-après. Il en résul te que 884 femmes ont passé 

pa r le Service d 'an thropométr ie , de 1892, da te de sa fondation, 

à 1902. Bien que les chiffres ne se réfèrent qu 'à la par t ie biolo

gique , il en découle des données ins t ruc t ives et in téressantes . 

(Voir tableaux A . et B.) 

Ces chiffres nous amènen t à faire les réflexions suivantes . 

DE LA CRIMINALITÉ RELATIVE. — La cr iminal i té féminine est de 

beaucoup inférieure comme résu l ta t à celle de l ' homme. 

La popula t ion tota le des pr i sons centra les de Roumanie (sans 

les a r rê t s préventifs) donne, en effet, 2,42 pour 100, pour les 

femmes, contre 97,58 pour 100 pour les h o m m e s . Or, nous avons 

vu qu ' aucun E t a t n 'enregis t re notre m i n i m u m de femmes. 

Les causes de cette disproport ion rés ideraient , d 'après les 

uns (Lombroso, en par t i e , e t N à c k e ) , dans l ' infériorité physique 

de la femme; selon d 'aut res (Lombroso) , d a n s s o n infériorité intel

lec tue l le ; d 'après Tarde , dans sa supérior i té mora le . Pour Cola-

janni , les condit ions économiques où vit la femme décident de 

cet te dis t inct ion. E n ce qui concerne Mesadagl ia , il l 'explique 

pa r la par t ic ipat ion moins active de la femme à la vie publ ique . 

D ' a u t r e pa r t , il faut ten i r compte de la pros t i tu t ion , dont le 

rôle est indéniable quan t au dra inage de la cr iminali té féminine. 

E n Roumanie , outre les causes susdi tes , on peut invoquer le 

défaut d 'alcoolisme et les sen t iments rel igieux, re la t ivement p lus 

prononcés chez la femme que chez l ' homme. Le sent iment rel i

gieux, qui s'affaiblit au fur et à mesu re que la femme se civilise 

et acquier t p lus d 'urbani té , est aussi eh rappor t , en Roumanie , 

avec l 'extension de la cr iminal i té féminine. 

DE LA CRIMINALITÉ ABSOLUE : Situation sociale. — Le tableau A 

prouve que 40,70 pour 100 des femmes cr iminel les proviennent 

de la ville et og,3o pour 100 de la c a m p a g n e . I l semblerai t que 
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la paysanne fût p lus criminelle que la c i tadine, mais si l 'on t ien t 
compte des l ieux où les déli ts furent commis , on voit que la vil le 
fournit le chiffre énorme de 90 pour 100, et les campagnes , celui 
de 10 pour 100. Il s 'ensuit que la p lupar t des coupables v i ennen t 
de la campagne , où la popula t ion est qua t re fois p lus dense que 
dans les vil les, mais qu 'el les ne commet ten t le délit qu ' à la v i l le . 

I l est à noter que le tab leau A ne comprend que les femmes 
des pr isons cent ra les , c 'est-à-dire celles qui ont commis des faits 
graves . 

Si l 'on t ient compte du nombre bien p lus élevé des femmes qui 
peuplent les pr isons prévent ives , on consta te que le n o m b r e des 
crimes est p lus g r a n d à la ville qu 'à la campagne , et que cel le-ci 
produi t moins de cr iminels . 

P e n d a n t vingt ans , soit de 1867 à 1887, dit le professeur Tano-
vicéano, on a constaté que les péni tenciers ont renfermé plus de 
femmes de la ville que de la campagne , bien que les c i tadines 
soient p lus ins t ru i tes et leur nombre qua t re fois moindre que celui 
des paysannes . Ce n 'es t que vers 1887 que le n o m b r e des p a y 
sannes et ci tadines des péni tenciers roumains a fini p a r s 'égaler . 

Tarde a donné u n e t rès j u s t e exj)lication de ce p h é n o m è n e qui 
ressor t des chiffres préci tés : « L'influence, dit-il , que les g r ands 
centres exercent sur la criminali té n 'es t pas seu lement directe , 
mais également indirecte , pa r suite de la p ropaga t ion et de Fat-
t ract ion qu 'exercent les plaisirs , le luxe et les vices . I ls a t t i r en t 
les hab i t an t s des campagnes , car ceux-ci ont commencé à imi ter en 
tout les c i tad ins . . .» 

E n Roumanie , la paysanne est sur le poin t d 'ê t re de p lus en 
plus at t i rée par le luxe des vil les, d ' au tan t p lus que les besoins 
économiques la poussent à y chercher un sor t matér ie l mei l leur . 
Néanmoins , la ville est loin d 'être un cent re favorable à ses apt i 
tudes si appréciées à la campagne . 

La p a y s a n n e roumaine est en tou t la parfaite compagne de 
l ' h o m m e ; elle pa r t age avec lui les t r a v a u x des c h a m p s , assiste 
aux achats et aux ven tes , surveil le les dépenses et elle est auss i 
bonne ménagère que bonne mère . Après avoir qui t té la campagne , 
où la sobriété et l 'activité expl iquent que peu de c r imes y soient 
commis , je tée qu 'e l le est, sans t rans i t ion , dans u n mil ieu qui 
éveille en elle t a n t de désirs et où elle est en bu t t e à des pièges 
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mult ip les , elle débute à la ville comme servante ou manœuvre et, 
d 'ordinaire , about i t bien vite à la pr ison ou à l 'hôpital (82 et 
83 pour 100). 

Age. — P o u r Lombroso , les chiffres les plus élevés de la cri
minal i té féminine se réfèrent à u n âge avancé (00 ans et au delà), 
c 'es t -à-dire quand les caractères spéciaux du sexe se sont émous-
sés et que la femme ne peut plus s ' adonne r à la pros t i tu t ion. 

L'enfance ( jusqu'à l 'âge de i 4 ans) vient en second lieu, car 
les caractères sexuels ne sont pas développés . 

Dans les deux cas, la femme se rapproche de l 'homme par le 
nombre de cr imes qu'el le commet . 

Néanmoins , not re s ta t i s t ique accuse le plus grand nombre de 
cr imes (35 et 3 j pour 100) à l 'âge de 20 à 3o ans , et le moindre 
aux âges ex t r êmes . 

D'a i l leurs , Maro (cité pa r Lombroso) fixe le max imum de la 
cr iminal i té chez les femmes entre 24 et 25 ans , et Quetelet (ihid) 

à 3o ans , pa r suite en plein développement sexuel . 

Mais il est na tu re l que cette jjériode de la vie. pendant la
quel le les paysannes émigrent sur tou t en ville, abonde en crimes 
et suicides. Cet te période est celle aussi où l'on voit le plus de 
femmes séduites et où elles ressentent le plus les misères du célibat. 

Etat civil. — Les s ta t is t iques jDermettent de constater que les 
cél ibataires commet ten t la p lupar t des délits et qu ' i ls fournissent 
le plus fort cont ingent de suicides et de cas d'aliénation menta le . 

E n Roumanie , d 'après les chiffres des deux tableaux, les 
femmes célibataires et veuves donnent de 60 à 70 pour 100 des 
cr iminelles , non compris les filles âgées de p lus de i5 ans et qui , 
chez nous , représenten t 3 pour 100. 

Si le célibat a une influence néfaste sur la moral i té et la santé 
de l ' homme, comme le p rouvent médecins et sociologues, il doit 
avoir des conséquences bien plus graves pour la vie d 'une femme. 

Le professeur Bail , dans ses Leçons sur les maladies mentales 

(.Paris, i883 , p . 571), sout ient qu ' i l n 'ex is te pas dans l 'économie 
u n e sympa th ie p lus i n t i m e que celle qui relie les organes de 
reproduct ion aux centres nerveux et que la puissance e x e r c é e 
par ceux-ci sur les manifestat ions de la vie intel lectuel le est telle 
que la vie huma ine pour ra i t se diviser en trois g randes périodes : 
avan t , pendan t et après la période des fonctions géni ta les . 
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Les troubles menstruels et les psychoses consécutives décrites 
par Tarde surviennent. Les femmes qui, pour des considérations 
morales et honnêtes et par suite de leur éducation, ignorent et 
maîtrisent la nature, ne le peuvent sans avoir à soutenir contre 
el les-mêmes un combat dont elles sortent d'ailleurs souvent 
vaincues. 

Si Ton ajoute à ces causes plvysiologiques les difficultés à sur
monter pour mener une vie honnête, il est facile de comprendre 
la désorientation de la femme seule, hors de ce lieu de refuge 
qu'est le mariage. Ainsi paraît le cortège des crimes sexuels, 
avortements, infanticides, attentats au vitriol, suicides, assas
sinats par vengeance, et cette plaie de la prostitution qui, après 
avoir favorisé le célibat, en vit et l'entretient. 

Il est cependant beaucoup de femmes qui doivent renoncer au 
mariage pour divers motifs sociaux très puissants. Nous nous 
arrêterons aux principaux : 

i ° La pauvreté dans la basse classe et les exigences trop éle
vées dans la classe riche : quand le pain est cher, dit Massenet, 
il se fait peu de mariages; et il le prouve par les variations paral
lèles entre le prix du blé et le nombre des mariages en France, 
de 1836 à 1869. M. Golesco a fait la même constatation en Rou
manie. En effet, les années 1878 et 1879, qui furent des plus 
prosjDères comme récolte, accusent sur les années précédentes des 
excédents de 6.246 et 10.926 mariages. 

2 0 Le divorce : d'après la statistique judiciaire, le divorce a 
été demandé de 1881 à 1896, hors 1892, 60 fois par les deux époux, 
5.326 fois par les hommes et 13.094 fois par les femmes, soit 
70 pour 100. Sur ces demandes il n'en a été admis que ¡0.001 
(57 pour 100) et elles ont passé de g i 3 en 1881 à 2.147 e n 1^9^-
Mais si l'homme séparé de sa femme vit impuni, celle-ci n'est pas 
excusée par la société, qui crée à la divorcée une situation maté
rielle peu enviable. 

3" La disproportion numérique entre les sexes : si l'on tota
lisait par sexe la population de la terre, il est probable que le 
nombre des hommes dépasserait celui des femmes ; mais, compa
raison faite entre les Etats, on remarque la grande disproportion 
du sexe féminin (Bebel). 

Il y a excédent de femmes en Al lemagne, Angleterre, Suisse, 
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pays où l 'émigrat ion est considérable . C'est le contra i re en Italie 
et Belgique, pays de race lat ine ou mix te . En France , d'où l 'on 
émigré peu, la s i tuat ion n 'a empiré que depuis 1870 et 1871 
(guerre f ranco-al lemande) . En Espagne et Po r tuga l il y a e x c é 
den t de femmes, car la populat ion mascul ine a émigré pour colo
niser. Le phénomène inverse s'est p rodui t aux E ta t s -Unis , pa r 
suite de la forte émigrat ion d ' individus des deux sexes; la différence 
y est en faveur des femmes. 

D'après la s ta t is t ique des naissances , s'il na î t davantage d 'en
fants mâles , leur mortal i té est plus g rande . D'après Bebel, la p r o 
port ion pour les naissances serait de 106-107 garçons contre 100 
filles et, pour les m o r t s , de 138 garçons contre 100 filles. 

Selon les tab leaux dressés par M. le D r N . Georgesco, m é d e 
cin en chef à Bucarest , la moyenne des naissances à Bucares t , 
pour t rente- t ro is ans , 1866 à 1898, est de : 

Naissances : Garçons. 1 7 , 7 p. 1000 Morts: Garçons. 22,6 p. 1000 
— Filles . 1 0 . 7 — — Filles . 14 ,2 — 

D'où excédent de femmes de 4,4 pour [.000 pour une période 
de t ren te- t ro is ans . 

Les excédents de la s ta t i s t ique pour la popula t ion totale de 
la Roumanie donnen t 343.791 hommes et 374.867 femmes, ent re 
1867 et 1890, soit u n excédent de 31.076 femmes en v ingt ans . 

La p lupar t des hommes sont des é t r angers employés aux t r a 
vaux des champs ou dans des fabriques et ils se sont mariés dans 
leur pays . 

Les aspirat ions des femmes hors la vie conjugale k des situa
t ions indépendantes deviennent donc de p lus en p lus nombreuses 
et légi t imes. Mais l 'exploi tat ion inhumaine des femmes là où 
elles se l ivrent aux t ravaux manue l s , de même que les misères 
du prolétar ia t intel lectuel mont ren t les t r i s tes résu l ta t s de ces 
aspirat ions à l 'égali té . 

4° Le degré de cul ture : pour les 884 femmes qui ont passé par 
not re service an th ropomét r ique , le degré de cul ture était fort 
s o m m a i r e ; 8 avaient une ins t ruct ion secondaire et 126 à peine 
l ' instruct ion pr imai re . Les 700 aut res (près de 85 pour 100, étaient 
i l le t t rées . Mais l ' instruct ion n 'es t pas un facteur sur lequel on puisse 
compter pour combat t re le cr ime. Comme l'a dit Lacassagne, elle 
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ne fait pas d ispara î t re la c r iminal i té , elle la déplace , ia t r ans 
forme ; elle produi t une d iminu t ion dans le nombre des cr imes 
sanglan ts et augmen te celui des dél i ts , cr imes a t t énués . 

En ce qui concerne la Rouman ie , M. Tanovicéano a dit : on sait 
que la populat ion rura le est 4 fois p lus élevée que celle de la ville 
et que la première est p resque complè tement dépourvue d ' ins t ruc
t ion. Néanmoins la cr iminali té u rba ine était , en 1867, deux fois plus 
g rande que celle des campagnes , tou te propor t ion gardée , car la 
s ta t is t ique pénitencière démont re que le nombre des dé l inquants 
vi l lageois n 'é tai t même pas le double de celui des vil les. 

Villes. Hommes : 1.127 Femmes : 84 
Villages — 1.906 — 58 

Ces chiffres p rouven t que la paysanne roumaine , qui est t rès 
ignorante , est aussi p lus mora le et 4 fois moins criminelle que la 
c i tadine. Ce qui la sauve , ce sont ses sen t imen t s re l ig ieux. 

Tanovicéano dit encore que « le ci tadin roumain , bien que d 'un 
espri t p lus cult ivé, est le p lus i r rél igieux de la société, de même 
qu' i l est l ' é lément le plus cr iminel du pays ». 

Na tu re des infractions : pa r rajDport aux chiffres des au t res 
E ta t s , les nôtres prouvent que la p lupar t des femmes commet ten t 
des cr imes contre la proprié té (vols). 

Le tableau A ne peut ê t re pris en considéra t ion, car il ne 
comprend que les femmes condamnées pour faits graves . D 'après 
le tab leau 13, on note donc 8,5o pour 100 de c r imes contre la 
proprié té et 16,00 pour 100 de cr imes sang lan t s . P o u r les p re 
mières , 66,85 pour 100 sont de s imples vols . 

Les cr imes habi tuels de la femme sont ceux qui exigent le 
moins de force phys ique et d ' intel l igence, ¡Jar exemple , les recels, 
empoisonnements , avor tements , infant icides. Les vols ne sont 
pas incompat ibles avec leur na tu re rusée et perfide. 

P a r m i les cr imes sur les personnes , le plus caractér is t ique de 
la Roumanie est ce que nous appel lerons le « mari t ic ide », dû 
presque toujours à l ' impossibil i té de supinorter les mauva is t ra i 
t emen t s d 'un mar i b ru ta l . Quan t aux cr imes pass ionnels , ils sont 
p lu tô t , par les mobiles et le mode d 'exécut ion, du domaine de la 
comédie que de la t ragédie . 

Notons que les a t t en ta t s au vitriol sont devenus assez n o m 
breux en Roumanie , depuis un cer ta ins t e m p s . 
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I l est à remarquer dans not re s ta t is t ique que sur 884 femmes, 
2 seu lement s 'étaient rendues coupables d ' avor tement et de p ro 
vocat ion d ' avor tement . 

E n Roumanie , de m ê m e que dans toutes les sociétés civilisées, 
nous re t rouvons à ces sujets les mêmes causes : 

i° Chez les femmes séduites et abandonnées par leurs séduc
teu r s ; 

2° Chez les femmes mariées qui doivent cacher au monde et 
au mar i qu 'e l les ont u n amant ; 

3° Chez les mères dénaturées par une éducat ion défectueuse 
familiale et sociale et qui ne veulent pas renoncer à une vie de 
pla is i rs frivoles ou aux succès d 'une beau té éphémère . 

La fécondité dépend donc, dans les sociétés civilisées, des res 
sources l imitées , de m œ u r s dépravées et de la mauvaise éducat ion. 

D 'a i l leurs , les causes habi tuel les de l ' avor tement en t ra înent 
aussi l ' infanticide. 

Il est vrai que l ' in tervent ion généreuse de la société en faveur 
des enfants t rouvés , la survei l lance de ceux qui sont élevés hors 
d e l à maison paternel le , et d 'autre par t , la prohibi t ion du t ravai l 
et le soutien des ouvrières pendan t leur convalescence ne peu
ven t que faire d iminuer les cr imes et la mor ta l i té infanti le. Ces 
mesures devraient êtres complétées p a r l e pa t ronage des femmes 
sort ies de pr i son et des mères avant accouché c landes t inement . 

Mais la mesure prophylac t ique à p rendre consisterai t à établir 
la « responsabi l i té génét ique des séducteurs », comme cela existe 
dans p lus ieurs pavs . I l est en effet i nhumain que la femme qui 
n 'a pu rés is ter à un habile séducteur , soit seule exposée à la 
réprobat ion générale . 

L 'o rdre social é tant basé sur le pr incipe de la responsabil i té , 
si ce pr incipe était respecté en mat ière de séduction, il en résu l 
tera i t un p lus g rand nombre de mar iages et de naissances et une 
diminut ion dans celui des pros t i tuées , de même que dans la mor t a 
lité des enfants i l légi t imes. 

PROSTITUTION ET CRIMINALITÉ. — L'é tude de la biographie et des 
s t igmates de 4°o pros t i tuées nous a pe rmis de faire un rappro
chemen t entre elles et le type de la pros t i tuée d'occasion décrit 
pa r Lombroso . 

L 'origine a tavique de ces prost i tuées é tant incertaine, nous 
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t âcherons d 'expl iquer ce phénomène en nous basan t sur ces don
nées et sur celles, bien p lus nombreuses , fournies ptar P a r e n t -
Duchâ te le t . 

Ains i que nous l 'avons déjà dit , les r é su l t a t s de la mensu ra t i on 
ne diffèrent pas de ceux fournis par les femmes no rma le s . 
! La p lupar t de nos pros t i tuées sont décrépi tes , pa r suite de leur 
vie i r régul ière et du s u r m e n a g e . Auss i voi t -on r a remen t chez elles 
l ' embonpoin t dont pa r le Lombroso et que Pa ren t -Duchâ t e l e t 
expl ique, pour les pros t i tuées d 'une classe sociale supér ieure , pa r 
une nour r i tu re abondan te et la vie séden ta i re . 

Leur force muscula i re est , en moyenne , en t re 19 et 21 ans , de 
3 t rac t ions et 20 press ions pour la main droi te , mais avec 3 u n i 
tés en moins et en m o y e n n e pour la gauche . 

Le manc in i sme a é té consta té dans u n seul cas. 

Quan t aux organes géni taux , nous avons r emarqué l ' hype r t ro 
phie des pet i tes lèvres , dans 29 cas (due ce r t a inement à la fré
quence des rappor ts sexuels , qui peuven t a t t e indre j u squ ' à 4o par 
soir) . La mens t rua t ion est t rès souvent régul iè re . N o u s n ' avons 
consta té que i 3 cas de dysménor rhée . 

La mens t rua t ion s 'est déclarée, chez la p l u p a r t des femmes de 
la vi l le , ent re i 3 et io ans , et, chez celles de la campagne , en t re 
i 3 et 16 a n s . P o u r u n pet i t nombre de pros t i tuées , la m e n s t r u a 
t ion précoce a été dé terminée pa r des r appor t s sexuels précoces . 

I l est m ê m e u n phénomène fréquent chez nos pros t i tuées , de 
m ê m e que chez celles examinées par P a r e n t - D u c h â t e l e t , c 'est 
l ' in te r rupt ion des règles pendan t 2, 3 et m ê m e 4 mois , puis l eur 
re tour . Il s 'agit d 'un commencement de grossesse qui se t e r m i n e 
régul iè rement par un avor tement . 

Nous avons consta té chez 4 le t r ibad isme. I l coïncidait avec 
des manifestat ions hys tér iques , su r tou t avec u n érot isme exagéré . 
Chez 9, nous avons relevé des pervers ions sexuelles qui leur 
é ta ient imposées dans la maison dont elles dépendaient . 

21 avaient des a m a n t s , ce qui expl ique le besoin de r empl i r 
le vide de leur âme et de suppléer aux c ruau tés et p r iva t ions 
auxquel les elles sont soumises . 

Dans 4o cas , nous avons consta té les s t igmates du rach i t i sme 
(voûte palat ine) et dans 10 les anomalies des den t s (mal imp lan 
tées , s t r iées, e tc . ) . 



Minovici. — REMARQUES SUR LA CRIMINALITÉ FÉMININE 577 

io ans . . S ont perdu leur virginité. 
I I — . 6 — — I était prostituée. 
12 — . . 20 G étaient prostituées. 
i 3 — . . . / , 0 — — 25 — — 

14 — . . . 09 - - 36 — — 
i5 — . . • 94 - - 38 

, 6 — . . • 9° — — 60 — — 
17 — . . 27 — fii _ »8 - , : 

, 31 —; •- 6 7 — — 

Nos prostituées (hors celles dont les dents ont été altérées 
par le mercure) ont, d'ordinaire, une denture belle et régulière. 

Le prognatisme du maxillaire inférieur nous a fourni i cas; 
l'asymétrie du visage, le strabisme, i cas; le tubercule de 
Darwin, i cas; le pied préhensile double, avec écartement 
digital de 4 à 8 millimètres, 6 cas, mais i fois pour un seul pied, 
et surtout le gauche. 

Ces femmes étaient toutes de la campagne, où elles marchaient 
sans chaussure, ce qui favorise l'écartement de l'espace inter
digital. L'enrouement était dû à l'épaississernent des cordes 
vocales provoqué par des lésions dues à la syphilis et au tabac 
et non à des dispositions vicieuses du larynx. Nos prostituées 
fument peu et n'abusent pas des boissons spiritueuses. 

Leur instruction est presque nulle et c'est ce qui explique les 
traits grossiers de leur écriture, traits auxquels Lombroso attri
bue un caractère viril. 

Le tatouage est rare en Roumanie. Il consiste ici en grains de 
beauté, que les tziganes surtout s'appliquent sur le visage. 
L'argot et les surnoms ont un caractère purement professionnel. 

La plupart du temps, nos prostituées cachent leur véritable 
nom, soit pour ne pas le compromettre, soit sur l'initiative de 
leurs patrons qui tiennent à les cacher. 

Est-ce que les caractères énumérés ont l'importance de fac
teurs décisifs dans la genèse de la prostitution? — Or, les uns 
se voient souvent chez les femmes normales, d'autres résultent 
de la misère subie pendant l'enfance. La plupart, même la perte 
de la pudeur, se sont acquis par une adaptation graduelle. Aussi , 
les causes réelles de la prostitution sont-elles encore à établir. 
Il nous semble que les données suivantes y contribueront. 

Sur 4oo prostituées : 
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A 19 ans . . . 8 ontperdu leurvirginité. 36 étaient prostituées. 
20 — . . . 4 — . — 28 — — 

Au delà de 21 ans » — — 22 — — 

Sur 4oo pros t i tuées , ont été : 

Chassées ou abandonnées par de bons parents, divor
cés, vicieux 3G 

Chassées ou abandonnées par des marâtres . . . . 4 ° 
Sans parents, élevées par des étrangers ou des parents, 

puis abandonnées 83 
Concubines abandonnées par des amants ou vendues 

par eux i 3 o 
Servantes séduites par leur maître puis abandonnées . 22 
Venues de la campagne ou de villes de province pour 

chercher du travail, puis tombant dans la prosti
tution 79 

Par suite de la misère 7 
Pour nourrir leurs parents vieux et infirmes . . . . 3 

Il est à r e m a r q u e r que , pour beaucoup d 'en t re el les , nous avons 
vu concourir deux ou même plus ieurs causes . P a r exemple , une 
orphel ine, chassée pa r une mère m a r â t r e , séduite pa r un amant , 
puis vendue par celui-ci dans un l upana r . 

Le tableau dressé pa r Pa ren t -Duchâ te l e t est cer tes encore p lus 
convaincant : 

Pour 5 . i 8 3 pros t i tuées inscr i tes à Pa r i s , il cons ta te : 

Excès de misère ' - 4 4 ' 
Perte des parents; chassées de la maison paternelle; 

abandon complet 1.200 
Parents âgés et infirmes ou famille nombreuse à 

soutenir 89 
Venues à Paris pour y trouver une occupation et 

tombées dans la prostitution 280 
Amenées à Paris puis abandonnées par le séducteur 4 ° 4 
Servantes séduites puis abandonnées par leur maître 289 
Concubines abandonnées par leur amant 1.420 

Ainsi donc, g5 pour 100 de nos pros t i tuées se sont l ivrées à 
la débauche avant l 'âge de 21 ans . D 'après Pa ren t -Duchâ te l e t , 
en i 836 , 1.335 filles s 'étaient enrôlées, avan t cet âge- là , dans 
l ' a rmée des pros t i tuées de Pa r i s qui en compta i t 3 .248. La p ro

port ion est donc de 41 pour 100. Le m ê m e au teur dit que , sur 
i 2 .35o pros t i tuées inscri tes à la police de P a r i s ( 1816 -1832) , 

2.o43 l ' é ta ient avan t l 'âge de 16 ans et 6 . 2 7 4 avan t celui de 2 1 . 
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D'après les dossiers des pros t i tuées , les causes de la débauche 
sont : les mauvais exemples des p a r e n t s , désordre dans le 
ménage , veuvage du père ou de la mère , v ivan t avec des m a î 
t resses ou des aman t s , divorce, e tc . 

E n Ital ie, Tameo a calculé que les mineu res pros t i tuées repré
sen ten t de 26 à 28 pour 100, et il dit : « L ' énorme propor t ion 
ent re l 'âge de 16 à 20 ans prouve que la p ros t i tu t ion est malheu
reusement favorisée par les pa ren t s et le milieu, car on ne peu t 
adme t t r e l ' init iat ive individuel le à un âç-e aussi t endre ». — Il 
en est de m ê m e en Roumanie . 

Si l 'on t ien t compte des prost i tuées n o n enregis t rées , des ven
deuses de fleurs, par exemple , on verra que , tou t comme le 
cr ime, l ' immora l i té a gagné j u s q u ' a u x enfants . A no t re avis , la 
pr incipale cause réside dans l ' indifférence des pa ren t s et m ê m e 
des lois. 

Le tableau précédent vient confirmer et complé ter nos dires pa r 
l ' énuméra t ion d 'aut res causes tout aussi décisives : 

I l convient encore d'ajouter que, dans les g r a n d s centres indus 
t r ie ls , on consta te , après chaque crise économique, une forte 
augmenta t ion du nombre des pros t i tuées . 

E t ma in tenan t , nous conclurons en disant , comme on l 'a répété , 
que la pros t i tu t ion , sœur cadet te de la cr iminal i té , est, de m ê m e 
qu'el le , fille de la misère sociale. Pa r misère sociale, nous n 'en
t endons pas seu lement le manque de ressources , mais bien l 'en
semble de tous les facteurs sociaux défavorables au bonheur et 
au progrès , aussi bien de l ' individu que de la collect ivi té. 

Chez la femme comme chez l ' homme, le cr ime est un p h é n o 
mène social, et, quan t aux causes phys iques , si l 'on ne peut les 
nier , elles ne suffisent point pour l ' expl iquer . 

E n Rouman ie , les s ta t i s t iques démon t r en t que , sans l ' in ter 
vent ion des causes sociales, la cr iminal i té et la pros t i tu t ion , son 
dérivatif, n 'exis tera ient point . 
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DE L'EMPLOI D ' U N E T A B L E C H R O M A T I Q U E 

POL'R LES TACHES DU SANG 

Par le T>' Louis TOMELLINI 

Assistant au Laboratoire de Médecine l éga l e de l 'Université de G ê n e s . 

(Pro fe s seur A. SEVERI, Direc teur) 

Le médecin légiste et l'officier de pol ice se t rouven t souvent 
en présence d'objets tachetés de sang , objets de na tu re souvent 
t r è s différente, te ls que vê tements , a r m e s , etc . 

La diversi té de colorat ion sous laquel le ces taches se p r é s e n 
t en t ne peu t cer ta inement pas échapper à tou te personne ayan t 
un peu d 'expérience en cette ma t iè re . Leu r s nuances , qu ' i l est 
pour ainsi dire impossible de décrire, va r ien t suivant l ' époque p lus 
ou moins reculée où elles ont été p rodu i tes . E l les peuven t aller 
depuis le rouge ru t i l an t p rodu i t par le sang sor tan t du vaisseau 
à un rouge gris b r u n p rovenan t de t aches anc iennes . 

La ques t ion qui se posait étai t a lors la suivante : pouva i t -on 
en é tudiant les nombreuses taches , exposées à u n e lumière diffuse 
et examinées à cer ta ines périodes de t e m p s , se baser sur la colo
ra t ion que prena ien t ces taches pou r en déduire avec u n e approxi 
mat ion suffisante, l 'époque à laquel le elles avaient été p rodu i tes . 

On pouvai t aussi se proposer , ques t ion de bien p lus g rand 
intérêt , de t en te r d 'é tabl i r une table chromat ique type à laquel le 
on pour ra i t r appor te r , en la décr ivant , la couleur de la tache 
re t rouvée . I l était , en effet, assez difficile de décrire exac tement , 
dans le procès-verbal des descentes sur les l ieux, la coloration 
des taches de sang. On pouvai t donc k bon droit se d e m a n d e r 
s'il n 'é ta i t pas plus p ra t ique et plus s imple de remplacer la 
longue descript ion d 'une couleur re t rouvée pa r une s imple com
paraison avec quelques-unes de celles figurant à la tab le t ype . 

C'est là le b u t de mon t rava i l . Nous avons le p lus souvent 
affaire à des taches su r des étoffes b lanches , tel les que d raps , che 
mises , mouchoirs , e tc . , ou sur des mura i l l e s . Dans le b lanc ces 
taches sont bien visibles et on d is t ingue facilement les nuances 
les p lus dél icates , t and i s que sur les étoffes de couleurs elles chan
gent un peu d 'aspect et subissent des modifications. C'est pourquoi 
j ' a i pris comme comparaison les taches sur des étoffes b lanches , 
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Voici la façon dont j ' a i procédé. Je p rena is du sang humain 
mix te , c 'est-à-dire sang p rovenan t de quelque b lessure intéres
sant des vaisseaux artériels et veineux, je le faisais tomber 
gout te à gou t te d 'une hau teur de 10 cent imètres sur une étoffe 
b lanche usagée, en ayant soin que ces gout tes soient à peu près 
de la même g randeu r . La gout te , à peine tombée , se répanda i t de 
sui te sur le t issu. Je prenais a lors la couleur de ces t aches . 

Après 10 m., sous l ' influence de la dessiccation et de la 
lumière , la couleur se modifiait. Je reprena is cet te nouvel le colo
rat ion. L'étoffe tachée était placée dans une chambre dont on 
tenai t la fenêtre cont inuel lement ouver te et pa r où le soleil péné
t ra i t quelques heures par jour , mais sans tomber d i rec tement sur 
les taches qui doivent toujours res ter dans une lumière diffuse. 
La couleur a été respec t ivement reprise après u n e période de 
i heure , 2 h. , 4 h . , 12 h. , 48 h . , 4 j o u r s , 6 j . , 8 j . , 10 j . , 1 mois, 1 an. 

Na tu re l l emen t on ne se bornai t j ama i s à une seule épreuve, 
mais on en faisait u n e g rande quant i té et toujours , si l 'on n 'avai t 
pas la même coloration, on obtenai t du moins la même tonal i té . 

La première quest ion que je m'é ta is posée, si d 'après la cou
leur on pouvai t dé terminer l 'époque à laquel le une tache de sang 
a été produi te , n 'a pas été résolue. E t cela à cause de l'infime 
différence de couleur , ainsi que l 'on peut s'en r endre compte en 
consul tan t la t ab le . On pourra obtenir u n e approx imat ion suffi
sante lorsqu 'on aura à différencier des taches ou récentes ou 
t rès vieilles. On pourra dire par exemple si une tache est récente 
ou vieille d'un mois mais on ne pour ra pas dire si elle da te de 
4 ou de 8 j ou r s . C'est là une sérieuse difficulté et une source de 
nombreuses e r reurs . 

L 'emplo i de la table comme table type donnera , me semble-t- i l , 
de mei l leurs r é su l t a t s . Lorsqu 'on se t rouvera en présence de 
taches de sang sur des objets de couleur b lanche , au lieu de 
décrire leur colorat ion, on pour ra la r a p p o r t e r a l 'un des n o s de la 
t ab le . Mais ceci aussi pourrai t être la cause de quan t i t é s d 'e r reurs ; 
en voici que lques -unes . 

Si la tache, par exemple , est t rès embue de s ang et a p a r con
séquent une certaine épaisseur, la tonal i té en sera p lus sombre 
que mes taches, p resque ident iques les unes a u x au t res , t ombées 
d 'une hau teur de J o cent imètres d 'un vo lume sens ib lement égal 
comme celles qui proviennent d 'une pet i te b lessure . 

La qual i té de l'étoffe pour ra ainsi influer : une étoffe t rès 
épaisse donnera d 'aut res résu l ta t s qu ' une étoffe l égère ; de m ê m e 
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une étoffe granuleuse pourrait donner des résultats erronés. 
Il faut dans ces cas observer comment la lumière tombe sur la 

tache examinée. Pour la comparer avec la table on tiendra l'étoffe 
tachée avec la main droite à la hauteur de l'œil, en se tenant le 
dos tournée à la source lumineuse; avec la main gauche, on 
tiendra la table chromatique et on recherchera alors la compa
raison entre les deux colorations. Il est impossible de préciser 
les plus délicates nuances et il y aura toujours un certain écart. 

C'est ainsi qu'il est tout à fait impossible de reproduire l'aspect 
brillant du sang frais. La figure i représente le sang frais, mais 
on voit tout de suite, malgré les nombreuses épreuves que j'en 
ai faites, qu'il est impossible de rendre l'aspect rouge rutilant 
caractéristique du sang. Il est difficile aussi de prendre la couleur 
exacte à cause de l'état granuleux de l'étoffe qui ne donne pas un 
ton uniforme. Ce qui me semble intéressant c'est d'avoir, sinon 
la parfaite identité des deux taches, du moins leur tonalité et 
quant à cela j'espère avoir réussi. Pour avoir ces diverses tonalités 
je me suis servi de nombreuses taches toutes datant de la même 
époque. On comprendra facilement que sur 10 taches, 5 à 7 
étaient presque égales ; les autres différaient par de légères 
nuances. J'ai naturellement pris la coloration prédominante dans 
la majeure partie des taches examinées. 

Mon travail, je suis le premier à le croire, n'est pas parfait, 
mais suffira, je l'espère, aubutque je m'étais proposé, c'est-à-dire 
rapporter la coloration d'une tache de sang à un des 12 types qui 
se trouvent dans ma table. On devra toujours tenir compte que 
ma table a été constituée avec des taches de même grandeur et 
toujours sur la même étoffe blanche exposée à une lumière diffuse. 

J'ajouterai avoir observé que des taches tenues dans une 
obscurité complète subissaient des changements de coloration, 
mais que les passages d'un ton à un autre s'effectuent plus lente
ment. La coloration rougeâtre qui, dans ma table, se trouve peu 
visible à partir de la figure 9 (après 8 jours) dans l'obscurité reste 
encore pendant un mois, tandis que les taches tenues à la lumière 
du soleil changent plus vite leur tonalité. 

EXPLICATION DE LA TABLE 

Fig. 1. — Sang au moment où if Fig. 0. — Après 48 heures. 
vient de tomber sur •— 7. — — 4 jours, 
l'étoffe. — 8 . — — 6 — 

— 2. — Après 10 minutes. — 9. — — 8 — 
— 3 . — — 1 heure. — 10. — — 10 — 
— 4- — — 2 heures. — 1 1 . — — 1 mois . 
— 5. — — 12 — — 12. — — 1 an. 
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La pièce qui fait l 'objet de cette note est un maxi l la i re supé
r ieur d 'homme adul te , maxil laire que nous avons eu loccas ion 
d 'examiner et dont nous avons pu nous procurer un bon m o u 
lage . L 'a rcade dentai re de ce sujet présenta i t , en arr ière de la 
série normale , t rès vicieuse d'ail leurs d ' implan ta t ion : 

i° Deux grosses incisives centra les su rnuméra i r e s ; 
a 0 A u niveau de la M 1 droi te , un tubercule de DUCKWORTH1. 

I . DESCRIPTION DE LA SÉRIE DENTAIRE NORMALE. 
A . Moitié droite. — L'incisive médiane t rès oblique de dedans 

en dehors et d 'arr ière en avant empiète un peu par son quar t 
pos tér ieur sur son homologue gauche . 

L' incisive latérale est normale , bien développée mais serrée 
contre la médiane qu 'e l le semble repousser en avan t . 

La canine est séparée de l ' incisive la térale pa r u n diastème de 
a mi l l imèt res . Vra i semblab lement ce diamètre provien t de la 
rotat ion de la canine sur son axe , ro ta t ion qui a eu pour effet 
d 'or ienter t r ansversa lement de dedans en dehors le g r a n d axe de 
la dent , la face normalemen t in terne r ega rdan t ma in tenan t en 
arr ière . 

L a P m 1 est t rès développée, son volume est supér ieur à celui 
de la canine et à celui de la P m 8 . El le est en out re to ta lement 
la téro-versée en dehors . La P m 2 est u n peu oblique en dehors . 
La M 1 est n o r m a l e ; la M 2 est t rès rédui te pa r r appor t à la M 1 . 
La dent de sagesse , au dire du sujet {\i ans) , n ' aura i t j amais 
manifesté sa présence . 

B . Moitié gauche. — L ' i n c i s i v e cent ra le est obl ique de dehors 
en dedans et d 'avant en ar r iè re . El le va en croisant la l igne 

1 Nous désignons et proposons de designer désormais sous ce nom ces tuber
cules dentaires de signification mal élucidée encore sur lesquels DUCKWOUTH a 
jus tement insisté dans son mémoire : Description of some dental rudiments in 
human crania in the Muséum of Analomy, Studies in Anthropology . p. 19, 

Cambridge, 1904. 

S U R U N C A S D ' I N C I S I V E S C E N T R A L E S S U R N U M É R A I R E S 

AVEC PRÉSENCE D'UN TUBERCULE DE DUCFAVORTH 

Par JEAX J A R R I C O T 

Chef du laboratoire de la Clinique Obstétricale de Lyon . 
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médiane , d iss imuler l ' ex t rémi té in t e rne de son bord libre 
derr ière la part ie cor respondante de son homologue droi te . 

L ' incisive la téra le , un peu obl ique en avan t , semble presser 
le bord postér ieur de la centra le et accentuer ainsi le mouvemen t 
de tors ion . 

La canine est normale comme vo lume et comme s i tua t ion ; 
mais elle offre un peu de ro ta t ion sur son axe de sor te que sa face 

in te rne r ega rde ici en 
dedans et en ar r iè re . 

La P m S l a P m 2 , la M 1 

sont en p lace et sont 
normales . La M- a le 
quar t pos té ro -ex te rne de 
sa couronne détrui t par 
la carie. La M 3 est absente 
comme à droi te . 

L 'a rcade dans son en
semble est ne t t emen t 
hyperbol ique . La voûte 
pa la t ine est é troi te et 
profonde. Le d iamètre 
an té ro-pos té r ieur de la 

voûte est t rès rédui t par suite de la p résence des formations sur
numéra i res que nous al lons décrire ma in t enan t . 

I I . DESCRIPTION DES FORMATIONS SURNUMÉRAIRES. 
i° Incisives. — Ce sont d e u x den t s vo lumineuses s i tuées à 

5 mil l imètres en ar r ière des incisives cent ra les de la première 
rangée dont elles répè ten t la disposi t ion. 

L'incisive surnuméra i re droi te , u n peu obl ique, d 'ar r ière en 
avant et de dehors en dedans , empiète sur celle de gauche pa r 
son t iers postér ieur . 

Les dimensions de ces dents su rnuméra i res sont sens ib lement 
égales à celles des incisives médianes de premier r a n g . 

Diamètre médio-dis ta l , au collet 9 m m 5 
Diamètre antéro-postér ieur , au collet . . . 5""" 5. 
Hau teu r de la couronne, à droite 5 m m 

Hau teu r de la couronne, à gauche . . . . 6 m m 

Leur forme générale est auss i la m ê m e ; elles présenten t 
toutefois une par t icular i té à leur face pos tér ieure . A u x deux 
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dents surnuméraires on voit, sur cette face, à droite et à gauche, 
se détachant des angles de la partie libre, deux crêtes épaisses 
de 3 millimètres, obliques de haut en bas et d'avant en arrière. 
Ces crêtes se réunissent au collet, à la partie médiane de la face 
postérieure pour chaque dent. Elles simulent ainsi une dent 
démesurément large dont on aurait replié en cornet les bords 
latéraux 1 . Ces dents, saines toutes deux, paraissent profondé-
ments implantées ; elles donnent au doigt une résistance absolue. 
L'arcade dentaire est très épaissie à leur niveau. Le massif 
osseux dans lequel elles sont fixées termine carrément le palais 
par une ligne transversale qui va d'une canine à l'autre. 

De suite en arrière de cette ligne, le palais s'enfonce à 
i3 millimètres de profondeur. 

2° Tubercule de Duckworth. — Il s'agit d'un petit tubercule, 
non revêtu d'email, situé à la partie antéro-interne du collet de la 
M 1 droite. 

Ce tubercule semble accolé à la molaire par la partie externe 
de sa base. En réalité il est distinct de cette dent. Il résiste au 
doigt mais avec le davier on le mobilise. Il a une forme prisma
tique triangulaire ; 5 millimètres de hauteur maximum et 5 mil-
mètres de largeur. Il se dirige un peu obliquement de dehors en 
dedans, tandis que l'axe de la molaire voisine est dévié nette
ment en dehors. 

Au niveau de l'implantation de ce tubercule, l'arcade est 
épaissie. La base du tubercule est circonscrite par un repli 
muqueux falciforme qui, détaché de la P m 2 , vient mourir sur la 
M 1 , à l'angle postero-interne de la couronne. 

III. NATURE DES FORMATIONS SURNUMÉRAIRES. 
La nature de ces formations anormales semble difficile à 

élucider. 
Et d'abord les incisives surnuméraires ont-el les une significa-

o 
tion morphologique? 11 est malaisé de répondre. 

D'autre part, dire qu'il s'agit d'un excès de prolifération de 
la lame dentaire, d'une duplication du germe adamantin, ce 
n'est rien expliquer. C'est tout au plus reculer la difficulté et faire 
appel par surcroit à une hypothèse gratuite. 

1 Une incisive surnuméraire de ce type a été figurée par Magitot (pl. I, 
fig. io, i?) in Traité des anomalies du si/stème dentaire chez l'Homme cl les 

Mammifères. 
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De même , adme t t r e , avec HYKTL1, que la dent su rnuméra i r e est 
produi te pa r la division d 'un bourgeon dentaire, c 'est se heur t e r 
à des difficultés déjà relevées pa r MAGITOT2. On ne voi t pas que 
les su rnuméra i res soient de p lus pet i t vo lume que les den ts 
qu 'el les répè ten t . Il est aussi d igne de r emarque que des sur 
numéra i res peuvent appara î t re à une dis tance considérable du 
bourgeon qui , théor iquement , aura i t été divisé. 

Enfin, il ne semble pas qu' i l y ait lieu d 'envisager ici l ' hypo
thèse qui ne considère pas comme impossible que l ' homme ait été 
t r iphyodonte . Les dents su rnuméra i res na i ssen t en général , e t 
c'est le cas de celles dont nous par lons ici, en m ê m e t e m p s que 
les régul ières . 

E n somme, il s 'agit là d 'une hypergenèse , p robab l emen t té ra-
tologique, et dont , en tou t cas, la cause nous é c h a p p e 3 . 

La na tu re des tubercu les de DUCKWORTH n 'es t pas moins 
délicate à élucider. 

Il semble bien qu 'on doive, avec le dis t ingué na tura l i s te 
anglais , rejet ter l 'hypothèse qui assimilerai t ces tubercu les à des 
restes de la dent i t ion t rans i to i re . 

Les ra isons qu' i l appor te nous para i s sen t , s inon décisives, et il 
le reconnaî t du res te , du moins tou t à fait favorables à sa manière 
de voir. 

Nous ci terons en part icul ier : 
— la constance rela t ive de ces r u d i m e n t s sur le bord de 

l 'alvéole ; 
— leur présence except ionnel le sur la mandibu le ; 
— la fréquence re la t ivement g rande de leur p résence symé

t r ique sur les deux côtés du palais ; 
— le fait que les dents de lai t pe r s i s t an tes r econnues comme 

telles sont en généra l de tail le beaucoup plus considérable que 
ces rud imen t s . 

1 HYKTL, Hand. d. topogr. Anal., t. I I , Aufl. W i e n , 1860, p. 3 5 i . 

L'hypothèse de HYIITL paraît avoir été acceptée par I . -G. SAINT-IIILAIBE pour 
expliquer la présence de molaires surnuméraires chez des marsujriaux ( A n o m a l i e s 
de l'Org., t. I, p . 661). 

2 MAGITOT, loco cit. MAGITOT admet pourtant la possibi l i té d'une division intra-
folliculaire. Mais, pour lui, une divis ion de ce genre aboutit à la production 4 
d'une anomalie, d'une dent incomplète, d'un odontome coronaire, par exemple . 

3 L'opinion commune est que les altérations de la formule dentaire par aug
mentations sont les plus fréquentes et que, de toutes les dents , les incis ives et 
les prémolaires sont les plus sujettes à varier. Les recherches de GIUSEPPE 
AMADEI portant sur 3ooo crânes des ossuaires de Solférino et de San-Martino 
confirment pleinement cette manière de voir. Anomal ies numériques du système 
dentaire chez l'homme (Archivio per VAnthropologia, vol . XI, 1881). 
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Une seconde hypothèse consisterai t à assimiler les masses 
paraden ta i res de DUCKWORÏH à des produi ts d 'une troisième 
dent i t i t ion ou dent i t ion pos t -pe rmanen te . 

P o u r not re par t , nous sommes tout à fait défavorable à cette 
hypo thèse . Il nous semble établi que cette pseudo-t rois ième den
t i t ion pos t -permanente est const i tuée sur tout , s inon exclus ive
m e n t , pa r des in terpré ta t ions erronées de re ta rds de la denti t ion 
p e r m a n e n t e i . 

Nous ne sommes guère p lus enclin à voir dans les tubercules de 
DUCKWORTH des rud iments de la t rois ième denti t ion découverte et 
décri te pa r AMEGHINO2 : l ' avant-première dent i t ion. 

PRENAIT ne para î t pas éloigné d 'admet t re cette h y p o t h è s e 3 . 
L 'ontogénie de ces tubercules serait in téressante à connaî tre et 

pe rme t t r a i t peut-ê t re u n jugemen t définitif. E n fait, à notre con
naissance , on n 'a r ien signalé à ce sujet. Dans le cas dont nous 
nous occcupons, le por teur des anomalies avait considéré son tuber 
cule comme une dépendance de la molaire voisine et ne savait 
r ien de précis sur le développement de cette formation accessoire. 

Une qua t r ième hypothèse nous paraî t digne d 'être re tenue . 
El le a été émise pa r DUCKWORTH. Le dis t ingué na tura l i s te la 

1 Voyez MAGITOT, loco cil. 
2 FLOBEKTINO AMEGHINO, Recherches de morphologie philogénétique sur les 

molaires supérieures des Ongulés, 1904 (Anales del Museo Nacional de Buenos-

Aires, t. IX, sér. 3 a , t. III). « Dans les temps anciens, il y avait des mammifères 
qui renouvelaient une partie de leurs dents jusqu'à trois fois et qu'on pourrait 
par conséquent désigner sous le nom de triphyodontes (p. 4).. .. L'existence 
d'une avant-première série de dents avait déjà été constatée chez quelques 
mammifères, actuels, mais seulement à l'état embryonnaire , étant ensuite 
réabsorbées sans que jamais elles entrent en fonction. Dans ces condit ions , la 
découverte dans un ancien groupe de mammifères de cette avant-première série 
représentée par des dents qui restaient en fonction jusqu'à être usées et ensuite 
remplacées est un fait d'une importance extraordinaire, parce que c'est une 
transition évidente au polyphyodont isme des Repti les . C'est aussi un fait inat
tendu et une surprise d'avoir découvert cette avant-première série fonctionnelle 
sur un groupe d'Ongulés, c'est-à-dire sur des mammifères d'un ordre relativement 
é levé . » 

Ameghino fait ici allusion aux Nesodonles, mais il pense qu'une partie consi
dérable des Ongulés de l'époque crétacique se trouvaient sous ce rapport dans 
les mêmes condit ions. Quant aux mammifères actuels chez lesquels on a décrit 
une avant-première série n'entrant pas en fonction, Ameghino entend proba
blement parler des léporidés. Voyez à ce sujet : POUCHET et CHABISV, Contribu
tion à l 'odontologie des mammifères (Journal de V Anatomie, 1884). 

3 PRENAIT, Développement de l'appareil dentaire in Traité d'analomic humaine 

de Poirier, i8g5, t. IV, p. a3. « Il est possible que l'homme ait été au moins 
tr iphyodonte. En efl'cl, il apparaît chez lui, dans des cas anormaux, des rudi
ments dentaires sans émail que l'on croit pouvoir attribuer à une troisième 
dentit ion qui aurait précédé la dentit ion de lait. » 
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considère comme la plus p robab le . Nous nous rangeons à son 
opinion. Les tubercules en quest ion seraient des t roisièmes 
Prémola i res avor tées cons t i tuan t à l ' homme un type de dent i t ion 
semblable à celui des singes du Nouveau Monde . 

Il est cer ta in que ce chaînon qui relierait l ' homme aux p r imates 
p la tyr rh in iens serait des plus in té ressant à cons ta ter et v iendra i t 
bien k l ' appui d 'une tendance actuel le . 

Il faut reconnaî t re toutefois que l 'hypothèse demande encore à 
ê t re confirmée et qu 'en somme, comme pour les incisives s u r n u 
mérai res , la na tu re exacte et la signification de ces rud imen t s 
nous échappe to ta lement . 

IV. ORDRE DE FRÉQUENCE DE CES ANOMALIES. 
Ces anomalies sont ra res . 
Pour les incisives su rnuméra i res , nous en avons rencont ré 

a cas sur près d 'un mill ier d ' examens de bouche chez des aliénés 
du J u r a et aucun dans la collection de crânes dont nous al lons 
parler ci-après. G. AMADEI floco cit.), en s ignale 8 cas sur 
3.ooo crânes examinés , soit 0,26 pour 100. 

Quant aux tubercules de DUCKWORTH, voici que lques renseigne
men t s pour faire suite à la s ta t i s t ique angla i se . 

Chez les an thropoïdes , nous n ' avons pas rencon t ré ces tuber
cules avec la fréquence qui a été s ignalée, mais nous nous 
réservons de revenir sur ce point . 

Chez l ' homme, nos résul ta ts concordent au contra i re avec ceux 
des Studies in Anthropology, sur tou t au sujet de l 'ordre de fré
quence dans les races inférieures. 

Chez des aliénés du Doubs et du Jura , sur 940 examens de 
bouche comprenan t un nombre sens ib lement égal d ' examens 
dans les deux sexes, nous n 'en avons pas rencon t ré un seul 
exemple . 

Aucun exemple non plus sur 07 crânes d 'a l iénés de la même 
région pr is dans not re collection pe r sonne l l e . 

Dans les collections du Labora to i re d Anthropo log ie de Lyon 
et les vi t r ines du Muséum d 'Histoire Nature l le nous avons été 
plus heu reux . 

Nous y avons examinés : 
a) i" 90 crânes français, de la région lyonna ise en majeure 

pa r t i e . 
a" 1 0 0 c rânes d 'Egypt iens anciens des sépul tures de Khosan 

et de Gournah . 
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3° 60 Syriens de Saïda (missions Lor te t ) . 
4° 22 Néo-Gaiédoniens. 
5° a3 Malais . 
A) Une série de 35 crânes de p rovenances diverses et ainsi 

composée : 
Maori (1), Guanche (1), Sénégalais (2), Soudanais (3), I nd i 

gènes de Madagascar (6), Arabes (2), Kabyles (6), Coréens (2), 
Chinois (6), Tonkinois (1), Annami te (1), F in landa is (1), Sué
dois ( 1 ) , A u s t r a l i e n du Quensland ( 1 ), Aus t ra l i en du Cap York ( 1 ). 

Sur ces 38o crânes nous avons t rouvé : 
i ° Sur l e crâne d 'un h o m m e de t r e n t e - d e u x ans , originaire 

d 'EchalIens (Suisse), n° 224 du Labora to i re d 'Anthropologie , une 
pet i te fosse en t re la P m 2 droite et la M 1 . 

2 0 Sur un crâne de Sénégalais , p résen tan t un bel exemple de 
scaphocéphal ie annu la i re , et por tant les indicat ions : Mal inke , 
Kita, une fosse t rès ne t t e entre la P m 2 et la M 1 droi te . 

3° Sur un crâne de Guanche des Canaries po r t an t les indica
t ions : Caldera, Ile de Las P a l m a s , deux fosses symét r iques dans 
la m ê m e région, une k droi te , une à gauche . 

Nous considérons que ces fosses ont ce r t a inement contenu 
p e n d a n t la vie des tubercu les dentai res du type dont nous nous 
occupons . Nous les comptons , du reste à l ' exemple de DLCKWORTH, 
au nombre des cas positifs. 

4° Sur un crâne Maori de la Nouvel le-Zélande une dent t rès 
mince , aplat ie , comme laminée , à peine saillie hors de l 'alvéole et 
s i tuée entre la P m 2 et la M 1 . 

Nous ajoutons ce cas avec réserve . 
Peu t -ê t re convient- i l de ne pas l 'assimiler aux p r écéden t s ; 

peut-ê t re serai t - i l jus te au contra i re d 'y a t tacher une impor tance 
par t icul ière et de voir là une indicat ion sur la phi logénie des 
tubercu les de DUCKWORTH, une réminiscence d 'un stade de leur 
évolut ion. 

CONCLUSIONS. — Il paraî t difficile de rien décider, au moins 
quan t à présent , au sujet de ces formations- anormales . Leur 
intérêt semble néanmoins indiscutable , sur tout peut-ê t re celui qui 
s 'a t tache aux tubercules de DUCKWORTH. 

Il serait à souhai ter que des recherches soient ent repr ises clans 
l e s Collect ions.-Elles amènera ien t sans doute les na tura l i s tes à 
faire l a lumière sur ces anomalies én igmat iques . 
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L A PSYCHOLOGIE DE LA COULEUR JAUNE 

(Traduction de the Psychology of yellow, d'Havelock Ellis, 

in the Popular Science monthly, 1906. ) 

Par le Cap" Vt° R... 

I. — Le rôle de la couleur rouge considérée comme u n s t imu
lant de la vie psychique a déjà été suffisamment d é m o n t r é 1 ; 
l 'humani té tou t entière est sensible à son action, il se cons ta te 
aux différents échelons de la civil isation. 

I l est moins aisé de définir l'émoi spécial dû à la couleur 
j a u n e . Il a varié de façon sensible aux différentes pér iodes his to
r iques , il diffère d 'après les régions habi tées du globe , il varie 
chez u n m ê m e individu d 'après les périodes successives de son 
exis tence. Il n 'ex is te point de couleur qui soit en m ê m e t emps si 
es t imée et aussi peu appréciée que le j aune . 

La psychologie du j a u n e est u n e équat ion dont l ' inconnue est 
par t icu l iè rement difficile à dégager . 

Chez les peuples primitifs l'amour du j a u n e semble être une 
loi généra le . 

Le rouge est la couleur favorite des sauvages , le j a u n e vient 
souvent en seconde l igne, quelquefois ces deux couleurs sont 
placées au m ê m e n iveau . 

D'après Spencer et Gillen les t r ibus du centre de l 'Aus t ra l ie 
décorent leurs vê tements d ' o rnemen t s j aunes . 

E n plusieurs cas le j aune semble ê t re préféré au rouge . 
Ainsi , en certaines régions de la Nouvel le-Guinée , bien que 

les na ture l s a iment la couleur écar la te , ils nour r i ssen t des pe r ro 
quets à queue rouge au moyen de racines j aunes j u s q u ' à ce que 
les p lumes p r ennen t cet te c o u l e u r 2 . 

Les na ture l s des îles de la Société préfèrent le j a u n e , le rouge 
vient ensui te . Ce goût est répandu , non seulement pa rmi les sau
vages des îles du Pacifique, mais il l 'é tai t aussi chez nos ancêtres , 

1 I lavelock Ellis, la psychologie du rouge ( P o p u l a r S c i e n c e monthly, août 
et septembre 1900). 

2 lï. E. Guise, Journal anlhropoloç/ical Instilule, février 1899. 
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la femme germaine employait le j aune et l 'ocre rouge pour orner 
son corps et son v i s a g e 1 . 

Les anciens hab i tan t s de l 'Europe n 'ava ien t aucune préférence 
marquée pour le j aune ou pour le rouge. Ces deux couleurs 
leur représenta ient celle de l 'or, le mé ta l le plus précieux de leurs 
o rnemen t s . L 'expression « rouge-or » est p lu tô t moderne . D 'après 
Abercrombie , les Kirins Caucasiens employaient pour désigner 
le méta l « or » une expression emprun tée aux Tar ta res qui 
signifiait éga lement « rouge ». 

Les j eunes enfants, qui se rapprochent par t an t de points du 
sauvage , manifes tent une prédilect ion pour le j aune qu' i ls p ré 
fèrent au rouge . Cer ta ins au teurs a t t r ibuent cette inclination au 
br i l lan t de la couleur j aune . Cette préférence du j a u n e est com
mune aux j eunes enfants de races t rès différentes. 

P r e y e r relate que son fils dis t inguai t le j aune d 'une autre 
couleur . 

Miss Shinn raconte que le j aune fut la première couleur 
dis t inguée pa r sa n ièce ; dès l 'âge de v ingt -hui t mois elle mani 
festait u n e préférence pour les narcisses des prés et pour certaine 
robe j a u n e . 

Mis t ress Moore a observé que, dès son qua t r i ème mois , son fils 
préférait une bal le j a u n e à u n e balle rouge et p lus t a rd , à l 'âge de 
quaran te-s ix semaines , il choisissait six fois sur dix la bal le j a u n e . 

L'enfant de Binet marqua i t une préférence pour la couleur 
o range . 

Une dame belge consent i t à faire sur m a demande quelques 
observat ions sur son bébé. Il lui fut présenté success ivement : 
Un pavot rouge et un pavot j a u n e ; 2 0 des pavots rouges , j aunes 
et b lancs ; 3° des pavots rouges , b lancs , o ranges et j aunes ; 
l 'enfant choisit chaque fois la fleur j aune . Cependan t il eut u n 
m o m e n t d 'hési ta t ion, à la t roisième expér ience , en t re la j aune et 
l 'o range . P a r l a sui te , lorsque l 'enfant passai t devant ces fleurs, il 
dés ignai t par t icu l iè rement les j aunes et cherchai t à les saisir. 
Les au t res fleurs le la issaient indifférent ; il était cependant 
a t t i ré par certain gé ran ium rouge. 

Il n 'es t pas dou teux que la préférence pour le j aune mani 
festée par un enfant de cet âge n 'é ta i t due qu 'à la luminosi té de 
cet te couleur, car les observat ions minu t ieuse de Garbini , faites 
sur un t rès g rand nombre d 'enfants , démon t r en t que, ju squ ' à l 'âge 

1 G. Buschan, Leben und Tceiben der Deulscher Frau in der Urzeit, p. 7. 
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de trois ans , ils n 'on t aucune not ion des couleurs et éprouvent 
une cer ta ine difficulté à d i s t inguer le j aune qu ' i l s confondent 
pendant long temps avec l ' o r a n g e 1 . Lorque les enfants m a n i 
festent une préférence pour u n e couleur , il semble qu ' i l s sont , 
comme les adul tes , a t t i rés p a r son éclat. 

Aar s en observant les préférences de couleurs chez un g r a n d 
nombre d ' individus employai t des papiers colorés de même 
épaisseur et de même éclat. Le résu l ta t ob tenu indique que 
Г « amour » des enfants pour le j a u n e d iminue avec l ' âge . 

Barnes avai t déjà fait une r e m a r q u e semblab le . 
En t re les âges , de quat re à sept a n s , le j a u n e est encore une 

couleur favorite des garçons , elle cesse de l 'ê t re pour les filles. 
Lobsien, à Kiel , en recherchan t les couleurs préférées d 'un 

t rès g r a n d nombre de fillettes de hui t à qua torze ans , a obtenu 
des résu l ta t s p roban t s . Il avai t adopté la méthode qui consiste à 
présenter les couleurs p a r paires ; il se rendi t compte que Lorange 
n 'é ta i t j ama i s préféré à une au t r e couleur et qu ' i l y avai t une 
tendance , à tous les âges , à préférer le j a u n e au ver t et au violet, 
mais en aucun cas au rouge ou au b l e u 2 . 

Ces résu l ta t s sont conformes aux conclusions de Garbin i : les 
filles discerneraient les couleurs p lus tô t que les ga rçons , avance 
qu 'e l les pe rden t d 'ai l leurs lors de la période de l 'adolescence des 
garçons . 

Wiss le r en comparan t les préférences d 'adolescents et d 'adul tes 
des deux sexes a t rouvé (confirmant ainsi le dire de J a s t r o w ) , 
que la couleur préférée des hommes est le violet , couleur 
ex t rême du spectre solaire ; les femmes préfèrent le rouge . 

Des enquêtes faites pa rmi des é tud ian ts de diverses na t iona
li tés ont démont ré de façon absolue que le j a u n e est la couleur 
la « moins a imée ». Cohn , en A l l e m a g n e , a t rouvé en ques t ion
nan t des é tudiants que le j a u n e , toute la g a m m e de cet te nuance 
é tant p résen tée , n ' é ta i t j amais « p ré f é r é 3 ». 

E n recherchant la préférence des couleurs p rè s de cent étu
diants de la « Columbia Univers i ty », il a été t rouvé que le 
jaune venai t , à une dis tance considérable , qua t r i ème , suivi par 
le ver t . 

Wiss le r démont re de son côté, après enquête faite p rès d 'é tu-

1 G a i b i n i , Archiuio per l'antropologia, 1 8 9 4 , f a s c . I . 

- Lobsien, Zeitschrift für Psychologie und Physiologie der Sinnesorgane, 

1 9 0 4 , p. 42 . 
3 J, Cohn, Philosophische Studien, vol . X, р. 56г. 
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diants des deux sexes , que le j aune est de toutes les couleurs la 
« moins aimée » (par 2 pour 100 des h o m m e s et pa r 1 pour 100 
des f e m m e s 1 ) . 

L 'hor reur du j a u n e est moins marquée chez les femmes que 
chez les hommes . Ceci est confirmé par le résul ta t de recherches 
faites à Wel les ley Collège où il a été t rouvé que 10 pour 100 des 
femmes préféraient le j a u n e , cette nuance était souvent p r é 
férée au vert et au v i o l e t 2 . 

Aprè s une série d 'expériences faites avec soin sur un pet i t 
nombre d ' individus appa r t enan t à Cornell Univers i ty , Major 
considère qu ' i l n 'exis te point de preuve manifeste de V « hor reur » 
du j aune , mais tous ses sujets déclaraient que le j a u n e ou l 'orange 
étaient des couleurs « d é s a g r é a b l e s 3 » . 

A l 'exposit ion de Chicago, J a s t r o w a fait une expérience sur 
4-5oo individus des deux sexes, il a t rouvé que le j aune et 
l 'orange étaient les couleurs les moins appréciées . 

IL — Ces résul ta ts sont indiscutables , sans doute , mais ils 
ne sont point abso lument exacts si l 'on considère le genre humain 
tou t entier . Il exis te une vaste et impor tan te région du globe (ré
gion où la civilisation est p lu tô t avancée) , où le j a u n e , loin d 'ê tre 
dédaigné , est au contraire t enu en hau te es t ime. Dans p re sque 
toute l 'Asie ancienne et moderne , en Assyr ie , aux Indes , à Ceylan, 
dans la péninsule Malaise , le j aune est la couleur s a c r é e 4 . 

A u x Indes et à Ceylan les o rnement s et les fleurs j aunes sont 
préférés , les subs tances qui produisent les t e in tu res j aunes sont 
t enues en g rand honneur , elles font part ie des ri tes des cérémo
nies re l ig ieuses . 

Le tu rmer ic (safran des Indes) est employé dans la célébration 
du mar iage h indou . 

Cette dernière coutume est t rès ancienne , elle existai t déjà chez 
les A r y e n s lors de leur émigrat ion aux Indes . 

Le safran, couleur du soleil levant , est utilisé par l ' homme 

1 C. Wissler, Ihe Corrélation of mental and physical tests (Psychological 

Beview monoyrnpho. vol. III, n° 6, p. 17). 
2 C. Mills, Individual psychology (American Journal Psyclioloyy, i8g5) . 
3 D. H. Major, Affective tone of Sense-impressions (Américain Journal Psy-

chology, octobre 1895). 
.1. Jastrow, the Populnr Esthetics of Colonrs (Popular Science Monlhly, 1897, 

p. 36i) . 
4 La distribution géographique de l'amour du jaune a été recherchée par 

Arnold Kwald (die Farbenbeweguny. pp. 64 et seq.;. 
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depuis les t emps les p lus reculés . I l était employé dans les céré
monies du cul te du soleil ; il l 'es t encore aux I n d e s 1 . E n P e r s e , 
le safran possède des qual i tés mag iques . E n Europe , au moyen 
âge, le safran était t r anspor t é en de pet i t s sacs t rès o rnés , il était 
employé dans la p répara t ion des a l iments . Le soma, de couleur 
dorée , est uti l isé en Perse c o m m e te in tu re . Les Bouddhis tes 
t i ennent le j aune en t rès g rand honneu r , la fleur sacrée est j a u n e . 
Le j aune est couleur favorite en Perse , il en est de m ê m e chez 
les H é b r e u x ; le Cant ique des Cant iques assimile les j eunes filles 
pubères au safran. 

E n Chine, le j a u n e est la couleur « heureuse », elle par tage 
cependant cet te ver tu avec le rouge et le ver t . 

E n Malaisie , le b lanc est la p lus sainte des couleurs , elle est 
employée pour conjurer les démons . Mais après le b l anc , le j aune 
est la couleur sacrée. 

Les relat ions malaises raconten t que cer ta in su l t an avai t inter
dit le por t de vê t emen t s j aunes et l 'usage de mouchoi rs et de 
r ideaux de cette couleur , cette nuance é tan t t rop sainte pour de 
simples mor te l s . Le j a u n e est devenu couleur royale en Malaisie ' 2 . 

Dans l 'ancienne E g y p t e , bien que le j aune ne fût pas considéré 
comme la couleur suprême, il étai t t enu en g r a n d honneu r ; les cou
leurs dest inées à expr imer la « sp lendeur » é ta ient l 'or et l ' azur 3 . 

E n not re vieille Europe , à l 'époque la p lus r emarquab l e de la 
civilisation dont nous sommes ac tue l lement les hér i t iers , le j a u n e , 
bien que ne possédant pas un caractère sacré, comme en Asie, 
était cependant u n e couleur respectée . 

En Grèce et à R o m e le rouge é ta i t la couleur sacrée. Mais les 
vê tements de fête des femmes et des enfants é ta ient j a u n e s . P l ine 
relate que les j eunes filles s 'habi l la ient de jaune lors de la célé
bra t ion de leurs noces . C'était la couleur des p rê t res de Cybèle . 
D'après le même au teur , le j aune et le rouge é ta ient les couleurs 
dominan tes des pe in tures anciennes . 

Suivant Empedoc les , les qua t re couleurs é lémenta i res sont le 
b lanc , le noir , le rouge et le j a u n e . 

Le j aune et le rouge étaient les couleurs favori tes d ' H o m è r e ; la 
poésie la t ine est par t i cu l iè rement r iche en s y n o n y m e s de j aune . 

1 Sur l'usage du safran dans les cérémonie du culte hindou ( J o u r n a l a n l h r o -
pological Society of Bombay, 1890, pp. 441 -448). 

2 W . \V. Skeat, Malay magie, p. 3a. 
3 Flinders Patrie, Egyplian taies, pp . 83-g5. 
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Pourquo i l 'Européen moderne re je t te- t - i l u n e couleur que les 
asiat iques vénèren t et que nos ancêtres ont a imée? N'est- i l pas 
cur ieux de consta ter cette différence de goût en t re les modernes , 
d 'une pa r t , et les anciens et les Asia t iques de l ' au t re . 

Le j aune est cependant la couleur du soleil, de l 'or et du blé, 
du miel et de l ' ambre ? 

Nous ne pouvons pas a rguer que no t re peu de sympath ie 
pour le j aune soit due à une sensibili té es thét ique p lus raffinée 
que celle des anciens . Les pe in t res n 'on t point cet te an t ipa th ie . 

R e m b r a n d t , en approchan t du poin t cu lminant de son ta lent , 
était de p lus en p lus fasciné par le j aune . Ses derniers tab leaux 
sont en t iè rement recouverts d 'un vernis vieil or. 

C'est le chr is t ianisme qui , par son action sur les espr i ts , a 
modifié no t re goût pour le j a u n e , et nous a amenés à manifester 
une préférence pour les couleurs formant la part ie sombre du 
spect re solaire . 

Le chr is t ianisme a comba t tu de toute sa puissance les anciennes 
cou tumes pa ïennes , il s 'est efforcé de faire disparaî t re les couleurs 
symbol iques signifiant « bonheur et fierté », le rouge et le j aune . 

Mais 1' « amour » du rouge était t rop profondément enraciné 
dans la na tu re humaine pour que tous les efforts du chr i s t ian isme 
aient p u l 'en détacher complè tement . Le j aune était s i tué au 
point de moindre résistance et là, la nouvel le rel igion a t r i omphé . 
Le j a u n e est devenu le symbole de l 'Env ie . 

L 'act ion réact ive du chr is t ianisme a été p robab lement aidée 
par u n développement na tu re l des espr i ts . A cette époque le 
v ieux monde commençai t à manifester une préférence pour le 
rouge . 

Homère et les Arabes croyaient que l 'arc-en-ciel étai t complè 
t emen t rouge, le j aune a été ensuite d iscerné ; c 'est beaucoup 
plus t a r d que le bleu et le violet ont été classés et ont acquis une 
dénominat ion définitive. 

Ce n 'es t qu ' à u n e époque postér ieure que les aut res couleurs 
du spect re solaire ont a t t i ré l 'a t tent ion des observa teurs . 

Cet te connaissance nouvel le des nuances , cet te faculté de 
discerner et de classer les couleurs ont aidé à l 'action du chr i s 
t ianisme dans sa lu t t e contre les couleurs br i l lantes associées aux 
r i tes et aux coutumes pa ïennes . 

Ains i , ce n 'es t ni le rouge, n i le j aune mais le b leu, couleur du 
ciel, qui devient la couleur t radi t ionnel le des vê temen t s de la 
Vierge. 
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Le j aune est rejeté des cérémonies du cu l te . 
Cette haine du j aune n 'a pas été a t t énuée pa r le t emps . E n 

1833 , l 'usage de vê t emen t s sacerdotaux j a u n e s étai t in terd i t . 
L 'Egl ise p ro tes tan te n ' a j amais employé cette couleur . 

Le j a u n e devient l ' emblème de la ja lousie , de l 'envie et de la 
fausseté. Judas étai t représenté en vê tements j a u n e s . Dans cer
ta ins pays les juifs étaient cont ra in ts de s 'habiller de j aune . 
E n F rance , au xvi° siècle, les por tes des demeures des t ra î t res 
et des félons étaient peintes en j aune . E n E sp ag n e , les hé ré 
t iques qui abjura ient devaient por te r une croix j a u n e sur leurs 
vê tements et l ' Inquisi t ion les obligeait à assis ter aux autos-da-fe 
en robe de péni ten t et po r t eu r s d 'un cierge j a u n e 1 . 

Le chr is t ianisme avai t encore une ra ison pour rejeter la cou
leur j aune . C'était la couleur associée à l ' amour véna l . 

A u début , cette couleur était l ' emblème de l ' amour légi t ime ; 
aux t emps anciens les o rnement s de la fiancée étaient j aunes . On 
voit dans l ' I l iade et dans le Gi tagovinda h indou qu 'un li t de 
safran était p réparé pour les j e u n e s époux. 

Cette coutume fut imitée pa r l 'hétaïre g recque et la court isane 
romaine : leur robe étai t de couleur safran et elles te ignaient leurs 
cheveux en j aune . 

Cette mode professionnelle, de se t e indre les cheveux , s'est 
perpétuée chez la cour t i sane deux mille a n s , en t r ave r san t le 
moyen âge , j u s q u ' à nos jou r s . 

L ' injonct ion de Mènandre : « La femme chas te ne doit pas 
te indre ses cheveux », a été répé tée comme u n refrain par les 
Pè res de l 'Egl ise . Le j a u n e devient ainsi la couleur symbol ique 
de l'infidélité et de l ' adul tère . 

L 'histoire du jaune pendan t cet te période de deux mille ans est 
remplie d 'opposi t ions curieuses et de cont ras tes in té ressants . 

L ' amour du j aune t rès développé au débu t s 'est é teint ou 
s 'est t ransformé soit en indifférence soit en an t ipa th ie . 

Il a cependant laissé des t races que l 'on re t rouve dans l 'emploi 
fréquent que font les modernes de l ' express ion « doré ». 

Ces t races se re t rouven t su r tou t chez les poè tes . I ls emploient 
t r è s r a r e m e n t le mo t « j aune », ils se se rven t au contra i re avec 
profusion des mots « rouge », « or » et « doré », avec l ' intent ion 
de célébrer la beauté , le bonheur et la magnif icence. 

Les œuvres de Keats p résen ten t , à ce point de vue , un exemple 

1 Lea, History of Auricular Confession, vol. II. p. 87. 
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cur ieux. Chez nos poètes modernes , le mot « doré » représente 
toujours une idée de beauté et de bonheur . 

L 'épi thète de « bouche dorée » a t tachée à l 'é loquent saint 
Chrysos tome, p rouve que le mot « or » était employé dans un 
sens h a u t e m e n t symbol ique aux premières époques de l 'Histoire 
de la chré t ienté . 

E n anglais , le mot « doré » ne veut pas définir la couleur j aune 
ou tou t aut re ton de cette couleur, mais signifie « beauté » et 
« chose précieuse ». Le m ê m e cont ras te en t re « j aune » et 
« doré » se rencont re en d 'aut res langues européennes , en fran
çais, pa r exemple , le mot « j aune » n 'a aucun rappor t avec 
l 'expression « or ». Il en est de m ê m e en i ta l ien. 

De façon généra le , le mot j aune n 'es t j ama i s employé pa r les 
poètes lorsqu ' i ls veu len t définir une idée de b e a u ; en se se rvant 
du mot « doré », ils magnif ient leur pensée, m ê m e quand il 
s 'agit de s imples objets , te ls que les cheveux, le blé , e tc . 

C'est vers le mil ieu du siècle dernier , en tou t cas en A n g l e 
te r re , que nous voyons rena î t re les anciens sen t iments à l 'égard 
du j a u n e . Ce renouveau es t par t icu l iè rement percept ib le dans les 
œuvres de S w i n b u r n e , qui célèbre avec complaisance le miel , 
l ' ambre et au t res subs tances j aunes et cependant , il évite géné
ra lement d'écrire le mot j aune . Exemple : « le b lanc , l 'or et le 
rouge sont les t rois chefs-d 'œuvre de Dieu » ; il indique l ' infério
rité qu' i l a t t r ibue au j aune dans ces vers : 

Un peigne d'écaillé jaune sera donné aux autres, 
Le peigne d'or sera réservé à la fille du roi. 

Le j aune est la couleur de la bile et de la peau des gens 
a t te in t s de la j aun i s se . 

D 'après un dicton populaire t rès ancien, la p lupa r t des p a s 
sions mauvaises et des impuls ions cr iminel les sont causées pa r la 
bile et les affections du foie. 

Le genre humain a été impress ionné pa r la couleur j a u n e de la 
bile, la p reuve en est que le mot bile est cons t amment employé 
pour désigner la couleur j aune . Ains i , chez les E s q u i m a u x , les 
Chukchis , les Samoyèdes , les Vogurs et au t res peuplades septen
t r ionales , le mot j a u n e est remplacé pa r un mot qui signifie « bile ». 

Dans not re l angue d 'or igne a ryenne , il semble en être de 
même — le mo t « g a l l 1 » est é tymologie de j aune (yel low), mais 
aussi de ver t (green) et même d'or (gold) . 

1 « Gall » est le mot anglais signifiant « fiel », « bile ». 
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Le j a u n e est considéré comme le symbole de l 'Envie et de la 
Mélancolie. — Nous t rouvons dans Shakespeare les épi thètes 
su ivantes : « une complexion ja louse » et « la ve r te et j aune 
mélancol ie » ; dans Pope : « l 'œil de la jaunisse » qui « voit 
tou t en j a u n e ». 

J 'a i di t que : l 'exclusion du j aune poursuivie avec ténaci té , 
pa r les r ep résen tan t s du chr is t ian isme, a eu une influence qui se 
fait sent i r à l 'époque actuel le . 

Doit-on adme t t r e sans discussion cette affirmation? 
Pouvons -nous a r racher une t endance phys io log iquement enra

cinée dans no t re organisme? 
La t ta , d a n s ses recherches psychologiques , re la te un fait 

curieux : un h o m m e est opéré à t r en te a n s d 'une ca taracte con
géni ta le . L a première couleur que le sujet peu t discerner , après 
guér ison, est la couleur rouge, le ver t est perçu p a r lui en dernier 
l ieu ; « la première fois qu ' i l voit du j a u n e , il est indisposé à 
u n te l point , qu ' i l croit vomir . » I l serait in té ressan t de savoir 
si, lo rsqu 'on a m o n t r é du j aune à cet h o m m e , on lui a donné le 
n o m de cette couleur . 

E n tou t cas , voici u n adul te , don t le sens v isuel est vierge et 
qui devient « bi l ieux » la p remière fois qu ' i l aperçoit du j aune . 

Cet h o m m e devait ê t re imprégné des idées rel igieuses modernes 
en ce qui concerne le j aune , son espr i t devai t re je ter cet te cou
leur sans l 'avoir j ama i s vue . 

Quoi qu ' i l en soit, l 'h is toire é t range du j a u n e est n o n seule
m e n t pleine d ' in térêt , mais elle nous amène à é tudier un p r o 
b lème, dont les données doivent faire l 'objet des médi ta t ions des 
psychologues : 

a) La par t ie qui concerne les individus et l eurs t endances p r i 
mit ives ; 

b) Les modifications appor tées à ces t endances , au moyen 
d 'une action exercée sur les espr i t s pa r la rel igion chré t ienne . 

Suis-je pa rvenu à définir u n des secrets d iss imulés dans les 
abîmes du fleuve de la conscience h u m a i n e ? 

Ai-je réussi à décrire les t ab leaux qui o rnen t ses r ives et se 
reflètent dans ses flots? 
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L E S N U I T S DE BANGKOK 

Par le D 1' EMILE L A U R E N T 

Le mét i ssage de races fort différentes an thropologiquement 
amène presque fatalement leur dégénérescence. D 'aut re par t , la 
s ta t is t ique démont re d 'une façon péremptoi re que le résul ta t le 
p lus clair des immigra t ions contemporaines , c'est d 'amener la 
formation de mil ieux complexes ou cosmopoli tes qui produisent 
la démora l i sa t ion des indiv idus . Les m œ u r s se cor rompent et la 
cr iminal i té et la pros t i tu t ion augmen ten t para l lè lement . 

Cet te influence dissolvante des é léments é t r angers au sein des 
g randes villes est incontes tab le . Les g rands centres a t t i ren t , en 
effet, la lie de toutes les races . Tous les vagabonds , tous les 
déclassés, tous les noceurs y sont a t t i rés par un é t range mirage . 
Ils y appor ten t leurs vices et leur or cor rupteur . Len temen t , 
ma i s avec une progress ion fatalement croissante , ils cor rompent 
et démora l i sen t autour d 'eux, faisant tache d 'hui le . Tous les misé
rables g rav i t en t au tour d 'eux, se faisant les cour t iers de leurs 
vices ; ils fascinent les filles avec leur or qu ' i ls dépensent le p lus 
souvent avec prodigal i té . Eux-mêmes , ils ne t a rden t pas à deve
nir des déclassés, faisant les mét iers les p lus inter lopes pour 
g a g n e r leur vie et satisfaire leurs vices, se faisant à leur tour les 
cor rup teurs des nouveaux-venus . 

La corrupt ion péné t ra à A thènes , à Rome, à Alexandr ie , à 
Byzance, avec les é t rangers et, à cer ta ines éjDoques, leur i m m o 
ral i té en fit d ' immenses lupanars , n o y a n t dans le flot de leurs 
vices le reste de la popula t ion . De nos j ou r s , peut-on nier que 
l'affluence de p lus en plus g rande des é t rangers n 'a i t g r a n d e m e n t 
cont r ibué à la corrupt ion de nos grandes cités : Berl in, Constan
t inople , Londres , et sur tou t celle dont le mirage han te tous les 
cerveaux, Pa r i s , la cité reine, la ville de toutes les joies et de 
tou tes les lumières . La pros t i tu t ion est p resque inconnue chez 

> les Turcs : et p o u r t a n t les « giaours », grecs , a rmén iens , levan
t ins , européens ont fait de Cons tant inople un repai re de p ros t i 
tuées , comme les << rounds » ont cor rompu Alger et Tun i s . 

P o u r mieux nous convaincre de cette véri té évidente , suivons 
la route d 'Ex t r ême-Or i en t . 

Voici d 'abord P o r t - S a ï d qui , née du canal et du génie de F e r -
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dinand de Lesseps , s 'est développée comme une ville américaine . 
Auss i de tou tes les par t ies du m o n d e les mercan t i s , les banquie rs , 
les court iers de toutes sortes sont accourus à la curée ; les ma te 
lots et les passagers de toutes les l ignes de naviga t ion s'y a r r ê 
t en t et y j e t t en t un peu d'or. Il y a là une tourbe , u n e lie i nno-
mable . Les pros t i tuées à leur tour sont accourues : i ta l iennes, 
a l lemandes , américaines , espagnoles , russes , françaises, ju ives 
de Valacbie et de Rouman ie , r ebu t des lupana r s européens , 
l amentab les et pu ru len tes épaves . Egyp t i ennes et a rabes aussi 
se pros t i tuent , mais , je dois le dire , avec p lus de décence, ne se 
mêlan t pas aux Européennes , r e s t an t confinées dans u n quar t ie r 
de la ville a rabe . E t , clans ce mil ieu é t range, il est impossible de 
faire dix pas dans la ville sans être assailli pa r d ' infâmes gamins 
qui vous harce l len t d ' infâmes proposi t ions : « Belles mesdames , 
m o n c o m m a n d a n t ! Pho tograph ies beaucoup cochonnes , m o n 
s ieur ! » E t , en effet, on débite os tens ib lement ces hor reurs à 
bout ique ouver te , dans M a i n - S t r e e t , la rue pr incipale , au su et 
au vu de t ous . 

Cont inuons no t re route j u s q u ' à l 'escale su ivan te : d 'un côté 
Aden , de l 'autre Dj ibout i . Là le trafic est insignifiant, les ba t eaux 
s 'a r rê tent j u s t e pour p rendre du charbon . Il y a bien, d a n s chaque 
vi l le , quelques prost i tuées somalis ou abyss ines qui , sans éclat 
et sans scandale , offrent aux é t rangers de passage les grâces 
fermes et sombres de leur j eunes se . Mais peu ou po in t de ces 
t r i s tes raccoleurs qui impor tunen t les pa s san t s de leurs offres 
cyniques . Si quelques voyageurs y v iennent chercher u n apaise
m e n t bref et t rans i to i re à leurs pass ions compr imées pa r la 
t raversée , ils n ' on t pu encore cor rompre la populat ion qui , à 
Djibouti par t icu l iè rement , les voit d 'un assez mauva i s œil s 'ap
procher de ses filles de joie . 

Mais voici Colombo. Là , les é t rangers sont assez n o m b r e u x ; 
les navires passen t en foule et font parfois d'assez longues s t a 
t ions . Vous venez de me t t r e le pied sur le \varf et vous vous aven
turez dans la rue . U n e nuée de t ra îneurs de pousse-pousse vous 
assai l le . C'est u n concert assourd issan t : « Monsieur , Capi ta ine , 
Madame Angla i s , M a d a m e Germain , Madame India ! Moi par ler 
français, moi bien conna î t r e ! » Il faut lever sa canne pour s'en 
débarrasser . Mais d ' au t res surg issen t un peu p lus loin, avec les 
mêmes proposi t ions obscènes , q u a n d ils ne surenchér i ssen t pas en 
vous offrant des pe t i t s ga rçons . 

E t si, pa r curiosité ou par concupiscence, vous vous approchez 

file:///varf
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des maisons où les pauvres pet i tes cynghala ises offrent en sou
r iant l eurs frêles amours , ils surgissent d'on ne sait où, se p ré 
cipi tent pour vous faire ouvrir la por te , espérant et réc lamant un 
backschich ou une commission. Peuple vil et abâ tard i , peuple sans 
digni té , sans courage, dont la misère et la bassesse n ' engendren t 
que le mépr is et le dégoût . 

S ingapour . Là v ivent plus de 120.000 Chinois , plus de 
35.000 Malais , 5 .000 Européens , puis tous les voyageurs qui 
vont d 'Ex t rême-Occ iden t en Ex t rême-Or ien t . 

Les Chinois ont impor té leurs vices, les Malais leur morale 
facile. Auss i , S ingapour est célèbre dans tout l 'Ex t rême-Or ien t . 
Les nav iga teu r s a t t enden t son approche avec impat ience et, 
quand l'île surgi t des mers avec ses collines, les navires halètent 
de volupté contenue. Dès le débarquement , c'est une course p r é 
cipitée vers les demeures de celles dont les ven t res ne disent 
jaron''5; non . Quelques Malaises d 'abord, la l igure un peu aplat ie , 
mais le corps avec des l ignes, que n'eiit pas dédaignées la s t a 
tua i re an t ique . Comme celles de Batavia, bien que souvent moins 
bel les , elles se d rapen t avec une cer ta ine é légance. Leur sourire 
mon t r e des den t s b lanches et parfai tes, q u a n d elles ne sont pas 
t rop souillées par l 'usage du bétel . P u i s voici les Kl ings , celles 
que l 'on appel le les é t rangères , h indoues Malabares , aux faces 
sombres et dont les yeux br i l lent comme des escarboueles. El les 
excel lent en l 'ar t des danses lascives, qui font valoir l 'é légance 
u n peu grêle de leurs formes. El les vont , comme la prost i tuée 
bibl ique, les joues fardées et le regard effronté, in te rpe l lan t les 
pas san t s en langage malais : mari sini, tuan1. 

Ces maisons décorées en rouge et or, avec une grosse l an te rne 
semblable à u n e énorme luciole, devant lesquel les b rû len t des 
bague t tes de bois de sandal , renferment des Chinoises, é t ranges 
pet i tes c réa tures qui ne r ient pas , causent t rès peu et se t ien-
nient accroupies , immobi les sur des escabeaux. El les sont fardées 
comme des idoles . A l ' approche des Européens , elles se cachen t 
et beaucoup d 'en t re elles ne se l ivrent qu ' aux gens de leur race . 
Les Chinois veil lent j a lousemen t sur e l les ; celles qui acceptent 
1 approche des Européens ou des Malais, sont considérées comme 
souillées et les Chinois refusent leurs caresses . El les forment 
alors des g roupes à pa r t : les Chinois ne les f réquentent pas et 
les mépr i sen t ; elles sont obligées de se donner aux Européens 

1 Venez ici, Monsieur. 

Arch. AnLhr Crini. 11)07 - 'il 
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1 Les Annamites appellent les japonaises M m o Canard par déris ion, à cause 
de leur démarche cagneuse et traînante. 

ou aux Noirs pour des sommes infimes. E l l es sont les parias de 
la pros t i tu t ion célestiale. 

A côté des pet i tes Chinoises, au visage morne , au r ega rd figé, 
aux a t t i tudes hiératiques,, v ivent des beautés moins farouches, et 
elles sont i nnombrab le s . Celles-là r ient tou jours . Ce sont celles 
que , dans t o u t l 'Ex t r ême-Or ien t , on appel le r e spec tueusemen t 
Madame Japon . E t r a n g e s et séduisantes poupées . E l l es ne sont 
pas bel les , et pou r t an t tous ceux qui les ont approchées en g a r 
dent une cuisante nos ta lg ie . El les se venden t avec une grâce si 
ingénuement cha rman te ! E t leur sourire , leur i m m u a b l e sourire 
que r ien ne déconcerte ! 

Ma in tenan t nous al lons les rencont re r dans toutes les villes de 
l 'Ext rême-Orient , ces filles d 'une nat ion pauvre et t r o p prol i 
fique. A Hong-Kong , à Shanghaï , elles sont pa r tou t . A Saïgon, 
à P n o m - P e n h , elles t i ennen t le haut du p a v é , vivent dans des 
maisons confortables, tandis que la pe t i te A n n a m i t e offre ses 
grâces mièvres dans la rue et que la Cambodgienne trafique de 
son corps sp lendide dans de misérables cagnas . Auss i , il y a 
an tagonisme et r ival i té entre les deux races . Je me rappe l le u n e 
scène typ ique observée un soir dans u n e rue de Saïgon. U n 
Européen s 'arrête à regarder les Japonaises sour iantes et fardées 
sur leurs coussins. Une petite A n n a m i t e , si mignarde qu 'e l le r e s 
semblai t à une fillette, passe , pieds nus dans la pouss iè re , et 
r isque t imidement à l 'adresse du cl ient en suspens : « N ' a pas 
m o y e n ? » L 'au t re la regarde : « Tu es t rop pet i te » , — « Marche r 
quand m ê m e », fait-elle d 'un geste hard i . Mais u n e Japonaise 
est in tervenue et la rabroue , la r e n v o y a n t à sa cagna. Alo r s , la 
pet i te A n n a m i t e se redresse , et i ronique : « Oui , M a d a m e Japon , 
oui, Madame C a n a r d 1 . Toi j a u n e , m ê m e chose anamiss ». Très 
curieux ce dialogue et cette lu t t e pour la vie en t re les deux 
pet i tes marchandes d 'amour . 

Nous a r r ivons au b u t . Le Donai, un v ieux ba teau de la Com
pagnie des Messager ies fluviales de Cochinchine , v ien t de 
mouil ler en face de la légat ion de F rance , dans la M é n a m , la 
sainte mère Ménam, comme l 'appel lent les Siamois . Les p n o m s 
des pagodes se d ressen t en foule au-dessus des maisons de la 
ville qui s 'al longe d 'une longueur indéfinie sur la r ive gauche 
du fleuve. Bangkok compte environ trois cent mille hab i t an t s : 
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la moitié sont Chinois, le reste Siamois , Cambodgiens , A n n a m i t e s , 
B i rmans , H indous , Malais , Européens , etc . Tous ces peuples se 
sont mêlés et la vieille race thaï ou siamoise pure a p resque 
en t iè rement d i sparu pour faire place à des mét i s qui sont les Sia
mois actuels , race abâ tard ie , sans énergie et sans valeur mora le . 

A Bangkok , le Chinois est le maî t re des affaires. Son influence 
dissolvante sur les Siamois est incontes table et évidente . Il est 
en t r a in de les démoral iser et de les absorber . Le Siam a failli 
devenir français. Il est t emps qu' i l se r ep renne , s'il ne veut pas 
devenir chinois , non de droit mais de fait. Les Chinois sont en 
t ra in de m a n g e r sa capitale et la digest ion leur en semble facile. 

P o u r mieux étudier exploi teurs et exploités, en t rons un soir 
dans le marché , le sampeng , dédale de ruel les to r tueuses et sales 
où, au fond de bout iques sordides, s 'entassent des r ichesses 
incalculées . 

Voici d 'abord les monts -de-p ié té , tous t enus par des Chinois , 
s ' en tend, où s 'entassent des ha rdes et des bijoux de pr ix , ferrailles 
et objets d 'a r t . Les connaisseurs peuvent quelquefois y t rouver 
et y acheter des pièces ra res à bas pr ix . C'est là que s'en vont les 
r ichesses du Siamois imprévoyan t , drainées pa r l 'avide et as tu
cieux Chinois qui réalise des bénéfices énormes . On m 'a assuré 
que ces Chinois emprun ta i en t à i 5 , 20 et 25 pour 100, sû r s qu' i ls 
étaient de faire rendre à leur a rgen t le double. Pu i s , voici les 
maisons de j eu , affermées toujours à des Chinois . On y joue au 
bacoin, j eu qui ressemble vaguemen t à la roule t te de Monaco, 
mais la roule t te est remplacée par des pe t i t s tas de coquil lages 
que le court ier compte , quand les joueurs ont fait leurs j eux , et 
qui donnen t le nombre pair ou impai r et le nombre g a g n a n t . 
Accroupis au tou r du tapis se p re s sen t quelques Chinois , mais 
su r tou t des Siamois et des Siamoises, malgré que le courtier 
chinois , a rmé d'un immense râ teau, r amasse à profusion leurs 
t icaux . Riches et pauvres , tous j ouen t avec frénésie, sans se 
préoccuper du lendemain . 

On di t que le roi Chula -Longkorn se propose de suppr imer les 
j e u x ; il est g r and t e m p s qu ' i l rende ce service à ses sujets 
inconsidérés , s'il ne veut pas voir passer tout l 'or du Siam dans 
les coffres des Chinois . Quand on songe, qu 'à côté du jeu , il y a 
encore au Siam d ' innombrab les loteries et qu 'e l les y jouissent 
de la m ê m e vogue qu 'en E s p a g n e ! 

Sous ces influences pernicieuses, le peuple s iamois dégénère et 
se démoral ise . On y vend les femmes avec u n e facilité su rpre -
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l iante et leur ver tu est une chose si légère qu 'e l le ne compte 
guère . Fi l les et femmes se pros t i tuen t avec une ex t r ême facilité 
et f réquemment pères et mar is ferment les yeux p o u r v u que ça 
leur r appor t e . Un soir, je m 'aven tu ra i clans u n e maison où une 
j eune Siamoise peu farouche m 'ava i t en t ra îné et où elle m e p r é 
senta à des compagnes . E l les é ta ient là une douzaine, vê tues 
à la s iamoise, les den t s laquées , la bouche rougie p a r la chique 
de bétel . Spon tanémen t , elles dénouèren t l eu rs écharpes pour 
mon t r e r sans cont ra in te la perfection de l eu rs seins a r rondis et 
sans défaillances. L ' u n e d'elles, en par t icul ier , avai t u n e poi t r ine 
admirab le , sans exubérance , mais sans faiblesse. Un Siamois qui 
se t rouvai t là la poussa en face de moi en m e disant : Very good. 
Je m' informai quel é tai t cet individu et j ' a p p r i s , non sans é ton-
nemen t , que c'était son mar i . I l amenai t là sa femme de t emps 
en t emps , aux heures de détresse . Je raconta i le l endemain le fait 
en présence de Siamois qui pro tes tè ren t et déc la rè ren t que ce 
n 'é ta i t pas possible et que ce n ' é ta i t pas v ra i , que j e n 'ava is pas 
compris , e tc . Au cont ra i re , p lus ieurs Européens m'affirmèrent 
que c'était t rès possible et que ce n ' é ta i t po in t r a re . Dans tous les 
cas, il est certain que les Européens qui v ivent à B a n g k o k et qui 
veulen t avoir une compagne indigène peuven t t rès facilement 
en acheter u n e — j e dis bien : acheter . 

Du res te , les Chinois ire valent guère mieux , au po in t de vue 
de la morale sexuelle, que les Siamois . Cor rup teurs et co r rompus 
se va lent . Il est vrai qu ' i ls ne venden t pas facilement leurs 
femmes aux é t rangers , mais ils se les venden t avec la p lus g rande 
facilité en t re eux. On peu t en t rouver la p reuve à Bangkok 
m ê m e . Ren t rons au sampeng vers 10 heures du soir . U n mét is 
s iamo-européen, t rès au courant de la vie siamoise et chinoise, 
m 'accompagne . Il veut me mon t re r les bouges où l 'on entasse les 
pet i tes Chinoises réservées pour les plais i rs des longues-na t tes . 
L 'accès en es t beauconp plus difficile qu 'à S ingapour . A no t re 
approche, les por tes se ferment et c 'est comme un envol d 'oiseaux 
effarouchés, avec des c l aquemen t s de sanda les . P o u r t a n t , sous 
l 'œil hosti le des Chinois, nous pa rvenons à en t re r dans un de ces 
an t res de la joie chinoise. D 'abord , u n e salle assez spacieuse don
n a n t accès sur la rue et l a rgemen t ouver te : a l ignées su r des 
bancs , sont accroupies les pet i tes céles tes . La tenanc iè re , par 
crainte de voir déconsidérer sa maison, ne nous pe rme t pas de 
nous a t ta rder là. Nous suivons u n long corridor humide et sombre 
sur lequel s 'ouvrent , s implement closes pa r u n r ideau, les cham-
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bres ou mieux les compar t imen t s , r édu i t s misérables et puan t s , 
meublés s implement d 'un mauvais lit as ia t ique , d 'un tabouret et 
ord ina i rement d 'une boîte à conserve h pe t i t s pois vide servant 
pour les ab lu t ions . Enfin, nous a r r ivons dans une pet i te pièce 
carrée , sans ouver ture extér ieure , éclairée au gaz. La t e n a n 
cière qui parle un peu anglais et assez bien siamois, nous déclare 
qu ' i l lui est impossible de nous donner le soir m ê m e aucune de 
ses" filles. Les Chinois nous ont vu en t re r et, dans la première 
salle, ils survei l lent le personnel . Sa maison serait mise en inter
dit . El le nous pr ie de reven i r l e lendemain dans l 'après-midi, mais 
d iscrè tement et un à un . Mais nous lui avons offert quelques pipes 
d 'opium et peu à peu sa langue se délie. El le est entourée de cinq 
à six fillettes, âgées de six à douze ans , a t t en t ives à la servir 
et s'offrant de nous p répare r des pipes d 'opium. Je demande que 
font là ces enfants . On m e répond que c'est la réserve de l 'éta
b l i s sement : quand elles seront nubi les , elles remplaceront celles 
don t la beauté aura passé . L 'une d'elle a dix à douze ans . El le n 'es t 
pas abso lument belle au sens es thét ique du mot , mais d 'une 
mignardise rav issan te . On dirai t une frêle s ta tue t te de porcelaine, 
un objet ra re et préc ieux, à met t re dans une v i t r ine . Elle se t ient 
devant nous les y e u x obst inément baissés. P o u r t a n t , une ou deux 
fois, elle a daigné sourire et finalement elle a consent i , pour nous 
être agréable , à chan te r . El le chante d 'une voix grêle et puér i le 
en s ' accompagnant sur u n bizarre pet i t piano dont elle frappe les 
cordes avec deux pet i ts bâ tons mun i s chacun d 'un t a m p o n . La 
tenancière m 'as su re que , dans un an, elle p rend ra sa place à 
l 'é tal , dans la salle commune . Je lui déclare alors que je c o m p t e 
m e fixer à Bangkok pour quelque t e m p s et que j e désire avoir 
une compagne chinoise, une « pet i te épouse ». Je lui offre de l 'a
cheter . El le m'en demande mille t i c a u x 1 . Mon compagnon qui 
a pr is la chose au sérieux, me dit : « Offrez d 'abord trois cents 
t icaux, vous l 'aurez ensui te pour cinq cents . » 

P a u v r e s pet i tes chinoises, on les expédie par cargaisons de 
H o n g - K o n g ou de Shangha i ! Pauvres pet i tes japonaises ! E l les 
aussi a r r ivent parquées comme des t roupeaux sur le pont des 
cargos . Elles fuient la misère de leur pays et elles ne font que 
changer de misère . I l y aurai t un cur ieux chapi t re à écrire sur la 
t ra i te des j aunes : j e l 'écrirai peut-ê t re un jour , q u a n d je serai 
mieux documenté . 

' L e lical vauL environ i fr. 7 0 . 
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C H R O N I Q U E D E L ' U N I S E X U A L I T É 

Par Axnm'ï 1ÍAFFALOVICH 

Le projet de '1896. Revue critique des livres et des hommes. L'année unisexnelle 

du Comité de Berlin (1906). Le bulletin mensuel. La famille de l'uraniste, 

par le D' Von Römer. Karsch-Haack. Le X)" Freud. Le D r Salgo. Wilhelm 

Wallolh. Banns Fuchs. Edward Carpenter. L'assassinat dans l'atelier. Les 

mœurs chinoises. Le Congrès des employés de magasins. Le monument de 

Sir Bector Mucdonald. Imré, etc., etc. L'avenir de l'uranisme.—Quelques 

noies : i° sur la Littérature allemande. 2° sur une affaire unisexnelle à 

Paris en J904. 3° sur une scission dans le Comité scientifique et huma

nitaire de Berlin 

J 'écr ivais dans les Archives, en 1896 : « . . . J e voudra i s chaque 
année un vo lume sérieux et nour r i donné t o u t ent ier à l 'un i 
sexual i té . Je voudrais ce vo lume empre in t de cet te psychologie 
saine et mâle qui peut seule n o u s faire conna î t re et comprendre 
l 'un isexual i té . Il y a déjà assez de penseu r s et d 'observa teurs à 
même de s 'apercevoir que les inver t i s ne sont nécessa i rement n i 
des dégénérés , ni des malades , ni des cr imine ls . I ls découvrent 
même que les inver t i s ne se d ivisent pas en passifs et actifs, la 
dis t inct ion entre l ' inver t i mâle et l ' inver t i femelle n ' exp l iquan t 
qu 'un nombre res t re in t d 'un ions unisexuel les ; ils en t revoient 
sous une forme ou u n e au t re m a classification : passifs , effémi
nés , virils, u l t ra-vir i ls . Il n ' y aura i t donc pas dans ces annales 
de l ' inversion à se soumet t re a u x asser t ions surannées et r é t ro 
grades . On se passerai t de clichés ; on ne par le ra i t poin t d 'ant i -
phys iques , on n ' invoquera i t p lus la na tu re pou r p ré t endre qu 'e l le 
se contredi t con t inue l lement ; on se gare ra i t bien cont re les épi-
thè tes infamantes , et on se souviendra i t que le poin t de vue 
scientifique et mora l n ' es t ni hé té rosexuel ni homosexue l . On ne 
se laisserait pas effaroucher p a r ceux qui affirment l ' impossibil i té 
de n 'ê t re pas guidé p a r l ' équat ion personnel le , pa r la réact ion 
individuel le . Il y a t an t d 'épouvanta i l s d o n t il faut se rendre 
compte et qu' i l faut éviter . On t iendra i t au couran t des l ivres 
pa rus , de ceux qui se r a t t achen t à l 'unisexual i té , de ceux qui 
l 'éciairent d 'une façon ou d 'une au t re . On réagira i t contre la 
g rande conspirat ion cont re la vér i té . On ne dédaignera i t pas plus 
cer ta ins l ivres frivoles que l 'on ne dédaigne les confidences 
d 'hommes frivoles q u a n d on sai t s'en servi r , et l 'on aurai t le 
t emps et la place nécessaires pour s 'appesant i r sur des ouvrages 
considérables et lourds . Si on veut s 'emparer des véri tés mécon-
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nues , ce n 'es t ni légèrement , ni superficiellement qu ' i l faut a t t a 
quer . E t il ne faut craindre ni d 'ennuyer , ni d 'amuser . On ne 
négl igerai t pas non p lus les recherches his tor iques, les documents 
si vas tes , et un jour on ne serait p lus forcé de lire ces é tonnants 
aperçus h is tor iques qui ignorent l 'unisexuali té des époques che
valeresques , et dans lesquels le pat r io t isme intervient pour appeler 
i tal ien, français, a l lemand, grec, anglais , as iat ique, ce qui est de 
tous les t e m p s 1 , de toute la ter re habi tée . Les biographies des 
mor t s nous seraient de plus en plus in té ressantes . Les obse rva 
t ions contempora ines seraient accueil l ies; les observa teurs qui 
ne se décident pas encore à écrire leurs romans ou à publier leurs 
mémoires pourra ien t venir en aide. Les j o u r n a u x mêmes fourni
ra ient une moisson abondante bien que difficile à es t imer a sa 
j u s t e valeur , mais dont l 'actuali té compensera i t en quelque sorte 
le mé lange . . . Les documents ainsi réunis , compulsés , comparés , 
contrôlés , offriraient aux légistes , aux médecins , aux éducateurs , 
aux pa ren t s , aux hommes qui , en la modifiant , ipréserventet repré
sentent la conscience de la civilisation, les ma té r i aux nécessaires . » 

J 'ébauchais ensuite pour un fragment de l 'année 1896 ces 
anna les te l lement au-dessus des forces d 'un seul homme mais qui 
demanden t , pour être vra iment uti les et graves , une direct ion. E t 
je citais ensuite u n e page de Sainte-Beuve sur la morale des 
honnêtes ge ns ; j ' a imera is à la citer de nouveau ; elle nous a ide
rait à comprendre une des grandes difficultés de l 'é tude de la 
sexual i té en généra l , de l 'unisexual i té en part icul ier , mais je me 
contentera is des l ignes qui suivent : « U n des procédés , une des 
ressources commodes de cette morale est d ' ignorer volontiers tou t 
le ma l qu'el le ne voit pas di rectement et qui ne saute pas aux 
yeux . La Société, dont la façade et les pr incipaux étages ont en 
généra l , aux momen t s bien ordonnés , une apparence honnête et 
convenable , cache dans ses caves et ses souterra ins bien des vile
n ies ; et quelquefois c'est une bien mince c loison. . . qui en sépare . 
Quand tout cela ne déborde pas vis iblement , la mora le des h o n 
nêtes gens n 'en t ient nu l compte , et ne suppose même pas que 
cela soit. » 

Inut i le de dire que les annales a l l emandes ne répondent pas à 
mon p r o g r a m m e . J 'ai devant moi un volume de a4û pages 
Jahrbuch fur sexuelle Zwichcnshiufen, etc. sous la direction du 
Dc Magnas Hirschfeld (Leipzig, 1906, V I I I e année) , contenant 

1 Gœthe le savait el le disait bien. Voir ses Entretiens avec le chancelier Frie
drich von Miiller, :>.mc édition, 1898, p. 2 3 i . 
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a85 pages du D r Hirschfeld sur l 'Amour et la Bisexual i té ; deux 
art icles par des femmes (la femme et la ques t ion u r a n i s t e ; les 
invert is dans la Divine Comédie) ; un ar t ic le du D 1 ' Nilcke ; 
5o pages de Benedict F r i ed lander à propos du pa ragraphe I J 5 , 
écrites avant la Scission ; l ' u ran i sme aux P a y s - B a s avant le 
xix° siècle par le D1' von Rômer ; une é tude sur M n i e B lava tzky ; 
une autre sur Adr ien et An t inous ; p l u s de 60 pages sur l ' amour 
des jeunes garçons pubères chez les poètes ly r iques et bucol iques 
grecs ; une bibl iographie de la l i t té ra ture su r l ' he rmaphrod i sme 
par un médecin de Varsov ie ; p lus de 70 pages de bibl iographie et 
de compte r endus par Numa P rador iu s (pseudonyme d 'un 
légiste), e tc . , e tc . L 'é tude sur les poètes grecs me semble écrite 
t rop exclusivement pour les pédéras tes , et celle sur Adr ien et 
Ant inous superflue. A v a n t de par le r un peu l o n g u e m e n t du t r a 
vail du D 1 ' Hirschfeld je dirai quelques mo t s de ce qui m'a le 
p lus intéressé dans les Annales du Comité scientifique et huma
nitaire de Berlin, c'est la po lémique entre ce Comité et le D 1 ' A lbe r t 
Moll , au teu r d 'un l ivre fort es t imé sur l ' inversion. Moll accuse 
le Comité de subordonner la science à l ' ag i ta t ion cont re le pa ra 
graphe 175 du code a l l emand (le fameux p a r a g r a p h e contre l 'uni-
sexual i té masculine) et d'avoir déna tu r é les résu l t a t s de l ' enquête 
sur le nombre des inver t i s en ne t enan t p a s compte qu ' en t r e 
seize et v ingt ans l ' ins t inct sexuel n 'es t fort souvent pas encore 
dilférencié. A cet âge, d 'après Moll , beaucoup de j eunes gens ont 
des penchan t s unisexuels qui se perden t p lus t a r d ; il cra int que 
l 'agitat ion du Comité sugges t ionnera ces j eunes gens non invert is 
mais à penchan t s unisexuels et en fera des u ran i s tes p e r m a 
n e n t s . 

Le Comité enseigne l ' invincibil i té des penchan t s un isexuels . 
Même si c'est vra i q u a n d il s 'agit d ' hommes m û r s (ce que l 'on ne 
peut accepter sans except ions) , ce n 'es t pas vra i du tou t des 
j eunes hommes dont les sen t iments ou les actes un i sexue l s p r o 
v iennen t de leur sexuali té pas encore différenciée et non pas d 'un 
u ran i sme congénihd incoercible. Le Comité , cont inue Moll, 
s 'obst ine dans ce point de vue pour pouvoir démont re r l ' inuti l i té 
des lois contre un penchan t indéracinable . Moll. croit à l 'u ranisme 
congéni ta l de beaucoup d 'hommes , mais il adme t la possibil i té 
d'un changement de direct ion. Même si l ' inversion est acquise , 
elle n 'es t pas pour cela coupable . Les défenseurs de la loi n 'ont 
p lus le droit de par ler de pervers ions comme causes de l ' inver
sion. D'autre par t , il demande que la nouvel le loi punisse les 
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actes sexuels commis avec des j eunes gens de moins de 18 ans ; 
peu t -ê t re même de moins de 21 ans . 

Fr ied lander répond que des 26 inver t i s qui ont répondu au 
quest ionnaire du Comité . 24 avaient plus de 20 ans , ainsi que 5 j 
des 77 b isexuels . Mais qu ' impor te le nombre? même si le Comité 
se t r o m p e en comptan t sur un million d ' invert is en Al lemagne , 
s'il n 'y en a que 200.000, cela ne d iminue en rien l ' impor tance 
de l ' enquête . C'est ju s t ement pour ne pas arr iver à u n t a n t pour 
cent t rop élevé que le Comité a adressé son ques t ionnai re à des 
ouvr iers , pas à des ar t is tes ! 16 ans devrai t ê t re l 'âge auque l les 
j eunes gens sont soustrai ts à la protection de la loi. 

Moll r iposte à cela que plusieurs mess ieurs ayan t des rappor t s 
avec des collégiens ont répondu à ses efforts de leur faire com
prendre le danger que couraient ces collégiens de devenir et de 
res ter inver t i s , en disant que le Comité niai t abso lument ce dan 
ger et cette possibil i té. 

Das Wesen der Liehe du D r Hirschfeld est un commenta i re 
instructif des reproches du D r Moll . C'est un pla idoyer en faveur 
de l ' amour l ibre, affranchi des morales et des dis t inct ions de sexe, 
en m ê m e t emps qu 'un long a r g u m e n t contre le pa rag raphe 170. 

Hirschfeld a connu t an t de mil l iers d ' inver t is qu ' i l n 'a qu 'à 
puiser dans ses notes , il en sort des paque t s . On s'est ana lysé , 
détail lé devant lui d 'une façon incroyable . Quelle chance pour 
cer ta ins que cet érot isme (rétrospectif ou espéré), cet exhibi t ion
n isme dans l ' intérêt de la science et de l ' humani té . 

Hirschfeld t ra i te avec g rand sérieux l ' impor tance du type par 
lequel on est a t t i ré sexuel lement , type souvent p lus impér ieux 
que le sexe. Pour moi , tout cela est assez artificiel, mais c'est u n e 
manière de classer ses documents et de démont re r que tous les 
goûts sont dans la na tu re . Hirschfeld énumère pa rmi les hommes 
n o r m a u x (non sans une discrète ironie) tous ceux qui recherchent 
des femmes sinon inver t ies , du moins viri les, cheveux cour ts , 
hanches minces , e tc . (C'est f rappant , dit-il, de voir le g r a n d 
a t t ra i t que les femmes invert ies exercent sur l ' homme normal ) . 
Ensui te ceux qui a iment les fortes et belles et g randes femmes, 
type Germania \ puis ceux qui a iment les très jeunes aux formes 
encore indécises ; ,puis ceux qui a iment les dames de plus de 
4o ans , les gérontophi les ; puis ceux qui a iment les cocottes . 

P a r m i les femmes hétérosexuel les et normales , il énumère de 
même celles qui ont la malchance de n 'a imer que les inver t is ou 
du moins des hommes doux et féminins (comme cela arr ive aux 
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femmes de le t t res , e tc . Une d'elles a dit à Hirscîifeld qu 'e l le se 
faisait l'effet d 'être un u r a n i s t e 1 ; celles de p lus de 3o ans qui 
a iment les j eunes é tud ian t s , les j eunes ar t i s tes ; celles qui a iment 
les vieux mess ieurs d ignes . 

Ces h o m m e s et ces femmes (et ce sont u n e mul t i tude) se r ap 
prochent des inver t is p lus qu ' i ls ne s'en r e n d e n t compte , et les 
mépr i sen t dans la pleine conscience de leur normal i té . 

Il y a aussi les bisexuels qui a imen t u n cer ta in type soit dans 
u n sexe soit dans l ' aut re . Un hé té rosexuel di t à Hirschfeld : 
J'aime les jeunes filles quand elles ressemblent beaucoup à leurs 
frères. Les jeunes filles hétérosexuel les su r tou t a t t i rées par 
l ' homme, le sont aussi pa r le vir i l chez l ' inver t i et l ' inver t ie , et 
les jeunes gens qui a imen t la femme sont suscept ibles à ce qu' i l y 
de féminin chez l ' invert i . Pu i s il y a i e j eune h o m m e hétérosexuel 
qui vi t heureusement dans une liaison sexuel le avec u n ami et 
s 'analyse ainsi : la femme m'a t t i r e sexue l lement 70 pou r 100, 
l ' homme 3o pour 100 ; mais je préfère l ' homme au point de vue 
de l ' âme, j ' a i p lus de tendresse pou r l ' h o m m e . 

Beaucoup, beaucoup de j eunes h o m m e s sont inver t i s sans le 
savoir et ne le découvrent qu 'après la v ing t ième année . De même 
beaucoup d 'hé térosexuels commencen t pa r des l iaisons uni-
sexuel les . Es t - ce que cette indécision sexuel le du j eune h o m m e 
et de la j eune fille est u n e indication que le Créa teur désire que 
la créature jouisse des avan tages des doubles amours? Avec le 
t e m p s , quand les inver t is seront honorés et compris , dit Hirsch
feld, on discutera ces ques t ions . 

Chez les hommes qui ont u n e vocat ion pédagogique , cet te 
bisexuali té pers is te après l 'âge de l 'indifférence sexuel le . On n'a 
qu 'à parcourir la galerie des g r ands h o m m e s de l ' humani té , des 
g r a n d s espr i t s ense ignan t s . 

Enfin Hirschfeld reconnaî t qu ' i l y a une minor i té abso lument , 
incoerciblement hétérosexuel le ou unisexuel le . Si les un isexue ls 
détenaient le pouvoir en ce m o n d e , ils se ra ien t aussi in t rans i 
gean t s , aussi in to lé ran ts que leurs frères. Ains i u n monsieur d 'un 
certain âge dit à Hirschfeld : « J ' a ime les h o m m e s de vingt à 
v ingt -c inq a n s , d 'une si tuat ion inférieure (pas de so lda t s 2 ) . J 'a ime 

1 La photographie du Freiherr von T. (en robe de soirée) publiée par le Comité 
me rappelle beaucoup une dame que je connaissais et qui était amoureuse d'un 
bel inverti. 

2 Les soldats sont partout, je pense, considérés comme plus sûrs ; ils ne font 
guère de chantage. 
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le rôle d 'un éducateur ; le sexuel ne vient qu 'en second lieu. Si 
un homme qui m'es t sympathique aime une femme, si je devine 
chez lui une sympath ie sexuelle pour une femme (sent iment à 
mes y e u x énigmat ique, incompréhensible) , j e romps avec lui. » 
D'après lui, un homme qui peut avoir des r appor t s avec une 
femme ne devrai t j amais en avoir avec un h o m m e . 

En t r e la minori té uranis te et la majorité hétérosexuel le , quel le 
est la fréquence, l ' importance de la bisexual i té? Hirschfeld hési te . 
Autrefois i l l a croyait plus répandue , mais l 'explorat ion conscien
cieuse de beaucoup d 'uranis tes mariés modifie ses impress ions à 
ce sujet. Ce qui augmente son hésitat ion c'est que W a n Bloch, 
We in inge r , Friedlasnder, E d w i n Bab , Er ich Miihsam, le profes
seur S. H e r m a n et le D r Lehien, i ndépendammen t les u n s des 
au t res , affirment ma in tenan t que la bisexual i té est la vraie direc
t ion de l ' inst inct sexuel, mais que cela dépend de facteurs ex té 
r ieurs , de la volonté , de la coutume, de quel côté on penche , 

Lehien , par exemple , voudrai t qu 'on ne par le p lus d 'hé té ro
sexuels ni d 'unisexuels , mais de bisexuels différenciés en hétéro
sexuels , ou de bisexuels différenciés en unisexuels . D 'après lui , 
les inver t is peuvent se marier : c'est la conclusion logique de sa 
théorie de la bisexual i té universe l le . Ceci est t r è s contraire à 
Hirschfeld, en pra t ique ; il s 'oppose moins à la théorie qu 'on 
pourra i t cons t ru i re là -dessus . 

D u type, Hirschfeld arr ive au détail. Ce n 'es t pas accidentel 
d 'a imer tel ou tel t ype ; le détail est un symbole concent ré . 

Ces prédi lect ions sont souvent explicables bien que m y s t é 
r ieuses au premier abord. Je me ferais scrupule d 'omet t re u n e 
aventure de Hirschfeld à Vienne. Des amis l 'avaient conduit dans 
une taverne t rès in téressante fréquentée par des ouvriers inver t i s . 
Un h o m m e d 'une t renta ine d 'années fixa Hirschfeld tou te la 
soirée, le suivit même jusqu 'à son hôte l . Le médecin crut d 'abord 
à de mauvaises intent ions , mais l 'homme avait une bonne expres
sion. Hirschfeld l ' in terroga. Pourquoi si t a rd al ler si loin? L 'ou
vrier était un fétichiste de lunettes de savant. Hirschfeld lui dit 
quelques paroles bienveil lantes et l 'ouvrier saisit sa main , voulut 
la baiser et cria avec passion : « P o u r un monsieur qui por te des 
lune t t e s je pourrais donner ma v i e ! » 

Cet ouvrier était né uranis te . Les lune t tes de femme le lais
saient froid. Il avait du goût pour les hommes m û r s . La supé
riori té intel lectuel le l 'excitait p lus que les avan tages corporels . 
Les lune t tes lui symbolisaient un h o m m e qui est savan t , qui lit 
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des l ivres . Peu t - ê t r e avait-i l autrefois admi ré u n h o m m e qui 
por ta i t des lune t tes . — m ê m e alors ce ne serai t pas ce que Binet 
appelle le choc fortuit qui expl iquera i t le choix ou le hasard de 
ce symbole , mais le rappor t ex i s tan t en t re l 'objet et sa vie 
sexuel le . De même u n médecin inver t i avoua à Hirschfeld que 
cer taines casquet tes l ' a t t i ra ient sexuel lement parce q u ' u n « ami » 
t rès aimé en porta i t de parei l les . 

Hirschfeld connaî t des inver t i s qui a iment la ra ie de côté, 
d 'aut res l ' a iment au mil ieu, d ' au t res a iment les cheveux sur le 
front, d 'autres a iment d 'au t res coiffures, d ' au t res a iment la 
calvi t ie . 

A ce propos , on m 'excuse ra de raconter mon naïf é tonnemen t 
(avant d'avoir en t repr i s ces é tudes pour les Archives) q u a n d un 
beau jeune h o m m e , u n soir, au théâ t re , me confia qu ' i l vena i t de 
voir que lqu 'un tout à fait son genre. 11 m ' ind iqua la p lace occupée 
pa r ce personnage et je pus d is t inguer un mons ieur chauve et 
bien por t an t . Mon ami (il est au jourd 'hui r angé) ne p la isanta i t 
p a s , mais j e ne crois pas que la calvit ie étai t ind ispensable à ses 
y e u x , je m ' imag ine que seulement elle ne gênai t pas la réal isa
t ion de son idéal mascu l in . 

Hirschfeld nous p résen te (cas 18) l ' homme qui a ime le type ^ 
Hour i des Mahométans ou Bacchus dans n ' impor t e que l sexe. 
Ce n 'es t ni l 'homme, n i la femme, en t an t q u ' h o m m e ou femme 
qu ' i l recherche, mais ce type vo lup tueux et ambigu , dévê tu , ou 
n e por tan t pas de vê t emen t s m o d e r n e s ; celui (cas 19) qui de 
1.4 à 18 ans aima l ' homme 70 pour 100, la femme 25 pour 100; 
de 18 à 2 1 , il a ima les deux sexes éga l emen t ; de 21 à 2.4 l ' homme 
repr i t son avantage et la femme descendi t à 25 pour 100; main
tenan t , à 26 ans , il a ime l ' homme neuf fois p lus que la femme. 
Avant l 'o rgasme il éprouvai t le m ê m e désir auprès de l 'homme 
que de la femme ; pendant, p lus de volupté auprès de l ' homme, 
après aussi . A présent , l 'acte sexuel accompli , la femme le 
dégoûte et il a du dégoût de lu i -même, t and i s qu ' i l con t inue à 
t e n d r e m e n t embrasser l 'homme après comme avant . Son frère a 
suivi la m ê m e évolut ion. Le cas 23 est celui d 'un mons ieur 
b isexuel de 6 9 ans qui aime des pe r sonnes dél icates , minces , au { 

vent re p roéminen t . Le cas 26 est celui d 'un b isexuel de 3o ans 
qui commence à préférer les h o m m e s . Son type a de 18 à 3o ans , 
u n e jolie bouche, un jol i nez, des yeux honnê tes et s incères , un 
caractère doux et modes te , des cheveux b londs . 

Beaucoup de ces bisexuels p r e n n e n t plaisir à embrasse r ten-
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dremen t leurs complices mascul ins , tandis qu ' i ls ont des r appor t s 
avec des femmes sans les embrasser ou en les embrassan t le 
moins possible. D 'aut res embrassent homme et femme avec une 
égale a rdeur . 

Le cas 28 est une reductio ad ahsurdum de l ' enquête de 
Hirschfeld et des réponses qu'el le procure . Un bisexuel déclare 
aimer qua t re types : i° des jeunes hommes qui peuven t ressent i r 
des émot ions ar t is t iques et par le r avec goût et qui ne sont pas 
la ids , dont les y e u x sont beaux , dont les mains sont bel les , et qui 
ont une odeur agréable : la beauté du corps chez eux est de 
moindre impor t ance ; 2 0 des jeunes hommes j u s q u ' à vingt- t rois 
ou v ing t -qua t re ans , svel tes , bien faits, dont le te int est beau, la 
figure pas trop bête , dont les mains ne sont pas t rop grandes et 
qui ne sen ten t pas mauvais . I ls doivent être bien conformés, 
su r tou t les organes sexuels ; 3° de j eunes lesbiennes, pas nom
masses , mais garçonnières , aux yeux profonds, aux belles ma ins , 
in te l l igentes , vives, originales, pas ja louses ; 4° des paysannes . De 
t emps à au t re que lqu 'un tout à fait différent peut faire de l ' im
pression sur lui . La première catégorie est seule capable de lui 
inspirer u n amour fortement sensue l ; il pourrai t ê t re follement 
amoureux seulement d 'une personne de la t roisième catégorie . 
La seconde et la quat r ième ne représenten t que des amusemen t s 
passagers . 

E t le défilé s 'allonge : les éphébophi les , les androphi les , les 
gérontophi les (bien plus nombreux qu 'on ne l 'aurai t deviné) . 
P a r exemple cet homme de quaran te -qua t re ans qui avait découpé 
les por t ra i t s du roi d 'Angle ter re , du roi de Suède , de Lord Salis-
bu ry , du marqu is de Vogué, e tc . , et qui ma in tenan t aime 
d 'amour un médecin de soixante-douze a n s . 

Hirschfeld exhibe l ' homme normal marié (p. 109-162) dont 
la femme aime les inver t is et regre t te beaucoup que son mar i 
n ' appar t i enne pas à cette classe de prédi lect ion. Il a u n e telle 
délicatesse de sent iments et un tel don de les expr imer que les 
u ran is tes s 'enflamment pour lui . en vain : il s 'a t t r is te en pensan t 
à leur chagr in , il s 'apitoie, mais ne peut répondre à leur ten
dresse spéciale. Le 5 2 e cas est affreux : un inver t i marié , père de 
deux enfants , avoue s'être marié pour s 'a t tacher un ami pauvre , 
amoureux de la femme. L 'ami les accompagna pendan t leur 
voyage de noce et rempl i t le rôle du mar i : m a i n t e n a n t que l 'ami 
a qu i t té Berl in, le mar i est t r is te et sol i taire, sa vie est vide 
malgré ses enfants , malgré les baisers des pros t i tués de Berl in . 
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Le 5 3 e s 'est marié parce qu'il ne savait pas; il considère la 
bisexual i té comme un état d ' ignorance et de cra in te . Le 7 3 e a ime 
les éphèbes uranis tes b londs après avoir préféré les b r u n s . Ils 
doivent être fantasques , dépravés , pas sûrs . Le 7 4 e au contra i re 
les réclame doux, cul t ivés . D 'a i l leurs la chas te té lui serai t p o s 
sible. Il a imerai t su r tou t pa r tager avec son ami ses émot ions 
musicales et a r t i s t iques . 

Il ne faut pas oublier le Suisse qui a ime les femmes mûres 
a u t a n t que les hommes au-dessus de soixante ans . Il y a aussi 
celui pour qui la tête seule compte , et qui ne serait pas dérangé 
pa r une j a m b e de bois ; p lus il a ime , moins il est sensuel . Les 
u n s sont excités par la vu lgar i t é , la s impl ic i té , d 'au t res pa r l ' in
tel l igence, pa r les ap t i tudes ar t i s t iques . L ' u n nie tout à fait que 
l ' inversion to ta le peut ê t re acquise : à R o m e , Naples , Gênes , dans 
la pet i te bourgeoisie t a n t d ' hommes ont des r appor t s sexuels 
j u s q u ' à l 'âge de v ing t ans , puis ils se mar i en t et sont excel lents 
mar i s et pères . C'est u n e thèse chère au Comité . 

Tous les goû ts se succèdent , se cont redisent , se répè ten t , toutes 
les nuances sexuelles et mora les . Quelquefois on songe au livre 
que Madame , be l le -sœur de Louis XIV, aura i t écrit si elle 
l 'avait voulu : « Il y en a de tous les gen re s . Il y en a qui haïs
sent les femmes comme la m o r t et ne peuven t a imer que des 
h o m m e s . D 'au t res a iment seu lement des enfants de dix ou onze 
ans ; d 'au t res des j eunes gens de dix-sept à v i n q - c i n q ans , et ce 
sont les p lus n o m b r e u x . » (Ceux qui a iment les enfants ne figu
ren t na tu re l l emen t pas pa rmi les cas publ iés p a r Hirschfeld.) 

La similari té , la d iss imilar i té , tou tes les g rada t ions a t t i rent 
et séparent ces corps et ces âmes dans leur géhenne sexuel le . 
I l y a des réponses d 'une bêtise à faire p l eu re r , d ' au t res témoi
g n e n t d 'une intel l igence supér ieure . Le cas 112 se considère 
comme un inver t i parce que son amour pou r l ' homme le rempl i t 
corps et âme, tandis que pour la femme il ne ressent que de 
l 'o rgasme sexuel . Il connaî t des milliers d ' inver t i s et ne croit pas 
à la b i sexua l i t é ; les b i sexuels , selon lui, confondent la potentia 
coeundi avec l ' amour des sens . L e cas n 3 est in té ressant : un 
inver t i né qui aime u n mâle de son âge ou un p lus âgé : c 'est la 
pass ion de la s imilar i té . 

Quelle est la conclusion de Hi rschfe ld? L ' a m o u r est comme la 
lumière , on ne peut , on ne doit le r ég lemente r . S'il fallait inven
ter de nouveaux dél i ts , de nouvel les puni t ions , il faudrait sévir 
cont re ceux qui se mêlen t de la vie sexuel le d ' h o m m e s et de 
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femmes l ibres et ra isonnables . Rien ne devrai t être p lus sacré, 
p lus respectable , que l 'amour des aut res , que cet amour soit hé té
rosexuel , unisexue! , bisexuel. Quant à celui qui viole, quan t au 
sadique, quant à l 'exhibi t ionniste , e tc . — c'est un malade , un 
fou, u n malheureux : les médecins sont les juges de l'avenir. 

Le D 1 ' Nâcke croit que le D l Hirschfeld a prouvé que l ' homme 
phys iquemen t n ' appar t i en t pas à un sexe unique : il est p lus o u 
moins bisexuel. Nâcke s'occupe du para l lé l i sme psych ique , de la 
bisexuali té psychique . E t il cite plusieurs cas de fous à l 'appui . 
Gomme toujours Nâcke est vif, a ler te et plein d 'ent ra in . Je ne 
comprends pas comment il accepte encore que dans toute union 
il y a un viril et un passif, qu 'un viril ne recherche pas u n viril ! 
Quand un viril recherche un u l t ra -v i r i l , c'est j oue r sur les mo t s 
que de par ler de viril et de passif. On a l 'assurance de t a n t de 
virils qui , dans leurs l iaisons, leurs un ions , se sen ten t h o m m e s 
vis-à-vis d 'un h o m m e . « C'est incompréhensible , dit Nâcke fort 
sensément , qu 'on cherche ce cont ras te dans son sexe et pas 
dans l ' aut re . » Mais ce n 'es t pas ce contras te que l 'on cherche 
nécessai rement . 

Nâcke réi tère que l 'amour unisexuel est no rmal , u n e var ié té 
plus rare , et que les exper ts reconnaissent que l ' inver t i n ' e s t pas 
un dégénéré . C'étaient les médecins de fous ou de malades ne r 
veux qui avaient propagé cette erreur , d i t - i l . 

Nâcke pose p lus ieurs ques t ions . A d m e t t a n t que les deux 
sexuali tés ont u n parei l droit d 'exister , peut-on aller plus loin et 
supposer que l ' homme naî t avec les deux disposi t ions ? E n pre
mier lieu l'indifférence sexuelle avec des t rouées d 'autoérot i sme. 
Ensu i te les amitiés unisexuel les avec leur cor tège d ' impress ions , 
de sensat ions , d 'émot ions . Pu is l 'hétérosexual i té . Pourquoi chez 
les inver t i s cela ne se passe- t - i l pas dans cet ordre ? 

Pourquoi y a-t-il p lus d 'hé térosexuels que d 'u ran i s t e s? Est-ce 
parce que la p lupa r t des uranis tes ne se mar ien t pas ? L 'onan i s 
me , dit encore Nâcke, ne conduit pas à l ' invers ion. 

Rien moins pré ten t ieux que le lourd r appor t annuel , le Bulletin 
mensuel du Comité me semble plus uti le et p lus in té ressant . 
C'est un vilain recueil ( l ' abonnement est de 3 fr. y5 pour Berl in, de 
7 fr. 5o pour l ' é t ranger si l 'abonné reçoit une enveloppe fermée), 
d'à peu près 240 pages par an, où l 'on essaie de me t t r e tou t ce 
qui concerne le Comité, ses réunions , ses fêtes, ses conférences, 
tout ce qui; l'on dit du Comité, de ses publ ica t ions , de l ' inversion. 
On y énumère les scandales , les suicides, les affaires de chan t a -
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ges ; on y donne les noms de tous les hommes accusés d'actes 
contre le paragraphe 170 et la peine qu'on leur inflige. Il s'y 
reflète tout ce qui peut intéresser un uraniste allemand ou autri
chien. On y bat la grosse caisse devant le D r Hirschfeld et 
devant l'Uranisme. On y collectionne avec un certain orgueil les 
plus minces plaisanteries des journaux illustrés sur l' inversion: 
n'est-ce pas un des buts du comité que l'univers entier sache 
qu'il y a des invertis et ce que c'est que l'inversion ? C'est d'une 
lecture désagréable, ennuyeuse souvent, j 'en conviens ; on y fait 
des rencontres singulières ; c'est saugrenu; c'est à se croire par
fois au bout de sa patience ; mais c'est un document. C'est un 
coin de la vie de nos jours. On ne peut réclamer d'un document 
qu'il nous soit sympathique — pouvu qu'il soit symptomatique 
on s'en contente. Les rédacteurs du Bulletin devraient pourtant 
être plus circonspects quand ils supposent les suicides à deux, 
ou les suicides avant ou après le mariage, dus à l'uranisme 
malheureux. Ils devraient trier ce qu'on leur envoie de l'étranger. 
Mais je ne nie pas que de ce vilain bulletin il ne se dégage pas 
une grande détresse, une grande tristesse, d'autant plus que ce 
n'est pas le paragraphe 170 qui en est cause, et que ce ne sont 
pas ces messieurs du Comité qui pourront verser sur les plaies 
de la pauvre humanité le baume du Bon Samaritain. 

La famille de l'uraniste par le D-" von Römer (d'Amsterdam 1 ) 
se range parmi les ouvrages contre le paragraphe 17?». Römer 
fait observer dans sa préface que la Hollande, depuis la Révolu
tion française, n'a pas de lois contre les actes unisexuels taies 
c/uales, et l'inversion ne semble pas s'y répandre comme en 
/Allemagne ; dans tous les cas elle est moins en évidence qu'à Ber
lin : chose à noter par les conservateurs en morale. 

Je rattache à ce but de Römer (l'abolition du paragraphe) une 
conception fataliste de l'inversion : l'inversion est innée, inéluc
table, incoercible. 

On nait uraniste, on ne le devient pas. Par conséquent l'ura-
niste ne peut agir comme un ferment, comme le levain ; il n'aura 
de prise que sur les prédestinés. Les actes unisexuels (accomplis 
avec allégresse) ne suffisent pas pour aiguiller un homme vers 
l'uranisme définitif, même s'ils accompagnent une liaison senti
mentale, amoureuse. Römer cite des documents intéressants : 
deux cousins, l'un inverti, l'autre hétérosexuel (initiés tous les 

1 Chez Maas et Van Suchteien, Leipzig-Amsterdam, i<jo6. 
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40 appartenant à la plus haute noblesse . •2 invertis 5 u / „ 
3 — 1,078 ° / 0 

14 — 2,5 »/„ 
3 - I "/,. 

— 5 »/,, 
3 — 3,4 •</„ 
3 — 3 , i 5 % 

4 — 3,6 % 

Le questionnaire envoyé à 3.ooo étudiant 1 i de Charlottenburg 
obtint 1.696 réponses. 

i . 5o3 se déclarèrent hétéro-sexuels = 94 "/<> 
26 — invertis = i , 5 c'/o / (. u ( 

77 — bi-sexuels = 4 , 5 S ' " 

0.721 lettres furent expédiées aux ouvriers en métaux et 
4.59.4 arrivèrent à leurs destinataires. Il y eut 1-912 réponses 
dont 27 illisibles : 

1.802 hétéro-sexuels, soit. . . . . . 90,7 °/„ 
22 invertis I , I5 ) 
61 bi-sexuels :i,2 $ 0 

Areh. Anllir. Criui. 1907 - 42 

deux à l'onanisme par d'autres enfants) qui de seize à.dix-sept 
ans pratiquèrent ensemble environ deux ou trois fois par semaine 
le coït inter femora ou la fellatio, et cependant l'un resta hétéro
sexuel. Ce n'est pas par nécessité que les jeunes gens hétéro
sexuels quelquefois aiment sexuellement d'autres jeunes gens . 
Ainsi A . , âgé de dix-neuf ans, était lié d'amitié avec B. (vingt-
deux ans). A . , très affectueux, embrassa un jour l'aîné pendant 
les vacances. Il reçut de B. quelque temps après une déclaration 
d'amour. Ils eurent une liaison (coïtus inter femora réciproce, 
dit Römer), mais B. est maintenant hétérosexuel « sans nuage », 
marié heureusement, père. A . est uraniste. 

Est-ce indécision sexuelle, hétérosexualité tardive (on n'aime 
plus acquise), est-ce comme le dit Montesquieu : on verra 
soudain la nature ou défendre ses droits ou les reprendre. 
D'après Römer, l'uraniste reste uraniste, l'hétérosexuel qui a 
commencé par l'unisexualité est uranoïde. 

Hirschfeld et Römer se sont livrés à des enquêtes pour fixer 
le taux de l'inversion et sont arrivés à un minimum de 2,2 
pour 100. 

Hirschfeld, par exemple, sur 6 .611 personnes trouva i32 inver
tis. Il avait choisi les groupes constituant les 6 .611 avec une 
louable fantaisie. Ainsi sur 
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1 Voir plus loin ce que Numa Prcetorius objecte à Hanns Fuchs. Le senti
mentalisme bienveil lant et bien intentionné du D ' Von Romer n'aura pas de 

Römer a examiné 269 familles d'uranistes (avec un total de 
1.342 enfants) : résultat 33 pour 100. 

Il a examiné 69 familles de bisexuels : résultat 27 ,3 pour 100. 
L'inversion pour lui est une variété sexuelle. La théorie des 

deux sexes réclame une revision. Ainsi pour qu'un individu 
obtienne l'attribution de mâle, il faudrait que : i° la glande 
sexuelle, 2 0 les formes du corps, 3° les qualités psychiques, 
4° la direction de l'instinct sexuel , soient d'un mâle. A moins 
de ces quatre conditions dûment remplies, nous ne pouvons scien
tifiquement parler d'un homme. On ne regarde qu'aux organes 
génitaux, aujourd'hui ; on décide du sexe d'après l'ovaire ou le 
testicule. 

Il cite avec approbation la phrase d'Orchanski : la différen
ciation en deux sexes est plutôt sociale que physiologique. 

Voici les conclusions de Römer : l'uranisme est peu héréditaire. 
Il y a une plus grande différence d'âge entre les parents 
d'uranistes qu'entre les parents d'hétérosexuels. Les familles 
d'uranistes ne sont pas plus entachées de dégénérescence. Il y a 
plus de cancer (Carcinoma) dans ces familles que de tuberculose. 
L'uraniste est plus probablement parmi les derniers nés. L'in
version est une variété ; ce n'est pas une dégénérescence. Rien 
ne peut faire un inverti d'un homme qui n'y est pas prédisposé 
anténatalement. 

Nous n'avons, en tant que médecins, pas plus à essayer de 
transformer un inverti en un hétérosexuel que nous n'essaierons 
le contraire si, par exemple, un hétérosexuel inquiet des tares 
qu'il transmettrait à ses enfants et n'ayant pas confiance dans 
les moyens contre la conception, demandait à être métamorphosé 
en inverti. Nous devons, dit Römer, faire comprendre à l'uraniste 
qu'il a les mêmes devoirs envers Dieu et son prochain, qu'il doit se 
maîtriser; qu'il ne peut vivre pour sa sexualité, mais qu'il a le 
droit et le devoir de vivre. Il leur prêche l'amour : la sexualité 
est chose basse sans l'amour. Et il ne faut jamais, jamais, 
enfreindre les droits d'un autre homme. Cela suffira pour qu'on 
ne se serve jamais d'un hétérosexuel. 

Ce que de grandes personnes — en toute conscience — font, ne 
regarde que leur conscience et Dieu qui ne jugera pas d'après 
les actes mais d'après l'amour qui a guidé ou accompagné ces 
actes 1 . 
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F. Karsch-Haack 1 a entrepris des recherches sur l'universalité 
de l'unisexualité, Le premier volume traite des Chinois, Japonais, 
Coréens. Il y aura encore au moins trois volumes. Son travail 
fournit des arguments de valeur inégale mais tout à fait bien
venus au Comité et à ses adhérents. Dans tous les cas, et quelle 
que soit la critique de Karsch-Haack, toutes les théories circon
scrivant l'inversion dans tels ou tels pays, telles ou telles zones, 
sont bien battues en brèches — elles sont condamnées. 

Le D r Freud, de Vienne, original et hasardeux comme on le 
connait, dans son volume de I Q O 5 2 , s'occupe de l'inversion, mais 
ses théories sont assez compliquées, et ses théorèmes renversants. 
Il affirme que dans toutes les névroses sans exception il y a de 
l'inversion inconsciente ou consciente. Il ramène tout à la sexua
lité et en arrivé à des hypothèses étranges sur la sexualité des 
petits enfants. 

La brochure -du D r Salgô (de Buda-Pest) est opportune 
(Die forensische Bedeutung der sexuellen Perversität. Marhold 
éditeur. Halle A. S., 1907). Comme il se met en dehors des 
sexualités, sa critique a plus de portée. C'est à lire. Ses conclu
sions me semblent justes. Son ironie est motivée. Il vaut mieux 
abolir le paragraphe 170 que se servir de la psychiatrie pour 
amortir l'application de la loi. Responsabilité amoindrie — 
dégénérescence — dispositions — autant d'expressions de l'em
barras qu'on a quand il s'agit de répondre brièvement a une 
question actuelle, brûlante! Les juristes le savent bien. Et les 
psychiatres experts ne résistent pas trop à la tentation de consi
dérer comme maladif ce qui est ou rare ou surprenant ou difficile 
a comprendre — comme si l'usuel, l'habituel, était si compréhen
sible, si normal ! 

Salgó fait ressortir le paradoxe inutile des mesures contre 
l'inversion ejuand elle ne lèse ni l'inexpérience, ni l'incapacité, ni 
les convenances publiques. Les actes consentis de grandes per
sonnes dans la stricte intimité ne concernent point les législa
teurs. Il s'amuse de la crainte que l'inversion impunie diminue 
le nombre des naissances. Oh! alors combien d'actes impunis 

prise sur les uranistes qui ne trouvent pas l'ami rêvé, qui ne sont pas assez 
continents (je ne dis pas chastes) pour l'attendre, qui cherchent en attendant le 
plaisir ou l'oubli près d'un complaisant, près d'un prost i tué; ni sur ics efieminés 
ou les vaniteux qui ne veulent que d'un hétérosexuel, que d'une victoire sur les 
r ivales . 

1 Das gleichgeschlechtliche Lehen des Oslasialen, Munich, 1306. 
2 Drei Abhandlungen zur sexual Theorie. 



6â0 REVUE CRITIQUE 

1 11 faudra pourtant rendre compte de l'étonnant roman de Julius Otto Bier-
baurn, Prinz Kukkuk, 1907. 

seraient punissables ! Retenons la conviction de Salgó que l'in
version n'est pas une maladie ni l'inverti un malade ou un 
amoindri par cela même qu'il est inverti. Il ne croit pas que le 
troisième sexe est le sexe de l'avenir ; il pense que l'hétéro
sexualité sera toujours la sexualité régnante et prépondérante — 
mais il se refuse à admettre que l'une de ces sexualités soit plus 
éthique ou plus esthétique que l'autre. 

Je n'ai pas eu le temps de lire les derniers romans 1 , les 
dernières nouvelles^ que l 'Allemagne uraniste lit ou écrit, — 
excepté YEros de Wiihe lm Wal lo th (Leipzig, 1906). 

Avec son frontispice et sa dédicace à Schrenk Notzing (le 
médecin de Munich, le philanthrope, qui hypnotise les invertis et 
leur suggère l'hétérosexualité) Eros laisse une impression bizarre 
et pénible. Gorgias, un jeune sculpteur, fils un peu souffreteux 
de Socrate, aime d'un amour socratique, le beau nigaud Lykon, 
et est aimé de lui. Malheureusement Gorgias n'a pas assez de 
talent pour immortaliser la beauté périssable du poseur qui 
l'aime et qu'il aime, et Lykon vole pour lui l'idée géniale d'une 
Fontaine (Périclès a offert des milliers de talents pour la 
meilleure Fontaine) à Diotima, hétaïre et sculpteur incompa
rable, détruit l'œuvre et assomme la femme ; — et par remords, 
la soigne et se laisse aimer par elle. Mais quand son crime va 
être découvert son amour supra-physique reprend le dessus, Eros 
ressaisit le corps et l'âme qu'Aphrodite et un remords moderne 
avaient enflammés. Lykon et Gorgias, attachés l'un contre 
l'autre, se laissent tomber, vers l'aurore, du haut de l'Acropole. 
Lykon qui avait autrefois toujours refusé ses lèvres à la bouche 
du fils de Socrate les lui a offertes. Ce baiser sur les lèvres mas
culines joue un rôle dans la littérature allemande. Naguère 
Paul Heyse, dans son livre de l'Amitié, montrait le jeune homme 
refusant ses lèvres au baiser de l'ami sauveteur parce qu'il avait 
été trop aimé. Le baiser sur les lèvres (je me hasarde sur le terrain 
glissant de l'hypothèse) n'est peut-être pas spécialement allemand 
(Walt Whitman l'a bien chanté), mais c'est une question de 
de pudeur littéraire et sociale. 

Pourquoi l 'Allemagne nous fournit-elle une moisson si abon
dante? Qu'on ne dise pas que c'est la lutte contre le paragraphe 
1 7 5 qui met tant de plumes en branle, qui mobilise ses réserves 
d'invertis allemands et autrichiens, car bien avant Ulrichs la 
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littérature allemande est riche en aperçus unisexuels, en amitiés 
problématiques, en élans bisexuels. Qu'on ne dise pas que les 
hommes qui parlent allemand sont plus portés vers l'unisexua-
lité que les autres hommes, car les observateurs compétents 
nous contrediraient : « Vous croyez-done, chère Amélie, écrivait 
la mère du Régent le 3 septembre 1708, qu'il n'y a pas un grand 
nombre de mauvais garnements qui ont la même inclination que 
les français ? Si vous croyez cela, vous vous trompez fort. Les 
anglais sont tout aussi acharnés et ne se conduisent pas mieux. 
Vous me faites rire aussi de vous imaginer que ce péché ne se 
commet pas aussi en Allemagne. Croyez-moi, les allemands s'en
tendent bien à cet art-là. Si Charles-Louis n'avait pas été présent, 
le prince d'Eisenach, qui est tombé en Hongrie, aurait tué le 
prince de Wolfenbuttel. Celui-ci voulait lui faire violence, et l'au
tre n'entendait pas de cette oreille-là. Charles-Louis m'a 
raconté aussi que toute l'Autriche était infestée de semblables 
vices... » 

L'amitié allemande « ne craint ni les mots, ni les aveux, ni 
les gestes, ni les médisances 1 ». Les hétérosexuels allemands se 
sont exprimés dans leur lettres, dans leurs livres, de la même 
façon que les uranistes supérieurs. On a eu évidemment moins 
peur de s'exprimer en allemand, et cela joint à la guerre contre 
le paragraphe i j o , nous explique en partie l'efflorescence alle
mande. Mais c'est un problème que je recommande aux historiens 
psychologues. 

Quand les efforts du Comité auront abouti, quand chaque être 
de nationalité allemande ou autrichienne aura subi l'initiation 
intellectuelle, saura ce que c'est que l'inversion avec toutes ses 
nuances, quand le paragraphe 175 n'existera plus, quand l'agi
tation uraniste moins concentrée s'éparpillera sans cesser, quel 
sera le sort des manifestations extérieures de l'amitié allemande? 
La méfiance, la prudence, l'hypocrisie, leur permettront-elles de 
subsister telles qu'elles ont été ? Ou est-ce que les sentimentaux 
d'après-demain se trouveront dans un monde où le platonisme 
sera plus difficile, les liaisons moins dangereuses, la prostitution 
plus accessible, le chantage émoussé s ? 

1 Voir mon Urantsme et Unisexuallté. Lyon, Storck, 1896, p. 167-1^9 (Amitié 

allemande}. 

2 Toutes les races Aryennes , dit Lafcadio l learn. qui après avoir vécu en Amé
rique, lit la périlleuse expérience de se japoniser, ont un élan naturel vers le 
baiser, comme expression de leur affection. Au Japon les enfants pressent leurs 
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H a n n s Fuchs (auteur de Sinnen und Lauschen, e tc . , e tc . , e 
d 'un vo lume sur W a g n e r et l ' inversion) est u ran i s t e et fait sa 
profession de foi au tan t qu ' i l le peu t . C'est, selon lui, le devoir de 
tous les u ran is tes convenables , qu ' i l s soient de hau te va leur , de 
g r ands ar t is tes , de g r a n d s savants , ou seu lement honnêtes et esti
mables , de ne p lus cacher leur vér i table caractère . Les débau
chés, les pros t i tués , font par ler d 'eux. Les hé térosexuels s ' ima
g inen t que ce sont là les unisexuels . Quand les g r ands hommes 
qu ' i ls admiren t , quand leurs amis qu ' i ls a iment et respectent , se 
mon t r e ron t à eux tels qu ' i ls sont , des inver t i s , ils avoueront que 
les invert is va lent les hé térosexuels . Ils leur octroieront la posi
t ion qui l eur est due. Ils reconnaî t ront que ce sont des ci toyens 
au même t i t re que les au t res , qu ' i ls ont un rôle égal s inon iden
t ique . Les inver t is ne seront p lus mépr isés , incompr is . Les hétéro
sexuels se réjouiront que leurs frères non-conformistes s 'abst ien
nen t de la pa te rn i té et n ' augmen ten t pas la misère de ces t emps 
de compéti t ion à ou t rance . A présent , c 'est u n e offense d 'appeler 
que lqu 'un un inver t i ! Mais si les invert is ont le courage de leurs 
convict ions comme H a n n s F u c h s , ils seront à m ê m e de lu t te r 
pour leurs frères et pour leur foi (car les h o m m e s dans ce mouve 
m e n t u ran is te p rennen t quelquefois les a l lures de gens persécutés 
pour leur piété) , ils t rouveron t l 'ami qu ' i ls cherchent , ils pour
ron t se passer de pros t i tués , de complaisance vénales . 

Hanns Fuchs voit c la irement que si l 'on suppr imai t aujourd 'hui 
le pa rag raphe 170, les invert is supér ieurs ou décents n 'en seraient 
pas p lus avancés . C'est l 'opinion publ ique qu ' i l s 'agit d ' ins t rui re 
et de t ransformer . C'est l 'union avérée de deux inver t i s qui s'ai
m e n t (qui ont profité, pa r exemple , de la morale p rêchée pa r le 
docteur Von Römer) qu' i l impor te de légi t imer non pas aux yeux 
des a m a n t s heureux mais devant la foule. Il faut élever l 'union 
unisexuel le à la hau teu r de l 'union l ibre , cela ne suffit pas : il 
faut élever l 'union libre à la hau teur du mar iage . C'est pourquoi 
la religion chrét ienne excite la haine de ces nouveaux sectaires . 
Ils savent bien que ce sont des débris du chr is t ian isme, des 

joues contre la joue de leurs parents, mais ils n'embrassent pas. Le baiser au 
Japon est resté sexuel. Le baiser moderne de l'Occident civil isé n'est plus sexuel < 
99.997 fois sur 99.gg8, mois son origine physiologique remonte à l'amour tout 
court, pas à l'ail'ection. Chez, nous, l'enfant embrasse instinctivement. L'enfant 
japonais n'a pas cet instinct. 

Je résume une lettre du délicat observateur (juillet i8ç)5) mais je ne souscris 
pas à son explication. Le baiser est un symbole de rapprochement — que ce rap
prochement soit spirituel ou physique, aiï'ectueux ou sensuel . Reste à expliquer 
pourquoi chez les Japonais il est (je ne dis pas reste) sexuel. 
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pierres du Temple renversé, qui s 'opposent sur tout à ce que 
l 'u ran isme émerge des catacombes. Us se renden t compte que la 
libre pensée , émancipée des habi tudes chrét iennes qui l ' enserrent 
encore et la parsèment , ne pourra sans ridicule s 'opposer a l 'essor 
des u ran is tes . 

N u m a Prœtor ius objecte que bien des inver t is ne t rouven t 
j ama i s l 'ami idéal t an t cherché : ils sont bien forcés d 'avoir recours 
a u x pros t i tués . D 'aut res n ' a iment , ne peuvent a imer long temps , 
que l 'hétérosexuel . C'est donc bien dur d 'assimiler à la p ros t i tu 
t ion une liaison avec un hétérosexuel affectueux ou reconnaissant , 
dont les qual i tés morales et intel lectuelles s 'épanouissent favori
sées pa r l ' amour de l 'unisexuel . Ainsi , même quand l 'utopie de 
H a n n s Fuchs se réalisera, il faudra bien que les pros t i tués et les 
hétérosexuels to lé rants consolent ces deux catégories d 'un i -
sexuels . Certains invert is (ou amis de leurs revendicat ions) pen
sent q u ' u n scandale comme il n ' y en a j amais eu, u n P a n a m a u n i -
sexuel , l ' a r res ta t ion en bloc à Berlin de tous les g r ands inver t i s 
qui sont sur la liste de feudataires, la fameuse l iste, serait le 
mei l leur moyen de faire abroger la loi . Bien de ces pr inces du 
sang et de l ' a rgent le mér i tera ient bien, dit N u m a Prœtor ius , 
parce qu ' i ls ne se servent pas de leur puissance pour aider leurs 
frères à obtenir la même impuni té (ils ne souscr ivent même pas 
au Comité qui obt ient ses 18.000 ma rks de revenu sans leur coti
sation). Mais ce ne serait pas bien de marcher par-dessus des 
cadavres vers la l i b e r t é 1 . 

Le Sexe intermédiaire, par E d w a r d Carpenter , v ient d 'être t ra 
dui t en a l lemand (Munich, 1897). « Sous l 'extérieur calme de la 
vie anglaise », dit-il, « dans toutes les c ' I S S E S . des le t t res sont 
écri tes , des a t t achements se forment, ent re personnes du m ê m e 
sexe, ne différant en rien des cor respondances et des affections 
hétérosexuel les . » E t pour t an t l 'opinion publ ique reste aussi 
ignoran te , aussi mal renseignée, et la loi va au contra i re de la 
raison et du progrès de la science. Parce que la sodomie (coït 
anal) est un acte ex t rême et repréhensible , la loi anglaise en est 
arr ivée depuis i885 à poursuivre toutes les familiarités u n i -
sexuelles, poursui te impossible parce que l 'universal i té de l ' in-

1 Hardeii, dans son journal, Zukunft, en accusant les membres les plus 
importants de la Camarilla {bande aristocratique qui entourait l'Empereur) de 
penchants unisexuels , a amené la chute du prince Philippe d'Eulenburg, du 
comte Kuno de Moltke, d'un comte de I lohenau. Il faudrait la plume de Saint-
Simon et le recul de l'histoire. Je renvoie au Bulletin mensuel du Comité de 
Berlin (juillet 1 0 0 7 ) . 
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st inct unisexuel (Carpenter emploie le m o t homogène) ne signifie 
pas l 'universal i té d 'un ins t inc t un isexue l asexuel , sans base 
sexuel le , sans manifestat ions sexuel les ; cet te poursu i te est cou
pable parce qu'el le engendre le chantage ou le p ropage . 

A u t a n t j uge r du mar iage pa r la Cour du divorce, di t Carpenter , 
que de l ' u ran i sme p a r les procès ou les poursu i tes j u d i c i a i r e s 1 . 
Quand on se t rouve t a n t soit peu derr ière les coulisses du monde , 
dit-i l , on est é tonné de voir à quel les s i tuat ions les u ran is tes 
a t te ignent . L ' u r a n i s m e penche plutôt ve rs la sent imenta l i té que 
vers la sensual i té . Les uranis tes inférieurs sont t e r r ib l emen t 
sen t imentaux , les supér ieurs d 'une incroyable exci tabi l i té , mais 
comme règle généra le , selon lu i , ils sont moins sensuels que les 
hé térosexuels '-. Leur sens ib i l i té est une des causes de la g rande 
influence exercée pa r les u ran i s t e s supér ieurs sur le» hommes 
qui ne se dou ten t pas de la nuance de leur t e m p é r a m e n t : Gordon 
de Kha r toum par exemple . Carpenter no te aussi la fraîcheur juvé 
nile que les uranis tes de valeur ga rden t si l ong t emps . Est-ce 
nervosi té , est-ce chaste té? Je penche vers la seconde explica
t ion. Les p ro tes tan t s angla is et amér ica ins sont souvent ag réa 
b lemen t frappés par u n je ne sais quoi de t rès j eune , d'intact, 
chez les vieux p rê t res ca thol iques . 

« Le peuple inconnu », le sexe in termédia i re de Carpenter , 
fait moins par ler de lui en Angle te r re qu 'en Al l emagne , mais de 
t emps en t emps , le voile s 'enfr 'ouve ou se soulève, et on se rap
pelle, si on était t en té de l 'oublier, que l 'Angla is est u n h o m m e 
comme les aut res . La publ ici té est moindre , l 'hypocrisie est 
p lus vas te , mieux organisée, mais ni E ros n i le Diable y pe rden t . 
C'est p lus agréable , j ' e n conviens ; mais que de forces vives se 
pe rden t ou dévient à cause de la pudeur inoppor tune . El le p a r a 
lyse les p a r e n t s , elle glace, elle abêt i t les maî t res . Mes amis me 
racon ten t des faits incroyables à ce propos , des professeurs qui 
ne voient pas de différence entre la plus innocente express ion 
d'alfection et la mas tu rba t ion réciproque ou la sodomie. Que cela 
déroute et referme les j eunes â m e s ! 

L 'é té dernier l ' assass inat d 'un jeune pe in t re la nu i t dans son 
atel ier fit frémir Londres de pit ié, puis d hor reur à m e s u r e que 
les détai ls du crime se précisèrent . Il n 'y avait pas eu de vol . 

1 Je renvoie mes lecteurs à mes Annales de Vnnisexuiililè, 1897. 
- Näeke disait le contraire dans les Archives de Huns Gross, sur la toi d'un 

correspondant qui connaissait un vieillard de 70 ans, fort recherché p a r l e s jeunes 
géronlophiles . Je fais peu de cas de ces généralisations. 
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La vict ime A. \Y . revêtu d 'une paire de pan ta lon , d 'un gilet, d 'une 
chemise, de bas , les bretel les pendan tes , avai t été assommé avec 
u n mar teau , dans le cabinet de toi let te , t ou rnan t le dos à l 'assassin . 
Les blessures étaient affreuses, beaucoup de sang avai t coulé. 
Sur les cuisses on observa des déchirures causées pa r des 
éperons . 

L 'assass in avait arraché les d raps du lit, les avai t j e tés sur 
l 'agonisant , et avait pu ainsi l 'enjamber sans se tacher de sang . 
De la rue , un j eune homme et sa fiancée avaient r emarqué , le 
soir du cr ime, le jeune peint re a r r iver devant sa maison avec u n 
soldat de la g a r d e ; les deux h o m m e s étaient entrés ensemble . 
Sur la table de l 'atelier, t r en te ou qua ran te morceaux de papiers 
contenaient des noms et des adresses de soldats . L 'un d 'eux 
donna son témoignage à voix basse . Il avait u n alibi complet 
pour la nui t du cr ime. Malgré son billet de permission, il était 
r en t r é à la caserne à 10 h. 3o. Qua t re mois auparavan t il avai t 
fait la connaissance d 'A. W . dans H y d e P a r k . L'offre d 'une 
cigaret te — classique prélude — avait été suivie d 'une conversa
t ion pendant qu' i ls t raversa ient le P a r c . A minu i t il était m o n t é 
à l 'atelier. Il y avait bu u n verre de vin de P o r t o , regardé des 
tab leaux , causé, et pris rendez-vous pour l ' après-midi du 
d imanche suivant . Mais il n 'é tai t pas revenu, parce que A . W . 
lui avai t fait une proposi t ion qui ne lui allait pas . On étai t dès 
lors fixé dans le public . L 'exper t ise médico-légale , bien que tenue 
secrète , avait été, paraî t - i l , concluante . La sympath ie se tou rna 
vers le soldat assassin. Le verdict fut celui d'un meurtre : i3 mem
bres du j u r y (sur i5) désirèrent qualifier ce meur t r e d'involon
taire. Il n 'y pas de meur t r e involonta i re , leur d i t -on . 

On se raconta que le soldat n ' a y a n t p robab lement j ama i s 
commis un acte sexuel de ce genre fut saisi d 'une folie sadique 
ou erot ique, ou s implement de remords et d 'hor reur , qu ' i l 
défonça le crâne de son complice séducteur et s 'acharna sur lu i . . . 
on ne l 'a j ama i s p r i s . Il est probable qu 'on ne voulai t pas d 'un 
scandale qui ferait du tor t à l 'armée et au r ec ru t emen t . Les 
invert is raconta ient en t r emb lan t que leurs frères pendan t plu
sieurs nui ts n 'osaient pas céder à l'amour du soldat (commerce 
si romanesque et si sûr d 'habi tude) , pa r crainte des détect ives . 
Bien des hétérosexuels dirent q u ' A . W . n 'ava i t que ce qu ' i l 
mér i ta i t et que ce n 'é ta i t pas un m e u r t r e qu 'on devai t pun i r . 

Au mois de novembre 1906 l'affaire des m œ u r s chinoises au 
T r a n s w a a l eut sa semaine la p lus re ten t i ssan te . On se l ivra à tou tes 
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les émotions, à toutes les acrobaties 1 faciles à prévoir, au Par
lement et dans les journaux (voir le Times du vendredi 16 no
vembre). A u mois d'août 1906, une enquête avait été ouverte, et 
M . Bucknill avait été chargé du rapport. Les Chinois se livraient-ils 
à la sodomie? Les blancs le savaient-ils? etc. M. Mackarness, 
membre libéral, ayant vu le rapport secret, en parla à la Chambre 
avec horreur. Le gouvernement refusa d'imprimer le rapport 
comme étant non seulement confidentiel, mais impossible à impri
mer; mais on promit de renvoyer en Chine tous les suspects. 
Seulement, comme le Transvaal était à la veille d'une élection, 
on devait bien laisser à l'Assemblée du Transvaal la solution 
définitive du problème. « Tout le inonde, dit le Times, est d'ac
cord; on voudrait renvoyer les Chinois en bloc ; mais la prospé
rité du Transvaal !... La question morale n'est pas restreinte aux 
Chinois. Elle existe partout où des hommes sont internés, nos 
officiers le savent, les maîtres dans nos collèges aussi. Ce mal 
sévit surtout en Orient et partout où l'on emploie des bandes 
d'orientaux. Nous nous servons du travail des Orientaux non 
seulement au Transvaal, mais dans beaucoup d'autres parties de 
l'Empire, et si nous condamnions le travail chinois au Transvaal, 
nous aurions a condamner le travail des coolies partout et tou -
jours. » 

Notons l'aveu â la Chambre que parmi les Cafres, le vice 
chinois prévalait encore plus que chez les Chinois — dans cer
taines régions du moins — car le jour viendra où l'on dira que 
les Chinois ont appris l'inversion, ou les pratiques unisexuelles 
aux Cafres 2 . 

Le seizième congrès des employés de magasins (National amal-

1 En voici un exemple : R. Lehmann dit qu'il é ta i t persuadé que Lyttelton 
bien que son adversaire polit ique, se serait coupé la main droite plutôt que 
d'avoir ouvert le Transvaal aux Chinois s'il s'était douté de ce qui arriverait, 
s'il avait cru que ses précautions seraient inefficaces: les précautions étant que 
les coolies qui le désiraient, pouvaient amener leurs femmes et enfants. Comme 
si les hommes d'Etat anglais sont si ignorants des habitudes chinoises, qu'ils 
pouvaient croire que des crimes si horribles et qui révoltent la conscience du 

c h r i s t i a n i s m e n'auraient pas lieu. 
- J'emprunte aux notes de M. W . E. Roth publiées à Brisbane en 1906 les 

détails suivants sur les aborigènes de Norlh Q u e e n s l a n d . « Sur le Tul ly River 
le mari, pendant l'absence de sa femme, a des droits bestiaux sur ses jeunes 
beaux-frères, mais on a du mépris pour l'exercice de ces droits. Dans la même 
région, et ailleurs aussi, les hommes mariés eux-mêmes pratiquent la masturba
tion (la méthode est la même que quand ils obtiennent du feu avec un bâton 
vertical). Je n'ai pas réussi à découvrir comment la communauté envisage la 
masturbation. Sur le Tul ly River les hommes n'embrassent que des hommes ». 
(Norlh Queensland Ethnography Bulletin, n° 8). 
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1 Shop Assistant : 6 avril 1907. 

garnated union of Shop assistants, warehousemen and clerks) 
à Leedes , le d imanche et le lundi de P â q u e s 1907, s 'est p r o 
noncé ca tégor iquement contre le sys tème appelé du living in, 
cont re l 'agglomérat ion d 'employés dans des dor toirs , dans des 
chambre t t es , sys tème injuste, t y rann ique , immora l . I ls sont ma l 
nour r i s , ma l logés, explo i tés ; la tuberculose les g u e t t e ; les 
pa t rons s 'enrichissent . Mais ce que j ' a i à no te r ici, c 'est l 'affirma
tion du Prés iden t , M. Roper , que ces dor toi rs , où de j eunes 
appren t i s couchent près d 'hommes plus âgés et vicieux ont 
favorisé le m ê m e vice que les « compounds » des Chinois au 
ï r a n s v a a l 1 . 

On se souvient du suicide du fameux généra l Sir Hec tor 
Macdonald , à Pa r i s , au mois de mar s , je crois , 1903. Ce héros 
de l 'Ecosse s 'étai t t ué pour échapper aux conséquences d 'actes 
un isexue ls commis à Ceylan. On v ient d 'achever le m o n u m e n t 
nat ional en son honneur , à D ingwa l l , capitale du Comté où il 
est n é . C'est une tour carrée, sur un promonto i re . On la voi t de 
loin, de p lus ieurs comtés . Du hau t de la tour , on peu t contempler 
l ' endroi t où il v in t au monde . 

L ' inaugura t ion en fut solennel le . Lo rd Tul l ibard ine (fils du 
duc d 'Athol ) prononça le panégyr ique devant une foule amenée 
par des spécial trains, pour rendre hommage au g r a n d soldat 
écossais. « Je n 'a i pas à récapi tuler les prouesses mil i ta i res 
d 'Hector Macdonald , ou à re t racer sa jeunesse : car, ici, t ou t cela 
est écrit en le t t res d'or dans les cœurs de ses compatr io tes . » I l 
fit l 'éloge de ses ve r tus , sa modest ie , sa s impl ic i t é ; il était 
sévère envers tous les m a n q u e m e n t s au devoir, à l ' honneur ; 
sévère pour les au t res , encore p lus sévère envers lu i -même. Lord 
Tul l ibardine indiqua que, déjà fatigué par de longues années 
dans lTnde, dans l 'Afghanis tan , l 'Afrique du Sud, l 'Egyp te , il ne 
sort i t pas indemne de la guerre contre les Boërs . 11 n 'avai t p lus , 
après la guer re , cette force de corps et d 'espri t qui avait été sa 
gloire. Lord Tul l ibardine , au milieu de l ' en thous iasme écossais, 
demanda qu 'on oublie ce qu' i l fallait oublier, qu 'on pardonne (car 
n ' avons-nous pas tous quelque chose à nous faire pa rdonner? ) et 
que cette Tour , pendan t de nombreuses généra t ions , rappe lâ t la 
mémoire d 'Hector Macdonald, e tc . , e tc . 

Je 11e désire pas rapprocher le m a l h e u r e u x guerr ier écossais 
d 'Oscar "Wilde, ni de ses poses néfastes et de sa chute , la fin 
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d 'Hector Maedonald, mais la t ou r de Macdonald me fait songer 
à l ' admirat ion qui r e tourne vers Oscar W i l d e , l ' au teur d rama
t ique , l 'écrivain. On le joue^ on le loue, on le van te dans les 
j o u r n a u x 1 . S a n s n u l doute , si j e l isais beaucoup de r o m a n s anglais 
(et j ' e n lis peu) , j ' y t rouverais des t races p lus ou moins claires de 
l ' amour unisexuel . 

Dern iè rement , M. T r o w b r i d g e , dans A splendici reprobate, a 
eu l 'audace de choisir comme héros un j eune inver t i , aussi beau 
et aussi n igaud que le L y k o n de W a l l o t h , mais avec l 'espri t 
d 'un personnage d 'Oscar W i l d e , t ou rmen té par la crainte d 'ê tre 
compromis . Il reçoit une le t t re (fort ressemblante) d 'un j eune 
homme avec qui il a eu une liaison à R o m e et qui l 'a qu i t té pour 
al ler avec u n p l an t eu r à Ceylan . Le p lan teur , qui n 'ava i t p a s 
peur d 'ê tre compromis , est m o r t ; le j eune demi-mondain n 'es t 
pas sans ressources , il n 'es t pas chanteur, il est de re tour à 
Londres , et invite son premier amour à u n e repr ise . La t e r reur 
du héros de Trowbr idge , le m y s t è r e dont l ' au teur voile le sexe 
de la pe rsonne qui a écrit la l e t t re , la joie du domest ique qui se 
place chez les é légants inver t is pour les faire chanter — tou t 
cela révèle au lecteur init ié de quoi il s 'agit . Le lecteur ignoran t 
n ' y doit r ien comprendre . Ce l ivre n 'a pas m ê m e a t t i ré les fou
dres de la presse , je ne sais pourquo i . 

I l y a eu aussi les Sentimentalists pa r u n p rê t re catholique, fils 
d 'un défunt a rchevêque angl ican de Cantorbery , qui t ra i t e avec 
franchise l 'amit ié exal tée d 'un j eune p rê t re pour un ac teur dont 
la vanité a frisé l ' inversion et sombré dans des vices . 

Il v a eu le Dieu dans le jardin, que je n 'a i pas lu, par u n 
au teur , dont j ' oubl ie le nom, dédié à Henry J a m e s (le romancier 
frère de W . James) , décr ivant u n amour grec entre adolescents . 

Les pe t i t s poètes , si je les l isais encore, m e fourniraient pour 
cette chronique une moisson p lus abondan te encore que les 
romanciers . 

« Imre: a m e m o r a n d u m by Xavier Mayne . The Engl i sh book 
p ress . R. Rispoli , Nap les . Calata Trini tà Maggiore 53, 1906, 
pr ivate ly pr in ted » est p lu tô t un document que de la l i t té ra ture . 
C'est déplorablement écrit , mais c'est vécu. L ' au teur y raconte 
l 'amit ié-amour de deux uranis tes supér ieurs , mâles tous les deux 

1 Une femme (dont ce n'est pas la première hardiesse) qui écrit sous le nom 
de Franck Danby dans un roman à clef, VHomme d ' A f f a i r e s du Sphinx décrit le 
culte posthume offert à Oscar Wilde dans un cénacle enthousiaste de son génie 
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l 'un viril, l 'autre ul t ra-vir i l peu t -ê t re — invert is nés , ayant tous 
les deux souffert amèrement , appar tenan t à l 'ar is tocrat ie morale 
et intel lectuel le , l 'un anglais de t ren te ans, l ' autre officier Hon
grois de vingt-cinq ans . I ls se r encon t ren t , se l ient d 'amit ié , 
s 'a iment, ne se devinent pas (les inver t is ne se reconnaissant pas , 
comme on l'a faussement p ré tendu) , se démasquen t successive
m e n t (ce qui fournit au récit du mouvememen t et de l 'émotion), 
et se donnent 1 un à l 'autre pour la vie, corps et cœur , l o y a l e 
m e n t , t endrement , pass ionnément . 

U n lecteur qui ne cherche ni le s tyle ni le romanesque , et qui 
n 'es t pas un sombre et ignorant persécuteur de ses frères non 
conformiste, l ira Imré non sans in térê t . Il y reconnaî t ra l ' aspi ra
t ion vers un idéal viril , la haine de l 'elfémination et de la 
luxure , la haine des cor rupteurs de l 'enfance, des sa tyres qui 
h a n t e n t les la t r ines ; il en appréciera l ' ambi t ion de réagir contre 
les pré jugés des hétérosexuels et des un i sexue l s . L 'u ran is te 
supérieur , d 'après la thèse d ' Imré , a à se défendre à la fois contre 
l u i - m ê m e , contre les hétérosexuels aveugles , aveuglés et cruels , 
et contre les inver t is dépravés , ou insignifiants ou compromet 
t an t s . Même en adme t t an t la véracité des confessions que les deux 
héros se font l 'un à l ' au t re , m ê m e en adme t t an t que leur l iaison 
sera durable et heureuse , le lecteur sans p ré jugés , s'il se met au 
même diapason mys t ique que Xavier Mayne , se demande si ce 
n 'es t pas une pervers ion de l 'amour céleste de chercher l 'ami 
suprême dans un homme , une déviat ion de l ' amour de l ' homme 
pour Dieu. 

E t puis quelle confusion d ' idées, quel désordre , est indiqué pa r 
la l iste de g rands uranis tes : Thémis toc le , Agési las , Ar is t ide , 
Gléomène, Socrate, P l a ton , Sa in t -Augus t in , Servet , Beza, 
Alexandre , Jules César, Augus t e , Adr ien , E u g è n e , Char les XII , 
Frédér ic , Til ly, Skobeleff, Gordon, Hector Macdonald , Shakes 
peare , Mar lowe , P l a t en , Gri l lparzer, Hölder l in , N e w t o n , Michel 
Ange, Liebig, Sodoma, W h i t m a n , Jé rôme Duquesnoy , W i n c k e l -
m a n n , Mirabeau, Beethoven, Louis de Bav iè re 1 ! Pourquo i je ter 
les chastes ou les dépravés p a r m i les g rands inver t i s , de quel 
d ro i t? Est-ce pour les opposer théâ t r a l emen t à Hél iogabale , 

1 Edmond Lepelletier.au contraire, dans son volume sur Verlaine (1907) au nom 
d'une amitié de longues années, s'efforce avec des arguments pitoyables à prou
ver l'hétérosexualité absolue de Verlaine. Ce livre témoigne d'une ignorance 
fantastique de l'inversion autant que d'un parti pris d'ami sérieux et bien posé. 
Cependant les détails sur Rimbaud, le mauvais inspirateur, et sur Lucien Léti-
nois , le bon ange, chanté si dél icieusement dans Amour, méritent d'être notés . 

http://Lepelletier.au
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Gilles de Rais , Henr i I I I , le marqu i s de Sade, aux pros t i tués , 
aux a r t i s tes , aux musiciens, aux j eunes es thè tes parfumés comme 
des cocottes — es t - ce pour pouvoir s 'écrier : sommes-nous or ou 
exc rémen t s? 

Remon tons vers la science. J ' app rends que le second volume 
du g rand ouvrage de W e s t e r m a r c k , the Origin and Development 
of Moral Ideas, cont iendra u n chapi t re sur l ' invers ion, et que 
les épreuves ont passé sous les y e u x d 'un h o m m e compéten t . 
Ce sera un événement , me di t -on, que la publ icat ion en anglais 
de ce chapi t re de W e s t e r m a r c k . 

Je suis de p lus en p lus frappé, q u a n t à moi , de l 'absence de 
l ignes de démarca t ion ent re l ' hé té rosexue l et l 'un isexuel . Je con
t inue à adme t t r e qu ' i l y a u n u r a n i s m e incoercible toute la vie, 
s ans rappor t s hé térosexuels ou m a l g r é ces r a p p o r t s , — et u n e 
hétérosexual i té incoercible toute la vie , sans r appor t s un isexuels , 
comprenan t « ceux qui , non seu lement n 'on t j ama i s eu de rela
t ions sexuel les ou sensuel les avec u n mâle , mais qui n ' o n t jamais , 
pas même fugi t ivement , et à aucun m o m e n t de leur vie impubère 
ou pubère , au collège, à la caserne , à la pr ison, en Afrique, en 
Asie , comme en Europe , envisagé la possibil i té d 'actes , de pen
chan t s , de sen t iments un isexue ls sensuels , et qui t rouvera ien t 
p lus na tu re l et imaginable n ' impor t e quel acte sexuel ou sensuel 
avec n ' impor t e quel le femme, ou la mas tu rba t ion soli taire, que 
n ' impor t e que l ac t e sexuel ou sensuel avec n ' impor t e quel mâle . » 
Car il faut bien admet t r e tou tes les possibi l i tés , toutes les p ro
babil i tés ; il faut bien ajouter foi aux h o m m e s pe rsuadés de 
l ' immuabi l i té de leur sensual i té , de leur sexual i té ; mais ayan t 
r endu cet h o m m a g e à l 'hé térosexual i té congéni ta le et acquise, 
qui doit au t an t à l 'éducat ion qu 'à la na tu re , à l ' ignorance de soi-
m ê m e et des autres qu ' à l 'hypocris ie — et après un m ê m e devoir 
de poli tesse vis-à-vis de l 'u ran isme absolu — il faut bien avouer 
que la majori té échappe à ces deux catégories ex t r êmes . 

La p lupa r t des hommes , après les imprécis ions de la puber t é 
qui s 'éveille, après les incer t i tudes de la j eunesse , t e n d e n t vers 
u n état d 'équil ibre vis-à-vis de la sexual i té . I ls n ' on t n i le t emps 
ni le désir d 'ê t re b isexuels , de compl iquer leur exis tence . P e u à 
peu sans le vouloir , ou en le vou lan t , ils ont élaboré le choix de 
leur sexual i té , ils en ont assuré la direct ion : chas tes , ce sera le 
mar iage ou l 'amit ié ; sensuels , la femme ou l ' homme (la femme 
dans la femme ou l ' homme, l ' homme dans la femme ou l 'homme) ; 
luxur ieux , ce sera te l ou tel t y p e , telle ou telle combinaison. 
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Arr ivés à l 'âge m u r . rass is , hab i tués , ils se souviendront à peine 
de la sexuali té qui a été étouffée en eux pa r l 'autre , ils n ' a ime
ront pas y penser , encore moins en par le r . P a r m i les hé té ro
sexuels ce seront eux qui refuseront d 'é tudier l ' u ran isme et ses 
manifesta t ions . 

Mais même chez eux, k certains momen t s , une inquié tude , un 
malaise pour ra i t indiquer la vibrat ion des cordes invisibles , la 
solidarité en t re leur présent et leur passé . Je sais que des u ran i s tes 
dont l 'espri t a de la hau teur et un dédain pour la banal i té croient 
expl iquer la pudeur de beaucoup d 'hommes vis-k-vis de l ' inversion 
pa r la crainte (non formulée) d 'en découvr i r chez eux les indices 
ou les sen t imen t s . Je suis d'avis que cet te pudeur — souvent 
in tempest ive — est p lus complexe ; mais sans doute cet te crainte 
y en t re pour quelque chose. 

Il ne faut pas non p lus confondre l 'u ranisme et ses manifes ta
t ions avec les tendances qui refoulent la sexual i té , les inhibi t ions 
dont W i l l i a m James a reconnu l ' impor tance , dont E rnes t 
G r a w l e y 1 s 'est occupé. Ces inhibi t ions doivent se combiner avec 
l 'u ranisme mais en sont tou t à fait d is t inctes . 

I l y a là tou t un pays psychologique à explorer , à conquér i r . E t 
il faudra bien le faire, car l ' inversion ne va pas ren t re r dans l 'ombre . 

L 'u ran i sme à mesure que la morale se laïcise et se sépare des 
rel igions posit ives qui l 'ont éduquée va- t - i l conquér i r la posi t ion 
que ses par t i sans e spè ren t? A présent nous voyons qu ' i l s n ient 
sa force d 'expansion, ils en voilent le r ayonnemen t , de crainte 
d'effaroucher les lég is la teurs , à moins de prêcher comme Fried-
lânder la renaissance d 'Eros Ouranios . C'est impossible de répon
dre k cette quest ion. Il est v ra i semblable qu 'avec la déchris t iani
sat ion de l 'Occident nous ver rons les m œ u r s romaines , grecques , 
or ientales , se faire jou r parmi nous . Qu 'on ne me fasse pas l ' ob 
jec t ion facile que beaucoup de chrét iens sont et ont été u ran i s tes , 
que beaucoup de chrét iens se l ivrent aux amours homogènes , etc. , 
cela n ' empêche pas que c'est dans l ' a t t i tude chrét ienne vis-k-vis 
de la chas te té , a t t i tude qui pers is te et pers is tera pour un t emps 
pa rmi les adversai res de la religion comme p a r m i les indifférents, 
que rés ide l 'obstacle . 

La rel igion chré t ienne in tégra le condamnera toujours l ' inver
sion théor ique bien qu 'e l le absoudra chaque inver t i individuel
lement . Nous ass is tons encore au pa radoxe que les inver t i s t rou
ven t si injuste : une société qui n 'es t p lus — ou qui ne se croit 

1 The mystic Rose, une étude sur le mariage primitif. 



632 REVUE CRITIQUE 

plus — ou qui ne se dit p lus chré t ienne condamnan t des pen
chants na tu re l s , des actes qui découlent na tu re l l emen t de ces 
penchan t s , mépr i san t , foulant a u x jsieds les manifesta t ions m ê m e 
belles et nobles de ces penchan t s — au n o m de — quoi? « I l est 
p lus facile de pa r tager que d 'expl iquer le b lâme de Kant » dit un 
des néo-hégél iens angla is , « infligé aux amours unisexuel les ». 

La Grèce ,par exemple , nous apprend , dit M . Taylor , qu ' une liai
son perverse peut devenir un i n s t r u m e n t de perfec t ionnement mo
ral et intel lectuel pour des h o m m e s l ibres . Cependan t le j u g e m e n t 
mora l habi tue l de l ' humani té civilisée considère les re la t ions les 
p lus idéales dont la base est pe rve r se comme infiniment p lus r é -
préhens ib le que des rappor t s les moins élevés du type no rma l . 
« P lu tô t une cuisinière borgne que le p lus bel ami » a crié Heine . 

Les l ivres comme ceux de M . Tay lo r (the Prohlem of conduct) 
cont r ibueront à l 'affranchissement des personnes l ibres, 

L 'u ran i sme en t a n t qu ' inso len t et ha rd i aura l ong t emps con
t re lui la p répondérance de l 'hé térosexual i té , la facilité avec 
laquelle les m e m b r e s de la major i t é pour ron t l ' a t t aquer avec le 
dédain ou le mépr is de la ha ine séculaire, et il aura aussi tou
j o u r s contre lui l 'espri t chrét ien par tou t où cet espri t se man i 
festera. Mais j e crois qu ' i l figurera p lus que pa r le passé et que , 
dès à présent il se propage p a r infi l trat ion, pa r contagion p e u t -
ê t re , p lus que nous ne le p e n s o n s . 

Il faut le connaî t re pour le prévoir , pour lu t t e r contre lui , 
pour lui app rendre à se maî t r i ser , à se subordonner . Espé rons 
que les savan t s , les légis tes , ceux qui s 'occupent d 'éducat ion , e tc . , 
etc, ne se la isseront pas r ebu te r par ce que ces études ont de 
désagréable ou de scabreux . Si les lec teurs des Archives voula ien t 
par t ic iper à cet te t âche je n ' au ra i s pas écrit en va in . 

Si que lques -uns se borna ien t à découper dans le jou rna l qu' i ls 
l isent quo t id iennement ce qui se rappor te à l ' inversion pendan t 
u n an, pa r exemple , d ' au t res pour ra ien t réun i r ou r é sumer leurs 
notes , leurs observa t ions . 

On a dressé t a n t de ques t ionnai res aux inver t is que j e serais 
enclin à en adresser u n aux h o m m e s de la majori té , à ceux que cet 
A l l e m a n d nommera i t des b isexuels différenciés en hétérosexuels , 
et ce serai t pour approfondir u n e quest ion in té ressan te : les sources 
de leur hor reur (s'ils en ont) pou r l ' inversion des aut res ; la na tu re 
de cette hor reur , ra isonnée ou i r ra isonnée, ins t inct ive ou non ? 
Connaissent- i l s des inver t i s ? Quelle impress ion ces inver t i s leur 
ont-ils fai te? (La fin au prochain numéro.) 
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LE MOUVEMENT PSYCHOLOGIQUE 

Par M. Alexis BERTRAND, professeur à la Faculté (les Lettres de Lyon , 
(Correspondant de lTnsl i lul . 

L'œuvre entière de G. Tarde, l'éminent collaborateur des Archives 
dont la mort fut un deuil si cruel pour la science, est un éclatant 
témoignage de l'infime union de la Psychologie et de la Sociologie. 
M. Lacassagne a pensé qu'il est de haute importance pour les Archives 
de rester fidèles aux traditions qui ont été une de leur force doctri
nale et de tenir les lecteurs au courant du mouvement psychologique 
et du mouvement sociologique de notre temps. 

Remplacer G. Tarde, il n'y fallait pas songer : ils sont rares les 
esprits de cette envergure et de cette originalité, capables d'unir et 
de concilier dans de puissantes synthèses personnelles les découvertes 
de ces deux ordres de sciences aujourd'hui si prospères et si fécondes. 
Mais à qui les vastes synthèses sont interdites, il reste la ressource des 
consciencieuses analyses. Faire connaître aux lecteurs des Archives, par 
de brèves études critiques, les productions les plus intéressantes et les 
plus significatives des sciences psychologiques et sociologiques de notre 
temps, tel est donc le programme que nous nous proposons de réaliser : 
— le Mouvement psychologique ; — le Mouvement sociologique ; — sous 
ces deux titres, alternativement, nous nous efforcerons de donner en 
menue monnaie, non un équivalent, mais une lointaine approximation 
de ce que G. Tarde offrait au lecteur dans l'or pur de quelque magis
tral article. 

A . B . 

D R J . GRASSET, VOcc.ulli$nie, hier et aujourd'hui, le Merveilleux préscien-

lifique (Paris, Masson). 

Titre alléchant s'il en fut, mais qui demande à être expliqué. M. le 
D1' Grasset ne veut pas employer le mot spiritisme parce qu'il désigne 
justement la partie de l'occultisme qui a été récemment désoccullée, 
dit-il, l'occultisme d'hier. Qu'est-ce donc au juste que l'occultisme 
d'aujourd'hui? « Les faits qui sont encore occultes doivent être divi
sés en deux groupes : i ° le groupe des faits dont la démonstration, si 
elle est possible, paraît en tout cas lointaine ; il comprend : a) la télé
pathie et les prémonitions; h) les apports à grande distance; c) les 
matérialisations ; 2 0 le groupe des faits dont la démonstration parait 
moins éloignée et, en tout cas, doit êLre recherchée tout d'abord ; il 
comprend : a) la suggestion mentale et la communication directe de 
la pensée ; h) les déplacements voisins sans contact, la lévitation des 
raps ; c) la clairvoyance » (p. 4°y)- Le mot occultisme es/, donc justi-

Arcli . Anl-hr. Crim. 1007 — 'i3 
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lié et du même coup l'expression « merveilleux préscientiiique ». Ces 
démonstrations — lointaines ou moins éloignées — ne sont pas ration
nellement i m j 3 o s s i b l e s et il n'est pas indigne des savants de s'occuper 
de ces graves questions ; autour de l'occultisme il y a comme une 
frange de science et autour de la science comme une frange d'occul
tisme. 

Seulement une difficulté se présente : que signifient exactement ces 
expressions de démonstration lointaine et de démonstration moins 
éloignée? Quand la démonstration n'existe pas encore, il est bien 
téméraire d'affirmer soit qu'elle est toute proche, soit qu'elle se fera 
longtemps attendre. Ce qui veut dire simplement qu'il faut prendre 
l 'ouvrage nouveau de M. le D r Grasset pour ce qu'il est réellement : 
non une œuvre de dialectique rigoureuse ou seulement de systémati
sation philosophique, mais un recueil de faits intéressants et une his
toire de la science qui se fait, qui n'est pas faite encore. Il y a cepen
dant davantage : la théorie polygonale est, sous une forme heureuse, 
une synthèse utile, ingénieuse et qui pourrait bien être la clef de tout 
l'ouvrage, ce qui nous permettra d'être un peu sévère pour l 'ordon
nance même du livre, en raison même de la faveur avec laquelle nous 
accueillerons les conclusions générales. 

Sévérité relative bien méritée, M. Grasset lui-même en conviendra. 
Le tenant, en effet, pour un expérimentateur et non pas seulement un 
vulgarisateur, pour un écrivain fécond et non pas seulement un com
pilateur, je regrette qu'il ait consacré trop de pages à un historique 
qui n'apporte vraiment rien de nouveau et qui ne peut être sur des 
points essentiels que fort incomplet. Il y a là trop de noms propres un 
peu pêle-mêle énumérés. Je n'en donnerai qu'un exemple. Voici une 
ligne et demi consacrée au médecin lyonnais Petetin : « il étudie divers 
états de catalepsie produits par le magnétisme! >: C'est vraiment bien 
insuffisant j D o u r l'admirable livre de l'Electricité animale où se trou
vent énoncés bien avant Charcot, P . Janet, l'école de Paris, l'école de 
Nancy, quelques-uns des faits fondamentaux, quelques-unes des lois 
essentielles de l'hypnotisme. Je crois l'avoir montré dans le livre que 
j ' a i publié sous ce titre : Mes vieux médecins. Mais il est écrit, sem-
ble-t-il, que Petetin restera inconnu : de son vivant ses confrères 
appelaient des petelinades ses merveilleuses observations et depuis sa 
mort ses émules n'ont de lui qu'un vague souvenir, — un nom qu'on 
se ferait scrupule d'oublier, un livre qu'on se ferait scrupule de con
sulter et qui lui-même était, en 1808, une publication posthume. Triste 
destinée ; mais M. Grasset n'en est pas responsable et cette chicane 
porte surtout sur le caractère de son historique qui devait être fatale
ment trop court et trop long et qui l'est en effet. 

Aussi bien, M. Grasset ne doit-il pas être jugé comme un historien, 
mais bien comme un promoteur de la science qu'il cultive. Et ici la 
clarté de son exposition, l'ingéniosité de ses idées le mettent à l'abri 
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de toute critique. Sa théorie de l'activité polygonale est presque deve
nue classique et c'est toute justice. Quand elle parut pour la première 
fois dans la Revue des Deux Mondes ( i c r nov. 190G}, elle fut pour 
beaucoup de lecteurs une révélation. Elle condensait des nébulosités 
en points lumineux ; elle synthétisait une foule d'observations éparses, 
par exemple les travaux de Chevreul, de Babinet, de Faraday et même 
de Charcot et de P . Janet sur l'activité inconsciente, mais elle les syn
thétisait de la façon qui est la meilleure, en dépassant la plupart de 
ces travaux, puisque anciennement Chevreul (avec qui j ' a i eu l 'honneur 
de renouveler quelques-unes de ses expériences quand il n'avait que 
cent ans) ne pouvait admettre qu'il y eut du psychique dans des centres 
inférieurs (polygone) et réduisait sa théorie à l'activité inconsciente du 
centre (0) de la vie mentale. La réalité scientifique des mouvements 
involontaires ou inconscients « et cependant intelligents » était donc 
depuis longtemps établie ; mais M. Grasset ne se contente pas de nous 
la rappeler et de nous conter toute cette histoire, il en tire, si j 'ose 
dire, la morale scientifique et voici sa théorie explicative. 

Un certain nombre de personnes sont autour du guéridon classique, 
faisant la chaîne ; divisons en trois temps la série des opérations qui 
vont s'effectuer. 

Premier temps : le centre 0 de tous les assistants (entendez par 
centre 0 la conscience sans épithète, la conscience personnelle de 
chacun) est dans un état d'attention expectante et s'y est mis volontai
rement, librement, désintéressé de ce qui arrivera et attendant les faits 
qui vont se dérouler. — Deuxième temps : la séance continue mais 
cette fois polygonalement; en d'autres termes, un des assistants, plus 
nerveux que les autres, entraîné par l'idée de rotation de la table (seule 
idée que le centre 0 ait posée au début), exerce une pression sans le 
vouloir et sans le savoir. Tous les autres polygones sollicités par ce 
commencement de mouvement y concourent à leur insu avec une 
énergie qui s'accroie et s'accumule. — Troisième temps : stupéfait de 
voir tourner la table, le centre 0 ne se rend pas compte que c'est son 
polygone désagrégé qui est l'agent de ce curieux phénomène, le moteur 
réel et il cherche au mouvement de la table quelque cause occulte. Où 
donc est le point essentiel de la théorie? Dans ceci surtout : c'est le 
centre 0 qui a mis le polygone dans l'état voulu sauf à se désintéresser 
ensuite du résultat et à rompre les chaînes de communication avec ce 
polygone, car d'expliquer le tout du phénomène par « la désagrégation 
suspolygonaie » il n'y faut pas songer, attendu que cette désintégration 
est commune à bien des états différents et qu'ici et dans l'espèce elle 
implique essentiellement une orientation prédéterminante. 

Suivez maintenant les conséquences de ce schématisme de l'occulte 
et vous serez émerveillé de la clarté que ce schématisme introduit dans 
ces faits passablement troublants et difficiles à ramener à l'unité d'ex
plication. Le polygone est un emmagasinement de souvenirs incon-
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scients dans des neurones psychiques, mais ces mémoires partielles 
sont sujettes à toutes les variations normales et pathologiques de la mé
moire réelle, de la mémoire sans épithète : elles ont leurs réminiscences 
spontanées, leurs amnésies, leurs hypermnésies. Autant de sujets 
d'étonnement, d'effarement même du centre 0 : c'est la cristallomancie 
qui, réveillant par la contemplation d'une boule de cristal des souve
nirs abolis, semble une révélation de l'inaccessible du temps et de 
l'espace ; c'est la distraction et le coq-à-l'âne qui segmentent notre vie 
mentale et font surgir sans rime ni raison des apparences de miracles; 
c'est la sensation si curieuse du déjà vu, du déjà éprouvé; c'est le 
changement de personnalité par envahissement du centre 0 par les 
activités polygonales qui donnent à sa prétendue identité la contradic
tion troublante de multiplicités protéiformes 

On pourrait énumérer une foule de cas pathologiques, presque toutes 
les maladies de l'esprit. Sont-elles expliquées dans toute la force du 
mot? Non, sans doute; mais elles sont ramenées à un type commun et 
c'est déjà un élément d'explication ; si nous n'en possédons pas encore 
le secret, pas plus que le secret de la vie, du moins en saisissons-nous 
le mécanisme, en avons-nous une théorie. Vous n'avez qu'à combiner 
et compliquer les éléments de cette théorie, pour comprendre une foule 
de romans polygonaux, par exemple les créations de médiums, les 
voyages fantastiques des Indes à la planète Mars. Que de choses 
désormais désoccultées! 

Mais chassez l'occulte par la porte, il rentre aussitôt par la fenêtre. 
Voici la télépathie, autre nom à vrai dire du magnétisme, car magné
tisme signifie étymologiquement action à distance. Il .semble que la 
télégraphie sans fil nous donne, en se combinant avec la théorie du 
polygone, un commencement de crédulité et même d'explication. Voici 
les nuageuses théories du périspril du corps astral, des radiations 
psychiques ; ici la théorie polygonale élimine bien des hypothèses et 
explique bien des expériences, en nous dispensant à la fois de la 
crédulité aveugle et du scepticisme obstiné. 

Voici enfin les matérialisations et dématérialisations, les communi
cations directes de la pensée sans intermédiaire matériel, la clairvoyance 
qui « conseille, guide et console ». Voyez (p. 28g), d'après Maxwell, 
la table complète des phénomènes occultes depuis les raps (coups 
frappés sur les murailles, les planchers, les expérimentateurs), jusqu'à 
la clairvoyance, la voyance, la lucidité, la clairaudience. M, Grasset 
vous guidera à travers tout ce chaos sans en avoir un seul instant la 
tête troublée. Vous prendrez peu à peu confiance dans sa critique 
scientifique. Je ne puis dans un simple compte rendu m'engager dans 
ce ténébreux labyrinthe et je me contente de citer les conclusions de 
l'auteur : « Il y a donc encore un occultisme : il y a des phénomènes 
occultes qui restent encore hors de la science positive, dont la démon
stration scientifique n'est pas encore faite. Main ii est non moins 
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évident que cette démonstration n'est pas rationnellement impossible, 
qu il n'est pas indigne des savants de s'occuper de ces graves ques
tions, qu'il est même de leur devoir de les étudier et qu'on peut 
prévoir le moment où certains.de ces faits cesseront d'être occultes 
pour devenir scientifiques. » 

* 
* * 

J.-J. VAX B i E i i v i . i E T , Causeries psychologiques, s 0 série, Paris. Alcan. 

L'auteur de ces Causeries psychologiques nous avertit par un mot 
de préface qu'elles ne s'adressent pas aux « psychologues expérimen
tateurs », mais qu'elles ont en vue le grand public, tous ceux que les 
questions de psychologie et particulièrement celles qui sont connexes 
à la pédagogie peuvent intéresser. Le volume, fort élégamment édité à 
Gand et à Paris, comprend quatre chapitres dont les titres sont en 
elfet très propres à intéresser un grand nombre de lecteurs : l'évolution 
de la psychologie au x i x e siècle, le sixième sens, l'éducation de la 
mémoire à l'école, la mesure de l'intelligence. 

Il ne faut pas essayer de résumer ces résumés d'une science qu'on 
sent très ample et bien informée et digérée dans l'esprit de l'auteur : 
tout au plus peut-on en préciser l'objet et hasarder quelques critiques. 
C'est ainsi que le titre de la première étude nous ménage à la fois une 
satisfaction et une déception : une déception, car il va sans dire qu'en 
moins de cinquante pages on ne peut, quelque talent d'exposition 
qu'on possède, embrasser tout un siècle de recherches psychologiques, 
surtout le siècle le plus riche en études des faits psychiques et qui 
possède en cette matière une abondance de documents qui vont à 
l'infini; une satisfaction, car on s'aperçoit vite que l'auteur, parfaite
ment conscient de cette impossibilité, a tourné la difficulté en limitant 
son historique à la psychophysiqué et à la psychophysiologie. Ainsi 
délimité, le sujet demeure extrêmement vaste : sur la mesure des 
sensations, sur les lois de Weber et de Fechner on ne trouve donc que 
des indications, mais d'une clarté parfaite et bien enchaînées. Les 
conclusions sont un peu sceptiques. Delbœuf, un des fervents de la 
psychophysique, à ses débuts, écrivait à l 'auteur quelques mois avant 
de mourir : « Vous êtes sévère pour la psychophysique, vous pouvez 
l'être davantage, c'est une fantasmagorie. » Ajoutons que le beau livre 
de }.ï. Foucault sur l'histoire savante de la psychophysique nous 
amènerait à des conclusions moins pessimistes, mais qu'après tout 
M. Van Biervliet reconnaît l 'importance des recherches de détail 
qu'une espérance peut-être un peu décevante a fait instituer : foutes 
ses réserves se résument en cette restriction : « Nous sommes loin d'une 
loi générale, d'un rapport fixe et constant pour tous les hommes et 
toutes les sensations. » 

Le « sixième sens » est pour l'auteur le sens musculaire. Il en fait 

http://certains.de
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l'historique en remontant jusqu'à Ch. Bell ( i833) , mais on s'étonne 
qu'il n'ait même pas mentionné Maine de Biran. Il en'établit la réalité 
en se fondant sur l'expérience et particulièrement sur celles de 
M. Flournoy au Laboratoire de psychologie de Genève. La clarté de 
son exposition et la force de ses preuves ne laissera pas de nous faire 
regretter qu'il n'ait pas dit un mot de l'effort musculaire qui a donné 
lieu à tant de discusssions intéressantes et de haute portée philoso
phique, notamment dans les travaux de William James. 

Sa compétence sur l'éducation de la mémoire à l'école est d'autant 
plus indiscutable qu'il a écrit tout un livre sur la question : Esquisse 
d'une éducation de la mémoire (Paris, Alcan). Le grand desideratum 
de la pédagogie, c'est de trouver un moyen de mesurer directement 
« l'intelligence spontanée » d'un sujet ; on n'a pas encore inventé le 
psychomètre qui nous permettrait d'apprécier l'état intellectuel d'un 
esprit comme un électromètre nous permet de mesurer l'état électrique 
d'un corps. Du moins pouvons-nous mesurer la mémoire et par des 
moyens sûrs, révélés par des expérimentations délicates, la perfec
tionner. Une classe devrait être un champ constant d'expérimentations 
et nous n'en sommes encore sur ce point qu'à la période empirique. 
L'auteur nous donne des moyens de dépasser cette période, mais ces 
moyens ne seront appliqués efficacement que lorsque tout instituteur 
sera devenu un psychologue éprouvé et l'on n'en est pas, même en Bel
gique, arrivé à ce point : « les six instituteurs qui composent notre 
cercle pédagogique ont déjà un commencement déformation ». En tous 
cas, la méthode méticuleuse indiquée par l 'auteur ne fera pas tort à la 
méthode usuelle qui est décidément peu féconde, puisqu'en avançant 
en âge, l'enfant n'arrive pas à des résultats bien satisfaisants : « la 
mémoire immédiate varie très peu de huit à vingt ans; d'après les 
résultats, il y aurait lieu de distinguer deux périodes, l'une allant de 
huit à treize ans, l'autre de quatorze à vingt. De quatorze à vingt où 
ce progrès est très peu sensible, si même il existe ; il est un peu plus 
marqué de huit à treize ans. » La répétition machinale, les leçons 
apprises par cœur doivent donc se compléter par une méthode vraiment 
scientifique et expérimentale. 

Je disais toul à l'heure que le psychomèlre, l 'instrument propre à 
mesurer la force d'intelligence, n'était pas encore inventé. Selon notre 
auteur, cette assertion ne serait pas vraie : sa très curieuse théorie 
consiste à établir un rapport de corrélation entre le degré d'intelli
gence des intellectuels et leur acuité visuelle. Voici sa conclusion : 
« L'acuité visuelle se mesure par la petitesse de l'angle sous lequel 
on distingue le test ou pratiquement par la distance du lest à l'œil. 
L'attention se mesure par la concordance des résultats, donc, en fait, 
par la variation moyenne. Si j 'imagine de former une fraction dont le 
numérateur est la variation moyenne, et le dénominateur la distance 
xnaxima à laquelle Ja vision est distincte, cette fraction décroît et si 
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REVUE DES JOURNAUX ÉTRANGERS 

E c o n o m i e s e t l a r g e s s e s . — L'Académie de médecine militaire de 
Saint-Pétersbourg a été prise cette année d'un beau zèle d'économies 
et a décidé de supprimer les 2000 roubles consacrés annuellement aux 
bourses de voyages à l'étranger en faveur de deux ou trois professeurs 
et d'un ou deux assistants. Malheureusement, il se trouva un journa
liste (ces gens sont si audacieux que, même en Russie, ils ont moyen 
de narguer la censure), il se trouva donc un journaliste pour dévoiler 
dans les journaux quotidiens comme quoi l'Académie n'est pas tou
jours aussi économe ; tout au moins, elle ne l'est pas pour tous. 

'> C'est ainsi qu'il y a à l'Académie de Saint-Pétersbourg une « inspec
tion » exercée par des officiers de l'éfat-major, institution dont les 
Universités russes sont très heureuses d'être débarrassées (en sont-elles 
réellement débarrassées?). La Conférence, c'est-à-dire le Conseil de 
l'Académie a maintes fois réclamé contre l'existence de cette organi
sation et a demandé le remplacement des douze officiers par trois fonc
tionnaires de secrétariat. Autrefois, il n'y avait que six officiers d'in
spection, mais, il y a quelques années, ayant imaginé d'envoyer les 
étudiants au camp, on a éprouvé le besoin de doubler le nombre 
d'inspecteurs. L'expérience du camp pour les étudiants n'aj'ant pas 
réussi (cet échec fut même doublé d'un petit scandale), on a oublié de 
ramener le-chiffre des officiers à son état normal. Mais il y a plus. 
L'Académie était fermée depuis le mois d'octobre 1905 jusqu en 
octobre 1906 ; les inspecteurs n'avaient donc pas de fonctions bien 
définies. Cela n'a pas empêché l'Administration de leur adjoindre un 
nouveau camarade, bien appointé, en même temps qu'on supprimait 
les 2000 roubles pour voyages scientifiques. Parmi ces officiers, il y en 
a qui ont depuis longtemps droit à la retraite, et même à divers avan
tages accessoires, mais ils préfèrent toucher un traitement intégral. 

Alors que les étudiants boursiers ont subi une réduction de leur 
bourse pendant le temps de chômage de l'Académie (parfaitement, 
l 'Etat russe n'a pas eu honte d'alfamer des jeunes gens miséreux, car 
les boursiers en Russie sont de vrais pauvres et non des fils de fonc-

l'acuité augmente et si l'attention diminue. » J'ai peur que l'élément 
attention ne soit pas aisément résoluble en éléments d'acuité visuelle, 
étant lui-même d'ordre moins sensationnel qu'intellectuel. N'importe, 
la théorie est ingénieuse, séduisante et, d'une manière générale, nous 
pouvons conclure : petit livre, mais qui soulève de grandes questions 
et qui charme le lecteur parce qu'il le fait penser. 
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tionnaires), pendant ce temps, MM. de l'Etat-Major qui venaient de 
passer une année de repos se sont partagés en décembre 1906 la petite 
somme de 0000 roubles ( i3 .ooo francs) de gratification. 

(Vratch laisse, n° 01, 1906.) 

L e s B o u r s i e r s à l ' A c a d é m i e d e S a i n t - P é t e r s b o u r g . — Les 
étudiants de première année de l'Académie de médecine de Saint-
Pétersbourg ont protesté contre les injustices commises par l'officier 
délat-major chargé de la distribution des bourses privées aux étu
diants. A la suite de cette protestation, une Commission composée du 
directeur de l'Académie, de l'officier inspecteur de la première année 
et des .représentants des étudiants s'est réunie le 1.4 décembre pour 
examiner la question. 

La Commission avait à vérifier deux listes de noms de ceux qui 
avaient besoin d'une bourse : une liste présentée par l'officier d'état-
major, l'autre dressée par les représentants des étudiants. Cette 
enquête démontra que l'officier avait attribué les bourses de préférence 
aux étudiants du camp des gouvernementaux; or, les bénéficiaires de 
cette liste se trouvaient être en grande partie dans une bien meilleure 
situation matérielle que les étudiants mis à l'index par l'officier d'état-
major. Ce n'est qu'à grande peine que les représentants de la première 
année d'études ont réussi à faire rayer de la liste déjà ratifiée par 
l'Administration, treize boursiers pour les remplacer par des candidats 
réellement besogneux. (Vralch russe, n° 52, 1906.) 

D é m o g r a p h i e d e l a v i l l e d e S a i n t - P é t e r s b o u r g . — M. J. Klein-
mann vient de soutenir devant l'Académie de Saint-Pétersbourg une 
thèse intitulée : Matériaux à l'étude de la démographie de Saint-
Pétersbourg (essai de statistique médicale du mouvement de la popu
lation de Saint-Pétersbourg pendant vingt-cinq ans, de 1881 à 1905). 

Il résulte de ce travail que l'accroissement rapide de la population 
de Saint-Pétersbourg ainsi que la prédominance de la population mâle 
sur l'élément féminin sont dus principalement à l'immigration intense. 
Le groupe le plus nombreux d'après l'âge est celui de 16 à 3o ans avec 
40 pour 100 et celui de 3 i à 6'o ans avec 3 3 pour 100. La fréquence 
des mariages, très faible en comparaison avec les autres grandes villes 
de l'Europe, diminue avec chaque nouvelle période quinquennale. La 
cause probable en réside dans les conditions économiques. La natalité 
diminue et se trouve en rapport avec la diminution de la mortalité des 
nourrissons, avec celle de la natalité extra-conjugale, avec celle de la 
fertilité de la femme de Saint-Pétersbourg. En ce qui concerne la dis
tribution de la natalité d'après les arrondissements, on constate que 
la natalité, qui est faible dans la population aisée, augmente brusque
ment dans les quartiers pauvres. 

La mortalité générale augmente avec chaque nouvelle période quin-
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quennale, et cela dans tous les groupes divisés d'après l'âge. La plus 
grande mortalité s'observe au printemps, la plus faible en automne. La 
cause la plus fréquente de la mort sont les maladies infectieuses : 
tuberculose pulmonaire (10 pour 100) , diphtérie, fièvre typhoïde et 
scarlatine. Le sexe mâle prédomine parmi les morts. 

L'accroissement annuel naturel de la population de Saint-Péters
bourg pendant ces vingt-cinq dernières années a été en moyenne de 
5 3 i 5 personnes. Au point de vue sanitaire, on peut considérer le mou
vement de la population pendant ces vingt-cinq dernières années 
comme ayant un caractère favorable : la plus grande mortalité de la 
population, au début de cette période, provoque une augmentation 
des mariages et de la natalité, tandis que dans sa marche ultérieure 
elle accuse une tendance vers la diminution. 

L e T y p h u s d a n s l e s p r i s o n s r u s s e s . — Les journaux russes 
annoncent de Simferopol que, par suite de l'encombrement dans la 
prison de cette ville, le typhus exanthématique a fait son apparition 
parmi les prisonniers. Par ailleurs, on est frappé, en lisant les journaux 
russes, par l'abondance de faits témoignant de la férocité du gouver
neur de la Tauride qui fait emprisonner médecins, instituteurs, en un 
mot tous ceux qui sont suspects d'aimer la liberté. 

S u i c i d e s à M o s c o u . — D'après les renseignements de l'Admi
nistration, on a constaté dans la ville de Moscou une recrudescence 
des cas de suicide, surtout dans les couches de la population pauvre. 
Ce fait est dû sans aucun doute au chômage et à la misère. 

C o n t r i b u t i o n à l ' H i s t o i r e d e l a M é d e c i n e . — Vient de paraître 
l'Histoire de lu Faculté de médecine de l Université de Kharkoff, 
pendant les cent premières années de son existence. Ce volume fort de 
780 pages, est rédigé par les professeurs Skvortzolf et Bagalei, avec le 
concours du professeur Popolf. 

L a L o n g é v i t é e n E u r o p e . — Voici quelques indications sur le 
nombre de centenaires dans les principaux pays d'Europe. Alors que 
l'Allemagne ne compte que 78 personnes qui ont dépassé l'âge de cent 
ans, la France en compte 2 i 3 , l'Angleterre 1 4 6 . l'Ecosse 46 , le Dane
mark 2, la Belgique 5 , la Suède 10 , la Norvège a3 . La Suisse ne pos 
sède aucun centenaire. Ce sont surtout les pays balkans qui sont riches 
en vieillards plus que centenaires : il y en aurait 583 en Serbie, 1084 
en Roumanie, 3 .883 en Bulgarie. L'Espagne aurait 4 1 0 centenaires. 
Pieste à savoir quelle est l'exactitude de ces renseignements que nous 
trouvons reproduits, d'après des recherches allemandes, dans le 
Médical Record (8 décembre 1906), 
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L ' H é r é d i t é d u t a l e n t c h e z l e s p e r s o n n a g e s a r r i v é s à u n e 
r é p u t a t i o n . — M. le professeur Tchige, en se servant du Dictionnaire 
encyclopédique de Paulenkoff, a entrepris l'examen de la question de 
l'hérédité du talent tout en passant en revue les célébrités russes. Il 
en a pris pour base de son travail 1.618 qu'il divise en trois groupes. 
Le premier groupe embrasse les hommes d'action (hommes d'Etat, 
hommes publics, militaires) ; le deuxième, les intelligences littéraires 
(publicistes, critiques) : le troisième, l'élite dans l'art (poètes, roman
ciers, artistes, acteurs). On tenait compte de la nationalité de chaque célé
brité. L'auteurne eroitpas pouvoir comparer les résultats qu'i laobtenus 
avec ceux d'autres chercheurs, chacun définissant le talent d'une autre 
façon et les conditions qui mettent en valeur chaque célébrité étant 
extrêmement variables. Il est certain que le talent est héréditaire, 
mais on ignore avec quelle fréquence les capacités plus marquées se 
transmettent par hérédité. Il n'est pas toujours possible de séparer les 
facteurs purement biologiques de l'influence de l'éducation. Les cas de 
talent chez le père et le fils sont indiscutables et la plupart peuvent 
très bien s'expliquer par l'hérédité. Mais, en réalité, le talent se trans
met plus rarement du père au fils que les autres propriétés physiques 
et psychiques. Quant au talent remarquable, il est rare qu'il se trans
mette héréditairement. L'origine purement biologique du talent chez 
deux ou plusieurs frères se démontre par ce fait que, dans la grande 
majorité des cas, les deux ou trois frères ont acquis la réputation dans 
la même carrière. Il n'y a aucune donnée pour admettre que les frères 
doués aient reçu leurs capacités de leur mère. En somme, le talent 
est bien un phénomène biologique, mais dont nous ignorons totale
ment les lois. II est à remarquer que le talent coexiste plus souvent 
chez plusieurs frères que chez le père et le fils. 

De même la question de l'hérédité du talent dans trois générations, 
soit directement, soit du grand-père au petit-fils, reste ouverte. Il est 
plus fréquent de trouver le talent chez plusieurs membres d'une famille 
dont la parenté n'est pas celle du premier degré. Enfin, le talent ne se 
maintient pas longtemps au sein d'une même famille. 

(La Science et la Vie, journal russe, 1906.) 

L e s M a l a d i e s p s y c h i q u e s d a n s l e u r s r a p p o r t s a v e c l a g u e r r e 
r u s s o - j a p o n a i s e . — M. Ozeretzkowski a étudié dans les hôpitaux de 
Moscou cette question qui est très à l'ordre du jour dans les préoccu
pations médicales de la Russie. Voici ses conclusions : 

i ° Le nombre d'officiers atteints d'aliénation mentale qui ont passé 
par l'hôpital militaire de Moscou pendant huit mois de la deuxième 
année de la guerre est de 4 3 , 1 pour 100 supérieur au nombre total 
d'officiers aliénés de toute la première année de ia guerre. Cette aug
mentation est due à l'accroissement de l'effectif des troupes dans l'Ex
trême-Orient. 
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2° Parmi ceux qui sont tombés malades dans la deuxième année de 
la guerre 44 ,2 pour 100 sont arrivés en Extrême-Orient soit déjà 
malades, soit avec une très forte prédisposition à la maladie, notam
ment les officiers de réserve ou retraités ; 

3° Dans les troupes de l'avant il y a eu IO,I pour IOO de malades de 
plus que dans les troupes de l'arrière (pendant la première année, 
i 5 , 4 pour ioo dép lus) ; 

4° Le taux des blessures aiguës était moins fort dans la deuxième 
année ( 25 ,1 pour 100) que dans la première ( 3 i , 5 pour 100) ; 

5° Dans les troupes de l'arrière prédominent les psychoses alcoo
liques, tandis que dans celles de l'avant prédominent les délires 
neurasthéniques. Ces dernières sont huit fois plus fréquentes dans la 
portion active de l'armée ( 1 6 , 6 pour 100) que dans les troupes de 
l'arrière ( 2 , 1 pour 100) ; 

6° Le nombre des psychoses alcooliques a doublé dans l'armée active 
pendant la deuxième année (18 ,8 pour 100) par rapport à ce qu'il était 
dans la première année (9,2 pour 100 ) ; 

7 0 Les psychoses neurasthéniques et en partie aussi les psychoses 
alcooliques se caractérisent par le contenu particulier du délire et des 
hallucinations qui est constitué par les événements du temps de guerre ; 

8° Les conditions de la vie de combat comme facteur étiologique 
des psychoses agissent surtout en association avec les causes endo
gènes. (Journal de médecine militaire, en russe, oct.-nov. 1906. ) 

C a s d e s é j o u r p r o l o n g é d ' u n e b a l l e d e c h r a p n e l l d a n s l a 
s u b s t a n c e c é r é b r a l e . — M. Girgoloff décrit le cas d'un homme 
blessé en février 1906 par une balle de chrapnell qui a traversé le crâne 
dans la région de la suture coronaire et a pénétré dans la circonvolu
tion frontale ascendante du côté droit Une hémiplégie gauche surve
nue de suite a guéri au bout de six semaines. Au mois de mai le malade 
entre à l'hôpital à cause d'une suppuration de l'orifice de la blessure. 
Une trépanation pratiquée au mois d'octobre permet d'extraire la balle 
et le malade sort guéri au mois de novembre. L'auteur considère ce 
cas comme un abcès chronique traumatique encapsulé, à localisation 
profonde, mais avec possibilité d'une issue pour le pus. La balle a 
donc séjourné dans le cerveau pendant sept mois et n'a provoqué 
aucune conséquence fâcheuse pendant quatre mois. (Journal de méde
cine militaire, en russe, juillet 1906.) 

L e s e x é c u t i o n s e n R u s s i e . — Le nombre de personnes exécutées 
par ordre des cours martiales en Russie, du 8 au 15 janvier, a été de 
2 7 . Le total des exécutions faites dans les mêmes conditions s'élève 
à 643 . 

L e s d é p e n s e s p o u r l a p o l i c e e n R u s s i e . — D'après les reivsei-
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gnements donnés par M. Totomiahtz dans le journal Tovarichlch, les 
dépenses pour la police dépassent, à l'heure actuelle, le budget du 
Ministère de l'Instruction Publique tout entier, y compris les institu
tions savantes, delà moitié. Rien qu'à Saint-Pétersbourg' il y a plus de 
policiers et de gendarmes qu'à Paris où cependant la population est 
trois fois plus nombreuse que dans la capitale russe. 

L e r ô l e d e l a f e m m e d a n s l a l u t t e c o n t r e l ' a l c o o l i s m e . — 
Parmi les associations féminines pour la lutte contre l'alcoolisme, la 
plus importante est Y Association féminine chrétienne universelle de 
tempérance, fondée en 1874. Elle embrasse 04 pays. Un moyen efficace 
dans cette lutte contre l'alcoolisme est l'organisation des enfants, 
futurs hommes et femmes. En Angleterre, plus de 2 millions d'enfants, 
dirigés par 60.000 adultes, sont organisés de cette façon. 

Les antialcoolistes organisés cherchent à répandre dans la Société 
la notion du danger de l'alcool, en faisant des conférences et en dis
tribuant des brochures. A l'aide de l'opinion publique, ils exercent une 
action sur la législation. La pétition monstre, couverte de 7 millions de 
signatures, qui réclamait auprès de plusieurs gouvernements la prohi
bition du commerce de l'alcool, a montré avec quelle énergie les 
membres de Y Association féminine chrétienne de tempérance pour
suivent leur but. Elles ont réussi de faire voter dans plusieurs Etats de 
l'Amérique du Nord une loi qui défend aux communes de vendre les 
boissons alcooliques. Une loi analogue a été promulguée en Finlande 
et a été suivie d'excellents résultats. 

On s'est occupé aussi de la jeunesse. Aux Etats-Unis plusieurs Etats 
ont introduit dans les écoles des conférences sur l'action nuisible des 
substances narcotiques sur l'organisme humain. Mary Hunt s'est par
ticulièrement signalée dans la poursuite de cette œuvre. Enfin, les 
femmes ont beaucoup contribué à faire substituer aux cabarets des 
restaurants sans boissons alcooliques. H. FRENKEI. . 

B I B L I O G R A P H I E 

I)i' REM': CHARPENTIER, les Empoisonneuses, élude psychologique, et médico-

légale, Paris, Steinheil, éditeur, 1906, 227 p. 

Travail consciencieux et très intéressant établi sur de nombreux 
documents puisés aux meilleures sources. 

Il est divisé en trois parties. Première partie étude historique où 
est rapportée l'histoire des empoisonneuses célèbres dans l'antiquité 
et dans les temps modernes. 

D'après ces observations, l 'auteur aborde dans une deuxième partie 
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/ étude clinique. 11 montre qu'il existe un type d'empoisonneuse, les 
dégénérées hystériques, dont il établit très bien la caractéristique 
psychologique. A côté de ce premier type, il signale les mélancoliques 
empoisonneuses et les fausses empoisonneuses. Dans la troisième 
partie sont exposées les considérations médico-légales. 

Ce livre est illustré de plusieurs portraits et suivi d'une importante 
bibliogaphie. 

Nous reproduisons les conclusions. 
« L'empoisonnement criminel est surtout commis par des femmes. 

L'étude historique et médico-légale des empoisonneuses montre qu'un 
certain nombre de ces criminelles sont des dégénérées hystériques et 
qu'il existe un rapport manifeste entre la mentalité de ces déséqui
librées et la psychologie du crime d'empoisonnement. Le poison est 
l'arme de choix de l'hystérique qui tue. 

« Les hystériques homicides sont toujours des dégénérées. Outre les 
accidents névropathiques ordinairement groupés sous le nom d'hystérie, 
on constate, en effet, chez ces criminelles l'existence de tares psy
chiques indépendantes de l'hystérie et portant surtout sur la sphère 
affective et morale. Les accidents hystériques relèvent de la suggesti-
bilité anormale des sujets; les tares morales, d'ordre agénésique, 
relèvent de la dégénérescence mentale. D'ailleurs l'hypersuggestibilité 
des hystériques n'est elle-même qu'une des modalités du déséquilibre 
psychique des dégénérés. 

« L'examen mental de l'empoisonneuse s'impose dans la plupart des 
cas, comme une nécessité de l'instruction. Cette expertise seule, peut 
établir la responsabilité de l'accusée. 

« Les dégénérées hystériques empoisonneuses doivent être internées. 
Elles doivent être internées dans l'un de ces asiles de sûreté pour les 
psychopathes dangereux dont les aliénistes demandent depuis si 
longtemps la création. Pour ces infirmes de la mentalité qui sont sur 
les frontières du crime et de la folie, il faut des établissements inter
médiaires à la prison et à l'asile. 

« La condamnation à mort, la condamnation à la prison perpétuelle, 
mesures efficaces de protection pour la société, seraient des décisions 
contraires d'abord à l'esprit de justice, ensuite aux sentiments d'huma
nité que l'on doit aux infirmes. 

Au double point de vue de la thérapeutique individuelle et de la 
protection sociale, la peine des condamnations à temps est une pratique 
souvent illusoire et dangereuse. Cette peine afflictive et infamante n'a 
en effet aucune action moralisatrice sur les infirmes congénitaux 
auxquels on l'applique. Elle a d'autre part un rôle protecteur très 
insuffisant pour la société, à laquelle sont rendus, sans contrôle à 
l'expiration de leur peine, les dégénérés malfaisants et dangereux pour 
l'ordre public et la sécurité des personnes. 

« Il y aurait donc avantage à substituer l ' internement à la condamna-
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tion à temps. L'étude prolongée et minutieuse des sujets internés 
pourrait permettre, à la rigueur et dans des cas exceptionnels, de 
tempérer cet internement en principe définitif par Fessai de sorties 
conditionnelles et révocables. 

« L'étude historique et psychologique des empoisonneuses nous 
montre ainsi la permanence à travers les âges d'un type crimino-
pathologique spécial, essentiellement féminin, d'un haut intérêt 
psychiatrique et médico-légal. L'histoire de ces empoisonneuses égale
ment intéressante pour l'aliéniste et pour le magistrat, constitue un 
des chapitres les plus curieux de l'anthropologie criminelle. » 

ETIEN-XE MARTIX. 

* 
* * 

D R CABANES, les Indiscrétions de l'Histoire, 4 e série, ouvrage orné de 14 gra
vures, 1 vol. in-8, 370 p., Paris, Collection Albin Michel, librairie mon
diale, s. d. 

Il y a dans ce livre des questions neuves et d'autres qui ne le sont 
point. Les unes et les autres ont leurs charmes. 

Parmi celles qui n'ont encore été que peu explorées ou qui ne 
l'avaient pas été du tout, il faut signaler le suicide de Beaumarchais, 
et l'examen médico-psychologique de sainte Thérèse. Cette dernière 
étude, très d'actualité, puisque l'on vient de représenter une pièce 
extrêmement discutable dont la vierge d'Avila est l'héroïne, contient 
les plus curieuses et les plus saines et sages appréciations sur cette 
mystique, que les demi-savants, les demi-poètes et les historiens à la 
Michelet s'étaient peut-être un peu pressés d'inculper d'hystérie. Un 
autre paragraphe, neuf aussi celui-là, fournit sur le régime alimentaire 
de Napoléon à Sainte-Hélène des documents on ne peut plus curieux. 

Mais quel que soit l'intérêt de ces chapitres, j 'avoue avoir pris un 
plaisir bien plus vif encore à la lecture de ceux consacrés à des ques
tions depuis longtemps débattues et point encore tranchées de façon 
définitive. La mort de Hoche, celles de Colbert ou de Louvois, au sujet 
desquelles on avait apporté tant d'opinions contradictoires, paraissent, 
après la mise au point du D r Cabanes^ des points d'histoire parfaite
ment élucidés. Et il en est de même, semble-t-il, de cette extraordinaire 
aventure qui serait l'évasion de Praslin : le bruit qui courut de la fuite 
de cet uxoricide après une tentative ou une simulation d'empoisonne
ment est bien vraisemblablement en effet une rumeur d'origine poli
tique, menteuse comme une affiche électorale. 

La partie capitale, à mon sens, de la série nouvelle publiée aujour
d'hui par le D r Cabanes, est le chapitre intitulé ce Madame n'est pas 
morte d'appendicite ». Eh quoi! encore Madame! Après tant de bons 
livres consacrés à cette page d'histoire, après tant de documents 
exhumés, tant de consultations signées de noms diversement illustres, 
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E x p o s é c o m p a r a t i f d e s p r o c é d é s q u i d i s t i n g u e n t l e s s t a t i s 
t i q u e s c r i m i n e l l e s d e s p r i n c i p a u x p a y s d ' E u r o p e . — Destinée 
en principe à servir exclusivement de contrôle administratif et judi-

tant et de si vives polémiques, l'incident n'était-il pas clos, et le procès 
jugé? Non, certes, et si Légué et le parti des empoisonneurs demeu
raient fortement retranchés derrière les textes de Saint-Simon, de la 
Palatine et de Voltaire, et munis de l'opinion même de la victime ago
nisante, Littré, Funck-Brentano et les tenants de l'ulcus rotondum 
brandissaient d'une main convaincue les procès-verbaux d'autopsie, 
cependant que les gens désireux d'être à la mode (cette mode médicale 
qui, non contente de massacrer les vivants, prétend imposer des dia
gnostics aux morts), criaient à l'appendicite de toute la force de leur 
monomanie. -Mais, après cela, oser conclure n'est-ce pas fâcher bien des 
gens? Je le répète, je trouve l'auteur du Cabinet Secret méritoire-
ment brave d'avoir osé porter la main dans ce guêpier où quelques-uns 
apportent le pollen de la documentation, cependant que tant d'autres 
crissent et vibrent et virevoltent, sans rien ajouter que du bruit. Lisez 
ce chapitre, c'est une des pages de Cabanes qui témoignent le plus de 
son sang-froid et de son audace tout ensemble : vous y connaîtrez 
surtout l'art de mettre une chose au point. 

Et je pense que cette étude, et d'ailleurs tout ce livre, arrive à 
point, comme un exemple nouveau et très précieux, au moment où 
l'auteur fonde cette Société de médecine historique dont nul plus que 
lui n'avait le droit et le devoir d'être l'initiateur. Car, si étudier 
l'histoire de la médecine peut être une œuvre de patience et un sage 
passe-temps (voire une exquise incitation à des pensées philosophiques 
par la découverte de l'incomparable suite d inepties qui constitue la 
chronique de cette honorable profession), appliquer les connaissances 
médicales à l'histoire est un des faits essentiels et capitaux qui consti
tuent l'évolution de la méthode historique contemporaine. Et nul ne 
peut douter qu'une assemblée où se coudoieraient les érudits et les char-
tistes avec les neurologistes et les cliniciens, aboutira à des vues et à 
des appréciations autres que celles où se perdirent les romanciers et 
les écriveurs d'anecdotes dont Michelet est le fâcheux archétype. Et je 
ne pense pas qu'une telle réunion de bons esprits arrive jamais à 
reconstruire l'histoire en un édifice solide, intangible et définitif : mais 
ils pourront peut-être rendre au domaine de la légende un peu de ce 
qu'elle a si généreusement déversé à l'histoire; ils montreront ce qui 
est problable et ce qui ne l'est pas. Et ainsi, on arrivera à ce but de la 
connaissance humaine : un semblant de vérité relative. 

EDMOND LOCARD. 
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ciaire, la statistique criminelle s'est appuyée plus particulièrement 
sur le nombre de jugements rendus, tant en matière criminelle qu'en 
matière correctionnelle. Mais avec le temps on a voulu faire servir les 
chiffres ainsi recueillis à l'étude de la criminalité et à la recherche des 
causes sociales ou individuelles du crime. Pour adapter le matériel 
statistique à l'évolution de la science il a fallu ajouter aux indications 
résultant du choix de l 'unité-jugement d'autres enseignements puisés 
à des sources nouvelles. 

En effet, le jugement, entité purement juridique, ne donne qu'une 
connaissance imparfaite et même trompeuse du délit : quand un indi
vidu est poursuivi plusieurs fois dans l'année, il figure dans la statis
tique pour un nombre d'unités égal au nombre de jugements qu'il 
a encourus; par contre, lorsqu un prévenu est jugé pour plusieurs 
délits de même ordre, dix vols, dix escroqueries, ce prévenu n'est 
toujours l'objet que d'un seul jugement, et dès lors i l n e donne lieu 
qu'à l'inscription d'un vol, d 'une escroquerie, quand en réalité il 
a commis des infractions multiples. D'où impossibilité d'établir, à 
t'aide de rapprochements avec les résultats statistiques, des rapports 
exacts indiquant l'influence des conditions personnelles sur la crimina
lité ; impossibilité, d'autre part, de fixer le véritable contingent annuel 
de la criminalité, et de connaître par suite les variations de la 
criminalité. 

Pour arriver à fixer ces points et d'autres aussi, la chancellerie 
française a décidé récemment d'adopter comme bases de la statistique 
criminelle non seulement l'unité-jugement, mais encore l'uni té-infrac
tion et l 'unité-délinquant. La statistique criminelle de 1900, publiée 
au Journal officiel du 14 mars 1907, est la première qui contienne à 
cet égard un relevé spécial. Lorsqu'un prévenu a eu à répondre à la 
fois d'un vol, d'un vagabondage et d'un délit d'outrages à des agents, 
c'est trois unités qui ont été portées, une au vol, une au vagabondage, 
une aux outrages. Réciproquement, lorsqu'un vol a été commis par 
plusieurs individus, c'est une seule unité qui a été inscrite à la ligne 
du vol. Un prévenu poursuivi pour dix vols distincts, a donné lieu à 
l'inscription de dix unités au titre du vol. Tels sont les faits dont le 
nombre restait jadis inconnu et qui seront dorénavant enregistrés par 
la statistique, grâce à l'emploi de l'unité-infraction. 

Pour éviter, d'autre part, les répétitions qui se produisaient en 
raison même de la multiplicité des jugements encourus dans le cours 
de la même année par un très grand nombre de récidivistes, les par
quets ont été invités à ne compter qu'une fois, dans leurs relevés 
relatifs à l'âge, au sexe, à l'état civil, à la profession, etc., des 
prévenus, ceux d'entre eux qui avaient été, dans l'année, l'objet 
de plusieurs jugements d'acquittement ou de condamnation. Mais 
si ce travail a été relativement facile à l'égard des prévenus ayant 
comparu à diverses reprises devant le même tribunal, il a été impos-
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sible quand il s'agissait de comparutions devant d'autres tribunaux, ce 
qui rend la statistique criminelle française encore un peu incomplète ; 
toutefois, la chancellerie étudie en ce moment les moyens de combler 
cette lacune. 

A ce propos, il nous paraît intéressant de signaler ici, d'après 
l'exposé fait par le ministre de la justice en France, les principales 
améliorations qui ont été réalisées dans ces derniers temps par la plu
part des autres pays européens en ce qui touche leurs statistiques 
judiciaires. 

En Belgique, depuis le i e r janvier 1898, la statistique pénale est 
rédigée, en partie, d'après des états dressés annuellement par les auto
rités judiciaires, en partie à l'aide des bulletins de condamnation 
envoyés au- casier judiciaire central du ministère de la justice. 
De date relativement récente, la statistique belge, on le voit, a mis à 
profit les expériences faites dans les autres pays d'Europe. On y 
trouve, en eil'et, indépendamment du nombre des condamnations indi
viduelles, c'est-à-dire des jugements de condamnation, celui des indi
vidus condamnés. Un délinquant, condamné plusieurs fois dans 
l'année, n'est compté qu'une fois et est inscrit dans les tableaux pour 
la dernière condamnation qu'il a encourue, ou, s'il a été condamné 
à raison d'infractions concurrentes, pour celle de ces dernières qui lui 
a valu la peine la plus forte. — Dans les tableaux des infractions indi
viduelles, chaque rubrique contient le nombre exact des faits qui ont 
donné lieu à une condamnation, chaque infraction individuelle étant 
comptée pour une unité. Pour mesurer exactement la puissance crimi
nelle des délinquants, il faut posséder une statistique où l'on relève, 
comme on le fera en France maintenant, le nombre des infractions 
indépendamment de celui de leurs auteurs ; où l'on compte, par 
exemple, les vols commis sans avoir égard au nombre des voleurs ; 
c'est ce que la statistique belge n'établit pas. Que trois individus 
dérobent de complicité un objet, ils n'ont commis qu'un seul vol, et, 
pourtant, ils se sont rendus coupables chacun d'un tel délit : une sta
tistique des infractions ne devrait compter qu'un seul vol ; la statis
tique belge en compte trois. 

En Allemagne, les éléments de la statistique criminelle sont recueil
lis, comme en Belgique, au moyen de bulletins individuels. Pour 
déterminer le nombre des infractions, on compte chaque crime ou 
délit, quand même plusieurs infractions sont imputées au même indi
vidu. Une infraction commise par plusieurs personnes compte pour 
une seule. Quant aux individus jugés, ils ne sont, dans chaque alî'aire, 
comptés qu'une seule fois, eu égard à l'infraction la plus grave ; mais 
la statistique allemande ne défalque pas du total les personnes ayant 
comparu plusieurs fois dans l'année devant le même tribunal ou devant 
des tribunaux différents. 

Les statistiques criminelles de l'Autriche, de l'Ecosse, de l 'Irlande, 

Ai-ch. Anl.br. Ci'im. 1UÛ7 — 4Í 

http://Anl.br


650 REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

des Pays-Bas, de la Russie, de la Hongrie, comptent les individus une 
seule fois, par rapport chacun au crime ou au délit le plus grave; elles 
ne dénombrent pas les infractions, mais les affaires. 

Au contraire, les statistiques d'Espagne et de Suède comptent autant 
d'unités que de crimes ou de délits commis. 

En Italie, il est fait usage de deux procédés: on indique, d'une part, 
le nombre des inculpés, classés suivant l'infraction la plus grave, et, 
d'autre part, le nombre des inculpés suivant les diverses espèces 
d'infractions qu'ils ont commises. 

Les statistiques anglaises relèvent toutes les infractions graves 
( indiclahle offences) commises par un ou plusieurs individus : 4 vols, 
par exemple, même si un seul individu en est l 'auteur; 1 vol, si 4 mal
faiteurs se sont entendus pour le commettre. La statistique des délits 
jugés par le summary juridiction donne le nombre des individus et 
néglige celui des infractions. 

Telles sont les différences que l'on constate dans les documents 
publiés par les gouvernements étrangers. C'est ce défaut d'entente sur 
le choix des méthodes qui s'est toujours opposé à l'établissement d'une 
statistique internationale de la criminalité. 

Peu connues, ces diversités méritent d'être étudiées ; car elles exer
cent sur le groupement des chiffres une influence plus grande peut-
être que celles qui résultent de la variété des lois pénales et d'organi
sation judiciaire. Nul doute que l'adoption générale de classifications 
basées sur des faits simples, isolés, distincts, dépouillés de toute 
connexité juridique ou pénale, n'ait pour résultat, tout au moins à 
l'égard de certaines catégories d'infractions, de faciliter les études de 
criminalité comparée. 

La statistique criminelle française, réédifiée sur des bases nouvelles, 
se prêtera dorénavant mieux que par le passé aux travaux de cette 
nature : les criminalistes de tous les pays s'accordent pour classer en 
trois ordres naturels la série des causes qui déterminent la criminalité, 
chaque délit étant la résultante de conditions physiques (climat, nature, 
sol, saisons), individuelles (âge, sexe, origine, profession, etc., etc.) 
et sociales (densité de la population, misère, richesse, etc.). 

C'est sur cette triple base qu'il a paru utile d'asseoir les nouvelles 
données de la statistique criminelle. 

La statistique criminelle française, il est vrai, a manqué jusqu'à 
présent d'un instrument qui, depuis longtemps déjà, est l'auxiliaire 
précieux des statistiques étrangères, c'est-à-dire de la fiche individuelle 
qui, actuellement, dans tous les pays d'Europe sans exception, est 
dressée par les autorités judiciaires pour chaque inculpé, puis trans
mise à un bureau central, chargé des opérations définitives de 
dépouillement et de classement. 

En France, les magistrats continuent à remplir des cadres, qui leur 
sont transmis par la chancellerie et qui, récapitulés d'abord dans les 
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parquets des cours, puis centralisés et vérifiés dans les bureaux du 
ministère, servent à rétablissement du compte général de la justice 
criminelle. Mais clans une récente circulaire l'emploi du bulletin indi
viduel a été expressément recommandé à tous les chefs du parquet. 
L'application de cette méthode assure donc, à la base, l'exactitude des 
chiffres, aussi bien qu'elle le ferait si les fiches étaient centralisées, 
dépouillées et classées dans les bureaux de l'administration cen
trale. 

Et si l'on se détermine un jour à ordonner la centralisation et le 
dépouillement de tous les bulletins à la chancellerie, comme en 
a exprimé le vœu le Conseil supérieur de statistique, cette mesure 
pourra recevoir sur l'heure son application, puisqu'il s'agira seulement 
de généraliser une méthode en vigueur dans chaque parquet. 

De l'ensemble de cet exposé il ressort que la chancellerie française 
se préoccupe de faciliter l'étude du délinquant, tout en continuant de 
fournir les moyens d'apprécier la gravité matérielle des faits criminels. 
Mais cette étude est surtout nécessaire au moment où l'action publique 
est saisie ; c'est alors qu'il y a lieu de soumettre le prévenu à l'examen 
médical, si l'on veut observer la criminalité à sa source. Pour la 
première fois, le compte rendu général de la justice criminelle en 
France nous renseigne sur les résulats de l'examen mental des accusés 
et prévenus : pendant l'année 190,5, 2.294 inculpés ont été déclarés 
irresponsables avant jugement. 

Les magistrats ne sauraient donc trop considérer l'étude de l'état 
mental de l'inculpé comme une nécessité judiciaire inéluctable, et 
s'efforcer d'établir le degré de sa responsabilité, au même titre que la 
preuve du l'ait qui lui est imputé. Aussi le ministre de la justice 
approuve-l-il hautement ceux qui, en sus des éléments du casier judi
ciaire, ont à cœur de rechercher les antécédents du délinquant, son 
hérédité, son éducation, le milieu social dans lequel il a vécu, les causes 
de sa chute et ses moyens de relèvement. Si, pour arriver de concert 
avec les hommes de l'art à déterminer, dans la mesure du possible, la 
responsabilité ou l'irresponsabilité des criminels, ils parvenaient à 
remonter de l'acte incriminé à son origine pathologique, ils rendraient 
une justice plus éclairée, en faisant à l'étude des questions de crimi
nalité l'application de la méthode scientifique. 

Et comme il est prouvé surabondamment que le mouvement de la 
criminalité est lié aux progrès de l'alcoolisme pour mesurer aussi 
exactement que possible le degré de l'influence exercée par l'alcoo
lisme sur le développement des crimes et des délits, il importe d'ob-

1 La consommation moyenne de l'alcool s'élève pour la France, d'après les 
dernières statist iques officielles, à plus de 4 litres par habitant. File est de 4 litres 
64 centil itres à Paris et atteint plus de 12 litres au Havre, à Cherbourg, à Caen 
et à Rouen. Le nombre des débits de boissons s'est élevé en l'espace de deux 
ans de 4G1.967 en igo3 à 468.967 en 1905. 
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server le délinquant lui-même et de rechercher si telle ou telle infraction 
a été provoquée par l'abus de l'alcool. A cet effet, le ministre de la 
justice, dans une circulaire du 22 décembre dernier, a prescrit aux 
magistrats du parquet et de l'instruction, toutes les fois qu'un crime ou 
un délit leur aura été signalé, de noter sur une fiche spéciale : i ° si 
l'infraction a été commise sous l'influence de l'ivresse : 2 0 si l'inculpé 
est un alcoolique invétéré ou un ivrogne d'occasion. La chancellerie 
publiera dans le plus bref délai possible les résultats de cette enquête, 
qui fera d'ailleurs, chaque année, l'objet d'un examen particulier dans 
le compte général de la justice criminelle. 

Ainsi conçu, le rapport annuel sur l'administration de la justice 
criminelle en France fournira aux médecins et aux criminalistes des 
renseignements d'autant plus précieux qu'on ne les trouve pas d'une 
manière aussi complète dans les statistiques analogues des autres pays. 

(Sem. méd., 3 mai 1907.) 

D e l ' e m p o i s o n n e m e n t p a r l e s c r è m e s e t p a r l e s g â t e a u x à l a 
c r è m e . — On a cru trouver la cause des empoisonnements par les 
crèmes en général, et en particulier par les gâteaux à la crème, dans 
les œufs qui sont la base de la confection de ces crèmes. Le D r Saquet 
ne peut admettre une telle hypothèse, car un œuf avancé, dit-il, a 
tellement d'odeur qu'il ne peut passer inaperçu : et sitôt que l'œuf 
n'est plus frais, les blancs ne peuvent être battus en neige; « ils 
tombent en eau ». 

D'après les pâtissiers, un autre ingrédient entre dans la confection 
de ces crèmes : c'est la gélatine, qui leur donne une fermeté durable. 
« Celle-ci ne devrait-elle pas être soupçonnée à plus juste titre ? On 
sait qu'elle provient, en majeure partie, de raclures de peaux d'ani
maux, et qu'il est difficile de la stériliser, puisqu'elle ne peut être 
chauffée à 100 degrés sans qu'elle se décompose. La pâtisserie l'em
ploie aux environs de 80 degrés. On a beau, pour stériliser la gélatine, 
la porter pendant plusieurs jours de suite à une température élevée, 
on a eu des accidents de tétanos à la suite d'injections hypodermiques 
de gélatine pratiquées contre l'anévrisme. On a vu également des 
microbes se développer dans des solutions stérilisées par les moyens 
habituels. » 

Le D r Saquet insiste sur l'origine de la plupart de ces gélatines pro
venant de frottis de peaux plus ou moins propres, et conclut qu'on 
peut trouver là tout ce qu'il faut pour intoxiquer. 'Gaz. méd. de Nantes, 
3o mars 1907.) 

V a r i a t i o n s s e x u e l l e s d e l ' a t l a s . — Le D1' Dubreuil-Chambardel 
a présenté à la Société médicale d'Indre-et-Loire quelques considéra
tions sur les variations sexuelles de l'atlas. 

L'atlas masculin est plus large que l'atlas féminin (83 et 72 mm.), 
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alors que les dimensions antéro-postérieures sont à peu près égales dans 
l 'un et l 'autre sexe. Cette plus grande largeur est due uniquement au 
plus grand développement pris chez l'homme par les apophyses trans
verses. Ces apophyses chez l 'homme sont massives, aplaties du haut en 
bas, très souvent bituberculeuses ; leur largeur est de i cm. 8 et leur 
dimension antéro-postérieure dépasse 12 millimètres. Chez la femme, 
au contraire, les apophyses sont courtes, graciles, aplaties d'avant en 
arrière et toujours monotuberculeuses. (Prov. méd.) 

L e s e m p o i s o n n e m e n t s e n A n g l e t e r r e en 1 9 0 5 . — La statis
tique indique 280 décès par empoisonnements et i 5 5 décès produits 
par les anesthésiques employés dans les opérations chirurgicales. Le 
total esten diminution sur l 'année précédente. Il n'en est pas de même 
pour les empoisonnements volontaires : nous trouvons, en effet, en 
1900, 6 7 6 décès au lieu de 097 en 1904. 

Les intoxications accidentelles ont été occasionnées par les opiacés 
(62 décès), l 'acide phénique ( 3 i ) , le chloral ( 10 ) , le phosphore ( i 5 ) , 
l'acide oxalique ( 1 1 ) , le cyanure de potassium (6). Le chloroforme a 
occasionné 81 décès. Les suicides sont produits surtout par l'acide 
oxalique ( 1 0 7 décès), l 'acide phénique ( 1 6 7 ) , l 'acide cyanhydrique et 
les cyanures ( 7 7 ) , les opiacés (87), le phosphore (10) et la s trych
nine ( i 5 ) . (Pharmaceutical Journal, 1 9 0 7 , I, p . 1 9 1 , et Reperì., de 
pharmacie, 1907 , p. 120. ) 

SOCIÉTÉ DE MÉDECINE LÉGALE (Séance de Mai 1907). 

Nous empruntons au Progrèx médical la communication suivante : 

U n c a s d ' i n t o x i c a t i o n p a r l a s t r y c h n i n e . — BAI.TAZARD, OGIFR, 
SOCQUBT. — Un pharmacien chargé de confectionner des pilules de 
sulfate de spartéine, dosées à 5 centigrammes, se trompe et livre des 
pilules contenant chacune 5 centigrammes de sulfate de strychnine. 
La malade ingère um seule de ces pilules, et meurt. Les premiers troubles 
sont apparus une demi-heure après l'ingestion, sous forme d'angoisse, 
d'agitation et de trismus ; une demi heure après survenaient des secous
ses tétanii'ormes. Ordinairement, les premiers troubles n'apparaissent 
qu'une heure et demie après l'ingestion La malade était une cardiaque 
avérée, proche de l 'asystolie. Le corps, une heure ou deux après, était 
mis clans un appareil frigorifique. Autopsie lelendemain. 1° Tube diges
tif : à l'estomac sufîusions sanguines, sous forme de vaso-dilatations 
localisées, sans ruptures vasculaires. Tous les amers peuvent provoquer 
ces sufîusions. 2» Foie: altérations péri-sus-hépatiques (c'est-à-dire sié-
geantautour des veines sus-hépatiques;. Ces lésions perdent ici leur si
gnification. En effet, on pourrait, à la rigueur, ics attribuer bien moins à 
l'intoxication qu'à d.e l'asystolie, 1 un et l'autre de ces troubles ayant 
également pour conséquence des lésions péri-su*-hépatique, or la 
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malade était cardiaque (nodosités dans les valvules mitrales, etc.). 
3° Rate, rein, estomac, cervelet : pas de strychnine. Poumons : pas 
traces. 

4° Système nerveux. Certaines lésions, habituellement admises, 
semblent être un mythe. Ainsi les hémorragies dans le canal rachidien. 
La présence d'un piqueté hémorragique dans la substance blanche 
semble également à mettre en doute. 

L'examen histologique, pratiqué selon la méthode Nissl, a montré 
une chromatolyse appréciable dans les cellules de l'écorce cérébrale, 
beaucoup plus marquée dans des cellules des cornes antérieures de la 
moelle, et atteignant son maximum dans tes noyaux moteurs du 
hulhe. (N. B . Quid du cervelet?) 

La strychnine a été recherchée à l'aide de vanadate d'ammoniaque 
(coloration en violet puis en orangé par addition d'eau distillée). Les 
extraits plusieurs fois purifiés (élimination des graisses) ont seul donné 
un résultat. 

Les auteurs insistent sur ce point : leurs premières recherches avaient 
été négatives. 

L'injection à la grenouille a provoqué un tétanos aux secousses 
petites et très nombreuses. 

L'examen histologique devient de plus en plus nécessaire en méde
cine légale. Les toxiques, comme l'aniline, peuvent ne donner aucune 
lésion macroscopique. 

L'intensité des altérations cellulaires dans les noyaux moteurs du 
bulbe paraît être un fait capital ; c'est en effet par le bulbe que l'on 
meurt, dans l'empoisonnement par la strychnine. La prédominance 
des lésions bulbaires sur les lésions cérébrales aurait été sans doute 
plus accentuée encore, si la durée du sujet avait été plus longue. 

Le pharmacien avait d'abord prétendu que dans son erreur il avait 
employé l'arséniate de strychnine et non le sulfate. Il pensa ensuite 
atténuer sa faute, en alléguant que les pilules délivrées par lui ne 
contenaient pas les 5 centigrammes prescrits, mais une dose beaucoup 
moindre et qu'il avait pris cette habitude de diminuer toujours, dans 
la préparation des produits dangereux, la dose prescrite par le 
médecin. 

Il renonça d'ailleurs à ce moyen de défense, qui eût produit un mau
vais effet. 

M. BRIAXD. — L'abaissement subreptice des doses tel que le phar
macien l'invoquait peut amener les résultats les plus désastreux. Dans 
un cas, un pharmacien prend sur lui de diminuer la teneur d'une 
préparation arsenicale prescrite contre une affection cutanée ; le 
médecin, croyant les doses moyennes bien supportées et inactives, 
prescrit des doses supérieures; un jour où le pharmacien est absent, 
son élève, peut-être nouveau, exécute littéralement l 'ordonnance, il 
fin résulte une intoxication grave. Dans un autre cas (Brouardel, 
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Annales d'hygiène et de médecine légale, 1905), un ancien morphino
mane ' s e voit prescrire à titre provisoire contre les douleurs, des 
injections de morphine ; le pharmacien, en raison de la morphino-
manie ancienne, croit bien faire en ne délivrant cpie des doses 
inférieures aux doses prescrites; pour la même raison, le médecin ne 
s'étonne pas outre mesure de voir sa morphine peu active, et il élève 
les doses; sur ce, le morphinomane part en voyage, fait exécuter par 
un nouveau pharmacien une ordonnance parfaitement régulière et 
l'accoutumance, à laquelle il croyait, n'existant pas, il meurt. 

L e s m é d e c i n s e x p e r t s de P a r i s . — Une circulaire du Président 
du Tribunal civil vient d'ordonner, à la demande du Ministre de la 
justice, aux juges de paix de Paris, de choisir leurs experts sur une 
liste de quatorze médecins, pourvus du diplôme d'université de méde
cin légiste. Cette décision a eu un certain retentissement dans le corps 
médical parisien où plus de quatre cent cinquante médecins remplis
saient auprès des juges de paix le rôle d'expert. 

Nous avons toujours été adversaires résolus de tous ces certificats 
ou diplômes d'Université ; ils minent notre titre de docteur en méde
cine et, si nous n'y mettons pas ordre, ils finiront par le réduire à un 
titre vaguement honorifique et sans valeur. Aussi nous protestons 
contre cette mesure qui lèse l'intérêt de plusieurs centaines de nos 
confrères. Comme nous ne figurons pas parmi eux, nous avons ici 
toute liberté d'appréciation. 

En nous plaçant simplement au point de vue de la bonne distribu
tion de la justice, le seul qui doit ici primer, il nous sera facile de 
démontrer que la création d'un corps de médecins experts n'offre 
aucune garantie. 

Quand, au cours d'un procès, un juge réclame l'avis du médecin, 
c'est pour être éclairé sur un cas spécial par un l:;.mme compétent. Or 
ces cas varient à l'infini, plus particulièrement dans les expertises 
d'accidents du travail, qui relèvent des juges de paix. Tantôt, c'est une 
fracture, une lésion oculaire ou auditive; tantôt c'est un cas d'hysléro-
traumatisme, de troubles mentaux, de paralysie. Toute la pathologie 
générale ou spéciale peut être mise ici à contribution. Est-ce que, 
même après un an de sérieuses études, le diplôme de médecin légiste 
donnera à son possesseur une compétence absolue en chirurgie, en 
médecine et en toutes les spécialités? 

Ne serait-il pas préférable de faire expertiser les cas de chirurgie 
par des chirurgiens, les cas d'oculistes par des oculistes, les cas de 
maladies mentales par des psychiatres..? Mais ce serait trop facile, ce 
serait se laisser guider par le simple bon sens. 

Pourquoi ne plus laisser le juge choisir l'expert en qui il a confiance? 
On objectera que, parfois, mal renseigné, il pourra s'adresser à un 
présomptueux ignorant et que, si le titre de médecin légiste de 1 Uni-
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versité de Paris ne donne pas une compétence universelle, il en est de 
même a fortiori du diplôme de docteur. C'est exact. Mais si la respon
sabilité de l'expert était établie, l'expert incompétent se récuserait 
lui-même. Le diplôme de docteur en médecine donne le droit de 
pratiquer toutes les opérations, même les plus dangereuses et les plus 
compliquées. Voit-on si souvent les médecins se livrer sans préparation 
préalable aux interventions de la grande chirurgie? 

A défaut de conscience, il y a le sentiment de la responsabilité et 
les conséquences de cette dernière qui retiennent les imprudents. 

La Faculté de médecine aux abois, inhabile à enseigner le b. . .a. . .ba 
de la médecine à ses élèves, a voulu occuper les loisirs de ses profes
seurs et augmenter ses ressources en cultivant toute une flore parasite 
de certificats et de diplômes d'Université sur le vieux tronc pourri de 
notre pauvre doctorat. Les candidats à ces nouveaux titres sont venus 
en bien petit nombre. Ils se sont plies aux exigences, ont figuré aux 
cours dans les amphithéâtres déserts; ils ont en outre travaillé, mérité 
et obtenu un nouveau diplôme. Mais le lendemain, ils ont constaté que 
tout cela, pratiquement, ne rapportait rien. Jugez de leur mécompte 
quand ils se sont aperçus qu'ils avaient été trompés dans leur attente. 
Alors ils se sont groupés et ont fait quelque bruit. Leurs réclamations 
étaient légitimes ; un scandale imminent menaçait de faire sombrer les 
diplômes d'Université, il fallait à tout prix trouver aux diplômés des 
emplois. 

Il eût été logique et facile de les ajouter à la liste des experts auprès 
de la cour et du tribunal de la Seine, mais les places étaient prises et 
beaucoup de maîtres qui y sont solidement installés n'ont aucune 
envie de partager avec quatorze nouveaux venus leurs grasses pré
bendes. On a donc préféré doter ces diplômés devenus gênants aux 
dépens de quelques centaines de praticiens modestes qui paraissaient 
moins bien doués pour se défendre, et, comme pour le certificat 
d'études médicales supérieures, on a surpris à un ministre républicain 
et démocrate une signature pour écraser les faibles et les petits. 

Est-ce que la leçon du Congrès des praticiens n'aurait pas été com
prise? Une certaine effervescence règne actuellement dans le corps 
médical comme dans beaucoup d'autres milieux sociaux ; cette agita
tion va croissante, l'orage gronde au loin, demain il pourrait éclater et 
nous pensons qu'il est très dangereux dans le corps médical, pour ceux 
qui sont à sa tête, de faire, par rapacité et égoïsme, au-dessous d'eux 
trop de mécontents. - - .1. Nom. fhe Progrès médical.) 
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N o m i n a t i o n s : 

Université de Rome. — Noire ami ENRICO FERRI, sur la proposition 
de la Faculté de Jurisprudence, a été chargé de l'enseignement du 
Droit pénal. Il a commencé son cours le 20 avril dernier. 

Faculté de médecine de Rio-de-Janeiro. — M . le D r JULIO-AFRA.NIO 

PEISCOTO est nommé professeur suppléant d'hygiène et de médecine 
légale. 

Faculté de médecine de Sassari. — Le D r ROBERTO MAGNANIMI est 

nommé professeur extraordinaire de médecine légale 
Faculté de médecine de Pavie. — M . le D r OTTORINO ROSSI est 

nommé privat-docent de neurologie et de psychiatrie. 
Faculté de médecine de Cagliari. — M . le D r CESARE BIONDI est 

nommé professeur extraordinaire de médecine légale. 
Faculté de médecine de Munich. — M . le D r WII.HEM SPECHT, privat-

docent à la Faculté de médecine de Tubingue, est nommé privat-
docent de psychiatrie. 

Faculté de médecine d'Iéna. — M . le D r E . GIESE, privat-docent de 
médecine légale, est nommé professeur extraordinaire. 

Faculté de médecine de \ienne. — M . RICHTER, privat-docent de 
médecine légale, est nommé professeur extraordinaire. 

Northivhslern university médical school de Chicago. — M . le Dr 
D'ORSAY-HECIIT, est nommé professeur-adjoint de neurologie, de psy
chiatrie et de médecine légale. 

Médecine légale de Groningue. — M . le D r A . KLEIN, privat-docent 
à la Faculté de médecine d'Amsterdam, est nommé professeur d'hy
giène, de médecine légale et de pharmacologie. 

A n g l e t e r r e . — On annonce le 20 juin la mort du professeur 
ALEXANDRE-STEWART HERSCIIEL, descendant du fameux astronome et 

astronome lui-même. 
On doit au défunt la découverte de l'identification par la marque 

du pouce, qui est devenue un auxiliaire précieux des services anthro
pométriques. 

Alcoo l i sme c o m p a r é . — Les Annales d'hygiène publique repro
duisent un curieux travail de statistique donné par le Journal de mé
decine de Bordeaux et publié par le Bulletin de statistique russe. Il 
est relatif au nombre de débits de spiritueux dans un certain nombre 
de grandes villes du monde : 

file:///ienne
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Habitants D (-bits Habitants Débits 

Londres . 4 . 536 000 5 S60 Cincinnati . 3af) 000 1.676 
New-York . . 3 4 3 7 . 000 10 821 Pittsbourg . 322 000 5 7 2 
Paris . . . . 2 6 6 i . 000 3o 000 Edimbourg. 3i6 000 340 
Chicago . I GQS 000 5 740 Lodz . . . . 3 i5 000 107 
St-Pétersbourg I . 5oo . 000 5 i 3 Nouv.-Orléans 287 000 1.496 
Philadelphie . ï 294 000 1 ? 3 7 

Détroit . 286 000 I . 252 
Moscou . . 9 % 000 244 Millwaukee. . 285. 000 . . 8 6 9 

Glasgow. 760 000 1 43o Riga . . . . 283. 000 258 
Dublin . . . 3 7 3 000 901 Washington 279 000 49 2 

Buffalo . . . 35a 000 2 5 7 o Bordeaux . 207 000 1.4°o 
Belfast . . . 349 000 640 Kiew . . . . M 9 000 i 5 8 
San-Francisco. 343 000 3 o5a Newmark . 2.46 000 1.283 

On voit que ces chiffres concernent surtout la Russie et l 'Amérique. 
Dans ces deux pays, d'ailleurs, ils ne peuvent être pris comme minima, 
car il y a en Russie des débits clandestins, et en Amérique les débits 
de ce genre pullulent, on peut le dire. Quoi qu'il en soit, la place que 
tiennent Paris et Bordeaux dans cette statistique doit être constatée 
très tristement. En effet, si l'on prend pour les principales villes le 
nombre de cabarets pour 1000 habitants, on trouve : 

Paris 1 1 , 2 5 New-York 3 , i 5 
San-Francisco 8,81 Philadelphie 1,34 
Bordeaux 5,44 Londres i , 3 3 
Chicago . . . . . . . 3,95 

De sorte que Paris dépasse encore de beaucoup, comme nombre de 
débits, la ville de San-Francisco, où vit le rebut de toutes les races 
d'aventuriers, si l'on en croit ce qu'on raconte. 

A v a r i é e p a r s o n n o u r r i s s o n . — En 1905, l'Assistance publique 
confiait à une brave ménagère d'un village de l 'Indre, M m 0 Robrun, 
une fillette qui devait être allaitée au sein. L'enfant avait bien sur son 
petit corps des taches suspectes, mais M m e Robrun n'y prit point garde 
tout d'abord. Quelques mois plus tard, cependant, le bébé fut examiné 
sur sa demande par deux médecins des Enfants Assistés qui, tout en 
concluant à un cas douteux d'avarie atténuée, furent d'avis que l'allai
tement au sein devait être continué. Il le l'ut. Contaminée, M m e Ro
brun contamina son mari et tous deux poursuivaient hier devant la 
première Chambre supplémentaire du Tribunal civil l'Assistance 
publique en dommages-intérêts. 

Après plaidoiries de M e s Evrard et Channat, le Tribunal vient d'al
louer à chacun d'eux 2000 francs à titre de dommages-intérêts et une 
rente viagère annuelle de 3oo francs. 

Attendu, dit le jugement, que les époux Robrun ont subi un préju
dice inestimable; 
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Que tout le village les fuit, ainsi que leurs enfants ; que le mari qui 
était sabotier et gagnait largement sa vie, a vu sa clientèle se porter 
chez les concurrents; que la femme ne pourra plus exercer son métier 
de nourrice ; qu'en outre, elle a perdu toutes les « journées » qu'elle 
faisait chez les habitants du pays, qui ne veulent plus de ses ser
vices. 

L e n o u v e a u m i n i s t r e d e l a j u s t i c e e n B e l g i q u e . — C'est 
M. Jules Renkin, avocat à la cour d'appel et député de Bruxelles, qui 
est devenu ministre de la justice dans le nouveau cabinet belge. 

Agé de quarante-cinq ans à peine, le ministre actuel ne s'est guère 
occupé jusqu'ici de droit pénal et de criminologie. Il fit néanmoins 
partie du Congrès d'anthropologie criminelle qui se réunit à Bruxelles 
au mois d'août 1892. Plus tard la politique et les œuvres sociales 
l'absorbèrent complètement. 

Son arrivée au pouvoir a cependant réveillé les légitimes espérances 
de tous ceux qui s'occupent d'oeuvres sociales, de sociologie crimi
nelle et de criminologie. 

Il a débuté par un beau geste. Quelques jours après son installation 
au ministère, acceptant l'invitation de M e Henri Jaspar, président du 
Comité de défense des enfants traduits en justice, il se rendit au Palais 
de Justice à l'effet d'assister à une séance du Comité et, répondant à 
l'allocution de bienvenue de président, il promit de s'inspirer de 
l'exemple « d'un de ses plus illustres prédécesseurs », M. Jules Le 
Jeune, ministre d'Etat. 

ce J'ai toujours, a-t-il dit, considéré qu'en dehors de son rôle stricte
ment professionnel, en dehors de son devoir de collaborateur de la 
justice, l'avocat a encore une mission plus haute à remplir. Il doit se 
consacrer aux œuvres sociales, il doit se préoccuper du soulagement 
des misères humaines qui défilent sous ses yeux et lorsque ces misères 
sont celles de malheureux enfants victimes la plupart du temps de la 
mauvaise éducation, des exemples corrupteurs et des relations per
verses, le rôle qu'assume l'avocat en se préoccupant d'y trouver un 
remède est l'un des plus nobles qui soient. L'œuvre du Comité de 
défense, née de la pensée d'un de mes plus illustres prédécesseurs, 
dont le cœur fut à la hauteur du talent, est l'une de celles qui méritent 
toutes les sympathies et auxquelles le gouvernement entend accorder 
tout son appui. » 

Cette déclaration fut accueillie avec enthousiasme par les magistrats 
et les avocats présents et impressionna très favorablement le monde 
judiciaire. 

.M. Renkin tiendra vraisemblablement à honneur de ne pas imiter 
l'exemple de certains de ses prédécesseurs qui n'ont laissé ni une loi, 
ni un discours, ni un mot, ni un geste et dont le nom même paraît être 
tombé dans un oubli définitif. 
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A t t e n t a t c o n t r e u n m é d e c i n a l i é n i s t e à B r u x e l l e s , — Le 
4 juin dernier, vers 10 heures du matin, M. le D r de Boeck, profes
seur de psychiatrie à l'Université de Bruxelles et chef du dépôt des 
aliénés à l'hôpital Saint-Jean, sortait de sa clinique lorsque dans la rue 
Pachéco il fut atteint par un coup de feu tiré de l'autre côté de la rue 
par un individu qui l'avait patiemment attendu. 

L'assassin, armé d'un fusil de chasse, lâcha aussitôt le second coup 
dans la direction de M. de Boeck, mais des passants intervenant immé
diatement réussirent à faire dévier l'arme et la charge alla se perdre 
dans la muraille voisine. 

Le D r de Boeck, grièvement blessé aux bras et à la poitrine, n'échappa 
que par hasard à la mort. Il eut la force de se faire reconduire en auto
mobile à son domicile. Plus de deux cents plombs furent retirés des 
blessures. La guérison de l'honorable professeur est aujourd'hui 
complète. 

Son agresseur n'était autre qu'un jeune médecin nommé Robert 
Tison qui, quelque temps auparavant, avait été enfermé dans un asile 
spécial en vertu d'un certificat délivré par M. de Boeck. Rendu à la 
liberté, Tison avait voulu se venger de celui qu'il rendait responsable 
de son internement. 

Le juge d'instruction s'est hâté de soumettre l'assassin à un examen 
psychiatrique. Les médecins aliénistes désignés par le Juge d'instruc
tion, les D r s Lebrun et Glorieux, ont déclaré dans leur rapport que le 
D r Tison se trouvait en état de démence au moment du fait qui lui est 
reproché. Une ordonnance de non-lieu est intervenue en conséquence. 
L'accusé a été aussitôt transféré à l'asile d'aliénés de l'Etat à Tournai. 

L e n o m b r e d e s m é d e c i n s . — Le Record médical a eu la curiosité 
de dénombrer tous les médecins sur le globe terrestre. Il arrive au 
chiffre total de 2 2 8 . 2 3 4 médecins. Dans ce nombre, il y a en Europe 
i 6 2 . 3 3 3 médecins qui se répartissent de la manière suivante dans les 
divers pays : en Angleterre 3 4 . 9 6 7 ; en Allemagne 2 2 . 5 1 8 ; en Russie 
2 1 . 4 8 9 : en France 20.438 ; en Italie 1 8 . 2 4 5 . 

M o r t d ' u n e c e n t e n a i r e . — A l'hospice de Dinan vient de mourir 
Marie-Louise-Françoise-Jeanne, née à Yindefontaine (Manche), le 
27 thermidor an VII ( 1 4 août 1 7 9 9 ) . Elle était donc âgée de cent sept 
ans. La centenaire était hospitalisée à Dinan depuis vingt-sept ans. 

(La Liberté, 2 mai.) 

A l l e m a g n e . — Un télégramme d'Essen annonce qu'à Bottrap, près 
d'Essen, un jeune charretier de vingt ans s'est rendu coupable d'un 
viol odieux sur une fdlette de trois ans qu'en passant dans la rue il 
avait arrachée de son berceau par une fenêtre restée ouverte. Le mal
heureux bébé ne survivra probablement pas aux suites de cet ignoble 
attentat. Le satyre a été arrêté. 
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A s s a s s i n a t d ' u n p h a r m a c i e n p a r s o n é l è v e . — En buvant 
un verre de vin, mélangé d'eau de Vichy, M . Blanc, pharmacien, 
rue Denis-Papin, à Blois, fut frappé du goût amer de son breuvage 
et crut reconnaître de la strychnine. Cependant, il voulut se lever 
pour servir un client, mais à peine avait-il fait quelques pas qu'il 
s'affaissa. Un médecin fut appelé, mais M . Blanc mourait dix minutes 
après. 

De l'eau de Vichy, prélevée dans la même bouteille, fut injectée à 
un lapin qui tomba foudroyé. 

Les soupçons se portèrent bientôt sur un élève en pharmacie, nommé 
Leborre, qui était entré chez M. Blanc il y a environ cinq mois. 

Un garçon de laboratoire a déclaré qu'il avait vu ce jeune homme 
jeter un flacon dans les cabinets. En outre, Leborre avait, contre son 
habitude, passé la nuit dans un hôtel de Blois, et il n'avait pas repris 
son service le matin. 

Les inspecteurs de la police réussirent à retrouver Leborre, qui fut 
pressé de questions. Le misérable commença par nier ; puis il entra 
dans la voie des aveux. 

— J'ai tué pour me venger, dit-il. C'était mon patron ! 
Telle est la stupéfiante explication qu'il donne de son acte. 
Leborre a une vingtaine d'années. Il allait incessamment passer 

devant le conseil de revision. C'est un jeune homme instruit, et qui 
appartient à une excellente famille. 

Quant à la victime, elle était fort connue et très estimée. M . Blanc 
était pharmacien à Blois depuis i 8 8 5 . 11 laisse une veuve et une 
fille, M m , ! Lécureuil, femme d'un docteur de Cour-Cheverny (Loir-
et-Cher). 

L a p e i n e d e m o r t . . — M. du Périer de Larsan, député de la 
Gironde, partisan de la peine de mort, a écrit a M . Cruppi, président 
de la commission de la réforme judiciaire, pour lui demander de déposer 
dans le plus bref délai son rapport sur l'abolition de la peine de mort, 
avec l'espoir, dit-il, qu'il sera repoussé. 

Eh bien, il est bon, avant que ce projet vienne en discussion, de 
signaler l'attitude nette, suggestive, spontanée, des jurys criminels 
devant ce projet de loi; ils ont bien, j ' imagine, ces magistrats issus des 
masses populaires, indépendants du pouvoir, investis de hautes, 
suprêmes, quoique intermittentes prérogatives et fonctions judiciaires, 
quelque voix importante au chapitre, sont très qualifiés pour envisager 
la question. 

Voici la réponse de vingt-cinq d'entre eux, puisée soit dans la 
Gazelle des tribunaux du i3-i4 mai 1907, soit dans le journal le 
Journal du 19 mai 1907, soit ailleurs. Les vingt-cinq jurys suivants 
ont, en clôture de session, en 1907, au Nord, comme au Centre, au 
Midi, à l'Ouest, émis, à l'unanimité, ou en forte majorité, le vœu que 
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la peine de mort soit maintenue en matière de crimes de droit com
mun, et le soit dans l'intérêt de l'ordre social, de la sécurité publique, 
comme indispensable (en face de la marée montante des crimes contre 
les personnes, de forfaits raffinés ou révoltants comme ceux des Soleil-
land, Hubert, Kœnig, Amiot, Marzo, etc.) à la défense de la société. 
Ces jurys sont ceux des Bouches-du-Rhône, de la Gironde (par 
deux fois), de l'Yonne, de la Loire-inférieure, du Rhône, des Alpes-
Maritimes, de la Corse, de la Seine, de la Haute-Loire, de l 'Indre-
et-Loire, de Vaucluse, du Var, des Landes, de la Marne, du Morbihan, 
du Calvados, de la Seine-Inférieure, de la Vienne, de la Haute-
Saône, du Gard, de Maine-et-Loire, de l'Ille-et-Vilaine (deux fois), du 
Nord. 

Autre et significative, certes! attitude des jurys depuis sept mois 
environ, mise en relief par la Gazette des Tribunaux qui, en cela, 
est d'autant plus impartiale et peu suspecte, qu'elle inclinerait plutôt 
en faveur du projet ministériel; ainsi qu'elle le fait remarquer, l 'an
née 1902 a présenté 9 condamnations à mort, l'année igo3, i5, l'année 
1904, 16 (progression croissante déjà à remarquer), d'après les stati
stiques de la chancellerie ; or (voici qui est frappant, fait voir combien 
les jurys sont, à bon droit, impressionnés par l'audace, la cruauté crois
santes des meurtriers, assasins, leur précocité comme âge) : depuis 
7 mois seulement de l'année judiciaire 1906-1907, ce sont 27! ! ! con
damnations à mort, qu'ils ont résolument prononcées, savoir : Seine, 
i 3 octobre (affaire Negro) ; Seine, 25 octobre (affaire Hubert) ; Bou
ches-du-Rhône, 10 novembre (affaire Militimi) ; Ille-et-Vilaine, 10 no
vembre (affaire Deladande); Oran, 16 novembre (affaire Boetch); Seine, 
5 décembre (affaire Kœnig) : Seine, 8 décembre (affaire Zatchnik) ; 
Rhône, 8 décembre (affaire Melani) ; Bouches-du-Rhône, 14 décembre 
(affaire Lipia); Bouches-du-Rhône, 14 décembre (affaire Emolic); 
Tunis, 14 décembre (affaire Salah ben Mohammed, Salah El Gonay, 
Amor ben Ali, Ben Amor ben Aïda) ; Bouches-du-Rhône, 12 janvier 
(affaire Ramsouh) ; Marne, 14 février (affaire Blaude, Alliot); Rhône, 
24 février (affaire Marlelon, Savinet); Seine, 28 février (affaire Amiot) ; 
Oran, 23 mars (affaire Ben Nashi); Seine, G avril (affaire Eugène Sal
les); Bouches-du-Rhône, 24 avril (affaire Veyssières) ; Ain, 26 avril 
(affaire Georges, Marzo); Nord, 11 mai (affaire Mestdag). 

Un jurisconsulte. 

P o u r la p e i n e d e m o r t . — Le jury de Vaucluse, à l'issue de la 
session des assises, a émis le vœu motivé que voici : 

Considérant que la criminalité augmente, les jurés des assises du 
département de Vaucluse émettent le vœu que les photographies des 
scènes de carnage auxquelles les assassins se sont livrés ou tout au moins 
celles de leurs victimes soient placées dans la cellule des criminels de 
façon qu'elles ne puissent échapper à leur vue, que les exécutions 
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soient publiques et que lorsque aucun cloute ne peut subsister, ils 
subissent impitoyablement le châtiment suprême par exécution pu
blique. 

U n e a n c i e n n e é l è v e s a g e - f e m m e d e v a n t l e c o n s e i l d e r e v i 
s i o n . — On se souvient des circonstances dans lesquelles une jeune 
élève sage-femme de Dijon, M l l e Gautherot, se trouve, à la suite de 
l'examen qu'elle a passé devant la Faculté, contrainte d'abandonner le 
costume féminin pour prendre des vêtements d'homme. 

Depuis lors, par un jugement régulier, le tribunal de Dijon a pro
noncé la rectification de l'état civil de M" 0 Gautherot, devenue 
M. Gautherot. Et celui-ci, qui est né en 1886, vient de passer devant 
le conseil de revision, lequel l'a déclaré du reste impropre au service 
militaire. Est-il besoin d'ajouter que M. Gautherot a abandonné sa 
profession de sage-femme. Il étudie la pharmacie. 

L ' o g r e s s e d e l a G o u t t e - d ' O r . — On sait qu'à Chambon, près 
Châteauroux, Jeanne Weber, dite l'ogresse de la Goutte-d'Or en sou
venir des enfants qu'elle avait été accusée d'avoir fait périr dans le 
quartier de Paris qui porte ce nom, avait vu mourir, dans des circon-
stantes tout aussi mystérieuses, le fils âgé de neuf ans d'un bûcheron 
qui lui avait offert l'hospitalité. Le parquet, sur la plainte de la fille 
aînée du bûcheron, avait ouvert une enquête et commis trois docteurs 
pour l'examen du petit cadavre. Le rapport des médecins légistes, qui 
est entre les mains des magistrats, conclut en ces termes : 

<x Nous sommes en présence d'un sujet ayant subi des violences cer
taines au cou et possibles au cœur. Nous n'affirmons pas que la mort 
est la conséquence de ces violences, mais cela est fort probable. » 

Aucune hésitation n'était plus possible, et immédiatement ordre fut 
donné de mettre Jeanne Weber en état d'arrestation, ordre que la gen
darmerie exécuta. 

Avant d'être arrêtée, Jeanne Weber avait dicté à un rédacteur de 
Y Intransigeant la lettre suivante : 

« Monsieur le directeur, je proteste contre les accusations qui sont 
portées contre moi ; je ne m'explique pas la haine que l'on met contre 
ma personne ; je suis victime de la fatalité, et toute ma concience et 
mon âme s'élèvent contre ces accusations. 

« Je demande qu'on fasse au plus vite la lumière et qu'on me laisse 
la paix. Quant à rentrer dans une maison où il y a des enfants, jamais, 
quoique je les aime bien ; mais je ferai le sacrifice de ma vie, comme 
je l'ai déjà fait, pour être assurée d'être tranquille. 

« Remarquez une chose : que depuis mon départ mon mari a eu 
avec une femme deux enfants qui sont morts ; donc je ne suis pour rien 
dans ces décès. 
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« On pourrait, avec la malveillance qui s'acharne sur moi, m'accuser 
de les avoir tués encore une fois. 

« Je l'affirme, je suis innocente. Je ne suis pas folle, Dieu merci, et 
ma conscience ne me reproche rien. 

« JEANNE WE B E K . 
« Chambon, 2 mai 1907. » 

Des aliénistes seront probablement appelés à se prononcer sur le 
degré de responsabilité de l'auteur de cette lettre. 

L a g é o g r a p h i e d u su i c ide . — Un article du D r Navrât, dans la 
Revue clinique de Vienne, reproduit dans d'autres journaux, est 
l'intéressant essai d'une géographie du suicide. 

On distingue en Europe deux grandes régions naturelles : l'une au 
nord (Scandinaves, Allemands et la plupart des Slaves), c'est le pays 
du suicide par pendaison; l'autre au sud (Slaves du sud et peuples 
romans), c'est le pays du suicide au revolver. A travers cette première 
division vient s'enchevêtrer la distinction, si importante pour les géo
graphes, des pays continentaux et des pays maritimes. On ne sera pas 
surpris que le citoyen d'une île ou d'une péninsule ait l'idée de se 
noyer ; mais encore faut-il pour que les sirènes l'y appellent, que la 
mer soit suffisamment chaude. On nous dit que les Italiens se noient 
volontiers : la Méditerranée est si bleue! Les Japonais font de même. 
Mais les Anglais regardent à deux fois à se jeter dans un flot couleur 
de cendre, et nombre d'entre eux se poignardent. 

Cette mort à l'arme blanche — qui se retrouve au Japon dans la 
tradition très honorable de Y « harakiri », et qui fut habituelle à 
l'antiquité —- est devenue fort rare en Europe, où elle semble réservée 
aux ivrognes et aux fous. Les Chinois, qui n'aiment point les méthodes 
sanglantes, s'empoisonnent par l 'opium. Chaque capitale a ses petites 
préférences : Paris a la Seine agréable aux modistes et les réchauds 
pour les vieux ménages infortunés ; Milan s'empoisonne ; Vienne 
absorbe du cyanure et Prague du phosphore ; cinquante Napolitains 
sur cent désespérés se tuent au revolver, arme des personnes civilisées; 
trente se précipitent d'un rocher. 

L a folie d ' u n p è r e . — Un sieur Jean Peytel, cultivateur aisé de 
Poleymieux (Rhône) ayant vu réformer son fils unique, qui avait con
tracté une pleurésie au régiment, en conçut un violent chagrin, et se 
persuada à tort que le jeune homme était tuberculeux et condamné 
à une mort prochaine. Dans son désespoir, il a surpris sa femme et 
son fils pendant leur sommeil, et les a tués à coup de revolver : puis il 
est allé se précipiter dans une citerne {/\ mai). 

Le Gérant : A. REY. 

Lyon. — Imprimerie A. E E T et C", 4 , rue Gentil. — 162 il 
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Rapport médico-légal sur un cas de sadisme sanguinaire congénital : un jeune 
homme de dix-huit ans tue, par décapitation, un enfant de douze ans. — 
Antécédents familiaux de l'inculpé : l'hérédité. — Son autobiographie. — 
Antécédents pathologiques. — Antécédents psychiques . — Aggravat ion de 
l'état obsessif habituel pendant la période des vacances . — Onanisme in ten
sif. — Lutte angoissante contre l'irrésistibilité de l' impulsion sadique. — Etat 
parox3'stique le jour du crime. — Après le crime, sent iment de soulagement 
infini, suivi immédiatement d'épouvante. — Dédoublement de la personnali té 
avant l'acte, mais surtout en prison et au moment de la confrontation. — 
L'obsession homicide avec représentations sadiques reparaît deux mois après 
la décapitation de la vict ime, et avec une nouvel le intensité . — Elle persiste 
avec de fréquents réveils paroxystiques, pendant le séjour de Reidal à la 
prison Saint-Paul. 

Examen physique. — Examen mental de l'inculpé. 
Résumé et discussion : Les tares héréditaires et personnelles. — Les st igmates 

de dégénérescence physique et mentale. — L'idée homicide : elle présente 
tous les caractères de l'obsession congénitale, sa combinaison à l 'élément 
génital fait de Reidal un sadique sanguinaire. 

Le meurtre a été la conséquence d'un paroxysme pathologique. 
Reidal ne peut être un simulateur. 
Pourquoi notre opinion diffère de cel le des précédents experts . 
Conclusions. 

Nous soussignés, 

A lexandre Lacassagne , professeur de médecine légale à la 
Facu l t é de médecine de Lyon , médec in -exper t des T r i b u n a u x 
civils de cette vil le, y demeuran t place Raspa i l , n° i ; 

A u g u s t e Rousse t , médecin en chef à l 'asile des al iénés du 
R h ô n e , médecin exper t des Tr ibunaux civils de Lyon , d e m e u r a n t 
à Bron ; 

A n d r é Papi l lon , ex-chef de cl inique a la Facu l t é , médecin-
adjoint à l 'asile de Bron, y demeuran t ; 

Ai-ch. Anthr. Crim. 1007 — i7> 
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N o m m é s exper t s pa r u n a r rê t de la Cour d 'appel de R . 
(Chambre des mises en accusat ion) en date du mercred i 
a i ma r s 19. . « p o u r procéder d a n s les condit ions qu ' i ls j uge ron t 
les p lus favorables à l ' accompl issement de leur mission, à l ' exa
men de B . Reidal , à l'effet de rechercher si cet inculpé jouissai t 
de la p léni tude de ses facultés inte l lectuel les et mora les , de sa 
raison et de la l iber té de sa vo lon té au m o m e n t où il a commis le 
cr ime qui lui est reproché , o rdonne que Reida l sera mis à la d is 
posi t ion des exper t s à Lyon et commet M. le Prés iden t du Tr ibu
na l civil de cet te ville pour recevoir le se rmen t des exper t s ». 

La pres ta t ion de se rmen t a eu lieu le 28 avr i l et, dès ce jour , 
nous avons régu l iè rement , p lus ieurs fois p a r semaine , visité 
ensemble ou séparément Re ida l , dé tenu à la pr ison S a i n t - P a u l . 

Le dossier de l'affaire a été mis à not re disposit ion ; p lus ieurs 
fois, nous n o u s sommes adressés à M. le P r o c u r e u r généra l pour 
obtenir , pa r une enquête supp l émen ta i r e , d ' impor tan t s renseigne
m e n t s . A u bout de peu de t e m p s , Re ida l l u i -même , sur no t re 
demande , a b ien voulu réd iger u n e sorte d 'au tobiographie , qui 
const i tue un document des p lus préc ieux , et auquel nous avons 
fait de n o m b r e u x e m p r u n t s . 

L ' examen phys ique et m e n t a l de Reidal étai t par t i cu l iè rement 
délicat, le dé tenu avai t déjà été examiné pa r des confrères 
d 'Ar lac . La na tu re du cr ime, les aveux complets de l 'assassin 
qui s 'était imméd ia t emen t l ivré à la jus t i ce , les conclusions 
ne t tes et précises des médec ins examina t eu r s para i ssa ien t déci
sives. De là no t re e m b a r r a s au début , des hési ta t ions long temps 
par tagées , pu i s u n e convict ion complè te . Tout ce t rava i l s 'est 
fait l en tement , et il a fallu examiner Re ida l j u squ ' au mil ieu de 
novembre . 

Afin de donner une observat ion auss i complète que possible, 
et à l 'abri de tou t r ep roche , nous avons fait appel à des spécia
listes qui ont bien voulu nous p rê t e r un concours dont nous leur 
sommes reconna i s san t s . M. le professeur Rol le t a examiné les 
v e u x et l 'é tat de la vis ion chez Re ida l : M. le D1' Rovet , ancien 
chef de clinique à la Facu l t é , s 'est chargé de l ' examen des 
oreil les, de la gorge et du nez ; l ' ana lyse ch imique des ur ines a 
été faite à l 'asile de Bron pa r les pha rmac iens MM. L a m b e r t et 
Bre t in . 
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Les renseignements recueillis et les constatations faites sont si 
nombreux qu'il nous a semblé utile de partager cette besogne en 
trois parties distinctes, qui constituent les divisions de notre 
rapport. 

Nous étudierons d'abord les origines de Reidal, sa famille, 
recherchant quelle est son hérédité. Nous montrerons dans quel 
milieu il a été élevé, l'éducation et l'instruction qu'il a reçues, 
les maladies de l'enfance et de la jeunesse, son développement 
physique, intellectuel et moral. Nous le suivrons ainsi jusqu'au 
25 juillet 1 9 . ., date de sa sortie du séminaire de Roui. 

Dans une deuxième partie, nous insisterons sur son état soma-
tique et mental pendant cette période de trente et quelques jours 
qui a précédé le crime du i e r septembre. On dira comment il s'est 
accompli, la mentalité de Reidal au moment de Févénement, pen
dant les mois qui ont suivi à Arlac, jusqu'à son arrivée à la pri
son Saint-Paul à Lyon. 

La troisième partie contiendra notre observation pendant près 
de sept mois : l'examen systématique du fonctionnement des 
organes, l'étude des facultés cérébrales seront complets, et nous 
pourrons alors répondre aux questions qui nous ont été posées. 

I 

A N T É C É D E N T S F A M I L I A U X : L ' H É R É D I T É 

Pour bien connaître Reidal il faut préciser ses origines, dire ce 
qu'était sa famille, rechercher les tares de celle-ci, savoir si le 
père ou la mère n'ont pas présenté quelque maladie qui ait pu 
retentir sur le développement physique, sur les facultés intellec
tuelles et morales de leurs enfants. 

Les renseignements suivants se trouvent dans le dossier, ou 
résultent des enquêtes faites sur notre demande : 

( 3 7 ) G. T., soixante-quatre ans, ancien maire de Laurac: « Reidal J.-P., 
m'a succédé à la mairie depuis 1888. C'était un homme d'une intelligence 
et désinvolture ordinaires qui, dans sa vie n'a jamais donné de signes d'ex
travagance. M m e Reidal, sa femme, était d'un caractère acariâtre, violente 
et emportée au point d'en perdre la raison en certaines circonstances. Il y 
avait chez elle une certaine surexcitation qui n'était pas naturelle ». 

(58) B. A., propriétaire, donne de bons renseignements sur la mère et 
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l'oncle paternel de l'accusé. « La femme Reidal, née R., est une femme très 
violente, très emportée, dépassant même la mesure dans ses emporte
ments et, à part ça, très bonne femme et très intelligente ». Il se rappelle 
qu'il y a vingt-cinq ou trente ans un oncle de l'inculpé, Jacques Reidal, 
s'était, disait-on, suicidé à Lyon ou à Paris à l'aide de vapeurs de charbon. 

(09) M. F. notaire à Laurac et maire de cette commune, à la date du 
9 février 1906, communique les renseignements suivants fournis par une 
sœur de Reidal père. Elle dit que le gi'and'père s'était marié deux fois. De 
son second mariage était issue une fille, non idiote, mais peu dégourdie. 
Son frère Jacques s'est asphyxié à Paris à la suite de chagrins d'amour. 
Les derniers enfants de son frère, père de l'inculpé, ont présenté une cer
taine dégénérescence, ainsi qu'une maladie des yeux dont ils ont guéri; 
une fille est atteinte de maladie de cœur assez sérieuse pour ne pouvoir 
travailler. Le témoin ajoute : « A l'époque où ces enfants sont nés, la 
santé de Reidal était fortement ébranlée. La mère est d'un caractère em
porté, actuellement elle est très malade. Elle buvait, je crois, un peu. Et 
pour terminer, je dois dire que Reidal avait eu une vie assez orageuse, il 
avait trois enfants naturels qui vivent encore, que la mère de l'inculpé 
avait eu aussi trois enfants naturels qui sont décédés. Dans la famille de 
celle-ci ce sont des san°-uins très violents ». 

Le même M. F. déclare, à la date du 17 février 1906 : « Le père Reidal 
jouissait de l'estime et de la considération publique, il a été maire de 
Laurac pendant sept ans, fonctions qu'il occupait encore à sa mort. La 
mère Reidal, née R., est bien considérée aussi, quoique ayant eu deux 
enfants naturels avant son mariage; elle est d'un caractère emporté. La 
famille de cette femme jouit également de l'estime publique ». 

(60) Cette même tante de l'accusé Reidal, veuve V., soixante ans, 
raconte à nouveau le suicide de Jacques Reidal, son frère, à Paris. Elle 
dit que, dans la chute faite par B., celui-ci ne s'est pas fait de mal. Elle 
ajoute que son frère Reidal n'a eu qu'un seul enfant naturel avant son 
mariage. 

(61) R. M., veuve Reidal, soixante ans, mère de l'inculpé : Elle dit que 
la chute de son fils B. n'a pas exigé de soins, mais « qu'il a conservé long
temps un profond malaise »; que ses auteurs se sont toujours bien portés, 
puis ajoute : « Mon frère qui vit encore, ma sœur la femme G., et moi-même 
nous sommes sujets à des crises de nerfs ». 

C. A., soixante-cinq ans, propriétaire à Laurac, déclare : « Je connais 
parfaitement la famille Reidal; le père qui a été maire de Laurac pendant 
sept ans était un parfait honnête homme. La mère a été pendant sa jeu
nesse de mœurs -assez légères, car elle a eu plusieurs enfants naturels. 
Néanmoins, depuis son mariage avec Reidal elle avait regagné l'estime 
publique. Cette femme est d'un caractère emporté, violent, sa famille est 
bien considérée ». 

Nous apprenons , en ou t re , qu 'une sœur du père de Reidal , 
M m c E . , a é té , d 'après u n médecin de B . (Isère), a t te in te du 
délire de persécut ion à évolution sys témat ique pendan t neuf 
années et a succombé en octobre 190.4 aux suites d 'un ramol l is 
sement cérébral . 
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Les témoignages précédents s 'accordent à reconnaî t re que la 
famille de B . Reida l étai t honorab le . Du côté pa t e rne l on cite 
une fille « peu dégourdie », u n frère qui s 'est suicidé à la suite 
de « chagr ins d ' amour ». Le père de Reidal avait eu u n ou p l u 
sieurs enfants avant son mar iage . Maire de la c o m m u n e de Lau-
rac pendan t sept années , il étai t considéré comme un t rès honnê te 
h o m m e . On savai t qu' i l faisait des excès de bo isson . Tous les 
témoins disent que la mère de l ' inculpé, dont la condui te fort 
légère pendan t sa jeunesse , était connue de tous , avai t eu aussi 
deux enfants na tu re l s . Dans la famille R. , il y avai t des v iolents , 
et on étai t sujet à des crises de nerfs. E l l e -même étai t d 'un ca rac 
tère empor té , se m e t t a n t souvent en colère, acar iâ t re , p r é sen tan t 
parfois u n e cer ta ine surexci ta t ion qui n 'é ta i t pas na tu re l l e . On 
la soupçonnai t de faire quelques excès de boisson. Ce fut aussi 
no t re pensée , lorsque nous appr îmes p a r Reidal la na tu re des 
colères de sa mè re , son genre de vie, puis sa maladie caractérisée 
p a r de la j aun isse et des s ignes p robables de c i r rhose . Quand 
cet te affection se t e rmina par la mor t , à la fin de sep tembre 1 9 . . , 
nous demandâmes à M . le P r o c u r e u r généra l de la Cour d 'appel 
de R . de nous rense igner su r la na tu re de cette malad ie . Voici 
les r ésu l t a t s recueil l is par la gendarmer ie à la date du 18 octobre 
1 9 . . : 

i ° M. F. E., quarante et un ans, maire de la commune de Laurac : « La 
mère de Reidal était depuis longtemps atteinte de la jaunisse. Elle ne s'est 
jamais fait soigner pour cette maladie. De plus cette femme était alcoo
lique. Par suite de la commotion qu'elle reçut à la suite de l'acte odieux 
commis par son fils B., ce défaut ne fit qu'empirer. Une maladie de foie se 
déclarait, au cours de laquelle elle succombait après deux mois de souf
frances ». 

2 0 L. R., femme B., soixante-treize ans, ménagère à Laurac, déclare: « La 
mère de Reidal, ma voisine, avait la jaunisse et a été malade pendant un 
an environ. Atteinte de cette maladie, cette femme ne s'est pas soignée. 
En même temps elle se livrait souvent à des excès de boisson, lesquels ont 
dû déterminer la maladie de foie qu'un médecin diagnostiquait au mois de 
juillet dernier et au cours de laquelle elle succombait le 14 septembre 1 9 . . » . 

3° M m e C. C , veuve M., soixante-quinze ans, ménagère à Laurac fait 
une déposition identique. 

4° Le D r D. P.-L-, quarante-huit ans, à X., dit : « Au mois de juillet der
nier étant en tournée à Laurac, la mère Reidal vint me trouver pour une 
consultation. Je constatai que cette femme était très faible, d'une couleur 
jaunâtre avec démangeaisons sur le corps et affectée d'une maladie de foie 
dont je ne puis préciser les causes ni l'origine », 
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I l ressor t de cet te enquê te que la mère de l ' inculpé étai t u n e 

alcoolique. Ses excès de bo i sson devaient da ter de l o n g t e m p s . Us 

expl iquent ses e m p o r t e m e n t s . Nous croyons donc qu ' i l est 

démont ré que B . Reida l a eu u n père et une mère alcooliques. 

L 'é ta ien t - i l s au m o m e n t de la conception de l ' inculpé? Ce n 'es t 

pas dou teux pour le père , assez probable pour la mère . Dans tous 

les cas , nous ver rons qu 'un frère de Reidal , p lus âgé que lui a 

présenté cer ta ins t roubles m e n t a u x , que l 'on peut a t t r ibuer à une 

cause hérédi ta i re semblab le . 

Les rense ignements qui v o n t suivre nous ont été donnés p a r 

B. Re ida l , ils sont du p lus g r a n d in térê t , ils p réc i sen t cer ta ins 

points qui ne se t rouven t pas dans le dossier. N o u s apprenons 

que lques t ra i t s de la vie familiale, ind iquan t dans quel mil ieu 

l ' inculpé a été élevé. On conna î t ainsi p lus in t imement son pè re , 

sa mère , ses frères, mais Re ida l l u i -même se m o n t r e bon obser

va teur , psychologue assez fin, et sur tou t n a r r a t e u r impar t i a l et 

s incère. 

Renseignements sur ma famille (extraits des cahiers de Reidal, p. o3 à 
io3) : « Mon père, Reidal, né en i83g, décédé le 3o avril 1896 à l'âge de 
cinquante-sept ans, homme d'assez haute taille portant toute sa barbe, 
agriculteur et pendant un certain temps marchand de vin, avait été soldat, 
lieutenant de mobiles en 1870. Avait la réputation d'un très brave homme. 
Fut maire de Laurac en 1888 jusqu'à sa mort en 1896. Il était intelligent, 
avait une certaine instruction. Il était vif, avait parfois d'assez violentes 
discussions avec ma mère, dont j'ignore les motifs; je ne sais pas s'il était 
ivrogne, je ne me rappelle pas l'avoir vu ivre. Il buvait cependant, fré
quentait les auberges; à la maison buvait souvent la goutte. Il était assez 
souvent malade, assez gravement. Je ne sais pas exactement quelles 
maladies il avait, ni de quelle maladie il est mort. Il avait eu dans l'hiver 
1895-96 une assez grave maladie qui le tint alité une quinzaine de jours au 
moins. Cette maladie le reprit, je crois, dans le courant d'avril 1896. Il en 
mourut le 3o avril. Quoique assez vif, il l'était moins que ma mère. Il était 
plus doux, et, je crois, plus aimé de mes frères et de moi. Il travaillait 
beaucoup. » 

Reidal dit encore, page 197 : « J'ai peu connu mon père, qui avait la 
réputation d'être un très brave homme. Il buvait, m'a-t-on dit, il était vif 
et avait quelquefois des querelles avec ma mère. Un paysan parlant un jour 
de mon père me disait que ma mère lui avait dit que mon père l'avait fait 
coucher trois nuits dehors. Un jour que mon père s'était attardé au cabaret, 
ma mère le gifla en présence de tout le monde. Il paraît que mon père se 
leva et la suivit sans rien dire. Mon père était souvent gravement malade, 
et je me rappelle avoir vu souvent le médecin chez nous pour le soi
gner. Il nous corrigeait quelquefois, moins violemment que notre mère. » 

« Ma mère, née le i 5 août i8<j6, était durant sa jeunesse, paraît-il, une 
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forte tète. « Un vrai diable », nous disait-elle. Elle aimait à se divertir. 
Jusqu'à ces derniers temps elle avait eu l'air assez robuste, on ne lui aurait 
pas donné son âge. Elle est assez souvent malade cependant. Elle se plaint 
de migraines, de maux de tête assez violents, de douleurs dans les bras, 
elle se plaint aussi de ne pas pouvoir dormir la nuit. Depuis le mois d'août 
dernier, elle est malade de la jaunisse. Elle est facilement irritable, très 
susceptible, et très sensible. Pour un rien elle se met à crier après quel
qu'un pendant longtemps. Elle pleure très souvent. Elle est hardie, n'est 
intimidée par rien, emportée, prend subitement une résolution et la met 
promptement à exécution. Travaille beaucoup, aime à bien faire ce qu'elle 
fait, et ne supporterait pas qu'on la réprime dans son travail. Elle est très 
économe sans être avare, s'inquiète pour l'avenir, aime l'ordre, elle est peu 
instruite, mais très intelligente. Elle n'aime pas le luxe, elle est très 
modestement habillée. Elle est fière, si on lui dit du bien de ses enfants, 
pleure même de joie si elle reçoit des éloges sur eux. Elle est très irritée 
si elle sait que ses enfants n'agissent pas bien. Elle ne boit pas, n'aime pas 
la boisson, elle n'est pas très bavarde. Elle est adroite pour un travail 
quelconque, même pour certains travaux qui sont exécutés d'ordinaire par 
des hommes. Quoique très peu instruite elle est habile dans ses affaires, 
sait très bien acheter, vendre, calculer des intérêts. Elle est méfiante, 
observatrice autour d'elle; peu de choses se font sans qu'elle s'en aper
çoive. Quoique vive, emportée, elle est au fond une très brave femme; elle 
va avoir soixante ans. » 

Reidal donne encore, page 198, les renseignements suivants : « Ma mère 
est vive et emportée. Elle passe rarement un jour sans être en colère. Le 
moindre fait peut la mettre en colère pour une huitaine de jours, ou même 
davantage. Lorsqu'elle nous frappait, c'était toujours avec violence. Elle 
était surtout irritable lorsqu'il s'agissait de questions d'argent. Elle était 
souvent malade et se plaignait de l'irritation de ses nerfs. Elle disait aussi 
qu'elle ne pouvai t dormir. 

« Elle est obstinée dans ses projets. 
« Quoi qu'on en ait dit, j'affirme qu'elle ne boit pas. 
« Rarement elle nous a fait des caresses ou des baisers. Elle était plutôt 

dure dans ses paroles. Elle nous élevait plutôt rudement (vous ferez pré
cisément, nous disait-elle, ce que vous dites ne pas vouloir faire. J'ai 
appris de bonne heure à travailler et à souffrir. Il en sera ainsi de vous). 
Il ne coûtait guère à ma mère de se séparer de nous, pourvu qu'elle fut 
assurée que nous ne manquions pas du nécessaire. 

« Il faut bien l'avouer, nous n'avions guère de respect pour elle quand 
elle était en colère. Nous lui disions par exemple : « Ne commence pas 
« un sermon, finis de nous ennuyer, nous avons assez de tes sornettes. » 

« En somme la colère était un. besoin pour ma mère. 
« Mes parents se sont mariés en 1871, mon père avait trente-deux ans, 

ma mère vingt-cinq : de ce mariage huit enfants tous vivants, je ne sais 
cependant s'il n'y en a pas de morts en naissant. 

« I e r enfant : L'aînée est une fille, Reidal M..., trente-quatre environ, 
habite actuellement le département de la Seine, mariée, il y a quatorze ans 
environ, à D .. Font le métier de nourrisseurs. Intelligente, elle était vio
lente, étant petite, et l'est encore aujourd'hui, s'emporte et crie facilement. 
Très irritable, très susceptible, mais s'apaise vite et a vite oublié ce qui 
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l'avait irritée. Maigre, mais n'a pas eu je crois de maladies graves. Femme 
d'ordre, très soigneuse, aime un peu le luxe. Très gracieuse avec ses 
clients. Très apte au commerce, se querelle souvent avec mes frères, a, avec 
eux, de violentes discussions, mais n'en est pas moins bonne avec eux à 
cause de cela. Travaille beaucoup (j'ignore sur elle bien des détails, n'ayant 
pas vécu avec elle). Elle a eu quatre enfants : le premier est mort à Laurac 
chez nous. Il était robuste. Il fut malade, pleurait beaucoup et mourut âgé 
de quelques mois. Le second mourut dans le département du Loir-et-Cher 
où il avait été mis en nourrice. Le troisième mourut chez ma sœur. Enfin 
le quatrième est vivant. C'est une petite fille actuellement âgée de six ans, 
elle est chétive, a les membres grêles et est maladive, très intelligente. 

« 2" enfant : J..., trente-deux ans environ, mariée, en 1902, à R... Sont 
établis comme charcutiers dans le département de la Seine. Ma soeur est 
bien portante, n'a pas eu, je crois, de maladies graves. Est très robuste, 
assez intelligente, très susceptible, très sensible, moqueuse, un peu vani
teuse, boudeuse, moins irritable, moins violente que ma sœur aînée; garde 
rancune de ce qu'on lui a fait. Négligente dans sa tenue, aimerait le luxe, 
mais ne sait pas s'y tenir. Travaille beaucoup; a eu deux enfants en bonne 
santé, je crois. 

« 3" enfant : vingt-neuf ans, bien portant, je crois, maigri par la boisson, 
l'abus du travail et l'excès de tabac, habite Paris, fait le marchand de vin et 
tient un restaurant, marié depuis six ans à sa cousine germaine du côté de 
mon père. Mon frère est intelligent, n'a pas eu de maladies graves. Carac
tère vif, actif; veut tout savoir, tout voir, tout faire par lui-même, très 
sensible, très susceptible, très bon; était pendant son enfance un garçon 
se conduisant bien vis-à-vis de ses parents, vis-à-vis de mes frères'; était 
exceptionnellement raisonnable pour son âge; travailleur, adroit. A eu 
deux enfants : une jeune fille très bien portante, très grosse, âgée de trois 
ou quatre ans, et un garçon mort au bout de quelques mois à Laurac chez 
ma mère. Ce garçon pleurait et criait beaucoup. » 

Nous reproduisons ici les renseignements importants que nous avons 
obtenus sur A. Reidal : A. Reidal a eu eu 1900 un accès mélancoli
que anxieux, d'origine émotionnelle compliqué d'idées de suicide et de 
persécution. Ces troubles mentaux indiquent une tare héréditaire, de 
même nature sans doute que celle qui s'est manifestée chez son frère 
D. Reidal. 

« 4 e
 enfant : J.. . , vingt-sept ans environ, garçon laitier, marié il y a 

deux ans à une fille dont j'ignore le nom, ont eu un garçon dernièrement. 
Bien portant paraît-il. J'ignore leur domicile. Mon frère J., maigre, mais 
n'a jamais eu de maladie. Intelligence très vive, très adroit pour n'importe 
quel travail, extrêmement agile et remuant, grand travailleur, grand 
dépensier, tête légère, fréquentait les cabarets; aime à se divertir, toujours 
joyeux; habile en toutes choses; très susceptible; contente ses patrons si 
on le laisse faire, mais ne supporte pas d'être repris, violent dans la colère, 
frappait un de mes frères, battait les animaux violemment, buveur. 

« o° enfant : E. Reidal, vingt-trois ans, a habité à Paris avec mes frères 
établis, pour leur aider, n'est pas mariée, est actuellement à Laurac, a été 
anémique, a eu des crises nerveuses. A un battement de cœur assez fort; 
a eu souvent des maladies assez graves, entre autres une congestion pul
monaire ; est extrêmement sensible, extrêmement susceptible, pleure 
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souvent, soigneuse et travailleuse. Si on la reprend, pleure dans un coin, 
très intelligente. 

« 6"e
 enfant : J. P., actuellement soldat dans un régiment de ligne ; 

était avant garçon laitier à Paris ; grand, gros et robuste, il est le plus 
grand de la famille étant jeune ; jusqu'à l'âge de quatorze ou quinze ans, a 
eu mal aux yeux, se plaignait de douleurs dans les jambes ; n'a pas eu, je 
crois, d'autres maladies graves ; très sensible, susceptible, assez mala
droit, assez lent dans ses mouvements, intelligent sans l'être excessive
ment, n'a pas beaucoup d'ordre, négligent, se laisse facilement tromper, 
facilement entraîner par ses camarades. Lorsque je couchais avec lui, il se 
masturbait souvent, je ne savais pas pourquoi il faisait ainsi trembler le 
lit chaque soir, je l'ai compris depuis. 

« 7° enfant : B. Reidal. Nous ferons remarquer l'âge avancé des géné
rateurs, au moment de la conception de l'inculpé. Celui-ci est né le 
12 juin 1888, c'est-à-dire après dix-sept ans de mariage des parents : le 
père avait alors quarante-huit ans et la mère quarante-deux ans. 

« 8" enfant : J., treize ans, né le 7 janvier i8g3, petit de taille, a mal 
aux yeux comme son frère J , peut-être plus gravement. Comme moi, il est 
lent dans ses mouvements, inhabile au travail et au jeu, fréquente l'école, 
ne joue pas en récréation, intelligent. Avait plus d'aptitudes pour les lettres 
que pour les sciences . Il est bon pour l'orthographe, le style ; ne com
prend pas le calcul, ne sait pas le raisonner, apprend plutôt ses leçons 
par cœur, ne peut apprendre l'histoire que par cœur. A comme moi une 
mauvaise écriture. Montre peu d'aptitude au travail quel qu'il soit : est 
fier, sait tromper admirablement bien. S'il entre dans une maison, un 
magasin, il va fureter partout. Il veut tout voir. Si on ne le voit pas, il 
soustrait ce qui lui plaît. Il est fort habile pour faire passer les pièces 
fausses que les autres jettent ou lui donnent. Il est plein de ruse pour 
faire une vilaine farce à quelqu'un : par exemple : un jour, il pouvait avoir 
six ou sept ans, il fit chauffer au feu le canon d'un fusil d'enfant, et lors
qu'il l'eut sorti du feu il fit semblant de le sentir et me dit à moi, qui ne 
savais pas qu'il l'avait fait chauffer : B., vois comme ça sent drôlement. 
Il me présenta le canon du fusil sous le nez, et je sentis une forte brû
lure, tandis que lui riait comme un bossu. 

« Il est plein d'effronterie pour dire ou demander quelque chose. Il 
s'adresserait à n'importe qui. Pour lui tout moyen est bon s'il réussit. Il 
a un caractère taquin, querelleur. Il cherchait toujours à m'ennuyer, il 
était vaniteux, aimait à se faire admirer dans ses habits. Il était têtu, 
moins sensible que moi, je crois. Son caractère est sournois, il rit peu, et 
encore quand il rit c'est tout à fait de travers. J'ai cru remarquer qu'il se 
masturbait, mais je n'en suis pas sûr. » 

Des faits p récédemment cités il résu l te , au poin t de vue de 

l 'hérédi té , qu 'un frère de Reidal père s'est suicidé, une sœur était 

t rès faible d 'espri t , Reidal père était l u i -même manifes tement 

alcoolique. 

L a mère de Reidal , issue d 'une famille de gens ne rveux , vifs et 

facilement i r r i tables , avai t des empor temen t s et des colères excès-
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sifs. El le a succombé à u n e longue maladie d 'origine alcoolique. 

Les père et mère de B . Re ida l avaient eu des enfants na ture l s 
avan t l eur mar iage . Les enfants nés de leur union sont tous des 
na tu res vives, v iolentes m ê m e . E n généra l , in te l l igents et l abo
r ieux, du r s à la pe ine , ils se sont fait u n e si tuation honorable . 
Quelques-uns p ré sen ten t des symp tômes du déséquil ibre men ta l 
que l 'on relève si souvent chez les fils d 'a lcool iques. Cet te héré
dité a pesé p lus l ou rdemen t encore su r la menta l i t é du j eune 
homme que nous avons eu à examiner . 

ANTÉCÉDENTS PERSONNELS. 

Nous passons m a i n t e n a n t aux antécédents personnels de l ' in

culpé. Nous savons d 'où il vient , quel t e r ra in morb ide lui ont 

légué ses pa ren t s , il convient de rechercher les maladies qui se 

sont développées pendan t son enfance, Linfluence qu 'e l les ont p u 

avoir à leur t ou r sur son déve loppement phys ique , les modifica

t ions qui se sont p rodui tes chez lui au m o m e n t de la pube r t é . 

Re ida l s ignale , avec que lques -uns de ses p a r e n t s , u n e chu te 

d 'un lieu élevé, u n e insolat ion assez g rave , puis les maladies de 

l 'enfance tel les que la rougeole , des b ronch i tes légères , des dou

leurs rhumat i sma les , de l 'ot i te , la t e igne , u n évanouissement . 

Nous al lons donner sur chacune d 'el les les r ense ignemen t s 

fournis par Reidal , en ins is tan t d 'une façon spéciale sur celles qui 

ont p u avoir u n re ten t i s sement pro longé sur son sys tème ne rveux . 

i° La chute. 
(P. i g3 ) : « Je pouvais avoir alors environ trois ans et demi, je me rap

pelle très bien le fait. Le temps était nuageux, je crois même qu'il pleu
vait. Mon frère Jules était monté au grenier chercher du bois. J'y allais 
avec lui. Il redescendit et je restai. J'allai près d'une fenêtre ou plutôt 
une lucarne qui donnait sur le derrière de la maison. Etait-elle ouverte 
et est-ce en voulant la fermer que je tombai"? ou bien était-elle fermée 
et serait-ce en poussant le volet qui s'ouvrait en dehors que je suis tombé. 
Me sentant dans le vide, je poussai un cri qui fut entendu de mes parents. 
Je tombai debout sur un pavé plein de pierres. La secousse me projette 
en avant. Je touchai terre avec les mains et je n'eus aucun mal. Voyant 
que je n'avais pas de mal, je me mis à rire. J'étais tombé d'une hauteur 
de 5 m. 5o . Mon père les mesura plus tard. Après m'être relevé, je mar
chai. J'entendais crier mes parents qui n'osaient venir me relever de 
peur de me trouver mort. J'allai vers eux et j'entendis ma sœur aînée 
qui disait : « Tiens, le voilà qui vient ! » On me déshabilla et on me mit 
dans un bain pour voir si je n'avais pas de coups. Je n'en avais pas : je 
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me rappelle qu'ensuite je disais souvent à ma mère : « Maman, va sauter 
par la fenêtre du grenier. Ensuite on te mettra dans un bain. » 

II est cer tain, d 'après le récit de Re ida l , confirmé d 'a i l leurs 
p a r ses pa ren t s , qu ' i l n 'a pas eu à la suite de ce t te chute de t r a u 
mat i sme grave et apparent , tel que fracture, luxa t ion , con tu 
sion, e tc . ; mais aussi bonne que puisse ê t re la mémoi re de R e i 
dal , peu t - i l se rappeler s'il n 'a pas p résen té a lors des t roub les de 
la parole , des modifications de la sensibi l i té , des m a u x de tê te 
peu v io lents et non durab les , du sommei l agi té : tous témoi 
gnages d 'un choc cérébral ? La mère de Reidal s ignale , en effet, 
des mala ises . El le dit , dans sa déposi t ion, que , si la chute n ' a p a s 
exigé de soins, son fils a conservé long temps u n profond mala i se . 

D 'a i l leurs , Reidal di t « qu 'à cet te m ê m e époque, il eu t la 
te igne ». P e n d a n t p lus d 'un an, un écoulement pu ru l en t se m o n 
t r a à l 'ouver ture d 'un condui t auditif. Impossible de dire quel le 
in te rpré ta t ion il faut donner au mo t « te igne ». Mais il nous 
pa ra î t que l 'ot i te puru len te pour ra i t signifier une a l téra t ion de 
l 'oreille moyenne ou de l 'oreille in te rne . 

a 0 L'insolation. — Dans u n e thèse faite sous l ' inspi ra t ion de 
Régis sur les psychoses d'insolation (Bordeaux, 1906), Meignie 
dit , p . 17 : « Lacassagne publie , en 1878, dans l'Union médicale, 

une longue et t rès complète é tude sur l ' insola t ion. Dans ce t r a 
vail , les t roubles qui nous occupent n ' on t pas été oubl iés . Avec 
Esqui ro l , Lacassagne admet que les accès de manie sont p lus fré
quen t s en é té . P a r m i les condit ions individuel les favorables à 
l 'éclosion des t roubles psychiques pos t - insola to i res , l ' au teur m e n 
t ionne l ' ivresse ; il est in téressant de voir, mise en lumière , cet te 
donnée sur laquelle nous nous proposons d ' insis ter . Enfin il y est 
dit que « ceux qui se re lèvent des suites d 'une insolat ion conser
ven t souvent tou te leur vie des m a u x de tê te et m ê m e que lques 
légers dé rangemen t s des idées. » 

Les considérat ions qui précèdent mon t r en t l ' impor tance é t io-
logique de l ' insolat ion. 

(P. 194) : « J'avais quatre ans et demi environ. Un jour d'hiver, par 
un temps bien clairet un.soleil chaud pour la saison, je gardais nos mou
tons dans un champ. Je n'avais à la tête qu'une casquette, et sans doute 
je dus rester la tête nue un certain temps. Toujours est-il qu'au bout 
d'un certain temps, j'eus mal à la tête. La nuit qui suivit, je fus encore 
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plus malade, j'eus de violents maux de tête. Le lendemain matin, je me 
levai, mais je me sentais malade. J'allai vers le lit de mon père qui était 
également malade. Il me donna quelque chose à boire, puis je me remis au 
lit. Je restai alité une quinzaine de jours. J'eus de violents maux de tête 
et de la fièvre. Malgré la défense qu'on m'avait faite de sortir de mon lit, 
je me levai. Mais aussitôt hors du lit, je tombais par terre et je ne pou
vais plus me relever. Je ne sais pas si j'eus du délire. On m'a bien dit que 
dans le délire je demandais si la muraille de la cour de l'Ecole était démolie. 
Mais je me rappelle l'avoir plusieurs fois demandé, car je savais que cette 
muraille n'était pas solide. En tout cas, si j'eus du délire, ce n'est pas 
dans le délire que je demandais cela. Ce qu'il y a de certain c'est que je 
fus bien malade, à tel point que mes parents avaient craint que je ne 
meure. D'ailleurs, on avait appelé deux fois le médecin, or, dans nos cam
pagnes, les paysans n'appellent guère le médecin qu'en cas de maladie 
grave. Il est bien certain que ce n'est pas à la suite de cette maladie que 
j'eus des idées de meurtre, car je les avais eues avant. Mais cette maladie 
m'avait beaucoup affaibli. C'est à partir de cette époque que je cessai de 
jouer avec mes camarades. 

« J'étais plutôt pour mes camarades un sujet d'aversion et de division. 
Je dois même dire que mes maîtres eux-mêmes ne m'estimaient pas, quoi
que je ne fusse pas plus mauvais élève qu'un autre. J'ai aussi remarqué 
qu'à la suite de l'insolation, je tremblais beaucoup; je n'ai jamais bien écrit, 
mais à cette époque, en particulier, mon écriture était toute tremblée. Mon 
maître m'appelait le trembleur; il est vrai que je justifiais bien ce surnom, 
j'écrivais comme un vieux de quatre-vingt-dix ans. Si je tenais à la main 
un verre plein, je tombais toujours quelques gouttes de son contenu. 
Aujourd'hui même encore, je tremble. Dans mes premiers interrogatoires, 
dans les visites des médecins de la première commission, j'étais terrifié, je 
répondais en trembfant. Le jour où on m'a photographié les mains, je ne 
pouvais les tenir dans la position où elles étaient sans trembler. 

« Le jour où le gardien de la prison d'Arlac m'a annoncé que je partais le 
lendemain, croyant aller à Roui, je tremblais de tous mes membres. Il se 
pouvait que je tremblasse aussi avant la maiadie, mais je ne m'en rappelle 
pas. » 

3* Incontinence nocturne d'urine. — Il convient de faire 

r e m a r q u e r u n point spécial . Reidal a p issé au li t j u squ ' à l 'âge 

de treize ou quatorze a n s . Quelles ont été les causes de cet te 

mict ion involonta i re noc tu rne? Es t -ce u n e manifestat ion d 'ép i -

lepsie, ainsi qu ' i l arr ive souvent? C'est peu probable . I l semble 

p lus logique de me t t r e l ' incont inence su r le compte de la chute 

ou p lus par t icu l iè rement de l ' insolat ion. C'est dans tous les cas, 

un s t igmate phys io logique de dégénérescence , comme le t r e m 

b lement , sa maladresse pou r tous les t r a v a u x . Voici ce que 

dit Guinon (article du Traité des maladies de l'enfance, Gran-

cher, Comb}"-, Marfan), de l ' incont inence d 'ur ine des dégéné

rés ; « Elle a les p lus étroi tes paren tés avec les aut res rnanifes-
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t a t ions du nervosisme et de la dégénérescence issychopathique. » 
E n re levant les antécédents hérédi ta i res , on t rouve chez la mère 
l ' hys té r ie ; chez le père l 'alcoolisme. L 'é tude du ma lade lu i -même 
offre p lus d 'un ense ignement . 11 p ré sen t e cer ta ins des s t igmates 
somat iques que l 'on assigne a u x dégénérés . Auss i b ien, les 
caractères intel lectuels et m o r a u x de ces enfants sont d ignes 
d 'ê t re s ignalés . E t , à ce poin t de vue , ils se divisent en deux 
classes : d 'une par t , les débi les , les a r r ié rés , les idiots (épi lept i -
ques ou n o n ) ; d 'aut re par t , des enfants in te l l igen ts , mais émo
tifs, exci tables , dont que lques -uns sont indiscipl inés , d 'une viva
cité encombran te , d 'aut res sont m é c h a n t s , m e n t e u r s , gross iers . 

Nous avons ainsi u n é lément de p lus , m o n t r a n t l ' influence 
profonde et pers i s tan te de la déséqui l ibra t ion des centres ne rveux . 

4° L'évanouissement. — Reida l raconte que vers l 'âge de douze 
a n s , u n d imanche ma t in , avan t d 'al ler à la p remiè re messe , il b u t 
du vin et de l 'eau, mangea que lques poires cu i tes . Tout à coup, à 
l 'église, il eut u n malaise , poussa u n g rand cri et t omba à te r re 
t r è s v i o l e m m e n t , d o n n a n t des coups de pied contre le mur . Des 
vomissemen t s peu abondan t s se p roduis i ren t . Reidal rev in t vi te 
à lu i et r en t r a à son domicile, sans fatigue ou lass i tude . 

Cet évanouissement n 'a pas d ' impor tance et nous pensons 
qu ' i l ne faut pas y voir u n e a t t aque d 'épi lepsie , bien qu ' i l y ait 
eu cri et convuls ions du côté des m e m b r e s infér ieurs . C'est p lu tô t 
u n e indiges t ion accompagnée de syncope sans au t r e mala ise . 

I l nous rense igne encore su r deux sor tes de cons ta ta t ions qui 
ont leur impor tance : ses « visions » et ses rêves. 

I l décri t t r è s bien ce qu ' i l appel le « des idées ou des vis ions 
assez bizarres », et ce que Maury et d 'au t res savan t s ont désigné 
du nom « d 'ha l luc inat ions hypnagog iques » : 

« Le soir, en allant me coucher, ou dans la nuit lorsque j'ai les yeux fer
més, mais que je ne dors pas, je vois des choses horribles malgré moi, car 
je ne m'en fais pas un plaisir. Je vois des choses fantastiques, par exemple 
un homme ayant des proportions gigantesques ou une figure, une tête très 
grosse, ou encore je vois des personnes ayant de grandes taches noires 
sur la figure, des plaies horribles sur le corps, ayant le corps couvert de 
vermine; je leur vois des chairs rongées par des vers et en même temps 
j'ai comme un bourdonnement d'oreille très désagréable. Il me semble 
que ma tête a pris de grandes dimensions, qu'elle est devenue lourde, 
qu'elle s'enfonce dans mon traversin, que tout tourne, que tout devient 
fantastique. » (P. 76. ) 
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Suivant les époques, il rêve toutes les nuits ou rarement. S ï l 
rêvait qu'il allait frapper quelqu'un avec un couteau, il éjaculait 
dans son lit et cette sensation de plaisir le réveillait. Mais, en 
rêve, la vue du sang lui cause de l'horreur. « Souvent je vois en 
rêve des choses tout à fait tristes, tout à fait macabres, des sque
lettes, des morts dans leur bière ouverte, des fosses ouvertes au 
cimetière, des caveaux où s'alignent des bières. » D'autres rêves 
semblent dépendre de l'excitation des centres de l'activité. « Je 
me vois sur le bord d'un toit, me cramponnant désespérément au 
rebord des tuiles, mais je tombe, j 'éprouve une grande frayeur 
en me voyant tomber sur les pierres, d'une si grande hauteur. 
Je me réveille et je n'ai pas de mal. Parfois il a des rêves terri
fiants; il est poursuivi et ne peut pas fuir. Une nuit, il dormait, 
quand il perçoit une sensation, comme si quelque chose passait 
sur le lit. Il sent qu'on le découvre, qu'il est entraîné malgré lui 
au pied du lit, il se débat : « C'était le diable, il me semble 
encore sentir ses griffes! Je me réveillai, le diable avait disparu. 
Mais j 'avais beau me dire que c'était un cauchemar, ma frayeur 
était si grande que j 'eus de la peine à me rendormir et que mon 
sommeil fut agité toute la nuit ». 

On lui a souvent dit qu'il parlait la nuit. Ainsi, quand il était 
berger, il criait aussi après ses vaches : « Je me rappelle fort bien 
que quelquefois, ayant les yeux encore ouverts et rêvant déjà, 
j 'étais sur le point de crier aux animaux que j 'avais gardés dans 
le jour. Mais, sur le point de crier, je revenais à la réalité et je 
constatais avec étonnement que j 'avais rêvé les yeux ouverts ». 

Et plus tard, il écrivait à la prison Saint-Paul, sur le même 
sujet : 

« On me posait un de ces derniers jours des questions sur mes rêves, 
auxquelles je n'ai pu répondre, n'ayant pas réfléchi là-dessus. Aujourd'hui 
je puis y répondre. Premièrement on me posait cette question : i ° Les 
rêves que je fais sont-i ls la continuation des pensées qui m'ont le plus 
préoccupé pendant le jour? Je n'ai su que répondre. Aujourd'hui je réponds 
que oui. Des exemples : à Arlac où j'entendais des conversations sur les 
plaisirs qu'on a à avoir des rapports avec les femmes, j'avais des pertes 
séminales la nuit en me voyant en train d'avoir des rapports sexuels avec 
des femmes. » (P. i 4 5 . ) 

Nous n'avons pas de renseignements sur la façon dont s'est 
faite la croissance, la manière dont s'est établie sa puberté. 
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Celle-ci n 'a pas dû s ' installer no rma lemen t , et un nouveau t rou 
b le , de ce fait, a dû s 'ajouter au fonct ionnement déjà compromis 
du sys tème ne rveux . 

Reidal encore aujourd 'hui , à d ix-hui t ans , est u n infanti le : le 
sys tème pi leux est à peine m a r q u é . Sa face es t assez joufflue, le 
nez camard , le visage g labre , les sourci ls et cils p e u fournis. Il a 
p lu tô t l 'air d 'un enfant qui a r ap idement g rand i que d 'un j eune 
h o m m e . De p lus son corps thyro ïde est insuff isamment déve
loppé ; la voix es t grêle et nous nous sommes demandé s'il 
n ' é ta i t pas un hypothyro ïd ien . Nous ins i s te rons d a n s la t ro is ième 
par t ie de ce r appor t sur cet é ta t et su r ses conséquences . I l est 
cependant indispensable de no te r qu ' avan t le c r ime qu ' i l a com
mis Reidal avai t des s ignes d ' infanti l isme avec une g lande t h y 
roïde insuffisante ; chez lui la puber té ne s 'est pas établie d 'une 
maniè re normale , et il n 'a pas encore acquis tous les s ignes de 
vir i l i té . 

Nous d i rons dans un au t re chapi t re comment lui sont venues 
les hab i tudes de mas tu rba t ion , la fréquence des p la is i rs sol i 
ta i res comme résu l ta t et about i s san t d ' idées sad iques . Celles-ci , 
ainsi qu ' i l arr ive le p lus souvent , sont précoces. Re ida l n ' a j ama i s 
été un onanis te ordinaire , il n ' a pas manifesté , au m o m e n t de 
l 'éveil des fonctions géni ta les de goû ts homosexue ls ou hé té ro 
sexuels . Jamais il n 'a fait de proposi t ions inconvenan tes à un 
camarade , j ama i s il ne s 'est amusé avec l 'un d ' eux . La pensée 
m ê m e d 'un plais ir de ce genre lui inspi re le p lus profond dégoût . 
Nous pouvons p resque avancer sans cra inte d 'ê tre pa radoxa l que 
Reida l n ' e s t pas un génés ique . Lorsque son cerveau est ca lme , 
Re ida l est frigide. Si les idées d 'un sadique sanguina i re na issent , 
elles son t fa ta lement suivies d 'érect ions pe r s i s t an tes avec leur 
conséquence inévi table . Chez Reidal l 'érection n 'es t j ama i s d'ori
gine médul la i re , elle est toujours d 'origine cérébra le . N 'es t -ce 
pas là, à cet âge de la vie, la manifestat ion posi t ive et indiscutable 
d 'une tare organique ? 

Nous relevons encore chez Reidal un signe précoce de dégéné
rescence . L ' inculpé est onychophage : « Je ne m e rappel le p a s , 
di t - i l , du m o m e n t où pour la p remière fois j e m e rongeais les 
ongles . Il m e semble que j e l a i toujours fait ; j e ne me rappel le 
pas avoir j ama i s eu les ongles l ongs . » Il ajoute, comme pour 
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donner une nouvel le p reuve de son é tonnante mémoire : « E t 
cependan t je m e rappel le des faits qui ont dû se passer lo r sque 
j ' a v a i s à peine deux ou t ro is a n s ; pa r exemple , j e me rappel le 
que je tê ta is les doigts de ma m è r e , p robab lemen t lo rsqu 'on m e 
sevra , car il m e semble m ê m e q u e j e disais à ma mère : « M a 
i l m a n , j e veux t ê t e r . . . » E t c o m m e elle ne me faisait pas tê ter , 
j e lu i prenais u n de ses doigts e t je le tê ta is . » 

W e i l l (dans sa Médecine infantile, p . 847), après avoir di t les 
différentes condi t ions pa tho log iques qui p rovoquent l ' onan i sme , 
ajoute : « L ' onan i sme p e u t ê t re pendan t l o n g t e m p s la seule 
manifes ta t ion d 'une dégénérescence qui évoluera p lus t a r d . 
Lasegue a r appor t é des cas de nour r i s sons de moins de d e u x ans 
se l iv ran t à l ' onanisme, et il compare ces faits au suçotage des 
doigts si r épandu chez les j e u n e s enfants . » 

E n ré sumé , l ' é tude des an t écéden t s pe r sonne l s nous m o n t r e 
que Reidal , fils d 'alcooliques e t de ne rveux , a éprouvé , pa r le 
fait de la chute d 'un lieu élevé et d 'une insolat ion, des t roub les 
graves qui ont compromis , d ' une façon p lus manifeste encore, u n 
sys t ème n e r v e u x déjà déséqui l ibré , ainsi que l ' ind iquent de 
n o m b r e u x signes de dégénérescence . Ceux-ci , d 'une précocité 
r emarquab le , se sont révélés , au m o m e n t de la pube r t é , avec u n e 
in tens i té et une grav i té qui pouva i en t déjà faire p ré sage r de t e r 
r ibles mani fes ta t ions . 

I l n e para î t pas dou teux p o u r nous que , dès l ' âge de quatorze 
ou quinze ans , Re ida l étai t en imminence du cr ime qu ' i l a com
mis . La lu t te avai t commencé chez lu i , son espri t é ta i t indécis et 
angoissé , sa volonté chance lan te , et il fallait p r o b a b l e m e n t le 
s u r m e n a g e intel lectuel auque l l 'a c o n d a m n é son t r ava i l intensif 
au séminaire pour c o m p r o m e t t r e défini t ivement sa san té mora le 
et le décider à accepter l ' idée d u c r ime , à accomplir celui-ci avec 
le désir impér ieux et iné luc tab le du b u t à a t te indre , d 'une d é l i 
v rance a r d e m m e n t souhai tée . 

A N T É C É D E N T S PSYCHIQUES 

Nous passons à l ' é tude des an técéden t s personnels d 'ordre 

psych ique à l'effet de rechercher chez Reida l , p e n d a n t son enfance 

et sa j e u n e s s e , l 'é tat de l ' in te l l igence , des sen t imen t s , du carac-
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tè re . Nous mont re rons success ivement ses ap t i tudes in t e l l ec 
tuel les , ses penchan t s personnels , son activi té ord ina i re , ses p a r 
t icular i tés dans les m œ u r s , les hab i tudes et les g o û t s . 

Dans son in te r roga to i re , Reidal raconte : 

« A quatre ans, je suis allé à l'école des garçons, l'école maternelle 
s'étant créée, je l'ai fréquentée de cinq à sept ans, et, avec l'instituteur 
ensuite je continuai mes études primaires jusqu'à quinze ans environ. » 

Mes aptitudes (p. 2 1 1 ) : « Etant petit j'aimais beaucoup à entendre le 
maître d'école faire une leçon si c'était de l'histoire ou de la géographie. 
Quant aux mathématiques je les aimais aussi. A l'école primaire quel plai
sir de résoudre ces problèmes ; mais j'aimais surtout à les résoudre lors
que d'autres faisaient le même problème que moi. Je rivalisais de zèle avec 
eux, et j'étais le plus souvent celui qui trouvait le plus tôt la réponse. Je 
n'ai guère jamais aimé à apprendre des leçons par cœur. Au séminaire la 
plus grande des difficultés que j'éprouvai ce fut d'apprendre les leçons, 
et surtout ce qu'il fallait apprendre par cœur, alors que je faisais assez 
facilement mes devoirs. Que d'études j'ai passées devant une leçon diffi
cile, ne pouvant l'apprendre et finalement ne l'apprenant pas, me disant 
que mon professeur ne m'interrogerait peut-être pas là-dessus. Au sémi
naire, je préférais faire un devoir littéraire qu'un devoir de mathémati
ques, cela me demandait une moins forte tension d'esprit. 

« Mais je n'ai jamais pu étudier sans maître. Il me fallait un maître pour 
me donner ma leçon, me faire réciter, me donner une bonne ou mauvaise 
note. Si je travaillais, c'était plus pour avoir une'bonne note que parce 
que je savais qu'elle m'était utile. Etant très en retard, il fallait regagner 
du temps, et je devais, s'il m'était possible, faire trois classes la première 
année, et peut-être deux la seconde. J'étais confiant dans mon intelligence. 
Ayant toujours été des meilleurs élèves à l'école primaire, je me croyais 
d'une intelligenee tout à l'ait supérieure. Mais je ne m'étais pas dit que les 
élèves des cours secondaires étaient à peu près tous très intelligents, et 
que, pour regagner le temps perdu, je devais compter bien moîns sur mon 
intelligence que sur mon travail. Le supérieur du petit séminaire me fit 
immédiatement entrer à la classe de sixième, quoique l'on commençâU 
ordinairement en septième les cours de latin. Ma déception fut grande à la 
première classe; je vis quej'avais affaire à des camarades très intelligents 
et qui avaient sur moi une année d'avance (P. a i . ) 

« Mon professeur me donnait quelques répétitions pour m'enseigner les 
notions préliminaires de la grammaire latine. Hélas! je n'avais pas su ce 
que c'était d'étudier des leçons. 

« J'avais certainement de la mémoire, mais cette mémoire était restée 
inculte. 

« Comme on le voit, mes débuts n'étaient point pour m'encourager. 
« Mes camarades riaient surtout de moi, lorsque je leur disais que je 

voulais, en une année, faire trois classes ; et, malgré tout cela, je me croyais 
plus intelligent qu'eux. (P. 2 3 . ) 

« Le bulletin trimestriel des notes qu'on envoya à mes parents portait 
de bonnes notes comme travail et comme conduite, mais comme progrès 
« passable ». 

Arcli . Anllir. Crini. 1907 — K 
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« Après les vacances du premier de l'an, le lendemain de la rentrée, on 
composa en version latine. Cette version se fit seule sans doute, je fus 
premier. 

« A la sortie de Pâques, je fus cinquième. Le bulletin des notes portait 
«très bien» comme progrès. Après Pâques tout marcha bien. Je fus premier 
en diligence les trois derniers mois , premier dans la plupart des composi
tions et, bien que considérablement retardé pour l'excellence par mes com
positions du premier trimestre, où j'étais toujours des derniers, je fus à la 
fin de l'année, second en excel lence. Le succès dépassait toute espérance. 
Inutile de dire que j'avais travaillé. J'eus 7 prix : le i e r d'Instruction reli
gieuse, le 2e d'Excellence, le 1" de Thème grec, le i e r d'Histoire naturelle, 
le i " d'Histoire et Géographie, le 2 e de Mathématiques, le 2 e d'Examens 
trimestriels ; je fus autorisé à passer en quatrième pour l'année suivante. 

Toutes les déposi t ions (44 à 5o), celle d u mai re de Laurac , du 

desservan t et de l ' ins t i tu teur de ce t te c o m m u n e , du supér ieur et 

au t res professeurs du Sémina i re de Rou i , s 'accordent à dire qu ' i l 

était in te l l igent , t rès l abor ieux , ne p r é s e n t a n t r i en d ' anorma l 

dans ses a l lures , sauf qu ' i l é ta i t peu causeur , n 'a imai t pas à joue r 

avec ses camarades . L a p l u p a r t ins i s ten t sur ce po in t « qu ' i l 

étai t d 'un caractère sournois ». I l n o u s semble ut i le de reprodui re 

la déposit ion de M. P . Jo seph , supér ieur du Séminai re de Rou i . 

Le jeune Reidal est entré comme élève interne au petit séminaire de 
Roui le 4 octobre 1904. Il a suivi les cours de sixième. Sa famille payait 
les fournitures classiques et son entretien. Des personnes charitables 
payaient le prix de la pension, prix sur lequel l'évêché avait fait une 
petite remise. 

Pendant son séjour au Petit Séminaire, la conduite de Reidal n'a donné 
lieu à aucun reproche; ses surveillants et son professeur ne me l'ont 
jamais signalé comme ayant commis quelque faute. En toute sincérité, je 
puis dire que son caractère paraissait bon. D'une intelligence ordinaire, il 
est très travailleur, je dirai même qu'il est rare de trouver un élève aussi 
travailleur que lui. Ses relations avec ses camarades ne laissaient pas à 
désirer. Il était même plus doux que d'autres et loi'squ'on le taquinait, au 
lieu de le rendre, il se contentait de sourire. Le seul défaut que je lui ai 
connu était d'être taciturne et d'aimer de préférence à se promener plutôt 
que de se livrer au jeu. C'est ainsi que lorsque, ses camarades jouaient, il 
allait souvent trouver le surveillant et se promener avec lui. Quoique un 
peu plus âg-ô que ses camarades de la deuxième division, je l'y avais cepen
dant maintenu, parce que je ne le connaissais pas assez pour le mettre 
dans la division des grands. Le voyant ne pas se mêler aux jeux de ses 
camarades, je pensais qu'il était froissé de se trouver dans la division des 
petits, d'autant plus qu'il avait demandé de passer dans la division des 
grands où se trouvaient deux de ses compatriotes. 

Nous voyons , d 'après les r ense ignemen t s p récéden t s , l ' in tensi té 

du t ravai l scolaire de Reida l p e n d a n t l 'année passée au Séminai re . 
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Certes, il avait toujours eu des aptitudes intellectuelles, et celles-
ci n'avaient pas échappé au Supérieur du Séminaire qui n'hésita 
pas à le diriger vers les études classiques comme préambule 
à la prêtrise. 

Sa cérébralité s'accuse par une idéation vive, l'imagination 
est moyenne, l'attention facile ; tout cela, servi par une mémoire 
de premier ordre. Cette mémoire, essentiellement visuelle, est 
remarquable, presque extraordinaire. Nous avons vu, dans ses 
cahiers, Reidal invoquer avec détails des faits qui se sont pro -
duits quand il avait trois ans et demi, quatre ans. Il précise 
ainsi, à propos de la chute : « Je pouvais avoir environ trois ans 
et demi, je me rappelle très bien le fait : le temps était nuageux, 
je crois même qu'il pleuvait » (p. ig3) . Pour l'insolation (p. IQ4) : 
« J'avais sept ans et demi environ. Un jour d'hiver, par un 
temps bien clair et un soleil chaud pour la saison, je gardais nos 
moutons dans un champ. Je n'avais sur la tête qu'une cas
quette. » 

Ajoutons encore qu'il est peu expansif, plutôt silencieux, 
c'est un triste. Il parle souvent de sa maladresse pour les jeux ou 
les travaux manuels : « J'aurais même joué, mais j'étais d'une 
lenteur, d'une maladresse vraiment extraordinaire. Je n'ai jamais 
vu mon semblable. Si quelquefois il m'arrivait de commencer 
une partie, mes camarades étaient toujours à blâmer ma mala
dresse. » 

Reidal reconnaît qu'il n'avait aucune aptitude pour les travaux 
manuels ; de là son dépit quand il fut placé en qualité de domes
tique ou de berger. Son amour-propre surtout était froissé de se 
voir attelé à semblable besogne. 

« Je perdais ma liberté, il fallait que j'obéisse, que je fasse des travaux 
qui me déplaisaient, dans lesquels je manquais de force et d'adresse. Il 
fallait que je quitte l'école et mes études qui toujours m'ont été chères, 
j'étais séparé de mes parents ; enfin, il me paraissait excessivement dur 
d'obéir à des gens grossiers, ignorants, inintelligents, moi qui me croyais 
bien au-dessus d'eux à ces points de vue-là. » 

Lorsqu'il pensait qu'il était loué, il se sentait humilié et allait 
se cacher dans un bois ; de même au service d'un maître, il était 
fort mauvais domestique, s'endormait au lieu de garder son 
troupeau et celui-ci se perdait. On lui a toujours reproché d'être 
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maladroi t , mais , d 'après Re ida l , le t ravai l qu 'on lui imposai t 

était au-dessus de ses forces, i l s 'en acqui t ta i t t r è s ma l (p . 85). 

Voici comment il raconte l 'opinion qu 'ava ien t ses camarades 

sur son compte : 

Etais-jc estimé de mes camarades ? Oui, en général. J'étais l'ami de tous, 
mais je n'étais l'ami le plus intime de personne. 

« Pour rocs camarades, j'étais un personnage assez singulier : ce Reidal 
qui ne jouait jamais avec les autres, qui ne voulait pas de vacances, qui 
passait ses récréations à se promener seul dans la cour. Il n'était pas 
méchant, Reidal, c'était une nature bonasse, supportant les quelques 
niches qu'on lui faisait avec patience. Puis, malgré qu'il fût taciturne, sa 
conversation était gaie. Il avait toujours le mot pour rire. Reidal était un 
assez chic type. Par exemple, il ne fallait pas le déranger en étude, en 
classe ou à la chapelle. Il ne bougeait pas plus qu'une statue. » (p. 3 i . ) 

Nous avons encore à pa r le r de sa sensibil i té, ou mieux de son 
émotivi té . Il es t t r è s sensible^ d i t - i l . Quand il étai t j e u n e , il 
p leurai t pour la moindre con t r a in t e . Alo r s , il poussai t comme 
des miau lemen t s , aussi ses p a r e n t s l ' avaient- i ls s u r n o m m é 
« Miauleur » ou « Miaou ». 

Reida l nous a fait r e m a r q u e r le g r a n d nombre de s u r n o m s qui 
lui ont été donnés . A l 'école p r ima i r e , le maî t re ou ses c ama
rades l 'appelaient : Berger , Chanoine , As t ronome , Lavoisier , 
Chimis te , Ane bour ru , ou m ê m e « tête basse », parce qu ' i l a tou
jours la tê te incl inée sur la po i t r ine . A u Séminai re , on l 'a dési 
gné sous les n o m s de « Po i reau » ou de « Phi losophe ». Quel
ques -uns de ces su rnoms ne lui dépla isa ient pas t rop , p o u r v u 
toutefois qu 'on ne l ' appelâ t pas ainsi devant les g r andes person
nes . Mais il se t rouvai t flatté si on lui donnai t les sobr iquets 
d 'As t ronome, Lavoisier , Chimis te ou Ph i losophe . 

Lorsque ses camarades se plaignaient de la nourriture, du froid, de la 
chaleur et de tant d'autres choses, il savait leur dire qu'on les avait gâtés, 
qu'ils ne seraient pas toujours aussi bien qu'au séminaire,'etc. Aussi ses 
camarades l'appelaient souvent « le Philosophe ». (P. 3a.) 

Dans sa première enfance, la vue de la souffrance d 'une per

sonne ou d 'un an ima l lui causa i t une g rande émot ion. I l en étai t 

de m ê m e s'il rencontra i t u n aveugle , u n sourd-muet , u n e per

sonne estropiée ou m ê m e des an imaux ma l t ra i tés ou mal nour r i s . 

« A l'âge de sept ou huit ans, je perdis mon père que je chérissais. Pen-
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dant long-temps, même la nuit en rêvant, même aujourd'hui après dix ans 
écoulés, je pleure en me rappelant ma mère me conduisant avec un autre 
de mes frères près du lit de mort, et nous disant : a Faites-lui un baiser, 
pauvres enfants, ce sera la dernière fois. » Quelquefois aussi, lorsque je 
me voyais contraire dans mes goûts, je me rendais seul au cimetière et 
je me mettais à sanglotera genoux sur la tombe de mon père. 

I l versai t encore d 'abondantes l a r m e s , caché dans u n coin, si 

on l 'avai t vexé , humil ié ou cont rar ié . I l a souvent p leuré de 

colère. 

A u Sémina i re , é tant d 'un caractère t ac i tu rne , il ne joua i t pas 

et n 'a imai t pas à lu t te r . Si un camarade l 'y cont ra ignai t , il p l eu 

rai t , puis frappait l ' impor tun , d 'où u n e querel le où il était tou

j o u r s v ic t ime. Reidal était hés i tan t , l en t à se décider ; jugea i t ma l 

u n e s i tuat ion. Son j u g e m e n t n 'es t n i rapide ni sûr . 

« J'ai un défaut bien grave; celui de m'effrayer quelquefois pour des 
riens en les voyant sous des couleurs plus sombres que la réalité, et de 
ne pas m'effrayer des grands dangers en ne les croyant pas réels, ou en 
les voyant sous des couleurs bien moins sombres que la réalité. » (P. 2 i5 . ) 

Reidal étai t t rès émotif. Un jour , au Séminaire , p e n d a n t la 

récréat ion, alors qu' i l copiait une leçon non sue, le Supér ieur 

venan t à passer lui di t : « E h bien, B . . . , vous êtes p u n i ! » 

Reidal se mit aussi tôt à p leurer . P a r m i ses camarades du s é m i 

naire il avait de l'affection pour beaucoup de ses camarades , 

ainsi pour ceux qui étaient t r è s sensibles , qui p leura ient fac i 

l ement . 

« Leurs larmes m'émouvaient; si des camarades punis venaient à pleurer, 
que n'aurais-je pas fait pour les consoler"? Et je m'étonnais que le profes
seur qui les avait punis ne leur pardonnât pas en voyant leurs larmes. » 

S E S P E N C H A N T S ET S E S P A S S I O N S . 

I l indique bien les u n s et les au t res dans les ci tat ions su i 

vantes : 

« Intérieurement, j'étais gonflé d'orgueil. J'aimais à entendre dire : 
Reidal est un bon élève. Il n'avait pas fait de septième, et il est des pre
miers en sixième. L'année prochaine il va être aussi des premiers en qua
trième. Il va l'aire honte aux cinquièmes actuels. D'ailleurs, si je feignais 
la modestie envers mes camarades, il n'en était pas de même envers mes 
parents auxquels dans toutes mes lettres je faisais pari de mes succès et 
de mes espérances, (P, «6.) 
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« Mon goût pour l'étude était surtout augmenté par la gloriole. Car, je 
l'ai dit, bien que feignant l'humilité, l'orgueil me gonflait. (P. 33.) 

« Ce que beaucoup de m e s camarades ignoraient, mais que tous 
n'ignoraient pas, c'est que Reidal était bien un peu jaloux. (P. 33.) 

« Après avoir pris la détermination de tuer Blondel, je me disais : Enfin, 
je vais pouvoir le tuer, ce fier, cet élégant, lui qui m'éclipsait par son 
élégance, par ses manières, par sa conversation lorsque j'étais en conver
sation avec lui. Je serai au-dessus de lui, je l'humilierai. Au moins dans 
mon malheur je ne souffrirai pas que Blondel qui est mon égal occupe une 
brillante situation. 

« En tuant Blondel j'aurais été heureux de pouvoir venger mon obscurité 
sur sa grandeur, de me venger de ses mesquineries que, d'ailleurs, le 
pauvre garçon avait assez rarement pour moi. » (P. n4 . ) 

Et plus loin, après la lettre qu'il a adressée à Blondel, Reidal dit : « Il 
me semblait que je lui avais donné, en voulant le tuer, une preuve du grand 
attachement que j'avais pour lui. Donc, je ne doutais pas que Blondel me 
pardonnât, et même je pensais que mes malheurs le toucheraient. 

« Il me semble que, si j'avais tué quelqu'un qui a été bon pour moi, 
quelqu'un qui était malheureux, j'aurais du remords. Mais je ne puis avoir 
du remords d'avoir tué François qui avait l'air d'être heureux, content, 
fier, arrogant même, pour lequel je n'avais pas de sympathie. 

« Il me semble que je n'aurai jamais du remords d'avoir fait du mal 
à une personne qui a l'air fier, heureux, orgueilleux, qui ne m'a jamais 
témoigné d'affection. » (P. 207.) 

Le lendemain du crime, un gendarme fît remarquer à Reidal 
que François avait une tête plus sympathique que la sienne : 

« La comparaison que venait de faire le gendarme m'irrita. Quoi ! Il 
osait comparer François que je détestais et que je méprisais à moi qui 
croyais avoir bien meilleur cœur que lui. Mon orgueil fut blessé. » (P. 208.) 

Reidal donne aussi un exemple de cruauté ou de dureté envers 
les animaux : 

« Etant petit, je me rappelle être allé un jour dans notre bergerie et là, 
sans avoir conscience de ce que je faisais, je montai avec les deux pieds 
sur un petit agneau qui était caché contre une barrière. » (P. 204.) 

Il est certain que chez Reidal les penchants d'ambition sont 
développés. Nous venons de citer, d'après lui, ces besoins instinc
tifs de domination ou d'approbation, d'orgueil et de vanité. Nous 
avons déjà parlé de son penchant sexuel et il faudra y revenir 
plus loin. De même pour les manifestations de l'instinct 
destructeur. 

Il est utile de signaler ses dispositions à boire, à supporter les 
excitants. 
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Il nous a déclaré dans une de nos visites qu'il supportait mal 
l'alcool : 

« J'y suis très sensible. Et, pour preuve, un jour du mois dernier, j'ai 
pris à la cantine trente centilitres de vin. Ce n'est pas beaucoup. J'en ai 
pris la moitié pur et j'ai mis le reste dans mon bouillon. Je ne dirai pas 
que cela m'a enivré. Non, mais cela m'avait chauffé la tête. Et il n'y avait 
que trente centilitres. Et je puis assurer que ce n'était pas du vin de pre
mière qualité. Il est vrai que j'ai perdu l'habitude du vin. Quand j'étais au 
Séminaire, je buvais vingt-cinq centilitres à chaque repas, cela ne me 
produisait aucun effet. Mais si j'en avais bu un litre de plus que ma ration, 
comme cela m'arrivait les jours de fête, la tête me tournait. Le vin me 
donne du courage. Je ne suis pas un ivrogne, loin de là, mais il ne m'est 
jamais arrivé ou presque jamais d'être complètement ivre. Il m'est arrivé 
très souvent d'avoir la tête un peu chaude. C'est ainsi qu'il m'arrivait sou
vent d'être ivre sans vouloir le faire. (P. 190-192.) 

« Le lendemain soir, ayant bu un ou deux verres de vin un peu capiteux 
(car il ne m'en faut pas beaucoup) j'étais un peu joyeux. (P. 41 . ) 

« Je suis sensible au vin, mais je le suis encore plus au tabac. Aujour
d'hui même à l'âge de dix-huit ans, je ne puis fumer une cigarette sans 
qu'elle me fasse mal. La tête me tourne, elle me fait mal, je sue à grosses 
gouttes, je vomis même quand j'ai fumé une seule cigarette. » 

Il est important de mentionner ses idées et tentatives de 
suicide : 

« Je me suis cru souvent très malheureux, soit parce que j'étais 
contrarié dans ma vocation lorsqu'on me louait, alors que j'aurais désiré 
étudier, soit parce que je me voyais toujours en proie à une lutte inté
rieure contre mes idées de meurtre, soit encore parce que je me voyais 
cruellement angoissé, voyant toutes les choses par leur mauvais côté, ne 
sentant pas mon esprit libre, le sentant comme forcé malgré lui à penser 
des choses tristes et à les exagérer beaucoup, me voyant le jouet d'une 
foule de pensées diverses plus ou moins bizarres, plus ou moins tristes, 
soit enfin et surtout parce que quelquefois je voyais la vie comme quelque 
chose de fade, quelque chose dont j'ai mon saoul, quelque chose sans but, 
quelque chose de vide, de monotone. Lorsque je voyais ainsi la vie sous 
une couleur aussi sombre, une grande langueur s'emparait de moi. 

k Ces idées me venaient par exemple si, en jouant au jeu de dames ou 
autres jeux semblables, je gagnais toujours. J'ai vu ce dégoût en moi 
lorsque par exemple j'avais des succès dans mes études, autant que j'en 
voulais. Lorsque j'étais à l'école primaire et que j'étais sans efforts tou
jours le premier; au petit séminaire iorsqu'après de grands efforts j'eus 
surmonté toutes les difficultés et que je me voyais désormais le plus fort 
de la classe, et n'ayant plus besoin d'efforts pour m'y maintenir, lorsque 
je recevais des félicitations de toutes parts, que je me voyais rassasié 
d'honneurs ou bien encore si je me représentais faisant des efforts pour 
arriver à une situation brillante, et que j'y étais arrivé, ou bien ayant 
acquis une immense fortune dont je n'aurai su que faire et, en général, 
lorsque je me voyais arrivé à un but que j'avais vivement désiré, dans 
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lequel je voyais auparavant tout mon bonheur, arrivé, dis-je, à ce but, 
j'étais'complètement dégoûté de voir désormais ma vie sans but, sans diffi
culté à surmonter. Arrivé à posséder tous mes desiderata, j'étais dégoûté 
de la vie, j'aurais désiré ne plus vivre. D'où je conclus que la vie est une 
lutte incessante et qu'il ne pouvait en être autrement. 

« J'ai déjà dit pourquoi je n'ai pas mis fin à ma vie qui n'a guère été 
pour moi qu'un long martyre, surtout au point de vue moral. C'est que la 
religion que je pratique me dit que le suicide est un grand péché, que c'est 
de plus un malheur irréparable, ordinairement suivi de la damnation éter
nelle. Mais, me suis-je dit, si j'étais athée, je me suiciderais, je crois 
bien, un jour ou l'autre, parce que je trouverais souvent (pas toujours) la 
non-existence bien préférable à une existence que je crois si malheureuse, 
et qu'elle est par le fait, car celui qui croit être malheureux l'est par cette 
seule croyance. 

« Comment me suiciderais-je, si cela m'arrivait, ce que je ne souhaite 
pas ? J'ai songé à toutes sortes de moyens, pendaison, noyade, poignard, 
revolver, chute, écrasement par un train, explosion d'une cartouche de 
dynamite dans la bouche, etc . , e t c . . Je vous ai même dit que j'avais, par 
curiosité, fait l'expérience de la strangulation et que j'avais perdu connais
sance sans me faire mal. Le moyen est excellent. 

« J'ai dit que, si j'avais commis un homicide, ce que ma religion défend 
à plus forte raison que le suicide, c'était avec ce raisonnement que, après 
l'homicide, on pouvait se repentir, ce qui peut s'expier ensuite, tandis que 
pour le suicide c'est impossible. 

« M. Lacassagne m'a cité le fait de celui qui avait tué pour se faire con
damner à mort. J'y ai songé. J'en faisais simplement la supposition sans 
intention d'essayer ce cas. J'ai aussi supposé d'autres cas : se blesser mor
tellement, sans se tuer tout à fait, par exemple; mais jamais je n'ai eu 
l'intention de le mettre à exécution. » (P. 73.) 

Que dire de ses p e n c h a n t s a l t ruis tes ? Quelles sont les manifes ta

t ions de ses sen t iments d 'a t tachement , de bonté , de vénéra t ion ? 

Il n 'a j ama i s m o n t r é pour son père et sa mè re , ses frères et 

sœurs , pour les s iens, un a t t achement bien marqué . Il était fort 

j eune q u a n d son père est m o r t et il a été souvent a t t endr i au 

souveni r de la t endresse qu' i l lui avai t t émoignée . A la pr ison 

Sa in t -Pau l , nous l 'avons vu après que la nouvel le de la mor t de 

sa mère lui fût connue : il était t r i s te et aba t tu . Mais cet état ne 

fut pas de longue durée . 

Q u a n t à ses frères et s œ u r s , il les a bien j u g é s tels qu ' i ls 

étaient et l'affection qu ' i l semble leur témoigner , nous le pensons 

du moins , n 'a r ien d'excessif. 

Le sen t iment a l t ru is te le p lus développé chez lui est celui de 

la vénéra t ion . De là, des sen t iments rel igieux t r ès marqués . Il y 

g epez Reidal un peu de myst ic i sme et cer ta inement la epn. 
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vietion qu'il peut trouver dans la religion et ses pratiques des 
consolations, un abri et peut-être le remède ou le dérivatif aux 
idées et aux obsessions qui le tourmentent : 

« Je fis ma première communion à l'âge de onze ans et, avant de la faire, 
je fis une confession générale. J'aurais désiré oublier involontairement 
d'accuser ces idées de tuer, mais je me les rappelai et je me vis obligé de 
les accuser. Mais je n'osais pas le dire et j'aurais voulu le dire tout de 
même. Je cherchais à donner à ces idées un nom pour dire ce nom en 
confession au lieu de dire bien explicitement que j'avais eu l'idée de tuer 
quelqu'un. 

« J'ouvris donc mon catéchisme au cinquième commandement de Dieu 
et je vis que non seulement ce commandement défendait de donner la 
mort, soit à autrui, soit à soi-même, mais qu'il défendait en outre la 
haine, le mépris, la vengeance, etc., autant de mots qui m'étaient 
inconnus. Je me dis que ce singulier désir de tuer quelqu'un pouvait bien 
être de la haine; et, en confession, au lieu de dire que j'avais désiré 
donner la mort à mon prochain, je dis que j'avais eu de la haine pour mon 
prochain. Je n'étais pas sûr d'avoir dit le mot juste, mais je me disais que 
peut-être ça suffisait. Pendant plusieurs années, quoique me doutant que 
ce mot de haine n'était pas le juste, je m'accusai ainsi de mon idée de 
tuer, ou bien encore par d'autres mots, tels que : mauvaises pensées, 
mauvais désirs, mauvais regards, jusqu'au jour où, ayant caché en con
fession que j'avais démoli une ruche d'une voisine et me croyant cette fois 
dans le sacrilège sans aucun doute, je cessai de m'accuser des idées de 
donner la mort de n'importe quelle manière que ce fût, en attendant le 
jour où je pourrais me confesser comme il faut à un prêtre que je ne con
naîtrais pas et mettre ordre aux affaires de ma conscience. 

« Je me masturbai deux fois de suite, mais sans me représenter en train 
de tuer, pour ne pas avoir à dire cela en confession. (P. 4, 5, 6.) 

« Au mois d'avril 1904, une mission fut prêchée dans ma paroisse à 
Laurac; je résolus de profiter de cette occasion pour mettre ordre aux 
affaires de ma conscience. Je me confessai deux fois à un prêtre qui 
prêchait cette mission et qui était le supérieur du petit séminaire de 
Roui. Mon confesseur, après ma deuxième confession, me dit qu'il regret
tait que je fusse trop âgé; car, si j'avais la vocation de me faire prêtre, il 
aurait pu me faire entrer au petit séminaire de Roui. 

« Tout d'abord, je ne pensais pas à me faire prêtre, mais je me dis que 
si j'étais dans un séminaire je serais bien plus en sûreté contre moi-même. 
Et la pensée d'être prêtre me souriait, non pas parce que je désirais être 
prêtre pour être à mon aise, toucher une bonne paye et ne travailler que 
très peu, mais je me serais estimé heureux de mener une vie réglée, 
sainte, pénitente, exempte de tout désordre et de pouvoir partir un jour 
pour les missions étrangères. Mais, comment faire? Je me souvins alors 
de ce que m'avait dit le Supérieur du petit séminaire de Roui et je lui 
écrivis. Je lui exposai que je tombais souvent dans des fautes et que j 'au
rais voulu m'en confesser, mais je n'osais: je lui disais ensuite que je 
m'estimerais heureux si je pouvais être prêtre et mener une sainte vie loin 
du monde et je le suppliai d,e me d i r e c e que j'avais à faire, Il n i e dit 
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d'aller me confesser, ce que je fis le i 5 août 1 9 0 4 , et me dit que, si je 
désirais me faire prêtre, j'avais deux voies à suivre : ou à faire des études 
au petit séminaire de Roui, et alors j'avais une grande partie de la pension 
de payée, et il restait une faible partie de la pension que mes parents 
auraient à payer,plus divers autres frais; ou bien je pouvais encore entrer 
dans une école apostolique à l'étranger et mes parents n'auraient qu'à 
payer mon voyage une fois pour toutes; car, si on y allait, c'était à con
dition de ne pas revenir, Ce qui restait à payer de la pension était une 
charge trop lourde pour mes parents. Mais je leur dis que je préférais 
partir à l'étranger et ne pas revenir, ce à quoi, naturellement, ils s'oppo
sèrent. Enfin tout s'arrangea. Un riche propriétaire s'engagea à payer ce 
qui restait à payer de ma pension et il fut décidé que je ferais mes études 
au petit séminaire de Roui. 

« Je m'adressai au préfet de religion, et comme c'était la première fois 
que je m'adressais à ce confesseur, pour lui faire voir ce que j'avais fait 
autrefois, je lui dis que j'étais resté longtemps dans le sacrilège parce que 
j'avais caché en confession les idées de donner la mort. Puis, dans cette 
confession, je m'accusais de toutes sortes de pensées qui m'étaient passées 
par la tête, même malgré moi-même, et que je prenais pour des péchés 
mortels. Par là, mon confesseur vit que j'étais porté à exagérer le mal 
que je pouvais commettre et même à prendre la tentation pour le mal lui-
même. Il me dit donc de ne pas voir ainsi les choses sous des couleurs 
sombres, de ne pas prendre la tentation pour le péché et il me dit que, si 
de mauvaises idées me venaient ainsi, de l es repousser et que je n'en 
serais pas coupable. Il me dit aussi que, malgré que ces idées mauvaises 
me viendraient, si je faisais mon possible pour les repousser, je pouvais 
aller communier sans crainte. Je fus rassuré et je sortis bien tranquille du 
confessionnal. » (P. 1 6 . ) 

D U CARACTÈRE. 

Reida l nous par le de sa t imidi té , de son goût pour la sol i tude. 

« Je suis naturellement timide et solitaire. Lorsque j'étais en liberté, 
j'étais intimidé par la présence de toute personne que je ne connaissais 
pas, ou même et plutôt par des personnes que je connaissais, mais qui 
étaient, en réunion, élégamment mises. Je n'étais nullement intimidé par 
certaines personnes ou par mes camarades, mais ces personnes ou ces 
camarades étaient-ils habillés avec leurs habits du dimanche, je n'osais 
paraître devant eux. J'étais toujours très gêné pour passer sur la place de 
Laurac, car beaucoup de monde me voyait. Mais j'étais encore plus gêné 
si c'était le dimanche pour aller à la messe , car j'arrivais sur la place mal 
ficelé selon mon habitude et la place était couverte d'une foule élégante. 
Cela me gênait beaucoup. Si, par exemple, un de mes camarades que je 
n'avais pas vu depuis quelque temps venait me serrer la main et me 
demandait comment j'allais, je ne savais que lui répondre. 

« J'étais content d'aller au séminaire, mais que j'étais inquiet! Comme 
j'allais être ridicule! Eh bien, non, pas trop! Je me trouvais bien. 

« Si je voyais un bal, une réunion de jeunes gens, je n'aimais pas y être, 
toujours seul! Lorsque j'étais seul, j'étais à mon aise. Je ne m'ennuyais 
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pas seul, au contraire, je m'ennuyais en compagnie. La solitude est pour 
moi l'indépendance. » (P. nC.) 

Reidal met très bien en opposition la vie calme si bien réglée 
du séminaire avec l'existence oisive, inoccupée des vacances. 
Alors ses penchants prenaient le dessus, les passions devenaient 
impérieuses pendant les heures interminables d'oisiveté. Son 
moral s'assombrissait, la mauvaise humeur était plus fréquente 
et plus forte, et son état physique se ressentait de cette cérébra-
lité troublée. 

« Au séminaire, lorsque mes études marchaient, et lorsquïntérieure-
ment je n'avais pas trop à lutter contre mes penchants, je me croyais 
heureux. 

« Je reconnaissais bien que les vacances m'étaient indispensables, à moi 
surtout qui travaillais beaucoup et qui m'amusais peu en récréation. Mais, 
pour aller en vacances, il fallait quitter mes chères études, mes cama
rades, mes occupations, beaucoup de facilités que j'avais d'accomplir mes 
devoirs religieux, et il fallait alter chez moi, me désœuvrer, m'ennuyer 
beaucoup, et, ce qui était, encore pis que cela, mal agir, car je me savais 
porté au mal, faible, surtout lorsque j'étais oisif. (P. 27.) 

« En vacances, me direz-vous, vous luttiez également, et cependant 
vous succombiez à vos passions. Oui, mais au séminaire j'étais surveillé. 

a Ce qui m'empêchait, c'était, je crois, la pratique plus régulière des 
exercices religieux, mon travail, ma vie réglée de chaque jour. (P. 33.) 

« Ces quelques jours de vacances ont laissé dans mon esprit un bien 
triste souvenir. Je n'avais plus aucun goût à rien, je ne travaillais pas à 
mes devoirs de vacances, et je ne faisais que bien à contre-cœur les petits 
travaux que l'on me commandait. 

« J'y pensais, et aussitôt je galopais me cacher derrière un mur, me 
me coucher dans l'herbe, dans le foin d'une grange et je me masturbais. 
J'avais perdu l'appétit, je ne mangeais rien aux repas, mais je mangeais 
des fruits queje trouvais dans le jardin, à moitié mûrs, ou bien si personne 
n'était à la maison, je cherchais quelques friandises. J'avais maigri beau
coup. J'étais pâle, faible, incapable de faire quoi que ce fût. 

« Si mon frère âgé de treize ans venait me taquiner, me dire une parole 
qui me déplaisait, je devenais furieux, pleurant, hurlant de colère, je me 
jetais sur lui, et je le frappais très fort, le pauvre. J'étais triste, ennuyé. » 
(P. 4a.) 

Reidal est plutôt un hésitant : il est imprévoyant. Dans son 
enfance ou sa jeunesse, nous ne relevons aucun fait d'automatisme 
ambulatoire, ou de suggestionabilité. Toutefois il a dû éprouver 
à une époque qu'il est impossible de préciser, ce phénomène de 
dédoublement de la personnalité que nous étudierons plus tard. 

Chez Reidal, la mimique ou les qualités d'expression n'ont 
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j ama i s été t r è s développées . La face est morne , peu mob i l e ; à 
tous il paraî t t ac i tu rne ou sournois. Il a dû prendre vite l 'a t t i tude 
q u ï l a encore au jourd 'hu i , d 'enfant sage dans la classe, ou qui 
récite bien sa leçon : les b ras croisés, la tê te penchée , le regard 
u n peu vague . 

D É B U T ET É V O L U T I O N D*UN É T A T A N O R M A L . 

Nous avons , dans les pa rag raphes p récédents , m o n t r é les s ignes 
phys iques de dégénérescence , les t roubles sensit ifs , mo teu r s et 
in te l lec tuels . 

I l faut ma in tenan t m o n t r e r les t roubles m o r a u x qu ' i l a p r é 
sentés dès l 'enfance, et qui se sont peu à peu accrus . Nous ver
rons comment ont g e r m é ces idées de meur t r e , quels ont été le 
début et les hab i tudes de mas turba t ion , et p lus t a rd , peu à peu , 
la naissance et l 'évolut ion des idées de sadisme. 

Sur u n te r ra in de choix , comme l 'é tai t la cérébral i té de ce fils 
d 'alcooliques et de ne rveux , ces idées cr iminel les et perverses se 
sont de t rès bonne heure développées . I l en est p resque toujours 
ainsi , et la précocité est la règle . P o u r n o u s faire u n e idée de la 
menta l i té de Reida l , p e n d a n t son enfance et sa j eunesse , nous 
n ' avons que ses souveni rs personne ls . Ceux-ci , nous le répé tons 
encore , sont , nous le c royons , auss i sincères, auss i vér idiques 
que les confessions généra les qu' i l a faites p lus ieurs fois. Tout ce 
qu ' i l dit n ' a r ien d ' exagéré , et les règles d 'évolut ion de l 'orga
n i sme , de la psychologie , de la subordinat ion des faits, de la 
genèse des idées , des hab i tudes morb ides , nous semblen t toujours 
exactes . 

ORIGINE D E S I D É E S D E M E U R T R E . 

I l se demande c o m m e n t lui est venue cette idée de tuer les 
h o m m e s : 

« Car enfin, je n'en ai jamais vu tuer, surtout à l'âge de quatre ans, où 
les idées de meurtre commençaient à germer dans mon esprit. Voilà donc 
ce que j'ai pensé. Chez nous, comme d'ailleurs dans toutes les maisons de 
nos voisins, on tuait tous les ans un cochon. J'étais content de voir tuer 
un cochon, non pour le voir saigner, car lorsqu'on le saignait, je me sauvais 
en l'entendant crier. Mais j'étais content, parce que, lorsqu'on avait tué le 
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cochon, on le brûlait, on l'ouvrait, on faisait des saucisses, et môme une 
petite fête. Je savais cependant qu'on tuait le cochon en le saignant, et, 
dans mon imagination d'enfant, tuer signifiait saigner. Or, il me semble 
qu'un jour (je me le rappelle bien vaguement), j'entendis dire par mes 
parents qu'on avait tué un homme (où? comment? je n'en savais rien). 
Et alors je me dis : Ça se tue aussi les hommes, comme des cochons, et 
naturellement tuer un homme se présentait dans mon esprit d'une manière 
analogue que pour tuer un cochon en le saignant. C'était ma première 
idée de ce qu'on tuait les hommes. Mais il y a plus que cela. 

« Quand on est enfant, on s'amuse à n'importe quoi, on imite les grandes 
personnes surtout. Il était très naturel que, voyant tuer un cochon, mes 
petits camarades et moi nous avons joué au cochon et au tueur. Donc 
deux d'entre nous, ou plusieurs saisissaient un autre qui représentait un 
cochon, retendaient sur un banc; l'un faisait semblant de le saigner, l'autre 
le tenait, tandis que celui qui était sur le banc, imitant le cochon, criait et 
remuait tant qu'il pouvait, et ensuite faisait le mort. Puis on faisait sem
blant de le brûler. Voilà quel était le jeu. Puis sans doute, en faisant ce 
jeu, il peut et il doit m'être arrivé de saigner un prétendu cochon, plus 
beau de couleur, plus intelligent qu'un autre, et en le saignant ou en me 
tenant sur lui, je dois m'être dit que je me plairais bien à le saigner et à le 
tuer réellement, et cette idée était accompagnée d'érection. Il me semblait 
que ce serait un vrai plaisir que de la mettre à exécution. De là est née 
cette idée. Je me rappelle aussi que, me sentant cette idée pour les fils 
d'un de nos voisins, et lorsque je les entendais crier ou pleurer, je me 
demandais : Est-ce qu'on ne les tue pas comme un' cochon? (P. 69.) 

« A cette même époque, j'eus pour la première fois l'idée de tuer quel
qu'un, mais je ne me rappelle pas quand, pour la première fois, me vint 
cette idée. Ce que je me rappelle bien, c'est que, le soir, au lit, avant de 
m'endormir, je me représentais en train de tuer, ou de faire souffrir de 
jeunes garçons de mon âge ou même plus âgés, que je connaissais, et avec 
lesquels je me trouvais souvent. Ce n'était pas le désir de donner la mort 
que j'avais, mais il me semblait que j'aurais un grand plaisir à les frapper 
d'un couteau, ou à leur faire subir toutes sortes de supplices, non dans le 
but de leur donner la mort (qu'ils vivent ou qu'ils meurent cela m'était 
indifférent), mais il me semblait que j'aurais du plaisir à les supplicier. 

« C'est pourquoi je me représentais en train de le faire. Et alors ma verge 
grossissait. Quoique me représentant en train de tuer et que j'en ressentisse 
comme un plaisir, je n'étais pas satisfait, et il me semblait que je jouirais 
véritablement, et que je serais soulagé dès que je pourrais réaliser ce que 
je me représentais. Je ne me rappelle pas exactement comment je me 
représentais le supplice que je faisais subir à nia victime imaginaire. Je la 
frappais de mon couteau dans le cou et le visage, je la mutilais, mais je ne 
me représentais pas dans l'esprit du sang qui coulait. Je dois dire d'ailleurs 
qu'en grandissant, ma passion changeait, mes idées n'étaient plus les 
mêmes, par exemple à l'âge de quinze ans qu'à l'âge de cinq ans. Ce que 
je ne puis pas bien m'expliquer, c'est que je ne me sentais porlé à tuer que 
certaines personnes. Pour que je fusse porté à tuer cette personne, il 
fallait qu'il y ait assez longtemps que je la connaisse, qu'elle ait une cer
taine beauté de figure, une certaine intelligence, qu'elle fût à peu près de 
mon âge, ou plus âgée de quelques années, ou ayant au contraire quelques 
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mois de moins. Jamais ces idées-là ne me sont venues pour mes frères ou 
mes sœurs. Lorsqu'à l'âge de quatre ans j'allais à l'école, je me sentis 
porté à tuer certains de mes camarades de classe. Je me rappelle qu'un 
jour, en récréation, passant à côté d'un de mes camarades, je me sentais 
porté à tuer, mais ne pouvant naturellement pas le fahe, je lui mis mon 
doigt dans la bouche et, lui prenant la lèvre supérieure, je lui tirai, ou je 
la lui soulevai, trouvant une certaine satisfaction à faire cela. 

A cinq ans, on me mit à l'école maternelle avec des filles et d'autres 
garçons de mon âge; et, comme à l'école de garçons, je désirais tuer quel
ques-uns de mes camarades, à n'importe quel sexe qu'ils appartinssent. 

« A sept ans, de retour à l'école des garçons, ce furent certains parmi mes 
camarades que je désirais tuer, et je ne me sentis plus porté à tuer des filles. 

« J'ai déjà parlé à M. Lacassagne d'un fait par lequel je me rappelle que 
j'avais les idées de meurtre, alors que j'avais encore mes jupes. Un beau 
jour d'automne, on battait le sarrazin dans notre champ. Une sœur de mon 
père, Reidal, veuve, était venue chez nous, et avait amené avec elle mon 
cousin à peu près du même âge que moi, Reidal, Paul, qui est un enfant 
naturel. Pendant qu'on battait, mon cousin et moi nous nous roulions dans 
la paille, et nous nous amusions à un jeu assez singulier. L'un faisait sem
blant de tuer l'autre et réciproquement. Pour moi, la chose me plaisait. Il 
me semble même que j'étais en érection, et que je regrettais de ne pouvoir 
réellement tuer mon cousin. Quant à mon cousin, je crus remarquer, ou 
du moins je me suis rappelé depuis, qu'il y prenait non moins de plaisir que 
moi. Il me disait : « Toi, tu seras mon enfant, et moi je te tuerai. » Et on 
voyait qu'il prenait un réel plaisir à faire semblant de me tuer en me 
tenant sous lui en sa possession, je ne me serais peut-être pas rappelé 
cela, et je n'aurais peut-être pas supposé que mon cousin eût, comme moi, 
des idées de meurtre si je n'avais eu plus tard une preuve plus concluante. 
Nous avions tous les deux treize ans et demi environ, je me rappelle par
faitement la date. C'était le 14 novembre 1901. Le père de l'instituteur 
qui nous faisait la classe était mort; on nous avait envoyés tous les deux 
dans les villages de la commune pour inviter les gens à vouloir bien venir 
à l'enterrement. Entre les villages, nous passions à travers champs dans 
de grandes solitudes, et, me voyant seul avec lui, il fut sans doute tenté. 
Je me suis demandé plusieurs fois si ma beauté le tentait : je crois être 
assez mal partagé à ce point de vue-là. 

« Enfin, dans la soirée, nous passions dans un endroit absolument désert. 
Il y avait des torrents coulant dans des gorges sauvages, sur les bords se 
trouvaient des rochers très hauts. J'y montai. Devant moi était un préci
pice. Tout à coup, mon cousin me saisit, et me mit à plat ventre sur le 
rocher en se tenant sur moi. N'aimant pas les luttes, ni les jeux de mains, 
je priais mon cousin de me laisser tranquille : «Non, je ne te lâcherai pas, 
me dit-il d'un air sombre, il te faut mourir ic i .» Je pris peur, voyant au ton 
de ses paroles que mon cousin ne badinait pas. — « Allons, lâche-moi, tu 
me fais mal. » — « Non, te dis-je, il faut mourir ici. » Et comme il me tenait 
dans une position des plus incommodes et qu'il me faisait mal : « Oh! là! 
là! Paul, que tu me fais mal, lui dis-je. » — « Qu'est-ce que cela me fait? 
Je ne sens rien, moi, ça ne me fait rien, puisque tu vas mourir. » Je ne m'y 
trompais pas. On voyait à l'air sombre, à l'air de satisfaction de mon cou
sin, que celui-ci ne parlait pas pour rire. 
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« Mon cousin était plus fort que moi. D'un mouvement, il pouvait me 
précipiter dans l'abîme qui était devant moi. Mais ce genre de crime ne 
lui aurait pas plu sans doute. Je n'en savais rien. Je gardais cependant 
mon sang-froid. Je n'appelais pas au secours. Qui aurait pu venir dans 
cette solitude? D'ailleurs si je criais, il suffisait à mon cousin de me pousser 
et je tombais dans l'abîme. Au contraire, bien que mon cousin, je ne sais 
comment, me fit bien mal, je tâchais de ne point paraître comprendre son 
dessein de me tuer, car je me disais que, s'il était persuadé que je prenne 
bien au sérieux ce qu'il avait dit, il le mettrait à exécution: «Paul, tu me 
fais mal, tu me fais bien mal, sans blague,lâche-moi. » Oh bonheur! il me 
lâcha sans rire, sans dire un mot, gardant son air sérieux. Inutile de dire 
que je me dépêchai, sans cependant faire paraître mon air pressé, de des
cendre du haut de ce rocher.-Et nous repartîmes ensemble, sans rire ni 
l'un ni l'autre de ce qui avait eu lieu. Et nous nous remîmes à parler avec 
indifférence, lui, croyant sans doute que je n'avais pas cru qu'il ait voulu 
me tuer et moi, bien persuadé qu'il avait voulu me tuer, bien content 
d'être sorti sain et sauf de ses pattes, et me gardant bien de manifester 
mes pensées, de peur que mon cousin ne remît à exécution son dessein 
dans le but de m'empêcher d'en parler à quelqu'un. » 

Voici quelques renseignements précis sur le début des prati
ques de masturbation et les abus d'onanisme, provoqués chez 
lui par le changement d'habitude de sa vie réglée de séminariste : 

« A l'âge de dix ans, j'eus un jour des relations avec une jeune fille de 
dix ans, mais je n'en ressentis nulle jouissance, et cela ne me laissa pas 
d'impression. À ce même âge-là, un jour, ayant rencontré un berger, 
celui-ci me coucha par force à terre et se mit malgré moi à me masturber. 
Au bout d'un certain temps, je me laissai faire et je jouis. Je savais désor
mais comment on se masturbait; mais, pendant quelques années, je n'asso
ciai pas encore l'idée de tuer aux plaisirs sexuels, et je ne me masturbais 
que fort rarement, sinon jamais, car je n'arrivais pas à avoir une éjacula-
tion, et je ne parvenais à jouir que très difficilement. (P. 6 . ) 

a Au premier jour de l'an, nous avions sept jours de vacances. Ce n'était 
pas très long. Mais ce fut assez long pour que je me masturbasse. 

« Je tâchais d'éloigner de mon esprit, en me masturbant, l'idée de 
meurtre. Je ne sais pas bien ce que je me représentais en me masturbant. 

(P- »90 
« Aux vacances de Pâques, je succombai dès le lendemain du jour de 

sortie, et, pendant une dizaine de jours, je me masturbai en moyenne cinq, 
six fois, ou peut-être quelquefois davantage. » (P. 3 i . ) 

Malgré cette masturbation effrénée, sorte de tic cérébral, 
Reidal se défend d'être un génésique : 

« Mon aversion pour les plaisirs sexuels était telle que je me disais 
avant le crime que j'étais bien moins coupable de commettre une bonne 
fois un crime qui mettrait un terme aux plaisirs sexuels auxquels je me 
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livrais tous les jours, et après lequel je mènerais une nouvelle vie, que de 
commettre tous les jours des fautes de masturbation. (P. 182.) 

« C'est après le surmenage scolaire du premier semestre passé au 
Séminaire que les idées de meurtre deviennent de plus en plus fréquentes 
et oppressives. 

« La veille et le jour de la rentrée, je me masturbai plusieurs fois, soit 
en me représentant la figure de la personne que j'aurais désiré tuer, soit 
en me représentant cette personne allant à un supplice sanglant, comme 
par exemple la guillotine : mais j'éloignais de mon esprit l'idée de la tuer 
moi-même. (P. 3o.) 

« Ces idées étaient plus fortes les jours où, durant les nuits précédentes, 
j'avais éjaculé dans mon lit, soit que je ne me rappelasse pas ce que j'avais 
rêvé en éjaculant, soit que j'aie rêvé aux idées de meurtre ces-jours là : la 
tentation devenait si violente en moi, que je ne pouvais distinguer le pen
chant de la volonté. 

« Ces idées me venaient, soit en récréation, mais moins fortement, soit 
encore le soir au dortoir avant de m'endormir si je ne m'endormais pas 
tout de suite. » (P. 24.) 

Reidal décrit maintenant l'évolution de son sadisme, le choix 
de ses victimes imaginaires, et même dès l'école maternelle, la 
désignation qu'il avait mentalement faite de celui qu'il devait un 
jour si tragiquement tuer. 

« Or, un jour, à l'âge de quatorze ans, je me masturbais, et je ne pou
vais parvenir à jouir, quand, par hasard, l'idée de tuer me vint; je me 
représentai en train de tuer quelqu'un, et aussitôt je jouis très facilement. 
Pendant tout l'hiver qui suivit, j'allai à l'école primaire de mon village, et 
je me masturbais très souvent, plusieurs fois par jour en me représentant 
en train de tuer certains de mes camarades, et de cette manière-là, je 
jouissais après m'être masturbé très peu de temps. J'ai déjà dit que ce 
n'était pas une personne quelconque que je me sentais porté à tuer. Je 
n'aurais pas pu tuer une personne ayant quelque chose de grossier dans sa 
physionomie, ni une personne inintelligente. Il me semblait que j'aurais 
plaisir à tuer un de mes camarades, ou une personne avec laquelle je me 
trouvais souvent, mais qui ait une belle physionomie, une intelligence 
assez grande et une certaine fierté dans sa démarche, sa tenue et ses gestes. 
J'ai remarqué que, si je me représentais en train de tuer une personne que 
j'aimais pour sa beauté, son intelligence, sa fierté, j'éprouvais un bien plus 
vif plaisir et je jouissais plus tôt qu'à me représenter en train de tuer une 
personne que je détestais ou qui m'était un peu indifférente. Je me rap
pelle que, quelquefois, après m'être masturbé plusieurs fois de suite et 
que je me masturbais encore, ne pouvant jouir, je me représentais en train 
de tuer un de mes camarades que j'aimais. Je me voyais lui disant : « Mon 
pauvre, je suis obligé de te tuer, je tâcherai de te faire souffrir le moins 
possible. » Et alors je me le représentais ne m'opposant nulle résistance et 
je me voyais, le tuant comme à regret, car je l'aimais, mais ne pouvant 
pas faire autrement. En me représentant ainsi en train de tuer un cama
rade que j'aimais, quoique m'étant déjà masturbé plusieurs l'ois de suite, 
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je jouissais encore de nouveau. Pour que je sois tenté de tuer une per
sonne, il faut qu'elle réunisse plusieurs conditions que je vais tâcher d'énu-
mérer. D'abord il faut que je la connaisse, que j'aie vécu un certain temps 
avec elle. Si c'est une personne très belle, aj -ant l'air élégant, hautain, je 
suis mis en érection par sa seule vue, même par la vue de son portrait. 
Cela c'est surtout pour les filles, car un garçon n'a presque pas d'effet sur 
moi, la première fois que je le vois. Une fille, au contraire, surtout si elle 
a la peau blanche, si elle est élégante, fière, intelligente, me met en érec
tion par sa présence. Je crois même que, pour la première fois, la photo
graphie a plus d'effets pour moi que la réalité. 

« Pour les filles, je ne me suis guère vu porté à les tuer, que lorsque 
j'étais en classe avec elles à l'école maternelle. Il n'en est pas de même 
pour les garçons. Les exemples ne me manquent pas. Mais je suis porté à 
les tuer pour différents motifs, selon les qualités, les défauts, l'attitude 
qu'ils ont. Je me représentais une victime imaginaire que j'aimais : je la 
voyais se laissant faire, je la saignais ou je la décapitais avec un couteau. 

« Cependant, lorsque ce désir devenait trop fort et que je ne me mas
turbais pas, je ne voyais qu'un but, tuer quelqu'un. Ce but me paraissait 
une félicité infinie et il me semblait que rien ne pouvait m'empêcher de 
l'atteindre. Je me rappelle qu'un jour, à l'école primaire, ce désir se fai
sait plus vivement sentir. Un de mes camarades qui, justement, était ma 
pauvre victime, s'était levé et je l'avais devant moi. Le désir que j'avais 
de le tuer se fit si vivement sentir que je pensai que tôt ou tard il faudrait 
que ce besoin de tuer, qui devait me procurer une si grande jouissance, 
fut satisfait et comme en ce moment je me sentais le plus porté à tuer ce 
camarade que j'avais devant moi, je pensai en le regardant : tu ne vieilli
ras pas. Un moment plus tard, ce désir et cette volonté de tuer avait dis
paru de mon esprit. Et cependant, ce que je me dis intérieurement à ce 
moment-là ne s'est trouvé que trop vrai. » 

A v a n t de t e rminer la première par t ie de ce l 'apport, il est indis

pensable de définir le sadisme, de préciser les causes et les 

condi t ions de cette pervers ion géni ta le , de dire si, à l 'époque de 

la vie de Reidal que nous venons d 'étudier , l ' inculpé était en 

effet rée l lement a t te in t de sadisme. 

Un de nous a écrit : « Le sadisme ou le t y r a n n i s m e est un 

état cérébral dans lequel l ' inst inct sexuel est excité ou satisfait 

sous l'influence de l ' inst inct des t ruc teur . » Thoinot en donne une 

définition p lus descript ive : « Trouver dans u n e souffrance de 

degré var iable , t an tô t légère, t an tô t grave ou d 'un raffinement 

a t roce, qu 'on fait infliger, qu 'on voit infliger ou qu 'on inflige en

fin soi -même à u n êt re huma in , la condit ion toujours nécessaire 

et parfois suffisante de la jouissance sexuelle ; tel le est la perver

sion de l ' ins t inct géni ta l qu 'on appelle sadisme. Commet t r e un 

acte sadique, c'est donc faire souffrir au t ru i pour t rouver dans 
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cette souffrance une jouissance sexuelle, et le perverti atteint de 
sadisme porte le nom de sadique. Dans ces conditions, le sadique 
passe facilement de l'idée à l'acte. Il est surtout actif. » 

Thoinot dit encore : « Les sadiques sont des dégénérés, et 
dans la majorité des cas, des dégénérés héréditaires. Ils sont, 
en somme, ce que sont les autres pervertis sexuels. Le penchant 
sadique est un phénomène congénital, inné dans le sujet, et doit, 
à ce titre, éclore ordinairement avec une précocité remarquable, 
et c'est ce qui se passe en effet. » C'est parce que le sadisme 
est inné qu'il y a des faits d'hérédité sadique directe ou collaté
rale. Ne peut-on en trouver un nouvel exemple dans le récit si 
curieux, rapporté par Reidal, sur les tendances de son cousin-
germain ? 

Garnier a cité le cas d'un sadique qui, faute de mieux, tournait 
sa fureur contre lui-même. 11 découpait alors un morceau de 
peau dans son avant-bras, et le mangeait : c'est qu'il était alors 
au summum de l'obsession, et il l'aiguillait ainsi vers la rage 
impulsive à laquelle il était en proie. 

Dans son premier interrogatoire, le lendemain du crime, 
Reidal exprime très nettement les idées qui obsèdent les sadiques 
sanguinaires : « Je ne sais comment vous exprimer d'une manière 
précise la nature de mes sentiments : lorsque j 'étais seul, j 'éprou
vais un violent désir de posséder les uns ou les autres de mes 
petits camarades du village de Laurac, et j'accomplissais l'acte 
de masturbation en songeant à eux, et, en même temps, des 
idées de sang me traversaient le cerveau, c'est-à-dire que j 'eusse 
voulu les tuer et voir couler leur sang en jouissant ; à ces instants 
je désirais me masturber en me couchant sur leur corps, afin 
qu'en voyant couler leur sang je ressente une sensation de plai
sir, » et il termine ainsi : « Le penchant qui me portait, d'ailleurs, 
était si fort que je n'ai même pas cherché à lutter, c'était une 
obsession, j'espérais trouver dans la vue du sang la sensation de 
plaisir que j'associais dans ma pensée à la jouissance sexuelle. » 

Cette déclaration de Reidal, le % septembre 1905 , est caracté
ristique : elle nous semble véridique et précise comme une obser
vation clinique. Il n'y a pas de doute à avoir, Reidal est atteint 
de sadisme. Quels en ont été les débuts ? 

Est-ce que l'existence génésique de Reidal a dépendu de l'im-
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pression que lui produisit regorgement d'un cochon ? Est-ce là 
le départ de la perversion sadique ? 

N'y a-t-il pas un peu de fétichisme dans son attachement pour 
les camarades ayant une certaine allure, de bonnes manières, 
l'air fier et distingué ? 

Est-ce du sadi-fétichisme ? peut-être en imagination. Mais 
quand la passion est déchaînée, que l'impulsion se déclare, 
qu'il a pris la résolution d'en finir et de voir si par ce procédé 
il n'en terminera pas avec son obsession, il prend la victime 
que lui offrent les circonstances, le hasard, et sacrifie François 
dont il avait prévu bien des années auparavant la fin inatten
due. 

Sans nous prononcer d'une façon formelle sur l'importance des 
causes occasionnelles des idées sadiques de l'inculpé, nous dirons, 
en modifiant dans sa forme une phrase typique de Paul Garnier 
(la Folie à Paris, 1890) : chez Reidal, la sollicitation instinctive 
naît de toutes pièces en dehors de toute logique, de tout motif, 
même délirant. h'hérédité morbide est le ferment qui fait ger
mer cette envie apparaissant, comme nous le constatons, d'après 
les renseignements fournis par l'inculpé, chez un enfant de 
quatre à cinq ans, venu tout armé dans la vie avec l'idée homi
cide. 

Deux points qui se trouvent dans toutes les observations, et 
que nous avons montrés chez Reidal sont : l'hérédité déplorable 
(alcoolisme et hystérie) (??) et la grande précocité de la perver
sion génitale. 

C'est à cause de cela qu'il paraît d'ailleurs légitime de dire que 
ces affections mentales sont innées, congénitales et constitution
nelles. 

Il y a de plus ce début spécial : regorgement du porc, le jeu 
à tuer le porc, qui ont pu créer des habitudes, et peut-être en
gendrer l'excitation sexuelle en l'orientant dans une anomalie 
spéciale. 

Binet (le Fétichisme dans Vamour, Paris, 1891) et d'autres au
teurs ont voulu faire jouer un rôle prépondérant à cet élément 
occasionnel. 

D'autres, au contraire, tels que Krafft-Ebing, Garnier (les Féti
chistes, Paris, 1896),Régis (Archives d'anthropologie criminelle, 
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189g) disent que tou tes ces occasions, ces scènes émot ives , ne 
créent pas l 'association pa tho log ique , mais qu 'e l les ne font que 
la faire sortir de son état l a t en t . L ' individu é ta i t prédisposé , en 
ins tance pour ainsi dire, et une c i rconstance que lconque a déclan-
ché cet état morbide , et l 'a mis en évidence. Régis r emarque 
t r ès bien : « J e crois auss i que le t e m p é r a m e n t de l ' individu 
in terv ient d 'une façon no tab le , non seu lemen t d a n s l 'exis tence, 
mais encore dans le choix de la pervers ion , en ce sens qu ' i l faut, 
pour que celle-ci surgisse et pers is te , qu 'e l le s 'accomode à son 
t e m p é r a m e n t . » 

Disons à no t r e tour : « N ' e s t pas pédéras te , sad ique , fétichiste, 
qui veut , et d 'après un accident ini t ial , il faut encore que celui-ci 
fasse na î t re te l le ou tel le obsession qu i s ' adapte a u x disposi t ions 
joersonnelles d u sujet, à son imagina t ion . C 'es t celle-ci, la folle du 
logis, qui aiguil le défini t ivement tou te une exis tence sexuelle . » 

I l y a d 'abord médi ta t ion , puis r u m i n a t i o n des idées, d 'où im
pulsion inte l lectuel le . Mais ces idées se t r ans fo rmen t u n j ou r en 
mouvemen t , d 'où impuls ion motr ice . D ' abo rd en imaginat ion, 
Reidal renverse , frappe, b lesse , t ue l e n t e m e n t u n de ses cama
rades , puis u n j ou r n 'y t e n a n t p lus , il se p r é p a r e à tuer Blondel ; 
et les c i rconstances n ' a y a n t pas été favorables , il j e t t e F ranço i s 
à t e r re et lui coupe la t ê t e . Cet te fin t r a g i q u e pouvai t être 
p révue , et elle é tai t m ê m e fatale depuis t ou t e s les manifes ta t ions 
morbides de l ' ins t inc t sexue l dont nous v e n o n s de pa r l e r . 

On nous objectera peu t -ê t re que la p l u p a r t des documents 
cités ont été ext ra i t s des cahiers réd igés pa r l ' inculpé . Nous 
l ' avons dit, et voulons l 'affirmer encore u n e fois, ces mémoires 
de Reidal , selon l 'hab i tude qu ' i l ava i t , cons t i t uen t une sor te de 
confession généra le . Il y a s c r u p u l e u s e m e n t m i s son âme à nu , 
et nous sommes convaincus de leur s incér i té . 

C'est à cause de cela que nous leur avons fait de nombreux 
e m p r u n t s . De p lus , ce qui éloigne t ou t e idée de fraude ou de 
supercherie , nous y avons t rouvé la conf i rmat ion des consta ta
t ions scientifiques d 'ordre pa tho log ique ou les résu l ta t s d 'une 
psychologie indiscutée . I l est a b s o l u m e n t imposs ib le que Reidal 
ait été documen té , ou ait t rouvé d a n s le souveni r de lectures 
anciennes ou récentes des théories , u n e symptoma to log i e aussi 
sys témat ique que celle qui découle de ses r éc i t s . 
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Ces mémoires ne sont que le déve loppement des premiers inter
rogatoires faits le lendemain du cr ime, c 'est-à-dire à un momen t 
où il n 'a pu ut i l iser aucun rense ignement extér ieur . 

Reidal est bien u n ma lade . Nous avons cherché à m o n t r e r que 
les idées de sadique sanguinai re n ' é ta ien t pas le seul t rouble 
que l 'on pû t alors cons ta te r ; elles s 'associent à d 'au t res pe r tu r 
ba t ions pour const i tuer u n e ent i té pa thologique , complexe sans 
doute , mais néanmoins t rès carac tér i s t ique . 

Si, dans la courte pér iode qui s 'est écoulée de sa sort ie du sémi
na i re au i e r s ep tembre , on avai t observé Reida l et pu obtenir 
tous les rense ignements qui sont aujourd 'hui en notre possession, 
on serai t ar r ivé au m ê m e diagnost ic pathologique et a u x m ê m e s 
conclusions médico- légales . Le crime qu ' i l a commis n 'a fait 
qu 'a jouter u n nouvel é lément . Nous al lons dire dans cet te seconde 
par t ie de no t re rappor t comment ce cr ime a été accompli . 

I I 

i 

Le 23 ju i l le t 190. . . , Reida l qui t te le pet i t séminaire de Rou i , 
| et par t en vacances après avoir fait une confession générale sm 
1 ses idées de meur t r e , dont il s 'accuse comme de mauvaises 

pensées, mauvais désirs. C'est en effet sous ce vocable qu 'à la fin 
de l ' année scolaire, il avoue encore une fois ses obsessions mor -

i b ides , que le p rê t re p a r d o n n a comme des scrupules. Mais ce 

' double euphémisme ne le rassure que faiblement : t ranqui l le en 

apparence p a r sui te de cette confession généra le , il est , en réal i té , 
inquie t , préoccupé devant la perspect ive de se voir rédui t pen 
dan t deux longs mois à l ' inact ivi té intel lectuel le , sans moyens de 
défense contre ses idées homicides . Dans le milieu familial, 
n ' a y a n t p lus le s t imulus scolaire, c 'est-à-dire l 'orgueil de ra t t r ape r 

I u t i l emen t le t emps perdu, et de conquérir toujours la première 

place pa rmi ses camarades , il appréhende v ivement ce repos 
forcé où il cra int de succomber à la « ten ta t ion du mal » et de 
commet t r e des « actes d ' impure té ». 

Aussi, « les premiers jours, nous dit-il, les idées de meurtre et de plai
sirs sexuels se présentèrent-elles à mon esprit avec violence. Je tâchai de 
les combattre et je passai quatre ou cinq jours sans me masturber. Mais 
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je sentais bien que je ne pouvais résister deux mois malgré ma bonne 
volonté. Au bout de quatre ou cinq jours, cette idée m'étant venue que 
j'avais beau résister, mais que je finirais par succomber, une tentation plus 
forte s'étant présentée, je succombai. Comme toujours, une fois le plaisir 
passé, regret, colère contre moi-même, car je me disais et avec raison que 
si j'étais tombé une fois, je tomberais bien d'autres. Je me dis que, si je me 
confessais immédiatement, cela m'arrêterait peut-être. Je voulais donc 
aller me confesser le soir même, mais je ne le fis pas, et je continuai pen
dant une quinzaine de jours à me masturber cinq, six, sept, huit fois par 
jour en me représentant en même temps, non en train de tuer, mais sou
vent en train de tenir sous moi ceux que j'aurais désiré tuer, de les ligoter, 
de me coucher sur eux en les tenant sous moi par force. Je luttais cepen
dant : si je n'avais pas fait effort pour me retenir, je me serais masturbé 
encore davantage. Chaque soir je prenais la résolution de ne plus recom
mencer le lendemain, et souvent cependant je n'attendais pas au lendemain 
pour recommencer, je recommençais dans la nuit. Si je ne me représentais 
pas en train de tuer quelqu'un en me masturbant, c'était pour n'avoir pas 
à le dire en confession, mais je souffrais de ne pouvoir me représenter en 
train de tuer. » 

Reidal avai t donc ra ison de cra indre cette pér iode inact ive des 
vacances , qui va le faire en t r e r de plain-pied dans la phase active 
de ses t roubles in te l lec tuels . I l est obsédé depuis son enfance p a r 
des idées de meur t r e ; le g r a n d m o u v e m e n t phys io logique qui 
m a r q u e l ' instal lat ion de la pube r t é aggrave son psych isme dégé-
nératif, l 'essor de la fonction sexuel le devient la cause aggravante 
de l 'onanisme qui va t r ans fo rmer ses représenta t ions obsédantes 
p u r e m e n t idéat ives en obsess ions t y r ann iques . Si on analyse 
minu t i eusemen t cer ta ins po in t s de son récit , on observe de pr ime 
abord une double anxié té : i° u n e anxié té p r imi t ive , origine 
m ê m e de l 'obsession : il rev ien t du peti t séminaire réconforté 
p a r sa confession généra le , il veu t lu t te r cont re ses idées de 
m e u r t r e , mais elles s ' imposent et il succombe ; 2 0 une anxié té 
secondaire, concomi tan te , r é s u l t a n t du conflit douloureux de la 
volonté contre cet te idée : l ' idée lui est venue qu ' i l aura beau 
rés is ter , mais qu ' i l finira pa r succomber . E t a lors ce t y r a n n i s m e 
obsessif s 'accentue d ' au tan t p lus que les p ra t iques onaniques 
sont ré i térées , et qu ' i l n ' a p lus comme m o y e n de défense le 
t ravai l scolaire, journa l ie r , qu ' i l rend opiniâtre parce qu ' i l a 
l 'orguei l d 'a r r iver . 

« Je m'ennuyais beaucoup en vacances, et il me tardait de revenir au 
séminaire, pour reprendre avec une nouvelle ardeur mes chères études, 
dans la classe de quatrième, je me disais que j'aurais plusieurs prix l'an-
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née suivante et que je ferais honte aux élèves de quatrième qui auraient 
mis trois ans pour faire ce que j'avais fait dans un seul. » 

Le seul moyen de défense qui lui res te , la confession, il y songe 
toujours , et à deux reprises différentes, le 12 et le 17 août , il d i t 
t r è s expl ic i tement au prê t re qu' i l se mas tu rba i t p lus souven t 
qu ' au séminai re , et qu ' i l avait en même t e m p s de violentes t en t a 
t ions de tuer un de ses camarades . 

D u 12 au 23 août , il ne se livre pas à l ' onan i sme ; t r ava i l l an t 
peu à ' ses devoirs de vacances , il res te oisif, va garder la chèvre 
de sa mère dans les champs , et passe la p lus g rande par t ie de 
son t emps , couché dans l'herbe^ à lire ses l ivres de p r ix . I l 
s ' ennuyai t , avoue-t- i l , après les journées si bien rempl ies du 
séminai re , de mener une vie aussi déréglée. Le a3 août , après 
ê t re resté une dizaine de jours sans se mas turber , la t en ta t ion 
devient t rop forte, il succombe. Mais jusqu ' à p r é s e n t , il n ' ava i t 
fait que des s e rmen t s in t imes ou des confessions orales devan t 
le p rê t re : après ce t te nouvel le chute , il p re s sen t que ses obsess ions 
deviennent de jour en j ou r p lus ty rann iques , et il veu t p r end re 
p a r écrit de « solennel les réso lu t ions . » 

C'est a lors qu ' i l t race les l ignes su ivantes , qui furent r e t rou 
vées , quelques jou r s après son incarcéra t ion , dans les l ivres de 
sa bibl io thèque, et dont nous ex t rayons les passages les plus 
caractér is t iques : 

« Mon Dieu, j ' é t a i s heureux d 'être tou t ent ier à vous , j ' é t a i s 
heu reux pour cela seul. Votre paradis m 'é ta i t ouver t , l 'abîme 
infernal étai t fermé sous mes pieds . Je vous a imais , ô mon Dieu, 
j ' a i m a i s à invoquer vot re saint nom, celui de votre m è r e i m m a 
culée, de mon ange gard ien , de mes saints pa t rons . Mais le 
démon est venu , il m 'a séduit par l ' appât d 'un plais ir fictif, fer
m a n t mes y e u x à la lumière , m 'exposan t toutes sor tes de m a u 
vaises ra isons , artifices t r o m p e u r s ! E t cependan t je les ai 
écoutés . . . j ' a i cédé . . . j e l 'ai écou té . . . j e vous ai l âchement t rah i , 
ô m o n Dieu . . . j e vous ai abandonné . . . j ' a i renouvelé tou tes les 
souffrances de votre mor t et de votre Pass ion . . . j ' a i consent i à ne 
p a s vous voir et vous posséder é terne l lement dans le ciel pour u n 
m o m e n t de p la is i r . . . et pour une éterni té de l a rmes . J 'a i p e r d u 
toute consolation, j ' a i t ou t perdu. Il me reste , ô hor reur ! le péché , 
l 'enfer, le démon . . . A h ! quels sacrifices ne ferais-je pas , quels 
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m a u x je ne souffrirais pas pour reconquér i r tous mes biens 

p e r d u s ! . . . p o u r reveni r au m o m e n t de la t en ta t ion qui m 'a fait 

succomber ! Mais le mal es t commis . Q u e faire? Il n ' y a donc plus 

d 'espoir . O h ! s i . . . la source de vos misér icordes es t inépuisable. 

P a r d o n de vous avoir t r a h i ! p a r d o n de vous avoir crucifié! 

pa rdon de m e s ingra t i tudes sans n o m b r e ! Dans la t en ta t ion , je 

m e rappel lera i les résolu t ions que j ' a i pr i ses , je me souviendrai 

que n ' impor t e que l m o y e n qu ' emplo ie le démon est u n piège. 

P a r d o n , ô mon Dieu, j e ne péchera i -plus à l ' aveni r ; je le p romets 

aujourd 'hui en vot re présence , en la présence de vo t re Sainte 

Mère . J ' a imera is mieux mour i r q u e de commet t re encore ce 

péché . » 

Re ida l est p resque à la veille de son cr ime. C o m m e elles pei

gnen t bien, ces l ignes, q u i sont s incères , di t - i l , qui son t bien ses 

pensées et qu ' i l n ' a pas cherchées d a n s des l ivres de pr iè res , l 'an

goisse obsessive de ce ma lheu reux , épouvan té p a r l ' idée ter r ib le , 

qui le pousse à tuer , et qui est agg ravée chaque jour de plus en 

p lus par ses m a n œ u v r e s onaniques r é p é t é e s ! I l rés is te , il lu t te en 

désespéré avec la force de sa croj 'ance ferme et de ses convict ions 

profondes, mais ce mys t ic i sme a r d e n t révèle u n e . volonté qui 

défaille. E n effet, le l endemain , a y a n t absorbé u n ou deux verres 

de vin un peu capi teux (notons en p a s s a n t chez Reida l cette 

ex t rême sensi t ivi té a lcool ique) , il se m a s t u r b e d e u x fois en évo

q u a n t ses représenta t ions homicides e t sadiques . « Impossible de 

lu t te r , s 'écrie-t-il , j e ne voulais p a s m e mas tu rbe r , mais c 'était 

p lus fort que m o i ; j ' y pensa i s , et auss i tô t je galopais m e cacher 

derr ière un mur , m e cacher dans l ' he rbe , dans le foin d 'une 

g r a n g e . » Sa san té phys ique , à ce momen t - l à , é ta i t profondément 

al térée : il ne mangea i t r ien , s ' a l imenta i t avec des fruits ver t s 

qu ' i l t rouvai t dans le j a rd in , ou avec des confitures et quelques 

friandises, il ava i t ma ig r i beaucoup ; i l étai t pâ l e , essoufflé, inca

pable du moindre effort. D ' au t re p a r t , son état mora l subissai t le 

cont re-coup de ces t roub les somat iques : « J e n ' a v a i s p lus aucun 

goû t à r ien , je ne t ravai l la is p a s à m e s devoi rs de vacances , 

j ' é t a i s devenu anx ieux , mes idées é t a i en t s o m b r e s , je m' i r r i ta i s 

à la moindre observat ion : si mon frère, âgé de treize ans , venai t 

me taquiner , m e dire une parole qui m e dépla isa i t , je devenais 

fur ieux ,p leuran t , h u r l a n t de colère. J ' é ta i s affreusement a 
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« J'avais beau les chasser, elles me revenaient sans cesse toujours plus 

des doutes sur mes confessions m e revena ien t , j e m e demanda i s 

si r ée l lement c 'était des sc rupules . » 

En proie à cette angoisse phys ique et mora le , ar r ivée à l ' é ta t 

pa roxys t ique (il était devenu, nous di t - i l , u n vér i tab le sque le t te 

ambu lan t ) , Reida l consulte en vain son livre de théologie . L 'av is 

de son confesseur peut seul calmer ses cra intes et ses ince r t i tudes . 

Mais il est peu familier avec le clergé de la paroisse de Laurac , 

il a, dès lo r s , l 'habi tude , pendan t les vacances , de se confesser 

au curé d 'une commune voisine, à a ou 6 k i lomèt res . C o m m e il 

craint , au sujet de ce voyage , les rai l leries de ses pa r en t s et de 

ses voisins, il ne se dérange pas , et , la nui t qui précède le j ou r 

du cr ime, il rêve aux idées de meur t r e , il éjacule, et, le m a t i n , 

ses obsessions homic ides , qu ' i l repousse avec une volonté faiblis

san t de p lus en p lu s , lu i para i ssen t , dit-il , bien douces et bien 

ag réab les . 

Le I E R sep tembre , en se l evan t , il va cueill ir des champignons ; 

et, à son re tour , t r è s i r r i table , il mor igène v io l emment son j eune 

frère de ne pas lui avoir appor té son dic t ionnaire la t in , qu ' i l lui 

avai t envoyé chercher chez son camarade Blondel , ce dernier 

ayan t p romis de le rendre l u i - m ê m e , « J ' é t a i s , di t- i l , de fort m a u 

vaise h u m e u r , et il fallait que j e crie après que lqu 'un . » U n 

ins tan t après Blondel a r r ive , appor te le dict ionnaire , et p ropose 

à Reidal une p romenade sur le p la teau du P u y - d e - L . , que ce der

nier accepte aussi tôt , p r i an t seu lement son ami d ' a t t endre qu ' i l 

ai t déjeuné. Blondel a t t end . P e n d a n t ce laps de t e m p s , Re ida l 

pense : « Aujourd 'hu i , ces idées de m e u r t r e sont v iolentes , si tu 

vas seul avec Blondel , l ' idée de le tuer peu t te passer pa r la t ê te . 

Cer ta inement tu ne ferais pas cela, mais il est à cra indre que tu 

ne t ' a r rê tes un peu t rop à ces idées, ou qu 'e l les te poussen t à te 

mas tu rbe r , mais j e les combat t ra i . » Quoiqu 'a r r ivé au p a r o x y s m e 

obsessif, Reidal a t e l l ement conscience de la g rav i t é de l 'acte qu ' i l 

va accomplir qu ' i l fait encore tout au monde pour ne pas céder ; 

mais p lus la peur de son impuls ion est g r ande , in tense , anxieuse , 

et p lus il se rapproche de cet te impuls ion . E n effet, assis sur le 

p la teau avec Blondel , l i san t un l ivre , les idées de m e u r t r e lui 

r ev iennen t m a l g r é lui, et sont accompagnées d 'érect ion. 
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fortes. Puis me vint l'idée que Blondel était seul avec moi et que je pou
vais le tuer, puis se succédaient dans mon esprit toutes sortes de pensées 
pour m'y encourager, le plaisir à le tuer, lui si beau, si intelligent, instruit 
et fier. Puis me venait aussi l'idée que j'étais toujours ennuyé par des 
doutes sur mes confessions, que je ne pouvais même pas aller me confesser 
sans qu'on rie de moi, que j'étais ennuyé par toutes sortes de soucis : ma 
mère malade, de mauvaise humeur, scènes dans la famille, puis je me mas
turbais : cela ne pouvait pas durer, il fallait enfin mettre un frein à cela. Il 
fallait aller me confesser, dire au prêtre mes doutes, cela m'ennuyait. 
Quand aurai-je l'occasion de me confesser? Et toutes ces idées se succé
dèrent dans mon esprit en quelques secondes ! Je me disais : A quoi penses-
tu ! tu es fou ! Mais l'idée de plaisir devenait plus forte. Puis s'ajoutait 
l'idée qu'en commettant le crime, je mettais un terme à mes soucis. Je 
serais libre, je quitterais la maison. Je luttais toujours, mais je faiblissais : 
Ah! me dis-je, je faiblis, je m'y arrête, il va falloir dire en confession que 
je me suis arrêté à l'idée de meurtre, et alors il ne fallait pas t'y arrêter, 
ou bien il faut le faire. Puis à quoi bon lutter contre le destin, tu dois être 
assassin, ce qui doit arriver arrivera. Vas-y! Ah! j'y suis! J'avais succombé 
sans savoir ce que je faisais. J'étais passé de l'idée à l'exécution subite
ment pour ne pas délibérer ; Ah! j'y suis! En pensant cela, j'avais eu 
comme un malaise de m'être vu succomber comme malgré moi. Il ne fut 
pas long; à peine dura-t-il une seconde. A ce court malaise succéda la 
joie : Me voilà libre de penser, de faire selon ma fantaisie, libre, oui, je 
suis libre ! Quel bonheur! Tout à l'heure je vais terrasser Blondel, Blondel 
si beau, si fier, si intelligent, lui que j'aime tant! je le tiendrai, je le 
tuerai, je le posséderai, il sera à moi, à moi seul, à moi tout entier, sa 
beauté, sa fierté, son intelligence, son amour, sa vie, son sang, son avenir 
qui s'annonçait si brillant ! Tout cela sera à moi, à moi seul ! Quelles 
délices ! » 

Cet état mora l de Reida l , le ma t in du c r ime , es t p a t h o g n o -

mon ique : C'est la pér iode de l ' i rrésist ibil i té absolue , le t r iomphe 

du « I l faut ! » ; ses paro les sont bien adéqua tes et dépe ignen t 

é loquemment l 'é tat d ' incoercibili té où il est p l o n g é . Sa volonté , 

décuplée dans la lu t te contre l 'obsession, mais l u t t a n t contre 

u n e force supér ieure , succombe enfin : « I l est l ibre de faire 

. selon sa fantaisie, seul avec Blondel , il va le t e r r a s se r ». 

E t alors il pousse u n cri de soulagement , une exc lamat ion de 

dé l ivrance : le p h é n o m è n e d 'a r rê t consécutif à la satisfaction 

donnée aux cen t res surexci tés , c 'est-à-dire à la dé ten te phys ique 

et mora le qui t e rmine u n e hyper tens ion émotive si pénib le et si 

prolongée , s 'observe ici chez l ' inculpé déjà avant l'accomplisse

ment de l'acte, et su r tou t q u a n d il constate lui-même son inhibi

t ion voli t ive devan t l ' énormi té de cet acte . 

« La décision étai t p r i se , cont inue Re ida l , il fallait la m e t t r 
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à exécut ion. » Le lieu où ils se t rouva ien t n ' é t an t pas t rès p ro 
pice à l 'exécution d 'un meur t r e , il pe r suade alors à Blondel de 
descendre du p la teau du P u y - d e - L . sur u n e pen te du côté 
opposé dans un bois de hê t res caché derr ière la col l ine . 

Ass is tous les deux sur des p ier res , l 'un derr ière l ' au t re , 
Reidal le voit t r è s absorbé pa r sa lecture : « Mais comment m ' y 
p r e n d r e ? Mes idées étaient accompagnées d 'une g r a n d e érect ion. 
J e m e sentais le besoin de m e mas tu rbe r . Je p ré tex ta i u n besoin , 
j ' a l l a i me mas tu rber , et, en me mas tu rban t , j e m e voyais sa i 
g n a n t Blondel , l 'humil iant , le t enan t sous moi , lui si fier, et le 
suppl ic iant , lui si doui l le t ! E t dire que tou t à l 'heure je ne m e 
contentera i p lus d 'une illusion, mais ce sera bien la réa l i t é ! Quel 
b o n h e u r ! M a i s . . . quelle décept ion! après m 'ê t re mas tu rbé , 
lorsque je pensa i à tuer Blondel , j e n ' y vis p lus nu l plaisir . A u 
contraire^ j e n 'aura is pas pu le faire ». Ici l ' impuls ion homicide 
de Reidal se complique n e t t e m e n t de sadisme, c 'est-à-diré de 
cet te pervers ion de l ' inst inct géni ta l qui lui fait t rouver , d 'abord 
dans la souffrance qu ' i l se représen te infliger à Blondel , puis dans 
la mor t qui doit te rminer le supplice de son camarade , u n é lément 
p r imord ia l de sa jouissance sexuel le , car dès qu ' i l a éjaculé, il ne 
songe p lus à supplicier ni à tue r son compagnon . De p lus , sa 
vo lup té géni ta le est d ' au tan t p lus g r a n d e que Blondel est douil let , 
beau, in te l l igent et fier. Il semble donc qu 'à ce sad isme de l ' in
culpé s'associe dans u n e cer ta ine mesure u n élément fétichiste 

homosexuel, con t r ibuant à fixer ses t endances impuls ives sur un 
sujet réun issan t des condit ions es thé t iques et mora le s dé te rmi
nées . Cet te asser t ion se confirme peu après , car lorsqu ' i l rev ien t 
s 'asseoir derr ière Blondel , p resque imméd ia t emen t , son désir de 
tue r réappara î t : 

« J 'avais u n l ivre dans la main , je m e mis à l i r e ; j e goûta is 
peu m a lec ture . Devan t moi étai t le beau Blondel , là à u n pas . I l 
avai t le dos tou rné ; j e voyais son beau visage, ses bel les cou
leurs . C'étai t t e n t a n t ! Mais comment faire? I l aurai t fallu le 
frapper d 'un bon coup sur la tê te : ça l ' aura i t é tourdi . E t a lors , 
j ' a u r a i s été le maî t re avec u n cou teau! Mais j e pouvais le man
quer . E t a lo r s , qu 'aura i t - i l pensé de moi? E t je res ta i là p lus 
d 'une heure souffrant le supplice de Tanta le . » 

Enfin Blondel donne le s ignal du dépar t , il est 9 heures du 
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mat in . Reidal , dont l ' impuls ion homicide devient de p lus en p lus 
impér ieuse , angoissan te , veu t a t t e indre son but , et il sent que sa 
vic t ime va lui échapper : il combine les moyens , il t âche de saisir 
l 'occasion, il a recours à la ru se , à la diss imulat ion. Mais laissons-
lui la parole au sujet de la fin de sa p romenade avec Blondel , et 
l 'on ver ra j u s q u ' à quel po in t il i-aisonne avec sa conscience lucide 
d 'obsédé, ce t te première t en ta t ive sur son camarade : « On t r a 
versa le bois . L'occasion devenai t propice , ma i s il s 'agissait d 'en 
profiter. Mais comment faire encore une fois ? Je n 'avais r ien 
pour frapper Blondel q u ' u n pet i t couteau don t la lame remuai t : 
Blondel me dit : « Coupons un bâ ton pour descendre . » Je m e 
dis : « Ça va bien, il va se re ta rde r un peu p l u s . » I l sor t i t 
u n couteau, coupa un bâ ton : le ta i l la . Voyan t que son couteau 
étai t p lus g r a n d que le mien , et que je pour ra i s au besoin m 'en 
servir ainsi que du bâ ton , je lui dis que je lui ta i l lerais son bâ ton , 
qu ' i l m e p rê t â t son couteau et le bâ ton . I l m e répondi t qu ' i l le 
ta i l lerai t lu i -même. Je le laissai faire. E t q u a n d il eut fini, j e lui 
demanda i son bâ ton , sous p ré tex te de voir c o m m e n t il l 'avait 
ta i l lé . l i m e le p rê ta : « T u l 'as ta i l lé t rop cour t , lui d is- je . E t 
je le lui rendis . » 

Blondel a échappé à l ' impuls ion homicide de son camarade . 
I ls r en t r en t tous les d e u x de leur p r o m e n a d e , et r encont ren t 
F ranço i s . Re ida l se dit : « Celui-là aussi ferait ton affaire. » I l ne 
vau t pas Blondel , mais j ' a u r a i p lus d 'occasion de m ' en empare r . 
E t à ce moment - l à , il se souvient de ce qu ' i l a pensé autrefois à 
l 'école p r imai re en voyan t François droi t , fier, le regard m o 
queur : « Tu ne vieil l iras pas ». Au jourd 'hu i , en plein pa roxysme , 
il couve sa pro ie p lus que j amai s , se d i san t , après sa ten ta t ive 
avor tée sur Blondel : « Si ce n 'es t pas l 'un, ce sera l ' au t re , ou 
d 'au t res encore ». 

In te r rogé pa r M. le J u g e d ' ins t ruct ion de R o u i sur les moindres 
inc idents de la sortie qu ' i l fit le i o r s ep tembre avec l ' inculpé, sur 
la condui te de ce dernier qui aurai t pu ê t re , à u n m o m e n t donné , 
p l u s ou moins suspecte , Blondel r épond sans hés i ta t ion : « A u 
cours de cet te p r o m e n a d e , je ne r emarqua i r ien d ' anormal chez 
Reidal , il avai t la m ê m e a t t i tude si lencieuse et t ac i tu rne qui lui 
étai t habi tue l le ». Si nous manifes tons à not re t ou r no t re surpr ise 
à Reida l de ce que, pendan t cet te excurs ion a u P u y - d e - L . , où il 
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méditait un crime, aucune extériorisation, soit dans sa physio
nomie, soit dans ses allures, n'ait pu le trahir un seul instant 
auprès de son camarade : « Blondel, nous dit-il, n'était pas 
obligé de connaître mon autre moi, et c'est quand je suis le plus 
tourmenté par mes idées de meurtre que je suis le plus calme et 
le plus silencieux ». 

Cette déclaration typique, confirmant en quelque sorte l'im
pression d'un témoin qui, en l'espèce, a joué un rôle important 
dans la journée du i c r septembre, éclaire d'un jour tout à fait 
nouveau la personnalité morbide de l'inculpé. Nous voyons déjà 
poindre chez lui celte sorte de 'dissociation psychique, cet état 
particulier de dédoublement de la conscience, caractéristique 
de l'obsession, que nous retrouverons dans la suite après le 
crime et sur lequel nous insisterons alors d'une façon plus 
spéciale. 

De retour de sa promenade matinale avec Blondel, Reidal 
rentre chez lui, toujours de plus en plus angoissé et obsédé. Il 
voit sur la table le couteau de sa mère, plus grand et meilleur 
que le sien, il le prend, et, assis devant la porte, épluchant avec 
ledit couteau les champignons qu'il avait cueillis le matin, il 
songe constamment au crime manqué : « Il fallait, pense-t-il, 
qu'il s'accomplisse, coûte que coûte. Je ne voyais plus rien que 
ça. Cette idée était devenue fixe dans mon esprit. Je me sentais 
tout sans dessus dessous, la tête me faisait mal. Je ne pouvais 
tenir en place, je me sentais irrésistiblement, poussé à me lever, 
à partir à la recherche d'une victime pour la tuer, d'autant plus 
que maintenant j 'avais dans ma poche le couteau qui devait 
transpercer Blondel ou un autre. J'épluchai néanmoins les 
champignons. Il me tardait d'avoir fini. Je me levai. Je ne 
me rappelle plus où j 'allai, me masturber peut-être, je n'en sais 
rien. Tout ce que je sais, c'est que je me masturbai plusieurs 
fois dans la journée, deux ou trois fois, je crois, en me représen
tant en train de tuer. Lorsque je m'étais masturbé, l'idée de 
tuer disparaissait de mon esprit. D'ailleurs au bout d'un certain 
temps, l'idée me revenait, je ne me masturbais pas cependant 
aussi souvent que je m'en sentais le besoin, me disant qu'il 
fallait réserver le plaisir pour le moment où je tuerais quelqu'un ». 
Le « crime manqué » sur Blondel a redoublé l'état paroxystique 
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de Reidal. Nous retrouvons, dans les réflexions de l'inculpé, 
lïrrésistibilité impulsive, accompagnée de troubles physiques 
(céphalée), et s'accentuant de plus en plus de sadisme. Il ne peut 
rester en place, il est en proie à une excitation insolite, automa
tique. On observe chez lui le phénomène du mentisme, sorte 
d'effervescence intellectuelle particulière aux obsédés, et il 
attend, comme une délivrance, le passage à l 'acte. 

A I I heures du matin, Reidal déjeune en famille; une parente 
étant venue voir sa mère, le repas se prolonge plus longtemps. 
A 2 heures de l'après-midi, toujours tenaillé par son impulsion 
homicide, mais soigneux de prendre toutes les précautions 
nécessaires pour assurer son coup, il va dans le jardin aiguiser 
le couteau qu'il avait pris à sa mère. Et il aiguise ce couteau 
machinalement sans penser du tout à François : il avait des idées 
de meurtre, il fallait qu'il matérialise enfin les rêves de plaisir 
qu'il faisait depuis si longtemps, et il aurait tué n'importe lequel 
de ses camarades qui se serait présenté à ce moment-là ; ayant 
manqué Blondel, il n'attendait pas plus François qu'un autre. 
A 3 heures de l'après-midi, revenant de porter du pain à cuire 
chez le boulanger, il se masturbe avant le crime pour la dernière 
fois. C'est alors, avec une sincérité de détails, qui ne peut être 
mise en doute, qu'il exprime dans les lignes suivantes, dont la 
valeur clinique nous paraît indiscutable, son état d'incoercibilité 
psychique, compliqué de sadisme. 

« Je me voyais tuant une personne (Blondel surtout), le mutilant de 
toutes les manières. Je me voyais le dépouillant de ses vêtements, le cou
pant en morceaux, faisant disparaître ces morceaux ou bien lui coupant la 
tête et le dépouillant de ses habits, me disant ainsi que l'on ne saurait pas 
si c'était moi ou lui qui était ainsi décapité. Ou bien je me disais: « J'ou
vrirai sa poitrine, j'arracherai son cœur, ce cœur que j'aime tant et je 
l'emporterai en souvenir de lui. » La pensée me vint que je ne pourrais pas 
revenir au séminaire si je commettais ce crime. Cette pensée fut doulou
reuse pour moi. Mais comment faire"? J'étais coupable d'un meurtre, je 
voulais au moins en jouir. Et puis je n'étais plus digne d'être prêtre, moi, 
assassin ! Il aurait fallu dire cela en confession, le dire à la confession 
générale de la retraite annuelle du petit séminaire ! Et puis mes doutes, 
mes ennuis de toutes sortes, mes scrupules, mes angoisses, il était impos
sible de recommencer une vie pareille, une vie insupportable à laquelle 
je pouvais échapper en commettant un crime et en me sauvant ensuite. 
Et c'était au commencement de septembre. Dehors se trouvaient toutes 
sortes de fruits, je pouvais m'en nourrir. Et alors je me voyais libre de 
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tout souci, indépendant, voyageant dans un beau paysage, par un temps 
magnifique, avec des branches chargées de fruits pour me nourrir le long 
du chemin. Je voyageais vers le Midi, vers le pays du beau temps. Et de 
là je parviendrais bien d'une manière ou d'une autre à m'embarquer pour 
une colonie. Là, j'irais dans une mission africaine.Je ferais une confession 
générale, j'expierais mon crime moi-même sans avoir besoin de la justice 
des hommes qui m'enverrait au bagne avec des impies, pour me rendre 
impie comme eux. Et il y en a qui, le crime commis, vont se constituer 
prisonnier. Pourquoi donc? Qu'ils sont bêtes, ceux-là ! Ils ont du remords! 
Mais moi, je n'en ai pas, je suis calme. Je serais bien bête de me faire du 
mauvais sang, un jour de joie comme aujourd'hui. Tu n'y penses donc pas ! 
Réjouis-toi! Ce soir tu auras coupé la tête à quelqu'un! Et comme mes 
idées étaient un peu troublées et que j'avais un peu mal à la tête : « Garde 
ton sang-froid, me disais-je,il ne faut pas devenir fou comme tant d'autres. 
Si tu devenais fou, comment ferais-tu pour te repentir d'un crime que tu 
as commis avec toute la lucidité de ton esprit. » Or je voulais commettre le 
crime dans la journée, je ne. voulais pas attendre au lendemain, car je crai
gnais que Dieu, pour me punir, ne m'envoie subitement la mort dans mon 
sommeil. Et je ne voulais pas m'endormir sans m'être repenti du crime 
que j'aurais commis. L'occasion de tuer Blondel ne se représentant pas, 
je me dis que, dans les champs, je trouverais bien un tel ou un tel en train 
de garder un troupeau et que j'irais les tuer, si d'autres occasions ne se 
présentaient pas avant le soir. D'ailleurs je ne voyais guère la gravité de 
ce que j'allais faire. Cela me paraissait si commun. J'étais calme tout à fait 
comme si rien ne devait être. Je me disais : « Je vais commettre un grand 
crime,» mais cela ne me disait rien, pas plus que si je m'étais dit : je vais 
commettre une faute quelconque. Quant à ne pas commettre le crime, la 
chose n'était pas possible. Le crime était commis, il n'y manquait que d'en 
jouir. Quel bonheur d'avoir, de posséder entièrement, de tuer une per
sonne jeune, belle, intelligente, fière. Réjouis-toi ! Ce soir, tu auras coupé 
la tête à quelqu'un et tu seras libre alors, de la liberté complète, liberté 
de corps, liberté d'espi-it, liberté de conscience, et, plus d'angoisses, plus 
de doutes, plus de scrupules, plus d'ennuis, plus de luttes intérieures. 
Puis, enfin, une bonne confession générale, un grand repentir, une vie 
pénitente. Alors tu vivras d'une nouvelle vie jusqu'au jour où après avoir 
expié toi-même les fautes de ta jeunesse, après avoir mené une vie comme 
il faut dans ton âge mûr, Dieu t'enverra la mort pour te délivrer d'une 
vie qui était pour toi un fardeau et pour te donner le vrai bonheur pour 
l'éternité. » 

Le plus souvent, lorsque l'assassin médite et prépare son 
crime, il a sa victime toute prête. Reidal, qui vient de manquer 
Blondel, après avoir aiguisé soigneusement le couteau de sa 
mère, quelques heures avant le coup fatal, ne la connaît pas, sa 
victime. Il l'attend avec angoisse, quoique calme en apparence, 
maintenant qu'il a dans sa poche Larme qui doit la frapper, et 
comme il faut que l'acte soit commis avant la fin de la journée, 
il n'a pas l'idée d'aller sur la place du village attaquer la première 
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personne qu ' i l r encon t re ra , il faut q u e sa vict ime soit éloignée, 
égarée, il ira donc tuer le p remie r pâ t r e qu'il t r ouve ra dans les 
c h a m p s . Cette cristallisation de l'idée homicide en t re t i en t dans 
les centres d ï d é a t i o n de l ' inculpé u n éréthisme, qui se manifeste 
avec u n e g rande ne t t e t é à la l ec ture des l ignes q u e nous venons 
de t r ansc r i re i n - e x t e n s o . Le ma t in , en face de Blondel , il a poussé 
un cri de dél ivrance , q u a n d il a v u sa volonté succomber devant 
Vobsession. A 3 heures après-midi , en se m a s t u r b a n t une dernière 
fois avant le c r ime, il est iné luc tab lement saisi p a r Vimpulsion. 

Cet te t ransformat ion est u n besoin moteur, qu ' i l se représente 
avec u n e série de raffinements sadi-fét ichistes, et qu ' i l doi t sa t i s 
faire pour s'affranchir de ses angoisses , de ses doutes , de ses 
sc rupules , pour recouvre r enfin sa l iber té complè te dans une 
nouvel le vie. D ' au t r e pa r t , q u a n d Re ida l nous dit : « Je ne voyais 
guère la g rav i té de ce que j ' a l l a i s faire. Cela m e para issa i t si com
m u n , j ' é t a i s calme tou t à fait, comme si rien n e devai t ê t re . Je 
me disais : « J e vais commet t r e un g r a n d cr ime », mais cela ne me 
disai t r ien, pas p lus que si j e m 'é ta i s dit : j e vais c o m m e t t r e u n e 
faute que lconque . » Es t - i l poss ible de ne pas s 'ar rê ter devant 
u n e parei l le déc lara t ion ? Chez l ' homme jou i s san t de la p léni tude 
de sa ra ison, u n e dé te rmina t ion g rave , é tan t déf ini t ivement pr ise , 
laisse souvent l 'espr i t d a n s une qu ié tude parfai te p e n d a n t les 
courts i n s t an t s qui p récèden t son exécut ion . Mais s'il s 'agit d 'une 
act ion atroce et sans p récéden t s d a n s la vie de celui qui va la 
commet t r e , l ' h o m m e ra i sonnable , et p a r conséquen t responsable , 
ne peu t res ter ca lme et impass ib le . P o u r l 'obsédé t y r a n n i q u e au 
contra i re , comme Reidal , cet te act ion n ' a r ien d ' é t r a n g e : il va 
tuer , mut i ler sa vic t ime p o u r céder à une manifes ta t ion impuls ive 
de son ins t inct sexuel , cela c 'est la réal isat ion de ses rêves , mais 
il se préoccupe aussi de songer que ses p a r e n t s seront inquie ts 
de ne pas le voir r en t r e r à la nu i t t o m b a n t e ; il pour ra i t , pense-
t- i l , leur laisser une le t t re sur la tab le pour les rassurer en leur 
d isant qu'il ne lui est a r r ivé aucun ma lheu r , mais qu ' i l a assassiné 
et qu ' i l s 'enfuit. N ' y a-t- i l p a s là en vér i té une nouvel le p reuve 
de dissociation de la conscience personnelle chez l ' inculpé ? 

Vers 4 heures du soir, on l 'envoie sur la p lace du bourg faire 
une commiss ion qu 'on récompense en lui d o n n a n t les quaran te 
cen t imes qu' i l avai t sur lui au m o m e n t de son a r res ta t ion . Sur un 
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banc de cette place se t rouvaient des couteaux de boucher, appa r 
t enan t au père de Blondel , et une pierre à aiguiser. « L' idée m e 
v in t de voler un de ces couteaux pour tuer ma vic t ime. Pe r sonne 
ne m'aura i t vu , n i ne m aura i t soupçonné d'avoir volé le couteau 
m a n q u a n t . E h bien ! j e m e dis, en voyant ces couteaux, qu ' i l s 
n étaient pas à moi , que c'était mal de les voler . Je me contenta i 
donc de p rend re la pierre à aiguiser et de repasser m o n cou
teau . » 

A 5 heures et demie, Re ida l se t rouve sur le bord du chemin , 
à quelques pas de sa maison. François arr ive avec un sac, se diri
geant ve rs le bois de R o u b y pour y chercher des fagots : « A h ! 
voilà bien mon affaire,pense immédia tement Reida l en le voyan t , 
t u ne vieil l iras pas . » P e n d a n t que François s |arrête pour causer 
avec M n i e Reidal et lui raconter l 'objet et le bu t de sa course , 
l ' inculpé p rend les devan ts , et pa r t du côté de la forêt, d isant à 
sa mère qu ' i l va cueillir de l 'herbe pour ses lapins . « Lorsque 
François m ' eu t rejoint , j e parlai avec lui avec la plus g rande indif
férence. D'ai l leurs in té r ieurement j e n 'étais pas t roub lé , j e n 'ava is 
pas d 'angoisse en voyan t ce que j ' a l l a i s faire, ce qui me para issa i t 
assez na ture l . » Arr ivé dans le bois de R o u b y , il saisit F rançois 
pa r le pied, et le j e t t e à terre : ce dernier se relève, c royan t à u n e 
pla isanter ie , à laquel le , au dire de l ' inculpé, François n ' a t t acha 
aucune impor tance . « Mais moi, s 'empresse d'ajouter Reidal , 
j ' a v a i s bien l ' in tent ion de le tuer en agissant ainsi si l 'occasion 
s J en présenta i t , ou tout au moins d 'essayer mes forces ; d ' au t re 
p a r t , il por ta i t à la main une peti te corde pour a t tacher son sac, 
et j ' e u s p lus ieurs fois l ' idée de l ' é t rangler d 'abord avec cette 
corde. » Ils cont inuent leur p romenade , et i ls rempl issent le sac 
de bois mor t . Peu après , François le charge sur son dos, et r ep rend 
la direction du vi l lage. Reidal le sui t pas à pa s . A un m o m e n t 
donné , lorsqu ' i l s eurent qu i t té la forêt, François , sans doute un 
peu fatigué après une heure de marche , j e t t e son sac au milieu 
de la route ; c 'est alors que Reidal l ' engage à r en t r e r dans le four
ré , si tué à droite en descendant le chemin du vil lage de Temmor à 
celui de Laurac , pour cueillir des noiset tes . « Je me mis à en 
cueil l ir avec lui , j e ne craignais qu 'une chose, c'est de m a n q u e r de 
nouveau cette occasion favorable. Si je réuss is , me disais-je, et j e 
réuss i ra i , j e l 'espère, tout est pour le m i e u x / » A u momen t où 
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son camarade , lui t ou rnan t le dos, é ta i t absorbé p a r sa cueil let te , 
il le saisit pa r les épaules , et lui donne un coup de genou dans 
les re ins , en s 'écriant : « Fais voir si t u es un bon pâ t r e de la 
m o n t a g n e . » François t ombe en arr ière sur le dos : auss i tô t R e i 
da l se précipi te sur lui , et lu i saute à la gorge de tou tes ses forces 
pour l 'é t rangler afin de l 'empêcher de crier . « Je crois qu ' en j e t an t 
François à t e r r e , et cherchant à le tuer , m a verge s 'é tai t grossie : 
comme il cherchai t à se défendre, cela m' i r r i ta i t d a v a n t a g e , je 
n 'é ta is pas ému. A u contra i re ses cris et ses p leurs m e renda ien t 
furieux. Lorsque le pauvre pet i t m e cria : « Reidal , t u es fou, com
m e j ' a i mai au c o u » , j ' e u s un m o m e n t d 'hés i ta t ion. J e commençais 
à m'apercevoir de la gravi té de ce que j e faisais. Si j ' a v a i s c ru 
qu ' i l n 'ai t pas pensé que je voulais le tuer , je l 'aurais peu t -ê t re 
lâché . Mais j e pensais que je devais lui avoir fait b ien ma l , et 
qu ' i l se p la indra i t à sa mère . Je m e dis qu ' en le t u a n t les difficul
tés seraient aplanies , que tout serai t p o u r le mieux. Re ida l sort 
a lors son couteau, et cherche à frapper Franço i s m a l g r é ses c r i s : 
« Reida l , t u es fou, n e me tue p a s . » Ces cris é ta ient poussés 
d 'une man iè re suppl ian te , il avait les l a rmes aux y e u x , le pauvre 
enfant, raconte l ' inculpé . « Je ne fus po in t ému. Loin de m 'a t -
t endr i r , ces suppl icat ions ne faisaient que m ' i r r i t e r davan tage . 
Cra ignan t qu ' i l ne m 'échappâ t , je cherchai à le frapper n ' impor te 
où. » Comme, pour se préserver , F ranço i s por ta i t ses deux mains 
à son cou, Reidal l ' a t te in t d 'abord a u x ma ins et aux poignets 
avec la po in te de son couteau. Dans la lu t t e , la v ic t ime lui fait 
u n e morsure au médius droit (dont n o u s avons p u cons ta te r la 
cicatrice au niveau de l 'ar t iculat ion pha lango-pha lang ïenne) , et 
se r e tou rne sur le ven t r e , en p r é sen t an t la n u q u e . C'est là 
qu ' i l frappe du p remie r coup : en effet le r a p p o r t médico- légal 
s ignale que le couteau a passé en t re la t ro i s ième et la qua 
t r ième ver tèbre cervicale . François cont inue à se déba t t r e : 
Reidal , c ra ignan t toujours qu ' i l ne lui échappâ t , frappe une 
aut re fois : « Je crois q u e mon couteau t rouva de la rés is tance, 
je frappai a i l l eu r s ; mon couteau passa faci lement et j e crois bien 
que j e fus conten t , lo r sque je fus pa rvenu à enfoncer le couteau, 
que j ' é t a i s for tement en érection à ce m o m e n t - l à . E t alors je 
coupai à l 'aveugle avec acha rnemen t ; u n flot de sang coula, je 
rencont ra i u n e légère rés is tance en avan t , et enfin j e finis de cou-



UN CAS DE SADISME SANGUINAIRE CONGÉNITAL 715 

per le cou. La tê te coupée, je la saisis, fou de fureur, et je l 'é le
vai en l 'air t r i ompha lemen t ; j ' é ca r t a i l égèrement les lèvres , je 
crois que les den t s é ta ient serrées . îe «fardai la tète dans les 
ma ins une dizaine de secondes. E n vovan t le regard fixe des 
y e u x , cet te pensée, je crois, me v i n t : Comme il sait bien jouer 
le mor t et garder son sér ieux, à sa place je ne pourra i m 'ernpê-
cher de r i re . Alors me vint cet te idée : Ma in tenan t je puis m u t i 
ler son corps et sa figure, j e suis le maî t re . » 

Cet te période paroxys t ique , que nous venons d 'étudier dans 
ses manifestat ions essentiel les depuis la sortie du séminaire de 
l ' inculpé, est t e rminée . A v a n t de poursu ivre not re examen, nous 
j u g e o n s nécessaire de faire ici une esquisse ré t rospect ive des dif
férentes phases de ce pa roxysme sous l 'influence duquel il a déca
pi té F ranço i s . Reidal présente , dès l 'enfance, des obsessions 
homic ides ; à la pube r t é , à cette époque évolut ive où l 'essor de 
la fonction sexuelle se complique chez lui de mas turba t ion , 
ces idées de meur t re s 'aggravent alors de sadisme, pervers ion 
de l ' inst inct sexuel , obsédante et impulsive, qu ' i l combat au sémi
na i re p a r un t ravai l âpre , acharné . Rédu i t à l ' inactivité des 
vacances , il se l ivre à un onanisme intensif qui devient pour son 
organisme phys ique une cause facile d 'épuisement , et dont le 
cont re-coup se répercute sur son état moral p a r une exacerbat ion, 
u n paroxysme, de ses idées homicides . Il assis te , en specta teur 
conscient , à la poussée de p lus en p lus angoissante de ses t rou
bles obsessifs. P o u r se défendre, il emploie les seuls moyens 
(confession, communion , lecture de l ivres de théologie) qu ' i l croit 
les mei l leurs , les p lus efficaces, lu i dont le sacerdoce catholique 
est le bu t de sa vie. Enfin sa volonté a succombé, en face de 
Blondel , sur le Puy -de -L . , et lorsqu ' i l consta te son inhibi t ion 
vol i t ive en présence de Vidée terr ible qui le pousse à tuer , il 
ép rouvea lo r s ce que jamais j u s q u ' à présent ne lui avaient fait éprou
ver les exhor ta t ions du p rê t re , il éprouve alors , disons-nous, pour 
la première fois une bienfaisante détente, qu' i l t radui t pa r u n e 
exclamat ion de dél ivrance. A u s u m m u m paroxys t ique , c'est-
à-dire pendan t sa p romenade avec Blondel , après la tenta t ive avor
tée sur ce dernier , pendan t l 'après-midi du i e r s ep tembre . Reidal 
accuse u n s y m p t ô m e psychopath ique par t icul ier aux obsédés en 
ple ine crise, nous voulons par ler de cet te sorte de dédoublement 



716 D r s Lacassagne, Roussel cl Papillon. — L'AFFAIRE REIDAL 

de la conscience, qui para î t se dégager avec u n e cer ta ine ne t te té 
de ses préoccupat ions familiales puéri les à que lques minu tes 
du cr ime, de la déposit ion de Blondel et de celles de l 'entou
rage , qui ne s ignalent ce j ou r - l à rien de spécia l dans l 'exté
riorisat ion de l ' inculpé que son a t t i tude habi tue l le s i lencieuse et 
t ac i tu rne . 

Ma in tenan t l'acte est consommé : Reidal a décapi té François ; 
il saisit la tê te de sa victime et la regarde t r i o m p h a l e m e n t . I l a 
enfin matérial isé les rêves de plaisir qu ' i l faisait depu is si long
t e m p s . Ce n 'es t plus ici la dé tente bienfaisante qu ' i l a ressent ie 
ce mat in au P u y - d e - L . , quand son énergie vol i t ive a cédé de
van t l ' impulsion obsédante de tuer Blondel : a p r è s l 'accomplis
sement de l 'acte impulsif sur F ranço i s , c 'est u n e exclamation 
triomphale, c 'est un sen t iment de sou lagement infini, qu ' i l t ra 
dui t d 'une façon hyperbol ique , et ce s e n t i m e n t de sou lagement 
est d ' au tan t p lus g rand que la lu t te a été p lus longue, p lus 
angoissante et plus irrésist ible. D 'au t re par t , é t an t for tement en 
érection au momen t où il parvient à enfoncer le couteau , il 
t rouve encore, après la décapi ta t ion, u n raffinement sadi-féti-
chiste à écar ter les lèvres , à regarder les y e u x fixes de sa vict ime, 
à la na rguer même , car il est le m a î t r e m a i n t e n a n t , il peu t 
humil ier François parce qu' i l était fier, il p e u t le défigurer par
ce qu' i l était beau. 

Mais à l 'obsession t y r ann ique qui enlève a u x centres supé
r ieurs leur pouvoir modéra teur , à l 'acte impulsif , qui est u n e 
vér i table décharge psycho-motr ice a u t o m a t i q u e , succède i m m é 
d ia tement un sen t iment de dégoût et d ' é p o u v a n t e . « A p r è s avoir 
t enu la tête en t re mes mains une dizaine de secondes , j e vis que 
je n 'avais p lus affaire qu 'à un cadavre , ce t te vue m e répu
gna si fort que je la je ta i à t rois ou qua t r e m è t r e s du corps , je 
n ' eus pas l ' idée de m e mas tu rbe r et j e m e dis : « Es t -ce que ce 
plaisir ne dure pas p lus long temps ?» J e fus épouvan té , et je me 
sauvai au ga lop , escaladant la mon tagne , m o n cou teau ouvert dans 
la ma in . Tout en marchan t , je me disais à demi-voix : « Qu'ai-je 
fait ! Mais il ne faut pas désespérer . La misé r i corde de Dieu est 
g r ande , il m e pa rdonnera . » Ar r ivé dans u n endro i t où il y avait 
un peu d'eau bourbeuse , j ' e s saya i de laver m e s ma ins et mon 
couteau, mais je ne pus réussir qu ' à couvr i r mes mains ensan-
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glantées de fange. J e continuai à marcher , en descendant de 
l 'autre côté de la colline, du côté de l 'AveyTon. A un certain m o 
m e n t , je m e dis à mi-voix : « Qu'ai- je fait î j ' a i tué un innocent , 
j e me suis déshonoré et j ' a i déshonoré ma famille. >> Mais je ne 
pouvais croire ce que j e disais, cela me semblai t impossible, il me 
sembla i t que ce n 'é ta i t pas moi qui avai t commis ce m e u r t r e . » 

Il lave enfin son couteau et ses ma ins dans un ruisseau, la 
Bromme, puis il ne se rappel le p lus où il passe, dans des prés , 
dans des bois , dans des champs . La nui t t ombe . Alors il veu t 
demander pardon à Dieu, mais il a sur tout confiance en la Vierge 
Marie , il l ' invoque : « Marie, refuge des pécheurs et des désespé
rés , ayez pit ié de moi, le p lus g rand des cr iminels », et il récite, 
t ou t en marchan t , son chapelet , qu ' i l r e t rouve dans u n e de ses 
poches . Mais il est nu i t . Tor tu ré pa r le remords , il est aussi t r è s 
inquiet au sujet de ses pa ren t s , qui doivent croire qu ' i l lui est 
arr ivé un accident . Quoiqu 'avan t son cr ime il se soit p romis de 
fuir t r è s loin la jus t ice des hommes qui ne lui paraî t pas une 
jus t i ce , l ' idée lui vient d 'al ler se const i tuer pr isonnier , car il voit 
Dieu g ravemen t offensé, et il veu t satisfaire à la jus t ice d ivine . Il 
se pose cette quest ion : « Qu'est-ce que Dieu exige de to i? » Réflé
chissant toujours pendan t sa course, il rencont re une croix à u n 
carrefour : il se met à genoux , et, imp lo ran t la c lémence du 
Chr is t et de la Sainte Vierge, il les supplie de lui faire connaî t re 
l eur volonté : « J 'essayai de p leurer pour me soulager , mais je 
ne pus pa s . » Après avoir prié u n m o m e n t au pied de la Croix, 
rasséréné , il a l ' in tu i t ion que ce que Dieu exige de lui, c'est qu ' i l 
aille immédia tement solliciter son pardon auprès d 'un prê t re , qui 
le consolera et lui conseillera p robablement de se const i tuer pr i 
sonnier . « Celui qui a promis le pardon au pécheur repen tan t ne 
le lui a pas promis le lendemain . » 

Sa résolut ion est prise ; il se dirige vers le vil lage de L a m u r e 
où il arr ive à dix heures du soir : après le cr ime, il a donc erré 
t rois heures à t ravers la campagne . Il demande à des gens qui se 
t rouva ien t dans la rue . le domicile du curé k qui il veu t raconter 
son cr ime, et lui demander sur tou t des conseils , se réservant 
dans la suite d 'accomplir une confession générale . La servante 
lui r épond de la fenêtre que le curé est couché ; Reidal , pénét ré 
de l 'aveu qu' i l a résolu de faire, lui dit k haute voix qu' i l vient de 
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t ue r que lqu 'un . Cette dernière le pr ie d 'aller t rouve r le Maire, 
qu ' i l ne rencont re pas . Désor ienté , il cause avec des femmes du 
vi l lage qui , effrayées, se refusent de croire au c r ime qu ' i l leur 
raconte , et qui lui ind iquent la genda rmer i e . « Je v iens de tuer , 
expose-t- i l d 'abord b r i èvement aux qua t re g e n d a r m e s , un jeune 
h o m m e de Laurae auque l j ' a i coupé le cou avec u n couteau, et je 
v iens me const i tuer pr i sonnier . » Ces derniers , en présence de 
l ' énormi té du meur t re , cra ignent avo i r affaire a u n hal luciné , ils 
le pressent de ques t ions , et finissent, après le réci t précis et détaillé 
de Reidal , pa r le me t t r e en a r res ta t ion . 

Incarcéré à la chambre de sûre té de L a m u r e , il se demande si 
c 'est v ra iment lui gui a décapi té q u e l q u ' u n : « G r a n d cr ime, 
ont di t les g e n d a r m e s , cela ne m e disait r ien . J e ne concevais 
pas la signification, la por tée , le poids , la va leu r de ce mo t : 
g r a n d cr ime. Mes lèvres le répé ta ien t , comme el les auraient ' dit 
u n e grosse faute, le mo t assass in n ' ava i t aucune impor tance pour 
moi . Il me semblai t que ce que j e venais de faire étai t évidem
men t g rave , mais j e n ' y voyais que que lque chose d'assez na tu 
re l . J e couchai dans la pr ison de L a m u r e sans être bien péné t ré de 
ce que j ' a v a i s fait. Cela va sans d i re : j e dormis m a l ou même je 
ne dormis peu t -ê t re pas . » Le l e n d e m a i n , au vi l lage de Laurac , 
quand il a r r ive sur le lieu de la confronta t ion , et qu ' i l se t rouve 
en présence des mag i s t r a t s , il se d e m a n d e encore si c'est bien 
pou r lui , B. Reidal , le séminar is te modèle , qu i n 'a j ama i s fait de 
mal à personne , que se déploie ainsi t ou t cet a t t i ra i l de just ice. ' 
La vue de la bière , qu 'on y a t r anspo r t ée , évoque alors en lui 
l ' idée de la m o r t : il se d i t : «C 'es t donc bien g rave ce que j ' a i fait, 
il est donc mort François , on va donc l ' en te r re r . » On découvre 
le cadavre , il reste impass ible . D 'après l ' ins t ruc t ion , il renou
vel le , sans émotion apparen te , Faveu de son c r ime, qu ' i l a fait 
p r écédemmen t aux genda rmes de L a m u r e , et ne manifeste aucun 
regre t de l 'acte qu ' i l a commis . « J ' é ta i s , nous avoue-t- i l , horr i 
b lement angoissé, quoique calme en apparence . Les personnes 
p résen tes m e par la ient du remen t : « C est t ou t l'effet que cela te 
produi t , murmura ien t -e l l e s , il a u n cœur dur comme du marbre . » 
On m ' e m m e n a ; que lques j eunes gens m' in jur ia ien t . J e ne pleurai 
pas , j ' a u r a i s peu t -ê t re p leuré si que lqu 'un m 'ava i t t émoigné de la 
compassion ; j e me disais : « Ils me p r e n n e n t pour u n criminel 
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endurc i » ; et rna pensée s'élevait ve rs Dieu : « Mon Dieu, rien ne 
vous est caché, vous voyez combien je suis ma lheu reux , pa rdon
nez moi et pardonnez- leur , car ils ne savent pas ce qu' i ls 
font ». 

E t alors , dans le long interrogatoire que lui fait subir M. le 
j u g e d ' ins t ruct ion d 'Arlac , le a sep tembre i g o 5 , il déroule avec 
u n e lucidité parfaite le t ab leau de sa vie passée , à l 'école m a t e r 
nel le , à l 'école pr imaire , au séminaire de Rou i , où il avai t ces 
idées de tuer , mais sans avoir , comme en vacances , celles d 'exé
cuter^, mais où il n ' a j ama i s proposé des obscéni tés à aucun de 
ses camarades , ni à qui que ce soit ; il expose l 'h is tor ique pa tho-
génique de ses obsessions homicides et de ses actes d ' impure té 
qui sont l 'unique mobi le de son cr ime, associant dans sa pensée , 
depuis son ini t ia t ion à la mas turba t ion , l 'idée de sang à la sensa 
t ion de jouissance sexuelle ; il a tué , dit-il au mag i s t r a t , pou r 
avoir la p reuve que ses sen t iments n 'é ta ient pas que des sc ru 
pules , ne s 'arrê ta ient pas seu lement à des in ten t ions , mais pou
va ien t aller j u s q u ' à l 'acte l u i -même; et enfin, il raconte dans tous 
ses détai ls essentiels la journée du ier sep tembre , où il fallait 

qu' i l exécute ses idées de voir couler le sang, où il fallait que la 
sensat ion de jouissance personnel le , éveillée par la souffrance et 
F impuissance de sa vic t ime, lui fasse éprouver u n plaisir qu ' i l 
rêvai t depuis si l ong t emps . 

Il franchit à pied, sous la conduite des gendarmes , la distance 
de 17 k i lomètres qui sépare Laurac de Cervic, et fatigué il dor t 
b ien. Le lendemain , à son réveil , il envisage pour la première 
fois, dit-il , sa s i tuat ion dans toute son hor reur . Il p leure lon
guemen t . 

Aprè s la décharge psycho-motr ice de l ' impuls ion, c 'est-à-dire 
après la décapi tat ion de François., on observe avec une certaine 
ne t t e t é chez Reidal ce phénomène de désagrégat ion psycho lo 
gique, cet te dissociation psychique que nous avons signalée p e n 
dan t la période pa roxys t ique . D 'un côté, dans le domaine de sa 
conscience personne l le , il perçoit l 'horreur de son acte : il s 'en
fuit épouvanté , terrifié. Qu'a- t- i l fait ? il a tué un innocent , il 
s 'est déshonoré , et a déshonoré sa famille, il ne pourra plus ê t re 
p rê t re , offrir le sacrifice de la messe . Tor turé par le r emords , il 
se réfugie désespérément dans ses croyances rel igieuses, invoque 
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avec ferveur au pied de la croix le Chr is t et, avec son chapelet , la 

Vierge Marie, qu ' i l a g ravemen t offensés. Son repen t i r est tou

chant , et Reida l l ' exhale en des t e rmes où il se r ep ré sen te nor 

ma lemen t l ' énorme culpabi l i té qui lui incombe. 11 veut expier 

son cr ime, satisfaire la jus t ice de Dieu avan t celle des hommes , 

et , n ' ayan t p u t rouver le p rê t r e , il se cons t i tue p r i sonn ie r . Dans 

la chambre de sûre té de L a m u r e , il s 'est l ivré à la jus t ice des 

h o m m e s et il a franchi pour la p remière fois le seui l d 'une pr ison. 

I l s 'examine, il se scrute ; en présence de l 'acte c r imine l , il fait, 

pour ainsi d i re , son bi lan intel lectuel et mora l : « C o m m e n t ! à 

moins de passer pour fou, je vais ê t re condamné aux t r avaux 

forcés, on va m e me t t r e à la maison de cor rec t ion avec des 

voyous ! moi , mais on veu t donc faire de moi u n b a n d i t ! Si je 

passais pour fou, on m e met t ra i t dans une maison de san té , mais 

c'est impossible , je ne suis pas fou, je ne v e u x p a s ê t re fou. » 

Reidal , conscient de sa fierté, de son inte l l igence, r edou te avec 

t e r r eu r la p romiscui té des cr iminels et p roc lame avec orguei l sa 

non-folie, préférant passe r p lu tô t pour un assass in q u e pour un 

a l iéné . Mais d 'un au t re côté, cet te idée essent ie l le , p r imord ia le , 

qu ' i l v ient de commet t r e un m e u r t r e , échappe à la sjmthèse 

générale de ses é léments psych iques , c 'es t -à-di re à sa conscience 

personnel le ; pendan t sa course e r ran te dans la nu i t , il s 'écrie à 

mi-voix : « Qu'ai-je fait ? j ' a i tué », mais il ne p e u t pas croire ce 

qu ' i l dit , cela lui paraî t impossible , il lui semble que ce n 'es t pas 

lui qui a décapité F ranço i s . Dans la chambre de sû re té de L a m u r e , 

il ne conçoit pas c la i rement la por tée , la va leur , la signification 

du t e rme « g rand cr ime », dont les g e n d a r m e s se sont servis 

pour caractér iser son acte impulsif ; il lui semble q u e c 'est grave , 

mais , à t r ave r s son p r i sme dissociatif, il ne vo i t en somme que 

que lque chose d'assez na tu re l , et il émet des dou tes s u r sa véri

tab le culpabil i té : « Si je suis coupable , on doi t m e p u n i r ; —j ' a i 

de bons an técédents , j ' é t a i s bon élève, j ' é t a i s bon ga rçon , — si je 

venais à ê t re acqui t té ? » 

Le l endemain , sur le lieu de la confrontat ion, en présence du 

P a r q u e t , il accuse plus ne t t emen t cet te sensa t ion de dépersonna

lisation, quand il se demande si c'est bien p o u r lui , B . Reidal , le 

séminar is te modèle , qui n 'a j ama i s fait de m a l à pe r sonne , que 

ces mag i s t r a t s sont réunis , si c 'est bien à lu i si in te l l igent et s 
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fier de son intel l igence que les genda rmes par len t si durement , si 
c 'est bien contre lui un si brave garçon , avec de si bons an técé
den t s , que les gens du vil lage l ancen t des injures et des malé
dict ions, comme à un criminel endurc i . Il prie Dieu de leur p a r 
donner , car ils ne savent pas ce qu ' i l s font. Enfin son calme, son 
impassibi l i té en face de sa vict ime, cet te absence complète de m a n i 
festation extér ieure de regret , pendan t qu ' in té r ieurement il é ta i t , 
d i t - i l , hor r ib lement angoissé , ne t raduisent- i l s pas avec vér i té cet 
é ta t de dédoublement , qui est bien, à ce m o m e n t impress ionnant 
de la confrontation, la dominan te de son psychisme ? 

S É J O U R A L A P R I S O N D ' A R L A C . 

Transféré à la prison d 'Arlac , il écrit p resqu ' immédia tement à 
Blondel une le t t re qui est au dossier, dans laquel le il lui demande 
pa rdon d'avoir ten té de l 'assassiner , et où il implore la pit ié de 
son camarade : « Vois combien je suis ma lheu reux ! j ' a i tué un 
innocent dans d 'atroces c i rcons tances , j ' a i désolé une pauvre 
femme qui pleure son fils un ique , j ' a i déshonoré ma famille, j ' a i 
causé la p lus terr ible douleur à ma mère malade , j ' a i déshonoré 
le pet i t séminaire de Rou i . » E t cet au t re passage : « Je n 'é ta is 
pas méchant , j ' a i cédé à une vile passion, je me crois toujours 
honnê te , je ne peux croire que je suis un cr iminel , je crois que je 
suis un ma lheureux digne de pi t ié , je croyais que je t rouvera is 
des personnes qui auraient pit ié de moi, et p resque toutes se sont 
dé tournées de moi avec horreur . » 

Reidal a p leuré dans la prison de Cervic : encore sous le coup 
de cette dé tente émotive, n ' ayan t t rouvé nul le pa r t depuis son 
crime aucune consolation, il cherche un peu de sympath ie du 
côté de Blondel , qui peu t se venger chré t iennement en lui p a r 
donnant . « Si Blondel , nous dit- i l , m 'eû t r épondu : j e n 'ai aucun 
ressent iment contre toi , eh bien ! alors j ' au r a i s p leuré . » Se t rou
vant dans une pér iode ca lme, l ' inculpé, dans la le t t re à son 
camarade , apprécie avec jus tesse les conséquences morales , c'est-
à-dire le caractère objectif de son acte impulsif. Mais il n ' a pa s . 
dans cette le t t re , une seule parole de regret pour sa victime : 
« Jamais , je n 'ai eu pour elle que de l 'avers ion. Si ma conscience 
me faisait un devoir d 'avoir de la pitié pour François , je me 
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sentais por té p lu tô t à le détes ter , j a l o u x de ce qu 'on le plaignai t 
alors qu 'on m' in jur ia i t , moi qui m e croyais bien p lus d igne de 
pit ié que lui . » Quand nous le ques t ionnons encore à ce sujet à la 
pr ison Sa in t -Pau l , il nous fait t ex tue l l emen t la réponse suivante : 
« Quand j e pense à F ranço i s , c 'est avec colère, j e vois en lui 
u n ennemi , j ' e n r a g e , puis j ' é c l a t e en sanglo ts et j e suis soulagé. » 
Ce sen t iment d ïmp lacab i l i t é , d ' i r r i tabi l i té , relatif à la subjecti

vité de sa victime, nous confirme encore une fois l ' ex is tence , chez 
l ' inculpé , de cet te sous-personnal i té psych ique et mora le con
sciente, celle de l 'obsédé sadique qu i a tué pa rce qu ' i l le faut, 
parce qu' i l lui est devenu impossible de résis ter p l u s l ong temps 
a u x dou tes , aux angoisses , et qu ' i l veu t enfin matér ia l i se r ses 
rêves de plais i r et de jouissance sexuel le : Re ida l a décapité 
F ranço i s pou r ne p lus souffrir, c 'es t -à-dire pou r satisfaire son 
t y r a n n i s m e ; m a i n t e n a n t accablé p a r le ma lheur , i l est ,affirme-t-i ï , 
b ien p lus d igne de pit ié que François , don t le m e u r t r e , n o n seu
lement n 'a pas mis u n t e r m e à ses souffrances, c ' e s t -à -d i re à ses 
rêves homic ides , mais encore a déshonoré sa famille et a dé tourné 
de lui la sympa th ie et la compassion. 

P e n d a n t son séjour à Ar lac , la p romiscu i té avec des malfai
t eu r s grossiers et ma lhonnê tes , pa r l an t p resque c o n s t a m m e n t de 
sexual i tés lubr iques , lui r épugne p ro fondément . Il n e songe pas à 
sa défense, « cela lui est indifférent ou à peu p r è s ». Sa pr incipale 
préoccupat ion est de se confesser, « car je m e disais que j e serais 
heu reux , m ê m e en pr i son , si je pouvais appa r t en i r à Dieu, et être 
à lui pou r toujours , souffrir pour lui en expia t ion de m o n crime 
et en mér i t an t le ciel ». I l écrit u n e confession généra le , il 
d e m a n d e à voir l ' aumônier , qui ne v in t pas , et il pa s se hu i t mois 
sans pouvoir exposer ses aveux au t r ibuna l de la pén i t ence . I l est 
depuis deux mois à la pr ison, lo rsque l 'obsession homic ide , avec 
représen ta t ions sadiques , se manifeste avec une nouvel le in ten
si té . La rémi t tence fut de courte durée : 

« J'avais cru tout d'abord que l'horreur de mon meurtre me ferait passer 
pour toujours l'invincible tendance que j'avais eue jusqu'à ce jour à tuer 
et à me masturber. Je dus bientôt me désillusionner. J'étais au lit, malade 
du mal de ventre. Je me représentais la physionomie de mes camarades du 
séminaire, évoquant un souvenir qui m'était bien doux. Et en me repré
sentant ainsi mes camarades, ma verge grossissait, je rne sentais un irré
sistible besoin de me masturber. Je cherchai à éloigner cette tentation, 
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ainsi cfue la tentation de tuer mes camarades, qui se présentait en même 
temps. Je priai, mais la tentation était toujours là devant mes yeux, elle 
me procurait la jouissance suprême. Il me semblait que si je me mastur
bais je jouirais infiniment, que si, au contraire, je cherchais à lutter, je 
souffrirais de ce supplice de Tantale. Je luttai toujours, mais je sentais 
bien aue la lutte étuit inutile, que je succombais malgré moi. Cependant 
je m'étais promis après le crime de ne plus pécher. Rien n'y fit : « Dieu 
est la bonté même, si je me repens bien, il me pardonnera », et je suc
combai. Cependant quoique la tentation de tuer fût présente à mon esprit 
en même temps, je ne voulus pas me représenter en train de tuer, et je fis 
un effort pour ne pas me représenter en train de tuer mes camarades, ce 
qui m'aurait l'ait jouir bien davantage et je ne fis que me représenter la 
physionomie, quoique souffrant de ne pouvoir me représenter en train de 
tuer la personne que je me représentais. » 

Ainsi donc, deux mois après le meurtre de François, l'obses
sion sadique revient aussi nette, aussi irrésistible, avec angoisse, 
lutte : pour résister, il dirige les forces de sa volonté, concentre 
ses pensées et son attention vers Dieu qu'il prie avec ferveur, 
mais avec la prescience qu'il sortira vaincu. En effet, il succombe 
une première fois ; une demi-heure après, il succombe une 
deuxième fois, et le soulagement consécutif à la satisfaction 
donnée aux centres surexcités se traduit par des larmes bien 
douces. « J'étais extasié », s'écrie-t-il. A Arlac, la détente 
postobsessive est de l'extase. 

Toute la psychopathologie de Reidal se trouve, pour ainsi dire, 
résumée dans ces dernières lignes. 

Par ordonnance du 9 septembre 1900, trois médecins d'Arlac 
sont commis à l'effet de procéder à l'examen mental de Reidal, et 
après une expertise de quatre mois, déposent le 26 janvier leur 
rapport concluant à la responsabilité de l'inculpé. La Cour d'appel 
deR. , par un arrêt en date du 21 mars 1906, décide qu'il y a lieu 
d'ordonner une nouvelle expertise. Reidal est transféré à Lyon, à 
la prison Saint-Paul. L'étude minutieuse et attentive des antécé
dents héréditaires de l'inculpé, de ses stigmates plrysiques et 
psychiques de dégénérescence, de l'état paroxystique obsessif 
qu'il présenta au moment du crime, son examen direct, facilité 
par une autobiographie dont les parties essentielles s'adaptent 
assez exactement aux résultats d'une observation longue et déli-
eate de neuf mois, cette nouvelle mise au point, en un mot, nous 

jpermit d'édifier notre conviction sur une base solide et sur des 
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documents cl iniques préc is , et de l 'or ienter d 'une façon toute 

différente de celle des médecins légis tes d 'Ar lac . 

I I I 

B . Re ida l arr ive le 5 avr i l à la pr ison Sa in t -Pau l , il es t mis en 
ce l lu le ; il s 'habi tue assez facilement à ce nouveau r é g i m e . Il le 
préfère à la promiscui té de la pr ison d 'Ar l ac . 

« Je passe mon temps à écrire mes mémoires, à lire surtout, mes jour
nées sont tristes, monotones, mais ne me paraissent pas longues. Par la 
fenêtre je vois les gentilles hirondelles voltiger au-dessus des cours. Quand 
je vins ici, elles construisaient leurs nids. La fenêtre de ma cellule regarde 
au nord, ce n'est pas regrettable par le temps chaud qu'il fait. Je ne vois 
que les murs grisâtres de la prison, des fenêtres, des barreaux. De la cour, 
je vois par-dessus le mur la pointe verdoyante d'un arbre ; que la campagne 
doit être bel le! je ne puis la voir ». 

C'est ainsi qu ' i l passe ses journées à l i re et à r êvasse r , forgeant 

sans cesse des ch imères , bâ t i ssan t des châ teaux en Espagne , 

avec , de t e m p s à au t r e , des pér iodes de dépress ion et d e tr is tesse 

profonde. 

F in mai , il se p la in t de douleurs der r iè re la t ê t e , dans la 

gorge et d a n s la poi t r ine , il souffre auss i dans le dos , dans les 

omopla tes , quelquefois dans les cô tes , et souvent dans les 

j a m b e s . Il accuse comme une sensat ion de cha leur , accompagnée 

de fatigue. I l est enfin t r è s const ipé . 

Parallèlement, il se dépeint sombre, irritable « au point que, dit-il, si je 
vois sur le livre que je lis un portrait qui me déplaît, je lui donne des 
coups de poings sur la figure, furieux de voir le portrait rester impassible 
à mes coups », car il n'est pas facile de passer sa colère en prison. 

P e u à peu la santé lui revient , mais il r e s t e p e n d a n t les mois 
de j u i n et de ju i l le t assez faible, ayan t p e u d 'appét i t e t se p la i 
g n a n t de t roubles digestifs. Soumis à u n t r a i t e m e n t hvd ro thé r a -
p ique , il se remet à m a n g e r convenab lemen t et r e p r e n d quelque 
gaieté , mais éprouve toujours de t e m p s à au t re des dou leu r s dans 
la poi t r ine , il crache un peu et se croi t a t t e in t de tube rcu lose , il 
pense à la mor t , t an tô t il la redoute , t a n t ô t il la dés i re : « Cette 
mor t qui serait pour lu i la fin de la l u t t e ». 

A p lus ieurs r epr i ses , il fait demande r l ' aumônier de la prison,, 
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se confesse, reçoit l'absolution et communie. Les exhortations de 
la religion paraissent avoir sur lui une action puissante, elles le 
soutiennent et le réconfortent. 

Sa conduite vis-à-vis du personnel gardien est correcte, il ne 
donne pas l'impression d'un criminel ordinaire : « Si nous 
n'avions que des prévenus comme lui à garder, notre tâche serait 
bien simplifiée », nous dit le gardien-chef. 

Il reçoit nos visites avec plaisir, il les désire même, elles font 
diversion à sa vie monotone. 

Son frère aîné A. Reidal est venu le voir une fois, il a 
reçu un certain nombre de lettres de sa famille, et le 1 8 septembre 
l'annonce de la mort de sa mère ; il s'en montre assez affecté sur 
le moment, mais peu à peu sa douleur s'atténue, et il en parle 
sans trop d'émotion. 

Que deviennent maintenant les idées de meurtre et les préoc
cupations sexuelles ? 

Ses interrogatoires et ses cahiers vont nous renseigner. 

« Si je revenais dans la vie ordinaire, je ne sais pas bien si je n'aurais 
pas les mêmes obsessions sanguinaires, et je n'ose affirmer que je ne 
recommencerai pas ce que j'ai déjà fait. (Visite du g mai.) 

« L'idée revient toujours de temps à autre, elle peut demeurer quinze 
jours sans s'imposer, elle est alors comme à l'état latent. 

« D'autre fois elle reprend très forte trois ou quatre fois en une seule 
semaine. Généralement quand je l'ai dans la journée, c'est que la nuit pré
cédente, j'ai eu un sommeil agité, ou que je l'ai eue en rêve. Il m'arrive 
de me réveiller au milieu de la nuit avec l'idée sans avoir conscience de 
l'avoir eue en rêve. 

« Quand je dois l'avoir très forte dans la journée, j'ai le matin comme un 
vague pressentiment qu'elle apparaîtra. 

« Les jours où l'idée me tourmente, je suis triste, irritable, de mauvaise 
humeur et presque constamment angoissé. (Visite du 20 mai et cahier 
n° 5.) 

« J'ai vu des jours où les idées de meurtre étaient si fortes que je me 
disais qu'il me serait très difficile, presque impossible de ne pas recom
mencer dès que je serai en liberté. 

« Cette idée me venait si forte que je me disais : si je tuais Blondel, je 
serais condamné à mort, mais au moins je serais soulagé, je serais satisfait, 
et malgré cette idée de meurtre presque irrésistible, j'étais peu en érection. 

« Les jours où j'ai ôjaculé la nuit précédente en me voyant en train de 
tuer, j'éprouve à la fois le besoin de tuer et de me masturber. (Visite du 
z5 mai et cahier n° 5.) 

« Je ne me suis pas masturbé depuis fin avril, mais en rêve il m'est 
arrivé plusieurs fois de voir un de mes camarades que j'aurais aimé tuer. 
J'ai tellement l'habitude de lutter que je lutte en rêve contre cette ton-
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dance au meurtre, je me sens céder peu à peu et l'éjacuiation survient 
(Interrogatoire du 9 juin.) 

« J'ai eu ces jours-ci des idées de meurtre, la figure de Blondel se pré
sentait constamment à mon esprit. (Visite du 28 juin.) 

3 juillet, cahier n° 9 : « Je me suis masturbé jeudi dernier. Il y avait 
deux mois que cela ne m'était pas arrivé. Durant ces deux mois, j'avais 
bien envie de me masturber quelquefois, les idées de meurtre m'étaient 
bien venues quelquefois, mais bien moins violemment qu'autrefois et 
j'avais pu y résister. Depuis quelques jours, les idées de meurtre et l'envie 
de me masturber se présentaient plus vivement à mon esprit. J'y résistai, 
mais je me vis plusieurs fois sur le point de succomber. Les idées de 
meurtre et l'envie de me masturber me venaient moins vivement certains 
jours que d'autres. Mercredi au soir, je ne pouvais m'endormir, j'avais 
trop chaud, je m'agitais; le sommeil ne venait pas; je n'étais pas à mon 
aise. Je m'endormis enfin, mais d'un sommeil agité. J'étais, j e crois, en 
érection, mais je ne me le rappelle pas bien. Je ne me rappelle pas si je rêvai 
et à quoi je rêvai. Toujours est-il que le jeudi matin j'étais très en érection 
en me levant. Dès que je fus levé, je me promenai dans ma cellule. 
L'image de Blondel me venait constamment devant les yeux et cela me 
mettait en érection. J'avais beau chercher à détourner mes idées, toujours 
elles revenaient au même point. Je revoyais Blondel avec moi sur le pla
teau où nous étions allés nous promener. L'idée de le tuer, de le posséder 
me venait. Et alors je me représentais comment j'aurais dû faire pour le 
tuer et ne pas le manquer le jour où je l'essayai. Je me revois le faisant 
descendre dans le bois, et j'imaginais plusieurs moyens pour m'en empa
rer sans le tuer : je me voyais prenant un bâton et en donnant un grand 
coup sur la tête de Blondel qui tombait évanoui à mes pieds en poussant 
un cri. Je le voyais là étendu à terre pantelant, en ma possession. Et en 
pensant à tout cela, j'étais très en érection. Qu'on pense donc, quel 
bonheur pour moi de posséder Blondel, de lui donner un coup de bâton 
sur la tête, à lui qui m'inspirait le respect, à lui que je considérais presque 
comme un demi-Dieu. 

« Ce moyen de m'emparer de lui n'était pas le seul que je me représen
tais en esprit. J'aurais pu lui donner un coup de couteau dans le dos, dans 
le ventre, qui ne l'eût pas tué sur le coup, mais l'aurait mis hors d'état de 
me résister. Je me voyais aussi ayant une arme à feu, fusil ou revolver, et 
le blessant de façon à ne pas le tuer, mais de façon à le rendre incapable 
de résister. Je me voyais également sur le bord d'un abîme m'en appro
chant avec lui, le poussant dans l'abîme, descendant ensuite pour m'em
parer de Blondel blessé, incapable de fuir. J'avais beau essayer de repous
ser de mon esprit toutes ces pensées, elles revenaient sans cesse, et 
j'aimais à me représenter dans leur ordre naturel toutes les péripéties de 
ce meurtre imaginaire. J'avais beau vouloir cesser d'y penser, mon esprit 
voulait voir la suite. Et, en pensant ainsi, j'étais fortement en érection. 
C'est ainsi, pensais-je, que j'aurais dû faire et je ne l'aurais pas manqué. 
Je ne saurais dire si je regrettais oui ou non que les choses n'aient pas eu 
lieu ainsi. Je crois bien que oui. Et pourtant j'ai pour Blondel de l'affec
tion, je suis cependant bien content de le savoir vivant. Mais continuons 
notre drame. 

« Dès que je voyais Blondel à terre, je me disais qu'il était à moi. Et 
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alors, je me voyais me procurant tous les plaisirs que pouvait me donner 
une pareille capture. Je me voyais témoignant à Blondel mon affection, 
pansant sa blessure, le plaignant : Blondel, que t'ai-je fait? Je suis donc 
fou, tu souffres, pauvre! Et j'aimais à me voir ainsi l'aimant, le plaignant, 
que sais-je? -Mais on pense bien que tenant Blondel je n'allais pas le lâcher 
comme cela. Il aurait été trop content et aurait dit la chose. D'ailleurs, le 

•possédant, je pouvais en faire ce que bon me semblerait. 
« Or, après avoir bien témoigné à Blonde! ma sympathie, tout à coup la 

scène change. J'avais du plaisir à aimer Blondel, mais j'en avais encore 
davantage à le faire souffrir. Et alors ce n'est plus Reidal affectueux qui est 
sur la scène, c'est Reidal le cruel, le sanguinaire : « Ah ! tu penses que je 
vais te lâcher, le soigner, Blondel. Ce n'est pas ça. Ah! quel bon moment 
je vais passer à te torturer! Tiens, sens la pointe de mon couteau, comme 
elle est douce ! » Et alors quel plaisir à humilier Blonde!, si lier; à défigurer 
Blondel si beau, à avoir si peu de respect pour le Blondel qui m'en inspi
rait tant, à mettre au-dessous de moi Blondel qui était au-dessus, à le 
faire souffrir, lui si douillet, qui avait tant de soins de sa petite personne, 
enfin à donner la mort à Blondel qui tient tant à la vie. Et lorsque j'avais 
fini de passer dans mon esprit toutes les péripéties du meurtre, je ne 
pouvais m'empêcher de recommencer à me le représenter. Durant deux ou 
trois heures, les idées de meurtre me venaient fort à l'esprit, et j'étais 
fort en érection sans que pour cela j'eus grande envie de me masturber. 
Le besoin ne s'en imposait pas. Les idées de meurtre seules me préoc
cupaient. Ce n'est d'ailleurs pas la première fois que les idées de meurtre 
se présentent si fort à mon esprit sans que pour cela j'éprouve le besoin 
de me masturber. C'est ce à quoi j'ai fait allusion dans un mémoire en 
disant que je croyais certains jours où les idées de meurtre étaient très 
fortes, qu'une fois en liberté il me serait presque impossible de ne pas 
recommencer. Dans ce même mémoire, je dis que, quoiqu'ayant les idées 
de meurtre très fortes, l'idée de me masturber ne me venait pas. Au bout 
de deux ou trois heures, l'idée de me masturber me vint très forte et c'était 
surtout contre elle que je luttais. 

« J'essayais de chasser cette idée en lisant. Je n'y parvenais pas. Elle 
était toujours là devant moi, me promettant un grand plaisir si je l 'écou-
tais, me menaçant de ne pas me laisser de repos jusqu'à ce que je l'aie 
écoutée. Je luttais : Non! Non! disais-je tout haut, ne serais-je pas maître 
de moi-même. Je me sentais faiblir. J'étais tiraillé, je ne saurais dire com
ment. Je me voyais faiblir avec peine et avec plaisir à la fois. Je tendais 
à me masturber malgré moi-même. Je résistai cependant : Non, je ne le 
ferai pas. 

« Puis, au bout d'un moment, nouvelle lutte, nouvelle hésitation. Et ainsi 
plusieurs fois de suite. Mais à la fin, je faiblis tout à fait, je succombais. Il 
fallait d'ailleurs que j'en vienne là. Dès que j'ai commencé à examiner les 
raisons qui me déterminent à me masturber ou à ne pas le faire, dès que 
j'ai commencé à hésiter, je penche toujours vers le mal que je voulais 
éviter. Et après avoir succombé, regrets, colère contre moi-même. Je suis 
un lâche. Toujours je me dis que je ne recommencerai plus, et je recom
mence toujours. 

« Lorsque je me fus masturbé, jeudi dernier, les idées de meurtre furent 
bien moins vives. Au bout d'un certain temps, elles revinrent. Mais alors 
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ce ne fut plus Blondel qui me paraissait que j'avais tenté de tuer, c'était 
un autre de mes camarades. Durant toute la soirée du jeudi les idées de 
meurtre et de masturbation restèrent dans mon esprit, peut-être moins 
violemment que dans la matinée, mais toutes les deux sortes d'idée à la 
fois. Je faillis me masturber une seconde fois. Cependant, je parvins à 
résister. 

« Aujourd'hui, 3 juillet, il pleut. Mes idées sont plus sombres et surtout 
elles sont assez vagues. En dehors de ce que j'écris, je ne pense à presque 
rien. Je suis angoissé, mais ce n'est pas tout. Les idées de meurtre et les 
idées de masturbation sont très fortes dans mon esprit. La nuit dernière, 
mon sommeil a été lourd, j'ai rêvé. En rêve, j'ai vu Blondel en chemin de 
fer avec moi. Aussi, si je pense à lui, je suis bien vite en érection. Ce 
matin, lorsque j'écrivais les idées de meurtre que j'avais jeudi, j'étais for
tement en érection, et les mêmes idées me traversaient l'esprit. Je ne sais 
pas si j'ai eu des pertes séminales la nuit. Je n'en suis pas sûr. Mais il me 
semble que j'en ai eu plusieurs nuits de suite ces temps-ci, ce qui ne 
m'était pas arrivé depuis longtemps. Comme jeudi, les idées de meurtre 
ont précédé les idées de masturbation, et encore malgré ma bonne volonté, 
je ne suis pas sûr de tenir jusqu'au soir. Enfin, je ferai mon possible. 
Demain fort probablement, ces idées-là m'auront passé. Cela dépend 
cependant, je crois, de ce que je rêverai la nuit. 

« A chaque instant, je vois Blondel en esprit. Toute la journée en pen
sant à lui, j'ai envie de le tuer. J'ai beau en détourner mes pensées. Je ne 
suis pas le plus fort, il faut penser presque malgré moi à cela. Mais je n'en 
finirai jamais avec Blondel. Demain il trottera moins dans mon esprit, je 
n'en parlerai peut-être pas. » 

4 juillet. « Enfin, j'ai pu passer la journée d'hier sans me masturber. 
Aujourd'hui si les idées de meurtre et les idées de plaisirs sexuels n'ont 
pas complètement disparu de mon esprit, du moins elles ne sont pas vio
lentes. Mais je constate quelque chose. Vendredi dernier, j'étais au lende
main d'un jour où ces idées m'avaient beaucoup tourmenté. Vous avez pu 
constater que je n'étais pas de bonne humeur. En effet, toute la journée 
du vendredi je fus anxieux, triste, en colère. Aujourd'hui il en est de même. 
J'ai réfléchi que je me trouve au lendemain d'un jour où les idées de meur
tre m'ont également beaucoup tourmenté. Je suis triste, angoissé, en 
colère. 

« Le io juillet, vers 6 heures du soir, l'idée de meurtre et de masturba
tion est revenue très forte. J'ai lutté, mais je n'ai pu résister. 

« Dans la nuit du ¡4 juillet, j'ai rêvé aux idées de meurtre, je me suis 
l'éveillé en érection, je me suis masturbé en pensant à tuer un de mes 
camarades que j'avais vu en rêve; j'ai éjaculé. (Visite du 20 juillet.) 

« L'idée ne s'accompagne pas toujours d'érection, ni de désir de mastur
bation: mais si elle dure longtemps, le désir de masturbation apparaît 
fatalement. 

« Je puis avoir envie de me masturber sans avoir des idées de meurtre. 
« Si j'ai commencé par avoir envie de me masturber et que l'idée de 

meurtre survienne ensuite, elle est moins forte que quand elle survient 
spontanément, elle s'impose moins. 

c Si l'idée de meurtre est suivie de masturbation et d'éjaculafion elle 
cesse, mais pour revenir souvent bientôt. 
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« J'ai toujours parfois l'idée de tuer Blondel. (Visite du i c r août.) 
k J'ai l'idée de meurtre, j'ai failli me masturber, j'ai lutté, je ne l'ai pas 

fait, je suis très angoissé. 
« Ça a commencé avant-bier, c'est aujourd'hui que les idées sont les plus 

fortes. (Visite du 17 août.) 
« Quoi que je fasse, les scènes de meurtre sont pour moi pleines de 

charme. (Visite du a5 août.) 
« Les idées de meurtre persistent, mais sont moins fortes, j'ai peu de 

tendances à la masturbation. 
« La lutte contre l'idée exagère la force de l'idée et à mesure que la 

lutte devient plus longue, je sens de plus en plus que je serai obligé d'y 
céder. (Visite du 6 septembre.) 

« Depuis trois mois que je prends des douches, je me sens mieux por
tant et plus calme, j'ai bon appétit. Je suis actuellement dans une bonne 
période, la meilleure depuis mon entrée à Saint-Paul, la plus mauvaise 
ayant été juin et juillet. 

« En juin et juillet, j'ai eu des nausées, des sueurs fréquentes, je m'irri
tais facilement. (Visite du 3 octobre.) 

« Je vais bien, je ne me suis pas masturbé depuis trois mois, j'ai tou
jours beaucoup de rêves la nuit, surtout quand j'ai une digestion difficile 
ou des douleurs de ventre. 

« Ces rêves sont tristes et souvent deviennent de véritables cauchemars. 
Alors je me vois tombant dans un précipice, je suis sous le coup d'un 
tremblement de terre, ou je me vois poursuivi par des ennemis. Je me 
crois parfois possédé du démon, ce qui m'angoisse beaucoup. Le jour, 
quand je repense à ces rêves, je ne puis m'empêcher de trembler ». 

Nous avons cité longuement et in extenso les cahiers et les 
réponses du prévenu; nous avons jugé que c'était le meilleur 
procédé pour mettre en lumière les constatations si importantes 
que nous allons maintenant énumérer : 

i° Reidal est toujours obsédé par les idées de meurtre et par 
l'idée de jouissance sexuelle qui s'y associe ; 

2 0 Ces idées de meurtre ne sont pas continues ou tout au 
moins sont généralement latentes dans l'esprit, elles ne s éveil
lent que par paroxysmes ; ceux-ci surviennent de temps à autre 
et sans aucune périodicité régulière ; 

3° Ces idées ont toujours pour objectif Blondel ou ses cama
rades de séminaire ; 

4° Ces idées sont toujours involontaires, elles surviennent 
spontanément ou favorisées par un rêve nocturne accompagné 
ou non de pollution, mais dans lequel le prévenu se voit tuant 
quelqu'un : 

Elles s'accompagnent de lutte. 

Arch. Anlhr. Crim. 1!)07 — Kl 



730 &TS Lacassagne, Roussel et Papillon. — L'AFFAIRE REIDAL 

Portrait de B. Reidal vu de face. 

5° El les son t i r rés is t ib les et de deux façons : d 'abord elles 
s ' imposent inv inc ib lement à l ' espr i t ; en second l ieu, si elles sont 
fortes ou si elles duren t , elles éveillent l ' idée de mas tu rba t ion , et 
quoi q u e fasse Reida l , il est obligé d 'y succomber et d 'ar r iver à 
l 'éjaculation en évoquant l ' image d 'un assass ina t analogue à 
celui qu ' i l a commis ; 

6° Quand le pa roxysme de l ' idée est v iolent , il s ' accompagne de 
modification du caractère , t r i s tesse , i r r i tabi l i té , mauva i se humeur ; 

7° Nous t e rminons pa r une dernière cons ta ta t ion , qui n 'es t pas 
la moins i m p o r t a n t e ; sous l ' influence des douches , les obsessions 
aura ient for tement d iminué d ' in tens i té , au po in t que Reidal est 
res té , nous di t - i l , sans se mas tu rbe r p e n d a n t les q u a t r e derniers 
mois de son incarcéra t ion à Lyon . Les dern ie rs t e m p s , il r épon
dait ma l ou refusait de nous r épondre , p r é t e n d a n t qu ' i l faisait 
tous ses efforts pou r que l ' idée ne réappara isse p l u s , et que nos 
in te r roga t ions , en appe lan t son a t t en t ion sur el le , r i squaient 
d e l à faire reveni r . 

Gomment ne pas considérer comme maladive u n e idée homi 
cide qui pa ra î t s ' a t ténuer sous 
l ' influence by-drothérapique ? 

E X A M E N P H Y S I Q U E . 

B. Reida l est , à l 'heure 
actuel le , u n j e u n e h o m m e de 
d ix -hu i t a n s , dont la taille 
est de i m . 62 et le poids de 
00 k g . 5oo . 

Son appa rence généra le est 
délicate, la ca r ru re est faible, 
la poi t r ine é t ro i te , la muscu
la tu re grê le e t tou t le corps 
maigre et chétif. I l est légè
r emen t voû té , po r t e habi tuel 
l ement la t ê te incl inée sur la 
poi t r ine et penchée sur tou t 

du côté droi t . Ses camarades de séminai re l ' appe la ien t pour 
cet te raison « tête basse ». Il est faible et ma lad ro i t pour tous 
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Portrait de profil (côté droit). Portrait de profil (côté gauche). 

face est à peu près g labre . E n somme, il ne paraî t pas son âge, 
c 'est un sujet à développement phys ique re ta rdé et frappé d'infan
t i l i sme. Le crâne est aplat i en arr ière et court dans le sens an té ro -
pos té r i eu r ; il est , au contra i re , fort élargi dans le sens t r a n s 
versa l pa r suite de l ' écar tement des pa r ié taux . Il est a symét r ique , 
la voûte p résen te à gauche un affaissement n e t t e m e n t m a r q u é . 
L e s cheveux sont châtain clair, assez abondan t s , insérés circu-
l a i r emen t sur le front, à tourbi l lon dévié du côté droit . 

La face est la rge , aplat ie , pâ le , mais re la t ivement grasse . 
L 'ovale du visage es t peu accentué. La peau est épaisse. Les 
sourcils sont b ien dessinés , assez peu fournis, l égèrement p lus 
foncés comme nuance que les cheveux. Ils ne sont pas sai l lants , 
celui de droi te r emon te un peu p lus hau t que celui de gauche . 

Comme nous l 'avons déjà dit , la barbe manque à peu près 
complè t emen t . 

Le front est large et profondément r idé ma lg ré le j eune âge . 
Ces r ides sont horizontales et au nombre de cinq, dont les plus 

les exercices physiques* Son a t t i tude est humble et t imide , sa 
démarche lourde , ses mouvemen t s lents et comme hés i tan ts . Sa 
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marquées sont les t rois in te rmédia i res . JElles sont p lus net tes à 
droi te qu 'à gauche . 

On ne t rouve pas de r ides in tersourci l ières , mais il en existe 
sur les paupières , su r tou t sur les paupières inférieures et à l 'angle 
ex te rne des deux y e u x , où elles d ive rgen t en pa t t e d 'oie. 

Le nez, é troi t à la rac ine , s 'é largi t for tement à la base . Les 
nar ines sont l a rgemen t ouver tes et cha rnues . Le lobule est g ros . 
L 'espace naso-labial est d 'une h a u t e u r un peu supér ieure à la 
m o y e n n e . L a bouche , géné ra l emen t fermée, est la rge . Les lèvres 
sont colorées, l ' inférieure es t u n p e u grosse . Les joues sont 
rondes et p le ines , b i en sou tenues p a r l 'ossa ture . Le men ton , 
bi lobé, est cour t . Le p l i naso-génien est u n peu relevé à gauche , 
il en est de m ê m e de la commis su re labia le . 

E n somme, l ' é tude de la morpho log ie généra le du visage met 
en relief t rois déta i ls ca rac té r i s t iques : d 'abord les r ides p r é m a 
turées qui donnen t à cet te figure g labre et comme enfantine une 
apparence v ie i l lo t t e ; pu i s l 'affaissement de la par t ie supérieure 
gauche et de la par t ie infér ieure droi te qui a l tère la symétr ie de 
l ' e n s e m b l e ; enfin l ' aba i s semen t des t ra i t s qui , jo in t à l ' expres 
sion douce et inquiè te d u r ega rd , donne à la phys ionomie u n je 
ne sais quoi de m o r n e et de mé lanco l ique . 

Les y e u x ne p ré sen ten t r ien d ' ano rma l à considérer . Les pau
pières sont assez b ien dess inées , m a i s mal découver tes , sur tout 
la droi te . L 'espace i n t e rpa lpéb ra l es t u n peu p lus g rand à gauche. 
Les cils sont b r u n s , b ien fournis et t rès l o n g s ; ceux de la pau 
pière inférieure p lus c la i r semés et d 'une te in te p lus pâle que les 
au t res . Les paupières infér ieures a r r i ven t j u s t e à la circonférence 
des ir is . Ceux-c i son t b r u n clair avec des pupi l les centrales 
égales et u n p e u d i la tées . L a conjonct ive n ' e s t pas t rop vascu-
larisée, la sc lérot ique l é g è r e m e n t b leu tée . 

Les den t s sont au n o m b r e de v ing t -hu i t , quatorze à chaque 
mâchoire et en n o m b r e n o r m a l , pu i sque les den t s de sagesse ne 
sont pas encore sor t i es . E l l es son t b lanches et assez belles, 
ne p ré sen ten t pas t r ace de car ie . Leu r implan ta t ion est 
régul ière . Les supér ieu res p r o é m i n e n t l égèrement sur les 
inférieures. 

La langue ne p résen te r ien de par t icu l ie r . 

La voûte pa la t ine est s y m é t r i q u e et sans t rop de profondeur : 





734 Z) r s
 Lacassagne, Roussel et Papillon. — L'AFFAIRE REIDAL 

le voile du palais est de longueur et de conformation régul ière ; ' 
il en est de m ê m e de la lue t t e . 

Le p h a r y n x est régul ier , s ans anomal ie congéni ta le , sans a l t é 
ra t ion inf lammatoire . P a s d 'hyper t roph ie des a m y g d a l e s . 

L ' e x a m e n du profil de la face met en relief que lques points 
in té ressan t s . 

Le front est de h a u t e u r m o y e n n e , l égè remen t fuyant, s a n s . 
p roéminence exagérée des a rcades sourcil ières. L 'œi l est en posi
t ion in te rmédia i re . 

Le nez est camard . Le dos d u nez est l égè remen t concave en 
hau t et en avan t , le lobule est r e t roussé . 

La lèvre supér ieure p roémine ne t t emen t sur l ' inférieure. Le 
m e n t o n est en re t ra i t l éger . 

L 'orei l le est hau te de 6 cm. o 3 , de d imension égale à droi te et-
à gauche . El le est de forme ovale et assez bien faite. La circon
férence de l 'hél ix comme son bo rd l ibre ne p r é sen t en t n i saillies 
n i échancrures . L 'an thé l ix , la fossette in te rc rura le , la fossette 
scaphoïde n 'on t aucun caractère par t icul ier . Il en est de m ê m e 
du t r agus et de l ' an t i t r agus . La conque est de dimension 
moyenne et à fond uni . Le lobule n 'es t pas adhé ren t . Les deux 
oreilles son t semblables et à p e u p rè s éga lemen t écar tées du 
c râne , de i cm. 2 à droi te et de 1 cm. 5 à g a u c h e . 

Le cou est long et grê le , à peau épaisse. La g lande thyroïde 
est de pet i te d imension, ce qui peu t expl iquer j u squ ' à un certain 
23oint l 'épaisseur de la peau et les r ides su r lesquel les nous 
avons ins is té . 

Les clavicules sont t rès appa ren t e s . L ' ensemble du t ronc est 
ma ig re . La poi t r ine est p la te , les pec toraux peu développés . Les 
mamelons sans sail l ies, à bou t cen t ra l pet i t , forment le cent re 
d 'une dépression circulaire dont il ne dépasse p a s les bords . Le 
ven t re est u n peu vo lumineux , le nombr i l c r eux . Les poils péri-
gén i t aux sont noirs et peu abondan t s ; les bourses pendan te s , 
le tes t icule droit descendant u n peu p lus b a s que le gauche ; 
pas de varicocele n i de hern ie . 

La verge est forte ; le g l and , à demi découver t , est vo lu 
mineux ; l ' ensemble rappel le la verge en b a t t a n t de cloche des 
mas tu rba t eu r s . 

Le prépuce est court et ne recouvre que la moi t ié du g land . 
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L'anus est peu profond, ses pl is son t n e t s . P a s de bourre le t 
hémorro ïda i re . 

La peau de la face antér ieure du t ronc est b lanche et fine ; elle 
est , de p lus , abso lument g labre . 

El le ne présen te à s ignaler qu 'un pet i t n œ v u s au-dessous du 
té ton droit et des bou tons d 'acné dans sa par t ie supér ieure . 

La face postér ieure du t ronc présen te éga lement des bou tons 
d 'acné sur les deux épaules , elle ne présente pas t race de poi ls . 

Les épines de l 'omoplate sont t rès sai l lantes et les fosses sus -
et sous-épineuses dépr imées . 

La colonne ver tébra le présente une légère cyphose avec u n peu 
de scoliose à concavité droi te . 

L 'épine de l 'omopla te droi te est l égèrement abaissée. 
P a s d 'ensel lure lombaire . 
A u c u n s igne par t icul ier . 

Les fesses sont peu développées . 
Les membres supér ieurs ne p r é sen t en t p resque p a s de poils , 

i ls sont p e u musc lés . L ' avan t -b ras é tan t en flexion forcée su r le 
b r a s , le biceps fortement contracté est néanmoins mou et facile
m e n t dépress ible . 

Les creux axil laires sont à peu près g labres . 
A 10 cen t imèt res de la pointe de l 'olécrâne la mensura t ion 

donne : circonférence des b r a s , 20 cen t imè t res . 

A 8 cen t imèt res du m ê m e poin t de repère , la mensura t ion 
donne : circonférence de l a v a n t - b r a s , 20 cen t imè t res . 

Les r é su l t a t s sont sens ib lement les m ê m e s à gauche qu 'à 
dro i te . 

Re ida l est droi t ier . La main dans sa p lus g rande longueur a 
17 cen t imèt res , sa l a rgeur est de 10 cen t imèt res . El le es t assez 
g ra s se , ma i s les éminences t héna r et hypo thénar sont peu m u s 
clées. Su r le médius droi t , au-dessus de la deuxième pha lange , 
on cons ta te une cicatrice l inéaire qui est la t race de la morsure 
faite pa r François Lau rac au m o m e n t du m e u r t r e . 

Les ongles sont cons t ammen t rongés et t rès cour t s . 

Les m e m b r e s inférieurs sont également grêles et à sys tème 
p i l eux peu développé. 

La bourse séreuse préro tu l ienne est sa i l lante , comme il ar r ive 
aux gens qui se me t t en t souvent à genoux . 
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Mains du malade ( O n y c h o p h a g i e c a r a c t é r i s t i q u e ) . 

Le pied a 256 mill imètres de longueur, les ongles du pied ne 
présentent rien de particulier à signaler. 

Voici d'autres mensurations que nous avons prises sur le jeune 
Reidal : 

Tronc et Membres. 

Taille i m f i 2 

B u s t e o m 8 5 
G r a n d e e n v e r g u r e i m 6 i 
Tour d e po i t r ine o m 7 5 
C o u d é e g a u c h e oM/|2~> 
M é d i u s g a u c h e . . . o m i o 6 

Aur icu la i re g n u c h c o m o 8 4 

(Les longueurs relatives aux membres que nous avons don
nées pour le côté gauche s'appliquent sans modification appré
ciable au côté droit.) 

A 20 centimètres au-dessus du bord supérieur de la rotule, la 
mensuration donne : circonférence de la cuisse, 36 centimètres. 

A 20 centimètres au-dessous du même point de repère, la 
mensuration donne : circonférence du mollet, 25 centimètres. 
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Crâne. 

C o u r b e f r o n t o - i n i a q u e o m 3 / , 
Courbe sus -aur icu la ire o m 3 i 
C i r c o n f é r e n c e m a x i m a o ' " 5 5 r > 

D e m i - c o u r b e a n t é r i e u r e o a l 3 o 
D e m i - c o u r b e p o s t é r i e u r e . o'"2Ô5 
D e m i - c o u r b e l a t éra l e dro i t e o'"a65 
D e m i - c o u r b e la téra le g a u c h e o'"285 
D e m i - c o u r b e s u p é r i e u r e dro i t e o " i ( ! o 
D e m i - c o u r b e s u p é r i e u r e g a u c h e o m i 5 _ 
D i a m è t r e a n l é r o - p o s t é r i e u r m a x i m u m . . . . o " ' i 8 
D i a m è t r e t r a n s v e r s e m a x i m u m . • O^'IÔQ 
H a u t e u r du front o'"o;ir> 
D i a m è t r e frontal m i n i m u m o " n 

I n d i c e c é p h a l i q u e H8 m 33 

D'après ces mensurations, nous voyons que notre sujet peut 
être classé dans la catégorie des brachycéphales vrais de Broca 
et des sus-brachycéphales de Topinard. 

De plus, nous constatons une dill'érence de _ centimètres en 
faveur de la demi-courbe latérale gauche et une dill'érence de 
8 millimètres en faveur de la demi-courbe verLicale droite, cette 
dernière traduisant l'aplatissement à gauche que nous avons 
mentionné en décrivant la morphologie générale du crâne. 

Face. 

D i a m è t r e b i z y g o m a t i q u o o^i'.'xj 
Hauteur du v i s a g e o r a i 6 5 

Ind ice d u v i s a g e î ->4 m 24 

D i s t a n c e o p h r y o - a l v é o l a i r e o n i 7 3 
Ind ice facial 5 2 r a 5 8 
A n g l e facial 70"1 

L o n g u e u r de l 'ore i l l e dro i te o"1o(i3 
L o n g u e u r de l 'orei l le g a u c h o . . . . . . . o ' r o 0 4 

H a u t e u r du nez 0^067 
Largeur du nez o m o 4 : i 

Ind ice nasa l <>4al 17 

L'examen organique ne révèle aucune particularité bien im

portante à signaler, examinons successivement : 

i ° Le cœur. — On sent la pointe, mais sans exagération nette 

du choc. 
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gr. gr. 
Résidu fixe 38,5a 48,92 
Acidité (en acide oxalique) 2,24 3,o5 
Urée 8,86 n , 2 5 
Acide urique (et composés xanthiques) . o,56 0,71 
Chlore 8,83g 11 ,225 
Acide phosphorique (en P 2 O 5) . . • 0,76 0,960 
Acide sulfurique (en H* SO 4 ) . . . . 0,841 1,068 

Cette urine est caractérisée par la proportion faible d'urée et 

Les bruits sont un peu éclatants. 
Pas de bruit surajouté. Palpitations émotives. 
Pouls très impressionnable ; au commencement de l'examen il 

marque toujours un chiffre de pulsations excessif, soit de 100 à 
i 2 o , pour reprendre, au bout de quelques secondes ou d'une 
minute, le rythme habituel de 80 à 85. 

Pas d'essoufflement aux montées. 
2 0 Le poumon. — A la percussion on ne trouve rien d'anormal. 
L'auscultation décèle une très légère rudesse respiratoire dans 

la fosse sus-épineuse droite. 
Le rythme respiratoire affecte le type costo-supérieur. 
Les mouvements respiratoires sont de 16 à la minute. 
3° L'estomac. — Est légèrement dilaté. 
4° Le foie. — Est normal. 
5° La rate. — Est décelée par la percussion, mais sans hyper

trophie bien nette. 
6° Les Reins. — Sont normalement placés. 
Les mictions diurnes sont normales et faciles, la nuit on cons

tate de temps à autre et associée à de l'insomnie, de la polla-
kyurie de nature nerveuse, les mictions nocturnes s'élèvent alors 
au nombre de 4 à 5. 

L'analyse des urines a été faite par MM. Lambert et Bretin, 
pharmaciens de l'asile de Bron ; en voici les résultats : 

Coloration : jaune-rouge (n° 4 ; du tableau de Neubauer et 
Vogel). 

Aspect : limpide. 
Réaction : acide. 
Densité à i 5 ° : 1 ,017 . 
Volume en 24 heures : 1,270 centimètres cubes. 
Pas d'éléments anormaux. 

Par litre En 24 heures. 
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de phospha te s , pa r la p ropor t ion exagérée des ch lorures , et par la 
quant i t é re la t ivement élevée des composés uro-xant iques si on 
compare leur poids à celui de l ' u rée . 

Si l 'hypoazotur ie du sujet n 'es t pas cons t i tu t ionne l le , ou si elle 
n ' es t pas la conséquence du régime par t r o p frugal de la p r i son , 
elle pour ra i t ê t re un indice de dénut r i t ion anormale , ou encore 
signifier que le sujet est u n név ropa the m a n g e a n t peu . 

L 'é l iminat ion u r ique re la t ivement élevée ainsi que l ' h y p e r -
chlorurie ont été s ignalées dans l 'épilepsie, la neuras thén ie et 
l ' anémie . 

Mais , bien en tendu , l 'é l imination d 'une q u a n t i t é anormale de 
chlorure perdra i t tou te signification si elle était le r é su l t a t de 
l ' ingest ion d 'a l iments t rop sa lés . 

L 'hyperphospha tu r ie est aussi u n indice d 'anémie et témoigne 
d 'un ra len t i s sement des fonctions nu t r i t ives . 

L ' e x a m e n microscopique de l 'ur ine n ' a fourni aucun rense igne
m e n t in té ressan t . 

Le séd iment ex t r êmemen t faible qui se dépose à la l o n g u e ne 
présen te au mil ieu de flocons m u q u e u x que de ra res cel lules épi -
thél ia les comme on en t rouve dans tou tes les u r ines . 

Absence complète d 'é léments figurés ayan t u n e signification 
pa thognomonique , te ls que spermatozoïdes , leucocythes , e tc . 

Les fonctions de la vie végétative chez le j e u n e Re ida l s ' accom
pl issent d 'une façon un peu i r régul iè res . 

Le sommei l , généra lement bon, surv ient d 'ordinai re difficile
m e n t , p récédé p a r u n e pér iode d ' inquié tude pénible , qui peu t 
durer p lus ieurs heures , assez souvent il est t roub lé p a r des rêves 
de couleur t r i s te , pa r des cauchemars , au mil ieu desque ls peu t 
surveni r l ' idée ou la scène du m e u r t r e accompagnées ou non de 
per tes séminales . 

L 'appé t i t est capr ic ieux. Les d iges t ions parfois labor ieuses , 
avec pesan teu r épigas t r ique , ba l lonnemen t et somnolence , m ê m e 
après le modes te repas de la pr i son . I l y a généra lement une selle 
pa r jou r , le p lus souvent du re . De t e m p s à au t re on cons ta te de 
la d ia r rhée . 

L ' e xamen des organes de la vie de relation est des p lus i n t é 
ressan t s . Gomme nous l 'avons v u , l ' ensemble de la muscu l a tu r e 
est flasque et grêle , auss i la force es t -e l le p e u cons idérable . 
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Mesurée , elle donne au d y n a m o m è t r e 29 pou r la main gauche 

et 34 pou r la main dro i te . — R e i d a l s'est tou jours t rouvé à ce 

poin t de vue t rès inférieur aux enfants de son â g e . Berger , il ne 

rés is ta i t qu ' à la fatigue de la m a r c h e , qui lui laissai t , q u a n d elle 

avai t été forcée, des douleurs d a n s les j a m b e s . 

Pour tou t ce qui concernai t le t r ava i l des b r a s et le por t des 

fardeaux, il é ta i t l en t , ma lad ro i t . 11 ne pouvai t m ê m e pas por ter 

des seaux d 'eau. Auss i était- i l f r équemment r ep r i s , à jus te t i t re , 

constate-t- i l lu i -même, car il n e valai t r ien pour le t ravai l 

m a n u e l . Obligé de se lever m a t i n , t an t qu ' i l n ' ava i t pas déjeuné, 

il étai t engourd i , dép r imé , souffrant de l ' e s tomac , n 'avai t aucun 

goût pour la besogne , alors q u ' a u t o u r de lui t o u t le monde t ra

vai l lai t ga îmen t et avec a rdeur . 

A u sémina i re , il ne joua i t p a s avec ses camarades , d 'abord 

parce qu ' i l n ' a imai t pas les a m u s e m e n t s v io len t s , puis parce que 

sa gaucher ie le me t t a i t au suppl ice , il se sen ta i t r id icule ; admis 

d a n s un camp comme pa r t ena i r e , il faisait i nva r i ab lemen t perdre 

la pa r t i e . Que ce soit au jeu de bi l les , , de ba r r e , à sau t de mouton , 

il était e m p r u n t é pou r tout , m ê m e p o u r l ancer des p ier res . 

Les m o u v e m e n t s les p lus s imples sont chez lu i l en t s et comme 

hés i t an t s , la démarche est l ou rde et sans g râce ; il t r emble à la 

moindre émot ion . 

On ne cons ta te pas de t rouble de l ' équi l ibre . 

La voix est bonne , la paro le es t ne t t e et b ien ar t iculée . La pro

nonciat ion r e l a t ivement facile. 

L 'écr i ture ne p résen te r ien d ' ano rma l . 

L ' e x a m e n des sens n ' a pas fourni de données concluantes sur 

l 'exis tence d 'une t a re név ropa th ique . 

E n ce qui concerne l'examen de Vouïe, voici la note qui nous 

a é té remise pa r le D1' Ro j r e t , ex-chef de c l in ique à la Facul té : 

A) Fonction d'audition. — i° E x a m e n à la m o n t r e : 

A gauche , t ic - tac perçu à la d i s t ance de 0,70 
A droi te — — 1,00 

La d is tance normale é t an t 0 ,80, l ' acui té aud i t i ve se t rouve donc 

u n peu d iminuée pou r l 'oreil le gauche et cons idé rab l emen t aug 

men tée pour l 'oreil le dro i te . 

2 0 E x a m e n aux d iapasons : les d i apasons u t , fa, u t , u t , sont 
2 3 4 G 
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en tendus d 'une façon suffisante, mais u n peu mieux à droi te qu 'à 
gauche . 

3° Ep reuve de W e b e r : le pied du d iapason u t 2 é t an t placé au 
milieu du front pendan t que l ' i n s t rument v ibre , le son est en t endu 
u n peu p lus fort à droi te . Cet te résonnance dans u n e oreille 
indique en généra l que , du côté où elle se produi t , il exis te un 
obstacle à l 'écoulement des ondes sonores t r ansmises pa r les os 
du crâne à t ravers le condui t auditif ex te rne , soit au n iveau du 
t y m p a n , soit dans le t ra jet du condui t auditif. 

4° Ep reuve de Rinne : no rma le . 
5° Sensa t ions anormales d 'audi t ion : aucune n 'es t accusée n i 

ac tue l lement ni an té r ieurement . 

Aucune sensation anormale de sensibil i té généra le . 
La parole est bien en tendue . 

u) Fonctions d'équilibration. — La marche , les m o u v e m e n t s 
de se baisser, de se relever, de se tou rne r sur so i -même, de 
regarder en l 'air, sont exécutés sans difficulté et sans dé t e rmine r 
de sensat ion pénible . 

A u c u n t rouble de l 'équi l ibre spon tané ni p rovoqué . 
Aucune sensat ion de ver t ige . 

c) Examen somatique. — P a s de malformat ion congéni ta le . 

E x a m e n de l 'oreille gauche : au-dessus et en arr ière du manche 
du m a r t e a u on voit u n e surface cicatricielle, qui est la trace^, 
d 'une suppura t ion de l 'oreille m o y e n n e dont il est par lé d a n s la 
p remiè re pa r t i e . 

E x a m e n de l 'oreille droite : amas de cérumen qui ne m a s q u e 
qu ' une par t ie du t y m p a n et est sans act ion sur l ' audi t ion . 

En somme, la localisation à droi te de l 'épreuve de W e b e r 
é tan t occasionnée par le bouchon de cé rumen, la d iminut ion de 
l 'acuité audi t ive à gauche é tant expl iquée par la cicatrice t y m p a -
n ique , il ne nous res te d ' in té ressant à re teni r au po in t de vue 
médico-légal que l 'hyperacousie droi te , qui se rencon t re parfois 
dans les névroses , hys té r ie , épilepsie, mais dont la signification 
n'a pas été encore t rès précisée. 

U examen de l'œil a été confié à M. le Professeur E t i enne 
Rol le t . E n voici les résu l ta t s : 

Les pupi l les réagissent no rma lemen t . 
L 'acui té visuelle est m o y e n n e et égale pour les deux yeux . 
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Pointe de la langue i 
Bord rouge des lèvres i 
Face palmaire de la troisième phalange des doigts. i 
Joues 2 
Dos de la langue 2 
Milieu de la paume des mains 3 
Tiers inférieur de la face palmaire de l'avant-bras . 9 
Dos de la main 6 
Dos du pied 6 
Sternum - 7 
Dos au niveau de la cinquième dorsale 7 
Bras i 3 
Cuisse 19 

Sans différence no t ab l e en t re le côté d ro i t et le côté gauche . 
L a sensibi l i té t h e r m i q u e est no rma le s u r toute l ' é tendue des 

t é g u m e n t s . 

P a s de ré t r éc i s sement du c h a m p visuel . 

P a s de dysch roma tops i e . 
L e fond de l 'œil est n o r m a l à gauche . 

A dro i te , la pupi l le p résen te u n e excava t ion physiologique 
cent ra le . P a s de p i g m e n t noi r . 

E n somme , Reidal n ' e s t p o r t e u r d ' aucune t a r e visuel le . 
La muqueuse nasa le est sa ine , sans t r ace d ' inf lammation, n i 

de sécrétion anormale , soit en ce qui la concerne , soit en ce qui 
concerne les cavi tés connexes . 

L ' i r r i ta t ion soit par cha tou i l l ement direct , soit p a r l 'aspirat ion 
de vapeu r s d ' ammon iaque p rovoque de l ' é t e rnuemen t et du la r 
moiement . 

La perception des odeurs est n o r m a l e ; — n o u s lui p résen tons 
success ivement de la t e in tu r e de vani l le , de l 'essence de géra
n ium et de l 'assa-fœtida et, s'il ne sait pas m e t t r e u n nom à cha
cun des p rodu i t s , il ép rouve n e t t e m e n t ou la sensat ion de plaisir 
ou la sensa t ion de dégoût . 

Les sensations gustatives sont éga lemen t b ien et r ap idement 
pe rçues , comme nous le cons ta tons en lui m e t t a n t sur la langue 
success ivement du sel , du sucre , de l 'acide c i t r ique , et du sulfate 
de quin ine . 

L a sensibilité au t ac t est t r è s b ien conservée . 

L ' e x a m e n es thés iomét r ique nous a donné les résu l ta t s su ivants : 
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La sensibili té à la douleur est t rès aiguisée, les p iqûres sa ignent 
assez faci lement . 

On ne t rouve pas de zones hys té rogènes . 
Le sens musculaire est in tac t en ce qui concerne la posit ion 

des m e m b r e s . 

Les réflexes t end ineux n e sont ni d iminués n i exagérés . 
Le réflexe pharyng ien est no rma l , il en est de m ê m e des ré

flexes crémastér ien , ana l , abdomina l , et du réflexe conjonctival . 
On consta te du dermographisme t rès ne t . 
La rés is tance aux toxiques est t rès d iminuée . 

« J'ai fumé assez souvent, nous dit Reidal, mais tout en éprouvant un 
certain plaisir, celui-ci était gâté par les malaises que me donnait le tabac. 
J'éprouvais des nausées, de la somnolence, des sueurs, et il m'est arrivé à 
plusieurs reprises de vomir quelquefois après avoir fumé une seule ciga
rette. » 

Quand il se t rouvai t en vacances, il ne craignai t pas , s'il t r ou 
vait u n e boutei l le de l iqueur dans u n placard, d'en dégus te r en 
cachet te , mais il suppor ta i t ma l l 'alcool, le vin le gr isai t facile
men t . 11 commençai t a se sent i r t roublé après avoir pris u n ou 
deux verres de vin. 

E X A M E N M E N T A L . 

Nous venons d 'exposer avec assez de minu t ie ce qui a t ra i t à 
l 'é ta t phys ique de no t re sujet , nous al lons passer à la descript ion 
de l 'é ta t m e n t a l . 

La tâche nous sera facilitée pa r ce fait qu ' i l r egarde volont iers 
en dedans de lu i -même, se connaî t bien et s 'analyse bien. 

Quand Reidal ent re dans la salle d ' examen, son a t t i tude est 
toujours la m ê m e : h u m b l e , t imide et noncha lan te . Il est voûté , 
t i en t la tê te inclinée sur la poi t r ine et sur l 'épaule gauche , j e t t e 
à l 'entrée un regard inquie t et t r i s te , s 'avance lou rdemen t et avec 
l en teur et s 'asseoie de m ê m e , comme avec une cer ta ine hési ta t ion. 

E n somme, la première impress ion ne lui est pas favorable et 
ne donne pas une idée avan tageuse de son caractère et de son 
in te l l igence, d ' au tan t que la phys ionomie es t morne , inexpres
sive et sournoise . 

L ' in ter rogato i re commence , les réponses sont généra lement 
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len tes et assez brèves , s ans a b a n d o n . I l n 'a pas la parole facile, 

et on sent q u e , de p lu s , il fait des efforts pour n ' exp r imer ce qu'il 

pense qu ' ap rès réflexion, il nous d i t qu ' i l m a n q u e de confiance en 

ses moyens , qu ' i l a peur de se t r o m p e r ou d 'ê t re m a l compris . 

P e u à peu , pour t an t , le l angage dev ien t p lus an imé , la phys io 

nomie p lus vivante change de couleur , le r ega rd est tou r à tour 

b r i l l an t et éteint ; l ' hémimimie que nous avons signalée à l 'é ta t 

de repos s 'accentue, au poin t de d o n n e r au faciès une expression 

g r imaçan te . Néanmoins la m i m i q u e d a n s son ensemble manque 

de spontanéi té , nous al l ions dire de franchise, s'il n 'é ta i t pas le 

p remie r à nous s ignaler qu ' i l a l ' hab i tude anc ienne de maî t r iser 

et de cacher ses émot ions . 

P o u r ce qu i est du con tenu des r éponses , il est correct et géné

ra l emen t assez préc is . Les ques t ions sont par fa i tement comprises 

et résolues p a r u n garçon que l 'on sen t t rès b ien doué. L ' a t t en 

t ion se sout ien t faci lement. 

L ' in te r roga to i re t e r m i n é , Re ida l se lève tou jours avec noncha

lance , et si on lui t end la ma in , r é p o n d pa r le m ê m e ges te , mais 

qui , t ou t s imple qu' i l est , se fait aArec hés i ta t ion et quelquefois 

m ê m e par saccades . 

Cet te descr ip t ion que nous venons de faire de l 'habi tus exté

r ieur concorde avec l 'é ta t de l ' h u m e u r généra le , Reidal , d 'aussi 

loin qu' i l rappel le ses souveni rs , d i t avoir été tou jours un t r i s te , 

il n 'a j ama i s aimé les j eux , n i la société, il préfère la soli tude, 

t ou t en l ' envisageant comme u n pis-al ler . 

I l est craintif, s'effraie pour des r i ens , se forge faci lement des 

ch imères , sa t imidi té excessive lu i r e n d le con tac t du monde 

extér ieur pénible , il est e x t r ê m e m e n t émotif, u n de ses maî t res 

l 'avai t s u r n o m m é « le t r emb leu r », e t , t ou t enfant , ses frères, 

pa rce qu ' i l p leura i t à chaque i n s t a n t l ' appe la ien t : « le miauleur ». 

I l se p la in t d 'ê tre f r équemment angoissé avec sensat ion de 

constr ic t ion à l ' ép igas t re . E n dehors de la l u t t e contre l ' idée 

morb ide , ce t te angoisse es t p rovoquée pa r t o u t e espèce de cause, 

mais su r tou t pa r l ' incer t i tude et le dou te . L ' é t a t de doute est un 

des é léments pa tho log iques les p lus cur ieux de sa menta l i t é . Il 

doute à chaque ins tan t et de t o u t ; c 'est u n e por t e qu i n 'es t peu t -

êt re pas b ien fermée, c 'est u n e l e t t r e qu i , mise à la poste , n 'es t 

peu t - ê t r e pas bien adressée , dès qu ' une de ces c ra in tes futiles est 
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née, elle s 'exagère, s 'en va pour u n ins tan t pou r revenir p lus forte 
et bientôt envahi t tout le champ de la conscience. L 'angoisse 
l ' é t re int de p lus en p lus et l 'é ta t d ' âme devient a t rocement 
pénib le . 

Les doutes don t il a le p lus souffert sont ceux qui ont t ra i t à la 
sincérité de ses confessions et de ses communions . C'est en y 
pensan t qu ' i l se demande : « De ces deux m a u x , le doute ou la 
mor t , quel est le moindre? » 

Le cours généra l des pensées est de couleur sombre, il en est 
de m ê m e des rêves , comme nous le ver rons p lus loin, il a eu k 
p lus ieurs repr ises des accès de dépression douloureuse avec tœ-

dium vitse, il aurai t m ê m e essayé de s 'é t rangler une fois, mais 
sans in tent ion ferme de se débarrasser de l 'exis tence, s implement 
pour expér imente r le procédé et y recourir le cas échéant . 

Si j e u n e , il déclare que sa vie n 'a été qu 'un long m a r t y r e , en 
par t ie du fait de ses préoccupat ions homicides . I l a de la vie 
l ' idée qu 'e l le ne peu t ê t re qu 'une lut te de tous les ins tan t s , lu t t e 
cont re les mauva is penchan t s qui nous en t ra înen t , lu t te encore 
dans le sens d 'un bu t que lconque . 

Il a r emarqué , en effet, que lorsque ses efforts ou ses pensées 
ne tenda ien t ve rs rien, ou que le résu l ta t qu ' i l se proposai t était 
ob tenu , il se re t rouva i t profondément t r is te et découragé . 

Avec une profondeur d 'analyse bien é t range , il se dit qu ' i l est 
m a l h e u r e u x parce que son caractère le por te à l 'être : « On se 
croit ma lheureux , pa r cela seul on l 'est ». 

Enfin, lorsqu ' i l fait le bi lan de ses dix-hui t premières années , 
il ar r ive k cette conclusion qu ' i l a fait le ma lheur des aut res et 
qu ' i l a toujours été ma lheureux . 

A la pr ison Sa in t -Pau l , il a manifesté de l 'hypochondr ie , avec 
rappe l de sensat ion névra lg ique ; c ra ignant la mor t et s'y rés ignant 
tou r à tour, ayan t g rand 'peur d 'être a t t e in t de tuberculose, regar
dant ses c racha ts , survei l lant sa toux et sa respira t ion. 

La seule période de son existence dont il conserve u n souvenir 
agréable est celle de son séjour au séminaire , son âme tou rmen
tée t rouva i t là un certain repos . Ses mauva is penchan t s étaient 
br idés pa r la discipline et les exercices re l ig ieux, le t ravai l intel
lectuel leur const i tuaient une dér ivat ion, enfin son goût pour l 'é tude 
étai t satisfait ainsi que ses ambi t ions et ses rêves d 'avenir . 

Arch. Anlhr. OIni . 1907—50 
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A u demeuran t , il a toujours é té u n e except ion dans les diffé
r e n t s mi l ieux où il a vécu ; enfant , sa mère le comparan t à ses 
frères et sœurs lui disait qu ' i l lui donnera i t p lus de t o u r m e n t que 
tous les au t res ensemble ; b e r g e r ou employé aux t r avaux des 
champs , il se mon t ra i t nég l igen t , d is t ra i t , faible et ma ladro i t ; au 
séminaire , il se faisait r e m a r q u e r p a r une m a t u r i t é d 'espri t , u n e 
régular i té d a n s la condui te et d a n s le t ravai l b ien ra res pour son 
âge , ses maî t res le ci taient c o m m e exemple t o u t en le t rouvan t 
s ingulier et or iginal d a n s sa perfect ion même, ses j eunes c a m a 
rades le considéraient comme u n idéal imposs ib le à a t te indre , 
l 'appelaient « le phi losophe » et parfois le t r a i t a i en t de fou. 

D'après lui l 'orgueil et la j a lous ie sera ient d e u x des t ra i t s les 
p lus sa i l lants de son carac tère . 

Il en tend orgueil dans le sens péjoratif, et comme le premier 
des péchés cap i taux , mais l 'orguei l est à bien des égards un sen
t i m e n t t r è s nob le , on peut dire q u ' o n le t rouve chez lui à un 
degré excessif sous ces deux aspec t s . 

I l est sur tou t fier de son in te l l igence , jusque dans son crime, 

dit-il que lque par t d a n s cet te au tob iographie si précieuse que 
nous avons obtenue u n peu en caressan t son point faible, et 
qu' i l ne voudra i t pas refaire à l ' heure actuel le , h o n t e u x qu ' i l est 
de s'y être étalé en tou te vér i té , et avec u n e van i t euse complai
sance . 

I l ne voudrai t à aucun pr ix passe r pour fou, il préfère être 
assassin ; quand il décri t ses hés i t a t ions au m o m e n t de donner 
la mor t à Franço is , u n e des ra i sons qui le déc ide , c 'est que s'il 
s 'enfuit sans commet t r e le cr ime, on le p r e n d r a pour u n fou et il 
sera déshonoré . 

I l aime la célébrité, m ê m e de mauva i s aloi, e t para î t t rès h e u 
reux de faire par ler de lui dans les j o u r n a u x ; i l es t t en té de tuer 
M. Lacassagne , nous dit-i l un j o u r , pa rce q u e la mor t pa r son 
fait d 'un professeur aussi connu donne ra i t à sa pe r sonne u n cer
t a in relief. 

I l a ime qu ' « on le flatte » et « son humi l i t é est feinte, car i l 
est gonflé d 'orguei l » ; au Sémina i re , il veu t tou jours ê t re pre
mier et t ravai l le avec a c h a r n e m e n t pou r su rpas se r ses camarades 
et mér i te r l 'es t ime de ses ma î t r e s . Le mo ind re reproche le touche 
profondément et parfois j u s q u ' a u x l a rmes . 
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Il n ' a ime pas à être commandé , sur tout pa r des gens qui n ' on t 
pas sur lui la supérior i té de l ' ins t ruct ion ou de l ' intel l igence. 
C'est ce qui lui faisait t rouver si durs les ordres de ses maî t res 
campagnards , et qui le faisait se rebel ler quand on le t ra i ta i t 
« comme un esclave ». 

Arr ivé au Séminai re avec une pens ion payée par chari té , il 
compare sa s i tuat ion à celle des j eunes gens p lus for tunés avec 
lesquels il est en contact , et il en souffre a t rocement . 

I l est m a l vêtu , gauche , chétif, s 'exprime difficilement, est 
t r is te et malheureux , alors que d 'au t res ont en par tage la fierté, 
la beauté phys ique , la facilité d 'é locution, l 'audace et la joie de 
v ivre . 

Qu' i l leur en veu t , à ceux - l à , comme il les ferait volont iers 
souffrir, les Blondel , les François , qui se moquen t de lui en 
souriant avec dédain quand il par le . Comme il les pr iverai t 
volont iers de cette vie qu ' i ls t rouven t si belle ; mais les tuer 
serait t rop s imple, il voudra i t les soumet t re , les humil ier , déchi 
rer l eurs beaux hab i t s , leur beau visage, et se rire d 'eux à son 
tour , les tenir humbles et obéissants sous le couteau, les tor turer , 
les décapi ter ; alors il mour ra i t content . 

« Je me vengerai de mon obscurité sur la grandeur de Blondel. Blondel 
est heureux et moi malheureux, il trouve la vie belle et je la trouve affreuse, 
je pourrais logiquement me suicider, mais je tuerai Blondel avant. Et puis, 
j'ôterai aussi à François son bonheur de vivre, je mourrai tranquille et 
content si je les entraîne avec moi dans la tombe. » 

E n somme , l 'obsession et l ' impulsion demandan t une v ic t ime, 
c 'est en par t ie l 'orgueil , la ja lousie et la haine qui vont dé t e rmi 
ner le choix. A cer ta ins momen t s , il par le de son amit ié , de sa 
sj^mpathie, de son admira t ion pour Blondel . I l semble qu ' i l 
éprouve à l ' égard de ce dernier des sen t iments opposés et assez 
ma l définis. 

Mais pour ce qui concerne Franço is , c 'est bien la ha ine qui 
domine , et qui pers is te contre lui , même lorsqu' i l l'a décapi té . 
« 11 lui en veut toujours , ne comprend pas qu 'on s'apitoie sur 
lu i , qu 'on ose le comparer à lui . » Ce n 'es t pas la vict ime, mais 
le meur t r i e r qui est digne de pi t ié , et, au lieu de s 'accuser, il le 
r end responsable de tous ses m a l h e u r s . 

Nous voici ma in t enan t en plein cœur de cette psychologie 
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mons t rueuse , et en abo rdan t l ' é tude des s en t imen t s m o r a u x et 
affectifs, nous a l lons voir combien de p lus en p lus les contra
dict ions y abonden t et c o m m e n t des tares profondes sont combi
nées aux qual i tés les p l u s r a r e s . Nous a l lons r e t rouver pa r tou t 
les racines et les ramificat ions de l ' idée o b s é d a n t e ; elle a pro
gress ivement envahi tou tes les fonctions de l 'espr i t qui , à 
l 'or igine, é ta ient r e l a t ivement n o r m a l e s , pour les domes t iquer et 
les perver t i r dans le sens de la réal isat ion du b u t homicide. 

Reidal ne p résen te pas de d iminut ion du sens mora l , c 'est au 
contra i re un sc rupuleux à l 'excès ; et peut-ê t re ses maî t res du Sémi
na i re en pensan t à lui , l eu r élève modè le devenu assassin, ont-ils 
médi té cet adage de la scholas t ique : corruptio optimipessima. 

Quoi qu' i l en soit, ce n ' e s t p a s sans r ense ignemen t s pr is et 
sans avoir u n e opinion favorable de ses qua l i t é s qu ' i l s avaient 
encouragé chez lui et facilité la car r iè re ecclés ias t ique. 

D 'a i l leurs , ils l ' avaient v u au confess ionnal : de quoi s'y accu
sai t - i l? de peccadi l les , m e n u s l a rc ins famil iaux, ve r re de vin ou 
de l iqueur pr i s en cache t te , confi tures dérobées à l 'armoire 
m a t e r n e l l e ; de mas tu rba t ion , m a i s combien f réquente à cet â g e ; 
de mauva i ses confessions, de c o m m u n i o n sacr i lège, mais qui ne 
l 'é taient que pour sa conscience t imorée ; de ha ine pour son p r o 
chain ; de mauva i s dés i rs , de m a u v a i s r e g a r d s , m ê m e de ten ta
t ion de donner la mor t ; ma i s c o m m e n t croire à la réal isat ion de 
parei l les t endances , c o m m e n t cro i re à leur g r av i t é même , chez 
cet enfant si sage qui , à côté de cela , s 'accuse de toutes sor tes de 
pensées bana les qu ' i l cons idère c o m m e de sé r ieux péchés , qui 
para î t lu t te r avec t a n t d 'énerg ie con t re les mauva i s penchan t s 
qu ' i l s 'exagère, et qui v ien t , cou rbé pa r u n profond repent i r , 
demander ass is tance et p a r d o n . 

Ils avaient donc de lui u n e t r è s b o n n e op in ion , et cet te opi
nion a dû se confirmer pa r l ' a t t i t ude , le t rava i l et la bonne con
duite du j eune séminar i s te . 

A l ' annonce du m e u r t r e , i ls o n t é té , c o m m e bien d 'au t res , 
frappés d ' é tonnemen t et se son t d e m a n d é : m a i s c o m m e n t cela 
a- t - i l pu se faire ? 

U n premier point est donc acquis : les an técéden t s m o r a u x de 
Reidal avan t l ' assass ina t é ta ien t parfa i t s , sa condui te et ses actes 
ne donnaient en r ien pr ise à la c r i t ique . 
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C'est qu ' i l y a en effet chez lui deux personnal i tés , l 'une h o n 
nê te et scrupuleuse , qui est la personnal i té fondamentale et la 
seule apparen te , l ' au t re , la cr iminel le , qui n 'ex is te que périodique
ment , et dont on n 'aura i t p u deviner la présence qu ' en scrutant 
ses p lus in t imes pensées . 

Ses mémoires sont p le ins de la lu t te de ces deux personnal i tés , 
don t l 'une devient p lus persuas ive et p lus énergique k mesu re 
que l ' au t re accentue la rés is tance , et nous avons vu que chez lui 
le dédoub lement pathologique du moi étai t t e l l ement accentué 
qu ' i l engendra i t une absence complète du r e m o r d s . 

Ma in t enan t nous al lons essayer d 'é l iminer de la mora l i t é de 
no t re sujet la par t ie perverse , le moi cr iminel si tenace , si rusé , 
si énerg ique ; en d 'au t res t e r m e s , nous a l lons t en te r d 'a r racher 
l ' idée du m e u r t r e et ses racines , pour voir ce qui res te . 

I l res te , comme il l'affirme lu i -même, un honnê te garçon qui 
n 'a j ama i s fait de ma l à personne , qui est doux et t imide , scru
p u l e u x à l 'excès, qui est facile k conduire et qui a u n e not ion 
t r è s ne t t e du bien et du m a l . 

Le jour du cr ime, Re ida l voit un couteau de boucher fraîche
m e n t aiguisé qui ferait bien son affaire, il ne le p rend ra pas parce 
que c 'est mal de voler . 

Toute sa na tu re est dél icate, pudibonde au poin t qu ' i l ne peut 
satisfaire aux besoins journa l ie r s en présence d 'un t iers ; il 
n ' a ime pas les r o m a n s parce qu ' i ls son t i m m o r a u x et i r rél igieux. 
I l ne peu t suppor ter les propos obscènes de ses codétenus de la 
pr ison d 'Ar lac et préfère k leur contact le rég ime cellulaire 
que lque dur qu ' i l soit. Il évite lui-même so igneusement de par le r 
de plais i rs sexuels ; s'il le fait, c'est que c'est nécessaire , comme 
par exemple en confession ou dans nos visi tes. 

E n somme, il est tou t l 'opposé du fou mora l ou de l 'assassin 
de profession, et son a t t i tude réservée et sage frappe même ses 
gard iens de pr ison. 

A l ' égard de ses pa ren t s , il est affectueux, sans exagéra t ion , 
par le de son père comme d 'un h o m m e bon qu' i l a beaucoup 
regre t té . 

La nouvel le de la mor t de sa mère , qu ' i l reçoit le 10 sep tembre , 
le bouleverse sur le m o m e n t ; ma i s , après une semaine, il est k 
peu près consolé et en par le sans g rande émot ion. H paraî t assez 
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indifférent à. l ' égard de ses frères et sœurs , dont il analyse t rès 
b ien les carac tères , et d o n t il dépeint f inement les défauts et les 
qual i tés . 

I l déplore p o u r t a n t a m è r e m e n t d 'avoir infligé un véri table 
déshonneur à sa famille. 

A u Sémina i re , il n ' é t a i t p a s t rès sympa th ique à ses maî t res qui 
n ' ava ien t pour lui que de l ' es t ime, il n 'avai t pas d 'amis in t imes . 
Il consta te avec mélanco l ie qu ' i l n ' ava i t pas le don de pla i re . 
Néanmoins , il n 'é ta i t en mauva i s t e rmes avec personne , et se 
mont ra i t , p ré tend- i l , s e rv iab le et obl igeant pour tous . 

Nous ne pouvons o m e t t r e de s igna le r ici le sen t iment é t range 
et complexe qu ' i l ép rouve à l ' égard de Blondel et de quelques 
au t res , c'est u n mé lange de ha ine et d 'amour , et q u a n d c'est le 
dernier des deux s e n t i m e n t s qui domine , i l s e représen te : 

Les tuant et les plaignant en même temps. Il les voit se laissant faire 
eux-mêmes et lui les tuant, comme si, en les tuant, il les avait possédés 
pour lui seul et aimés davantage, comme ayant plaisir à les voir mourir 
doucement entre ses bras. 

E t c'est en t e rmes d ' u n e exa l ta t ion mys t ique qu' i l par le du 

cœur de Blondel . 

« J'arracherai son cœur, ce cœur que j'aime tant, et je l'emporterai en 
souvenir de lui. » 

Il est très accessible à la p i t ié , p le in de commiséra t ion pour 

les ma lheu reux , et m ê m e pour les an imaux . 

« Enfant, dit-il, je ne pouvais sans une grande émotion voir souffrir une 
personne ou un animal. Je me trouve souvent malheureux de voir tant de 
misères dans le monde et de ne pouvoir rien faire pour les soulager. J'étais 
ému profondément par la vue d'un aveugle, d'un sourd-muet, d'un estropié. 
Il en était de même si je voyais des animaux maltraités et mal nourris. 
Ainsi la vue des oiseaux qui, l'hiver, lorsque la terre est couverte de 
neige, ne trouvaient rien à manger ou encore la vue d'une ruche pleine 
d'abeilles mortes faute de miel me faisaient mal au cœur. 

A la pr ison, il pleure en v o y a n t en t re r u n j eune h o m m e qui 
s 'est t iré une balle sous le m e n t o n , et se lamente à t a n t de 
ma lheu r s qui su rv i ennen t . 

T o u r m e n t é sans cesse p a r des sc rupu les et des r emords , é tant 
donné le milieu dans lequel il v iva i t , Reidal devait presque for-
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cément se tourner du côté de la religion pour y rechercher un 
appui et une consolat ion. 

L 'é tude des sen t iments rel igieux est chez lui t rès in té ressan te ; 
ils j o u e n t p e n d a n t l ong temps à l ' égard des t endances homicides 
et sexuel les un rôle frénateur, ma lheu reusemen t bien insuffisant. 
Ses cahiers sont pleins du récit de ses confessions, de ses c o m 
mun ions , généra lement suivies d 'une pér iode d 'accalmie p lus ou 
moins cour te . Nous en avons longuemen t pa r lé dans u n e au t re 
par t ie , nous n 'y reviendrons pas . 

C'est éga lement la religion qui l 'aurai t empêché de me t t r e à 
exécut ion ses idées de suicide : 

« Je me disais que si j'étais athée, je me suiciderais, je crois bien, un 
jour ou l'autre, mais la religion que je pratique me dit que le suicide est 
un grand péché, que c'est de plus un malheur irréparable, ordinairement 
suivi de la damnation éternelle. » 

Il est t rès curieux de voir que ces convict ions profondes qu' i l 
ut i l isai t comme fonctions d ' a r rê t n 'on t p lus du tou t joué le m ê m e 
rôle le j ou r du meur t r e ; il a fait ce jour- là ce qu ' i l appel le : 
« abus de la bonté divine » ; il se t ien t le r a i sonnemen t suivant : 
« La clémence de Dieu é tant infinie, si j e m e repens , je serai 
pa rdonné , donc je ne r isque pas t rop à me laisser aller, de plus 
comme j ' a i t en té de commet t re le crime (sur Blondel) , j e ne serai 
guère p lus coupable en l 'accomplissant , et il ne faut pas que j e 
r eme t t e au l endemain , car si Dieu pour me pun i r m 'envoya i t la 
mor t dans mon sommeil , j e n 'aura is pas le temps de me 
repent i r . » 

C'est de la casuist ique toute p u r e ; du res te , si sa rel igion est 
t rès exal tée, elle n 'es t guère bien in te rprê tée , et ce qui t endra i t 
à le prouver , c'est la comparaison qu ' i l é tabl i t en t re la gravi té 
du m e u r t r e et de la mas tu rba t ion : 

« Je me disais avant le crime que j'étais bien moins coupable de 
commettre une bonne fois un grand crime, qui mettrait un terme aux 
plaisirs sexuels auxquels je me livrais tous les jours, et après lequel je 
mènerais une meilleure vie, que de commettre tous les jours des fautes 
de masturbation et de mener ainsi une vie de désordre « et il ajoute : 
« c'est en partie pour mettre fin à ces désordres que j'ai commis le crime ». 

Nous avons f réquemment in te r rogé Blondel sur ses convictions 
re l igieuses , elles para i ssen t profondément ancrées en lui , elles 
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n 'on t aucunemen t été en tamées pa r le contact des aut res p r i son
niers ; pou r t an t , à un m o m e n t d o n n é , il n o u s di t que le régime 
cellulaire l 'aigrissait , le renda i t méchant et, lui la issant t rop de 
t e m p s pour la réflexion, le poussa i t au doute . Quoi qu ' i l en soit, 
ce doute n 'a pas été de longue durée , et p e n d a n t les derniers mois 
de son séjour à Lyon , il n ' adme t t a i t aucune discussion sur le 
te r ra in de ses c royances . 

Reidal a-t-il des opinions poli t iques, il n o u s dit que non , et 
nous n ' avons aucune pe ine à le croire , mais p a r cont re il a été 
pa t r io te en thous ias te , il le serai t encore s'il n ' ava i t compris que 
le pa t r io t i sme est un sen t imen t q u i divise, et qu ' i l doit repor ter 
son affection sur l ' human i t é tou t en t iè re . 

Tout le monde s 'accorde à reconnaî t re qu ' i l est t rès in te l l igent ; 
à l 'école pr imai re , il é ta i t un des mei l leurs é lèves ; au séminaire , 
il ar r ive à faire t rois classes en un an , et à r e m p o r t e r plusieurs 
des pr ix de fin d ' année . 

Il a t ravai l lé beaucoup , s t imulé , di t - i l , su r tou t pa r le désir 
d'aA^oir une bonne note du professeur ou de surpasse r ses c a m a 
rades , c 'est-à-dire p lus par l ' amour -p ropre que p a r l ' intérêt . 

Il est assez bien doué pour tou t , mais a ime su r tou t l 'histoire, 
la géographie et la l i t t é ra tu re . 

Il a imait les ma théma t iques , ma i s elles l 'obl igeaient à une 
t rop forte t ens ion d 'espr i t . 

Quan t aux leçons de réci ta t ion, il ne se sen ta i t aucun goût 
pour elles ; sa mémoire était res tée l o n g t e m p s sans être cultivée, 
et s'il comprenai t bien et vi te , il apprena i t difficilement. Ceci est 
son appréciat ion, en réal i té il a u n e m é m o i r e remarquable , 
su r tou t la mémoire visuel le , qui est e x t r ê m e m e n t s û r e e t t rès fidèle. 

I l a lu beaucoup depuis qu ' i l est en pr i son , il a aussi beaucoup 
réfléchi. Il a quelquefois des ape rçus é t o n n a n t s qu i peuven t être 
p r i s dans ses lec tures , mais qu i , b ien p lu tô t , son t le résu l ta t du 
t ravai l la tent de son espri t , et t émoignen t d ' une profondeur de 
pensée anormale pour son âge . Ci tons : sa concept ion du bonheur , 
fonction du caractère ; de la vie , qu ' i l considère comme une lut te 
obligatoire et cont inuel le ; de la jus t i ce des h o m m e s , qui ne peut 
p ré t endre pun i r , mais doit se b o r n e r à g a r a n t i r la société ; de 
l ' humani t a r i sme , qui doit r emplacer le pa t r io t i sme . 

Ses mémoires sont en sornnte assez bien éc r i t s et t rès supé-
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r ieurs à. ce qu 'on serait en droit d ' a t tendre d 'un élève de q u a 
t r ième. I l analyse t rès bien ses sen t imen t s et ses t endances , 
expose avec ordre ce qui a t r a i t à son hérédi té , décri t finement 
les caractères des différents membres de sa famille, et no te cer
ta ins faits avec une précision qui témoigne de la ne t t e t é de ses 
souvenirs . 

Dans nos en t re t iens , il nous répond l en tement et avec beaucoup 
de sang-froid, et fait son possible pour être parfa i tement compr i s . 

On ne constate chez lui ni illusions, ni hallucinations. Les 
divers modes d 'act ivi té de l 'espri t fonct ionnent n o r m a l e m e n t . 

La percept ion s'effectuant pa r des sens n o r m a u x est no rma le 
e l l e -même. L 'associat ion des idées est r iche, il écrit facilement 
une nar ra t ion et s'y mont re abondan t et prol ixe. 

L 'a t ten t ion est vive et généra lement bien sou tenue . Le ra ison
nemen t correct , le j u g e m e n t sain pour ce qui concerne les choses 
de la vie couran te . I l fait r ap idement l 'analyse et la syn thèse 
d 'une leçon ou d 'un devoir, et au séminaire ne pouvai t s ' empê
cher de mépr iser un peu ses camarades p lus j eunes qui appren
nen t « comme des pe r roque t s ». 

L ' imagina t ion est act ive. Sa tête est pleine de proje ts , de châ
teaux en Espagne . Il aime k rêvasser , et a toujours été dis t ra i t , 
M il a assez de ressources dans son espri t , d i t - i l , pour ne pas s 'en
nuyer dans la soli tude ». 11 a la faculté r emarquab le d 'évoquer 
presque k volonté des images menta les r ep ré sen tan t des scènes 
de meur t r e . Il a, j u squ ' au j ou r du cr ime, vécu en imagina t ion 
toute une série de d rames affreux dont le dénouement étai t t ou 
jou r s accompagné de mas turba t ion et de jouissance sexuel le . 

Sa volonté , qui s 'est mont rée sous sa forme impuls ive d a n s 
l 'exécution du meur t r e de Franço is , est o rd ina i rement assez 
faible. A u poin t de vue de l ' in i t ia t ive, s'il va t rès loin dans le 
domaine de la réflexion, comme nous l ' avons vu, il se mon t r e au 
cont ra i re , dans le domaine de l 'activité motr ice et de l 'act ivi té 
journa l iè re et banale , mou, hés i t an t , paresseux , pus i l l an ime . l i 
te rgiversera pendan t des j o u r s pour répondre k u n e le t t re de sa 
famille, ou oour écrire k son avocat . 

Il rêve beaucoup et souvent , et ses rêves sont généra lement 
t r i s tes . Quand il a u n e mauvaise digest ion, ils deviennent de véri
tables cauchemars . Il t ombe alors dans un précipice, est pour-
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suivi pa r des ennemis qui le pressen t de toutes p a r t s , est sous le 
coup d 'un t r e m b l e m e n t de te r re , ou se voit la pro ie d u démon, il 
se réveil le a lors t r e m b l a n t de peur , et le jour , q u a n d il y repense , 
ne peut s 'empêcher d 'avoir u n frisson. 

Du res te , chez lui , les rêves de la nu i t influencent les pensées 
de la j ou rnée , et réc iproquement , les impress ions de la veille 
réagissent sur la couleur des rêves . 

Il a f réquemment , la nui t , l ' idée de m e u r t r e associée à des idées 
vo luptueuses , il a t e l l ement l ' hab i tude de lu t t e r qu ' i l lu t t e m ê m e 
en rêve , comme dans la réal i té , peu à peu il se sen t céder, c 'est 
si t en t an t : « je vais le tuer , celui-là », il va enfoncer le couteau 
quand au m ê m e m o m e n t , le p lus souven t , il éjacule et se réveil le . 
L a journée qui suit est alors difficile, il est morose , angoissé, 
i r r i t ab le , et l ' idée rev ien t le t o u r m e n t e r avec u n m a x i m u m d'in
t ens i t é . C'est au po in t qu ' i l ne peu t p lus a lors « d is t inguer le 
p e n c h a n t de la volonté ». 

I l avai t m a l h e u r e u s e m e n t rêvé de m e u r t r e , la n u i t qu i précé
dai t le p remie r s ep tembre . 

Nous venons d 'é tudiés success ivement chez Re ida l les an técé 
den ts hérédi ta i res et les an técéden t s pe r sonne l s . N o u s l ' avons 
suivi dans son exis tence depuis le j o u r de sa na i s sance j u s q u ' a u 
cr ime, nous avons décr i t celui-ci auss i exac t emen t q u e possible , 
en essayant d 'en préciser les c i rcons tances et d 'en péné t re r les 
mobi les ; nous avons ensui te ana lysé la réac t ion du sujet l 'acte 
u n e fois consommé, et racon té sa vie en p r i son , à A r l a e d 'abord, 
pu i s à la pr ison Sa in t -Pau l , enfin, nous avons exposé les résu l t a t s 
de l ' examen phys ique et de l ' examen m e n t a l . 

I l nous res te m a i n t e n a n t à faire, en t a n t que médecins , le 
b i lan de no t re t ravai l , et à énumére r b r i è v e m e n t les caractér is
t iques pa thologiques qui s 'en dégagen t . 

Reida l présente- t - i l des ta res hérédi ta i res profondes ? 

Nous n 'hés i tons pas à répondre pa r l 'aff i rmative. 

E n effet : il est le p rodu i t de pa ren t s âgés , son pè re avai t qua
ran te -hu i t ans au m o m e n t de la concept ion , e t sa m è r e qua ran t e -
deux ; de p lus , l 'un et l ' au t re des géné ra t eu r s é ta ien t p robable 
m e n t a lcool iques. 

Du côté pa te rne l , un oncle s'est suicidé, et u n e t a n t e , a t teinte 
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du délire de persécut ion, est mor te de ramol l i ssement cérébral . 
Enfin, un de ses frères a p résen té un accès de mélancolie 

anxieuse . 

Ret rouvons-nous dans son enfance, ou dans sa jeunesse , des 
accidents ou maladies ayant pu en t raver son déve loppement nor
mal , ou révé lant une prédisposi t ion ne rveuse ou m e n t a l e ? 

L' inculpé a p résen té de l ' incont inence noc tu rne d 'u r ine . 
A l 'âge de 3 ans 1 /2, il a fait une chute de 5 m. 00 de hau t 

qui n 'a guère laissé de t race . 

A 7 ans 1 / 2 , il est frappé d 'une insolat ion g rave , après laquel le 
il est pour l ong temps ne rveux , impress ionnable et t rès affaibli. 

Enfin, depuis l 'âge de qua t r e ans , il est obsédé pa r l 'idée de 
donner la mor t , et success ivement écolier, berger , séminar is te , 
il s 'est révélé singulier , bizarre, t r i s te et sournois , faible et 
maladro i t , s ï s o l a n t vo lon ta i rement et ne p a r t a g e a n t pas les 
plaisirs et les j eux des camarades de son âge. 

Avons-nous consta té chez lui l 'existence de signes de dégéné
rescence ? 

Les signes de dégénérescence phys ique sont assez n o m b r e u x . 

Il a u n crâne asymét r ique et l ' express ion de la phys ionomie 
est p lus prononcée d 'un côté que de l ' aut re . C'est un infantile, 
il n ' a pas l ' apparence d 'un j eune h o m m e , mais bien p lu tô t d 'un 
enfant qui a g rand i . 

Ses musc les sont g rê les , sans tonici té et sans force. 
Il est onycophage et présente du de rmograph i sme . 

L 'ana lyse des ur ines mon t r e qu ' i l a de l 'hypoazoturie^ avec 
é l iminat ion re la t ivement considérable de l 'acide ur ique , ce qu 'on 
observe dans cer ta ines maladies nerveuses et en par t icul ier dans 
la neuras thén ie . Enfin la résis tance aux toxiques , en par t icul ier 
à l 'alcool et au tabac, est t rès d iminuée chez l u i ; u n ver re de vin 
lui fait t ou rne r la tê te et une cigaret te le fait vomir . 

Les s t igmates de dégénérescence menta le , dont la cons ta 
tat ion a une impor tance capitale, se r e t rouven t à chaque page 
de no t re observat ion. 

E n faisant le dénombremen t , nous avions été d 'abord frappés 
de ce fait qu ' i l s concordaient avec ceux qui accompagnent et 
caractér isent la neuras thén ie congéni ta le ; or, ont di t P i t res et 
Régis , l 'obsession est fille ou sœur de la neuras thén ie , et, en 
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poussan t p lus avant la cr i t ique, nous n o u s sommes rendu 
compte qu ' i l s n ' é ta ien t au t res que ceux que M a g n a n et Legrain 
et d 'au t res encore appel len t les s t igmates de l ' é ta t men t a l per
m a n e n t des obsédés. Ces de rn ie r s , en effet, on t généra lement 
dès l 'enfance le caractère t r i s te et mélancol ique , avec de temps à 
au t r e des exacerba t ions douloureuses qui von t j u s q u ' a u dégoût 
de la vie et à l ' idée du suicide. I ls ont l 'aspect indécis , sont 
maladro i t s pour tous les m o u v e m e n t s ; leur vo lon té es t affaiblie 
et ne leur pe rme t pas de rés is ter à certaines impu l s ions , alors que 
d 'aut res fois elle les empêche d 'accompli r ce r ta ins actes de la 
vie courante , en apparence bana l s et s i m p l e s ; i ls p résen ten t de 
r h y p e r e s t h é s i e mora le et affective qui leur r e n d le contact du 
monde ex tér ieur pénible , les r end soli taires, l eur fait concentrer 
leur a t ten t ion sur leur p ropre pe r sonne et l eur donne une sorte 
d 'orguei l , d 'autophi l ie , ana logue , quan t aux effets, à celle des 
persécutés . I ls sont craintifs, ont des appréhens ions inst inct ives 
et i r ra isonnées à chaque i n s t an t ; ce sont des dou teur s , des scru
pu leux , des angoissés et f réquemment des hypochondr iaques . 
L e u r émotivi té est excessive et ses réac t ions t r è s v ives , avec 
accompagnement des t roubles vaso-moteurs , accélérat ion du 
pouls , pa lp i ta t ions , changemen t de colorat ion du visage et, de 
p lus , de t roubles digestifs et souvent de céphalée . 

Voilà u n e bien longue énuméra t ion , mais qu i es t fort ins t ruc
tive ; on n 'a qu 'à la p r e n d r e comme fil conduc t eu r et à relire 
avec son aide l ' examen menta l de Reidal p o u r voir n e t t e m e n t 
qu'elle^ est bien le r é sumé de ce que sa psychologie contient 
d ' anormal et d ' é t r ange . 

Nous ne pouvons moins faire m a i n t e n a n t q u e d'affirmer d'ores 
et déjà que Reida l est d ' abord un héréditaire, en second lieu un 

dégénéré et que l ' é tude de son psych i sme n o u s fait pressent i r 
que nous pour rons le r a n g e r d a n s la catégorie des obsédés. 

Passons m a i n t e n a n t a u x deux phénomènes morb ides qui , en 
cours de rou te , ont su r tou t fixé not re a t t en t ion et dont les con
séquences ont été un crime affreux : nous vou lons par le r de 
l ' idée de m e u r t r e et de la pervers ion sexuelle qu i lui est com
binée. 

E t d 'abord, à quel le catégorie d ' idées fixes appa r t i en t l ' idée de 
m e u r t r e ? 
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Es t -ce une idée fixe de l 'é tat normal , comparab le à une idée 
fixe ambi t ieuse , par exemple à l ' idée de recherche d 'un savan t 
comme N e w t o n qui avai t t rouvé les lois de la grav i ta t ion « en y 
p e n s a n t tou jours » (Arnaud) . 

Non , car u n e pareil le idée est essent ie l lement vo lonta i re , elle 
n 'occupe l 'espr i t qu 'avec l ' agrément de la volonté . 

L ' idée fixe que Reidal avait de surpasser ses camarades d 'é tude 
étai t u n e idée de l 'é tat no rma l , mais l ' idée homicide , paras i te , 
d iscont inue , en contradict ion cons tan te avec l ' ensemble de la 
personnal i té , en lu t te perpé tue l le avec la volonté , es t une idée 
essent ie l lement morb ide . 

Es t - ce une idée dél i rante analogue à la préoccupat ion d 'un 
hypochondr iaque , à l ' idée de négat ion d 'un mélancol ique , à l ' idée 
de g r andeu r d 'un méga lomane , à l 'idée de persécut ion d 'un pe r 
sécuté ? 

Non encore , car pour tou te cette catégorie d 'al iénés l ' idée fixe 
est inconsciente en t a n t qu ' idée fausse et ma lad ive . Si tenace , 
si é loquent que l 'on soit, on n e pourra persuader à un persécu té 
qui est poursuivi pa r les jésui tes ou les francs-maçons qu ' i l se 
t r o m p e , ou k u n méga lomane qui croit avoir t rouvé le mouve 
m e n t perpé tue l qu' i l s 'est adonné à des recherches qui ne pou
vaient h u m a i n e m e n t about i r . Notre sujet, au cont ra i re , n 'a pas 
besoin qu 'on lui prouve que l ' idée qu ' i l a de donner la mor t est 
une idée anormale ; il l 'a toujours cachée so igneusement comme 
on cache une mons t ruos i té phys ique innommable ; sous l 'influence 
de son éducat ion et du mil ieu dans lequel il vivai t , il l 'a consi 
dérée comme une idée perverse , diabolique en que lque sor te , et 
est allé l 'avouer au confessional. Mais il n ' es t pas dou teux que , 
plus âgé et p lus éclairé, il ne soit a r r ivé que lque jour à en c o m 
prendre la na tu re pa thologique et , peu t -ê t r e , t r i omphan t de 
répugnances bien compréhens ib les , k la raconter k un médecin . 

L' idée fixe de Reidal est donc une idée morbide ; en t a n t 
qu ' idée morbide , on ne peut pas la r anger dans la catégorie des 
idées dél i rantes ; c e n e peut donc ê t re qu 'une obsession et , s'il en 
est ainsi , elle doit en présen te r les s y m p t ô m e s pa thognomoniques . 

L 'obsession doit être consciente, involonta i re et s 'accompagner 
de lu t te avec angoisse, elle doit ê t re i r résis t ible et satisfaite, 
ê t re suivie d 'une sensat ion de soulagement . 
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L'idée homicide que nous a v o n s à é tudier p résen te ne t t emen t 

tous ces carac tères ; nous a l lons le p rouver t r è s br ièvement , car 

u n e longue a rgumenta t ion n o u s ferait t omber dans de fastidieuses 

red i tes . 

i° Tout d 'abord, elle es t ce r t a inemen t consciente en t an t 

qu' idée fausse ; dès qu ' i l a u n e l ueu r de r a i sonnement , à l 'âge de 

sept ans , il commence à la d i re en confession ; à par t i r de son 

ini t iat ion a u x p ra t iques onan i s t e s , c 'est-à-dire à pa r t i r d e sa 

quatorzième année , elle empo i sonne son exis tence , et c 'est alors 

à chaque ins tan t qu ' i l va t r o u v e r le p rê t re qui , pour lu i , repré

sente le médecin de l ' âme, p o u r lui d e m a n d e r assistance contre ce 

qu ' i l considère comme une m o n s t r u e u s e pass ion . 

2 ° El le es t involonta i re e t s ' accompagne de lu t te intér ieure 

avec angoisse profonde, et, à c h a q u e pas de ses mémoi res , Reidal 

nous dépeint son état d ' âme t o u r m e n t é . Nous n ' ins is tons pas 

davan tage , et renvoyons aux p récéden tes par t ies du rappor t pour 

les ext ra i t s n o m b r e u x que n o u s pour r ions citer ici. 

Mais à mesu re qu ' i l lu t t e d a v a n t a g e , l ' idée devient p lus forte, 

et, quoi qu ' i l fasse, sa vo lonté es t obligée de succomber . 

3° L ' idée est i r rés is t ib le , il a beau appe le r à son secours tous 

les auxil iaires qui son t à sa disposi t ion : rel igion, discipl ine, t ra 

vail acharné , elle t r iomphe de t ou t , et devien t impuls ive généra

l ement dans le sens de la m a s t u r b a t i o n avec représen ta t ion men

ta le du m e u r t r e , j u s q u ' a u j o u r où , au lieu de se contenter d 'une 

satisfaction p la ton ique , elle abou t i t à l ' exécut ion d 'un crime 

affreux. 

4° Enfin, la satisfaction de l ' idée en t ra îne u n e sensat ion de 

sou lagement . Voyons ce qu ' i l en a été le j ou r du m e u r t r e . On 

peu t dire que l 'exécut ion d 'un ac te peu t se f ract ionner en quelque 

sor te , et que la décision est le p remie r s tade de l 'exécution. 

Le I E R s ep tembre , au m a t i n , après la décision prise de tuer 

Blondel , il éprouve u n e satisfaction in tense , u n e joie dél i rante . 

Une fois le m e u r t r e commis sur F ranço i s , le soulagement 

para î t moins net , c 'est qu ' i l a du ré t rès p e u de t emps et a été de 

suite r emplacé pa r u n s en t imen t d ' ho r r eu r profonde. « La tête 

coupée, di t Re ida l , j e l 'é levais en l 'a ir t r i ompha l emen t , j e gardai 

la tê te dans mes ma ins une dizaine de secondes , et il m e v in t 

cet te idée : m a i n t e n a n t , j e pu i s mut i l e r son corps , j e suis le 
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maî t re . Mais j e vis que je n 'avais p lus affaire qu 'à u n cadavre , et 
cet te vue me r épugna si fort que j e la je ta i à 3 ou 4 mè t re s du 
corps, et me dis : e s t -ce que ce plaisir ne dure, pas p lus l o n g 
temps ? » 

C'est cet te sensat ion de plaisir , de t r i omphe , de domina t ion 
qui const i tue ici la phase de sou lagement . 

E n dehors des signes capi taux que nous venons d ' énumére r , 
l 'obsession en présen te d 'aut res moins impor t an t s que nous 
re t rouvons chez Reida l . 

E l le est au tomat ique , é t rangère au cours n o r m a l des idées , et 
en contradict ion avec tou t l ' ensemble de la personna l i t é mora le , 
elle engendre ou t radui t un vér i table dédoublement de la person
nal i té . 

El le surv ient d 'une façon paroxys t ique , les pér iodes d 'exacer-
bation é tant séparées par des périodes de calme, où seuls per
s is tent les s t igmates de l 'é tat p e r m a n e n t que nous avons décri t . 

Comme conclusion à la discussion part iel le que nous venons 
de faire, nous pouvons affirmer que : 

Reidal est a t te in t d 'obsession homicide impuls ive . 

Ajou tons , — f a i t de la plus hau te impor tance au poin t de vue 
de l 'appréciat ion du degré de responsabi l i té du prévenu , — que : 

Cet te obsession est congéni ta le , car elle da te p resque de la 
na issance , et est apparue à l 'âge de trois ou qua t re ans . 

Cet te précocité semble é t range au premier abord : elle n ' e s t 
pou r t an t pas except ionnel le (début entre cinq et quinze ans dans 
46 pour IOO des cas, su ivant P i t res et Régis) . 

Comment expl iquer , dans ces condit ions, la genèse de l 'idée ? 

Rappe lons ce que nous avons exposé déjà dans la p remiè re 
par t ie : Binet (le Fétichisme dans l'amour, Pa r i s , i 8 g i ) et d ' au t res 
au teurs ont voulu faire jouer u n .rôle p répondéran t à l ' é lément 
occasionnel, qui serai t dans le cas par t icul ier : le j eu de tuer le 
cochon. Mais d 'au t res , au contra i re : Kraif t -Ebing, Garnier (les 

Fétichistes, Pa r i s , 1896), Régis (Archives d anthropologie crimi

nelle, 189g) d i sen t que tou tes ces occasions, ces scènes émot ion
nel les ne créent pas l 'associat ion pa thologique , mais qu 'e l les ne 
font que la faire sort i r de son état la tent . L ' ind iv idu était p réd is 
posé , en instance pour ainsi dire , et une circonstance quelconque 
a déclanché l 'é tat morb ide et l'a mis en évidence. 
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Nous nous r angeons d u côté de cet te dernière appréciat ion en 

ce qui concerne Reidal , et nous d i rons avec P . Garnier qu ' i l est 

né en que lque sorte « t o u t a rmé pour l 'homicide ». 

Jusqu ' à p résen t , nous avons é tudié l ' idée de meur t r e sans par ler 

de l ' idée de jouissance sexuel le , qui lui est combinée ; nous l 'avons 

fait pour p lus ieurs ra isons : 

D 'abord parce que l ' idée de m e u r t r e a précédé chez l ' inculpé 

l 'éveil du sens géni ta l . 

E n second lieu parce que l ' idée de m e u r t r e et l 'idée de jouis

sance sexuelle ex is ten t parfois chez lui i ndépendammen t l 'une de 

l ' au t re : « L ' idée ne s ' accompagne p>as toujours d 'érection ni de 

désir de mas tu rba t ion ; comme j e puis avoir envie de me mas 

tu rbe r sans avoir des idées de m e u r t r e . » 

Mais les faits sont là pou r affirmer néanmoins que dès le j eune 

âge l ' idée s 'es t accompagnée d 'érect ion, et q u e depuis la qua

torzième année , elle joue p resque c o n s t a m m e n t un rôle, non plus 

seu lement d a n s l 'exci ta t ion, m a i s aussi dans la satisfaction du 

sens géni ta l , et a pr i s , a insi associée, n e t t e m e n t , la forme d 'une 

« pervers ion sexuelle ». 

Cet te pervers ion sexuelle est-elle du sadisme ana logue à celui 

du héros d ' immora l i té , du fanfaron du vice qui lui a donné son 

nom ? Dans ce cas , elle n ' engendre ra i t peu t - ê t r e pas l ' i r respon

sabil i té, quoique le fameux m a r q u i s ait fini ses j ou r s dans un 

asile d 'a l iénés. Mais il n ' en est r ien ici, où « le sujet souffre de 

son désir p lus qu ' i l n ' en joui t , ne fait pas é ta lage de sa misère 

mora le , ma i s la voile, ou s'y efforce, et marche d a n s la vie sous 

la ty rann ie de ce t te obsession impuls ive que sa conscience com

ba t , mais à laquel le il faudra qu' i l succombe en dépit de tous ses 

efforts ». El le est donc bien du sadisme n e t t e m e n t « p a t h o l o 

gique », que Garnier définit ainsi : 

« C'est une pervers ion sexuel le obsédante et impuls ive , ca rac

tér isée par une dépendance é t roi te en t re la souffrance infligée ou 

m e n t a l e m e n t représen tée et l ' o rgasme gén i t a l . La frigidité res tan t 

d 'ordinaire absolue sans cette condi t ion nécessa i re et suffisante. » 

R e p r e n o n s l ' un après l ' au t re les é léments const i tu t i fs de cette 

définition et voyons si nous les r e t rouvons chez Reidal : 

a) L 'obsess ion et l ' impuls iv i té : elles son t indiscutables . Nous 

nous y sommes t rop l o n g u e m e n t appesan t i s pour y revenir . 
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h) ha souffrance infligée ou men ta l emen t représentée : l 'a t ro

cité par t icul ière du cr ime est suffisamment caractér is t ique de la 

souffrance infligée. 

P o u r ce qui est de la souffrance men ta l emen t représentée , 

ci tons les mémoi res : 

« Quant à la manière dont je me représentais en train de tuer, ce n'était 
pas toujours la même ; si je me représentais une victime que j'aimais, je 
la voyais se laissant faire, je la saignais ou la décapitais avec un couteau. 
Si c'était une victime que je détestais, je me voyais lui plongeant le cou
teau dans la gorge, ou lui déchirant la figure, la faisant mourir d'une mort 
plus cruelle. » (Cahier i , 20.) 

cJ La dépendance étroi te entre la souffrance et l 'organisme 
géni ta l : elle existe n e t t e m e n t chez le p révenu depuis la q u a 
torz ième année de son âge, et ne pe rme t pas qu 'on le confonde 
avec les sadiques d 'occasion, pour lesquels la c ruau té n 'es t qu 'un 
raffinement de b lasé . 

Il nous faut éclaircir ici un fait qui , au premier abord, nous 
paraî t assez obscur : Reidal , au momen t du meur t r e , était en érec
t ion, mais il n 'a pas éjaculé, n 'a pas souillé sa vic t ime, n 'a p a s 
éprouvé en un m o t de jouissance sexuel le vraie : c'est exact , 
mais cet te jouissance étai t escomptée , et il s'y étai t p réparé à 
l 'avance ; il se serai t p robab lement livré à la mas tu rba t ion , si le 
r emords et le dégoût n 'é ta ien t apparus b rusquemen t : 

« Le j o u r du cr ime, j e ne m e mas tu rba i s pas auss i souvent que 
j e m 'en senta is le besoin, me d isan t qu ' i l fallait réserver le plais ir 
pour le m o m e n t où j e tuerais que lqu 'un . » (Cahier 6, 104.) 

Du res te , la jouissance sexuel le n 'es t pas abso lumen t néces
saire p o u r caractér iser l 'acte sadique « dans lequel la c ruauté est 
pa r e l le-même souvent un équivalent de l 'acte sexuel ». 

cl) La frigidité n 'es t pas chez l ' inculpé absolue en dehors de la 
représenta t ion du meur t r e : en effet, il peu t se mas tu rbe r et 
arr iver à l 'é jaculat ion sans que cet te représenta t ion su rv ienne . 
Ma i s , dans ces cas, l 'é jaculat ion est difficile et la jouissance très 
d iminuée , et la p lupa r t du t emps ce n 'es t que par des prodiges 
d 'énergie qu ' i l arr ive à dissocier les deux é léments de sa perver
sion. Encore est-iî obligé de t rouver un biais et d 'évoquer l ' image 
d 'une scène t r ag ique dans laquel le il ne joue pas un rôle actif. 

« Pendant quelques années, je n'associais pasTidée de tuer aux plaisirs 

Arch. Anthr. Criin. 1907 — .11 
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sexuels et je ne me masturbais que très rarement, sinon jamais, car je n'ar
rivais pas à avoir une éjaculation et je ne parvenais à jouir que très diffici
lement, je me représentais en train de tuer et aussitôt je jouis très faci
lement. (Cahier i , 6 . ) 

« En me masturbant, j'éloignais de mon esprit les idées de meurtre, 
mais je me représentais la figure de la personne que j'aurais désiré tuer, 
souffrant de ne pouvoir me représenter en tram de tuer. 

« Je me représentais parfois la personne que j'aurais désiré tuer, mar
chant à un supplice sanglant comme la guillotine, mais j'éloignais de mon 
esprit l'idée de tuer moi-même. » 

I l ressor t n e t t e m e n t de no t re a rgumen ta t ion q u e Reidal est 
a t t e in t de sadisme sanguinaire congénital. 

Ce sadisme est-il associé à du fé t ichisme? 

On ne peu t guère répondre p a r l 'affirmative, car c 'est bien 
l ' ensemble de la personne qui éveil le chez lui l 'exci ta t ion ou p r o 
voque l 'orgasme, avec, il est vra i , nécessi té de cer ta ins caractères 
par t icul iers , mais qui sont t rop n o m b r e u x pour qu 'on puisse 
conclure à la coexistence de cet te au t r e forme de pervers ion . 

I l serait p lu tô t associé à l ' homosexua l i t é , ma i s celle-ci n 'es t 
éga lement pas assez exclus ive p o u r qu 'on pu i sse faire de no t re 
sujet u n inver t i gén i ta l : 

« La seule vue d'une fille élégante, belle, hautaine, me met en érection. 
(Cahier 4, 7 ° ) 

« A Arlac, où j'entendais des conversations sur les plaisirs qu'on a à 
avoir des rapports avec les femmes, j'avais des pertes séminales la nuit, 
en me voyant en train d'avoir des rapports sexuels avec des femmes. » 
(Cahier 8, 145.) 

Nous voilà arr ivés au t e rme de cet te longue discussion, dont 
le résul ta t a été de nous amener peu à peu et p rogress ivement à 
établ i r un diagnost ic ne t et précis . 

El le a por té sur l ' ensemble de la vie pa tho logique de Reidal et 
nous avons v u que , venu au m o n d e por teur de la monstruosi té 
mora le que nous avons décri te , il en étai t encore affligé à l 'heure 
actuel le . Peu t - ê t r e le suivra- t -e l le j u s q u ' a u t o m b e a u . 

Nous nous sommes rendus compte que , si l 'on avai t pu péné
t r e r et comprendre ce t te psychologie morb ide , a v a n t qu'el le se 
soit extériorisée d 'une façon auss i t r ag ique , il au ra i t été possible 
j u squ ' à un cer ta in point d 'en prévoir le d é n o u e m e n t et de prendre 
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les mesures nécessaires pour me t t r e la société à l 'abri de ses 
dangereuses conséquences . 

Comme nous avons à nous prononcer spécia lement sur l 'é tat 
des facultés et de la volonté du p révenu au m o m e n t du cr ime, 
nous jugeons nécessaire de r ep rendre à nouveau celui-ci et d 'en 
faire un cour t r ésumé, sous forme de descript ion du pa roxysme 
dont il a été l ' about issant . Nous al lons employer la métbode mé
dicale et successivement envisager : ses causes , sa pér iode p r é 
moni to i re , sa période d 'é ta t et sa t e rmina i son . 

a j Causes occasionnelles. — Plus ieurs en t r en t en j eu : d 'abord 
le su rmenage scolaire indubi tab le et son influence débi l i tante , puis 
la pr ivat ion des auxil iaires préc ieux qui l 'a idaient dans la lu t te 
(exercices rel igieux, discipline, etc .) , enfin l 'oisiveté des vacances . 

b) Période prémonitoire. —• El le est caractér isée par des 
symptômes phys iques : pe r te de l 'appét i t , m a u x de tê te , car 
dialgie, pa lp i ta t ions , faiblesse généra le . 

Des symptômes psychiques : t r i s tesse excessive, i r r i tabi l i té , 
angoisse presque cons tan te . 

Enfin, la fréquence de l ' idée de meur t r e qui revient et s ' impose 
quoi que Reidal fasse, about i ssant à chaque ins tan t à la mas tu r 
ba t ion avec représenta t ion m e n t a l e . 

Cet onanisme intensif réagi t à son tour sur le sys tème nerveux 
pour en diminuer la rés is tance . 

c) Période d'état. — Nous ar r ivons ainsi à la journée du 
i c r s ep tembre , Reida l a rêvé la nu i t précédente aux idées de 
m e u r t r e ; il se réveil le le mat in t rès v io lemment obsédé . 

Son camarade Blondel , don t il évoque souvent l ' image dans 
ses mas tu rba t ions , v ien t le voir et lui propose une p romenade . 
Reida l a peur : « Aujourd 'hu i les idées sont t rès violentes ; si t u 
v a s s e u l a v e c Blondel , l ' idée de le tuer peut te passer p a r l a t ê te . » 
Il pa r t néanmoins et malgré lui les idées de m e u r t r e rev iennent , 
puis « l ' idée qu ' i l est seul avec Blondel , qu ' i l peu t le tuer ». 

I l se dit : « Tu es fou, à quoi penses - tu ? » (conscience de la 
fausseté de l 'idée morbide) , mais l 'idée de plais ir se renforce, il 
lu t te n é a n m o i n s ( lut te cont re l ' idée), se sent peu à peu faiblir, et 
cède enfin : « Tu dois être assass in , à quoi bon lu t te r contre la 
de s t i née , il faut que je tue que lqu 'un » (irrésistibili té de l ' impul
s ion) , et a lors : « Ce qui doit arr iver ar r ivera , vas-y. » La dèci-
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sion est pr ise . C'est le p remie r s tade de l 'exécut ion, il éprouve 
u n sen t imen t de joie in t ense : « Me voilà l ibre , quel bonheur . » 
(Soulagement . ) 

Mais il ne peu t tue r B londe l , il r en t re chez lui où l ' idée de 
eur t re cont inue à l 'occuper t o u t entier . Il es t ne rveux , t roublé , 

la tê te lui fait ma l , et il se di t : « I l ne faut pas en devenir fou, 

comme t a n t d ' au t res . » 

I l repasse son couteau sur la p ier re à a iguiser ; q u a n d François 

ar r ive , il p a r t avec lu i , saisit le m o m e n t favorable, le r enverse et 

le décapi te . Il saisi t la tê te coupée et l 'é lève en l 'air t r iompha le 

m e n t : « Il a enfin matér ia l i sé les rêves de p la is i r qu ' i l faisait 

depuis si l ong t emps . » (Satisfaction suivant la deuxième phase 

de l 'acte : l ' exécut ion.) 

d) Terminaison. — Très r ap idemen t (que lques secondes ?) 
l 'obsession cr iminel le d ispara î t , e t le moi n o r m a l de la p e r s o n 
nal i té dédoublée se r e t rouve seu l . Reida l es t frappé de remords 
et d ' épouvante , il va se cons t i tuer pr i sonnier . 

N e re t rouvons-nous pas , au cours des différentes pér iodes de ce 
pa roxysme , les s ignes sur l esque ls nous n o u s sommes appesant is 
p lus haut , et qui le font i ndub i t ab l emen t r en t r e r dans le domaine 
de la pathologie ? 

Not re t ravai l est t e rminé , nous a l lons encore examiner briève

m e n t si l 'hypothèse de s imula t ion peu t ê t re envisagée, pu i s m o n 

t r e r c o m m e n t du fait de c i rcons tances fortui tes qu i n ' ex i s ta ien t pas 

lors de la p remière exper t i se , nous avons vu n o t r e é tude facilitée. 

Cela fait, nous formulerons nos conclus ions . 

E n effet, une objection pour ra i t n o u s ê t re faite qu i , si elle était 
fondée, ru inera i t d 'un seul coup tou te n o t r e a rgumen ta t ion : 
Re ida l ne serait-il pas un s imula teu r ? 

A cela nous r épondrons : Qu' i l n'affirme p a s ê t re fou, il dit : 
(Cahier 6, 116) « On m'envoie à L y o n p o u r savoir si oui ou non 
j e suis malade ; je dois p lu tô t être cons idéré c o m m e tel , t a n t que 
vous , exper t s , n 'aurez pas déclaré le con t ra i r e . » 

Nul le p a r t dans ses mémoi re s , il n e se déc la re i r responsable ; 
d a n s l 'un d ' eux , il d iscute l u i - m ê m e son cas : « J e ne p e u x pas 
être fou, si j e suis coupable , il faut que l 'on m e condamne . » 



UN CAS DE SADISME SANGUINAIRE CONGÉNITAL 765 

Or, il est bien rare qu 'un faux aliéné ne se t a rgue p a s , ne se 
van te pas de sa folie. 

E n ou t re , la pervers ion géni ta le chez lui se p résen te avec des 
j caractères abso lument typ iques , en conformité avec les données 

de la science, de p lus elle n ' e s t pas u n t roub le isolé, mais fait 
par t ie d 'un ensemble pa thologique n e t t e m e n t défini. 

Enfin, ses mémoires , de la s incéri té desquels on pour ra i t douter , 
ont en dehors de l 'accent de franchise qui les an ime , ce caractère 
d 'ê tre en conformité, m ê m e dans les m e n u s déta i ls , avec les con
s ta ta t ions et les descr ipt ions de la médecine men ta l e . P o u r les 
avoir écrits dans le b u t de t romper la jus t ice , il faudrai t que 
Reidal ai t sur la ques t ion des pervers ions sexuelles des not ions 
qui demandera ien t d 'abord de longues é tudes , puis une vér i table 
b ib l io thèque de spécialiste, qui devrai t contenir de plus les 
ouvrages les plus récen t s . 

Nous écar tons donc abso lumen t l 'hypothèse de s imulat ion. 

I l nous faut ma in tenan t expl iquer pourquoi nous sommes a r r i -
„ vés à des conclusions différentes de celles de nos d is t ingués 

confrères d 'Ar lac . 
Un premier point à s ignaler , c 'est que nous avons eu, par suite 

de circonstances fortuites, d e u x r ense ignemen t s de la p lus hau te 
impor tance sur l 'hérédité du p révenu , l 'un concernant u n e t an te , 
l ' au t re u n frère aîné. 

Mais sur tout , Reida l était pour eux un livre p r e s q u e fermé : 
« Dans mes premiers in te r roga to i res , di t - i l , dans les vis i tes des 
médec ins de la première Commiss ion , j ' é t a i s terrifié. Je ne répon
dais qu 'en t r emblan t . » (Cahier 10, 197.) 

E t il répondai t peu et ma l . 
E n not re présence, il n 'en a pas été de m ê m e , il é ta i t déjà à 

une plus lointaine époque d u m e u r t r e , et par conséquent p lus 
ca lme, il s 'était accl imaté au régime de la pr ison, pu i s , dit-il , 
« à force d 'ê tre in ter rogé , j ' a i fini pa r m 'hab i tue r à par ler de choses 
don t j e n ' aura i s aupa ravan t pas p u dire une paro le , voilà pou r 
quoi devant vous j e ne suis pas in t imidé . » (Cahier 6, 116.) 

Soit par nos conversat ions avec lui, soit pa r des écri ts , nous 
avons donc pu être renseignés complè tement sur sa mepta l i t é et 
sur les mobiles de son acte. 
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Or, dit Garmerf Rapport du Congrès desaliénistes, 1900) « quand 
l ' exper t découvre chez un inculpé u n e obsession impuls ive , il a, 
pour asseoir son diagnost ic , les é l é m e n t s d 'appréc ia t ion e m p r u n 
tés à la subjectivité du p révenu q u i lui r end compte des sensa
t ions et des sen t iments concomi t an t s , men ta l i t é spéciale au 
t emps de l 'action qu' i l est ind i spensab le d ' ana lyse r pour caracté
r iser le s y n d r o m e obsession ou impu l s ion . I l est nécessaire que 
le sujet nous fasse pa r t de ce qu ' i l a éprouvé avan t , pendan t et 
après le p h é n o m è n e de l ' impu l s ion . C'est pa r cette révélat ion 
que l 'observat ion scientifique p e u t seu lement ê t re complète . 
L ' expe r t peu t bien essayer d 'y supp lée r et de recons t i tuer le 
synd rome que son expér ience lu i p e r m e t de pressent i r , mais la 
démons t ra t ion en res te impar fa i t e . » 

De p lus , chez Reidal , la pe rve r s ion gén i ta le fait par t ie d 'un 
ensemble pa tho logique éga l emen t en g rande pa r t i e subjectif, et 
que seules ses confidences p o u v a i e n t met t re en lumière . 

CONCLUSIONS 

Des faits p r écédemmen t cités e t de leur discussion, et d 'après 

les t e rmes du Réquis i to i re , 

Nous concluons : 

I . B . Re ida l est u n préd isposé héréd i ta i re , p résen tan t des 

s ignes phys iques et p sych iques indiscutables de dégénéres 

cence. Il est a t t e in t de sadisme sanguinaire congénital. 

IL L 'examen de l ' inculpé et l ' é tude que n o u s avons faite de 

son crime nous ont m o n t r é qu ' i l n e jouissa i t pas de la p léni tude 

de ses facultés in te l lectuel les et mora les , de sa ra ison et de la 

l iber té de sa volonté au m o m e n t où il a commis le m e u r t r e qui 

lui est reproché . 

Lyon, le 3o Décembre 1906. 

A . LACASSAGNE, A . ROUSSET, A . PAPILLON. 

A la suite de ce rapport, la Chambre des mises en accusation de la 
Cour de R. a ordonné l ' internement de B. Reidal dans un asile 
d'aliénés. 
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C H R O N I Q U E D E L ' U N I S E X U A L I T É 

l'ar ANDRÉ RAFFALOV1CH 
FIN 

Quelques notes sur : i° la Littérature Allemande; 2° une Affaire Unisexuelle à 

Paris en •190-i; 3° une Scission dans le Comité scientifique et humanitaire 

de Berlin; 4° la Condamnation de Verlaine. 

LITTÉRATURE A L L E M A N D E . 

Dans Wilhelm Meister (Wanderjahre, livre II, chapitre xi), Gœthe, 
évocateur incomparable, a vivement, tracé une amitié subite entre deux 
jeunes garçons. Wilhelm, un mardi de Pentecôte va avec sa famille à 
la campagne; il n'avait jamais été si loin. Lui et les autres enfants 
s'amusent à cueillir des coucous ; les enfants du village se mêlent à eux. 
La douceur parfumée des fleurs printanières devient de plus en plus 
délicieuse. Il y a trop de fleurs. On en remplit chapeaux et casquettes. 
L'aîné des villageois, fils d'un pêcheur, un peu plus âgé que Wilhelm, 
et qui lui avait plu de suite, ne goûte pas ce jeu de fleurs et invite 
Wilhelm à l'accompagner vers le fleuve. Us s'assoient et pèchent à la 
ligne, assis l'un contre l 'autre. Le fils du pêcheur s'ennuie encore, ôte 
ses vêtements et se baigne. Gœthe décrit avec une magique fraîcheur, 
une enchanteresse chaleur, la vie qui les entoure, la chaleur et l'humi
dité, l 'ombre et le soleil. Le fils du pêcheur entraîne Wilhelm, et, 
malgré sa crainte des parents, le citadin se déshabille vite et rejoint son 
nouvel ami. Quand le fils du pêcheur sort de l'eau et se tient debout 
au soleil pour se sécher, Wilhelm se sent ébloui par un triple soleil, 
tant était belle la forme humaine dont il n'avait jamais eu l'idée. Il 
(le fils du pêcheur) parut contempler Wilhelm avec la même attention. 
Rapidement habillés, ils semblaient encore dévêtus. Leurs cœurs 
s'éprirent et, au milieu de baisers enflammés, ils se jurèrent une 
éternelle amitié. 

Je m'étonne que cet épisode, cité par K. Groos dans son « Jeu chez 
Vhomme » ne soit pas devenu banal et classique. 

Une lettre de Gœthe au duc Charles-Auguste de WTeimar (de Rome, 
décembre 1787) est intéressante et commence à être citée de plus en 
plus. Après avoir raconté que les filles publiques de Rome, comme 
partout, ne sont pas sûres, que les jeunes filles y sont plus chastes 
qu'ailleurs et désirent toutes se marier, quitte à se vendre après à celui 
qui entretiendra toute la famille, il ajoute : « Quant au cœur, il n'a 
rien à faire avec ces arrangements. » « Vous comprendrez maintenant, 
continue-t-il, un phénomène curieux que je n'avais jamais vu ressortir 

R E V U E C R I T I Q U E 
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aussi vigoureusement qu'ici : l 'amour entre hommes. Admettant qu'il 
atteint rarement le plus haut degré de la sensualité et qu'il demeure 
dans les régions moyennes de l'affection et de la passion, je puis dire 
que j 'a i vu ici de mes yeux les plus beaux exemples que nous lisons 
chez les Grecs (voir les Idées de Herder, vol. I II , p. 171), et, en 
observateur attentif, j 'a i pu en étudier le physique et le moral. C'est 
un sujet dont on peut à peine parler, encore moins écrire, je le réserve 
donc pour nos entretiens quand nous serons ensemble. » 

Le 7 janvier i8o5, Heinrich von Kleist, âgé alors de vingt-huit ans 
(aujourd'hui sacré le grand poète prussien par excellence), écrit à son 
ami Ernst von Pfûhl, dans une lettre publiée pour la première fois 
tout récemment : « Il y a un an, nous éprouvions, moi du moins, le 
charmant enthousiasme de l'amitié. Tu ramenais dans mon cœur le 
siècle des Grecs, j 'aurais pu dormir près de toi, cher, tant mon âme 
t'embrassait. J'ai souvent considéré ton beau corps quand tu te bai
gnais sous mes yeux dans le lac deThun ,avec des sentiments vraiment 
d'une jeune fille. Il aurait pu véritablement servir de modèle à un 
artiste. Si je l'avais été, j 'aurai conçu, grâce à lui, l'idée d'un dieu. Ta 
petite tête bouclée, sur ton cou fort, tes larges épaules, ton corps 
nerveux, le tout une image de la force, comme si tu ressemblais au 
plus beau jeune taureau qui a jamais saigné en l 'honneur de Zeus. 
J'ai compris clairement les lois de Lycurgue et son idée de l'amour 
des jeunes hommes, grâce à l'émotion que tu as éveillée en moi. Viens 
à moi... Je ne me marierai jamais, sois ma femme, mes enfants, mes 
petits-enfants... Accepte. Sinon je sentirai que personne ne m'aime au 
monde. J'aurais plus à te dire, mais ce n'est pas pour une lettre. » 

Qu'on ne me soupçonne pas de voir des invertis dans les chastes et 
sympathiques héros du roman de Georges Freiherr von Ompteda, 
Sylvester von Geyer. Mais la touchante amitié de Sylvester von Geyer 
et d'Eldenfleth, si spontanée, loyale et naturelle, s'inaugure avec une 
franchise que le roman anglais n'oserait pas. Comparez, par exemple, 
Keddy, le très remarquable et distingué roman de M. Dickenson, avec 
Sylvester von Geyer. M. Dickenson a une conception plus impression
nante de l'amitié; pour lui, les symboles de l'amitié sont d'un poi
gnant, d'un sérieux qu'Ompteda ne recherche pas, mais que la pudeur 
anglaise diffère de la pudeur allemande! 

Sylvester et Eldenfleth sont du même âge, pauvres, de bonne famille, 
au régiment depuis quatre semaines. Ils ne se connaissaient pas avant. 
Un soir qu'il ont causé si tard dans la chambre de Sylvester que la 
fatigue les empêche de continuer à se raconter tout ce qui leur est 
jamais arrivé, ils se voient tous les deux dans la glace, grands, minces. 
« Nous allons fameusement bien ensemble », dit Sylvester involon
tairement. — h Tout à fait de la même taille », répond Eldenfleth. — 
« Tout à fait. » — « Pauvres tous les deux. » — ce Pauvres, très 
pauvres tous les deux, » — « fyfais on n'a pas besoin d'argent pour être 
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heureux, n'est-ce pas"? » — « Non, je suis heureux ainsi, et heureux 
que nous sommes ensemble. » 

Le cœur de Sylvester bat plus fort. Il saisit la main de l'ami : 
« Eldenfleth, nous serons toujours amis ! » — « Oui, toujours. » La 
main dans la main, ils se tiennent en face l'un de l 'autre. Le sang 
afflue au cœur de Silvester. C'est un moment solennel. Presque sans 
se rendre compte de ses paroles, il demande : « Est-ce que nous nous 
tutoierons? » Eldenfleth fait un signe d'assentiment et un sourire 
joyeux passe sur ses traits. Il se penche rapidement vers Sylvester et 
Sylvester s'approche de lui. rempli de la même émotion irrésistible. Ils 
se baisent vite et cordialement sur la bouche. Puis leurs mains se 
quittent et ils se regardent, un peu honteux de leur émotion. Elden
fleth dit : « Je suis tout confus. » Et Sylvester : a Nous nous connaissons 
depuis si peu de temps. » Ils se secouent encore une fois la main, et 
Eldenfleth s'élance hors de la maison. Mais il revient, il a oublié ses 
gants. Et ils se pressent de nouveau la main. Sylvester, seul, se pro
mène de long en large, chantant haut : il est trop heureux. 

On a extrait des 1900 grandes pages du journal de Platen, le grand 
poète allemand, un joli volume de 4 ° ° petites pages, et il faut en 
remercier M. Erich Petzet. 

En feuilletant ces pages, quelques remarques s'imposent. En 
premier lieu, l'innocence de Platen enfant et adolescent. Il est d'abord 
élevé parmi les cadets militaires, ensuite page à la cour. Il aime 
beaucoup ses amis, mais d'amitié vive, pas d'amour. Puis vient un 
amour romanesque pour Mercy d'Argenteau, pour un prince qui 
ressemble à Mercy d'Argenteau. Il ne les connaît que de vue, il ne 
leur parle pas, mais il pense à eux tout le temps. Ensuite, c'est le tour 
de Fédérigo. H.. . lui succède, mais Platen fait sa connaissance : désil
lusion complète. Il est forcé de revenir à l'idée de Fédérigo. Notons 
qu'il a bien dix-huit ans avant de savoir que l'amour entre hommes 
peut être sensuel, sexuel : c'est en France, en lisant Piron, pendant 
la campagne de I 8 I 5 , qu'il fait cette découverte. Mais lui, il veut 
rester chaste, il aspire à un bel ami, qui sera tout à lui, tout pour lui. 

Ecoutons-le à près de vingt et un ans : « Ce n'est pas à tort que je 
redoute à mon retour à Munich de tomber dans les folies de l'amour. 
Je suis à un âge qui réclame l'amour et ne peut plus se contenter de 
l'amitié. » La vie des villes le remplit d'un dégoût pour l'existence 
dont l'amour seul peut le sauver. « Je peux endormir mes sentiments 
en m'absorbant dans des occupations sérieuses. Ce qui me fait trembler 
le plus, c'est que je penche bien plus vers mon sexe que vers la femme. 
Puis-je changer ce qui n'est pas mon ouvrage? Je sentis d'abord la 
force de l'amour quand j 'étais seulement entouré de garçons et ne 
voyais jamais de jeunes filles. Comment n"aurais-je pas aimé un ami? 
Xylander fut le premier. Nous étions heureux et innocents. Le même 
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penchant s'éveilla ensuite quand j 'é tais aux Pages, pas pour un cama
rade, pour le comte de M.. . Peut-être que mes penchants auraient pris 
une autre direction en entrant dans le monde si l'image de Fédérigo 
ne m'avait soumis à la même folie. Xylander favorisé a donné son 
amour à une femme, il est sauvé : pour moi, je ne vois pas d'issue. 
J'estime les femmes; si c'était possible, je me marierais le plus tôt 
possible. L'estime et l'amitié m'attireraient vers ma femme et produi
raient peut-être l'amour. Ces quatre mois à la campagne j ' a i été libre, 
sans faiblesse amoureuse. Mais, les derniers jours, l'image de Fédérigo 
s'est ranimée vivement en moi : Et flavos crines et membra décora 
juventae. Aucun amour ne peut être absolument sans sensualité, mais 
jamais, et en aucune manière, Fédérigo n'a éveillé en moi des instincts 
grossièrement sensuels. Mais, si cela m'arrivait avec un autre! Oh! 
plutôt être englouti par l'abîme. Je serais perdu. Je me consumerais 
malheureux; je n'arriverais jamais à mon but et je frémirais de l'at
teindre. Je sais qu'un amour plus noble peut mener jusqu'au bord de 
la perte et de la destruction, mais comment une ardeur sensuelle doit 
affreusement détruire l'homme tout entier, je l'ignore encore tout en 
ayant un cruel pressentiment! » 

Il obtient la permission d'aller étudier pendant trois ans. 
A Wurzburg, il s'éprend cYAdrasle (Edouard) avec moins de conti

nuité d'abord. 
Il est devenu, croit-il, plus froid depuis qu'il sait que des rapports 

coupables peuvent exister entre deux hommes. 
L'amour cependant l 'emporte. Il écrit en français dans son journal : 
19 mai 4 819: « . . . De bonne heure ce matin, je me rendais chez 

Edouard. Je ne pouvais cesser d'être prévenant et doux. Nous nous 
entretînmes trois quarts d'heure. Je lui dis tout ce qui affligeait mon 
âme. Voilà ce qu'en fut le résultat : il me répliqua qu'il me rendait 
grâce de mon amitié et de mes bons offices, mais qu'il ne pourrait 
jamais comprendre ma susceptibilité extraordinaire. Puis , . . . comme 
nos études n'étaient pas les mêmes, il ne lui restait pas assez de temps 
pour cultiver ma conversation et venir me voir ; enfin qu il aimait à 
s'entretenir quelquefois avec un jeune homme qui aie de l'esprit, mais 
qu'il ne négligerait jamais ses anciens amis à cause de moi.. . Lorsque 
je lui observais que notre liaison était inégale parce qu'il ne s'intéres
sait pas à moi, il me répondit avec une dureté extrême : Rendez-la 
égale,.. » 

3 juin : « . . . L'éclat de sa beauté et la connaissance qu'il en a, le 
rendent vain. Ce n'est que trop vrai que, lorsqu'il entre dans ma 
chambre, il m'éblouit comme la figure d'un demi dieu, entouré d u n e 
couronne de rayonnantes fleurs. » 

8 juin : « Si le ciel daignera toujours m'accorder une pureté inalté
rable de l'âme, je puis me nommer le plus heureux des hommes ; car 
Edouard se comporte envers moi avec une attention douce et tendre. . . 
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Hier pour la première fois nous allâmes nous promener les bras 
croisés ; il avait mis le sien autour de mon cou, et moi je tenais 
embrassé le milieu de son corps, dont le poids chéri pesait en même 
temps sur mes épaules... Mais pourquoi ne devrais-je pas jouir de 
l'aspect bienfaisant de sa beauté, pourvu que mon âme soit pure. » 

9 juin : « Nous continuâmes la lecture de Conradin jusqu'à midi. . . 
assis sur un banc solitaire... Nous nous tînmes embrassés. Sa tête 
reposa sur mon sein et nos joues se touchèrent souvent. Pour accom
plir ce bonheur la tragédie, qui retentit d'amour et d'amitié, nous 
présenta des vers si beaux, si vrais, si signifiants, et qui se rapportaient 
à toutes les nuances de notre propre situation... nous sommes jeunes 
et nous aimons ardemment. Mais j 'espère que Dieu nous aidera de 
sauter heureusement sur cet abyme. Je crois que le meilleur serait de 
nous communiquer sincèrement nos idées sur ce sujet et de combattre 
l'ennemi commun avec des forces réunies. » 

1 7 juin : « Edouard ne vient pas chez moi et moi, je l'évite. Ma 
résolution de n'être plus prévenant est inébranlable. Je ne l'étais que 
trop. S'il ne veut pas l'être après tant de preuves d'amitié que je lui 
ai donné, nous sommes séparés pour toujours, quoique je l'aime plus 
que mon propre cœur. » 

19 juin : « Je triomphe ! Le dépit d'Edouard a cédé à son amour » 
(parce qu'Edouard est venu le voir). 

21 juin : « J'ai causé aujourd'hui avec Edouard. . Je ne suis pas 
tout à fait content de lui. Il me rend jaloux, il me rend tout. Je ne 
sais quelle amertume se mêle toujours aux sentiments vifs. Enfin je 
ne l'aime plus, enfin il me fait mal au cœur. Oh ! mon Dieu s'il était 
aussi sincère que moi, nous serions bien heureux. » 

24 juin : « ... Ici enfin (dans un jardin) Edouard s'abandonnait à une 
tendresse sans réserve, à une tendresse égale à la mienne.. . nous 
n'étions plus qu'une âme et nos corps ressemblaient à deux arbres dont 
les rameaux s'entrelacent étroitement et éternellement. Néanmoins je 
puis affirmer sans feinte que mon inclination s'est améliorée, et qu'elle 
a gagné en pureté ce qu'elle gagnait en ardeur, puisque quand,.l'amour 
véritable, le réciproque amour, s'élève à un si haut degré la sensualité 
baisse... Il est jeune, beau, sensible. Avant de le connaître, je l'avais 
déjà prononcé un jour : ce n'était que lui qui fusse cligne de moi. Ma 
santé même se trouve rétablie, depuis que je me sens heureux, depuis 
que les soucis ne me déchirent plus. Je gagne de l'embonpoint et de 
belles couleurs.. . » 

27 juin : « ... Le jour d'hier ne m'était pas favorable. Plus d'une 
fois je me trouvais avec Edouard, mais toujours nous étions gênés, soit 
par nous mêmes, soit par des autres qui survenaient. Quand on s'est 
montré une tendresse telle que la nôtre, chaque ton un peu plus baissé 
ressemble à de la froideur... » 

28 juin : « ... Je lui fis la proposition de nous tutoyer dès demain 
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matin. . . Il accepta avec empressement, en me regardant avec une 
expression de douceur amoureuse, que ses yeux ne m'avaient jamais 
montrée jusqu'ici . Si vous m'en croyez digne, me répondit-il modes
tement . . . » 

30 juin :«.... Je rencontrais Edouard près du jardin de la cour. J'y 
allais avec lui et nous y rejoignions plusieurs autres étudiants. Je 
l'avoue que leurs discours avaient bien le droit de me déplaire et qu'ils 
m'obligent même de changer de ton avec Edouard. Je sais bien qu'il 
est bon, qu'il m'aime et que ses mœurs sont pures, mais aussi je 
n'ignore plus maintenant qu'il ne dédaigne pas de se donner l'air un 
peu libertin devant ses camarades, bien que cela soit hors de son carac
tère. » 

2 juillet : « Je suis très mal avec Edouard. Je cessais de le tutoyer.. . 
Il était profondément blessé... Ce n'est plus le même Edouard qui me 
disait un jour, qu'il ne pouvait répondre à mon amitié. Maintenant, il 
craint de me perdre et il devient plus souple... » 

5 juillet : « D'abord nous nous répandîmes dans un torrent de 
reproches et je lui dis qu'il était sans cœur et sans aucun sentiment ; 
je lui redemandais mes lettres. Mais mon penchant pour lui l'emporta 
bientôt sur ma fierté et mon ressentiment Je me mis sur ses genoux en 
le conjurant avec mille mots touchants et mille baisers de ne séparer 
pas ce que le sort même avait lié... Enfin il m'embrassa avec ardeur, le 
tu revint sur ses lèvres et il me jura de redevenir mon ami, comme il 
le fût auparavant et de l'être pour toujours. » 

20 juillet : « ... Au commencement il me traita avec dureté. Il me 
dit qu'il ne pouvait supporter ces pleurs.. . Plus tard il sembla un peu 
touché... Le souvenir du temps passé ne me donne aucune jouissance. 
Je n'étais point aimé. Mon bonheur n'était qu'un rêve sans corps et sans 
existence. Je voudrais avoir possédé pour perdre. Hélas ! je n'ai rien 
perdu !... » 

26 juillet : « ... Pourquoi m'est-il impossible d'aimer les femmes, 
pourquoi faut-il nourrir des inclinations funestes, qui ne seront jamais 
permises, qui ne seront jamais mutuelles ?... Je suis tout à fait perdu. 
Je ne me connais plus. J'oublie tout , mes études, mes amis, mes 
parents. » 

/ / août : « ... Edouard m'a montré plus de confidence encore. Je 
sais que c'est sa mère qui le traite d'une manière peu maternelle. Il 
m'a dit aussi qu'il passerait l'hiver prochain à Erlangen, et j 'a i promis 
de l'y accompagner. Néanmoins il parle souvent d'une manière qui me 
tourmente et qui me témoigne son indifférence. » 

15 août : « ... il m'assuraitde son amitié, mais il me disait souvent 
qu'il ne pouvait pas aimer comme je l'aime. Hélas !.. .Ses dehors sont trop 
attrayants. Il est beau comme Apollon et vigoureux comme Hercule.» 

23 août : « Ce jour a été funeste... Je lui ai dit que je savais son 
secret Je ne l'ai pas nommé,.. . mais enfin il n'a plus pu nier, que je 
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le comprenais tout-à-fait, comme lui-même il me comprend. Son secret 
n'est autre que l'impossibilité d'aimer les femmes et l'inclination invin
cible pour son propre sexe. Ces mots n'ont pas été prononcés, mais il 
n'y a plus de doute. Edouard est le premier homme, qui me ressemble 
autant. . . Je ne me suis donc pas trompé en croyant à son amour.. . Il 
me disait ensuite qu'il fallait nous séparer. Je lui demandais si c'était 
à cause de son amour, et si c'était par vertu ? Mais il n'y voulait plus 
répondre- Je continuais que s'il avait l'intention de se vaincre, j 'avais 
la même intention, et que nous pourrions devenir le gardien l'un de 
l 'autre. » 

26 août : « Le 24 j 'allais le voir de bon matin. Il était encore au lit, 
parce qu'il se sentait un peu indisposé. Je lui montrais tout mon 
amour, mais il était plus froid que jamais. Il ne pouvait nier qu'il 
n'aimait point les femmes, il m'assurait cependant que jamais il n'avait 
senti aucune inclination envers son sexe. Il ne répondait guère à mes 
questions et me priait toujours de m'éloigner. Mais avant de nous 
séparer, nous nous embrassions encore une fois avec toute notre pre
mière tendresse. 

« Je sentais m'entourant des plus aimables nœuds, 
« S'étendre et s'arrondir ses bras voluptueux. 

« Cependant j 'ose assurer pour me justifier ou plutôt pour mexcuser 
d'être si passionné, que, si lui même fût aussi tendre, comme je le 
suis, je serais à mon tour aussi retenu que lui. Je ne veux pas le vice, 
mais sa froideur (qui ne fut pas toujours le même) m'anime en me 
désespérant... » 

31 août : « Hier... il était plus souple qu'ordinairement puis que je 
lui disais de mon départ et que j 'avais enfin gagné cette indifférence 
envers lui qu'il m'avait ordonné tant de fois. Ce matin cependant 
j 'allais le voir et j 'étais assez imprudent de lui faire encore remarquer 
toute mon inclination. Dès ce moment il reprenait son air dur et hau
tain.. . L'après-midi il venait me voir quelques moments. » 

Edouard s'en va le lendemain. « Nous ne parlions que peu, écrit 
Platen ; lorsqu'il allait sortir il m'embrassa encore tendrement et nos 
lèvres se touchèrent pour un long baiser. Je l'accompagnais par les 
rues et avant de nous séparer nous nous embrassâmes encore une fois. 
Je ne sentis plus mon amour ardent, je ne sentis alors que l'amitié la 
plus pure et la plus durable.. . » 

Platen passe en revue les quatre mois passés : « . . Je fus heureux 
pourtant. Il m'appelait son ami et je puis dire qu'il m'aimait. L'homme 
qui m'avait poussé au désespoir avant de le connaître, que j 'avais 
adoré toujours, cet homme reposait dans mes bras. N'ai je pas écrit 
un jour, que ce n'était que le plus beau qui soit digne de moi ? Et me 
voilà digne du plus beau. Peut-être si j 'avais su conserver la pureté du 
cœur, mon bonheur aurait duré L'amour le plus enthousiaste n'est pas 
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nuisible. Sed corpus letigisse nocet, sed longa. dédisse oscula, sed 
femori conseruisse fémur. Mais la vertu est revenue sur ses pas. » 

13 septembre ; « J'ai passé la journée tristement et seul quoique 
j ' a i reçu une lettre d'Edouard ; mais elle est très courte. » 

4 7 septembre : « ... Hélas ! il m'est trop cher. Sa lettre, tant courte, 
tant indifférente, m'a réveillé son souvenir, sa bonté, les traits de son 
visage. » 

Triste réveil pour le pauvre Platen. Sa passion s'enflamme, il écrit 
des vers (qu'il a détruits), dont on devine le caractère : ce n'est pas 
la volupté, c'est l'amour qui les inspire, se dit-il. « Le corps n'a-il pas 
ses droits comme l'âme en a ? Les uns seraient-ils plus honteux que les 
autres? Je ne puis pas condamner ces vers ; ils me semblent si beaux 
et si voluptueux. Un jour Edouard les lira... (22 septembre). » 

Platen écrit à Edouard le 24 septembre et lui envoie ces vers ou des 
vers analogues dans une crise d'amour sensuel. Le I E R octobre il n'a 
pas eu de réponse : « Jamais je ne trouverai son égal. On ne rencontre 
qu'une fois de tels yeux ! Il est le premier homme que j ' a i vraiment 
aimé, car on n'aime qu'à demi quand les sens ne sont pas encore 
incités. » 

Le 18 octobre il reçoit d'Edouard « une lettre horrible, comme je 
l'ai mérité. Et elle ne m'a pas pas tué. » La lettre commence ainsi : 
« Monsieur le Comte ! J'ai reçu aujourd'hui votre honteuse lettre et 
je vous la renvoie avec tout ce que j ' a i de vous ici. Ce que j ' a i de vous 
à Wurzburg vous le recevrez dès les premières heures de mon arrivée, 
et je vous prie de me rendre tout ce que vous avez de moi. Je ne veux 
rien avoir d'un homme que je dois mépriser à cause de ses abomi
nables désirs, et je ne veux pas qu'il ait quelque chose de moi. Per
sonne n'a vu votre infâme lettre, cela vous suffît de savoir que je vous 
déteste parfaitement... » Il l'assure de son parfait mépris, de son hor
reur, le compare à un pestiféré. 

L'élégie romaine, que les éditeurs du journal de Platen, par une 
étrange ineonsél^uence, semblent vouloir ramener à de l 'imprudence 
poétique, tout à fait excusable au point de vue de la poésie, ne finit pas 
par la haine et le mépris. Des amis communs s'entremirent, et Edouard 
Schmidtlein, un excellent et loyal garçon, peu de mois après rendit à 
Platen sa bonne et loyale amitié. L'épisode de Wurzburg fut oublié. 
Schmidtlein reconnut que Platen méritait toujours son affectueuse 
estime. Rappelons que Platen avait vingt-trois ans, Edouard vingt 
et un ans. 

Cette ardeur d'Edouard lors de leurs enlacements, était-ce un reflet 
de la flamme de Platen, était-ce illusion de la part de Platen ? Sans 
l'envoi des vers trop clairs, sans l'absence, sans le mauvais caractère 
du poète (fort semblable à Alfiéri), Platen à la longue aurait-il fini par 
s'emparer des sens d'Edouard ' . C'est possible. Dans tous les cas il dut lui 

1 Le 26 novembre 1819 quand Edouard lui écrit qu'il pardonne et oublie tout, 
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apprendre à craindre les amitiés démonstratives. Et Platen. qu'apprit-
il ? Il continua à aimer, il aima Rotenhan malgré sa décision de ne plus 
aimer. Le 24 janvier 1820 il note qu'Edouard est détrôné. L'année 
suivante il aime Otto von Bûlow, gai et bon, sympathique, l'inspira
teur des Ghaselen de Platen. Bûlow semble avoir été un ami char
mant pour Platen, pacificateur, affectueux, reconnaissant. 

Au mois d'août 1821 Biilow fut forcé de revenir dans son pays, le 
Hanovre. Platen fit le vœu de ne plus boire de vin, de ne plus écrire 
de vers. En 1822, il retrouva une affection partagée : Liebig, célèbre 
plus tard, l'aima beaucoup. Mais Liebig partit bientôt pour Paris. Karl 
Theodor German par sa froideur tourmenta Platen plus que ses pré
décesseurs et fut le but de ses plus beaux sonnets. 

Platen mourut à Syracuse le 5 décembre i835. En Italie, comme 
tant d'autres, il trouva peut-être, il accepta peut-être des voluptés 
unisexuelles faciles, qu'il était trop fier pour chercher en Allemagne, 
mais il ne put atteindre sa chimère : un amour partagé, réciproque, 
durable. A Sienne, le 27 janvier 1829, il se plaint qu'il y a deux jeunes 
étudiants d'une rare beauté, mais qu'il ne fait jamais les connais
sances qu'il voudrait surtout faire. Sa nature hautaine et noble après 
tout se cabrait sans doute quand on lui faisait des avances. Peut-être 
même à Naples résista-t-il? 

Il faut lui rendre cette justice : c'est l'amour qu'il cherchait, exalté, 
exclusif, impossible. Il eut beaucoup d'amis et sut conserver leur affec
tion et leur estime. 

UNE AFFAIRE UNISEXUELLE A PARIS EN IO.o4. 

(Résumé du journal VEclair.) 

Les invertis allemands en lisant ce qui suit pourront sans doute y 
apprendre que l'abolition du paragraphe 175 ne les mettra pas à l'abri 
des liaisons dangereuses et des réunions périlleuses. 

Une descente de police (au mois de mars 1904), eut lieu une nuit, 
83, boulevard Montparnasse. On y arrêta dix-neuf individus dans 
l'atelier d'un peintre, un Anglais M. B. . . « Agé de vingt-sept à vingt-
huit ans, de taille moyenne, le visage soigneusement rasé, les cheveux 
plats, M. B.. . portait des bas jaunes et une lévite. ... il avait racolé un 
zouave, un télégraphiste, un journaliste de province, quelques employés 
de commerce, un Cretois, un Russe, des Anglais, un Suisse, un Amé-

qu'il garde les livres que Platen lui a donnés comme un souvenir de la pure affec
tion du commencement et pas de l'impureté de la suite, et qu'il s'afflige de l'aberra
tion d'un homme si bon. Platen pleure sur cette accusation d'impureté. Il écrit 
qu'il s'est humilié devant Edouard, « mais en me justifiant autant que je pouvais 
du reproche d'une corruption hideuse, je n'ai pas dit un mot de sa propre faute 
et comme il avait excité ma sensualité . » Le pauvre Edouard certes n'avait pas eu 
cette intention en essayant de répondre à la tendresse de son ami. 
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ricain, un Hollandais, un Irlandais. » C'était sur la dénonciation 
d'une lettre anonyme qne la fête avait été interrompue. A 7 heures du 
soir, les inspecteurs obtinrent la permission de se mettre à une fenêtre 
d'où la vue plongeait sur la partie vitrée de l'atelier B . . . Les con
cierges regardèrent aussi. Les invités étaient tous habillés des pieds à la 
tête, mais maquillés et plus ou moins costumés. Il y avait un highlan-
der, un ouvrier en bourgeron ; deux portaient le fez, deux des cas
quettes blanches avec chrysanthèmes sur le côté, d'autres des bonnets 
de police en usage chez les Cretois. 

Donc les inspecteurs regardaient cet étrange spectacle. Bientôt ils 
virent autre chose : le zouave qui avait son costume militaire et son 
sabre (il était en permission de vingt-quatre heures), prit à part le 
télégraphiste, celui-ci âgé de dix-sept ans. Tous les deux.. . causèrent 
de si singulière façon que l'enquête fut jugée suffisante. 

Une autre scène fut encore et de beaucoup plus suggestive. Deux 
des plus jeunes de la bande s'étendirent, sur une table et furent recou
verts d'un drap blanc. C'était le but de la séance de procéder à leur 
mariage. Cela s'appelle des « noces blanches ». Les soins les plus 
empressés furent prodigués à ces deux êtres, dont l'un connaissait 
l'extrême débauche pour la première fois: On employa tant et tant de 
poudre de riz que les inspecteurs de police en respiraient de loin. 

Une rapide enquête permit desavoir que B . . . n'avait l a q u e son 
atelier, et qu'il était richement logé boulevard Raspail . Originaire de 
Londres, élève d'Oxford, il n'avait pas voulu risquer le « hard labour » 
en opérant en Angleterre, et il avait émigré à Paris, où il avait retrouvé 
des amis connus au delà du détroit. 

Les inspecteurs, suffisamment édifiés, rendirent compte de leur 
mission. 

A la préfecture de police, on se décida à arrêter tout ce monde. 
A minuit, M. Lespine, accompagné de M. Charles Badin, inspecteur 

principal, et de huit inspecteurs, vint procéder à l'arrestation. B. . . et 
ses invités étaient assis. A l'entrée de la police, tous se levèrent, se 
groupèrent, comme des gens timides qui ont besoin de se rassurer les 
uns les autres. Un inspecteur se hâta de désarmer le zouave qui, du 
reste, n'avait aucune intention belliqueuse. 

M. Lespine se nomma, expliqua le but de sa visite, et ordonna à 
chacun de se débarrasser des oripeaux qui le couvraient. A 3 heures du 
matin commencèrent les interrogatoires. Quelques-uns avouèrent être 
habitués aux mœurs spéciales. D'autres affirmèrent que c'était leur 
premier voyage. 

Les inculpés appartenaient à des mondes variés. Marcel Ch.. . était 
fils d'un compositeur de musique français fort connu, mort il y a 
quelques années dans des circonstances douloureuses. Un autre était 
fils d'un ministre plénipotentiaire, un autre sténographe, un autre 
infirmier. 
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Quatre reconnurent les faits dïmmoralité qu'on leur reprochait. Le 
zouave raconta qu'un monsieur devant la fontaine de Médicis, au 
jardin du Luxembourg, après avoir causé, l'avait invité à venir passer 
Sa soirée du samedi, 83, boulevard Montparnasse. 

B. . . , le principal inculpé, affirma n'avoir rien prévu, rien commandé, 
rien vu de malhonnête au cours de la soirée donnée dans son atelier. 

« J'avais réuni, dit-il, quelques amis à venir chez moi sans façon, 
li n'y avait aucune mise en scène: l'éclairage consistait en deux 
lampes à pétrole et quatre ou cinq bougies piquées dans des goulots de 
bouteilles ; il n'y avait pas de musique ; c'était très simple. Vous 
dites que certains de mes invités se sont mal conduits; moi, je n'en ai 
rien vu. » 

Malgré ces déclarations,les dix-neuf furent inculpés d'outrage public 
à la pudeur et d'excitation de mineurs à la débauche. 

Les perquisitions aux domiciles des inculpés ne furent pas favorables : 
les photographies obscènes, les lettres contenant des récits unisexuels 
(et sexuels), les cartes de visite, les billets d'invitation, prouvèrent 
une certaine confraternité de vice. Chez Marcel Ch.. . , par exemple, on 
trouva une lettre signée Léon. 

« Je l'ai eu, mon petit hussard, je l'ai eu, je l'ai eu ! écrit-il. Et Léon 
raconte que la ville de Caen n'est pas si dépourvue d'agréments qu'on 
le suppose : « Et on prétend, dit-il, que Caen ne donne pas ! » 

Caen donne beaucoup, au contraire. Il n'eut aucune peine à lier 
connaissance avec une bande de jeunes gens, parmi lesquels le hussard 
lui fit l'effet d'un Antinous. Il demanda à sa mère la permission de 
recevoir, dans la soirée, quelques amis, et la bonne maman, qui avait 
pleine confiance en son fils, lui donna des vins mousseux, du malaga 
et des liqueurs. Toute la bande joyeuse, ils étaient cinq ou six, vint 
dans la chambre. Léon se demandait jusqu'au dernier moment si une 
femme qui se cramponnait à eux finirait par les lâcher. Cette femme, 
fatiguée du peu d'égard qu'on avait pour elle, s'éclipsa. Léon se deman
dait également si le petit hussard comprendrait ce qu'on attendait de 
lui. En réalité, il espérait tout du hussard, qu'il avait connu comme se 
conduisant assez mal au lycée. 

Le hussard se laissa faire. Léon descendit â l'office chercher une 
dernière bouteille de liqueurs et, quand il revint, le hussard suivait 
déjà les exemples étalés sous ses yeux. 

Et Léon faiilit avoir un « béguin » durable pour ce hussard. Mais, 
toute réflexion faite, il préféra garder la liberté de son cœur, et conti
nuer à vivre comme autrefois au lycée. C'est si charmant de rester 
auprès d'une mère si bonne, si généreuse et... si aveugle ! 

Autre perquisition chez S..., Polonais de Russie. S... faisait la 
mariée dans les étranges noces célébrées à l'atelier B . . . ; mais chez lui 
on n'a rien découvert. Il habite, du reste, chez ses parents, dans le 
quartier du Temple. 
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N.. . . qui est Suisse, s'est fait photographier parfois avec des indi
vidus qu'on n'aimerait pas rencontrer la nuit au coin d'un bois. C'était 
là, de sa part, un étrange divertissement. Du reste, rien d'obscène. Il 
avait chez lui un loup, ce qui est permis à tout jeune homme fréquen
tant les bals. Il avait gardé une facture de i 3 fr. 20 pour fourniture de 
petits fours. I! avait les cartes de visite de plusieurs de ses co-inculpés 
d'aujourd'hui et un télégramme prouvant des relations d'amitié avec 
B. . . On a saisi chez lui un carnet où il inscrivait les adresses déjeunes 
gens que la Préfecture de police a catalogués depuis longtemps dans 
les archives des mœurs. 

Harold V.. . habitait avec un ami, mais cet ami est actuellement à 
I hôpital. M. V... est un maniaque ; on a trouvé chez lui d'innombrables 
adresses de militaires, surtout des adresses de zouaves et de cuirassiers. 
II avait mis en bonne place celle de Q..., zouave au 4° régiment de 
zouaves, 180 compagnie, au fort de Rosny. Du reste, lorsque MM. Les-
pine et Badin eurent la mauvaise idée de se pencher sur la toiture 
vitrée de l'atelier B. . . , ils aperçurent Harold V.. . et le zouave dans une 
position qui leur vaudra certainement une place en police correction
nelle. Y... se faisait photographier avec des militaires, et il aimait à ce 
point l'uniforme qu'il conservait chez lui une collection de soldats en 
bois peint, hauts de i 5 à 20 centimètres, comme on en donne aux 
enfants pour leurs étrennes. C'étaient surtout des zouaves, des cuiras
siers et des chasseurs à cheval qu'il collectionnait. Il y avait aussi 
quelques photographies obscènes. 

Raphaël C... conservait soigneusement des billets d'invitation de 
Marcel G... et de Stephen S..., on lui disait : « N'y manquez pas, ça 
nous fera tant plaisir ! » 

Un autre ami lui écrivait : « Mon cher ami, je vous attends avec 
grande impatience ; si vous préférez que je vienne chez vous, vous 
« la » trouverez. J'ai peur de ne pas m'expliquer bien, mais c'est 
difficile. » 

La difficulté consiste pour nous à ne pas compromettre un des cor
respondants de C... Ce monsieur, qui n'était pas de l'atelier B. , . , 
avait quelques relations avec un théâtre subventionné. Le commissaire 
de police est retourné à l'atelier et au domicile d'Ernest B. . . Dans 
batelier il a saisi une robe et le portrait à l'huile du télégraphiste. 
Grand Dieu, quelle peinture ! 

Au domicile du peintre, boulevard Baspail, M. Lespine a saisi les 
cartes de visite du zouave, de N. . . et de Jacques S... Il a trouvé aussi, 
document curieux, la note des fournitures pour la soirée. B. . . avait 
commandé et reçu 24 verres à o fr. 10 pièce, 11 fr. 40 de gâteaux et 
36 bouteilles de Champagne à 7 francs la bouteille, soit 202 francs. A 
dix-neuf personnes, cela faisait à peine deux bouteilles chacun. 

Ernest B . . . était nouvellement revenu de Tunisie où il habitait avec 
g.. . un appartement de 27 francs par jour. Les deux amis dépensaient 
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une centaine de francs toutes les vingt-quatre heures. B. . . avait comme 
livre de chevet un traité spécial dont nous ne pouvons pas même 
donner le titre. Chez C. S... on a saisi la carte d'Henri K..., la carte 
de Camille R..., de S... et la carte du télégraphiste. On a trouvé un 
billet de B .. signé Queen Mab. C'était le nom de guerre du peintre. 
Il'y avait aussi une liste d'individus qui fréquentent le Bois de Bou
logne et qui ont arboré, comme dénomination générique, le nom de 
famille de l'un des héros du dernier grand scandale en ce genre ; ils 
s appellent les Adelswards du Bois. S... avait chez lui une robe dans 
un carton à l'adresse du Suisse N. . . 

Chez K.. , aux environs de la rue du Texel, scène de désolation ; la 
mère, pas riche, se privait de tout pour donner un peu de superflu à 
ce garçon qui passait son temps à se limer les ongles. La pauvre femme 
a dit au commissaire : « J'avais toujours prévu que ça tournerait mal. » 
Chez Hubert R..., infirmier, avenue du Maine, saisie extrêmement 
intéressante. R.. qui ne prévoyait pas qu'il serait arrêté, avait laissé 
sur sa table une lettre qu'il écrivait au palais d'un ambassadeur 
de France à l'étranger. Le ton de familiarité extrême qui règne dans 
celte lettre suppose que le correspondant de R... était un domes
tique de l'ambassade. Les détails ignobles abondent. Nous ne pou
vons même effleurer le sujet : c'est de l'ordure ; mais ce que nous 
pouvons dire, c'est que R... se vantait de s'être proposé pour la 
Croix-Rouge française du Japon. Il était heureux à la pensée que 
sa tenue ferait plaisir à Raphaël C. « Rapha, dit-il, ne m'aime qu'en 
tenue d'infirmier! » 

Il ajoutait : « La revision est au mois d'avril; j 'espère être refusé, 
car j 'a i deux pistons pour cela. » 

Un incident burlesque empêcha Y... de bénéficier de la loi qui remet 
en liberté les personnes offrant certaines garanties. Il était toujours en 
costume d'highlander Ecossais. Le juge ne voulut pas qu'il s'en allât 
ainsi. Faites venir de chez vous d'autres vêtements, lui dit-il. Y... con
sentit. Mais on eut la curiosité de voir si ses habits ne contenaient 
rien de suspect. Dans la poche du pantalon on trouva un paquet de 
lettres si peu édifiantes que le juge se décida à garder l'inculpé 
quelque temps encore en prévention. Dans les couloirs de 1 instruc
tion une scène pénible se passa : une dame âgée, vêtue de noir, 
vint demander la permission de voir son fils, le principal inculpé, 
B . . . Le juge îi eut même pas à refuser cette demande. B.. . lui-même 
pria qu'on lui épargnât cette entrevue II fit supplier sa mère de 
vouloir bien attendre quelques jours. M"" : B.. . se retira, fondant en 
larmes. 

Tous les inculpés furent enfin mis en liberté provisoire, excepté B . , 
S... et le zouave. Marcel C... déposa une caution de S.ooo lianes. Le 
D r \ allon fut chargé d'examiner l'état mental de B . . . 

Le juge rendit une ordonnance de non-lieu en faveur de C. N.. T.. 
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Bourg;..., S. et J. (ces trois derniers mineurs). Toutefois T, fut retenu 
pour le délit de port d'armes prohibées, et le peintre B. , reconnu fou, 
dut être interné. 

Sch., Ch., V., M. d ' 0 . , S . , H. , C., L., Gr. , E., R. et D. furent 
renvoyés devant la police correctionnelle pour excitation de mineurs 
à la débauche. Le juge renonça à l'inculpation qui visait l'outrage 
public aux mœurs : étant donné qu'il fallait monter sur un toit pour 
voir ce qui se passait chez B. la publicité n'existait que bien peu. 

Huit des condamnés ont fait appel, et, le 27 juin, la Cour, estimant 
que la condition d'habitude exigée pour le délit d'excitation de mineurs 
à la débauche manquait dans l'espèce, les a acquittés tous les hui t 1 . 

S C I S S I O N D A N S L E C O M I T É S C I E N T I F I Q U E E T H U M A N I T A I R E 

D E B E R L I N . 

Dans quelques années, un Albert Houtin, doué d'un joli talent de 
narration documentée et maligne, pourra écrire un livre à succès sur 
la question uraniste en Allemagne au xx e siècle. 11 devra être français 
pour n'avoir pas à passer par l'allemand (ou par l'Amérique) avant de 
se faire lire par ses compatriotes, comme cela arrive à Edward Car-
penter ou à Havelock Ellis : il devra être français pour clarifier les 
produits allemands. Il lui faudra du courage pour parcourir une litté
rature invraisemblable. Les volumes, les brochures, les articles 

1 Le fait qui vient d'être rapporté démontre bien l 'existence de gens se livrant 
à la prostitution pédéraste, à Paris , comme d'ailleurs dans la plupart des grandes 
vil les. Il est curieux de constater qu'au Parlement français, un ancien Ministre 
de la Justice a pu dire qu'il es t inuti le de légiférer sur ce sujet. La scène sui
vante s'est produite, en effet, au Sénat le 3o mars dernier : 

« M. LE PHÉSIDENT donne lecture de l'article premier du projet de M. Bérenger: 
« Article premier : L e mineur de l'un nu l ' a u t r e sexe, saisi en état habituel de 
racolage sur la voie publique. . . » 

« M. Moxis, i n t e r r o m p a n t . — Cette rédaction est abominable . Il faudrait au 
moins la remanier. On ne peut pas écrire dans un texte législatif que la prosti
tution existe en France pour les deux s e x e s ! 

« M. I.E PaÉsirncxT. — Monsieur Monis, permettez-moi de terminer la lecture 
de cet article et je vous donnerai ensuite la parole si vous la demandez. 

« M. Moxis. — Je ne la prendrai certainement pas sur ce répugnant sujet. 
(Mouvements divers.) 

« M. t.v. pKi ' iS i i iE .NT. — Ne pensez-vous pas, Monsieur Monis, qu'il vaudrait 
mieux 11a pas appliquer cette express ion à un sujet qui fait, sur la proposition 
de la plupart de vos col lègues, l'objet des délibérations du Sénat? ( M a r q u e s 
d'approbation sur un grand nombre de bancs.) 

« M. MO.MS. — Je parle du sujet. 
c: M. l'amiral DE CUVEUVILLE. — Il est d'intérêt social. 
« M. MONIS. — Ce que j'ai dit est absolument jus te ; je ne parlais que du sujet. 

Je ferai remarquer que c'est la première fois en France que le législateur 
inscrira un texte comme celui-ci dans une loi. » 

(Journal officiel du 3i mars 1906 , p . 3i6). 



-1. Raffalovieh. — CHRONIQUE DE L'UNTSEXL'.VLITÉ 781 

s'amoncellent. Les auteurs s'alignent. Ce Français que je prédis pourra 
nous rendre compte de la portée d'un incident intéressant, mais dont 
je ne peux doser l'importance : il s'agit d'une scission dans le Comité 
scientifique et humanitaire de Berlin (que j 'ai surnommé ici le Syn
dicat des Uranistes). 

Le D V Benedicf Friedlœnder (qui n'est pas médecin et qui considère 
comme néfastes les liens qui unissent l'agitation uraniste avec des 
médecins plus ou moins ignorants, mais tous arrivistes) lance un défi 
au nom de la Scission. 

Je ne vais, certes, pas reproduire les accusations de Benedict Fried-
hender contre l'éditeur Spohr, ni même contre le despotisme du 
D r Hirschfeld, autocrate surmené et surfait; car, après tout, cette 
querelle familiale écartée, les hommes qui guident une agitation ou 
qui s'en emparent sont bien souvent des despotes et sont obligés de 
l'être, et, s'ils sont fort occupés, ils bâclent beaucoup de besogne et ne 
permettent pas à leurs associés de réparer leurs lacunes. 

Mais ce qui est assez crâne (dans le genre Rachilde, si je me per
mets encore une comparaison), c'est le romanticisme de Friedbender 
et de ses amis opposé à la direction de Hirschfeld, savant plus bour
geois. 

Né le 18 juillet 186O à Berlin, fils d'un professeur à l'Université de 
Berlin, Benedict Friedlaender, docteur de philosophie en 1888, est 
sociologue et zoologiste. D'abord néophyte de Darwin et Hœckel, il 
s'est détourné d'eux (non pour rejoindre les Prêtres : il n'aime ni les 
prêtres ni les femmes) en faveur d'une science vraiment exacte. 

De 1889 à 1 8 9 1 , il a été beaucoup à Naples, s'occupant de zoologie 
sous les auspices du Ministère des cultes prussien. Là, il acquit 
l'amitié de Jacques Lœb, à présent professeur de physiologie à l'Uni
versité de Berkeley, en Californie. En 1 8 9 2 , il connut le destin et les 
ouvrages d'Eugène Duhring, et se fit bien du tort comme savant et 
comme écrivain en s'intéressant à eux, vu l'attitude de la plupart de 
ceux qui créent l'opinion publique. 

En Amérique, il rencontra Henry George, étudia l'économie politique, 
nationale et sociale, et, après dix ans, publia un gros volume, le fruit 
de ses longues préoccupations. 

11 est allé à Hawaï, à Samoa, à Tonga... La zoologie, l 'ethnographie, 
la vulcanologie l'ont arrêté. Ses collections sont dans les musées de 
Berlin. Il a mis ses notes à la disposition du professeur Morsclli, de 
Naples, et elles paraîtront dans Vulcani allivi délia, terra. En 1 8 9 9 , il 
était à Ceylan. 

Il a écrit un fort volume sur la Renaissance de l'Eros Uramos ou 
l'Amitié pbysiologique. Il voudrait être ie précurseur de celte Renais
sance de l 'Eros céleste des Grecs, de l'amour viril pour le jeune homme 
viril de dix-huit à vingt-cinq ans ià partir de cet âge, cl après lui, 
1 homme commence surtout à attirer la femmr: • amour qia. sexuel 
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ou non dans ses manifestations (qu'importe ? cela ne regarde ni l'Etat 
ni la société), a une base physiologique : la sympathie du mâle pour 
le mâle. Partout où cette sympathie physiologique n'est pas entravée 
par les femmes et les prêtres, la civilisation fait des progrès. On ne peut 
s'étonner, en entendant ces déclarations, des dissentiments comiques 
surgis entre Benedict Friedhender et un comte authentique, catho
lique romain, dont Ilirschfeld se parait . . . 

En Allemagne, malgré le paragraphe 170, dans certains milieux, dit 
Friedhender, on se rapproche de l'éphébolâtrie g'recque,parce que l'on 
s'y dégage de l'idée de la femme élaborée par la civilisation chrétienne 
et européenne ; et cela vaut mieux, selon lui, que le paragraphe aboli 
en faveur d'une minorité efféminée, féminine, anormale. 

Xous sommes arrivés à ce qui intéresse dans les considérants de la 
Scission. Le Comité du D r Hirschfeld a pour but, avant tout, l'aboli
tion du paragraphe 1 7 0 . Pour y atteindre tout est bon. Les théories 
scientifiques du Comité (dérivées de celle d Ulrichs : l'âme fémi
nine dans un corpsîplus ou moins masculin) ont cette unique raison 
d'être. 

Ainsi, c'est un article de foi dans les livres ou articles qui sortent de 
ce camp que l'inversion est congénitale, fatale, jamais acquise. L'in
verti est une victime sans danger pour les autres, incapable de trans
former un hétérosexuel en un homosexuel, — mais il est à la merci 
du chantage. 

Les suicides éclatants n'ont pas chômé en Allemagne depuis la mort 
de Krupp. Le bulletin mensuel du Comité en fait preuve. 

Ainsi, on a peur de la Grèce, des leçons de l 'histoire, parce qu'elles 
feraient mauvaise impression sur les ennemis de l 'uranisme. On a peur 
de la science, on n'ose indiquer la base biologique de l'inversion. 

On demande l'indulgence de la loi et de la société pour des individus 
à plaindre, des êtres sinon fous, du moins entachés d'anormalité, 
amoindris ! 

Friedhender, au contraire, revendique la justice et l'estime ; il désire 
délivrer l'amour viril du poids qui pèse sur lui, des ombres qui l'obs
curcissent et le resserrent. Les invertis efféminés veulent être des 
femmes; nous sommes des hommes! dit-il au nom de la Scission. 

Que les femmes entourent Hirschfeld. que les hommes suivent 
Friedlœnder. 

Les deux groupes doivent se séparer. «. Xous voulons, comme le 
Comité, que la lumière se fasse, mais pas du tout que ce soit la lumière 
répandue par le Comité. Nous voulons montrer au monde des person
nalités et des peuples robustes dont l'amour pour le jeune homme est 
une source de force et de joie de vivre. » 

La Scission a pour buts : la connaissance de l'amour viril au point 
de vue scientifique, historique, psychologique, artistique ; la lutte 
contre les préjugés; l'action sur la législation, en démontrant que le 
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paragraphe 175 est injuste, une atteinte à la liberté de l'homme ; le 
groupement social et amical de toutes les personnes qui s'intéressent 
objectivement ou subjectivement aux efforts du nouveau Comité. On 
prie tous les adhérents de l'ancien Comité — surtout ies mâles — de 
subventionner la Scission. 

Exagérations et folies à part, la Scission est plus dans le vrai que 
l'ancien Comité. L'inverti intéressant n'est pas efféminé : au contraire. 

L'abolition du paragraphe 176 ne le libérera pas des difficultés 
sociales et morales dont il souffre là où le Code Napoléon est en 
vigueur. Et, comme je n'ai pas la hantise du paragraphe 1 7 0 , parce 
que mes études ont la prétention d'être désintéressées, je ne m'oppose 
pas aux vérités que les fougueux uranistes allemands entrevoient et 
qu'ils déforment: Base biologique... Amitié physiologique... Ne soyons 
pas si prétentieux et admettons que les facteurs auxquels l'inversion 
sous toutes ses manifestations est due sont bien dans la nature ; 
admettons — quelle que soit notre morale ou notre jugement moral — 
que l'inversion pas plus que l'adultère n'est anliphysiqtie. William 
James lui-même avoue à regret que tous les hommes sont capables 
d'inversion. Est-ce là une des causes de la pudeur masculine (pudeur 
instinctive, irraisonnée chez les uns, hypocrite chez les autres) vis-
à-vis de la question uraniste? 

Joseph de Maistre a dit qu'il ne prétendait pas approfondir le cœur 
d'un coquin : « Je connais le cœur d'un honnête homme : c'est 
affreux. » 

A priori, on ne voit pas pourquoi les intelligences chrétiennes se 
refuseraient à reconnaître l'universalité de penchants « affreux », ni 
pourquoi les libres penseurs, qui plus ou moins acceptent l'origine 
assez humble de nos vertus et de nos pudeurs, seraient plus intransi
geants. Seulement, la pratique chrétienne, avec ses leçons de fuir les 
occasions, a trop souvent été exploitée par la paresse, la timidité, 
l'ignorance, l'habitude, et les hardiesses grandioses du christianisme 
ont abouti à de la pudibonderie inutile et anti-évangélique, — tandis 
que les indépendants, les positivistes, les libres penseurs, ont hérité 
de cette pudibonderie, ou de l'utopisme de Rousseau, et sont aussi 
peu enclins que leurs frères chrétiens à voir l'homme tel qu'il est, ou à 
le dire. 

En attendant que les hommes sérieux se concertent pour étudier 
l'inversion, les invertis allemands battent la grosse caisse. 

L A CONDAMNATION DE V E R L A I N E 

( D ' a p r è s l e Journal des Tribunaux d e B r u x e l l e s , 20 j u i n 1907.'; 

Dans un livre que l'abondance de ses souvenirs et le soin de parier 
de soi rendent plein d'intérêt et déplaisant, M. Ed. Lepelletier v'ient de 
raconter la vie et l'œuvre de Paul Verlaine. 
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Quoique ce récit ne semble avoir aucun rapport avec les choses du 
Droit . i l est peu de sujets cependant qui soient plus «judiciaires», car 
le poète qui enrichit la littérature française de quelques-uns de ses 
plus réels trésors a contribué à différentes reprises à la formation len
tement quotidienne de la jurisprudence en matière pénale. Les cir
constances de sa vie voulurent même que ce fût un jour devant nos 
tribunaux qu'il comparût et il n'est pas sans intérêt de rappeler ici les 
événements qui l'y amenèrent et le traitement qui lui fut infligé. 

C'était en juillet 1873 ; Verlaine l'année précédente ayant quitté sa 
femme et son enfant, s'était rendu à Londres tandis qu'un procès en 
séparation de corps lui était intenté. Son ami, le poète Rimbaud, l'ac
compagnait, et les bruits les plus fâcheux couraient, au sujet de cette 
amitié, qui, dans l'assignation rédigée à la requête de l'épouse aban
donnée, constituait le principal de ses griefs. Rien toutefois ne démon
tra jamais que ces bruits fussent fondés et les protestations indignées 
de Verlaine et la façon dont il les fit entendre paraissent devoir faire 
justice de ce qu'il appelait « une immonde accusation » formulée dans 
un « but de chantage » et dont il rejetait le « dégoûtant opprobre sur 
ses auteurs ». Cela dit, il n'en reste pas moins certain que les mœurs 
de bohème et d'ivrogne du grand poète devaient en faire un mari déplo
rable et que son affection, tout honnête qu'elle fût, pour Rimbaud, que 
ses biographes les mieux disposés dépeignent hargneux, vicieux, rageur, 
furieux, insociable et profondément méchant, n'était point faite pour 
l'arrêter dans ses désordres. 

Une brouille'momentanée décida Verlaine à quitter son ami, sub rep 
ticement, et à se rendre en Belgique où l'attendait sa mère. Peut-être 
bien cette décision avait-elle été prise, comme le dit M. Lepelletier, 
dans un accès de surexcitation alcoolique, car à peine à Bruxelles le 
poète télégraphie à son camarade de venir le retrouver ; et voici 
comment, dans sa déposition faite devant le juge d'instruction le 12 
juillet 1873, Rimbaud raconta les incidents qui venaient d'amener 
l'arrestation de Verlaine. Il fait connaître d'abord au magistrat dans 
quelles conditions il fut laissé seul à Londres et prévenu qu'on l'at
tendait à Bruxelles. 

« Je rejoignis Verlaine, dit-il, sa mère était avec lui ; il n'avait aucun 
projet déterminé, il ne voulait pas rester à Bruxelles parce qu'il crai
gnait qu'il n'y eût rien à faire dans cette ville ; moi, de mon côté, je ne 
voulais pas retourner à Londres. . . et je résolus de retourner à Paris ; 
tantôt Verlaine manifestait l'intention de m'y accompagner, pour aller, 
comme il le disait, faire justice de sa femme et de ses beaux-parents ; 
tantôt il refusait de m'accompagner ; il était dans un état d'exaltation 
très grande ; cependant, il insistait beaucoup auprès de moi pour que 
je restasse avec lui; tantôt il était désespéré, tantôt il entrait en fureur; 
il n'y avait aucune suite dans ses idées; mercredi soir il but outre 
mesure et s'enivra. Jeudi matin, il sortit à 6 heures ; il ne rentra que 
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vers midi, il était à nouveau en état d'ivresse ; il me montra un pisto
let qu'il avait acheté, et quand je lui demandai ce qu'il comptait en 
faire.il répondit en plaisantant : « C'est pour vous, pour moi, pour 
« tout le monde ! » ; il était fort surexcité. 

« Pendant que nous étions ensemble dans notre chambre, il descen
dit encore plusieurs fois pour boire des liqueurs ; il voulait toujours 
m'empêcher d'exécuter mon projet de retourner h Paris. Je restai 
inébranlable, je demandai même de l'argent à sa nièce pour faire le 
voyage ; alors, à un moment donné, il ferma à clef la porte de la 
chambre donnant sur le palier, et il s'assit sur une chaise, contre cette 
porte ; j 'étais debout adossé contre le mur d'en face, il me dit alors : 
a Voilà pour toi, puisque tu pars?» ou quelque chose dans ce sens; 
il dirigea son pistolet sur moi et m'en lâcha un coup qui m'atteignit au 
poignet gauche, le premier coup fut presque instantanément suivi d'un 
second ; mais Cette fois, l'arme n'était pas dirigée vers moi, mais abais
sée vers le plancher. Verlaine exprima immédiatement le plus vif 
désespoir de ce qu'il avait fait ; il se précipita dans la chambre conti-
guë, occupée par sa mère et se jeta sur le lit ; il était comme un fou, 
il me mit son pistolet entre les mains et m'engagea à le lui décharger 
sur la tempe , son attitude était celle d 'un profond regret de ce qui lui 
était arrivé. La blessure me paraissait peu grave, je manifestai l'inten
tion de me rendre le soir même à Charleville, auprès de ma nièce. 
Cette nouvelle jeta Verlaine de nouveau dans le désespoir; sa mère 
me remit 20 francs pour faire le voyage et ils sortirent avec moi pour 
m'accompagner à la gare du Midi 

« Verlaine était comme fou ; il mit tout en œuvre pour me retenir ; 
d 'autre part, il avait constamment la main dans la poche de son habit 
où était son pistolet. Arrivés à la Place Rouppe, il nous devança de 
quelques pas, et puis il revint sur moi ; mon instinct me faisait craindre 
qu'il ne se livrât à de nouveaux excès ; je me retournai et je pris 
la fuite en courant ; c 'est alors que je priai un agent de police de 
l 'arrêter. » 

Voila les faits, tels que les rapporte la victime, et qui firent condam
ner le prévenu Verlaine par le Tribunal, puis par la Cour d'appel, à 
deux ans de prison et 200 francs d'amende. Cette décision n'ap
paraît-elle pas aujourd'hui d'une incroyable sévérité? Ou bien les juges 
se laissèrent impressionner par la réputation détestable du prévenu et 
écoutèrent — sans les contrôler — les calomnies répandues sur son 
compte, ou bien — et ceci paraît plus vraisemblable, — ils étaient 
d'un temps où la justice, moins psychologue qu'aujourd'hui, jugeait 
plus brutalement les faits de cette nature. 

Il n'est pas douteux, en eiï'et. que depuis trente ans — sous ce rap
port du moins — les magistrats sont en progrès, Ce n'est pas en vain 
quêtant délivres ont étudié, soit au point de vue de la science pure, 
soit au point de vue de l'intérêt qu'y gagnaient les œuvres littéraires, 
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les moindres nuances — et sont-elles variées ? — de nos raisons d'agir, 
impulsives ou délibérées. 

La science psychologique qui depuis un quart de siècle encombre de 
ses méthodes, de ses hypothèses et de ses découvertes, sérieuses ou 
fantaisistes, la littérature savante, ou le théâtre , ou le roman, n'a pas 
été sans fournir quelques directions d'esprit, sans donner quelques 
préoccupations de jugement et quelques scrupules nouveaux de con
science, à ceux même qui ne i'étudièrent pas autrement que dans ses 
manifestations les moins strictement scientifiques. Un mouvement 
d'idées de cette espèce modifie nécessairement, quand il a cette con
tinuité, l'intelligence des hommes qui par leur éducation et leurs tra
ditions professionnelles devaient se montrer rebelles à le suivre. Pas 
plus qu'un juge du xx e siècle n'amènerait un esprit à l'approbation 
de certains procédés d'inquisition et de torture des temps anciens — 
faisant naturellement la part des exceptions qui confirment les règles — 
pas plus il ne pourrait juger crûment, pour ainsi parler, certains actes 
qui, constituant par eux-mêmes un crime, eussent été condamnés sans 
atténuation de peine il y a cinquante ans, et qui nous apparaissent 
aujourd'hui mériter, pour être appréciés à leur juste valeur pénale, une 
attention plus éveillée et plus subtile. 

fout, dans cette affaire Verlaine, n'atténuait-il pas les circonstan
ces ? Rimbaud dit les faits sans chercher à en amoindrir la gravité et 
ne donne-t-il pas cependant la conviction que son malheureux ami se 
trouvait dans un état de surexcitation mentale vraiment maladif? 

Cet état de santé, ces chagrins, cette lamentable dipsomanie, les 
regrets après le coup de feu, l'insignifiance de la blessure, tout cela 
serait-il compatible aujourd'hui avec une peine de deux ans de prison? 
Et le sentiment qu'ont désormais les juges de ne pouvoir juger un 
acte sans tenir compte des nombreux éléments qui lui donnent une rela
tivité, devant laquelle l'absolu des qualifications pénales demeure par
fois inapplicable, ne nous persuade-t-il pas qu'un tribunal siégeant en 
1907 se fût montré plus indulgent et, peut-être, eût fait bénéficier le 
pauvre Lélian de la condamnation conditionnelle. 

Sans doute cette indulgence, en 1873, eût privé' la littérature des 
poèmes inspirés à Verlaine par le long séjour qu'il fit à la prison de 
Mons : il n'en sortit que le 16 janvier 1875 ! Mais que la sérénité des 
juges d'alors n'essaye pas d'y trouver une excuse, puisqu'elle ignorait 
que son jugement, puis son arrêt, allaient douloureusement et délicieu
sement pour la gloire des lettres françaises faire chanter la pauvre 
âme qu'elfe frappait. 
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Les m é d e c i n s e t la pe ine de m o r t . — A la réunion annuelle 
de la Société médicale des hôpitaux de Saint-Pétersbourg- qui a eu lieu 
le 9 :>2 mars 1907, M. Yigdorlchik a prononcé un important discours 
sur l'abolition de la peine de mort dont les conclusions sont appelées 
à devenirle point de départ d'une action commune du Corps médical 
contre la peine capitale. 

L'orateur se rend parfaitement compte que, si les protestations una
nimes de la Société russe sont restées impuissantes en face de l 'aveu
glement de la bureaucratie, une société professionnelle si importante 
soit-elle ne peut se flatter d'avoir gain de cause. Aussi ne se place-t-il 
pas sur le terrain politique pour réclamer l'abolition de la peine capi
tale, mais exclusivement sur le terrain professionnel. En eifet, les 
médecins sont intéressés dans cette question, non seulement comme 
citoyens, mais bien plus encore comme travailleurs professionnels, 
car ils sont appelés à participer dans l'exécution des arrêts de mort. 
C'est pour cela surtout que les médecins doivent réagir contre l 'état de 
choses existant. 

On dira que la participation des médecins dans les exécutions capi
tales est forcée, soit par suite de la situation officielle, sous peine de 
poursuites judiciaires, soit par suite des nécessités de la vie, de la 
crainte de perdre une place, de perdre son gagne-pain. Mais ces con
sidérations sont combattues par d'autres considérations ayant une égale 
valeur pratique et qui sont tirées de l'existence d'une morale profes
sionnelle, d'une déontologie médicale. Dans les sociétés qui, comme la 
Société russe, ont toujours cultivé la conscience de la haute mission de 
profession médicale, la force du licel et du non-licet est souvent irré
sistible. 

X'a-t-on pas vu des médecins homonymes du fameux l ) r Doubrovine 
qui est un des chefs des bandes noires, un des chefs réactionnaires en 
Russie, réclamer publiquement contre l'avilissement de leur nom et 
chercher ainsi à prévenir toute confusion possible entre les person
nes ? Certes, une bonne sinécure, un traitement rondelet, les titres, les 
décorations, la pension de retraite, l'estime des chefs, ce sont là autant 
de biens précieux dont on ne voudrait pas risquer la perte irrémédia
ble ; mais les bonnes relations avec les confrères et la solidarité profes
sionnelle ne sont pas des mots vides de sens en Russie. Et il arrive 
bien quelquefois que même un homme de caractère faible finit par 
préférer ces dernières à tous les avantages plus palpables. 

Pour se faire une idée de la force de solidarité professionnelle du 
corps svndieal russe, il suffit de se rappeler l 'histoire des nouveaux 
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règlements anticholériques que le gouvernement voulait imposer aux 
médecins. Le Gouvernement a nommé des Commissions sanitaires e x e 

cutives dont l'esprit était contraire à toutes les traditions profession
nelles des médecins tout en étant très réactionnaire. C'est alors que 
le « Congrès de Pirogoff », vrai Congrès national de médecine, a décidé 
de boycotter les Commissions et non seulement les Commissions, mais 
toutes les Administrations municipales et les zemstvo's qui voudraient 
obliger les médecins à faire partie de ces Commissions. Bien qu'une 
telle résolution fût grosse de conséquences pour des milliers de méde
cins qui, fonctionnaires, risquaient de perdre leurs places, de voir leurs 
familles jetées sur le pavé, les décisions du Congrès ont été fidèlement 
respectées, et les Commissions anticholériques n'ont pu être consti
tuées, faute de médecins. Il est remarquable que, dans tout l'Empire 
russe, on n'ait trouvé que 12 ou i 3 médecins qui aient consentía 
participer aux actes des Commissions. Voilà ce que peut faire une 
action énergique d'une institution confraternelle jouissant d'une auto
rité suffisante. 

Il est vrai que la tâche est plus difficile, plus complexe quand il 
s'agit d'obtenir l'abolition de la peine capitale que lorsqu'il s'agit de 
la suppression d'une Commission executive. Mais les questions déon
tologiques enjeu sont également d'une nature plus élevée et de portée 
plus générale. 

Si l'on réfléchit à ce qu'on demande au médecin appelé d'assister à 
une exécution capitale, si l'on réfléchit à la besogne basse et dégra
dante qu'on lui impose, il est difficile de rester indifférent à cette 
question. Le médecin est le défenseur naturel de la vie contre la mort, 
tout son savoir, tout son labeur n'ont de valeur qu'en tant que mis au 
service de l'homme pour conserver sa santé et sa vie. Et si le médecin 
est appelé à constater la mort, cela n'a qu'une raison d'être, celle de 
constater que tout secours professionnel est impuissant. 11 n'en va plus 
de même, lorsque le médecin est appelé à constater le décès lors d'une 
exécution capitale. Ce n'est plus au nom de la vie qu'on recherche 
l'existence d'un moindre souffle de la vie, c'est au contraire dans l'in
térêt de la mort qu'on le fait, c'est pour anéantir toute trace de vie, 
c'est en auxiliaire du bourreau. Y-a-t-il chose plus incohérente, plus 
illogique, plus dégradante que ce rôle du médecin ? Cette promiscuité 
professionnelle avec le bourreau, souvent un forçat renié même par 
ses camarades, soulève le cœur, provoque le dégoût le plus profond. 
Vendre ses connaissances médicales dans le but de tuer, c'est de la pros
titution, la pire des prostitutions, celle de l'âme. 

Mais il y a plus. Si l'on voulait admettre la légitimité de ce rôle 
du médecin, on pourrait être entraîné loin. Si l'on peut assister le bour
reau dans les exécutions, pourquoi ne l'assisterait-on pas dans les tor
tures? Pourquoi n'administrerait-on pas aux assassins des poisons, ne 
fournirait-on pas des indications sur le mode d action des divers toxir 
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ques? Pourquoi ne se servirait-on pas de l'hypnotisme dans l'intérêt 
de l'instruction judiciaire, des perquisitions, d'autres entreprises ana
logues ? Pourquoi aussi ne se servirait-on pas de la science pour inocu
ler aux hommes bien portants diverses maladies pour pouvoir les soi
gner ensuite et en tirer ainsi profit? Tout cela, ce sont des phénomènes 
de même ordre et. si l'un est permis, les autres le sont aussi. 

Contre de telles hypothèses proteste tout ce qu'il y a d'honnête dans 
notre cœur, et personne n'admettra qu'on puisse étudier les fonctions 
de l'organisme humain dans le but de déterminer combien de coups 
supportera cet organisme. Et cependant cela a été fait souvent. Per
sonne n'admettra qu'on puisse se servir de substances médicamen
teuses dans le but d'une perquisition policière. Et cependant on con
naît des faits qui se sont passés en Russie où l'on a administré à des 
prisonniers un vomitif pour retirer de l'estomac une correspondance 
avalée. Voilà où mène la voie des compromissions. C'est l'engrenage 
dans lequel se laissent prendre tous ceux dont les principes ne sont 
pas assez fermes pour opposer une protestation à tout acte contraire 
à la conscience. 

Et qu'on ne vienne pas dire que le médecin agit dans ces cas par 
ordre. Un crime ordonné n'en reste pas moins un crime. La garantie 
des formes légales n'est d'ailleurs pas toujours observée et l'on connaît 
assez de faits d'exécutions capitales où il n'y avait pas d'ombre de 
forme légale. A Moscou, dans les provinces Baltiques, au Caucase, on 
a fusillé des centaines de personnes sans se soucier d'une formalité, 
d'une « décoration » quelconque, telle que jugement, lecture de l'arrêt, 
assistance d'un prêtre, certificat médical. On fusillait, puis on enter
rait sans se préoccuper si la victime était morte ou si elle ne devait 
mourir que dans quelques minutes. 

D'ailleurs, le rôle du médecin est souvent bien étrange. Combien 
de fois le médecin n'est-il pas appelé à soigner un condamné très peu 
de temps avant l'exécution. On cherche à le guérir d'abord, pour le 
tuer ensuite. Y a-t-il position plus contraire au bon sens ? 

Mais la conscience du médecin est exposée à des situations bien 
plus tragiques. On a décrit des cas où les exécutés par strangulation se 
réveillaient, en dépit du certificat médical de la mort, au bout d'une 
heure ou deux sur la table d'amphithéâtre ou à la morgue. Qui décrira 
l'étal d'âme du médecin appelé à devenir acteur dans cette tragédie? 

Comme conclusion de cet éloquent discours. M. Vigdortchik 
propose : 

i ° De voter une résolution flétrissant la participation du médecin 
dans les exécutions capitales ; 

2 ° De s'adresser au prochain Congrès de Pirogoff pour mettre à 
l'ordre.^lu jour du Congrès la question de l'incompatibilité de la parti
cipation aux exécutions capitales avec la dignité médicale : 

3" De s'adresser par l'intermédiaire de la presse médicale à toutes 
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les Sociétés médicales russes, ainsi qu'aux organisations sanitaires et 
médicales des zemstvo's et des villes, pour demander de discuter cette 
question le plus tôt possible et d'adresser les résolutions au prochain 
Congrès de Pirogoff. 

En outre, l'orateur propose le texte de la résolution suivante : 
« La Société médicale des hôpitaux de Saint-Pétersbourg, ayant 

examiné, dans sa séance du g mars 1907, la question de la participation 
des médecins aux exécutions capitales et considérant que le concours 
à la mort ne saurait entrer dans les devoirs du médecin, appelé à sau
vegarder la vie et la santé de tous les hommes sans exception ; que la 
participation aux exécutions capitales est un tel concours à la mort ; 
qu'elle est ainsi une effraction criante du devoir professionnel et une 
trahison criminelle à la haute mission du médecin ; que les médecins 
qui consentent pour une raison quelconque à de tels crimes profes
sionnels discréditent la profession médicale et en abaissent la dignité 
aux yeux de toute la société ; arrive à la conclusion que toutes les 
collectivités et institutions médicales doivent protester de la façon la 
plus énergique contre la participation des médecins dans les exécutions 
capitales et doivent prendre toutes mesures pour lutter contre les 
médecins réfractaires à l'opinion de leur corporation. » 

Ces propositions et cette résolution ont été votées par la Société 
médicale des Hôpitaux de Saint-Pétersbourg. 

(Vratch russe, n° 11, 1907.) 

L e s t o r t u r e s à R i g a . — Les journaux russes rapportent de plus 
en plus fréquemment des récits de faits scandaleux qui se passent 
dans les prisons russes. Une faible partie seulement de ces faits passent 
à la connaissance du public et cependant ces cas sont tellement nom
breux qu'il serait difficile de les énumérer tous. 

A un malheureux jeune homme de vingt-trois ans, détenu dans les 
prisons dePiiga, on a arraché tous les cheveux de la tête et tous les 
poils de la barbe. On lui a cassé plusieurs côtes ainsi que la colonne 
vertébrale. Avec la crosse du fusil Mauser, on lui a cassé la tête et la 
figure, au point qu'il devint méconnaissable à cause de la tuméfaction. 
Après ces sévices, il ne put plus bouger. Deux gardiens le traînèrent 
dans sa cellule et le jetèrent derrière la porte. Des camarades le 
relevèrent, le ranimèrent et lavèrent ses plaies avec de l'eau froide. Ses 
souffrances étaient indicibles ; il ne pouvait ni se coucher, ni se tenir 
debout. Toutes ces tortures avaient pour but de lui arracher des indi
cations nécessaires à la police. Mais en vain. 

Ce malheureux, appelé Grüning, fut condamné à quinze ans de 
travaux forcés, mais il fut plus tard fusillé « par e r reur» . 

Charles Legsdin, fusillé à la suite d'un jugement du Conseil de 
guerre, a subi, avant son exécution, les supplices suivants : on lui a 
arraché les ongles des doigts de pied et on lui a comprimé les 
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organes génitaux, au point que jusqu'à l'exécution il présentait des 
hématuries. La ligure et le corps ont été violemment frappés, ce qui a 
eu pour conséquence qu'il ne pouvait plus se tenir ni assis, ni couché, 
mais était oblisré de rester constamment debout. 

Un cocher fut incriminé d'avoir véhiculé des anarchistes. Il fut 
envoyé sur l'île Oger. Là, on lui lia les jambes avec des chaînes, puis 
on le frappa avec des verges en caoutchouc et avec des instruments 
mousses. Lorsqu'il perdait connaissance, on lui faisait respirer des 
sels d'ammoniaque et, une fois ranimé, on continuait le supplice. Ce 
cocher niait le fait qu'on lui reprochait et. en effet, on apprit plus 
tard que sa voiture était conduite auparavant par une autre personne, 
ce qui a amené sa mise en liberté.. . 

Un nommé Rouman fut d'abord battu à coups de « nagajka ». Il se 
forma des plaies sur le corps, sur lesquelles on versa du sel et on 
mit des chiffons, après quoi on continua l'opération... Lorsque, malgré 
toutes ces tortures. Rouman refusa de fournir les renseignements 
qu'on lui demandait, on le jeta par terre et on le piétina à coups de 
pieds. 

Pelpa (c'est le pseudonyme d'un autre accusé politique) a été 
victime d'un passage à tabac analogue et, en outre, on lui arracha les 
cheveux de la tête et les poils de la barbe par touffes... 

Jordan a eu deux dents cassées .. 
Sniker servait d'éteignoir pour les cigares et cigarettes allumés. C'est 

surtout dans les narines et dans l'anus qu'on introduisait les bouts de 
cigares en ignition. 

En outre de ces tortures particulières applicables à certains inculpés, 
tous subissaient des coups de « nagajka» sur le dos, sur les fesses, 
etc., et la plupart ne pouvaient ni s'asseoir, ni rester couchés sur le 
dos. fVratch russe, n" 11, 1907 ) 

En un mot, la « question » existe en Russie, au xx e siècle, pour les 
inculpés politiques. 

L a d i s e t t e en R u s s i e . — Le fondé de pouvoirs de la Croix-Rouge 
dans son rapport adressé à l'Administration générale constate que la 
disette acLuelle dans le gouvernement de Samara est particulièrement 
calamiteuse. Aussi est-il nécessaire de nourrir de 12 à 20 pour 100 du 
chiffre total de la population. Par suite de l'abondance excessive des 
neiges jointe à une température de — 26? R. on n'a pu accomplir 
cette année les travaux des champs. Les ouvriers qui n'ont pas reçu le 
prêt en nature ni secours sont à la charge de leurs familles, ce qui 
aggrave encore la situation. (Vratck russe, 11° 4, 1907.) 

L a c o n s o m m a t i o n d u t a b a c e n A u t r i c h e . — Les récentes sta
tistiques autrichiennes fournissent les renseignements suivants sur le 
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tabagisme en Autriche. La quantité de cigares consommés parla popu
lation présente une tendance à la diminution, mais la quantité de ciga
rettes augmente ; en même temps, la quantité du tabac fumé en Au
triche çljminue, il est vrai, mais les dépenses faites pour le tabac aug
mentent. En effet, les masses consomment actuellement du tabac de 
meilleure qualité qu'autrefois. En 1 8 7 6 , chaque Autrichien dépensait 
en moyenne 5 fr. 6'o par an: en 1 9 0 5 , il dépense en moyenne 8 fr. 3o 
par an, ce qui correspond à 2 kg. 3o de tabac consommé par habi
tant et par an. La consommation des cigarettes a augmenté 70 fois 
depuis 1 8 7 4 et atteint actuellement 140 ,5 cigarettes par habitant et 
par an, tandis que la moyenne de cigares n'est que de 4 4 , 3 . Les béné
fices retirés par l'Autriche (sans la Hongrie) du monopole sur le tabac 
ont atteint en 1900 la somme de i45 .ooo.ooo couronnes (1 couronne 
vaut 1 fr. 06.) 

E x t r a i t d u b u d g e t d e l a C r o i x - R o u g e d e s E t a t s - U n i s . — 
Parmi les dépenses faites par la Société nationale de la Croix-Rouge 
aux Etats-Unis de l'Amérique du Nord en 1 9 0 6 , remarquons les arti
cles suivants : Secours aux victimes du tremblement de terre en 
Californie, 3 .090 .204 dollars ; secours aux victimes de l'éruption du 
Vésuve, 1 2 . 7 5 8 dollars ; secours aux victimes de la disette au Japon, 
2 2 4 . 2 4 9 dollars ; secours aux victimes du tremblement de terre 
à Valparaiso, 8 .943 dollars. (Médical Record, 29 déc. 1906.) 

R e s p o n s a b i l i t é m é d i c a l e e n A n g l e t e r r e . — Un médecin pro
priétaire d'un établissement hydrothérapeutique à Londres a été con
damné par le Tribunal civil à payer la somme de i . 2 5 o livres sterling 
à une malade qui a contracté ainsi que ses deux fils la fièvre typhoïde 
dans cet établissement où elle se soignait. Un de ses fils est mort des 
suites de cette contagion. (Lancet,2?. déc. 1906.) 

R e s p o n s a b i l i t é m é d i c a l e e n E s p a g n e . — Deux chirurgiens ont 
été condamnés par le Tribunal civil de Cardiff à payer la somme de 
2.000 francs, au lieu de 00.000 que réclamait la partie civile, pour avoir 
mal soigné un malade. Celui-ci, à la suite d'une chute de bicyclette a 
contracté une fracture du col chirurgical de l 'humérus bien diagnosti
quée en temps voulu, mais laissée sans soins à cause des lésions du 
voisinage et de la crainte d'une gangrène des parties lésées. 

(Médical Record, ojanv. 1 9 0 7 . ) 

H. FHE.NKEL. 

http://i45.ooo.ooo
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B I B L I O G R A P H I E 

CH. DEBIKIUÎE, professeur à la Faculté de Médecine de Lille. Le Cerveau et 

la Moelle épinière, un vol. gr. in 8° de 5o5 p . avec 3j3 fig. et 14 planches 
hors texte. Paris, Alcan, 1907. 

C'est l 'étude anatomique du système nerveux central avec l'exposé 
de toutes les recherches nouvelles entreprises dans ce vaste terrain 
d'études si complexes. 

La science permet actuellement d'envisager les centres nerveux dans 
leur ensemble; mais, pour essayer d en comprendre le fonctionnement, 
leur rôle dans la vie des autres organes, pour connaître le comment 
sinon le pourquoi des choses, il importe de ne pas rester dans le do
maine de l'anatomie pure. 

Avec l'aide de l'anatomie comparée, de l'embryologie, nous compre
nons mieux la nature de l'espèce humaine. 

L'étude morphologique du cerveau et de la moelle épinière, les 
applications physiologiques et médico-chirurgicales que ces organes 
comportent font du livre du professeur Debierre un ouvrage de grand 
intérêt pour ceux qui s'occupent de psychologie normale et patholo
gique. De même pour l'étude des questions de responsabilité aujour
d'hui si fréquentes et si délicates. Enfin, cet ouvrage permettra au mé
decin légiste un contrôle sérieux, car il y trouvera de nombreuses 
planches et photographies capables de le guider dans la pratique des 
autopsies, et lorsqu'il convient d'examiner spécialement le système 
nerveux central. ANLAC. 

REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

L ' A r y e n e t l ' A n t h r o p o s o c i o l o g i e , étude critique, par le profes
seur HOUZÉ (Bruxelles, 1906). — Cet intéressant ouvrage est divisé en 
trois parties : 

I. L'aryen n'existe pas, c'est une invention de cabinet de travail, il 
n'y a pas de question aryenne. La langue n'a rien de commun avec les 
caractères physiques des peuples ; les types humains les plus opposés 
peuvent parler la même langue, un même type peut parler des langues 
différentes. 

Toutes les civilisations ont été élevées par des peuples et non par 
des types spéciaux, sauf au moment de l'apparition des Hominiens, 

Arch. Anlhr. Crim. 1907 - 53 
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aux temps tertiaires, que nous ne connaissons que par l'industrie 
rudimentaire de la matière civilisée. 

II. L'anthropologie. L'évolution progressive, aidée de la sélection, a 
été le résultat de Faction du milieu et de la réaction de l'organisme 
qui en est sorti. Ce n'est pas une lutte qui s'est établie, mais une 
entente de plus en plus intime, grâce au perfectionnement du système 
nerveux. 

Les Hominiens présentent deux types : la dolichocéphalie et la bra-
chycéphalie, avec tous les types intermédiaires. Ces deux formes se 
rencontrent aussi bien chez les tribus sauvages que dans les populations 
les plus civilisées. 

Dans les croisements entre dolichocéphales blonds et brachycéphales 
bruns, c'est la forme, arrondie qui se transmet rapidement. Si l'héré
dité fixe davantage ce caractère, c'est parce qu'il est favorable à l'ac
croissement du cerveau sur lequel la sélection se concentre depuis 
l'apparition de la céphalisation. 

III. L'anthroposociologie fut fondée, en 1886, par de Lapouge qui 
décrit dix races ou types distincts et invente onze lois. Toutes ces 
données reposent sur des erreurs et l'anthroposociologie n'est qu'une 
pseudo-science qui ne résiste pas à une critique tant soit peu sérieuse. 
— CROCQ. (Journal de Neurologie, 1907.) 

L e s T r o u b l e s m e n t a u x d a n s l e s d i f f é r e n t e s v a r i é t é s d u s y n 
d r o m e s u r r é n a l . — Dans la Revue de Psychiatrie du mois de jan
vier, M. E. JUQUELIER étudie les troubles mentaux dans les différentes 
variétés du syndrome surrénal. Il arrive aux conclusions suivantes. 

On voit que les accidents psychiques liés aux divers syndromes sur
rénaux sont assez variables : 

Le délire généralement bref, hallucinatoire, onirique, caractérise 
dans certains cas la période terminale de l'état addisonien franc ou 
larvé, sans doute parce qu'il se produit alors une recrudescence de 
l'auto-intoxication capsulaire. Il est très rarement prolongé. 

L'asthénie, symptôme constant des états d'insuffisance surrénale, 
acquiert parfois une importance de tout premier ordre au point d'an
nihiler le fonctionnement intellectuel, mais paraît généralement 
susceptible d'amélioration sous l'influence d'un traitement spothéra-
pique. 

Les convulsions épileptiformes, le coma, le syndrome pseudo-ménin-
gitique, correspondant aux formes diverses d'insuffisance aiguë, ou aux 
phases aiguës et terminales des états d'insuffisance chronique. 

Exceptionnellement, d'autres symptômes d'ordre psychique ou ner
veux peuvent attirer l'attention par leur inhabituelle intensité. 

Il est bien évident que, chez les sujets atteints d'insuffisance surré
nale (comme chez tous ceux qui souffrent d'une auto-intoxication 
quelconque), les accidents psychopathiques ne surviennent ou ne sont 
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très marqués qu'à la faveur d'un état de prédisposition. De même que 
tous les alcooliques ne délirent pas. il s'en faut que tous les addiso-
niens délirent, quel que puisse être le retentissement de l'insufiisance 
surrénale sur le système nerveux. 

(Revue de Psychiatrie el de Psychologie expér.. janvier 1907 . ) 

M a n g e u r s e t f u m e u r s d ' o p i u m , par le D r E. JEAXSELME, profes
seur agrégé à la Faculté de médecine de Paris*. — La question étudiée 
par le D r Jeanselme est toute d'actualité. Il y a, en effet, maintenant 
une tendance assez générale à organiser une croisade contre l'opium : 
c'est ainsi qu'un récent édit de l'empereur de Chine vient d'interdire 
l'usage de l'opium à compter d'un délai de dix ans. En France, on 
commence à s'occuper d'un mal qui fait chaque jour de nouveaux 
progrès ; une statistique récente n'a-t-elle pas montré i 5 pour 100 de 
fumeurs d'opium dans les régiments d'infanterie coloniale, 20 pour 100 
dans la légion étrangère, 23 pour 100 parmi les Européens détachés dans 
les régiments indigènes, et 3o pour 100 parmi les soldats indigènes ? 

L'auteur rappelle d'abord les différentes variétés connues d'opium, 
leurs centres de production, la quantité produite. 

Il étudie ensuite des mangeurs d'opium dont le nombre, en Chine, 
est devenu très grand depuis l'importation anglaise de l'opium. Ces 
malheureux arrivent vite à la déchéance physique et intellectuelle. 

« Les grands mangeurs d'opium perdent l'appétit ; ils ont des nau
sées,des vomissements,une constipation opiniâtreetparfois, à la période 
ultime, une diarrhée incoercible. Ils tombent dans une apaLhie p ro
fonde quand ils sont privés de leur poison habituel. Graduellement, 
leurs facultés intellectuelles et affectives se pervertissent. Pâles, éma-
ciés au delà de tout ce qu'on peut imaginer, sans force, sans énergie, 
sans volonté, sans jugement, réduits à l'état d'automates, ils n'ont 
plus d'autre objectif que la satisfaction de leur passion, et ils finissent 
par sombrer dans le gâtisme. » 

L'opium n'est pas moins funeste pour les fumeurs. Sans doute, il 
procure au début une ivresse agréable. « L'esprit semble libéré de ses 
attaches terrestres. Tout souci s'elface, toute préoccupation de la vie 
matérielle est bannie. » Mais cette euphorie ne dure pas longtemps. 
La pipe devient bientôt une nécessité pour le fumeur. Celui-ci aug
mente le nombre de ses pipes et arrive à fumer 8 à 10 grammes d'opium 
par jour . L'effet ne se fait pas attendre. C'est un amaigrissement, une 
lassitude extrême. Les sécrétions diminuent; la respiration et la circu
lation se ralentissent et deviennent arythmiques. Une complication 
intercurrente abrège souvent la lente agonie du malade. 

L'opium a encore des conséquences économiques désastreuses ; plu
sieurs fois la famine s'est produite dans des pays où la culture de 
l'opium remplace celle des céréales. 

1 Revue générale des Sciences pures el appliquées, 10 j a n v i e r 1907. 
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Il faut donc lutter contre l'opium. Dans nos colonies, l 'auteur 
recommande de contenir la passion de l'opium chez les indigènes (car 
il est bien difficile de la détruire), en organisant dans l'école l'ensei
gnement antiopiacé. Il conseille aussi d'écarter des places rétribuées 
par la colonie ou les municipalités les indigènes fumeurs d'opium 
avérés, et de sévir avec énergie contre les fonctionnaires européens 
qui s'adonnent à l 'opium. Dans la métropole, il faut fermer les fumeries 
d'opium et condamner à de fortes amendes, à la prison et à la confisca
tion des produits prohibés les vendeurs et les détenteurs d'opium de pipe. 

Comme traitement, l 'auteur juge inefficace la méthode lente, la 
diminution journalière de la quantité d'opium. Il conseille donc la 
suppression brusque ; mais cette suppression brusque n'est pas sans 
danger, car elle expose à la syncope. Le médecin devra donc surveiller 
son malade de très près. — PAUL GUERRIER. 

C o n t r e l es f u m e u r s d ' o p i u m . — I l y a plus d'un an le Ministre 
de la marine a fait paraître une circulaire pour supprimer, parmi les 
officiers, Ihabi tude de fumer l 'opium, contractée aux colonies. Elle 
n'a pas eu grands résultats, puisque M. Thomson vient d'en rééditer 
une seconde dont voici la teneur : 

« Mon attention a été appelée à nouveau sur l'habitude de fumer 
l'opium prise par un certain nombre d'officiers. Cette funeste passion, 
qui est vigoureusement combattue dans un grand nombre de pays et 
dont la France avait été indemne jusqu'à ces dernières années, est 
particulièrement dangereuse dans la marine, puisque l'opium annihile 
peu à peu la volonté et assoupit les facultés de ceux qui en font usage. 

« Il importe donc, au plus haut point, de mettre un terme à l'état 
de choses qui m'a été signalé. Dans ce but, j ' a i arrêté les dispositions 
suivantes. 

« Tout officier qui, à bord ou dans une circonstance quelconque de 
service, se trouverait manifestement sous l'influence de l'opium, devra 
m'être signalé immédiatement, et je n'hésiterai pas à prendre des 
mesures de rigueur à son égard. 

« D'autre part, vous voudrez bien informer les officiers piacés sous vos 
ordres qu'il est formellement interdit, non seulement de fumer l'opium 
à bord des bâtiments de l 'Etat, mais encore d'y introduire ou d'y 
conserver tout objet servant à cet usage. Ceux qui contreviendraient à 
cette défense devraient être punis par l 'autorité dont ils relèvent et 
m'être signalés sans retard. 

« Je considérerai comme personnellement responsables les comman
dants et les chefs de service qui ne se seraient pas conformés stricte
ment aux obligations que leur impose la présente circulaire. 

« 11 est bien entendu que les mesures ci-dessus édictées sont appli
cables aux officiers mariniers et marins des équipages de la flotte, et, 
d'une façon générale, à t ou t l e personnel de la marine. » 
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Cette deuxième circulaire témoigne incontestablement des bonnes 
intentions du Ministre, mais il a oublié de dire à ses subordonnés à 
quoi ils reconnaîtraient qu'une personne se trouve manifestement sous 
Vinftuence de l'opium. 

Le Ministre a perdu de vue que le moment où l'opiomane trahit sa 
passion est celui où, manquant de son stimulant habituel, il est affaissé, 
aplati, tandis qu'au contraire, il possède toutes ses facultés, tous ses 
moyens, quand il est sous l'influence de l'opium. Déceler l'opiomanie 
est un diagnostic délicat —surtout au début — q u e seuls les médecins 
peuvent faire. 

Nous sommes convaincu que M. Thomson n'a pas fait l'injure à nos 
confrères de la marine de songer à eux pour lui dénoncer leurs clients 
fumeurs d'opium. Mais alors qui pourra lui signaler les personnes 
manifestement sous l'influence de l'opium? 

En somme, cette circulaire paraît destinée à avoir les mêmes résultats 
que la précédente : un coup de plume dans l'eau ! (Bull. méd.J 

D e s a c c i d e n t s d e d é c o m p r e s s i o n c h e z l e s p l o n g e u r s à s c a 
p h a n d r e . — M. STEF ZOGBAFIDI, médecin de la marine royale hellé
nique, a eu l'occasion d'étudier à bord du transport hellénique Crête, 
envoyé aux côtes d'Afrique pour l'assistance des pêcheurs d'épongé, 
les conditions dans lesquelles ceux-ci présentent les accidents de 
décompression. D'autre part, il a pu, dans l'hôpital provisoire des 
scaphandriers à Tripoli d'Afrique, qu'il dirigeait, étudier l'évolu
tion des phénomènes cliniques et pratiquer des autopsies. Enfin, 
dans le laboratoire de M. le professeur de l'Université d'Athènes 
C. Savas, il a examiné cinq moelles épinières de plongeurs morts 
de la maladie en question et une sixième dans le laboratoire de la 
Salpêtrière. 

Les faits ainsi observés lui ont permis de déduire les conclusions 
suivantes : 

i° La maladie par décompression brusque est due à la présence de 
bulles d'air dans le sang qui causent ou bien la mort immédiate dans 
la forme foudroyante, ou bien (par les embolies gazeuses, les foyers 
ischémiques, et si l'attaque est forte, les foyers hémorragiques qui se 
font dans la moelle) des myélites typiques qui aboutissent à la mort 
ou passent à l'état spasmodique chronique ; 

2 ° Cet état spasmodique chronique est dû à des lésions scléreuses 
dans la moelle, c'est-à-dire à des cicatrices médullaires; 

3° L'oxygène, comme moyen thérapeutique, considéré comme spéci
fique, n'a pas justifié les espoirs basés sur lui; 

4° Le seul traitement c'est la prophylaxie, selon nos connaissances 
actuelles: 

5° La vie est possible avec de l'air dans Je sang pendant plusieurs 
jours . Bull, méd.) 
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ACADÉMIE D E MÉDECINE (21 mai) 

M o y e n s i m p l e d e p r é v e n i r l e s i n t o x i c a t i o n s d a n s l e s p u i t s . 
— M . GRÉHANT : Un accident récent, où cinq personnes ont trouvé la 
mort au fond d'un puits, me fait rappeler que j ' a i indiqué à l'Académie 
des sciences un moyen simple et pratique d'empêcher de pareils 
malheurs. 

Il suffit, en effet, d'employer «l'animal de sûreté », c'est-à-dire un 
lapin, un cobaye, placé dans une cage que l'on descend dans le puits 
et que l'on remonte au bout de deux heures. L'état des animaux indi
que s'il y a ou non danger. 

Il serait même à recommander de placer dans les puits la cage dès 
que les ouvriers quittent le travail et de l'y laisser jusqu'à la reprise 
du travail. 

ACADÉMIE D E S SCIENCES (21 mai) 

U n a p p a r e i l r e s p i r a t o i r e . — M . CHAUVEAU présente à l'Académie 
un appareil respiratoire, dû au D r Tissot, qui permet le séjour et le 
travail très prolongé dans les atmosphères irrespirables. 

M . Tissot a déterminé dans une longue étude les conditions nom
breuses qui doivent être réalisées par les appareils respiratoires pour ne 
pas déterminer de modifications gênantes ou dangereuses de la respi
ration. Ces conditions ont trait à deux ordres de phénomènes : aux 
phénomènes mécaniques et aux phénomènes chimiques de la respira
tion. En premier lieu, la respiration doit s'effectuer par le nez et non 
par la bouche, et la construction des appareils doit être telle qu'elle ne 
modifie en aucune façon la pression de l'air. D'autre part, l'absorption 
de l'acide carbonique doit être réalisée par une solution de potasse 
solide. M . Tissot a construit un appareil respiratoire basé sur ces 
principes. 

Il se compose d'un système qui s'adapte aux narines et qui est 
destiné à conduire l'air expiré dans un régénérateur contenant une 
solution de potasse qui le débarrasse de son acide carbonique; un 
courant d'oxygène provenant d'un tube où il est comprimé remplace 
celui qui est absorbé continuellement par l 'homme. Le gaz sortant 
du régénérateur pénètre dans un sac en toile imperméable, puis est 
repris pour servir à nouveau à la respiration. 

Un homme muni de cet appareil peut séjourner pendant cinq heures 
en marchant sans arrêt dans une atmosphère irrespirable. Il possède 
toute sa capacité de travail. L'auteur cite une expérience dans laquelle 
un homme muni de l'appareil a pu, tout en conservant celui-ci pen
dant trois heures, effectuer quatre-vingt-six fois la montée et la 
descente d'un escalier de deux étages, en tout 670 mètres de haut et 
plus deûo.ooo kilogrammètres de travail mécanique accompli. 
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La sécurité de l'appareil du D r Tissot est telle que, muni de son 
appareil, il a pu séjourner pendant quatre heures dans une chambre 
remplie de gaz d'éclairage, et dans laquelle des animaux étaient 
asphyxiés immédiatement après avoir été introduits. 

SOCIÉTÉ DE BIOLOGIE (Juillet) . 

L a c a u s e d e l a m e n s t r u a t i o n c h e z l a f e m m e . — Résumé d'une 
communication de M M . AXCEL et VILLE.MIN : L'examen d'une série 
d'ovaires provenant de femmes opérées nous a permis de constater 
que la rupture de la vésicule de De Graaf ne se fait pas au moment 
des règles, mais une douzaine de jours auparavant: ce n'est donc pas 
une excitation réflexe partie de l'ovaire et due au développement de la 
vésicule de De Graaf qui est la cause de la menstruation. 

L'étude anatomique et histologique des corps jaunes nous a, en 
outre, démontré que leur période d'état correspond à la période cata-
méniale et qu'après ce moment, ils dégénèrent assez lentement et 
disparaissent. La période cataméniale coïncidant avec l'époque où le 
corps jaune a son maximum de développement, il est donc vraisem
blable que la menstruation est sous la dépendance du corps jaune. 

CONGRÈS D E S MÉDECINS ALIÉNISTES ET NEUROLOGISTES 

L a r e s p o n s a b i l i t é d e s c r i m i n e l s . — Au dernier Congrès des 
médecins aliénistes et neurologistes qui vient de se tenir à Genève et à 
Lausanne, les médecins ont avoué qu'ils ne pouvaient pas se prononcer 
scientifiquement sur la responsabilité morale des accusés. 

Dans un rapport fort applaudi, M . Gilbert-Ballet a conclu que le 
médecin légiste aura rempli son mandat lorsque, chez un aliéné 
criminel, il aura démontré ou la nature maladive des motifs d'action, 
ou bien l'affaiblissement du jugement et de la mémoire, qui rend le 
dément incapable d'apprécier la valeur morale de ses actes. 

L'expression de responsabilité atténuée n'a, pour le professeur 
Gilbert-Ballet aucune signification médicale. Elle a, par contre, 
l'inconvénient d'entraîner comme sanction l'atténuation de la peine. 
Or, les peines courtes qui s'ensuivent ne remplissent ni l'office 
répressif, ni l'office curatif. Des coupables à responsabilité limitée 
sont, en elf'et, au point de vue social, souvent plus dangereux que 
beaucoup de criminels complètement responsables. 

Devant ces arguments, devant l'usage abusif et contraire à la lettre 
du Code pénal qu'on fait des mots : responsable, irresponsable, demi-
responsable, le Congrès des aliénistes et neurologistes a voté à l'énorme 
majorité de deux tiers contre un tiers, le vœu suivant : 

« Le Congrès des aliénistes et neurologistes de France et des pays 
de langue française, réuni à Genève et à Lausanne, 
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« Considérant : 
« i° Que l'article 64 du Code pénal en vertu duquel les experts 

sont commis pour examiner les délinquants ou inculpés suspectés de 
troubles mentaux, dit simplement qu'il n'y a ni crime ni délit 
lorsque le prévenu était en état de démence au moment de l'action ; 
que le mot de responsabilité n'y est pas écrit ; 

« 2" Que les questions de responsabilité, qu'il s'agisse de la respon
sabilité morale ou de la responsabilité sociale, sont d'ordre métaphy
sique ou juridique, non d'ordre médical ; 

« 3 ° Que le médecin, seul compétent pour se prononcer sur la 
réalité et la nature des troubles mentaux chez les inculpés et sur le 
rôle que ces troubles ont pu jouer sur les déterminations et les actes 
desdits inculpés, n'a pas à connaître ces questions, 

« Emet le vœu : 
« Que les magistrats, dans leurs ordonnances, leurs jugements ou 

leurs arrêts, s'en t iennent au texte de l'article 64 du Code pénal et ne 
demandent pas au médecin-expert de résoudre lesdites questions qui 
excèdent sa compétence. » 

Ce vœu semble devoir révolutionner de fond en comble nos mœurs 
judiciaires. 

En effet, c'est la faillite de toute une théorie sur laquelle la justice 
criminelle a fondé depuis quinze ans ses sentences. 

CONGRÈS D'ANTHROPOLOGIE 

L e c e r v e a u d e l ' h o m m e . — Au récent Congrès d'anthropologie 
de Strasbourg, le professeur STIEDA, de Kœnigsberg, a fait une com
munication sur les circonvolutions du cerveau chez l 'homme. 

Il est généralement admis que le cerveau est d'autant plus perfec
tionné qu'il est pourvu de circonvolutions plus complexes et l'examen 
des cerveaux de l'échelle animale vient à l'appui de cette doctrine. 
Mais faut-il pour cela conclure que dans l'espèce humaine les sujets 
les mieux doués devaient avoir le cerveau' le plus plissé ? C'est l'objet 
de la communication de M. Stieda. 

Il a étudié le cerveau d'un homme exceptionnel, le polyglotte 
suédois Sauerwein, mort il y a trois ans, et qui était capable de 
discourir en cinquante-quatre langues différentes. Et cela, tant en 
vers qu'en prose, par la parole et par écrits. Or, ce phénomène pré
sentait quelques particularités Cérébrales, entre autres la suivante : on 
l'aurait cru pourvu d'une circonvolution du langage articulé très 
développée et elle est très ordinaire. La constatation de M. Stieda 
vient à l'appui de travaux qui, en France, ont fortement ébranlé la 
doctrine de Broca, en signalant les faits contradictoires. 

M. Stieda constate, en outre, que le cerveau des sourds-muets 
donne tort à la théorie édifiée par l'illustre anthropologiste, 
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M. Stieda, en terminant, a affirmé qu'à l'heure présente, l 'anato-
miste ne peut, au simple examen, distinguer le cerveau de l'homme 
sain de celui du malade ; il a déclaré impossible de distinguer le 
cerveau du criminel de celui de l'homme équilibré ; enfin, il a affirmé 
qu'on ne pouvait pas distinguer le cerveau de l'homme de celui de la 
femme. Le cerveau, a-t-il dit, ne fournit pas plus d'indications sur 
les aptitudes intellectuelles que ne peuvent le faire les lignes de la 
main. 

Les circonvolutions n'ont pas la signification qu'on leur a attribuée. 
Ce qui compte, c'est la substance grise du cerveau, la partie du 
cerveau formée par des cellules nerveuses. La partie blanche, 
formée de fibres et de conducteurs reliant les cellules entre elles 
et avec les nerfs, a un rôle distinct, important encore, mais secondaire. 
L'essentiel, c'est la substance grise, et c'est sur elle que devront porter 
les recherches pour arriver à mieux comprendre le cerveau de 
l 'homme. 

Bien que n'étant pas tout à fait nouvelles, les observations de 
M. Stieda diminuent l'importance qu'on a trop souvent accordée jus
qu'alors à la morphologie cérébrale. 

N O U V E L L E S 

Nominations : 
Faculté de médecine de Cagliari. — M. le D r

 CESARE BIONDI, 

professeur extraordinaire de médecine légale, est nommé professeur 
ordinaire. 

Ecole supérieure de médecine de Florence. — M. le D r
 AT T I 

LIO CEVIOALLI, privatdocent à la Faculté de médecine de Modène, est 
nommé privatdocent de médecine légale. 

Nécrologie : 

M. le D r
 J. E . HITZIG , ancien professeur de psychiatrie à la Faculté 

de médecine de Halle. 
M. le D1' J. JACOBI, privatdocent d'hygiène et de médecine légale 

à la Faculté de Médecine de Breslau. 
M. le D r

 LABBÉ , de Rennes, qui, au cours d'une autopsie dont il 
avait été chargé par le Parquet, se piqua avec son scapel, vient de 
succomber à la septicémie infectieuse, 
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U n c o u r s i n t e r n a t i o n a l d e p s y c h o l o g i e j u d i c i a i r e e t d e p s y 
c h i a t r i e . — M. SOMMER, professeur à F Université de Giessen, a fait 
avec succès à cette Université, dans la semaine précédant celle de 
Pâques, un cours international de psychologie judiciaire et de psychia
trie qu'il a renouvelé pendant une semaine de la deuxième moitié 
d'avril 1907. 

Ce cours, très utile pour les juristes et les médecins, traite des 
rapports de l'aliénation et de la criminalité, de l'alcoolisme, de l'épilep-
sie, de la folie congénitale et des anomalies morales et morphologiques 
congénitales, des théories du droit en rapport avec le déterminisme, 
de là psychologie policière, de l'influence du milieu, etc. 

C o n g r è s d e s p r a t i c i e n s (Commission permanente). Ordre du 
jour de VAssemblée générale du j 7 juillet 1907. — La Commis
sion permanente du Congrès des praticiens, considérant que le recru
tement des professeurs des sciences fondamentales dans un Corps uni
quement enseignant, et que l'échange des professeurs entre les diverses 
Facultés de Médecine de France constituent deux des desiderata accep
tés par le Congrès des Praticiens, faisant abstraction de toute question 
de personnes, félicite le Conseil de la Faculté de Médecine de Paris 
d'avoir choisi comme professeur d'anatomie et d'histologie des maîtres 
s'engageant à se consacrer à leur enseignement en dehors de toute 
clientèle ; regrette l'opposition faite par le Conseil supérieur de l 'Ins
truction publique à cette réforme unanimement réclamée par le corps 
médical, dont la compétence en pareille matière ne saurait être mé
connue .— Ont signé : D ' s Lande, président ; Leredde ; Gouffîer ; 
Bazot; Regnault ; Dupont ; Motais ; Le Fur ; Belot ; Lacroix ; Quidet ; 
Barbarin ; Tissier-Guy ; Dubost ; Lafontaine ; Monprofit ; Dreyfus. 

L a c r i m i n a l i t é e n F r a n c e . — ^Officiel a publié en avril dernier 
le rapport sur la justice criminelle en France pendant l'année igo5. 
Cette statistique est des moins rassurantes, comme on va voir par les 
chiffres suivants. 

Le chiffre qui le premier s'impose à l 'attention est celui des « plaintes, 
dénonciations et procès-verbaux », c'est-à-dire des actes qui, à tort ou 
à raison, ont mis l'action publique en mouvement. 

Ce chiffre, qui n'était que de I I 4 - I 8 I en i835, a dépassé 200.000 en 
i85o ; il s'est élevé à plus de Soo.ooo en 1875 et à plus de 400.000 en 
1880; il est monté à 000.000 en 1892; enfin il est actuellement de 
546.207 ; autrement dit, vers i83o on comptait 34 plaintes, dénoncia
tions ou procès-verbaux par 10.000 habitants. Il y en a eu en igo5 
i33 sur 10.000, soit quatre fois plus. 

Ce serait, dit le rapport , mal interpréter les résultats de la statis
tique que de voir dans cette augmentation ininterrompue le signe d'un 
abaissement non moins régulier de la moralité publique. Il en ressort, 
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en effet, un élément d'appréciation sérieux, mais non pas absolu, sur 
le mouvement de la criminalité ; c'est donc avec la plus grande circon
spection qu'il convient d'analyser cette partie du compte. 

Une première observation s'impose. Il est évident que la même 
méthode, pour l'enregistrement des affaires, n'a pas été de tout temps 
uniformément suivie par les Parquets. Dans chaque arrondissement il 
est tenu un registre sur lequel les plaintes et procès-verbaux sont 
inscrits au fur et à mesure de leur arrivée. Il a été reconnu qu'un trop 
grand nombre de procureurs de la République font figurer sur ce 
registre des affaires ne pouvant avoir aucun caractère délictueux ou 
des procès-verbaux constatant des contraventions qui sont de la com
pétence des tribunaux de police. Il n'en sera plus ainsi à l'avenir. A la 
suite de la circulaire du 3o décembre 1905, des instructions ont été 
adressées aux procureurs généraux, qui ont été invités à veiller par 
eux-mêmes à ce que les éléments de cette statistique soient recueillis 
avec toute l'uniformité désirable. 

L'augmentation des plaintes adressées directement aux Parquets — 
ce sont surtout celles-là dont le nombre a progressé — peut s'expliquer 
par le développement de l'instruction, les victimes d'infractions se 
trouvant, aujourd'hui plus que jadis, en état de rédiger leurs doléances. 
Dans l'espoir d'une solution plus rapide, elles préfèrent s'adresser au 
chef de l'action publique plutôt que de recourir à ses collaborateurs. 
C'est ce même motif qui a entraîné le redoublement des plaintes dont 
la Chancellerie ou les Parquets généraux sont directement saisis. Signa
lons, à ce propos, une tendance de plus en plus marquée, chez les 
parties lésées, à dénoncer, à tout propos, des difficultés se rattachant 
à des contestations purement civiles ou commerciales. 

D'un autre côté, les progrès de l'activité ou de l'habileté des offi
ciers de police judiciaire, l'augmentation de la population urbaine, la 
création de nouvelles catégories de délits et bien d'autres faits, tout à 
fait étrangers au mouvement de la criminalité, ont multiplié le nombre 
des plaintes,- dénonciations et procès-verbaux, sans pour cela qu'il soit 
permis de dire que la répression ait perdu de son efficacité. 

Il ne serait pas sage non plus de se montrer trop optimiste en face 
d'une progression si manifestement ascendante. Le mieux est donc 
de rester dans un juste milieu et de rechercher, avant de donner à ce 
résultat sa véritable signification, les causes qui ont amené, dans cer
tains ressorts, l'augmentation constatée de 1904 à 1905. 

Voici le chiffre général annuel des affaires portées à la connaissance 
du ministère public, de 1901 à 190U : 
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Si on examine en particulier les crimes déférés au jury, on constate 
que leur nombre est passé de 2 . i o 3 en 1901 à 2 .286 en 1 9 0 0 — a u g 
mentation due aux crimes sur les personnes, qui ont passé de 1.087 
à 1 . 2 1 6 . 

Au premier rang' des crimes contre les personnes, présentant un 
notable accroissement, on remarque d'abord les meurtres : i 6 3 accu
sations en 1901 et 2 7 4 en igo5, soit 4 ° pour 100 d'augmentation. Le 
nombre des assassinats a diminué de 11 unités par r appor t a 19045 

mais augmenté de 19 relativement à 1901 ; la moyenne, qui n'atteignait 
pas i 5 o de 1901 à 1 9 0 3 , est de 1 7 4 pour les dernières années. Le 
nombre des coups et blessures ayant entraîné la mort sans intention de 
la donner a éprouvé, lui aussi, une assez forte augmentation, qui se 
chiffre par 17 pour 100 de 1901 à 1905 et par 69 pour 100 de 1904 à 
1 9 0 5 . Les crimes de parricide ont été plus fréquents en 1900 que pré
cédemment. Si pour les meurtres et les assassinats on ajoute aux accu
sations jugées les affaires qui ont été abandonnées à la suite de classe
ments ou d'ordonnances de non-lieu, on obtient pour i g o 5 un total de 
1 . 0 7 5 crimes, au lieu de 7 9 5 en 1 9 0 1 . 

Cette recrudescence des crimes de sang, dit le rapport, qui se dégage 
si nettement de l'examen des chiffres, pourrait, si elle persistait, 
devenir inquiétante. Il est regrettable que les statistiques criminelles 
se soient bornées jusqu'à présent à enregistrer purement et simplement 
les résultats relatifs au mouvement de ces crimes sans en signaler les 
causes d'origine, ni faire connaître l'état moral ou social des con
damnés. C'est là une lacune qu'il m'a paru nécessaire de combler. Les 
cadres qui serviront à l'établissement des comptes futurs ont été modi 7 

fiés dans ce sens. Nous y trouverons peut-être l'explication de la 
hausse alarmante qui se produit depuis quelque temps. Dans tous les 
cas, les données qui en seront extraites faciliteront les études de cette 
nature ; elles donneront au sociologue et au criminaliste des indica
tions précises, non seulement sur les circonstances matérielles du 
crime, mais sur celles qui ont amené son auteur à le commettre. 

Je signalerai néanmoins, dès maintenant, les renseignements sur 
les causes apparentes des crimes de meurtres et d'assassinats déclarés 
constants en 1900 : 61 de ces crimes sur 228 (27 pour 100) .ont été 
inspirés par la cupidité, 44 (19 pour 100) par la vengeance d'amants 
malheureux ou de concubins délaissés, 32 ( 1 4 pour 100) par des dis
cussions domestiques. Comparés à ceux de 1 9 0 1 , les résultats de 1905 
accusent dans leur ensemble une augmentation très visible des crimes 
qui prennent naissance dans les cabarets, dans les lieux de plaisir, et 
qui ont pour causes la débauche et l'alcoolisme. (Le Temps.) 

L e d e g r é d ' i n s t r u c t i o n d u c o n t i n g e n t d e l a S e i n e . — Le 
service du recrutement vient de faire établir la statistique du degré 
d'instruction des jeunes gens du contingent de la Seine appelés sous 
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les drapeaux au mois d'octobre. Cette statistisque a donné les résul
tats suivants : 

« Ne sachant ni lire ni écrire, 67 ; sachant lire seulement, 92 ; 
sachant lire et écrire, 337 ; ayant reçu une instruction primaire plus 
développée, 21.734; ayantobtenu le brevet de l'enseignement primaire, 
299; bacheliers, 1.068; absents dont on n'a pu vérifier l'instruction, 786. 
Soit au total, 24.383. » 

Comme on le voit, les illettrés ont pour ainsi dire disparu à Paris. 
La grosse masse du contingent a reçu une instruction primaire plus 
développée, soit l'enseignement secondaire complet, puisque 23.101 
jeunes gens se trouvent dans ce cas, contre 429 seulement sachant 
simplement lire et écrire. 

La situation était loin d'être la même au moment de la mise en 
vigueur de la loi sur l'enseignement obligatoire dont on fêtait le vingt-
cinquième anniversaire il y a quelques jours. A cette époque, le con
tingent parisien comptait 788 illettrés. Sur 18.000 inscrits, 383 savaient 
lire seulement, 3.468 lire et écrire; quant aux conscrits ayant reçu 
une instruction primaire plus développée, ils étaient au nombre de 
11.843 et on ne comptait que 778 bacheliers. 

Tels sont les résultats dus aux sacrifices faits pour dévelopj)er l'in
struction. 

U n e é p i d é m i e m y s t i q u e e n A l l e m a g n e . — La Gazette de 
Cassel relate les cas d'une curieuse contagion morale qui s'est propa
gée ces jours derniers et dans les environs. 

Dans un local de cette ville appelé la Croix-Bleue, deux pieuses Sué
doises donnaient des réunions d'édification religieuse. Ces réunions 
présentèrent bientôt des symptômes d'exaltation collective qui r a p 
pellent celles de certaines sectes anglaises et américaines ou encore les 
fameuses scènes des convulsionnaires de saint Médard au XVIII e siè
cle. Après une homélie, ceux des assistants qui se sentent touchés 
de la grâce se lèvent, confessent à haute voix leurs péchés tout comme 
au temps de la primitive Eglise. On entonne des cantiques ; l'exalta
tion augmente, et voici le tableau qu'en retrace de visu le journal de 
Cassel : 

« Une des personnes présentes tombe en extase, s'étend sur le sol, le 
corps agité d'un mouvement'convulsif; les autres se réjouissent, car 
elles y voient la manifestation de l'esprit divin. Puis la frénésie saisit 
toute l'assistance. Hommes et femmes comme dans un accès se jettent 
sur le sol en battant des mains et en poussant des clameurs d'une voix 
déchirante. Puis ce sont les conversions subites. Un homme se débar
rasse de son col et de ses manchettes et les dépose sur l 'estrade en signe 
de renonciation, de même des femmes enlèvent leurs chapeaux. Ce ne 
sont que soupirs, larmes et invocations. Puis les convertis se prennent 
aux épaules et dansent en rond jusqu'à épuisement complet. » 
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A la suite de ces incidents, la police de Cassel a fermé le local de la 
Croix-Bleue ; mais ces scènes se reproduisent maintenant dans les vil
lages voisins. 

Chez le bourreau. — Un de nos confrères de YEcluir a réussi à 
interviewer M. Anatole Deibler, le bourreau, lequel lui a donné son 
opinion sur la peine de mort : 

— La peine de mort, m'a-t-il confié, est une nécessité sociale; elle 
inspire de la crainte aux malfaiteurs et elle donne de la sécurité aux 
honnêtes gens. Il ne suffit même pas qu'elle subsiste en principe, et 
qu'en fait elle ne soit appliquée. Il faut l'appliquer de temps en temps, 
faire des exemples. Sinon, messieurs les apaches, sachant que « l'usage » 
est de les gracier après qu'ils ont été condamnés à mort, n'auraient 
plus de raison pour la redouter. Regardez, monsieur, ce qui se passe, 
depuis que l'on n'exécute plus du tout à Paris, et que très peu en pro
vince. Jamais les crimes n'ont été plus nombreux, et jamais les cours 
d'assises n'ont prononcé plus de condamnations à mort. L'an passé, 
celles-ci ont atteint le chiffre de « vingt-neuf», ce qui ne s'était jamais 
vu. S'il m'avait fallu exécuter ces vingt-neuf misérables, je me demande 
comment j 'aurais fait? Comptez, monsieur. J'ai fait la moyenne : cela 
m'aurait fait une exécution en moyenne tous les « douze » jours, près 
de trois exécutions par mois ! 

•— Et la moyenne normale? 
— Trois fois moindre, monsieur, pour les condamnations : il y a peu 

d'années où le nombre des condamnations à mort soit supérieur à dix. 
Et quant aux exécutions, depuis vingt ans que je suis dans la 
« partie », j 'a i participé comme aide en Algérie, aide à Paris et chef à 
Paris, à cent douze en tout — un peu plus de cinq par an. J'ai été 
nommé chef en janvier 189g, il y a huit ans. Eh bien ! en huit ans, je 
n'ai « fait », dans toute la France, et en Corse, que vingt et une exé
cutions, pas beaucoup plus de deux par an ! dont une seulement à 
Paris, celle dePéniès , le 1" février 1899. 

— Et si l'on supprimait définitivement la peine de mort, monsieur 
Deibler, que feriez-vous? 

— Ma foi, monsieur, rien de plus que maintenant! . . . Moi, vous 
savez, ça m'est égal, et je ne parle pas pour moi. « Mon affaire est 
faite », et si je ne suis pas ce qu'on appelle riche, j 'a i du moins de 
quoi vivre ! 

Puis le bourreau a fait à notre confrère les honneurs du hangar où 
il remise ses instruments de travail. 

Ah! vues ainsi, dans ce réduit propret, peint à la chaux, je vous 
assure qu'elles n'ont rien d'émouvant, les sinistres machines! Elles 
pourraient bien être cinquante sans éveiller l'idée de mort, l'idée de 
supplice et d'abjection. 

Un amas de bois où brillent du cuivre et de l'acier, rien de plus. Les 
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montants, grossièrement équarris, pourraient bien être des bois de 
charpente, et quand à la bascule, elle ressemble, d'une manière éton
nante, à ces étroites planches dont les ménagères se servent pour 
repasser le linge. Seule, la boîte plate qui renferme les couperets — 
deux couperets par machine, car, horreur ! il y en a de rechange — 
est plus évocatriee. 

Rapidement, nous avons passé en revue tout ce bric-à-brac, et 
Deibler me donnait des détails : 

— Ces deux machines ont été construites ensemble, en 1871. 
Pendant la Commune, l'autre, qui datait presque de la Révolution, 
avait été brûlée par les émeutiers, sur la place Voltaire. EHes ont coûté 
chacune 3.ooo francs. Chaque couteau vaut 5o francs et pèse 7 kilo
grammes. Pour l'adapter sur la guillotine, on le monte sur un 
« mouton » de fonte qui pèse 3o kilos, à l'aide de trois boulons, dont 
chacun pèse 1 kilogramme — ce qui porte le poids total du couperet 
monté à 40 kilogrammes. Il tombe sur le cou du supplicié d'une hauteur 
de 2 m. 25, entre les montants qui mesurent 4 m. 5o de haut et 
pèsent, l'un 69 kilos, l'autre, celui qui contient le mécanisme du 
déclic, 73 kilos. L'écartement entre les deux montants est de 35 cen
timètres. Enfin, remarquez que, contrairement à ce que l'on dit géné
ralement, la machine n'est pas peinte en rouge vif, mais en brun. . . 
J'oubliais de vous dire que le poids total de la machine montée est de 
58o kilos. 

J'écoutai et je notai ces détails. Puis, brusquement, je posai cette 
question : 

— Et quelle impression ressentez-vous, sur le moment précis où 
vous « faites » une exécution ? 

M. Deibler ne sourcilla pas. Il répondit paisiblement : 
— Aucune, monsieur. C'est une affaire d'habitude. Les premières 

fois, oui, j 'éprouvais du malaise. Mais, maintenant . . . « C'est, en 
somme, une opération de chirurgie », et je n'ai pas plus de raison pour 
avoir de l'émotion que le chirurgien qui taille et coupe dans le vif... 

A s s a s s i n e t i n c e n d i a i r e . — Le 17 janvier, dans une maison isolée 
du village de Gaubert, près Saint-Jory-de-Chalais, arrondissement de 
Nontrou, deux vieillards, les époux Cartault-Bonnet, respectivement 
âgés de soixante-huit et de soixante-cinq ans, étaient assis, vers six 
heures du soir, devant leur feu, lorsque se précipita sur eux un indi
vidu qui les renversa à coups de massue, et qui transporta ensuite 
leurs cadavres sur leur lit, auquel il mit le feu. Il mit le feu également 
à une autre pièce de l'habitation et à une grange pleine de foin. Mais 
avant de prendre la fuite, il avait eu soin de mettre dans ses poches les 
sommes possédées par ses victimes, qui passaient pour jouir d'une large 
aisance. Aucun meuble n'avait été fracturé, ce qui semblait prouver 
que l'assassin connaissait leurs habitudes et leurs cachettes. 
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Lorsque, à 8 h. 1/2, les habitants de Gaubert s'aperçurent de l ' in
cendie et accoururent pour l 'éteindre, l'auteur du triple crime était 
déjà loin. L'instruction a établi qu'un nommé Louis Musset, âgé de 
quarante ans, terrassier de profession et gredin de marque, avait beau
coup sillonné les routes à bicyclette, dans toute la région avoisinante, 
avant et après l'assassinat des époux Cartault-Bonnet. Arrêté et inter
rogé, Musset nia énergiquement toute culpabilité ; il a continué et il 
se défend avec une ténacité et une habileté rares. 

Tout autour de la maison des victimes, on releva des traces de pas qui 
s'adaptent exactement, clou pour clou, à la chaussure, assez caracté
ristique d'ailleurs, de Musset ; le soir même du crime, à 20 kilomètres 
de là, Musset était remarqué pour la boue rougeâtre et gluante qu'il 
avait à ses souliers, et qui provenait ou du village de Gaubert ou d'une 
terre absolument semblable et dont il n'y avait pas l'équivalent dans 
le pays. 

Les empreintes qu'on adétachées du solet qu'on montreauxjurés sont 
géométriquement celles que les souliers de Musset laissaient dans une 
terre détrempée. Ajoutez à ces circonstances des contradictions de 
l'accusé, les propos menaçants qu'il aurait tenus contre les époux 
Cartault-Bonnet, chez lesquels il avait été locataire et à qui il ne par
donnait pas d'avoir refusé de témoigner en sa faveur dans un procès 
où il était engagé. 

Les débats ont duré trois jours. En présence du manque de preuves 
absolument certaines, le ministère public a laissé le jury libre de 
choisir entre les deux extrêmes, acquittement ou condamnation capi
tale. Musset a été acquitté. 

— On se souvient de l'histoire du jeune avocat Edalji, d'origine 
hindoue, qui fut condamné à Londres en 1903, sous l'accusation d'avoir 
commis des actes de cruauté sur des animaux domestiques. Le roman
cier populaire Conan Doyle s'intéressa à cette affaire, et, à la suite 
d'une enquête minutieuse, il réussit à prouver que l'on se trouvait en 
présence d'une erreur judiciaire. Sa campagne a eu un plein succès. 
Le jeune Edalji a été gracié par le ministre de l'intérieur, mais sans 
qu'il lui soit accordé de réparation. 

—- Tatiana Léonfief a été internée à la maison d'aliénés de Berne, sa 
folie ayant été constatée. 

Le Gérant : A. REY. 

L y o a . — I m p r i m e r i e A . ЕЕГ e t C l e , i, r u e G e n t i l . — 4 6 3 1 5 
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I 

L'empi re du Soleil Levan t vient de faire u n e car r ière p r o d i 

gieuse, qui a rempl i d ' é tonnement le monde ent ier . Le jo l i L i l l ipu t 

d 'hier est devenu le géan t Brobdingnag , qui ne cesse de g r a n d i r 

encore et, de son ombre menaçan te , semble couvri r t o u t le P a c i 

fique et l 'Asie or ientale . Nous n 'a l lons po in t pa r le r de ses 

exploi ts mili taires, qui sont à la mémoi re de tout le m o n d e . I l 

faut encore avoir en v u e que la puissance du Japon m o d e r n e n ' e s t 

pas u n e force mili taire seulement , et ses succès ne sont pas dus 

q u ' a u x canons et a u x ba ïonne t t es . Le déve loppement indus t r i e l 

et commercia l de ce pays des miracles n ' e s t pas moins s u r p r e 

nan t que l 'expansion de son influence pol i t ique. I l y a a peine 

une t ren ta ine d 'années , le trafic in te rna t iona l du J a p o n étai t 

p resque nu l , une c inquanta ine de mil l ions d 'yens ( impor ta t ion et 

expor ta t ion) . A p ré sen t , il a t te in l la s o m m e imposan te de p r e s 

que un mill iard d 'yens , il est v ingt fois auss i g r and q u ï l é ta i t au 

t e m p s de la guerre turco- russe en 1877. C 'es t un p rog rè s colos

s a l ; nu l au t re pays dans la même période de t emps ne n o u s p ré 

sente r ien de pareil . E t les mêmes chiffres, expr iman t u n e ag i ta t ion 

fébrile, un accroissement d 'énergie na t iona le le p lus i n t ense , 

Arch. Anihr. Crim. 1007 — oí 
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peuven t ê t re cités pour l ' i ndus t r i e , les t r a n s p o r t s , le développe
m e n t intel lectuel du peup le . P r e n o n s par exemple l ' augmenta t ion 
de la flotte commercia le du J a p o n en ba teaux à vapeur . Quaran te 
ans à peine se sont écoulés que le Japon ignora i t p resque les 
bâ t imen t s à vapeur . Ses nav i r e s commerc iaux n 'é ta ien t que des 
jonques cbinoises et l ' a r t de la navigat ion étai t p resque inconnu 
à ces insula i res murés d a n s l eu r s îles par u n gouve rnemen t défiant 
et soupçonneux. Mais en 1886, les Japona i s avaient déjà 
92 ba t eaux à vapeur j a u g e a n t 92 milliers de t o n n e s , u n peu p lus 
que l 'Au t r i che d 'a lors . E n 1890, les en t r ep renan t s insulaires 
possèdent 5a8 ba teaux de 331 mill iers de t onnes , i ls ont dépassé 
la Hol lande et la Russ ie ( sans la F in lande) . D ix ans passés , les 
fils du Soleil Levan t se t r o u v e n t être au qua t r i ème r ang , ils ont 
devancé la F rance et la Norvège , leur flotte commercia le compte 
1766 vapeu r s de 728 mi l l i e r s de tonnes , elle ne le cède en nom
bre qu ' à l 'Ang le te r re , les E t a t s - U n i s et l ' A l l e m a g n e 1 . E t son 
p rogrès ne se r a l en t i t p a s . 

Ces chiffres p e u v e n t n o u s suffire pou r nous faire une idée 
approx imat ive du déve loppemen t indust r ie l et commercia l du 
Japon m o d e r n e . Ce déve loppemen t est u n fait bien connu et bien 
établi par de n o m b r e u x t r a v a u x et mémoi re s ; nous n 'avons pas 
à y insis ter davan t age . I l n o u s fallait s eu lement mon t re r que le 
Japon actuel est t rava i l l é p a r u n e agi tat ion fébrile, p a r une exci
tat ion et u n e hausse rap ide de l 'énergie na t iona le , se faisant jou r 
dans tou tes les mani fes ta t ions de l 'activité de ce peuple , ent ré 
r é so lument en concurrence sans merci avec ses devanciers de la 
civil isation européenne . 

Ces mé tamorphoses sub i tes , ce passage rapide d 'un état a s i a 
t ique immobi le , fermé, c loî t ré , inaccessible aux influences é t ran
gères au r ang des pu i s sances civilisées de premier ordre n 'a pu 
s'effectuer sans p rodu i re de profonds changemen t s au mora l du 
peuple j apona i s . D u m o i n s , c 'est ce qu 'on devai t a t t endre d 'après 
les lois psycholog iques de la n a t u r e huma ine . I l est vrai que l 'âme 
des Japona i s est différente de celle des Occ iden taux et ce qui est 
une vér i té en Europ>e ne l 'est pas encore en E x t r ê m e - O r i e n t . Mais , 

1 Sans compter les voiliers. Leur nombre est moindre au Japon qu'en France 
et en Norvège, mais c'est aux vapeurs qu'appartient l'avenir commercial sur 
la mer. 
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N O M B R E DES SUICIDES 

A K N É E S 

— Absolu P o u r 100.000 h a b . 

. . 5.6o3 144 

i 8 9 5 I 7 2 

1896 . . 7-459 I 7 5 

1897 • . 7-74o 178 
1898 • • ' 8 . 7 9 3 189 

. . 8 .53 7 l82 
l 8 l 

. . 8.874 l84 

•902 - • 9-Ï94 189 
206 

Le nombre des suicides a presque doublé en vingt années. C'est 
une augmentation fort rapide, mais qui s'explique très bien pai
la tension extraordinaire de l'énergie nationale durant toute cette 
période mouvementée et inquiétante. Dans la plupart des pays 
européens, le chiffre des suicides, après une hausse continue pen
dant les trois quarts du x i x e siècle, tend à présent à devenir 
stationnaire ou même à décroître ( en France et de même au 
Danemark et en Allemagne). Mais le Japon est en plein déve
loppement de son activité industrielle et pacifique, son ascen
sion vertigineuse aux sommets de la civilisation contemporaine 

í Nos chiffres sont tirés du Jlésuniè statistique de l'empire du Japon, éd. du 
Bureau de la Statistique générale au Cabinet Impérial. 

toutefois, il serait inconcevable que le moi psychique de ceux de 
Nippon eût pu rester invariable à travers toute cette série fée
rique des succès éclatants, des changements politiques et écono
miques k vue d'œil. La statistique, quelque incomplets et sujets 
à caution que soient ses chiffres, peut nous donner certains ren
seignements en cette matière-là. Mais, tout d'abord, nous devons 
bien suivre la règle de méthode qu'on doit toujours observer en 
examinant les statistiques d'un pays lointain et insuffisamment 
connu : il ne faut pas tirer des chiffres que l'on a sous les 
yeux autre chose que ce qu'ils présentent, c'est-à-dire ne pas 
déduire des conclusions qui ne seraient pas établies sur des faits 
réels et se garder de toutes estimations gratuites et arbitraires. 

Commençons par la statistique des suicides au Japon 1 . Le sui
cide est en constante progression au pays du Soleil-Levant. Voici 
les chiffres : 
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ne peu t se passer de vic t imes , t ombées en chemin : les faibles ou 

les surexci tés s ' ex te rminen t . P a r le niveau de la tendance au 

suicide (proport ion pour 100.000 habi tants ) le J apon est au rang 

de la France et de l 'A l l emagne , su rpassan t de beaucoup les 

p a y s s laves , l 'Angle te r re et les p a y s la t ins du Sud . Ce niveau 

élevé de la t endance au suicide donne au Japon u n air de vieille 

cul ture intel lectuel le et d'indifférence pour la vie caractér isant 

les civil isations anc iennes . Mais n o u s n 'a l lons pa.s nous arrê ter 

sur l ' examen des causes p robab les du déve loppement du suicide 

au Japon ne s'en t enan t qu ' à nos chiffres. Voyons d 'abord les 

modes de perpé t ra t ion du suicide. Nous pouvons ici comparer les 

chiffres co r respondan t s des d e u x p a y s , la F rance et le Japon, vu 

que le n o m b r e des suicides es t p re sque le m ê m e dans les deux : 

S O M B R E MOYEN A N N U E L DES SUICIDES 

MODE DE P E R P É T R A T I O N DES S U I C I D E S ' • •-• 

— France (1898-igoo) Japon (1899-1903) 

Pendaison 3.644 5.029 

Submersion 2.414 2.568 
Armes à feu i . o 5 i 182 

Armes blanches (instruments tran
chants, etc.) 232 356 

Poison " . . . 220 240 
Asphyxie 83g ? 
Chute d'un lieu élevé 329 ? 
Autres moyens 457 7 i 5 

TOTAL 9-786 9.090 

Les chiffres c i -des sus p r é sen t en t cer ta ins caractères de r e s -
remblance ainsi que de d ivers i t é . A u Japon , de même qu 'en 
F rance e t dans p re sque tou te l ' E u r o p e , les modes les p lus fré
quen ts du suicide sont la penda i son en premier l ieu et la s u b 
mers ion ensui te . U n n o m b r e p r e s q u e égal de personnes des deux 
sexes se noient chaque année en F r a n c e et au pays des Nippons . 
La penda i son est t r è s f réquente au Japon : p lus de 55 pour 100 
suicides ont recours à ce m o y e n , t and i s qu 'en F r a n c e , deux c in
quièmes . Une différence no t ab l e en t re les deux pays se mont re à 
l 'emploi des a rmes à feu : 11 ou 12 des 100 suicides français ont 
recours à une a rme à feu (en E s p a g n e et en Italie tout un t iers 
du nombre tota l ) , et au Japon , 2 pour 100 seulement . Cette dif
férence s 'expl ique a isément p a r ce fait que le J apon ju squ ' à l 'ère 
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de-Meiji (1868), ignorait presque les armes à feu. L'armement 
du g-uerrier japonais, avant les réformes militaires du siècle passé, 
consistait surtout en armes blanches comme en plein xvi e siècle, les 
canons et les fusils étaient en petit nombre et de vieux systèmes. 
A plus forte raison, la population agricole des districts ruraux 
n'avait-elle aucune idée de ces engins formidables, invention 
néfaste des barbares d'outre-mer. Il est vrai qu'à présent les 
soldats japonais ont appris à manier très bien ces belles machines 
à tuer, mais la population non guerrière ne les a pas encore 
trouvées à son goût. D'autre part, le nombre des suicides com
mis à l'aide des armes blanches est fort restreint au Japon : il y 
est plus répandu qu'en France, mais du reste, n'est préféré que 
par 4 pour 100 des suicidés. Cela montre que le fameux « kara-
kiri», qui selon le rite habituel doit s'accomplir à l'aide d'un 
poignard, n'est que le privilège des classes nobles (kwazokou et 
shizokou, anciens samouraï). Le peuple (heimin), pour finir ses 
comptes avec la vie, devenue trop lourde, a recours aux moyens 
plus vulgaires et démocratiques : la corde et l'eau (cel le-ci pour les 
femmes surtout). Le poison est peu usité comme moyen de mort 
volontaire en France comme au Japon. L'asphyxie (au moyen des 
réchauds) et la chute d'un lieu élevé semblent être peu fréquents 
au Japon, où ces moyens ne sont pas enregistrés séparément. 

Une particularité remarquable de la statistique japonaise des sui
cides, c'est la part relativement fort grande qu'y prend la femme. 
En Europe, en règle générale, les femmes ne font que 1/4 ou i/o 
des suicidés, en France par exemple l'i pour 100, en Allemagne 
20 pour 100, en Autriche 18 pour 100, etc. Et au Japon sur 100 sui
cidés on trouve 3o, femmes, c'est une tendance des femmes au sui
cide presque inconnue en Europe. En France se donnent la mort 
en année moyenne 7,069 hommes et 2.117 femmes; au Japon, 
5.074 hommes et 3 . 5 i 6 femmes, cela veut dire que les Japonaises 
se suicident plus souvent que les Françaises, mais les Japonais, 
moins souvent que les Français. C'est un fait caractéristique pour 
le Japon actuel, mais nous manquons de renseignements pour 
émettre une explication plausible de ce fait. Notons en passant que, 
à cause des dissensions domestiques, jalousie, amour offensé, etc., 
se suicident plus de 1.800 Japonaises en moyenne annuelle et le 
nombre correspondant des Françaises n'est que de 000 environ. 
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Revers de fortune, misère, etc 18 14 
Dissensions domestiques 12 3 
Jalousie, amour 8 6 
Ivresse, abus d'alcool 14 » 
Remords, crainte de jugement 3 3 
Souffrances physiques 21 i 5 
Aliénation mentale 17 49 
Autres motifs ou motif inconnu . . . . 7 10 

Ces chiffres-là n o u s mène ra i en t à conclure que p resque la moi-

FRA?»CE J A P O N 

Pour 100 des suicidés 

Une au t r e par t icu lar i té des suicides japona is , c 'est leur préco
cité. Le nombre m o y e n a n n u e l des suicidés au-dessous de seize 
ans en France n 'es t que de j5, au Japon , il est t ro is fois p lus 
élevé. P o u r 100 suicidés en F r a n c e , 21 n ' on t pas a t te in t 3o a n s ; 
au Japon 35 . A u contra i re les pe r sonnes âgées de p lus de c i n 
quan te a n s , font p resque la moi t i é (46 pour 100) des suicides en 
F rance et seu lement un t ie rs (35 pour 100) au Japon . On pour
rai t en conclure que la condi t ion des viei l lards es t p lus favorable au 
J a p o n . La déduct ion serai t inverse pour les j eunes gens et les 
femmes. Les femmes , d a n s l e s g roupes de j e u n e s suicidés, font la 
majori té. E n igo3 , p a r exemple , il n ' y avai t que 353 suicides de 
sexe mascul in âgés de moins de v ing t ans , mais le nombre des 
femmes — suicides de m ê m e âge étai t bien supér ieur — 5 6 i . Il est 
vra i que dans les âges su ivan t s , les h o m m e s l ' empor ten t sur les 
femmes et, passé q u a r a n t e a n s , leur nombre est deux fois aussi 
g r a n d . Mais ce penchan t de tou te s j eunes femmes et filles j apo
naises à la mor t volonta i re es t fort significatif et donne à penser . 
I l faut no te r ici que la pa r t q u e la femme japona ise p r e n d à la 
cr iminal i té généra le de son p a y s est t rès faible (8 pour 100), bien 
moindre q u e celle de la femme européenne . On peu t donc pré
sumer , en s ' expr iman t avec que lque emphase , que celle-là est 
p lus ver tueuse en m ê m e t e m p s qu 'e l le est plus ma lheureuse que 
celle-ci. Mais ceci, il faut le re ten i r , n ' es t qu 'une conjecture qui 
ne peut avoir qu ' une valeur fort re la t ive . 

Quan t a u x motifs du suicide i ls sont, à ce qu' i l para î t , différem
m e n t classés et compr is au J a p o n , de sorte que la comparaison avec 
la F rance est difficile. On peu t s 'en convaincre p a r ce pet i t t ab leau . 

MOTIFSJPP.ÉSUMÉS DES S U I C I D E S 
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tié des suicides au Japon doit être attribuée aux maladies m e n 
tales ou à la folie, tandis qu'en France 17 pour 100 des suicides 
sont commis dans un accès de folie. C'est une disproportion invrai
semblable et qui ne s'explique que par les défauts d'enregistre
ment. Autrefois, en Europe, presque tous les suicides étaient 
présumés fous ou aliénés pour des motifs religieux, juridiques et 
autres. En France même, il y a vingt-cinq ans. la proportion des 
fous parmi les suicidés était censée d'être 3 i pour 100 : elle est 
descendue à 17 pour 100 à présent, parce que les causes qui fai
saient attribuer le suicide à la folie, par crainte de quelques suites 
préjudiciables à la postérité ou à la mémoire du défunt ont 
perdu leur importance. Puis les suicides des aliénés des hospices 
sont devenus bien plus rares à la suite d'une inspection plus vigi
lante et humanitaire. On peut donc présumer que le trop grand 
chiffre des suicidés-aliénés au Japon n'est qu'une erreur, qui dis
paraîtra à l'avenir. Il paraît aussi que les suicides des alcooliques, 
qui ne sont pas montrés séparément, entrent dans le nombre des 
suicides des aliénés. Le nombre des alcooliques ne doit pas être 
bien élevé au Japon, mais on ne peut pas admettre, si l'on ne 
se tient qu'aux chiffres du tableau précédent, que l'alcoolisme n'y 
est pas une des causes influentes de la mort volontaire. 

II 

En nous bornant par le précédent paragraphe à ce qui concerne le 
suicide au Japon, jetons un coup d'œil rapide sur sa criminalité. 
Ici encore, nos conclusions doivent être d'une circonspection 
extrême. Nos statistiques européennes'donnent lieu k tant de ma
lentendus, d'interprétations fausses ou inexactes, à plus forte rai
son on doit se garder de présomptions hasardées sur les chiffres 
d'un pays relativement peu connu. Alais quoi qu'il en soit, la 
curiosité nous force d'examiner les chiffres de la criminalité japo
naise ; quels que soient nos risques d'en être induit en erreur, il 
en sortira toujours quelque chose de vrai. Il faut mentionner en 
passant que le code pénal et la procédure des affaires criminelles 
ont été élaborées au Japon d'après le modèle français avec le 
concours d'un juriste français (Boissonnade). L'inamovibilité des 
juges et la publicité des jugements sont officiellement reconnues 



816 MÉMOIRES ORIGINAUX 

A N N É E S 

N O M B R E \ N N U E L D E S ACCUSÉS 

A N N É E S 

Crimes Dél i ts Contraven
t ions 

Infractions 
des 

r è g l e m e n t s 
divers 

e t autres. 

Total 

3 2 97 179 807 253. i34 3i 45o 467.688 
1896 . . . 910 181 147 3oi . 27.0 36 i 36 021.473 
1897 3 144 187 a5o 302.678 38 632 53i .974 
1898 . 3 5 i 7 180 38a 297.413 00 70S - 532.037 
l 8 9 9 3 3i5 144 568 289.343 53 7/8 491•004 
1 9 0 0 3 i 3 6 141 5 9 9 372.453 55 238 072.426 

3 3a3 140 128 482.727 65 9S9 692.167 
i 9 ° 2 3 7 6 3 i 3 3 727 5 8 6 . 8 H 60 609 784.960 
1903 4 10.4 110 496 645.563 53 538 8 i 3 . 7 5 i 
i9°4 4 412 90 614 5 3 7 . 3 7 G 38 538 670.940 
i 9 ° 5 u 647 68 38o 002.764 33 810 608.606 

Le nombre to ta l des t r adu i t s en jus t ice pour cr imes , dél i ts , 

cont ravent ions , e t c . , p ré sen te des oscil lat ions considérables et 

1 Annuaire de la statistique criminelle du Japon. 1904-05 (en japonais). 

dans l 'empire du Soleil L e v a n t ; mais le j u r y n 'es t pas admis . 

Toutefois, l 'organisat ion judiciaire , les t r i b u n a u x , le pa rque t , 

l ' ins t ruct ion rappe l len t le sy s t ème français. I l y a une cour de 

cassation à Tokio, 7 cours d ' appe l dans les vil les pr incipales de 

l 'empire et 49 t r i b u n a u x de première ins tance , à par t 3 i o tri

b u n a u x de paix . L ' î le de T a ï w a n (Formose) , a 9 t r i b u n a u x d ' o r 

ganisa t ion différente (sans jus t i ce de paix) . L a s imil i tude de 

l 'organisat ion judic ia i re n o u s pe rme t t r a p lus loin de comparer 

les chiffres relatifs à la c r iminal i té de la F r a n c e et d u Japon . 

Une quest ion pr incipale se dresse tout d ' abord : la cr iminal i té 

augmente- t -e l le ou décroît-elle au Japon ? C'est u n e quest ion qui 

n ' es t pas si facile à r é soudre , comme elle ne l 'est pas même pour 

les pays européens les p lus avancés où la s ta t i s t ique judiciaire 

est depuis long temps organisée . P o u r le J a p o n , n o u s n ' avons pas 

sous la ma in des chiffres an té r i eu r s à 180,2 et à i8g5 (pour l ' e n 

semble des poursuiv is en jus t ice) . E x a m i n o n s d 'abord le n o m b r e 

to ta l des accusés p o u r c r imes , déli ts et con t raven t ions pour la 

période 1895-1905 en y c o m p t a n t les accusés par d é f a u t 1 . 

file:///NNUEL
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jusqu'à igo3 s'accroît rapidement. Mais cet accroissement n'est 
dû qu'aux contraventions, c'est-à-dire aux faits ne présentant 
aucune gravité morale .ou sociale, affaires sans importance se ter
minant par des amendes de quelques yens . Ce ne sont que les 
crimes et les délits (col. I et II du tableau) qui peuvent nous 
donner quelque idée de l'état moral du pays. Les crimes restent 
dans un état à peu près stationnaire ; leur nombre oscille entre 
trois et quatre mille des accusés avec une faible tendance à s 'ac
croître. Le nombre des délits à partir de 1898 ne cesse de d imi 
nuer dans une proportion rapide, surtout la chute de 1904 et 1900 
a été fort sensible ; le nombre des accusés en 1900 est deux fois 
moindre qu'en 1901. Le nombre des contraventions a fléchi aussi 
en igo4-o5, mais le nombre des crimes — non. Le fait de la dimi
nution générale de la criminalité pendant les années de guerre 
n'est pas nouveau : il a été signalé en Europe durant la guerre 
franco-allemande et au moindre degré — pour la guerre turco— 
russe (1877). La guerre de Mandchourie a été accompagnée et 
suivie, en Russie, par une crise intérieure violente, se manifes
tant par des assassinats et meurtres ainsi que pillages, incendies, 
etc . Ces attentats sont restés ou impoursuivis ou punis par des 
châtiments par voie administrative ou militaire sans intervention 
du pouvoir judiciaire, de sorte que les statistiques criminelles 
russes pour les années 1904-1905 ne nous donnent qu'un tableau 
fort incomplet de la criminalité en Russie pendant cette période 
ci'itique. On y constate une diminution ainsi qu'au Japon, mais 
on ne peut l'attribuer uniquement à l'influence de la guerre (le 
départ d'un nombre considérable de jeunes gens pour la Chine) 
comme c'est le cas pour l'empire du Mikado, où la population se 
tenait tranquille tant que durait la guerre. 

Si l'on ne tient compte que des crimes et délits, on peut avan
cer que la criminalité au Japon ces dix dernières années diminue 
ou, tout au moins, n'augmente pas. 

Ce résultat général est déjà très favorable au Japon, mais il 
faut examiner encore quelles formes de criminalité sont en décrois
sance et quelles autres restent stationnaires ou même tendent à 
augmenter. Commençons par les formes les plus graves, c'est-à-
dire p a r l e s crimes. Voici les chiffres pour la période 1892-1900 
(jugements contradictoires, sans les accusés jugés par coutumace) 
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concernan t les accusés des c r imes les p lus n o m b r e u x et les p lus 
g r a v e s . 1 
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1892 640 624 298 1.335 455 48 
i 8 9 3 . . . . 7 ° 7 5 9 3 225 1.243 566 64 
1 8 9 4 . . . . 700 5 7 5 249 1.023 540 70 
1890 7 5 o 583 247 819 5 6 7 77 
1 8 9 6 . . . . 617 606 2l6 668 5 i 6 9 1 

1 8 9 7 . . - . 747 701 3o5 764 5io 89 
1 8 9 8 . . . . 807 e 9 7 218 760 682 7« 
1 8 9 9 . . . . 878 . 563 263 7 5 6 4 9 2 89 
1900 7 5 9 5 9 2 23o 6 9 5 484 96 
1901 9 9 2 5 77 2 58 677 452 123 
I 9 ° 2 1.260 6 7 3 275 655 5io 126 
1 9 0 3 1.35o 6 7 5 253 892 5 7 5 i 3 3 

i9°4 . -• 1.575 627 32o 9 5 5 572 126 
1905 1.178 5 6 7 262 799 529 90 

Ce t ab leau nous app rend qu ' i l n 'y a que les cr imes contre la 
confiance publ ique qui a u g m e n t e n t au J apon : leur nombre a dou
blé en dix années . Les cr imes con t re la Ane r e s t en t s ta t ionnai res . 
Le n o m b r e des accusés pou r m e u r t r e et assass inat est en généra l 
peu élevé pour u n p a y s à pe ine sorti de l 'époque féodale. Ce 
nombre , en rappor t à la popula t ion , est à peu près le même 
qu ' en F r a n c e et b ien inférieur au nombre des homicides en I tal ie 
ou en Espagne . On peut y voir un indice que le Japon est un 
pays d 'ancienne cu l tu re , peu por té à l'effusion du sang en que
relles pr ivées et ne r ecu lan t p a s devant u n suicide pa r honneur . 
Les vols avec violence sont p lu tô t en d iminut ion et il n ' y a pas 
de « eorrect ional isat ion » pa rce que les vols s imples (délits) ont 
no tab lemen t décru. Les incendies oscil lent et sont en somme 
s ta t ionnai res . Le n o m b r e des accusés pour cr imes contre les 

1 Nous avons tiré ces chiffres ainsi que les suivants de l'Annuaire de la sta

tistique criminelle du Ministère de la Justice de l'Empire du Japon (en japo
nais), année igo4-igo5. 
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NOMBRE DE P R É V E N U S 

A N N E E S Jeux Coups Vols 
s imples 

Vols Escroque- Faux 
de hasard et 

Vols 
s imples avec ri e. en actes 

défendus blessures 

Vols 
s imples 

effraction recel privés 

1S92 3 8 . 7 6 8 6 843 66 880 5 9°3 12 5l2 2.23g 
i 8 9 3 . . . . 4 i .og3 7 8i3 67 382 5 960 i3 3,7 2.2.42 
1894 39-9 3 9 8 607 69 188 6 168 i4 011 2.340 
1890 3 8 . 9 9 8 7 134 08 104 5 669 12 764 2.3o8 
1896. . . 43.210 7 421 55 201 5 1.40 i3 204 2.162 
1 8 9 7 . . . . 42.480 7 7'4 58 3oo 5 i54 14 406 2 . 3 8 7 

1 8 9 8 . . . . 38.899 7 812 56 766 4 689 i 5 .98 2 . 3 i 5 
i899-• • • 31.874 6 481 40 037 3 109 11 693 2.172 
1 9 0 0 35.245 6 i3g 38 609 2 611 10 9 5 i 1.804 
1901 . . . 3 6 . 6 o 5 6 087 3 7 

43o 2 3 8 7 11 290 i . 8 6 5 
1902 30.000 5 800 36 393 2 245 11 821 2. l32 
1903 23.563 3 794 40 966 2 480 11 6 7 5 2 . 264 
i9°4 16.674 2 5 i 7 39 97 1 2 n 3 9 83 i I • 969 
190a 10.883 1 834 32 882 1 802 7 8o3 1.443 

Ce tab leau nous m o n t r e u n e réduct ion encore p lus g rande des 

délits communs que des cr imes g raves .La d iminut ion a été éga

lement sensible pour p resque tous les dél i ts in té ressan t l 'ordre 

publ ic . Même si nous p renons comme te rme de comparaison, 

les années 1892 et i g o 3 , en omet t an t les années de guer re avec la 

Russie , nous voyons une d iminut ion appréciable des coups et 

b lessures , des vols simples et avec effraction (ceux-ci sont deve 

nus deux fois moins nombreux) , sans par ler des j eux de hasard , 

don t la gravi té mora le n 'a pas d ' impor tance . Les coups et b l e s 

sures sont en généra l peu n o m b r e u x au Japon et leur n o m b r e 

décroît rap idement , fait cont ra i re à ce que nous apprennen t les 

s tat is t iques cr iminel les de la F r a n c e , de l 'Al lemagne et de la 

Russ ie . I l n 'y a que l 'Angle te r re où les vols et les coups d imi

nuen t s imul tanément comme au Japon , encore cette d iminut ion 

est moins marquée en Angle te r re . Gomme t ra i t s caractér is t iques 

m œ u r s est t rès faible, il a augmenté depuis 1899, mais dépasse 

à peine une centaine par année moyenne . 

Le nombre des accusés de cr imes graves est en généra l assez 

res t re in t : pour se faire une idée p lus complète du mouvement 

de la cr iminal i té , il faut je te r un coup d'œil sur les chiffres des 

délits ( A n n u a i r e du Ministère de la Justice japonais). 
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des m œ u r s j apona ises , il faut no te r encore le faible nombre des 
propos injurieux contre le Mikado (délit de lèse-majesté) : en six 
années ( i S g S - i g o d ) , il n ' y a eu que sept accusés de ce délit . 
Dans les états monarch iques de l 'Europe , c 'est pa r centaines que 
l 'on doit compter les p révenus de lèse-majesté chaque année . 
Sans pa r l e r de la Russ i e où ce cr ime était f réquent avant la crise 
de 1904-1905 et l 'est devenu bien plus après ; en Al lemagne , en 
une seule année (1902) il y a eu 27.4 accusés de lèse-majesté 
envers l 'Empereur et les au t res pr inces de l 'Empi re . 

Ce fait, que la cr iminal i té commune (sans les cont ravent ions) , 
n ' a u g m e n t e pas et m ê m e d iminue au J apon , a t t i re not re a t ten
t ion et ne manque pas de faire la mei l leure impress ion sur tou t 
inves t iga teur impar t i a l . E n réa l i té , nous pouvions nous a t t endre 
à bon droi t à un tou t au t re résu l ta t , en p r e n a n t en considérat ion 
la profonde crise mora le que t raverse le J apon moderne . C'est 
u n fait b ien établ i d 'après les expér iences européennes que tou t 
changemen t b rusque d ' ins t i tu t ions , de m œ u r s , de condit ions 
matér ie l les , toute crise sociale ou pol i t ique p rodui t invar iable
men t u n bouleversement profond et var ié de la mora le d 'un 
peuple , bou leversement qui se t radui t , en t re au t res faits, auss i 
en u n e recrudescence de la c r iminal i té , renforcée dans son cou
ran t p a r tous les déclassés , les i nadap té s , les ma lchanceux de 
toute condit ion, déracinés p a r le r emue-ménage généra l . Or, ce 
fait de d isharmonie sociale, amenée par le changemen t des 
assises de la vie sociale, est s ingu l iè rement a t t énué au Japon , 
bien que ce changemen t y soit p lus rapide et p lus effectif que 
celui des réformes de P ie r r e I e r en Russie ou m ê m e de la R é v o 
lut ion française. Nous n ' a l lons pas nous hasa rde r à en t rouver 
une explicat ion sat isfaisante, nous nous bo rnons à consta ter le 
fait et à le s ignaler a u x sociologues. 

III 

Il nous res te à p résen te r que lques chiffres sur les condi t ions 
individuel les des accusés . La répar t i t ion des sexes des condam
nés est différente au J a p o n de celle de la p l u p a r t des pays e u r o 
péens . E n F rance , les femmes sont au n o m b r e de i4 pour 100 
accusés et p révenus ; en A l l emagne , 20 ; en Ang le t e r r e m ê m e 



E. Tarnowski. - LE SUICIDE ET LA CRIMINALITÉ AU JAPON 821 

20 et plus. Au Japon, il n'y a que 8 femmes pour IOO accusés 
(crimes et délits), et les hommes sont au nombre de 92 pour 100. 
Cette faible criminalité féminine n'est pas exclusivement propre 
au Japon, elle est caractéristique pour presque toute l'Asie, 
surtout pour les régions mahométanes. La Russie d'Europe 
compte IO à 10 pour 100 des femmes parmi les accusés, .mais 
dans la Russie d'Asie la proportion des femmes descend à 8 et 
5 pour 100, au-dessous du niveau japonais. 

L'âge des accusés au Japon ne présente pas des particularités 
spéciales : les chiffres japonais reproduisent la répartition des 
accusés par âge dans n'importe quel pays européen, avec de 
légères modifications. L'âge des accusés est presque le même 
pour les prévenus de délits comme pour les graves criminels. 

ÂGE DES CONDAMNÉS (igo3-i9o5) Crimes Dél i ts 

Moins de 20 ans i 3 % 14% 
2o-3o — . . * . . . . 33 34 
3o-4o — • 28 26 
4o-5o — 16 16 
5o-6o — 8 8 

60 ans et au-dessus 3 2 

TOTAL 100 100 

La proportion des mineurs (jusqu'à 20 ans), est moindre au 
Japon qu'en France et en Allemagne (de même qu'en Russie), 
mais les autres âges n'offrent pas de dissemblances sensibles. Le 
nombre relatif des condamnés ayant passé la quarantaine est 
presque le même en France, en Russie et au Japon. 

Les renseignements sur l'instruction, la profession, etc. des 
accusés ne sont relevés que pour les crimes graves. L'état civil 
des condamnés pour les années 1903-1900 se fait voir dans les 
chiffres suivants: pour 100 condamnés. .46" étaient célibataires, 
5'2 mariés et 2 veufs ou divorcés. La proportion des mariés est 
plus forte que dans la plupart des pays européens et n'est 
surpassée que par le chiffre russe (56 pour :oo). Les veufs et les 
divorcés au contraire sont faiblement représentés parmi les crimi
nels, bien moins qu 'en France (6 pour 100) et même en Russie 
(4 pour 100). Mais comme ces institutions matrimoniales et 
l'organisation de la famille au Japon diffère sensiblement de celle 
de l'Europe, il n'y a pas lieu d insister sur ces dissemblances. 
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7 5 11 
28 55 - 9 
3i 18 i4 

8 8 7 
? 8 11 

Domestiques 5 2. 

Autres professions ou sans profession. 9 4 16 

TOTAL. 100 100 100 

I l y a u n e cer ta ine ressemblance de g roupement des condamnés 
parprofess ion e n R u s s i e e t a u J a p o n . Lamajo r i t é (abso lueenRuss ie , 
re la t ive au Japon) des cr iminels appar t ien t à la classe agricole ; les 
indus t r ie l s , dans les d e u x empires , sont moins n o m b r e u x qu ' en 
F r a n c e . L a propor t ion des commerçan t s est la m ê m e pour les 
t rois p a y s . Le chiffre des professions l ibérales est p lus élevé au 
Japon q u ' e n E u r o p e : ce sont su r tou t des employés de différents 
grades et t i t res , qu i s 'y font le p lus souvent condamner pour 
abus de confiance, faux, e tc . ; peu t -ê t re parce que ces déli ts son t 
p lus sévè remen t poursu iv i s au Japon que pa r exemple en Russie , 
sans ê t re pou r cela p l u s f réquents . 

La s ta t i s t ique j apona i se nous donne encore des r ense ignement s 
sur la classe ou, comme elle le dit e l le -même, la caste des 
condamnés . La majori té appa r t i en t , comme de raison, à la classe 
Heimin (s imples par t icul iers) , 96 pour 100 des condamnés pour 
déli ts et 94 pour 100 des p révenus correct ionnels . Les accusés 
a p p a r t e n a n t à la c lasse Shizokou (anciens Samouraï) ne font 
q u e 4 à 6 p o u r 100 des p r é v e n u s . Duran t six années (1898-1903) , 

L' ins t ruc t ion des condamnés (crimes graves) est moins élevée 
qu 'en F r a n c e , mais supér ieure à celle des condamnés russes . Sur 
ioo condamnés au Japon en 1903-1906, on t reçu que lque ins t ruc
t ion ou savaient l i re et écrire, 65 ; en F rance , 86 et en Russie, 
45 seu lement . Nous ignorons , d 'a i l leurs , si les accusés japonais 
ignoran t l ' a lphabet chinois , mais se. se rvant de l ' a lphabet japonais 
(ka takana ou hi ragana) ont été compris au nombre des i l let trés 
ou des sachan t lire et écr i re . L a différence pour ra i t ê t re considé
rable , ma i s les sources japonaises ne nous l ' app rennen t pas . 

P a r l eur profession, les accusés cr iminels se répar t i ssent 
comme suit : 

F R A N C E R U S S I E JAPOK 

(Crimes) (Trib. ordin.) (Crimes) 
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il n ' y a eu qu 'un seul accusé de la caste Kvazokou ( hau te 
noblesse , anciens daïmio, e t c ì . Mais par r appor t à la popu la t ion , 
c'est la classe Shizokou qui donne p lus de cr iminels q u e le 
m e n u peuple . Sur 1.000.000 d 'hab i t an t s , il y a 67 accusés de la 
classe He imin et 101 d e l à classe Shizokou. Ce fait est ana logue 
à celui de la Russ ie , où la noblesse , en p ropor t ion à son n o m b r e , 
a un niveau de cr iminal i té bien p lus élevé que celui des classes 
ru ra les , sur tou t pour les cr imes pol i t iques et les déli ts de fonc
t ionna i res . C'est un cur ieux t ra i t de r app rochemen t en t r e les 
deux empires r ivaux, si dissemblables sur t an t d ' au t res p o i n t s . 

La répression pénale est t rès sévère au J apon pa r compara i son 
à celle des E t a t s européens et sur tou t de la Russ ie (pour les 
cr imes communs et non pol i t iques) . Le j u r y n 'ex is te pas au 
Japon , et la propor t ion des acqui t tés pour les cr imes n ' y a t t e in t 
que i5 pour 100, au lieu de 32 pour 100 en France et 37 p o u r 
100 en Russ ie . Le nombre propor t ionne l des acqui t tés correc
t ionnels n ' y est que 8 pour 100, 92 pour 100 des p r é v e n u s 
correct ionnels sont condamnés . Ce chiffre est égalé en F r a n c e 
par les t r i b u n a u x correct ionnels , mais en Russ ie , les t r i b u n a u x 
sans l 'assis tance du j u r y et les jus t ices de paix , a cqu i t t en t 
toujours 3o ou 35 pour 100 p révenus . Les condamnés c r imine ls , 
au Japon , sont pun is selon la r igueur des lois, les c i rconstances 
a t t énuan te s y sont peu considérées . La peine de m o r t a é té p ro 
noncée au Japon , en cinq années (1899-1903) cont re 276 con
d a m n é s de ce n o m b r e ; ont été exécutés 167. E n F r a n c e , pour 
la période 1896-1900, ont été condamnés à la m o r t 88 accusés 
exécutés 26, c ' e s t - à - d i r e six fois moins qu ' au Japon p o u r u n 
nombre presque égal des accusés cr iminels (3.5oo au J a p o n , 
3.4oo en France) . Les t r avaux forcés à perpé tu i té son t auss i 
bien p lus souvent prononcés pa r les t r i b u n a u x j apona i s : en c inq 
années , i . i5g Japona is ont été condamnés au bagne pe rpé tue l 
contre 44° F rança i s , ou trois fois p lus souvent . Quan t à la Russ ie , 
la répress ion contre les cr imes ordinaires y est t rès faible. L a 
peine de mor t est abolie pour les cr imes communs (elle est 
ma in t enue pour les cr imes pol i t iques ou en état de siège), les 
t r a v a u x forcés perpé tue l s pour les assassins vulgaires (parr ic ides , 
e tc .) ne sont p rononcés que t rès r a r emen t (20 ou 25 condamnés 
en année moyenne) , ma lg ré le nombre des homicides bien p lus 
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1 Nous avons tiré ces chiffres d'un document officiel japonais en langue 
anglaise: The Progress of Taiwan for Ten years, publié en 1906, sous l'auspice 
du gouverneur général de Formose . 

grand qu'en France ou au Japon. Il est vrai que la crise révo
lutionnaire de igo5 - io ,o6 a provoqué une répression violente des 
tribunaux militaires, etc. Mais c'est là une exception au cours 
normal des choses et la justice ordinaire, en Russie , n'a rien de 
commun avec les tribunaux exceptionnels des chefs militaires 
et autres. D'ailleurs, ce ne seraient pas les Japonais qui auraient 
fait preuve d'une humanité libérale ou d'une aversion pour 
l'effusion du sang, en cas d'une révolution ouverte ou d'une 
insurrection à main armée. Quelques chiffres sur la répression 
des attaques des indigènes de Formose, nous donnent des rensei
gnements précieux là -dessus 1 . Ces indigènes-là ont eu la mal
heureuse idée de ne pas reconnaître le pouvoir des Japonais à For
mose. Ils continuèrent leur politique et leur genre de vie qu'ils 
pratiquaient au temps des Chinois, en pillant les maisons privées et 
de vil lages entiers, et en tuant nombre des habitants (les Japonais 
de préférence). Mal leur en prit: en trois années (i 899-1901), les 
Japonais leur saisirent et mirent à mort plus de 2.5oo hom
mes. Les Malais de Formose en furent ahuris : ils ne s'attendaient 
guère à une justice si prompte et si inflexible. Force leur fut de 
se tenir plus tranquilles. E n 1900, les aborigènes tuèrent 
g5 Japonais et 412 Chinois natifs de Formose ; en 1903, 4 Japo
nais seulement et 225 Formosains. En 1904, il n'y a eu que 
33 exécutions sur la « B e l l e - I l e » , c'est un chiffre tout à fait 
insignifiant après celui de 1901 , quand 1.012 personnes furent 
exécutées en une seule année. 

Nous ne voulons pas faire un reproche de cette sévérité aux 
Japonais, loin de là. La force des choses exige de leur part une 
politique ferme et résolue, une justice sévère et ne visant qu'à 
l'intimidation. Un conquérant n'est jamais le bienvenu, sur
tout dans un pays jusqu'alors presque indépendant du pou-' 
voir central, dont la population en partie ne se composait 
que de demi-sauvages libres de toute culture et de tout esprit 
de soumission. L'histoire ne nous garde pas des souvenirs des 
conquérants qui se sont fait aimer sans se faire craindre et sans 
avoir imposé aux vaincus le respcet de leurs lois et de leurs ins t i -
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A L A M É M O I R E D ' E M I L E Z O L A 

Par le D r L A U P T S 

Rien n 'endurci t davan tage le cœur de l ' homme que l 'habi tude 
du succès. Peu t - ê t r e la ra ison en est-elle que le succès n e va pas 
seulement aux braves gens . Devenus célèbres , l ' homme pol i t ique , 
l ' homme de le t t res , le médecin, le savan t et aussi l ' indus t r ie l 
pu issant , le commerçan t r ichissime, oublient vo lon t ie rs leurs 
débu t s . L 'hab i tude d 'être flagornés ne les r end p lus sensibles 
qu 'aux compl iments bas des flagorneurs et l ' apt i tude p ra t ique à 
t i rer par t i des événements — apt i tude qui vau t de t r i o m p h e r — 
porte les hommes i l lustres à arrê ter leurs préférences sur qui 
peut les servir . Mus ique de la flatterie, musique de l ' in térê t , il 
n 'en est point d 'au t res qui ne choquent leurs oreil les. 

Pu i s il faut faire en t re r en ligne de compte leur paresse. Fa i re 
l'effort nécessaire pour aider un au teur à ses débu t s , s ' imposer 
de parcour i r un manusc r i t ou de couper les pages de l 'œuvre d 'un 

i Le professeur Lacassagne et l'auteur autorisent la reproduction des pages 
consacrées à la mémoire d'Emile Zola, sous la réserve d'indiquer que l'article ou 
le fragment d'article reproduit est extrait du n» 168 des Archives d'Anthropolo
gie criminelle, de Médecine légale et de Psychologie. — Lyon, A. Rey et C i c ; 

Paris, Masson et C' c . 

Arch. Anthr. Crim. 1U07 — 55 

tu t ions . Les Japona is ne font que suivre une voie qui a été t racée 
par t a n t d 'aut res peuples de différentes races et à d iverses épo
ques . Il n 'es t pas invraisemblable que les Japona is ob t i ennen t sur 
cette br i l lan te mais dangereuse voie de conquêtes et de gloire 
mil i taire des succès encore p lus éc la tan ts que ceux qui ont déjà 
é tonné le monde ent ier . Leur g rand rôle dans le d rame h is tor ique 
de l 'univers n 'es t qu 'à son début . I ls ont un espr i t de sui te , de 
ténaci té dans leurs efforts, d 'abnégat ion devant l ' intérêt na t iona l , 
un pa t r io t i sme à tou te épreuve, un amour propre na t iona l exal té , 
qui les font capables des p lus g rands sacrifices et des p lus b r i l 
lan ts exploi ts que l 'histoire ait connus . I l ne serai t que jus t ice si 
ces ve r tus civiques é ta ient récompensées (comme elles se récom
pensen t déjà) par des succès ina t t endus et dépassan t la prévision 

ordinaire des h o m m e s . ^ ™ 
E . IARNOWSKI. 
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inconnu , c'en est t rop pour les pontifes que l ' encens de la foule 
assoupi t et qui , se c royan t au -dessus de l ' humani t é , penseraient 
déchoir en c o m m u n i q u a n t avec d 'aut res qu 'avec les prê t res du 
cul te qui leur est voué . Beaucoup d 'hommes célèbres ne t ravai l 
lent p a s ; ils e s t imen t que t o u t e parole d 'eux est d'or, et , pourvu 
que l ' édi teur paye r o y a l e m e n t leurs sot t ises , qu ' impor te les 
human i t é s qui c roupissen t d a n s l 'ornière ou s'efforcent à gravi r 
les bo rds du fossé pou r ar r iver su r la route ! 

Enfin, la faculté de consommat ion d u publ ic n 'es t pas i l l i 

mi tée . A quelque besoin que r éponde la p roduc t ion , il arr ive que 

le marché soit encombré . Es t - i l admiss ible qu 'un jeune, plein de 

ta len t , fasse baisser les r ece t t e s des rois du l iv re? Le talent, voilà 

Vennemi, c 'est la devise de ce r t a ins . 

Quand un au teur devenu célèbre , et qu i doit sa célébrité à son 

labeur et aux avan tages que lu i vau t un cerveau puissant , res te 

accessible aux jeunes, son mér i t e ne peu t ê t re suffisamment 

p roc lamé. 

Peu t -ê t r e l ' aveni r fera-t-il u n sor t h e u r e u x aux futurs débu

t a n t s . J e veux dire que le t e m p s v iendra peu t - ê t r e où il sera de 

vér i té reconnue q u ' u n h o m m e supér ieur et ut i le à l ' humani té 

doit r e s te r un h o m m e de cœur . E n a t t endan t la venue hypo thé 

t ique de cette époque bén ie , force nous es t de constater que , 

seuls , ceux qui son t v r a i m e n t g r a n d s consen ten t à dérober quel 

ques minu te s à l eu rs loisirs p o u r aider , encourager et conseiller 

les infor tunés qui n ' o n t encore que du courage et de la bonne 

vo lon té . 

J ' ava is v ing t -deux a n s . J e sor ta is de l 'école. J 'é ta is plein d 'en
thous iasme et d 'ou t recuidance , ainsi qu ' i l sied à u n jeune h o m m e . 
J 'é ta is r iche d ' i l lus ions , t o u t à fait confiant en mes futurs mér i tes , 
avec cela t rava i l leur et décidé à me vouer à une œuvre sérieuse, 
à lui consacre r tou te m a pe ine , toute m o n énergie . 

J ' ignora is p r e s q u e tou t de la v ie ; j e ne savais r ien de P a r i s . 

J ' a r r iva i s de Lyon , p rê t à m e mesure r à une t âche ardue avec, 

comme seul v ia t ique , les consei ls de Lacassagne . 

La première impress ion que j e ressent is de la s implici té d 'un 
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g r a n d h o m m e m e vint d 'Alphonse Daude t . J 'al lai chez lui tou t 
droit , t r anqu i l l emen t et sans ' que l ' idée m'effleurât qu 'un h o m m e 
comme lui pû t se refuser à converser avec u n h o m m e comme 
moi . Je conterais volont iers son accueil , mais non tous ses p r o 
pos , car cer ta ins n 'é ta ient pas des t inés à la jsublicité. 

Daudet par la i t comme il écrivait ; c 'était un cha rmeur , du 
ta len t le p lus délicat et le plus profond qui se p û t imaginer . 
Bon pour les j eunes , il se donnai t tout entier . Mêlant parfois le 
par le r p rovença l au plus pu r l angage français, il ensorcelai t un 
audi toire tou t plein d 'a t ten t ion et de respec t . 

I l me reçut sans r ien savoir de moi . Le hasa rd fit qu ' i l connais 
sait Lacassagne . Il admira i t le professeur de Lyon : « Lacas-
sagne, disait Daudet , ce n 'es t pas u n h o m m e , c 'est un m o n d e 1 . » 

Nous eûmes mat ière à de longs en t re t iens . 
Daudet m 'adressa à son fils Léon. I l vou lu t que je recueil l isse 

de celui-ci une de ces observat ions que je col lect ionnais alors 
pour mes études sur le langage in tér ieur . Léon Daude t fut la 
p remière révélat ion de l 'existence de l 'audi t ivo-visuel , et le type 
que j e décrivis, d 'après lui , pour la première fois en 1893, et 
auque l j e donnai son n o m , est au jourd 'hui , en F rance et à 
l ' é t ranger , admis par tous les spécial is tes. 

Alphonse Daude t m e va lu t encore de connaî t re l 'un des frères 
Marguer i t t e , puis un jeune l i t té ra teur , M. de Riotor , qui m 'a ida 
pu i s samment en t e n t a n t d 'expl iquer aux lec teurs du Journal la 
na tu re et le bu t de mes r eche rches 2 . Son ar t ic le , qui fut sensa
t ionnel , m e va lu t d ' in téressantes communica t ions . 

Mes re la t ions avec Daude t du rè ren t j u squ ' au jour où le ma l 
implacable pr iva les le t t res de l ' in imi table conteur , du roman
cier exquis et po ignan t dont les œuvres dureront au t an t que 
l 'humani té . Je voudrais que mon effort m e haussâ t au ta len t 
nécessaire pour c rayonner le por t ra i t du pauvre g rand homme 
dont les yeux myopes d is t inguaient difficilement les caractères 

1 Daudet s'intéressait v ivement aux travaux et aux théories de Lacassagne 
dont il ne parlait qu'avec une chaleur enthousiaste . 

2 Non seulement M. de Riotor écrivit des articles, mais il fit des démarches 
auprès d'un certain nombre de littérateurs et je lui dois les observations de 
Claretie, de Coppée, de Coquelin cadet, de Dubut de Laforest, etc. Ces docu
ments vinrent compléter — non sans contraste parfois — ceux que j'avais o b 
tenus, à la Faculté de médecine, de mes maîtres, Lacassagne, RenauL, Lépine, 
Augagneur. . . 
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que sa ma in malhabi le t raçai t avec peine et dont le sommeil , le 
divin sommei l , b a u m e des â m e s blessées, et, pour ra i t -on ajouter , 
des organes ma ladas , avait fui depuis long temps le corps m a l 
heu reux , p e r d u de douleurs et je ne ferais q u e payer m a 

det te de reconnaissance en le mont ran t si bon, si pa t ien t , si 
accuei l lant pou r les d é b u t a n t s Il se donnai t à eux sans 

compter , pourvu qu ' i l s eus sen t de la bonne volonté . 

Ce n ' e s t pas Daude t qui m 'envoya chez Zola ; j e crois qu ' à 
l 'époque où j ' a r r i v a i à Par i s l e s deux g rands romanc ie r s é ta ient 
déjà broui l lés . J 'a l la i chez Zola sans aucun mot d ' in t roduct ion 
de qui que ce fût, sans que r i en m e r e c o m m a n d â t à lu i . 

J e t rouva i u n gen t l eman à la bel le t ê te pu i s san t e . Il étai t 
d 'un abord p lu tô t froid ; il ne par la i t pas pour le pla is i r de par ler . 
Mais lo r squ 'un sujet l ' in té ressa i t , il discourai t avec élégance 
et précis ion, et, sous l ' empire de la pass ion, il a t te ignai t à 
l ' é loquence . 

Le sujet qui me préoccupai t lu i p a r u t d ' impor tance . Je lui laissai 
un de ces quest ionnaires que j ' a v a i s rédigés au laboratoi re de 
Lacassagne , et don t les ques t ions fort complexes exigeaient 
beaucoup d 'a t tent ion et nécess i ta ient quelques j o u r s d ' i n t r o 
spect ion. Il lut avec soin le d o c u m e n t , m e demanda des éclair
c issements et m e p romi t de méd i t e r sur ce sujet. Quelques j o u r s 
après , il m e convoqua chez lu i . 

I l s 'é tai t in te r rogé . Sur son invi ta t ion , j e m ' ins ta l l a i à sa t ab le 
de t ravai l et j ' éc r iv i s , p r e sque sous sa dictée, l ' observa t ion don t 
les lec teurs du Figaro et des Archives de Lacassagne eurent la 
p r imeur . 

Je ne reproduis pas cet te é t u d e ; elle est connue et Zola fut, 
pa r la sui te , examiné avec la p lus scrupuleuse a t ten t ion p a r u n 
médecin, le docteur Toulouse , qui lui consacra u n ouvrage tout 
entier . J e rappel le seu lement d e u x passages fort i n t é res san t s du 
document que je dois à Zola : la façon dont il t r ava i l l a i t ; la 
puissance de son v isué l i sme : 

« . . . . . j e rassemble le p lus de documents possible ; j e voyage ; 
il me faut l ' a tmosphère de m o n su je t ; je consul te les témoins 
oculaires des faits que je veux décr i re ; j e n ' inven te p a s ; le roman 
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se fait, se dégage tou t seul des ma té r i aux . Ainsi , pour la Débâcle, 

j e suis allé à Sedan ; j ' a i consul té les mei l leures sources d' infor
m a t i o n s ; les personnages se sont p résen tés tou t seu ls ; ne fallait-il 
pas un colonel, un capi ta ine , un l ieu tenant , u n caporal , des 

h o m m e s ? Une fois le pe rsonnage apparu , je le fais m i e n ; 
je vis avec lu i ; j e ne me plais qu 'en ce qui vit chez moi le 
mo t n ' a pas g rande impor tance 

« Déjà à cet te époque (l 'enfance) ma mémoi re étai t ce 

qu 'e l le est au jourd 'hui ; elle se chargeai t r ap idemen t , av idemen t ; 
puis elle se déchargeai t . C'est une éponge qui se gonfle, puis qui 
se v ide ; c'est un fleuve qui ent ra îne tou t et dont les eaux courent 
tô t se pe rdre sur u n banc de sable . U n caractère t r è s net de m a 
mémoi re , c'est que la pers is tance des souvenirs dépend de mon 
désir et de m a volonté de re teni r . J ' a i u n e excel lente mémoi re 
visuel le , mais si je ne regarde pas en voulant re tenir , il ne 
res te r i en ; si j e n 'a i pas la volonté de m e souvenir , tou t se 
pe rd 

« A la suite d 'une enquête faite pour cons t ru i re un r o m a n , 
je re t rouve , quand fai idée de voir, tous les souvenirs dont j ' a i 
besoin . 

« Mes souvenirs visuels ont une puissance , u n relief ex t raor 
d ina i re ; m a mémoire est éno rme , p r o d i g i e u s e ; elle me g ê n e ; 
q u a n d j ' é v o q u e les objets que j ' a i vus , j e les revois te ls qu ' i l s 
sont rée l lement avec leurs l ignes , leurs formes, leurs couleurs , 
leurs odeurs , leurs sons. C'est une matérialisation à outrance ; 

le soleil qui les éclairait m'ébloui t p r e sque ; l 'odeur m e suffoque; 
les détai ls s 'accrochent à moi et m ' empêchen t de voir l 'en
semble . Auss i pour le ressaisir m e faut-il a t t endre un cer ta in 
t emps . Je n 'écr i ra i que l 'an prochain mon roman sur Lourdes ; 
j e p rendra i les notes que j ' a i recue i l l i es ; l 'évocation se fera ; 
tout sera au point ; sur l ' ensemble les g randes l ignes , les g randes 
arê tes se dé tacheron t ne t tes 

« Cette possibil i té d 'évocation ne dure pas t rès l ong
t emps ; le relief de l ' image est d 'une exact i tude , d 'une in tens i té 
inouïes , puis l ' image s'efface, d i spara î t ; cela s'en va . Ce phéno
mène est heureux pour moi . J 'a i écrit beaucoup de romans , j ' a i 
entassé un nombre considérable de matér iaux . Si tous mes sou
venirs me restaient , j e succomberais sous leur poids. De la t rame 
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du roman l 'oubli es t encore p lus rapide ; arr ivé à la fin de l 'ou
vrage que j ' éc r i s , j ' e n oublie le commencement . Il m e faut au t an t 
de p l ans que de chapi t res p ro j e t é s ; pour vingt chap i t r e s , v ing t 
p lans détai l lés . Alors je pa rs t r anqu i l l e ; avec ce guide-âne je 
suis sûr de ne pas m e pe rd re en r o u t e ; mon sous-main , couvert 
d ' indicat ions, de no t e s , d 'échos, de rappels m'es t ind ispensable ; 

j e le consul te sans cesse 

« Ce que j e fais de mieux est ce que j e fais d 'abord . 

La fatigue arr ive v i t e ; mes qua t r e ou cinq pages écri tes , je 
cesse ; j e ne dépasse pas t rois heures p a r j ou r . On m ' a fait une 
répu ta t ion de t rava i l leur , c'est u n e e r reur ; j e suis t r è s régul ier 
et t rès pa r e s seux ; j e vais t rès v i te pour en finir le p lus r ap idemen t 
possible et ne plus r ien faire. » 

L 'observat ion du maî t re-écr ivain fut u n joyau au tou r duque l 
nombre d 'aut res t résors v in ren t se grouper . J e la publ ia i dans 
un ouvrage au jourd 'hu i épuisé qui n ' eu t de succès qu ' à la Facu l té 
de médecine . J 'a i di t que les ar t ic les de Rio tor , publ iés dans le 
Figaro et dans le Journal, m ' ava i en t va lu des confessions in té 
ressan tes . I l s'en t rouva qui ne le furent qu ' ind i r ec t emen t , car 
des lec teurs ne compr i ren t p a s les quest ions posées et s 'ils l ivrè
rent de leur psychologie , ce ne fut point sur les sujets de l 'en
quête . L 'ensemble du publ ic c ru t à u n e sorte de phrénologie 
dest inée à ouvr i r , p a r des procédés scientifiques, de mys té r i eux 
aperçus sur le cerveau des h o m m e s . 

La désil lusion fut g rande quand , le vo lume paru , on s 'aperçut 
qu ' i l ne révélai t r ien d ' ex t r a -humain . Ni le document Zola, 
n i le type Léon Daude t ne p a r u r e n t des découver tes sensat ion
nel les . J e ne m 'a t t enda i s pas au g r a n d succès ; je conservai reli
g ieusement ces p remie r s documen t s . 

Enr ichie au cours des années , l ' enquête , qui durera au t an t que 
moi et à laquel le il est loisible à chacun de cont r ibuer , me 
conduisit à aborder de nouveaux sujets de psychologie et de 
pathologie . Sur la pr ière d 'Alcan , le pe t i t vo lume de 1892 fit 
place en 1904 à un vo lume d 'aspect p lus imposan t de la biblio
thèque de psychologie contempora ine . C'est dans ce l ivre 1 que 

1 Le Langage intérieur et les paraphasies. — Paris, Alcan, 1904. 
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les cur ieux et les fidèles pour ron t , en t re beaucoup d 'autres 

observat ions , r e t rouver celle d 'Emi le Zola . 

Mais quand l 'ouvrage fut publ ié , l ' inexorable dest inée avait 
renversé le colosse ; les épreuves é ta ient t i rées lorsque se p ro
duisit l ' événement cruel qui me pr ivai t de celui qui de guide 
étai t devenu un ami . 

E t ce n 'es t que pa r une s imple note en bas de page que je pus 
dire m a reconnaissance a t t r i s tée , mon affection p o u r le Maître 
qui fut si bon pour moi, expr imer en que lques l ignes tou t ce que 
sa mor t éveillait en mon cœur de regre t p ieux . 

Depuis le jou r où, avec t an t de bienvei l lance, Zola avait 
écouté ma requê te et consent i à aider à mes recherches sur le 
langage intérieur, j e ne cessai pas d 'ê tre en re la t ions avec l u i 1 . Je 
ne lui demanda i pas une seule fois à le voir que , pa r courr ier , ne 
me v în t u n mot me fixant rendez-vous . Je voyageai , j ' a l l a i loin, 
en Afrique, dans le Sahara . Où que je fusse, je ne lui écrivis pas 
de le t t re qu 'une réponse ne m 'a r r ivâ t au p lus tôt , s imple mot 
cordial le p lus souvent , parfois une vra ie le t t re au cours de 
laquel le il discutait mes idées ou me consei l la i t . 

J 'a i conservé ces écrits ; ma lheu reusemen t les le t t res les plus 
longues , les plus in té ressan tes sont in t rouvables ; peu t -ê t re pour-
rais- je accuser que lque amateur d ' au tographes peu sc rupuleux . 
J e dois sur tout m'accuser m o i - m ê m e . Comme l 'étai t Zola, j e 
suis affligé de la regre t tab le manie , que je t iens de mon père , de 
conserver tout ce que j e reçois d ' imprimé ou de manusc r i t . Avec 
les années , les paperasses s 'entassent , les p lus précieuses enfon
cées dans un océan de documents sans va leur . E t m a i n t e n a n t que 
la vie me para î t t rop courte pour ce que j ' y voudrais faire, j e 
recule devant l ' ent repr ise de classer, de déblayer tou t cela. E t j e 
ne puis écrire ces que lques l ignes que guidé pa r mes seuls 
souvenirs . 

1 Que je cite ce trait de tolérance de la part de Zola, de gaucherie juvéni le de 
la mienne. C'était au début de nos relations. Je lui déclarai, non sans quelque 
impertinence, fort involontaire d'ailleurs, que je n'avais pas lu ses romans hor
mis d e u x : l'Assommoir, et un autre dont j'avais oublié le litre : « Celui, lui dis-je, 
qui se passe sur les chemins de fer » ( l a Bêle h u m a i n e ) . Il sourit. Quelques 
jours après, je recevais avec une dédicace cordiale de sa main : l a D é b â c l e , 
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Zola s ' informait sans cesse de m e s t r a v a u x . Il n ' é ta i t rien qui 
ne l ' in téressât et sur quan t i t é de sujets il se plaisai t à me 
consei l ler . 

I l adv in t q u ' u n jour je lui par la i des inver t i s sexuels , dont 
j ' a v a i s , avec Lacassagne , examiné que lques spécimens à Lyon. 
Déjà h a n t é , j e crois, par les idées qui nous va lu ren t Fécondité"', 

Zola s ' intéressai t a u x é tudes sur le sexe . 

Zola savai t l 'exis tence des inve r t i s . Ce n 'é ta i t pas , pou r un F r a n 
çais , un faible mér i t e que d 'é tudier le problème de l ' homosexua
l i té , à ce t te époque où la t raduc t ion de l 'œuvre de Krafft-Ebing 
était ignorée de tous , hormis de que lques psychologues , où, pour 
avoir publ ié Moll , un éditeur étai t t r a îné devant les t r i bunaux ! 

Avec l ' audace de la j eunesse , je n 'hés i ta i pas à aborder le 
thème redouté . Je re t rouve d a n s des l e t t r e s que Zola m'adressa 
à cet te époque, des conseils de p rudence qui témoignent de beau
coup de soll ici tude. 

« Je crois, écrivait-il en ju i l le t i 8 g 5 , qu ' i l ne faut pas passer 
outre aux inquié tudes de l ' é d i t e u r . . . pour mon compte , je ne suis 
pas d 'avis de t rouver u n édi teur q u a n d m ê m e . » 

Zola n 'ava i t lu aucun ouvrage t r a i t an t de l ' inversion ; il igno
rai t Krafft-Ebing, Moll , Cheval ier , Lacassagne . Mais il avait 
reçu des document s , des confessions de m a l h e u r e u x qu i criaient 
à lui l eur misère et , comme il é ta i t immensémen t bon et de cer
veau ex t raord ina i rement lucide, il avai t compris et il s 'était ému. 

« Cer tes , m'écrivai t - i l , la mora le et la jus t ice ont ra ison d ' in ter
veni r puisqu 'e l les on t la ga rde de la pa ix publ ique . Mais de quel 
droit pour t an t , si la volonté est e n par t ie abolie ? On ne condamne 
pas un bossu de na issance parce qu ' i l est bossu. Pou rquo i mépr i 
ser un h o m m e d 'agir en femme s'il est né femme à demi ? 

« Dans une le t t re confidentielle que je n 'a i ma lheu reu 
sement pas r e t rouvée , u n m a l h e u r e u x m 'ava i t envoyé le cri le 
p lus po ignan t de douleur h u m a i n e que j ' a i e j ama i s en tendu . I l se 

1 Le devoir d'essaimer était à ce moment pour Zola une véritable hantise . Il 
me disait un jour : « Que de semence perdue en une nuit de Paris — quel dom
mage que tout cela ne donne pas des humanités . » 

Ce propos me revenait à l'esprit récemment à la pensée de la thèse soutenue 
dans un ouvrage que v ient de publier la librairie Maloine : Plus fort que le mal, 
et je pensais que cet ouvrage, plaidoyer en laveur du mariage des avariés et des 
tarés, aurait plu à Zola. 
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défendait de céder à des amours abominables et il demanda i t 
pourquoi le mépr is de tous , pourquoi les t r i b u n a u x prê ts à le 
frapper, s'il avait apporté dans sa chair le dégoût de la femme, la 
passion de l ' homme. Jamai s possédé du démon, j ama i s pauvre 
corps humain livré aux fatalités ignorées du désir n ' a hu r l é si 
affreusement sa misère . Cet te l e t t re , je m 'en souviens , m 'ava i t 
infiniment t roublé . E t dans le Roman d'un inverti, le cas n 'est- i l 
pas le m ê m e , avec une inconscience p lus heureuse ? N ' y assis te-
t-on pas à u n véri table cas physiologique, à une hés i ta t ion , à une 
demi-erreur"de la na tu re ? Rien n 'es t p lus t r ag ique , selon moi , et 
r ien ne réclame davantage l 'enquête et le remède , s'il en est u n . » 

La vue et su r tou t le contact des inver t i s étaient désagréables 
à Zola. « J ' en ai r encon t ré dans le monde , m e dit-il u n jour , et 
j ' ép rouve à leur serrer la main une répuls ion ins t inct ive que j ' a i 
quelque peine à dominer . » 

Une quest ion toute na ture l le , la p remière fois que nous cau
sâmes inversion, me vint aux lèvres : « Pourquo i n 'avez-vous 
pas t ra i té de l ' inversion, pourquoi ne consacrez-vous pas à l ' in
version l 'un de vos romans ? le sujet en vau t la pe ine . » 

Zola ne me fît j ama i s de réponse préc ise . Sans doute , il me 
déclara qu' i l n 'avai t pas osé, et p lus t a rd il me l 'écrivit . 

« Lorsque j ' a i reçu, il y a des années déjà, ce document si 
curieux (le roman d 'un inver t i -né) , j ' a i été frappé du g r a n d in té
rêt physiologique et social qu ' i l offrait. Il me toucha pa r sa s in
cérité absolue, car on y sent la f lamme, j e dirais p resque 
l 'éloquence de la vér i té . Songez que le j e u n e h o m m e qui se 
confesse écrit ici une langue qui n 'es t pas la s ienne ; et dites-moi 
s'il n 'a r r ive poin t , en cer ta ins passages , au s tyle ému des sent i 
men t s profondément éprouvés et t r adu i t s . C'est là une confession 
to ta le , naïve, spontanée que bien peu d 'hommes ont osé faire, 
quali tés qui la r enden t fort précieuse à plusieurs points de vue . 
Auss i était-ce dans la pensée que la publ icat ion pouvai t en être 
uti le que j ' ava i s eu d 'abord le désir d 'ut i l iser le manuscr i t , de le 
donner au public sous une forme que j ' a i cherchée en vain, ce qui. 
f inalement, m 'en a fait abandonner le proje t . 

« J 'é tais alors aux heures les p lus rudes de m a bata i l le l i t t é 
raire ; la cr i t ique me t ra i ta i t j ou rne l l emen t en cr iminel capable 
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i En spéculant sur la bassesse humaine, en rejetant ceux qui sont fiers et 
droits, l'Académie s'avilit; en dédaignant ceux qui n'ont p.as d'appui, en jalou-

de tous les vices et de tou tes les débauches ; et m e voyez-vous 
m e faire, à cet te époque , l ' éd i teur responsab le de ce Roman d'un 

inverti ? 

« D 'abord on m ' a u r a i t accusé d 'avoir inven té l 'histoire de 
tou tes pièces , p a r corrupt ion pe r sonne l l e . E n s u i t e , j ' a u r a i s été 
d û m e n t condamné pour n 'avoir v u , dans l'affaire, q u ' u n e spécu
lat ion basse sur les p lus r é p u g n a n t s ins t inc t s . E t quel le c lameur 
si j e m 'é ta i s pe rmis de dire q u ' a u c u n sujet n ' e s t p lus sér ieux ni 
p lus t r i s te , qu ' i l y a là une plaie beaucoup p lus f réquente et p r o 
fonde q u ' o n n'affecte de le croire et que le m ieux , p o u r guéri r les 
plaies , es t encore de les é tudier , de les m o n t r e r et de les soigner ! 

« Mais le hasard a voulu , m o n cher docteur , que , causant un 
soir ensemble , n o u s en v înmes à parler de ce m a l h u m a i n et 
social des pervers ions sexue l les . E t je vous confiai le document 
qui dormai t dans u n de mes t i ro i r s , et voilà comme quoi il p u t 
enfin voir le jou r a u x ma ins d 'un médecin , d 'un savan t qu 'on 
n 'accusera pas de chercher le scanda le » 

Je ne pense pas que la c ra in te de la cr i t ique ai t a r rê té Zola. 
L a peur de la cr i t ique ! mauva i se ra ison pour u n h o m m e d 'un tel 
courage e t doué d ' au t an t de combat iv i té ! 

Je crois que la vér i tab le ra ison fut qu ' i l ne connu t la quest ion 
qu 'assez t a rd , je v e u x dire à u n e époque où, l ancé dans des t r a 
v a u x don t la série é tai t h a r m o n i e u s e m e n t c lassée d a n s son esprit , 
il ne se souciait p a s d ' in te r rompre ses é tudes pour en t reprendre 
des recherches infiniment dél icates et compl iquées . 

J ' avoue que la pensée m'effleura un m o m e n t que sa candi
da tu re à l 'Académie pouvai t l 'avoir fait reculer . 

E n réal i té , il n ' en était r i en . Zola s 'était décidé — non sans 
peine — à vouloir ê t re de l 'Académie , d 'abord pour contenter 
certains de ses amis , puis parce qu' i l es t imai t que sa place de 
chef d'école était à l 'Académie . 11 étai t t rop fin pour ne savoir 
pas qu ' i l n ' en serai t j a m a i s , il avai t t rop de valeur p o u r ne pas 
mépr iser l 'Académie . 

C'est u n méri te préc ieux de dédaigner l 'Académie 1 ; c 'est chez 
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u n g rand homme la preuve de beaucoup de goût , souvent d 'une 
grande honnête té na t ive . 

Composée en majeure par t ie de médiocres , l 'Académie ne laisse 
s'infiltrer en elle que suffisamment de t a l en t s réels pour reculer 
la date de l ' inévitable faillite. Si l 'on demanda i t à u n h o m m e 
sérieux à quoi sert l ' ins t i tut ion su rannée , il éprouverai t pour 
répondre quelque difficulté, mais si l 'on voulai t savoir de lui en 
quoi elle est nuis ible , il n ' aura i t que l ' embarras du choix des 
a rgument s . U n auteur i l lustre et académisable me disai t u n j ou r : 
« J 'hési te à en t re r là-dedans ; si vous saviez comme c'est ma l 
composé. » L 'homme i l lustre a va incu ses r é p u g n a n c e s ; il est 
académicien, revê tu de l 'uniforme qui fait rêver les badauds et 
rappel le invinciblement aux gens sensés le p lumage des per ro
quets ; il p rend pa r t tout comme les au t res à ces manifes ta t ions 
qui va len t aux dé layeurs des j o u r n a u x de tous formats , d ' amples 
moissons de fadaises. 

Zola n 'é tai t pas assez boulevardier pour ê t re de l 'Académie . Il 
lui manqua i t le scepticisme gouail leur qui t r i omphe à l 'heure des 
abs in thes , ignore le monde , s 'hypnot ise sur la va leur de ses bons 
mots et p rend tous les jours le Pirée pou r u n h o m m e . I l n 'é ta i t 
point de ces ignoran ts pénét rés d 'espri t boulevardier , — cet te 
fiente de l 'esprit par is ien, — qui, p le ins de j ac tance , pensen t 
qu ' i ls sont toute la F rance et, d iser ts à t ra i te r de la forme d 'un 
chapeau ou de la couleur d 'une c rava te , ébahissent les s imples 
d 'espri t et font pour les é t rangers mal rense ignés le mo t français 

synonyme du mot ridicule ; pauvres ê t res s tup ides ou p lu tô t êtres 
s tupides et malfaisants , dont la nul l i té t apageuse t r anche sans 
appel en toute mat ière , place a u x fortifs les l imi tes du monde 
civilisé et sur tou t sujet préfère le ca lembour à la pensée , le t rai t 
d 'espri t à l 'espri t . Crédules comme tous les so ts , ils vénèren t tou t 
ce que la lâcheté des uns , l 'habileté in téressée des au t res donnent 
en pâ tu re à leur besoin d ' idolâtrer . Nulle ville p lus que Pa r i s 
n'édifia de temples à la crédul i té . L 'Académie est de ces tem
ples 

sanl trop souvent le mérite, en servant les coteries , l 'Académie se condamne. 
Une Académie composée de critiques consciencieux et sérieux, critiques dont 
l'avenir serait matériellement assuré et dont le rôle, qui ne serait pas de 
parade, consisterait à trier et à publier des manuscrits de débutants et d' incon
nus, rendrait des services . Je livre cet avis aux Mécènes. 
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Zola appor ta i t à Pa r i s de sp lendides qual i tés provincia les , la 
verdeur d 'une foi républ icaine immaculée , l ' hé ro ïsme la tent d 'un 
courage i ndomptab le . 

Pa r i s vaut p a r ses p rovinc iaux ; c'est le s ang lourd des p ro 
vinces qu i , ragai l la rd i par la ve rve pr imesaut iè re de la capitale, 
fait la gloire et le t r iomphe de la Vil le. El le l eu r donne de la 
grâce , i ls l ' assagissent et la p a r e n t de mér i t es . 

Bal lot tée par des courants opposés , a l lant d 'un pôle à l ' au t re , 
souple, fine, pass ionnée et c rédule , la popula t ion pa r i s i enne tan tô t 
croit en ses vra is s avan t s , en ses vrais g r ands h o m m e s et t an tô t 
por te a u x nues ses char la tans et ses ba te l eu r s . E l l e adore le 
ta len t , elle a l ' ins t inct du beau ; elle siffle les ac t eu r s iné légants ; 
elle a le meil leur goû t du m o n d e , s 'entend a u x fêtes et aux spec
tacles , possède d ' incomparab les cuisiniers . E l l e es t généreuse et 
capable de cruauté , e x t r ê m e m e n t in te l l igente et parfois tou t à fait 
s tupide , scept ique et p r o m p t e à a d m e t t r e les p l u s invra isem
blables impos tu res , héroïque ou peureuse à l ' excès . El le a l 'é ton-
n e m e n t facile de l 'enfant , sa versat i l i té et l ' amour d u c l inquant . 
I l faut pou r lui p la i re de l'artifice et de l 'éclat Zola t ravai l 
lai t pour l ' immor ta l i t é ; il n ' é ta i t pas suff isamment boulevardier 
pour ê t re de l 'Académie . Il n ' en fut pas et cela v a u t mieux qu ' i l 
en al lâ t ainsi . 

On conçoit sans peine que le fait de s 'occuper de l ' inversion 
— de l ' inversion qu i de nos j o u r s s 'é tend et fait bou le de neige 
en A l l e m a g n e 1 •— eut tué ne t la p lus solide des cand ida tu res à 
l 'Académie . Mais j e crois que , loin d 'a r rê te r Zola , ce t te considé
ra t ion l 'eût poussé à en t reprendre la lu t t e . 

I l suivi t la genèse de mon œuvre avec b e a u c o u p d 'a t tent ion . 
Quand l 'ouvrage pa ru t en l ibrair ie , il m'écrivit : 

« J 'ai reçu u n exempla i re de votre o u v r a g e ; et, si j e n 'a i 

p u encore que j e t e r un rap ide coup d'œil , en coupan t les pages , 
j ' a i eu la bonne sensa t ion d 'une œuvre sér ieuse et forte. 

« Vous avez mis les documen t s en belle lumière e t en avez t i ré 

1 V. les études d'un savant éminent , le D r N a e k e , conseil ler médical ù Hiïber-
tusburg- (Saxe) et surtout le résultat des enquêtes, les documentat ions extrême
ment abondantes du D r Hirschfeld, médec in à Charlottenburg-bei-Berlin. 
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i Perversion et perversité sexuelles. Préface d'Emile Zola. — Paris, Masson. 

u n t rès logique et t rès décisif par t i . Je crois que ce vo lume 
comptera dans cette quest ion de la sexual i té , si obscure encore . 

« P o u r moi, je suis fort heureux de vous avoir aidé u n t o u t 

pet i t peu, en vous fournissant un document cur ieux, et je vous 

remercie de l 'avoir si bien employé, car la ques t ion m ' in t é 

resse » 

L'aide que m'avai t apportée Zola n 'é ta i t pas de médiocre impor
t ance . I l avait écrit la préface de l 'ouvrage et m 'ava i t donné le 
document plein d ' intérêt que je publiai au chapi t re II sous le 
t i t re : le Roman d'un inverti-né. Des au teurs é t rangers imag inè 
ren t que ce roman d 'un invert i était bel et bien un vér i table 
r o m a n e t d ' aucuns c ruren t que Zola en étai t l ' inspi ra teur . 

Je suis en mesu re d'affirmer que cette confession, due à une 
p lume t rès ar is tocra t ique, est tout à fait au then t ique . Lo r sque 
mon ouvrage , aujourd 'hui édité par M a s s o n 1 , se fut r é p a n d u à 
t ravers le monde , u n exemplaire t omba ent re les ma ins du j eune 
homme qui avait si courageusement révélé à Zola les secrets de 
son exis tence. Une longue le t t re me parv in t de l ' au teur vér i table 
de l 'autobiographie . I l me livrait quan t i t é d 'observat ions n o u 
velles et , par surcroî t , m'autor isa i t à reprodui re le nouveau docu
men t à condition de faire quelques suppress ions dest inées à éviter 
qu 'on devinât qui il étai t . Je publ ierai , que lque jour , en p r a t i quan t 
les coupures nécessaires , l 'observat ion complète . 

Zola avait écrit pou r mon premier ouvrage (le langage inté

rieur) une page qui en assurai t le succès . Ce succès dét ruis i t la 
croyance, ancrée dans le cerveau des h o m m e s de science, que de 
parei l les enquêtes étaient , en F rance , dest inées à un échec cer
ta in . Grâce à l ' exemple donné pa r Daude t et p a r Zola , grâce 
aussi , j e puis bien le dire, à beaucoup de t ravai l et de pat ience , 

les résul ta ts que j ' o b t i n s furent magnif iques et il devint de 

mode de faire des enquêtes . 
Comme s'il ne lui suffisait jjas de m'avoir mis le pied à l 'é t r ier , 

Zola, on l 'a vu, contr ibua p u i s s a m m e n t à l 'é laborat ion de mon 
second volume (Perversion et perversité sexuelles) et l 'aide qu ' i l 
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m e donna va lu t à l ' ouvrage , au jourd 'hu i c lass ique, de re tenir 
l ' a t ten t ion des médec ins et des psychologues . 

I l n ' e u t p lus l 'occasion de m e guider et, en que lque sorte, de 
collaborer à mes recherches . Mes é tudes m 'en t r a îna i en t sur des 
te r ra ins nouveaux et, pas p l u s en mat ière de médecine pure qu 'en 
matière d ' invent ions d ' appare i l s , il ne pouvai t m e guider efficace
m e n t . P u i s j ' ava i s qui t té la F r a n c e et je commença is — à bâ tons 
rompus — de no te r des impress ions que je coordonnai et publ ia i 
p lus t a r d dans m e s Souvenirs de Tunisie et d'Algérie1. A chacun 
de mes séjours en F rance , j e l 'allai voir . I l s ' informait de tou t 
ce que j e faisais et t rouva i t p la is i r à ce que j e lu i expl iquasse mes 
t r a v a u x médicaux . 

Souven t j e t en ta i de l ' en t ra îner dans ce m o n d e méconnu, dans 
ce m o n d e aux prodigieuses énergies l a ten tes qu ' i l dépend de nous 
de nous rendre funestes ou profi tables, qu 'es t le mo n d e m u s u l 
m a n . J ' aura is voulu qu ' i l a l lâ t là-bas, à Alger , à Tunis , qu ' i l 
pa rcourû t le Sahe l et le Sahara , qu ' i l vécût d a n s les palais et dans 
les gourb is , puis qu ' avec ses prodigieuses facultés d 'évocateur, de 
pe in t re et de mora l i s te , il v in t crier à la F r a n c e ent ière la vér i té , 
proc lamer quels son t nos devoi rs et nos vrais in té rê t s . 

Car il étai t acquis à la g r a n d e œuvre de n o u s faire des amis 
m u s u l m a n s , et, d a n s l 'éli te ind igène , de choisir de nouveaux 

ci toyens E t i l avai t ho r r eu r des b r imades s tupides , des 

cruautés r évo l t an te s , des m é p r i s qui dégraden t ceux qui mé 
pr isent . E t il ne voula i t pas que de l ' au t re côté de la mer la 
F r a n c e cessât d ' ê t re la F r a n c e des Droi ts de l ' homme pour 
redeveni r la F r a n c e du m o y e n âge . 

Mais le p r o g r a m m e que sa volonté s 'était imposé ne lui p e r 
met ta i t pas de déser te r , p o u r des lu t tes nouve l les , les batai l les 
engagées . Le p lan de son œ u v r e étai t i r révocablement t racé . Le 
t e m p s lu i m a n q u a i t pour les comba t s imprévus 

Le t e m p s devai t lui m a n q u e r p lus que n u l n e le pouvai t s u p 
poser . P o u r t a n t , le comba t imprévu allait s'offrir à lu i . Sa con
science seule le j e t a dans l ' a rène . 

E t ce fut la l u t t e d 'un g é a n t contre u n peuple . 

1 Souvenirs de Tunisie et d'Algérie (2 e mille). Préface de Th. Ribot. - Tunis, 
J. Danguin, éditeur. 
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L'Affaire, l'affaire qui mi t aux prises les deux moitiés de la 
F r a n c e , était su rvenue . I l serai t r idicule de m a p a r t de retracer , 
fût-ce en que lques mots , le rôle de Zola. Le monde ent ier suivait 
avec u n intérêt passionné les phases de Faction, et on admirai t 
qu 'un au teur auquel r ien n e manqua i t de ce qui peu t flatter 
l 'orguei l d 'une n a t u r e affinée, se soit offert aux coups les plus 
rudes , exposé aux injures les plus basses , que , p a r amour de la 
ju s t i ce , il ait affronté la persécut ion. 

J ' é ta i s en Afrique et j e m e souviens du f rémissement qui me 
secouait tou t ent ier lorsque j ' en t enda i s accuser cet h o m m e , dont 
tou t Fê t re disait l ' admirable loyauté , des p lus r épugnan te s for
fa i tures ; souvent , sous des regards i rr i tés , j e rompais des lances 
en faveur de celui qui avai t été si bon pour moi ; de ra res amis 
m e vala ient la consolation de par ler de lui . 

Lui allait ca r rément , résolu à tou t , m ê m e au suppl ice , r e t rempé 
p a r cet te lu t t e , la lu t te d 'un h o m m e contre une ville, contre la 
Ville, cont re Pa r i s . Il al lai t avec, aux yeux , un éclair de colère 
loyale pour l 'adversaire, tout son être v ib ran t d 'une énergie 
que la saine passion rendai t a l lègre et juvéni le . 

Je m e rappel le une soirée de Par i s ; j ' é t a i s en congé ; j e sortais 
de chez lu i . Long temps auparavan t , il m 'ava i t di t : « Venez m e 
vo i r ; j ' y serai toujours pour vous . » A u x heures les p lus chaudes 
de l'affaire, il n 'oublia j ama i s sa p romesse . 

Pa r i s g ronda i t de colère. C'étai t l 'époque où, amoureuse 
d 'Es terhazy, la Ville eût lynché Zola. J 'é ta is en t enue mil i taire 
et, p a r u n cont ras te impress ionnan t pou r moi qui venais de chez 
Lui , à chaque pas mon uniforme soulevai t des t empê tes , t em
pêtes d 'acclamations, t empê tes d ' impréca t ions . Les cris de Vive 

Varmée! a l te rna ient avec le hu r l emen t A mort Zola! Sur l ' impé
riale des omnibus , les voyageurs se levaient , hypnot isés p a r la 
vue du panta lon rouge . E t toujours les g r a n d s cris Vive l'armée! 

A mort Zola! rugis pa r la foule ha le t an te de furie. 

El le L 'eû t vu, qu'el le L ' eû t pendu . 
La générosi té par is ienne s 'était é te in te , et, comme toutes les 

foules déchaînées pour le mal , celle-ci mont ra i t une férocité de 
cannibales 

Je rencont ra i un officier d 'art i l lerie de mes a m i s ; c 'étai t u n 
observateur , un penseur . Quelque t e m p s nous a l lâmes pa r le 
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boulevard groui l lan t de peuple en démence, émervei l lés tous les 
deux par la nouveau té et par l ' hor reur du spectacle . 

De t e m p s à a u t r e , des accalmies se produisa ient , puis les cris 
r ep rena ien t de p lus bel le . C o m m e une bande venai t de surgir , 
faisant d a n s la cohue en tassée u n e large t rouée d'où par ta ien t 
d'effrayantes vociférat ions, m o n ami , an t idreyfusard a rden t , m e 
saisit le b r a s et me dit : « C'est égal , Il a un sacré courage! » 

Oui, il avai t u n sacré courage , Zola; et cet te l u t t e d 'un homme 
contre u n e ville, avai t pour t o u t e s les âmes dél icates et fortes, 
encore qu ' i l s 'en t rouvâ t qui incl inassent à des s en t imen t s diffé
ren t s des s iens , u n e noblesse , u n a t t ra i t sp lend ides . 

La dernière fois que j e vis Zola, il me par la encore de Vaffaire. 

L'heure du t r i o m p h e n 'é ta i t pas venue ; il n e devai t pas le voir . 
Du moins , les r é su l t a t s qu ' i l j ugea i t essentiels étaient- i ls a t t e in t s . 
Il m e fit l onguemen t l 'éloge d u colonel P i c q u a r t avec lequel il 
avai t dé jeuné la v e i l l e . . . 

Je ne conterai pas ce qu' i l m e dit . J e suis h o m m e de science, 
scient is te comme di t A . H a m o n , et non pas repor te r . J 'apprécie 
t rop , pou r les j e t e r en p â t u r e au public, les paro les du Maî t re , 
et je m e prise t r o p h a u t pou r croire que ce qu ' i l m e confiait, il 
l 'eut confié à qu iconque . E t j e ne révélerai pas non p lus l ' é t range 
prédict ion que je fis à Zola, ce jour- là , le dernier j o u r que j e le 
v is , prédict ion qui ne sembla i t mér i ter q u ' u n sour i re d ' i nc rédu 
lité et que , par la sui te , les événements se cha rgè ren t de réal iser . 

Je m e souviens des dern ie rs momen t s que j e passa i avec Zola. 
P a r un m o u v e m e n t d ' abandon qui ne devai t pas lu i ê t re familier, 
il avait j e té son b r a s au tour de mon cou, et , me conduisant , 
selon son hab i tude , au mi l ieu des mervei l les entassées de son 
logis, j u s q u ' à la por te de l 'hôte l , il me disait : « Travai l lez, mon 
cher a m i ; t ravai l lez b ien , t ravai l lez fort, t ravai l lez sans cesse. 
Le t rava i l , voyez-vous, t ou t es t là . Le jour v iendra de la réco l te . . . » 

Ce furent les dernières paro les que j ' e n t e n d i s de lui . 

J e conservai à Zola un souveni r inf iniment reconna issan t et 
p ieux . I l a laissé su r m a façon de vouloir et d 'agir u n e empre in te 
qui ne s'effacera pa s . 
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A u contact de méchancetés sournoises , d ' injustices vilaines et 
mesquines , je m e suis souvenu de l u i . . . 

Les années passe ron t ; j e ne sais ce qu' i l adviendra de mes 
j u g e m e n t s sur certaines de ses concept ions scientifiques; sa 
bon té , la leçon que m e fut son courage, m a reconnaissance , 
dure ron t au tan t que moi . 

J e savais qu ' i l avait eu, pour l ' inconnu que j ' é t a i s , de l ' in térêt et 
de la bienveil lance ; j e pensa is que ce qu' i l m 'ava i t t émoigné , il 
l 'avait témoigné à quant i té d 'au t res . L o n g t e m p s après sa mor t , 
j ' a p p r i s que j ' ava i s t enu une place dans son cœur et qu ' i l s 'était 
a t taché à moi beaucoup p lus que je ne l 'avais supposé . 

Il es t égoïste d 'ajouter que j e perdis en Zola u n ami et u n 
protecteur . La chu te du chêne géant décapite la futaie ; le sor t 
de la br indi l le n ' a pas d ' h i s t o i r e . . . 

Des gens se demanden t ce qu' i l serait advenu de Zola s'il eût 
vécu. Quand il s 'agit d 'un h o m m e de son envergure et de son 
cœur, l 'hési tat ion n 'es t pas permise . Tous eussent proc lamé sa 
loyauté , l 'eussent vénéré et a imé ; tous eussent admiré son cou
rage qui était celui d 'un bon, d 'un g rand F rança i s . Ceux qui 
savent à quel point il étai t bon, peuvent certifier qu ' ap rè s la 
batai l le , il eût pansé les b l e s s é s . . . 

Je comptais garder pour moi seul le sen t imen t doux et profond 
de piété que j ' a i voué a sa mémoire et je ne voulais pas écrire 
sur cela que je conservais préc ieusement , re l ig ieusement , d a n s 
le fond de mon cœur . 

Mais un jour , par hasard , loin de Par i s , des années après sa 
mor t , lorsque me fut révélée l'affection qu' i l avai t accordée au 
disciple lointain que j ' é t a i s , un nouvel et héroïque exemple de 
courage et de bonté me v in t encore du g r a n d nom de Zola. 

E t c'est en l ' honneur de qui je l 'ai reçu, que touché , aux l a rmes , 
— bien que les cahots de la vie aient émoussé en moi la faculté 
de s 'émouvoir — j ' a i écrit, en cherchan t à y faire passer de mon 
âme, ces quelques pages si incomplètes et si froides. 

Villa Laupts, 18 octobre 1907. 
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R E V U E C R I T I Q U E 

D E S E M P R E I N T E S D I G I T A L E S 

COMME PROCÉDÉ D'IDENTIFICATION ( J ) 

Par M. A . D A S T R E 

Rapport présenté à l 'Académie des Sc i ences ( séance du i " r ju i l le t 1 9 0 7 ) . 
Au n o m de la commiss ion nommée par l'Académie-

Par une lettre du 6 novembre 1906, M. le Ministre de la Justice 
invitait l'Académie à « lui faire connaître son sentiment sur le crédit 
qu'il faut accorder aux méthodes anthropométriques relatives aux 
empreintes des doigts pour fixer Videntité d'un individu, et sur les 
moyens de contrôle à établir pour prévenir, dans leur application, les 
déductions inexactes ». Dans la séance du 12 novembre, l'Académie a 
désigné une Commission composée de MM. d'Arsonval, Chauveau, 
Darboux, Dastre et Troost. Celle-ci s'est réunie deux fois, le 3 dé
cembre 1906 et le 18 janvier 1907. Diverses circonstances ont empêché 
le Rapport de venir en lecture avant la séance de ce jour. 

I. Questions à examiner. — Le premier soin de la Commission a 
été de préciser l'objet de ses études. Qu'est-ce que fixer l'identité d'un 
individu, selon les termes mêmes de la Lettre ministérielle? Cela peut 
s'entendre de deux problèmes assez différents qui intéressent, l'un 
Yinstruction criminelle, l'autre la police judiciaire. Dans les deux cas 
on peut utiliser l'examen des empreintes digitales ou dactyloscopie, 
et l'on nous demande le degré de certitude de cet emploi : 

i ° Le premier problème se pose, au magistrat chargé de l'instruction 
d'un crime, à peu près dans les conditions suivantes : l'assassin a laissé 
sur une vitre, sur un papier, sur une bouteille, la trace de ses doigts 
ou de l'un d'eux seulement, le pouce par exemple. C'est une pièce à 
conviction. Il s'agit de l'utiliser. Le magistrat a devant lui un inculpé : 
il confronte ses empreintes digitales à celles qui ont été recueillies sur 
le lieu du crime ; s'il y a concordance, c'est une présomption que le 
prévenu est bien l'assassin. Que vaut cette présomption? La conclu
sion est-elle légitime? Dans quelle mesure l'est-elîe, et avec quelles 
précautions? Quelle est, en un mot, la valeur du dessin digital comme 
pièce d'identification? Telle est la première question qui se pose à 

1 Extrait des Comptes rendus de l'Académie des Sciences, t. CXLV, p. 28. 
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propos de la dactyloscopie : et en pratique, elle se pose assez fréquem
ment. 

2° Il y en a une seconde qui se présente non plus au juge d'instruc
tion et au jury criminel, mais au magistrat de police judiciaire, et 
cette fois d'une manière habituelle et constante. Tout détenu, en 
effet, passe au Service anthropométrique; la police judiciaire conserve 
son signalement et, par exemple, son signalement dactyloscopique. 
Lors donc qu'un malfaiteur vient à tomber dans les mains de la 
justice, qu'il dissimule son nom et sa personnalité, il importe de 
s'assurer s'il n'est point récidiviste, s'il n'a point fourni déjà ses 
empreintes digitales comme il vient de les fournir à nouveau. On 
peut supposer qu'il y a là, dans le répertoire du Service d'Identité, 
parmi des milliers de fiches, celle qui s'applique à cet individu et 
qui ferait connaître, avec son véritable nom, ses antécédents et 
son histoire véridique. Comment la trouver? On le pourra, si le cata
logue des fiches a pu être établi sur les caractères dactyloscopiques, 
c'est-à-dire si les dessins digitaux se prêtent à une classification 
systématique, permettant de trouver en quelques minutes, sans incer
titude, la fiche qui correspond à telles ou telles empreintes. En est-il 
ainsi? Quelle est, en un mot, la valeur du dessin digital comme base 
du catalogue d'identification judiciaire? C'est le second point sur 
lequel le Ministre souhaite d'être éclairci. 

Enfin, on nous demande d'indiquer les moyens de contrôle capa
bles de prévenir les erreurs possibles de la dactyloscopie. Ici la réponse 
est facile. Il existe six méthodes d'identification, c'est-à-dire six caté
gories de documents auxquelles on peut recourir en vue de fixer l'iden
tité d'un sujet : la dactyloscopie est l 'une d'elles. Si elle donne lieu à 
quelque hésitation, il faut avoir recours aux cinq autres ou au moins 
à quelqu'une d'entre elles. C'est une règle de prudence scientifique, 
qui s'impose ici comme ailleurs et qui commande, aussi sûr que soit 
jugé un procédé de détermination, d'en contrôler et d'en vérifier le 
résultat au moyen de tous les autres. Cette obligation scientifique se 
double d'une obligation morale, lorsqu'il s'agit de décider de l'hon
neur, de la liberté ou de la vie d'un homme. La puissante présomption 
fournie par la dactyloscopie ne doit évidemment pas être le seul élément 
du jugement. 

II . Des divers procédés d'identification. — L'anthropométrie judi
ciaire fait appel à six espèces de documents que l'on doit, autant que 
possible, contrôler les uns par les autres et qui sont tirés : i ° de la 
mensuration du corps, de la tête et des membres (méthode anthropo
métrique proprement dite); 2 0 de la colorimétrie de l'iris; 3 ° de la 
photographie ordinaire; 4 ° du procédé de diagnose abrégée que l'on 
appelle le portrait parlé; 5 ° de la description des particularités indi
viduelles, difformités, tatouages et cicatrices; 6 ° enfin de la dactylo
scopie ou examen des empreintes digitales. 
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Le Service d'Identité de Paris les utilise tous sans exception. La 
fiche parisienne est une fiche universelle ; elle répond à tous les besoins : 
elle est complète. A cet égard, le Service parisien possède une supé
riorité indiscutable sur les Services de la plupart des autres pays. 
Beaucoup de ceux-ci, en effet, n'utilisent qu'un petit nombre des docu
ments qui viennent d'être énumérés. Les Républiques sud-américaines 
et l'Inde anglaise emploient le procédé dactyloscopique à l'exclusion 
de la mensuration anthropométrique de M. Bertillon, de la colorimé-
trie et de la photographie ordinaire; d'autres Etats, comme l'Allemagne 
et l 'Autriche, attribuent une égale importance aux mesures anthropo
métriques et aux empreintes digitales : d'autres subordonnent celles-ci 
à celles-là. 

Chacune des six méthodes d'identification a son rôle spécial, son 
champ d'application particulier : chacune répond à quelqu'un des 
besoins variés de l'investigation judiciaire. Il est clair, avant toute 
explication, que les procédés les plus précis d'identification, à savoir 
la mensuration anthropométrique et la dactyloscopie, ne sont appli
cables qu'après arrestation. Il faut avoir saisi le malfaiteur ou le sujet 
suspect pour pouvoir mesurer son crâne, son envergure ou sa coudée, 
pour prendre ses empreintes digitales ou examiner les cicatrices, les 
tatouages et les autres marques indélébiles qui siègent le plus souvent 
sur des parties du corps couvertes par les vêtements. Mais, précisé
ment, pour se saisir de l'individu soupçonné, il faut que l'agent le 
reconnaisse; qu'il en possède le signalement précis vérifiable à dis
tance. C'est à quoi servent surtout la photographie et le portrait parlé. 

Il y a un art d'utiliser l'image photographique pour la confrontation, 
et les officiers de police, à Paris surtout, y sont exercés. De même les 
agents sont exercés à l'application du procédé d'identification à dis
tance qui constitue le portrait parlé. Celui-ci est un signalement. C'est 
une description physique de l'individu infiniment plus précise et cir
constanciée que celle des passeports, des permis de chasse ou des 
livrets militaires. C'est en quelque sorte une photographie parlée qui 
peut se télégraphier en un instant dans toutes les directions, aux 
polices des grandes villes et des ports d'embarquement, et parer ainsi 
à la fuite et à l'évasion des criminels. Le portrait parlé bertillonien, 
plus ou moins imité dans tous les Services qui utilisent ce procédé, est 
une description de l'individu, faite en signes convenus et abréviatifs, 
de manière à constituer une formule aussi courte que possible. Elle 
indique la forme du visage, son contour général, les caractères de la 
bouche, du menton, des sourcils, des paupières, des r ides; elle donne 
surtout une notation exacte des particularités de toute espèce, offertes 
par deux organes : le nez et l'oreille droite. 11 faut, naturellement, que 
les o f f i c i e r s de police judiciaire et les magistrats aient été exercés à 
cette observation pour être mis en état de lire, de rédiger ou d'utiliser 
correctement les formules du portrait parlé. Des cours professés à la 
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Direction du Service d'Identité ont préparé les agents à remplir conve
nablement leur rôle. 

Ainsi, chaque procédé d'identification a ses indications, offre ses 
avantages, ses inconvénients, ses limites d'usage. Les directeurs des 
Services d'Identité judiciaire et les médecins légistes les connaissent 
bien. Ils savent, par exemple, que la photographie simple est un bon 
document signalétique, précieux pour la reconnaissance et la filature 
des criminels, mais qu'elle se prête mal au classement et qu'il serait 
impossible au magistrat qui aurait devant lui un individu d'en retrou
ver la photographie parmi les vingt ou trente mille qui composeraient 
la collection judiciaire. Ils savent encore que la colorimétrie des iris 
se prête mieux au classement et à la recherche des fiches et que 
M. A. Bertillon l'a employée avec profit pour l'identification des 
femmes et des enfants, mais qu'elle offre les inconvénients d'exiger 
une éducation préalable, de présenter des cas embarrassants, d'être de 
peu de ressource chez certaines populations où la couleur des yeux ne 
présente pas la variété qu'elle offre chez les nations européennes. Et 
ainsi de tous les autres procédés. L'histoire n'en est pas à refaire. Elle 
est écrite dans des Mémoires spéciaux, dans les Traités de Médecine 
légale, dans les Recueils d'Anthropologie criminelle. Elle a donné lieu, 
en particulier en France, de la part de M. Bertillon, puis de la part de 
l'Ecole médicale lyonnaise dirigée par M. Lacassagne, à une foule de 
publications critiques, dont les auteurs, MM. Coutagne, Florence, 
Forgeot, Frécon, Locard,Yverd, n'ont laissé aucun point dans l'obs
curité. 

Il n'appartient pas à la Commission de l'Académie des Sciences de 
reproduire tout ce qui a été dit, écrit et discuté sur ce sujet. Il lui 
suffira d'insister sur les deux conclusions les plus générales : 

La première, c'est que, au point de vue de la vérification de l'iden
tité, les indications les plus décisives sont fournies par les dactylo-
grammes, d'une part, et, de l'autre, par l'examen des marques indé
lébiles, traumatiques, pathologiques, tératologiques, naturelles ou 
volontaires, tatouages et cicatrices. 

La seconde, c'est que, au point de vue de la police judiciaire, pour 
l'établissement du répertoire de la population criminelle, il n'y a que 
deux procédés en présence, la dactyloscopie, d'une part, la mensu
ration anthropométrique de M. A. Bertillon, de l 'autre. C'est tantôt 
la mensuration anthropométrique qui est la clef du système de clas
sification; d'autres fois, c'est la dactyloscopie; d'autres fois, enfin, il y a 
un système dualiste où la division primaire est anthropométrique el les 
divisions secondaires dactyloscopiques. Nous sommes, à cet égard, 
dans une période de transition, mais il n'est pas douteux que la marche 
des événements semble conduire à la substitution progressive de la 
dactyloscopie à la mensuration bertillonienne. 
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§ I. — DE S EMPREINTES DIGITALES DANS L'INSTRUCTION CRIMINELLE. 

On vient de voir que les préoccupations qui s'imposent aujourd'hui 
aux criminalistes, et dont la lettre ministérielle semble un écho, sont 
de deux ordres. Il s'agit des applications des méthodes d'identification, 
et particulièrement de la dactyloscopie, d'une part à l'instruction cri
minelle, d'autre part à la police judiciaire. Ces deux points doivent 
être examinés isolément. 

Les procédés d'identification ont quelquefois un rôle important à 
remplir dans l'instruction criminelle. Ils ont servi fréquemment à 
affirmer la culpabilité d'un prévenu d'après la nature des traces qu'il 
a laissées sur le lieu du crime, sur les objets qu'il a touchés ou sur le 
corps même de la victime. Ces signes révélateurs, empreintes des 
doigts, des mains; des ongles et des dents, sont comme autant de stig
mates attestant l 'auteur du forfait et prévalant contre toute dénégation 
de sa part . Il a suffi quelquefois d'analyser avec une méthode rigou
reuse quelques-unes de ces empreintes, et de les comparer à.d'autres, 
pour établir sans hésitation l 'identité d'un coupable ou l'innocence 
d'un accusé. 

Les stigmates les plus précieux pour cet objet sont les empreintes 
des doigts. L'empreinte du doigt, a-t-on dit, est « la signature de celui 
qui l'a faite ». On trouve dans les annales judiciaires des exemples 
remarquables d'assassins découverts et identifiés grâce aux empreintes 
digitales laissées sur une vitre, sur un papier, sur une bouteille. — 
Dans un cas célèbre, l 'empreinte des doigts sur une vitre de médaillier 
que l'assassin avait essayé de faire sortir de son châssis en la saisis
sant, après l'avoir cassée, entre le pouce d'un côté, l'index, le médius 
et l'annulaire de l 'autre, permettait à M. A. Bertillon de fournir, 
bientôt après, le nom, le portrait et le signalement complet de 
l 'auteur du crime 1 . Les tours de force de ce genre dépassent ceux des 
héros des romans judiciaires, du M. Lecoq de Gaboriau et du Sherlock 
Holmes de Conan Doyle. Il y en a de tels à l'actif de tous les bureaux 
d'identité judiciaire de l 'Europe. M. Becker, de Dresde, retrouve un 
assassin grâce aux empreintes sanglantes laissées sur un poteau de 
bois; M. Reiss (de Lausanne) décèle un cambrioleur par les traces des 
doigts laissées sur une masse de mastic de vitrier. Lors du triple 
assassinat commis le 24 novembre 1900 à Puyoo, dans les Basses-
Pyrénées, les magistrats trouvent trois verres et deux bouteilles enta
mées sur lesquels sont imprimées des traces de doigts. Le dessin 
reproduit exactement les empreintes du prévenu : M. A. Bertillon 
affirme la concordance. L'accusé nie énergiquement: l'avocat soulève 
des doutes", le jury condamne. 

Ne peut-il pas y avoir d 'e r reur? Est-on fondé à affirmer l'absolue 

1 A . N i c i s F O n o , la Police et l'Enquête judiciaire scientifique. 1907, p . 12S. 
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spécificité des empreintes digitales? Xe peut-il pas exister plusieurs 
sujets dont les dessins digitaux soient les mêmes? C'est la question 
qui nous est posée et à laquelle nous devons répondre en nous fondant 
sur l'état présent des constatations scientifiques. 

Déjà, à la vérité, un sentiment très général nous incline à préjuger 
le résultat. L'identité absolue nous apparaît comme une conception de 
l'esprit excluant toute réalisation pratique. Comme il ne semble pas y 
avoir dans la nature deux objets rigoureusement identiques; comme il 
serait impossible de trouver deux feuilles d'arbre exactement super-
posables dans tous leurs détails, contours et nervures; ainsi, on est 
porté à croire que les dessins complexes et délicats formés par les 
lignes papillaires aux extrémités des doigts doivent avoir pour chaque 
individu un caractère spécifique et personnel. Mais c'est seulement 
une étude approfondie et méthodique qui- peut décider ce point et 
transformer le préjugé en vérité certaine. 

Les premiers documents pour cette étude remontent fort loin. De 
temps immémorial les empreintes digitales ont servi de sceau chez 
certains peuples de l'Extrême-Orient. La pratique de l'apposition du 
pouce sur un contrat ou une charte écrite, sur un sceau de cire ou de 
laque molle, a été signalée à Siam et au Cambodge par if. J. Harmand, 
autrefois consul à Bangkok et ambassadeur honoraire. En Chine, 
d'après Galton, le même cérémonial constituerait un geste symbolique 
plutôt qu'une véritable signature. M. A. Niceforo, professeur aux 
Universités de Lausanne et de Naples, a rapporté quelques exemples 
de l'usage qui a été fait des empreintes digitales avant qu'elles fussent 
utilisées par les services d'identité judiciaire. J . - W . Herschell, haut 
fonctionnaire de l'administration civile anglaise au Bengale, vers le 
milieu du xix e siècle, a systématiquement employé pendant près de 
4o années l'empreinte du pouce comme un sceau destiné à authentifier 
les actes publics, trop souvent sujets à être falsifiés. Ailleurs, dans 
l'Amérique du Sud, des directeurs de banques, pour se protéger contre 
les faux mandats, ont ajouté à leur signature l 'empreinte d'un de 
leurs doigts. 

L'étude scientifique et méthodique des dessins digitaux a été inau
gurée en 1888 par un savant anglais, Francis Galton. qui avait eu 
connaissance de la pratique de J . -W. Herschel l 1 . Ses deux Mémoires, 

1 La dactyloscopie date-t-elle de F. Galton ? — F . Galton, comme on l'a vu, 
n'est pas le premier qui ait étudié les disposit ions des lignes digitales . Il avait 
été précédé par d'autres observateurs qui en avaient entrepris l'examen à divers 
points de vue (Purkinje. 1823, ; Alix, 1868). L'usage même auquel il les a fait 
servir, c'est-à-dire l'identification des individus, n'était pas nouveau, puisqu'il 
avait été pratiqué chez des populations de l'Extrême-Orient et appl iqué par des 
administrateurs européens en pays exotiques. Ces faits n'étaient point tombés 
dans l'oubli. Ils avaient été mentionnés à diverses reprises dans les Sociétés 
savantes , particulièrement en Angleterre. Le mérite de F. Galton est d'avoir, au 
moment opportun, synthét isé ces notions. M. A. Berlil lon avait lui -même songé 



848 REVUE CRITIQUE 

qui ont paru de 1889 à 1891. sont devenus le point de départ des 
applications judiciaires de la dactyloscopie: ils contenaient à la fois 
une analyse et une classification (d'ailleurs un peu compliquée) des 
empreintes digitales. En France, M. Féré simplifia la notation de 
Galton ; M. ï e s t u t modifia dans le même sens sa classification. Un 
travail du même genre a été accompli en Angleterre par M. E -K. Henry 
en 1901 ; en Allemagne par W i n d t et Kodicek en 1904; en Indo-
Chine par M. Pottecher; à La Plata par Juan Vucelich (1903-1904). 
De là autant de systèmes de classification qui sont devenus les bases 
respectives des répertoires dactyloscopiques en usage dans les diffé
rents pays. 

Rien n'est plus facile que de recueillir les empreintes digitales, 
c'est-à-dire d'obtenir les dactylogrammes. On applique le doigt (préa
lablement lavé) sur une plaque de zinc recouverte au rouleau d'une 
mince couche d'encre d'imprimerie, et on le reporte ensuite sur le 
papier en le roulant avec précaution d'un côté à l 'autre (empreinte 
roulée). On peut procéder d'autre façon en appuyant légèrement la 
pulpe digitale sur un papier ou un verre enfumés, et en fixant ensuite 
au vernis le dactylogramme ainsi obtenu. Un fait extrêmement inté
ressant, et encore peu connu en dehors des médecins légistes, a été 
découvert en 1891 par M. le D r Forgeot. Cet observateur a constaté 
que toutes les surfaces, et le papier surtout, conservent en quelque 
sorte, à l'état latent, la trace des doigts, même propres, qui s'y sont 
posés. Il faut seulement révéler ces traces imperceptibles dues, ainsi 
que l'a montré M. Aubert, à un dépôt extrêmement léger et invisible 
de la matière grasse (sudorales) ou des sels contenus dans la sueur qui 
subsiste aux orifices des glandes sudoripares, orifices dont la dispo
sition reproduit la figure même des dessins papillaires digitaux. La 
révélation de ces empreintes latentes peut se faire en étalant sur le 
papier touché une teinte plate d'encre et en lavant ensuite. D'autres 
révélateurs ont été proposés par M. Coulier, par M. Poitevin, par 
M. Florence. Ils ont pour effet de faire surgir sur une surface, nette en 
apparence, l 'empreinte inattendue qui accuse le contact, parfois très 
ancien, d'une main humaine. 

Les anatomistes du xvn 8 siècle, Malpighi, Ruysch, Albinus, avaient 
remarqué les spires et les tourbillons papillaires qui ornent la pulpe 
des doigts chez l 'homme. Ils reconnurent l'existence de dessins plus 
ou moins analogues, à la pulpe des orteils, à la paume des mains, à la 
plante des pieds, sous la lame cornée des ongles, sur les organes géni
taux et en diverses autres régions du corps. Les dispositions du même 

à les incorporer dans son sys tème. Il n'est pas douteux que c'est l' impulsion 
donnée par l'observateur français aux déterminations anthropométriques qui 
détermina le savant anglais à l'aire des empreintes digitales une étude métho
dique. 
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genre se retrouvèrent chez les animaux : aux lèvres et aux narines des 
mammifères, sous le pied du bœuf et aussi chez les oiseaux. Mais 
nulle part ces dessins n'offrent la régularité, la finesse et la richesse 
qu'ils présentent sur les phalanges des doigts chez l'homme. 

Les anciens anatomistes se contentèrent d'admirer ces sortes de 
filigranes déliés, ces courbes parallèles ou confluentes, en arceaux, en 
amandes, en raquettes, en spirales, en ovales, en cercles concentri
ques : ils ne cherchèrent point, ayant mieux à faire, à les classer, à 
les grouper, en un mot à trouver la clef de leur diversité graphique. 
Il faut arriver pour cela au x ix e siècle. Le célèbre anatomiste de 
Breslau, Purkinje, en i 8 a 3 , décrivit les dessins les plus ordinaires et 
en montra l'intérêt. Sous la direction de Gratiolet, Alix en 18G8 en 
examina les figures et les dispositions d'une manière comparative chez 
l'homme et chez les singes. Mais, comme nous l'avons dit, c'est 
Francis Galton qui, de 1888 à 1891 dans son petit laboratoire de 
South Kensington, en reprit l'étude méthodique et arriva à les classer 
et à les rendre utilisables. Il rangea, d'après leur forme générale, ces 
figures, ces dactylogrammes, ceux du pouce, par exemple, dans 
4 i types, qui pouvaient se subdiviser ensuite d'après les particularités 
de chaque type. Le nombre de ces types fondamentaux a été réduit à 

10 par Testut, à 8 par Pottecher, à 4 par J. Yucetich, à 2 par E.-R. 
Henry, chef du Service de Londres, par Windt , chef de la police de 
Vienne, et Kodicek. Celui de ces systèmes qui paraît le plus simple 
est celui de Juan Vucetich : il est en usage dans la République argen
t ine; il est très analogue à celui qu'a adopté M. A. Bertillon. Il distin
gue, dans les lignes directrices, quatre catégories de formes: l'arc, la 
boucle interne (tournée du côté interne ou cubital de la main), la 
boucle externe (tournée du côté externe), le verticille ou spirale, 
désignées respectivement par les lettres A, I, E, V, lorsqu'il s'agit du 
pouce et par les chiffres 1, 2, 3 , 4: lorsqu'il s'agit des autres doigts. 
La formule A .243i exprimerait par exemple qu'il y a un arc au pouce, 
une boucle interne à l'index, un verticille au médius, une boucle 
externe à l'annulaire, un arc enfin à l'auriculaire. Avec les deux mains, 
cette notation comporte un nombre considérable de combinaisons 
réalisables (1 .048.576) . Ainsi, sans entrer dans l'étude détaillée de 
chaque empreinte et en s'en tenant simplement à la forme générale en 
arc, en boucle et en spirale pour chaque doigt, forme très facile à 
reconnaître, on peut créer un répertoire de plus d'un million (4 1 0 ) de 
fiches différentes 1. 

1 La dactyloscopie est-elle plus simple que la mensuration anthropométri

que ? — Le nombre des signalements dactylographiques est , avons-nous dit, 
théoriquement illimité : il pourrait suffire à l'identification d'une population bien 
plus nombreuse que celle qui vit actuel lement à la surface du globe. Il y a plus 
de combinaisons dactylographiques possibles qu'il n'y a d'individus différents. 
11 n'existe donc aucune raison mathématique de penser que deux sujets pourraient 
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Si l'on veut analyser chaque empreinte, la diversité s'accroîtra 
encore. Il y a l ieu, en effet, de dist inguer, dans chacun de ces dessins, 
une foule de particularités qui peuvent être util isées pour la différen
ciat ion. On discerne dans chaque dactylogramme : une ou deux petites 

avoir les mêmes dactylogrammes à tous les doigts, c'est-à-dire, finalement, la 
même formule dactyloscopique et qu'on pourrait les confondre. 

Tout au contraire, à ne considérer que la formule la plus s imple — c'est-
à-dire cel le qui utilise les quatre formes g é n é r a l e s (arc, boucles , spirale) des 
dessins digitaux (système Vucetich) — on obtient pour les d ix doigts au delà 
d'un mil l ion de combinaisons réalisables, c'est-à-dire de formules individuelles. 
C'est plus qu'il n'en faut pour identifier tous les criminels de l'ancien et du nou
veau monde. 

Mais, d'ailleurs, si la considération des types généraux de dessin n'y suffisait 
pas, si ce n'était pas assez, pour dist inguer un individu d'un autre, desavo ir que 
la ligne papillaire de tel doigt est une boucle , cel le de tel autre une spirale et 
ainsi de suite, rien n'empêche de pousser plus loin l'analyse, de recourir au 
nombre des courbes concentriques, à la ligne directrice, aux particularités 

de cette boucle et de cette spirale, aux points c a r a c t é r i s t i q u e s qu'elles offrent et 
d'obtenir ainsi autant d'éléments de distinction que l'on voudra. Mais, en prin
cipe, ce ne sera point nécessaire: il suffira de s'en tenir, pour avoir un premier 
c lassement, à la considération des formes générales des empreintes papillaires 
puisqu'elles sont assez nombreuses pour fournir à tous les beso ins . 

Ceci est vrai en théorie ; mais, en pratique, il faut tenir compte des répéti
tions poss ib les . La nature peut se refuser à épuiser toutes les combinaisons des 
quatre dactylogrammes pour chacun des dix do igts et se complaire à en répéter 
quelques-uns. II peut y avoir des dessins plus fréquents, d'autres plus rares. 
C'est à l'expérience à nous renseigner à cet égard. Le nombre des combinaisons 
réelles serait alors notablement différent du nombre des combinaisons p o s 
sibles, puisque tous l es éléments ne seraient point d'égale probabi l i té ; il lui 
serait inférieur. Sur quelques milliers de fiches de criminels , on en trouverait 
plusieurs qui présenteraient la même formule. Ce serait le cas de descendre 
dans le détail et de différencier les possesseurs de ces fiches par les particulari
tés des dactylogrammes, le nombre des l ignes concentriques, leurs bifurcations, 
leurs dédoublements , leurs points s inguliers. 

Mais alors l'opération de l'officier judiciaire n'est plus aussi s imple . Elle 
n'est plus à la portée du premier venu. Il ne s'agit p lus de dis t inguer un arc 
d'une boucle et d'une spirale, ce qui n'exige pas une bien longue éduca
tion ; il faut pousser l'analyse plus loin, faire œuvre technique, faire œuvre 
d'expert. 

C'est là l'objection de M. A . Berti l lon et des partisans de la mensuration 
anthropométrique de la tête et des membres . D'après eux;, cette analyse du 
dactylogramme serait souvent nécessaire (habituel lement nécessaire , disent-ils) 
pour satisfaire aux besoins du classement et de la recherche des fiches. Une tel le 
discrimination exigerait un expert, non un manœuvre . Il y faudrait plus de 
soin, d'attention, d'habileté que pour la mensuration anthropométrique dont 
on acquiert la pratique en quelques leçons . La dacty loscopie perdrait donc, à 
l'user, les avantages de simplicité, de commodité et de célérité que ses partisans 
lui attribuent. 

L'observation des faits justifie-t-elle cette crit ique? Montre-t-elle ces répéti
tions de dacty logrammes, ces reproductions de formules dacty loscopiques chez 
des individus différents ? 

Il est difficile de le dire. Les documents font d é f a u t ; non point qu'ils n'exis
tent pas, mais ils n'ont pas été publ iés , à notre connaissance. Il faut souhaiter 
qu'ils le soient. Il est poss ible que le c lassement extraordinairement simple du 
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figures triangulaires (triangles d'intersection on deltas); des lignes 
directrices qui sont précisément les lignes papillaires partant des del
tas. On peut noter aussi un point central. En réunissant le point 
central au delta on a une ligne qui coupe les lignes papillaires, dont 
on peut compter ainsi le nombre. Il y a enfin, sur le trajet de chacune 
de ces lignes papillaires, des points caractéristiques qui sont les points 
où naît chacune, où elle se bifurque, où elle se dédouble en anneau, 
où elle se débite en points. Enfin, il y a aussi des anomalies et des 
particularités accidentelles. 

L'examen attentif d'une empreinte donnée (et il y en a 10 pour 
chaque fiche, pour chaque individu) montre que l'on y rencontre ainsi 
un nombre de caractères qui varie, en moyenne, de 27 à 55 et au delà. 
Il en résulte un nombre de déterminations ou de signalements dacty
lographiques théoriquement illimité et qui pourrait suffire à une popu
lation supérieure à celle qui couvre actuellement la surface du globe. 

On a appris, en résumé, par ces patientes études, que les dessins qui 
ornent les pulpes digitales, et dont on obtient si facilement des repro
ductions ou dactylogrammes, sont assez variés dans leurs détails pour 
fournir matière à une infinité de distinctions et se prêter à un classe
ment. Et c'est là la seconde question que nous aurons à examiner dans 
un moment. Le point qui doit retenir notre attention en ce moment 
est relatif à l'usage d'une ou plusieurs empreintes comme pièces d'iden
tification pour l'instruction criminelle. 

Il est clair qu'en voyant se multiplier le nombre des particularités 
distinctives des dactylogrammes, nous voyons diminuer du coup la 
chance de confusions pouvant s'établir entre les signalements dactylo
graphiques. Si l'on suppute les chances de ces confusions et si l'on 
veut les exprimer par des nombres, on voit combien faibles et négli
geables elles seront à mesure que l'on examinera les empreintes d'un 
plus grand nombre de doigts, et dans chacune des empreintes un plus 
grand nombre de particularités. L'identité de plusieurs empreintes 
chez deux individus différents n'a donc, contrairement à ce qui a été 
dit, aucun fondement mathématique. Reste la question de fait. 

système Vucet ich, par exemple, soit compensé par quelques inconvén ients . 
Ceux qui l'ont pratiqué, comme Oloriz (de Madrid), parlent de « quelques 
causes d'erreur et de quelques difficultés » qui se rencontrent dans son 
emploi . 

Les seuls documents statist iques que nous possédions sur cette quest ion de 
la répétition ou de la fréquence de tels ou tels dacty logrammes sont dus à 
Ch. Féré et au D' Forgeot , et ils sont contradictoires . Il n'est pas établi que, 
chez l 'homme normal, telles ou telles catégories de dess ins papillaires soient 
plus fréquentes, i l semble pourtant que les formes primaires de F. Galton pré
dominent chez les dégénérés, idiots et épileptiques. Si l'on descend de l ' h o m m e 
aux singes on voit, comme l'a montré Alix, les dessins digitaux s'uniformiser. 
Sur de nombreux chimpanzés du Muséum de Lyon, le D r Forgeot a retrouvé 
les mêmes types de dessins, sans la moindre variété d'un doigt à l'autre ou 
d'un individu à un autre individu. 
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La disposition des lignes papillaires se lie intimement à la structure 
de la peau et participe ainsi aux caractères de permanence et de fixité 
de cette partie de l'organisme. Beaucoup de traits signalétiques du 
visage et du corps varient au cours de l'existence, et, par exemple, 
ceux qui tiennent à la saillie des parties molles, au développement et 
aux relations réciproques du système osseux, la saillie du nez, la cou
leur des cheveux, etc. Le dessin des lignes papillaires n'appartient pas 
à cette catégorie de traits variables et transitoires : il apparaît avant la 
naissance dès que le derme se constitue," il résiste à tous les accidents 
qui atteignent l'épiderme, brûlure, vésication, etc. ; il persiste après la 
mort jusqu'à la désorganisation de la peau. C'est donc un caractère 
précoce et permanent, c'est-à-dire profondément inscrit dans l'organi
sation individuelle. 

C'est là ce que nous ont appris les anatomistes, anciens et récents. 
Nous avons dit qu'ils ne s'étaient point préoccupés, jusqu'à Purkinje, 
en 1823, à décrire minutieusement les filigranes plus ou moins élé
gants, elliptiques, paraboliques, en fronde ou en boucle des lignes 
papillaires. Us avaient mieux à faire, pour leur temps. Ils avaient à 
reconnaître à quelle particularité de structure était dû cet aspect si 
spécial de la peau de certaines régions qui sont celles où précisément 
le sens tactile localisé dans les éminences papillaires acquiert sa plus 
grande acuité. Il fallait connaître tout ce qui est relatif à ces papilles, 
à leurs rapports avec les vaisseaux sanguins et avec les nerfs, à leur 
nombre, à leur taille, à leur distribution, à leurs relations avec les 
orifices des glandes sudoripares, à toute leur anatomie, en un mot. 
Toutes ces connaissances, qui forment, en quelque sorte, la base scien
tifique de la dactyloscopie, ont été acquises par les travaux des anato
mistes et c'est par là que la dactyloscopie rentre, peut-on dire, dans le 
cadre des Sciences représentées dans notre Académie. 

De tout ce travail il ne convient de rappeler que les résultats qui se 
rattachent directement au problème de la spécificité et de la perma
nence des lignes papillaires. 

La peau humaine, môme chez les personnes où elle semble le plus 
unie, est en réalité très inégale : le grossissement de la loupe y révèle 
des reliefs et des creux, des mamelons isolés ou réunis qui répondent, 
au-dessous de la couche épidermique, à des saillies du derme (saillies 
papillaires). Lorsque après la mort, dans les parties humides, l'épi
derme se sépare du derme, ces saillies papillaires apparaissent plus 
nettes, plus évidentes, plus marquées, parce que le relief n'est plus 
atténué par ce que i o n pourrait appeler le dépôt ou l'alluvion épider
mique. Celle organisation du derme, traduite à la surface de la peau 
par les saillies correspondantes de l 'épiderme, est achevée au sixième 
mois de la vie infra-utérine : elle ne subira plus de changement au cours 
de 1 existence : la peau s'étendra en restant semblable à elle-même et 
fout ce qui est relatif à la distribution des nerfs et des vaisseaux dans 
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les excroissances du derme, c'est-à-dire dans les papilles sanguines ou 
nerveuses, est dès lors acquis une fois pour toutes 

Dans la plupart des régions, la distribution irrégulière et compliquée 
des papilles ne se prête point à une u'ile description. Mais, dans cer
taines parties du corps, ce désordre apparent fait place à un arrange
ment systématique. Aux pieds, ciiix m cil ns, et particulièrement à l'ex
trémité des doigts, la disposition réciproque des saillies et des 
dépressions se régularise; les éminences papillaires s'ordonnent; cou
plées par deux, elles forment, une chaîne; elles s'alignent en séries 
continues (crêtes papillaires) qui dessinent, à la surface de la peau, les 
courbes élégantes que l'on connaît. Ces lignes papillaires s'assemblent 
parallèlement les unes aux autres, laissant entre elles des sillons (sil
lons inlerpapillaires) qui en reproduisent, conséquemment, les figures. 
C'est vers le sommet de la crête papillaire, au milieu du col peu pro
fond qui sépare les pics accouplés, que viennent déboucheries conduits 
sudoripares, comme autant de cheminées volcaniques amenant le 
liquide des profondeurs : de telle sorte que la ligne des cratères sudo
ripares reproduit, elle aussi, le dessin papillaire et que le doigt humide 
donne une image digitale identique à l'estampage, à I intaille, à 1 em
preinte, ou à l'impression que l'on obtient par d'autres moyens, par 
l'application sur une masse molle, par la pression après encrage sur 
une surface polie. Tous ces dactylogrammes représentent également 
l 'ornementation des pulpes digitales : ils constituent le matériel de la 
dactyloscopie. 

Il est permis d'affirmer, d'après cela, que les dessins digitaux sont 
tout autre chose qu'une particularité de structure superficielle, acci
dentelle, capricieuse. Les dactylogrammes sont, de par l'anatomie, 
spécifiques et individuels, formant chez chaque sujet, pour l'ensemble 
des doigts et pour chacun d'eux, un dessin qui est propre à l'individu, 
qui lui est particulier et possède une valeur signalétique incontestable. 

L'expérience a vérifié ces déductions anatomiques. Elle a confirmé 
la stabilité, l'immuabilité des lignes papillaires au cours de l'existence. 
J . -W. Herschell a comparé à vingt-huit années d'intervalle, les 
empreintes digitales de son pouce droit : elles concordaient parfaite
ment. A plusieurs reprises, le même observateur a recueilli, à différents 
âges, les empreintes du même doigt (index) d'un même sujet, de l'en
fance à l'adolescence, de la maturité à la vieillesse. F. Gallon a soumis 
à un examen spécial ces dactylogrammes d'IIerschell pour huit indi
vidus : il en a établi la concordance non seulement au point de vue de 
la forme générale, mais des plus petites particularités (telles que con
fluences, bifurcalions, points), au nombre de ?>-, en moyenne, pour 
chaque empreinte, l î . Forgeot et d'autres observateurs ont fait des 
constatations analogues : aucun n'en a fait de contraires. On a pu 
trouver (Marius Tissot, d'Annecy) des changements, au cours des 
années, dans la disposition de ce qu on appelle les lignes de la main, 
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qui sont l'objet de l'attention particulière des chiromanciens et qui 
représentent des plis musculaires déterminés par les mouvements de 
la main; on n'en a point trouvé dans les lignes papillaires qui nous 
occupent ici et qui ont une tout autre origine. Toutes les observations 
établissent que le dessin digital, déjà complètement développé au 
sixième mois de la gestation, demeure immuable : il croît, à la vérité, 
parallèlement au reste de l'organisme, mais il ne subit, avec la crois
sance, qu'une sorte d'agrandissement qui laisse la figure semblable à 
elle-même, et qui ne fait qu'espacer les lignes d'abord plus pressées ; 
leurs détails, leurs directions, leurs ramifications, leurs confluences, 
leurs interruptions sont immuables. 

Les traumatismes, les brûlures, lorsqu'elles sont profondes, peuvent 
détruire, avec une partie du derme, les papilles correspondantes, elles 
n'en changent point la figure. A. Yvertcite le cas d'un récidiviste qui, 
pour éviter l'épreuve dactyloscopique qui devait le faire reconnaître, 
n'hésita point à tremper ses mains dans l'eau bouillante. Après guéri-
son on retrouva ses empreintes digitales telles qu'auparavant. Le 
D r Locard s'est brûlé de même avec le fer rouge, l'huile chaude : la 
pellicule qui couvre la phlyctène conserve le dessin primitif dont elle 
constitue un véritable estampage: le derme sous-jacent, à ce moment 
et après guérison, reproduit le même dessin. 

Le caractère individuel du dactylogramme ne ressort pas moins 
clairement de toutes les observations faites jusqu 'à ce jour. Et elles 
sont nombreuses, puisque les empreintes digitales sont utilisées comme 
signalement depuis l'Inde anglaise jusqu'à la République Argentine 
en passant par l 'Egypte, l 'Angleterre et le Brésil. Pour ITndo-Chine 
seulement il y avait à Saïgon, en 1904, 120.000 fiches d'individus 
différenciés uniquement par leurs dessins digitaux; en Egypte, les 
fellahin, domestiques femmes et prostituées, ont une carte d'identité 
avec empreintes digitales qui suffit à dépister toute tentative de sub
stitution. La pratique, après la théorie, montre donc que chaque per
sonne possède une individualité dactyloscopique et que son signale
ment est contenu dans la formule autographique qui exprime la 
disposition de ses lignes papillaires. 

Les sujets mêmes chez qui L'on pourrait s'attendre à trouver une 
très grande ressemblance des empreintes digitales trompent cette 
attente. M. Forgeot s'est assuré que les empreintes diffèrent chez ies 
différents membres d'une famille ; même dans le cas d'alliances consan
guines rapprochées, les dessins papillaires depuis les grands parents 
jusqu'aux petits enfants sont aussi dissemblables qu'entre étrangers. 
Et cette observation tranche, en même temps, et par la négative, la 
question de transmission héréditaire. 

L'empreinte digitale est donc une sorte de signature corporelle dont 
la falsification n'est pas à craindre. C'est la conclusion qui se dégage 
de tout ce qui précède : aucune voix ne la conteste ; aucune publication 
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scientifique, à notre connaissance, ne Fa contredite. L'Académie peut 
donc, en réponse à la première question posée par M. le Ministre de 
la Justice, l'assurer de la valeur signalétique des empreintes digitales 
et exprimer son sentiment dans les termes mêmes qu'employait, dès 
1893, M. Alphonse Bertillon dans ses Instructions signalétiques: « Je 
ne conteste pas que les arabesques filigranées que présente l'épiderme 
de la face antérieure du pouce ne soient, à la fois, fixes chez le même 
sujet et extraordinairement variables d'un sujet à un autre, et que 
chaque individu ne possède là une espèce de sceau originel et bien 
personnel. » 

§ II. D ' J RÔLE DE LA DA C T Ï L O S C O P I E EN PoLICE JUDICIAIRE 

Le haut caractère de spécificité et de stabilité des empreintes digitales 
en fait, comme on vient de le voir, une pièce à conviction extrême
ment précieuse en instruction criminelle pour contribuer à établir 
l'identité d'un criminel. Il s'agit maintenant du second problème, à 
savoir : de la valeur de ces empreintes comme base d'un classement de 
la population délinquante. La valeur signalétique d'un caractère n'en
traîne pas nécessairement sa valeur classificatrice : une photographie, 
une marque indélébile peuvent être de bons signes de reconnaissance: 
elles ne se prêtent pas à la formation d'un répertoire. 

La seconde question, connexe à la première, ne se confond donc pas 
avec elle et doit être l'objet d'un examen particulier. 

Il existe dans tous les pays policés, en Europe, en Amérique, en 
Egypte, dans les Indes, en Indo-Chine, un Service d'Identification 
judiciaire. C'est un instrument indispensable aux mains de la magis
trature et de la police. La société, pour lutter contre l'armée du désor
dre, a besoin de tenir registre de tous les individus qui la composent, 
de tous ceux qui s'y engagent chaque jour et qu'une première condam
nation désigne pour des récidives futures. Il faut que la police puisse 
les surveiller, les suivre dans leurs pérégrinations, les reconnaître sous 
les grimages et les travestissements qu'ils adoptent, et leur restituer 
leur personnalité réelle et leur état civil véritable en dépit de leurs 
dénégations. Il devient donc nécessaire de posséder un système de 
fiches contenant la description de tous les individus ayant eu maille à 
partir avec la Justice. Ce catalogue doit être organisé de telle façon 
que le magistrat de police puisse sûrement, facilement et rapidement 
identifier (cito, tuto et jucunde) chaque prévenu, c'est-à-dire retrouver, 
parmi des milliers d'autres, la fiche qui le concerne et, par elle, recon
stituer son état civil et son casier judiciaire. 

Le problème à résoudre n'est pas sans analogie avec celui qui se 
pose au naturaliste classificateur. Celui-ci doit trouver dans 1 organi
sation des animaux ou des plantes des moyens de distinguer chaque 
espèce au milieu de toutes les autres. Une classification artificielle, un 
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Systema Nalurœ ou un Gênera Planlarum, est un système d'identifi
cation: la diagnose d'une espèce une sorte de fiche signalétique. Il ne 
faut donc point s'étonner que ce soient des naturalistes, des anthropo-
logistes, qui aient posé les principes de l'identification judiciaire : c'est 
Alphonse Bertillon exécutant ses mensurations, dès 1882, dans le 
premier bureau anthropométrique ; c est Francis Galton instituant, 
7 ans plus tard, dans son laboratoire de South Kensington, la méthode 
dactyloscopique. 

L'initiative, en cet ordre de choses, appartient donc à Alphonse 
Bertillon. Et il convient doublement de lui en faire honneur, car il a 
à la fois inventé de toutes pièces cette sorte de Gênera Sceleratorum 
et il a présidé à sa mise en pratique. Le Bureau qui fonctionnait offi
cieusement depuis 1882, avec des résultats excellents, devint, en 
1888, le Service officiel de l 'Anthropométrie judiciaire. L exemple fut 
imité successivement dans les autres pays. La plupart adoptèrent 
purement et simplement la méthode Bertillon. C'est un système très 
complet, qui utilise toutes les catégories de documents : mesures 
métriques, couleur de l'iris, portrait photographique, signes particu
liers, tatouages et cicatrices, et enfin les empreintes digitales. Mais la 
dactyloscopie postérieurement introduite n'y remplit qu'un office 
secondaire, celui d'un élément de contrôle 1 . Le rôle principal appar
tient à la mensuration anthropométrique. Celle-ci est la clef du sys
tème, l'élément du classement. C'est d'après les mesures du corps, de 
la tête et des membres que les fiches sont groupées et classées et qu'est 
organisé ce vaste répertoire de la population délinquante. 

Aucune objection grave d'ordre scientifique ne peut être adressée à 
ce système : il offre le maximum de sécurité et de garantie contre 
l 'erreur. Les reproches dont il a été l'objet et qui ont arrêté sa diffusion 
universelle et amené dans quelques cas sa rétrogradation sont d'un 
autre ordre : ils visent des défauts de simplicité, de commodité, de 
généralité, de célérité : ils sont tirés de la nécessité d'un personnel 
instruit et nombreux pour l'appliquer, de l'étendue des dépenses qu'il 
exige et qui sont la rançon de ses qualités. Tel qu'il est, il fonctionne 
en France, en Russie, en Belgique, en Suisse, en Roumanie, en 
Espagne et au Mexique. 

Dans l'autre moitié du monde règne la méthode des empreintes 
digitales. Au système anthropométrique Bertillon, s'oppose le système 
dactyloscopique Galton. Ici, la considération des empreintes digitales 
fournit le principe du classement; au lieu de servir simplement d'élé
ment de contrôle, elle est la clef du système. On peut dire qu'elle est 
quelquefois tout le système, car tout autre document anthropomé
trique ou colorimétrique est négligé. La fiche d'identité ne comporte 
guère d'autres renseignements que ceux qui sont tirés de l'examen 

1 Voir la note de la page 847. 
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des lignes papilîaires des doigts. Sur cette base est constitué le Service 
d'Identification criminelle dans une partie de l'Italie (Turin), en 
Angleterre, en Egypte, dans les Indes anglaises, dans la République 
Argentine, le Brésil, l'Uruguay et le Chili. 

Enfin, dans un petit nombre de pays, on a adopté un système inter
médiaire. Le document dactyloscopique est employé pour le classe
ment des fiches, concurremment avec la mensuration anthropomé
trique. C'est le cas pour l'Allemagne, pour l'Autriche et pour le 
Portugal. 

Ce ne sont point, nous le répétons, des considérations purement 
scientifiques qui sont intervenues dans ce choix. Ce n est pas le souci 
d'une certitude plus assurée ou d'une perfection plus grande qui a 
décidé les magistrats de police à adopter, ici la mensuration du corps, 
là l'examen des empreintes, comme élément fondamental du classe
ment, c'est-à-dire comme clef de voûte du système. Nous avons dit 
qu'il y avait d'autres raisons tirées de la simplicité, de la commodité, 
des conditions économiques; il en faut ajouter une dernière qui est 
tirée à l'état de fait. Car le système parisien, le système Bertillon, 
était déjà constitué et fonctionnait pleinement depuis plus de dix ans 
lorsque la dactyloscopie a fait son apparition. Les pays qui avaient 
déjà organisé leur service d'identification, établi un répertoire de 
plusieurs milliers de fiches, avec des cadres de classification très satis
faisants, ne pouvaient songer à faire table rase de toute cette organi
sation. Tout au moins, avant de bouleverser ce catalogue, aurait-il 
fallu attendre que la génération de criminels ait disparu, dont les 
fiches ne portaient pas encore de documents dactyloscopiques. Disons 
enfin que si, quelque jour, la dactyloscopie doit rendre inutiles les 
mensurations anthropométriques du corps, de la tête et des membres , 
les anthropologistes verront avec regret disparaître une mine précieuse 
de documents utiles à l'histoire de l'homme physique. 

Le débat se concentre, au point de vue scientifique, sur la valeur 
de classification des mensurations anthropométriques d'une part , et 
des empreintes digitales d'autre part. Définissons l'un et l 'autre 
procédé. 

L'anthropométrie bertillonienne consiste à mesurer avec toute la 
précision possible les onze éléments du corps que voici : la longueur 
de la tête, la largeur, le diamètre bizygomatique (entre les pom
mettes), la hauteur de l'oreille droite, la longueur du pied gauche, 
celles du médius gauche et de l'auriculaire gauche, la coudée gauche ; 
enfin, la taille, le buste (taille du sujet assis) et la grande envergure. 

La colorimétrie de l'iris fournit un document qui vient s'ajouter à 
la mensuration anthropométrique. Le procédé consiste à apprécier la 
couleur de l'iris d'après une gamme de teintes dont l'agent a le modèle 
devant lui et à la noter en chiffres correspondant à ces différents 
types. 

Arch. Anthr, Crim. 1907 — 57 
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L'usage des mensurations anthropométriques comme éléments d'iden
tification suppose qu'elles restent constantes. Et cette supposition ne 
peut valoir naturellement que pour la période de la vie où la croissance 
est achevée et où le sujet a atteint son plein développement. Les lon
gueurs de ces parties sont en effet réputées invariables pendant l'âge 
mûr et la vieillesse. Cela est sensiblement exact pour la plupart 
d'entre elles, mais contestable pour d'autres, par exemple, pour la 
taille et pour les diamètres crâniens. Les variations des parties molles, 
l'amaigrissement, par exemple, introduisent aussi des changements 
appréciables (elles peuvent aller jusqu'à i centimètre) dans la mensu
ration du diamètre bizygomatique. 

Sous le bénéfice de ces réserves, il n'est pas moins vrai de dire que 
le système convenablement appliqué, par des agents habiles et exercés, 
conduit assez sûrement à l'identification des adultes. Les erreurs de 
mesure ont été notées, et l'application du procédé comporte une table 
de tolérances que les agents exercés ne doivent pas enfreindre. Les 
erreurs sur la taille ne doivent pas dépasser 7 millimètres; sur la 
grande envergure 10 millimètres; sur le pied et l'avant-bras 1 mm. 5; 
sur les diamètres crâniens o mm. 5. Toutefois avec des agents moins 
intelligents ou moins bien préparés, les écarts sortent de cette marge 
de tolérance. Divers observateurs, Carresco, Quesada, S. Ottolenghi, 
ont signalé des erreurs beaucoup plus considérables commises par des 
employés commissionnés. Et c'est là l 'une des raisons au moins qui 
ont amené divers services étrangers, entre autres le service militaire 
des Etats-Unis, à renoncer aux mensurations anthropométriques. 

Au résumé, ces mensurations varient avec l'âge du sujet, surtout 
chez les jeunes gens, et aussi avec le degré d'habileté professionnelle 
du mensurateur. La plupart, à la vérité, sont assez aisées à exécuter 
chez les hommes, mais quelques-unes sont difficiles à obtenir chez les 
femmes ; par exemple, celles des diamètres crâniens, à cause de l'em
barras ou des incertitudes créés par la masse de la chevelure. 

Ces défauts de là mensuration bertillonienne, rachetés d'ailleurs par 
des facilités merveilleuses, ont été signalés depuis longtemps. Tous 
ces points ont été examinés et débattus dans des recueils spéciaux, 
dans les Archives d'Anthropologie criminelle, dans les Ouvrages de 
Médecine légale; et ces questions fournissent la matière de l'enseigne
ment particulier des chaires de Médecine légale dans les Facultés de 
médecine ou dans quelques Universités étrangères. Il semble que 
c'est à cette porte que M. le Ministre de la Justice aurait pu frapper 
avec plus de profit qu'en s'adressant à l'Académie des Sciences, s'il 
avait voulu une étude comparée sur la commodité, la sûreté, les avan
tages et les inconvénients des méthodes d'identification en usage. 

En résumé, la mensuration anthropométrique ne fournit point de 
renseignements utilisables chez les sujets trop jeunes qui, cependant, 
seraient les plus intéressants à identifier en vue des récidives futures. 
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Au-dessous de 18 ans le procédé est inapplicable. Tout change, en 
effet, dans le corps humain entre l'enfance et l'âge mûr : le poids, la 
taille, la longueur des os, les diamètres du crâne. De 18 à 21 ans, il y 
a encore des modifications notables; il y en a même d'appréciables 
entre 21 et 25 ans. Dans tous ces cas, la mensuration anthropomé
trique de A. Bertillon peut être mise en défaut. Chez les femmes, 
l'application du système présente aussi des difficultés et introduit des 
erreurs. « Enfin, comme l'a dit M. Locard, la fiche anthropométrique 
a l'inconvénient d'être longue à établir (à moins de recourir à un per
sonnel nombreux), d'être longue à copier, d'exiger un matériel très 
complexe, un local spécial et un personnel particulièrement instruit . » 

Les imperfections relatives d'un système qui a été très admiré à ses 
débuts, qui a rendu des services excellents et qui, entre des mains 
habiles, a compté des succès merveilleux, sont aujourd'hui soulignées 
par les partisans du nouveau système dactyloscopique. 

La considération des empreintes digitales conduit à des méthodes 
de classification qui n'ont point ces inconvénients. Le nombre de ces 
dessins (dix pour les deux mains), les variétés de leurs formes, la 
multiplicité des particularités qu'ils présentent, permettent des divi
sions et des subdivisions nombreuses. Toutefois, la première méthode 
de classification, celle de Galton, était d'un maniement délicat et com
pliqué. Elle comportait quarante et un types créés plutôt dans le but 
d'analyser les empreintes que de classer des fiches d'identification. 

Le nombre de ces formes de départ a été successivement réduit à 
dix, puis à six, puis à quatre. M. E.-K. Henry, chef de la Commission 
de police métropolitaine à Londres, a proposé un système de notation 
et d'enregistrement qui permet de distribuer les fiches de chaque sujet. 
Ce système fonctionne à Londres et dans le Royaume-Uni. Il vient 
d'être introduit à Vienne. Toutefois, il est beaucoup plus compliqué et 
moins aisé à pratiquer que celui qui est en usage à Saigon. Dans 
l'Indo-Chine il ne fut pas possible d'appliquer la méthode de M. Ber
tillon : les Chinois protestaient contre la mensuration anthropomé
trique; ils acceptèrent la dactyloscopie. M. Pottecher, en 1897, créa 
une méthode d'utilisation des empreintes digitales, fondée sur la con
sidération de huit formes typiques; nous n'avons pas à l'exposer ici; 
il est seulement permis de dire qu'au point de vue de la simplicité, il 
constituait un progrès sensible sur celui de Henry. 

Mais le progrès définitif semble avoir été réalisé par M. Vucetich, 
chef du Service d'identification de la Bépublique Argentine. Nous 
avons dit que cet observateur considérait seulement quatre formes 
très faciles à distinguer, et, dans chacun des dessins digitaux, six espèces 
de particularités ou points caractéristiques. La division primaire ou 
série est formée par les dessins de la main droite; les divisions secon
daires ou sections par ceux de la main gauche. La première subdivi-
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sion dans la série est déterminée par le pouce; les suivantes par les . 
autres doigts, dans leur ordre de succession, de l'index à l'auriculaire. 

Les groupes secondaires se forment aussi facilement et, en fin de 
compte, le système présente une simplicité, une commodité, une 
facilité d 'emploi 1 qui le recommandent dès à présent à l'adoption 
de tous les pays qui ont accueilli le principe dactyloscopique. Une 
notation, un numérotage extrêmement ingénieux, permettent ici de 
faire servir les empreintes digitales à l'identification judiciaire. En 
résumé, le système dactyloscopique comporte une systématisation 
suffisamment claire pour être parfaitement pratique. 

Dans tous les pays qui l'ont adopté, il a montré sa supériorité 
sur la méthode anthropométrique ; d'abord subordonné à celle-ci, puis 
employé concurremment, il l'a bientôt détrônée. C'est ce qui est arrivé 
dans l'Inde anglaise, au Brésil, et c'est ce qui est en train de se pro
duire en Autriche. 

Il n'est pas sujet aux objections adressées au système anthropo
métrique; il s'applique à tout âge. Dès à présent, beaucoup de crimi-
nologistes pensent qu'il pourrait utilement servir de base à l'établisse
ment d'une fiche internationale dont feraient usage les Polices de tous 
les Etats civilisés pour la recherche des criminels. 

Conclusions. — I. Les empreintes digitales considérées chez un 
même individu sont immuables depuis le plus bas âge jusqu'à la vieil
lesse la plus avancée. 

Elles diffèrent d'un doigt à l 'autre, d'un individu à l 'autre. La 
concordance des empreintes digitales des dix doigts, examinées dans 
leur forme générale et dans les six espèces de particularités que l'on y 
distingue, constituerait une presque certitude d'identité. La chance 
d'erreur serait au-dessous de i sur 6 4 milliards • 

La concordance des empreintes de plusieurs doigts ou même d'un 
seul constitue encore une présomption d'identité, extrêmement forte 3 . 
La valeur signalétique de l'empreinte digitale est au moins égale à 
celle de tout autre ensemble de caractères physiques. 

II . La considération des empreintes digitales (dactyloscopie) suffit 
à l'établissement d'un catalogue méthodique d'identification. Les trois 
opérations qui concourent à la fixation d'identité et qui consistent à 
établir la fiche, à la classer et à la retrouver sont particulièrement 
facilitées dans le procédé dactyloscopique de Vucetich. 

Le système dactyloscopique a, sur tout autre, l'avantage d'être 
applicable aux individus de tout âge, aux enfants, aux jeunes gens, aux 

1 Voir la noie de la page Sig. 
2 11 importe d'ajouter, pour exprimer le sent iment de l'Académie, qu'en cet 

ordre de matières le devoir du Magistral est de corroborer la présomption, si 
forte soit-elle. par tous les moyens de contrôle qu'il est possible de mettre en 
œuvre . 



A . Bertrand. — LE MOUVEMENT SOCIOLOGIQUE 861 

LE MOUVEMENT SOCIOLOGIQUE 

Par M. Alexis BERTRAND, professeur à la Faculté des Lettres de Lyon 
(Correspondant de l'Institut) 

Qu'est-ce que la Sociologie, par C . EOUGI.É.— Revue de Psychologie sociale; 

Esquisse d'une Sociologie, par E. WAXWEILER. 

Si l'abondance et la variété des publications prouvent la vitalité et 
le progrès d'une science, c'est à coup sûr la Sociologie qui fait en ce 
moment les plus rapides progrès et pas une autre science ne saurait 
lui être comparée pour la vitalité ou la fécondité. Mais quand on ne se 
contente pas des apparences de surface et qu'on va au fond des choses, 
il faut en rabattre : non pas qu'un déluge de mots recouvre un désert 
d'idées, mais on s'aperçoit que la science nouvelle est encore, sur bien 
des points à la période d'essais et de tâtonnements et que c'est préci
sément pour cette raison qu'elle pousse dans toutes les directions ses 
racines et ses branches. Elle embrasse plus qu'elle n'étreint : sous 
le nom de sociologie, ce sont des questions de méthodologie et de 
métaphysique sociale qui usurpent trop souvent la place qui devrait 
être réservée aux recherches positives et aux résultats acquis et conso
lidés. Les trois publications que nous analysons aujourd'hui s'accordent 
à constater et à déplorer cet état d'âme des sociologues et cet accord 
est déjà un effort heureux pour sortir d'un état de choses qui ne sau
rait s'éterniser sans un grave préjudice pour la science nouvelle. 

I. « Qu'est-ce que la Sociologie 1 ? » . Le titre seul de l'ouvrage de 
M. Bougie indique que l'on discute encore sur la définition et la 
nature de cette science, que sa circonscription n'est pas encore parfai
tement délimitée. «. C'est, dit-il, par l'action qu'il faudrait répondre. 

1 Qu'est-ce que la Sociologie par C. Bougie, professeur de philosophie sociale 
à l'Université de Toulouse. Paris , Âlcan, Bibliothèque de phi losophie contempo
raine. 

adultes et, par conséquent, aux délinquants juvéniles, à la population 
des colonies pénitentiaires comme aux récidivistes adultes. Il est le 
moins coûteux. Son fonctionnement n'exige point un personnel nom
breux et long à dresser. 

Il tend chaque jour davantage à se substituer à la mensuration 
anthropométrique. 

Il peut être recommandé pour l'établissement d'une fiche internatio
nale, dont feraient usage les polices de tous les Etats civilisés pour la 
recherche commune des criminels. 
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Entendons : par des progrès sociologiques. Le moindre grain d'induc
tion positive ferait bien mieux notre affaire que cent boisseaux de 
dissertations abstraites. » M. Bougie a trop de goût et de mesure pour 
déverser ces cent boisseaux sur l'intellect du lecteur; mais il faut con
venir que ce n'est pas sans habileté que dans sa préface il devance 
ainsi et énerve d'avance la.cri t ique. Ce sont bien, sinon des disserta
tions abstraites, du moins quelque chose qui n'y ressemble que trop. 
Les titres mêmes de ses chapitres sont un aveu, il suffit de les trans
crire : la sociologie populaire et l'histoire ; les rapports de l'histoire 
et de la science sociale d'après Cournot ; les théories récentes sur la 
division du travail ; l'année sociologique. Autant de sujets fort inté
ressants et de petits procès savamment et élégamment instruits ; mais, 
à vrai dire, presque tout l ' intérêt du livre est dans la réponse que l'au
teur fait à la question qu'il se pose dans le premier chapitre. Qu'est-
ce donc pour lui que la sociologie? 

La sociologie est l'étude des formes sociales considérées en elles-
mêmes, dans leurs conséquences et dans leurs causes. Par formes 
sociales, entendez les rapports sociaux qui demeurent stables et perma
nents alors que les individus eux-mêmes que ces rapports relient entre 
eux se groupent en cercles de rayons inégaux (cercles concentriques, 
ou tangents, cercles qui se coupent, interfèrent, s'enchevêtrent de 
mille façons), se remplacent, disparaissent et ne sont que très relative
ment l'objet d'une science, puisque, selon le mot d'un ancien, il n'y a 
de science que du général. « De même que je puis, abstraction faite de 
leurs différentes matières — or ou marbre, granit ou chêne — décrire, 
comparer, classer les formes de différentes statues, de même je puis, 
abstraction faite de différences propres aux individus, décrire, 
comparer, classer les rapports qui les relient : ce seront les formes 
sociales. » Qu'on n 'objecte pas que ces formes sont vaines et vides : il 
suffît d'observer même superficiellement la cité dont on fait partie et 
les hommes qu'on coudoie Lous les jours pour reconnaître, que leurs 
empreintes sont réelles et indélébiles. L'armée n'est pas en dehors des 
soldats, et pourtant, tandis que les soldats se renouvellent, l'armée 
garde ses lois, ses mœurs, son esprit même; le monde a beau n'exister 
nulle part, ses conventions et ses préjugés enveloppent les individus 
et les jettent tous dans un moule semblable ; Véglise demeure quand 
les fidèles meurent qui ont reçu son empreinte ; semblablement ce 
serait mythologie, mysticisme, littérature, métaphysique que d'attri
buer à la société une existence en soi, une réalité substantielle, mais 
l'ensemble des rapports sociaux et des formes sociales qu'elle ne crée 
pas, qui la font exister et qui fondent une réalité scientifique de genres 
et d'espèces d'une nature originale et singulière sont l'objet d'une 
science également singulière et originale, la plus complexe et la plus 
difficile de toutes les sciences. 

Ces formes sociales démontrent en quelque sorte par leur action 
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et leurs conséquences, la sorte de réalité qui leur appartient : elles 
pétrissent et modèlent à leur image les individus, tous les individus 
sans exception selon l'inégale réceptivité de chacun, car, à vrai dire, 
l'individu isolé n'existe pas; si vous vous refusez à spécifier méthodi
quement la société dont il fait partie, grande ou petite, durable ou 
momentanée, homogène ou hétérogène, totale ou partielle, organisée 
ou inorganisée, hiérarchique ou égalitaire, vous serez réduit à imagi
ner au lieu d'observer et à créer de toutes pièces l'homme de la nature, 
l'individu artificiellement isolé, contradiction vivante, puisque fût-il 
séquestré depuis sa naissance, il est toujours le produit de mille géné
rations d'individus naturellement associés. La sociologie reconnaît 
volontiers que de nombreuses causes matérielles ou idéales concourent 
aux transformations de la société et ne se propose nullement de les 
embrasser toutes : son domaine est plus restreint ; la philosophie de 
l'histoire n'est pas son ambition puisqu'elle se propose seulement de 
déterminer, parmi ces innombrables causes d'évolution et de dissolu
tion, les formes sociales qui interfèrent avec elles par une action infini
ment puissante, parce qu'elle est continue. 

Et des conséquences elle s'élève aux causes, non qu'elle ait la préten
tion de remonter à l'origine première des sociétés, origine qui échappe 
forcément à l'observation, mais parce que l'action de la race, du sol, 
des besoins, bref les causes ethniques et géographiques, psychologiques 
et économiques, religieuses et morales ne peuvent être niées que par 
deux sortes d'esprits faux, ou ceux qui par scepticisme nous interdisent 
toute recherche des causes mêmes prochaines et expérimentales, ou 
ceux qui par dogmatisme intransigeant, excluent toutes sortes de causes, 
sauf celle qu'il leur a plu d'ériger arbitrairement en cause unique et 
universelle, par exemple les partisans du déterminisme économique ou 
matérialisme historique. On comprendra bien la pensée de M. Bougie 
et sa conception à la fois large et précise de la sociologie si l'on compare 
cette science nouvelle à une autre science à la l'ois très ancienne et très 
neuve, la géographie : celle-ci ne se contente pas de décrire, elle classe 
les formes terrestres bassins et baies, pics et plateaux; elle en étudie les 
conséquences, par exemple la réparlition des habitants et la position 
des villes: elle remonte aux causes ou raison des phénomènes géogra
phiques en demandant à la géologie de lui expliquer la constitution de 
telle montagne, le régime de tel fleuve. Résumons donc en une formule 
bien simple la définition de la sociologie : se placer au point de vue 
géographique, c'est observer les formes terrestres, leurs consé
quences et leurs causes ; se placer au point de vue sociologique, 
c'est observer les formes sociales, leurs conséquences et leurs causes. 

IL Parmi ces causes des phénomènes sociaux, l 'auteur des savantes 
et. originales recherches sur les lois de l'imitation et la psychologie de 
l'économie politique, G. Tarde, mettait au premier rang celles qui 
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sont plus spécialement psychologiques, rajeunissant ainsi la psycho
logie en même temps qu ï l donnait à la sociologie une base d'opéra
tions. Telle est aussi la pensée dominante des fondateurs d'une 
Revue de psychologie sociale dont le premier numéro est de juin 
1907 i . Dans la foule des périodiques qui traitent soit de la sociologie 
en général, soit des diverses sciences sociales particulières, économie 
politique, droit, criminologie, pédagogie, esthétique, science des reli
gions, médecine légale, psychiatrie, assistance, hygiène, la nouvelle 
Revue prétend se distinguer et se caractériser par le cadre et par 
l'esprit : par le cadre, car elle embrassera l'ensemble et s'étendra à 
tous les domaines de la sociologie ; par l'esprit, car elle groupera dans 
une collaboration continue des spécialistes habitués à user, chacun 
dans une section définie de la science sociale, de la même méthode, 
la méthode d'observation psychologique. 

Mais il y a psychologie et psychologie; celle du xvm e siècle, sim
pliste et métaphysique, se heurte à toutes les données de la psycho
logie moderne qui voit dans l 'homme un être infiniment complexe, 
pétri de passions, esclave des instincts, serf de ses hérédités et de son 
tempérament, chargé des préjug'és de son milieu, poussé par les cou
rants ambiants de désirs et de craintes, de folie et d'enthousiasme, per
dant finalement son originalité propre , son moi réel et se refusant 
obstinément à entrer dans les cadres d'une psychologie sommaire et 
artificielle comme celle où s'est complu non seulement le xvm 0, mais 
encore toute la première moitié du xix c siècle. Par exemple, les écono
mistes, sur la foi de cette psychologie non pas fausse, mais faussée par 
excès de simplification, ont étudié abstraitement les formes écono
miques (population, rente, loi de l'offre et de la demande), non les 
agents économiques, l'échange J D I U S que les échangistes, le salaire 
plus que les salariés. Ils se sont fait une conception schématique de 
Yhomo œconomicus, à laquelle il est temps de substituer la notation 
directe des caractères psychologiques des producteurs et des consom
mateurs « tels que les font les atavismes variés, les habitudes profes
sionnelles, les esprits de corps, les haines de classes, le sentiment de 
la justice et, en général, toutes les passions et tels que les forme 
encore leur mutuel contact lorsque, par exemple, groupés dans les 
marchés, ils suivent les impulsions supérieures inexplicables sans le 
secours des lois de la psychologie sociale ». Comme les médecins 
modernes, le groupe des psychologues sociaux rompra de même avec 
la manie classique de distraire la maladie de la personnalité du malade, 
l'acte de la personnalité de son auteur, le délit de la personnalité du 
délinquant et, en général, l'individu de son milieu ambiant. Ces indi
cations suffisent pour montrer que la Revue de psychologie sociale 
s'est fait un beau et vaste programme de recherches et s'efforcera de 

* Revue de psychologie sociale, z'¡, rue de Condé, Paris. 



A . Bertrand. — LE MOUVEMENT SOCIOLOGIQUE 865 

prendre pied dans le réel, d'étudier l'homme même et non un auto
mate créé à son image pour la plus grande commodité des spécu
lations, la vie même et non son ombre vaine, son vague reflet dans la 
pensée du savant. Je ne m'étonne pas de trouver dans la liste des 
collaborateurs les deux fils du plus illustre des psvchologues sociaux, 
G. Tarde : qu'ils mettent en pleine valeur, avec le renfort d'ouvriers 
jeunes, actifs et ardents à la tâche, le splendide domaine dont ils sont 
les héritiers. 

III. Sous la ressemblance extérieure des formules et l 'apparente 
identité des déclarations, qu'on ne s'y trompe pas, ce sont bien deux 
écoles qui sont ici en présence : l'école de M. Durkeim et l'école de 
Tarde, la première sat tachant aux formes sociales, au fait social 
initial qui est la contrainte; la seconde aux forces sociales, aux faits 
sociaux qui sont infiniment variés comme les événements mêmes de 
notre vie psychologique individuelle. Voici un sociologue belge, 
M. E. Waxwei ler 1 , qui va peut-être mettre d'accord les adversaires. 
Disons sociologiste et non sociologue pour faire plaisir à l 'auteur de 
cette esquisse, qui est un travail considérable de plus de 3oo pages 
in-4 0. Tout le monde est sociologue, bien peu sont sociologistes : « Il y 
a plus, dit-il, de sociologues dans un groupe quelconque de personnes 
cultivées qu'il n'y a de sociologistes dans l'élite entière des hommes 
de science. » Sa définition de la sociologie différera sensiblement 
des deux précédentes : « Il y a place aujourd'hui pour une science 
nouvelle de la vie, qui étudiera, chez les êtres doués d'aptitudes déter
minées de la sensibilité physique, et particulièrement chez les 
hommes, lés phénomènes auxquels donnent lieu les réactions des 
individus les uns à l'égard des autres. Par définition, cette science 
sera une physiologie ou, plus exactement, une éthologie sociale, dans 
le sens reconnu par les naturalistes au mot éthologie. » Si je com
prends bien cette définition, elle retient de la première conception ce 
qu'elle a d'essentiel, qu'il y a des formes sociales, des réactions des 
individus les uns à l'égard des autres selon des lois assignables, et de 
la seconde que la sociologie est une science biologique et psycho
logique, car le mot éthologie enveloppe ces deux points de vue. Tout 
cela pourtant demanderait un surcroît d'explications et l 'auteur ne nous 
les refusera pas. Entendons par éthologie la science des rapports de 
l'être avec son milieu et éclairons cette définition par des distinctions 
précises : si l'on imagine un biologiste qui désirerait arriver à la con
naissance de tous les êtres, il serait amené à les considérer sous les 
aspects fondamentaux suivants : extérieurement, en sa t tachant spé
cialement à la matière vivante, il se placerait alors au point de vue 

1 Emile Waxwei l er . Esquisse d'une sociologie. Travaux de l 'Institut de 
sociologie (Institut Solvay, parc Léopold, Bruxelles, fascicule II). 
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morphologique ; intérieurement, toujours en s'attachant à la matière 
vivante, il les étudierait au point de vue anatomique; intérieurement 
encore, en s'attachant spécialement à l'activité vitale, il devrait se 
placer au point de vue physiologique; et enfin, extérieurement, tou
jours en s'attachant à l'activité vitale, il se placerait au point de vue 
êthologique. La sociologie est donc un chapitre de la science biolo
gique ou, comme s'exprime le fondateur de l'Institut belge, M. Solvay, 
un chapitre de l'énergétique physio- et psycho-sociologique1. Et il 
faut se hâter de restreindre l'objet si vaste de ces recherches : étudier 
la sociabilité ou Vaptitude humaine à Vempreinte sociale, ce n'est 
pas étendre nécessairement ses investigations à toute l'échelle zoolo
gique, car, selon l 'auteur, les animaux ne présentent que des rudi
ments d'affinité sociale; ils sont, dit-il, allophilés, ils ne sont pas, à 
proprement parler, sociables ; et l'affinité sociale qui est propre à notre 
espèce, il l'appelle d'un nom qu'il fera peut-être difficilement passer, 
Vhomilêtisme. 

L'ouvrage envisage successivement tous les procédés de l'analyse 
sociologique et, dès lors, comment analyser d'aussi minutieuses ana
lyses? « En somme, dit l 'auteur, l'ensemble realise à peu près un 
Recueil de problèmes sociologiques accompagnés de quelques indi
cations pour leurs solutions, en vue de les ramener à un point de vue 
commun. Il ne s'y rencontre aucune loi, aucune conclusion n'y est 
formulée. Ceux qui savent où en sont, en sociologie, l'observation et 
l 'expérimentation, ne s'en é tonnent pas trop. » Ne nous étonnons pas 
qu'un seul des membres de l ' Inst i tut belge n'achève pas la tâche 
dévolue à l'Institut tout entier : il est temps d'appliquer à la sociologie 
le principe fécond de la division du travail et de comprendre que cette, 
science collective ne fera de progrès que par une systématique coopé
ration des idées. Il y a dans ce livre si riche de détails, d'une si grande 
plénitude d'idées et étendue d'érudition quelque chose qui me charme 
particulièrement : ce sont de nombreuses lignes de points suspensifs, 
aveux philosophiques des lacunes de la science. Les géographes d'au
trefois ne voulaient pas se résigner à laisser du blanc dans leurs cartes 
et les contrées inexplorées il les zébraient, au petit bonheur, de 
rivières ou de montagnes; les sociologues ou sociologistes n'ont que 
trop conservé cette tradition anti-scientifique; M. Waxweiler s'en est 
courageusement affranchi et c'est plaisir d'avoir à louer un auteur et 
pour ce qu'il dit et pour ce qu'il ne dit pas. Quand il connaît la topo
graphie d u n e région, ii la décrit supérieurement; quand il ne fait que 
l'entrevoir ou la deviner, il l 'avoue franchement et nous est encore un 
guide précieux en indiquant des directions et en circonscrivant d'un 
trait léger les régions inexplorées. Son livre donne beaucoup plus que 

1 Notes sur des formules et introduction à l'énergétique physio- et psycho-

sociologique, par Ernest Solvay. 



CORRESPONDANCE 867 

le titre ne promet : c'est plus qu'une esquisse, c'est un programme 
magistral qui fait espérer infiniment du groupe de savants qui ont le 
rare mérite de ne pas confondre avec la moisson d'aujourd hui la 
tâche de demain, la dot effective de la jeune science avec les espé
rances. 

ALEXIS BEBTHANP. 

C O R R E S P O N D A N C E 

A Monsieur le Professeur Lacassagne. 

Asile de Villejuif, le 24 septembre 1907. 

Mon cher Directeur, 
La lettre du dernier numéro des Archives d'Anthropologie criminelle 

(août-sept. 1907) m'incite à vous écrire ce mot que vous pourrez insérer 
si vous le jugez à propos comme se rapportant à l'article précédent sur 
l'escroquerie au Trésor. 

La période médico-légale préliminaire de la folie est à considérer aussi 
bien au point de vue des attentats dont les prochains malades peuvent 
devenir les victimes qu'au point de vue de leur propre délinquance. 

A ce point de vue spécial, Sérieux et Raymond ont avec raison insisté 
pour les paralytiques généraux en particulier sur cette phase prémonitoire 
de la démenée où ces malheureux sont encore méconnus en tant que 
malades. C'est la curée fructueuse. 

Les gens indélicats ne s'y trompent pas toujours, leur délinquance en 
éveil sait flairer dans ces affaiblissements prédémenliels la suggestibilité 
morbide et l'euphorie propice à l'application de combinaisons criminelles 
fructueuses. Tantôt certains escrocs mettent en avant les paralytiques 
latents qui s'y prêtent inconsciemment et restent l'enjeu captif aux mains 
de la justice qui condamne et reconnaît ensuite l'erreur, mais le vrai 
voleur échappe. 

D'autres fois, la combinaison se réduit à une affaire commerciale ou 
financière combinée de telle sorte que le malade assume les responsabi
lités en échange de son avoir que les comparses font disparaître en le lais
sant acculé à la faillite. Les familles attribuent alors parfois la maladie 
reconnue tardivement au chagrin de ces mécomptes qui sont déjà une 
conséquence d'un mal antérieur latent. 

L'étude récente de M. le D1' R. A. Reiss sur l'escroquerie au Trésor dont 
l'Espagne tient le record m'a remis en mémoire une série d'escroqueries de 
ce genre dont furent victimes les déments paralytiques. J'ai cru qu'il serait 
intéressant de signaler ici un complément à l'excellent travail précité de 
M. le professeur Rciss de Lausanne C'est la fréquence relative de cette 
escroquerie à l'égard d'affaiblis mentaux, en particulier des paralytiques 
à la phase médico-légale. 

N'ous avons eu l'occasion d'observer deux déments paralytiques qui 
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furent victimes de l'escroquerie au Trésor; l'un d'eux avant son interne
ment y perdit une dizaine de mille francs. Sa famille attribuait la démence 
à la secousse morale due à la perce ; il e s t plus que probable que, grâce à 
son affaiblissement démentiel, il se prêta à une escroquerie facile à éventer-

D'autres déments ont reçu à l'asile d e s lettres d'Espagne offrant le gain 
fictif qui sert d'appât. Ces lettres nous arrivaient de l'adresse antérieure 
des malades. 

Les affaiblis mentaux semblent particulièrement recherchés par les 
escrocs qui semblent en faire le d iagnost ic très net ainsi que le montrent 
ces cas. L'escroquerie au Trésor, qui n'est qu'une amplification du vol à 
l'américaine, cadre avec la mégalomanie imminente. La victime croit lou-
jours recevoir eu garantie de ses avances une somme disproportionnée 
(sacoche ou valise remplie de vieux parchemins ou journaux au lieu de 
billets de.banque ou bijoux). 

Voici la lettre par laquelle notre dément fut engagé dans la voie des 
avances d'argent qui le ruinèrent avant l'internement : 

« Monsieur, prisonnier dans cette vi l le pour faillite, je viens vous 
demander si vous voulez m'aider à retirer une somme de 800.000 francs 

en billets de banque que je possède dans une malle qui se trouve en dépôt 
dans une gare en France : pour cela, venez ici lever la saisie de mes 
bagages en payant au greffe du tribunal les frais nécessaires pour vous 
emparer d'une valise contenant un secret dans lequel j'ai caché un chèque 
de 3oo.ooo francs payable au porteur et le bulletin nécessaire pour retirer 
la malle en gare. 

« En récompense je YOUS céderai le tiers de la somme. Ne sachant si 
vous êtes à la même adresse et dans la crainte que cette lettre ne vous 
arrive pas, j'attendrai votre réponse pour signer mon nom et vous confier 
mon secret. 

« Je ne puis recevoir votre lettre en prison, mais vous enverrez une 
dépêche à cette adresse à mon ancien serviteur qui me la remettra en toute 
sécurité : Santos Madera 7, Madrid. 

« Dans l'impatience de votre réponse, je ne signe que : 

« V... 

« P. S . — Surtout, répondez bien par dépêche et non par lettre et, par 
précaution, au lieu de votre nom signez Blas. 

« J'ai signalé ce cas dans mon volume « Démence », page 4o3 (Paris 1906). 

« Veuillez agréer, mon cher Directeur, l'expression de mes sentiments 
les plus dévoués. » 

D R A . MARIE. 
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D R R. JUDE, médecin aide-major de classe aux hôpitaux de Tunisie, 
les Dégénérés dans les Bataillons d'Afrique, un volume in-iC, de nS p. 
Vannes, Le Beau, 1907. 

Ce petit volume ne manque pas d'intérêt; il est composé d'études prises 
sur le vif. Successivement l 'auteur nous montre comment est composé 
ce milieu militaire spécial, l'attitude des « hommes » au bataillon. Ces 
« Joyeux », pour la plupart condamnés par les tribunaux civils avant 
leur incorporation, sont presque tous des dégénérés : aussi leur réunion 
constitue comme « une foule » de toqués, foule dans laquelle il y a mise 
en commun de qualités ordinaires et création de caractères nouveaux. 

L'individu, dit M. Jude, placé dans un pareil milieu est éminemment 
suggestionnable. Chez les prédisposés, il naît bientôt des idées de per
sécution ; il y a exagération de la tendance aux obsessions et aux im
pulsions. Le niveau intellectuel et moral s'abaisse, d'où, par imita
tion, le développement extraordinaire de la pédérastie, une floraison 
caractéristique de tatouages, de véritables épidémies de mutilations. 

Tel est cet épouvantable, ce dantesque BIRIBI. 

Là il se forme d'étranges groupements. Deux grandes bandes : les 
Parisiens et les Marseillais, puis les Indépendants composés « d'indé
cis », de Moulons, parmi lesquels on distingue les ot Charognards », 
les « Marocains », les « Aiglons », les « Vautours », les « Satous ». 

M. Jude, médecin instruit et consciencieux, donne d intéressants 
détails sur la pédérastie' en prison, les ménages, les tatouages. Ce 
.serait là .autant d'études à traiter successivement et d'une façon com
plète ; les matériaux abondent, l'observation est facile. M. Jude, 
d'après l'étude que nous analysons et dans laquelle il a fait preuve de 
grandes qualités, est mieux qu'un autre à même d 'entreprendre un 
pareil travail et de le mener à bonne lin. Nous le félicitons sincère
ment de son opuscule sur les te Bat. d'AfF. » en attendant des mémoi
res spéciaux et de grand intérêt pour la médecine légale et la médecine 
d'armée. A. LACASSAGXE. 

D 1' EMILE LAURENT, le Criminel aux points de vue anthropologique, psycho

logique et social. Préface de M le professeur Lacassag-ne. Paris, Vigot 
frères, éditeurs, 1908, 246 pages. 

L'auteur des habitués des prisons de Paris est bien connu des 
lecteurs des archives par les nombreux travaux qu'il a publiés dans 
nos colonnes. Une nouvelle édition de son livre vient de paraître chez 
Vigot, avec ce titre : le Criminel aux points de v u e anthropologique, 
psychologique et social. Combien je regrette, pour ma part , que le 
D r Laurent ait abandonné sa première désignation. Son livre, en effet, 
contient une série d'observations curieuses de faits très bien rapportés 
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sur la population des prisons. Pourquoi vouloir traiter maintenant du 
criminel, d'autant plus que la première idée qui vient à l'esprit 
lorsqu'on lit les intéressants chapitres du livre du D r Laurent, c'est de 
se demander de quel criminel il veut nous parler. Je lis morphologie 
et physiologie du criminel? et, je me demande, mais de quel criminel? 
Je crois en effet, pour ma part ,qu ' i l n'existe pas un criminel, mais des 
criminels différents, non seulement d après la variété de leurs actes 
antisociaux, mais d'après leur conformation cérébrale. Or, dans le livre 
que j 'examine, je ne vois aucune classification. Lorsque l'auteur étudie 
« la psychologie du criminel », veut-il parler du voleur, du parricide 
ou du jeune apache incorrigible? Cependant le D r Laurent admet bien 
qu'il y a des distinctions à faire : c'est ainsi qu'il parle du marchand de 
vins qui a frelaté son vin et s'est laissé prendre, du garçon de banque 
qui a emprunté sur sa caisse et n'a pu restituer la somme à temps et, 
enfin, des anormaux qui.sont victimes de l'hérédité que l'éducation 
seule est capable de sauver. 

Je répéterai encore la même objection lorsque je lis dans le chapitre 
Dégénérescence et criminalité : « Prenant un à un tous lés stigmates 
principaux physiques et psychiques, je n'ai pas eu de peine à les 
retrouver variés et combinés chez les criminels. Aussi, je croirais 
volontiers, avec Giuseppe Sergi, que le criminel est la synthèse de 
toutes les dégénérescences humaines. » 

Néanmoins le livre du D r Laurent est intéressant, je le signale aux 
criminologistes qui sont à la recherche d'observations. L'auteur a vécu 
pendant plusieurs années au contact des criminels comme médecin des 
prisons et sa moisson a été fructueuse. E. M. 

D r J. HÉRICOURT, l'Hygiène moderne. Paris, Ernest Fiammarion, édit., 26, 

rue Racine (bibliothèque de philosophie scientifique), 3 n pages. 
Excellent livre de vulgarisation où l'on trouvera traité avec compé

tence et exposé avec la plus grande clarté les questions d'hygiène 
individuelle ou collective récemment mises au point. 

L'ouvrage est divisé en quatre parties : 
i ° L'individu, avec un chapitre sur l'arthritisme, sur les candidats à 

la tuberculose, sur le régime alimentaire, sur les jeux et le sport, sur 
la vie sexuelle, etc. ; 

2 0 La maison, avec une étude remarquable de la vie domestique et 
de la maison de demain", 

3° Les collectivités. Le principal danger qui menace les collectivités, 
c'est la contagion et, alors, sont étudiées les habitations collectives, les 
voitures publiques et les théâtres, le baiser entre enfants; 

4° La vie extérieure. La lutte contre la tuberculose, contre le péril 
syphilitique est exposée en deux chapitres; à signaler aussi comme 
particulièrement intéressante la contagion par les insectes et par les 
animaux domestiques. E. M. 
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L e s c a u s e s d e l a m o r t s u b i t e . — Le D R ASCARELLI de Rome a pu 
examiner 83 cas de mort subite et pratiquer 5o autopsies. 

Il a constaté que la mort avait été causée 21 fois par des maladies 
des vaisseaux, 10 fois par des maladies du cœur ou du péricarde, 
5 fois par des infections de l'appareil respiratoire, 4 fois par des 
maladies non infectieuses, 1 fois par diverses infections, 1 autre fois 
par des infections multiples; 3 fois le résultat fut douteux. Il faut 
ajouter que 68 pour 100 des individus étaient artério-scléreux. 

(Prov. mèd.) 

SOCIÉTÉ D E MÉDECINE LÉGALE D E F R A N C E 

; Séance du 10 juin 1907. 

E m p o i s o n n e m e n t p a r l ' a c i d e p h é n i q u e . — D R S THOINOT et BA L -
THAZARD. — L'empoisonnement par l'acide phénique (C 6 H 5 , OH) est 
un genre d'accident relativement récent. Tardieu ne le mentionne 
pas. L'adulte absorbe quelquefois l'acide phénique dans un but de 
suicide. Généralement, il échappe aux dangers d'erreur médicamen
teuse, étant prévenu à temps par l 'odeur et la causticité du produit . 
Les accidents sont dus le plus souvent à une méprise des médecins, 
infirmiers et infirmières, prescrivant ou administrant des lavements 
trop concentrés. Mais là comme pour l'ingestion fortuite, les victimes 
sont presque toujours des enfants. 

Voici deux cas de mort par le phénol survenus sous forme de mort 
subite (au sens de Brouardel, c'esl-àdire morls rapides) et dans lesquels 
chose curieuse, la présence et la nature du poison ont été des t rou
vailles d'autopsie. 

Premier cas. — Un homme tombe brusquement dans la rue et meur t 
trois heures après à l'hôpital. Alcoolique d'habitude, il avait fait des 
excès de boisson depuis la veille. Cadavre en bon état de conserva-
lion. Peut-être léger piqueté hémorragique. Le poumon présente une 
coloration rose carminée très spéciale, analogue à celle que donne 
l'asphyxie par l'oxyde de carbone, et résultant sans aucun doute 
d'une action spéciale de l'acide phénique sur le sang. Foie gras. 
Reins : pointillé hémorragique. Cerveau : lésions vasculaires et ménin
gées douteuses. 

Z,a muqueuse buccale est blanche, épaissie (1 à 2 millim.), parche
minée, détachable. Même aspect sur la langue, le pharynx, l 'épiglotte. 
L'œsophag'e présente une coloration gris perle et une consistance 
cartonnée; extérieurement il est coloré en rose hortensia. L'estomac 
lui aussi, est rosé extérieurement; sa muqueuse offre l 'alternance d un 
fond rouge uni avec des raies gris-perle ou blanc crémeux, qui sont 
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des crêtes des plis. Aspects analogues dans le duodénum et jusque 
dans l ï léon, avec diminution graduelle. 

Odeur de phénol dans tous les viscères et dans le contenu de 
l'estomac. 

Constatation du phénol par transformation en acide picrique 
C 5 H 2 (AzO 2) 3 OH'. Dosages : i gramme dans l'estomac. 

Deuxième cas. — Un homme est trouvé mort dans sa chambre, 
quelque temps après le départ d'une maîtresse avec qui il s'était 
disputé; près de lui le commissaire de police trouva un flacon vide, 
et le négligea, n'en ayant pas remarqué l'odeur. 

Teinte carminée dans les poumons. 
Foie gros ( 1 7 5 0 gr.). Extérieurement et intérieurement on discerne 

une dégénérescence graisseuse aiguë. Le caractère aigu de la dégéné
rescence se reconnaît notamment à ceci qu'aux masses graisseuses se 
trouvent mêlés des corpuscules et des détritus éosinophiles, donc 
protéiques. 

L'autopsie n'a eu lieu que 8 ou 10 jours après la mort, mais les 
détails histologiques restaient nets, grâce à une action conservatrice 
du phénol, particulièrement remarquable dans le foie et dans le rein. 
Dans le cerveau cependant, les détails lins de la structure sont effacés. 

Tube digestif comme ci-dessus. 
L'examen histologique de l'œsophage montre que C 6 H 5 OH a agi 

non comme nécrosant, mais comme fixateur; des éléments de tissus 
ont été fixés sur place dans leur forme. 

Les cellules œsophagiennes de Malpighi, entre autres, se trouvent 
remarquablement « préparées », leurs dentrites protoplasmiques sont 
vus rétractés, mais très nets. 

C° H 5 , OH agit donc tout autrement que SO 4 H 3 (acide sulfurique). 
Les traînées grisâtres déjà signalées par Hoffmann ne sont nullement 
des produits de nécrose, comme le croyait cet auteur. Le magma gris 
est constitué par du mucus coagulé, au-dessous duquel la muqueuse est 
« fixée ». 

Suivant Hoffmann, les interstices des plis muqueux étaient mieux 
conservés que les plis : c'est le contraire que nous constatons et il nous 
est facile d'en trouver l'explication. L'estomac vivant, au contact du 
toxique, se contracte en masse, jusqu'à donner le volume du poing, 
les plis sont serrés avec force l'un contre l 'autre: dès lors le liquide 
n'est plus en contact qu'avec leurs crêtes, et il exerce sur elles seules 
l'action fixatrice décrite ci-dessus. 

Vingt grammes de phénol ont été trouvés dans l 'intestin. Les cel
lules cérébrales n'ont pas élé fixées par le phénol comme tant d'autres 
dans l'organisme. L'heure de l'injection du poison n'a pu être déter
minée. 

D r SOCQUET. — La mort après ingestion de phénol peut survenir très 
rapidement, en moins d'une heure. Un célibataire aisé, cardiaque et 
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.absorbant régulièrement de la digitale, meurt ; par quel mécanisme 
peu importe. Suivant un usage populaire, les domestiques achètent une 
fiole d'acide phénique et en versent une partie dans une assiette qu'ils 
mettent sous le lit; la fiole à moitié vide est abandonnée dans la cuisine, 
le cocher croit y reconnaître du vin blanc, en remplit un verre et, 
chose incroyable, boit tout ce verre d'un seul trai t ; en moins d'une 
heure il était mort. — Or le rentier, célibataire, avait institué pour sa 
légataire universelle sa femme de chambre, qui se trouvait être sa 
maîtresse depuis six mois; les héritiers du sang, frustrés, formulèrent 
l'hypothèse suivante : pour hériter plus vite, la servante avait empoi
sonné le maître; le cocher ayant menacé de la dénoncer, elle l'avait 
empoisonné aussi. Une double exhumation fut ordonnée par le Tri
bunal, et l'accusation reconnue fausse. Il faut retenir cette possibilité 
invraisemblable, pour un homme pressé, assoiffé, au gosier peut-être 
blasé, d'avaler entièrement un verre qui exige sûrement plusieurs 
gorgées, sans reconnaître qu'il s'agit de phénol. 

Autre cas. Dans un hôpital, un alcoolique, très agité, et à un 
moment camisole, se lève la nuit, et boit environ 100 grammes de la 
solution d'acide phénique, teintée de rose, dans laquelle baignent des 
thermomètres. Il meurt également en une heure. Odeur de phénol 
dans l'estomac, hémorragie méningée, lésions pulmonaires. La solu
tion phéniquée rose, réglementairement titrée à 5 pour 100, se trouvait 
dans l'espèce diluée par des additions successives. 

D r
 CHASSEVANT. — J'ai expérimenté sur des cobayes l'acide phé

nique. Une solution ¿iqueuse injectée dans le péritoine les tuait en 
trois heures; avec une même quantité de solution huileuse, il y avait 
survie ; la mort ne survenait avec la solution huileuse qu'après injec
tion d'une dose triple. Cette efficacité trois fois plus grande de la solu
tion aqueuse s'explique par le fait suivant, que la solution aqueuse 
seule provoque des lésions perifonéales ; par ces lésions se produit 
une absorption rapide; alors que la solution huileuse, lentement 
absorbée par une séreuse restée saine, est éliminée graduellement en 
temps utile 

D r
 THIBIERGE . — J'ai vu à l'hôpital Tenon, il y a environ vingt-cinq 

ans, un empoisonnement par lavement phénique, chez une typhique. 
Au lieu de 7 5 milligrammes, la surveillante avait fait administrer 
7 gr. 6o d'acide phénique. Douleurs atroces avec début remarquable
ment subit, perte de connaissance, mort en quinze heures. Autopsie 
par Brouardel, avec Laide de Socquet. Escarres jaunes, etc. 

D r
 LAUGIER . — J'ai vu à Nanterre une intoxication accidentelle. 

Algidité, torpeur, râles. Lavage d'estomac et injection de i .ooo gram-

1 En thérapeutique, les solutions huileuses d'acide phénique se montrent 
notablement moins irritantes que les solutions aqueuses ou alcooliques du 
môme titre. La glycérine atténue considérablement la causticité de ces dernières 
(Hallopeau). La vaseline phéniquée est très irritante (Manquât). 

Arcli. Anlhr. Crim. 1 9 0 7 - 5 8 
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mes de sérum en une heure. Guérison. L e s troubles ont, là aussi, 
éclaté brusquement, trois quarts d'heure ap rès l'ingestion d'une cuil
lerée à café de solution concentrée d'acide phénique. 

D'DCPKÉ .—J ' a ivuauss ides débuts brusques, environ unquartd 'heure 
après l'administration du toxique. Il s 'agissait de lavements phéniqués 
administrés, suivant l'usage de l 'époque, à des typbiques; il y avait 
erreur de la part des religieuses du service, e t plusieurs malades étaient 
atteints en même temps. — On a signalé également de nombreux cas 
d'intoxication par pansements phéniqués ap rès brûlures, dans les hôpi
taux d'enfants ; les enfants seraient part iculièrement sensibles à l'action 
du phénol. Je demanderai quel était l 'état des urines dans les deux 
cas de MM. Thoinot et Balthazard. On a signalé leur coloration noire, 
surtout chez les enfants ; j ' en demanderai la cause. Est-ce de l'héma
turie? 

D R BALTHAZARD. — Les urines avaient l eu r coloration normale. 
• D R CHASSEVANT . — J'ai observé souvent des urines très claires chez 
des cobayes. Le phénol s'élimine dans l 'ur ine sous forme d'acides 
sulfo-conjugués et des produits d'oxydation (quinines et oxyquinones, 
oxyphénols supérieurs). Ce sont eux les agents de coloration. 

L e d i a g n o s t i c r é t r o s p e c t i f d e s t r o u b l e s m e n t a u x e t d e s 
s i l l o n s u n g u é a u x . — CHAVIGNY , Prof, agrégé au Val-de Grâce. — 
Un soldat paraissant atteint de troubles mentaux est envoyé par deux 
fois à l'hôpital, soupçonné à chaque fois de simulation, et finalement 
envoyé pour observation au Val-de-Grâce, où il se montre parfaitement 
normal. 

Aucun renseignement utilisable sur la na tu re des troubles mentaux 
vrais ou simulés, qui ont précédé. Le D R C. constate sur les ongles 
du sujet un sillon, dont la production a été manifestement contempo
raine des troubles mentaux allégués ; il y a donc eu troubles de la 
nutrition à cette époque, et le D R C. croit pouvoir en conclure que les 
troubles mentaux n'étaient pas simulés, mais réels. 

Le D R C. ajoute : La croissance des ongles de la main est, selon 
Dufour, de / millimètre par semaine : aux ongles du pied, elle est 
deux ou trois fois moindre. Le professeur Pierret a déjà signalé la 
présence du sillon au cours de diverses maladies. Dans le cas actuel, il 
prouve nettement les troubles spontanés de la nutrition, car le régime 
alimentaire du malade est resté exactement le même dans les divers 
établissements où il a été observé. 

D r
 DU P R É . — La constatation du sillon prouve qu'il y a eu dénutri

tion à un moment donné, mais il ne permet pas d'affirmer qu'il y ait 
eu à ce moment aliénation. En effet, les simulateurs se dénourrissent 
parfois dans des proportions considérables, durant le temps de leur 
simulation. Le refus d'aliments, l ' insomnie, l'agitation volontaire, etc., 
amènent chez eux un amaigrissement parfois extrême. La constatation 
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du sillon ne peut donc guère servir comme élément de diagnostic 
différentiel dans le cas de simulation supposée. Le signe du sillon en 
lui-même semble avoir été découvert par Beau. 

D r VALLON. — J'ai vu en effet des troubles de nutrition considé
rables se produire chez des simulateurs, notamment chez un qui se 
privait de sommeil et de nourriture, barbouillait sa cellule d'excré
ments, mangeait ses excréments, etc., et qui ne renonça à son 
système qu'après tout espoir écroulé, après le verdict. 

Je l'avais présenté au Tribunal comme simulateur avéré. Ce fait, et 
bien d'autres prouvent que la simulation peut compter comme facteur 
de dénutrition. 

Le signe de l'ongle n'en est pas moins précieux à constater. Il peut, 
comme tout autre renseignement, demander à être interprété, et être 
d'une interprétation difficile ou même impossible; il n'en mérite pas 
moins d'être recueilli. D'ailleurs, si certaines maladies mentales ont 
pour accompagnement ou pour cause un état de dénutrition très 
marqué, on peut se demander si les autres, si toutes les maladies 
ne s'accompagnent pas à quelque degré d'un trouble de la nutrition. 
Je chercherai dorénavant le signe de l'ongle chez la plupart de mes 
malades, surtout chez ceux des intermittents qui se trouveraient rester 
à l'asile un peu longuement. 

D1' TIIIBIEKGE. — J'ai observé sur moi-même la production de ce 
sillon, durant mes périodes de travail ; le moindre repos améliorait 
la nutrition de l'ongle, et mes alternatives de travail et de congé, 
répondant à des périodes très courtes, dix jours par exemple, ont pu 
ainsi rester inscrites sur mes ongles. 

Le D r C . présente des moulages pris par lui sur les ongles de son 
malade; ces moulages, surtout quand on les examine au jour frisant, 
donnent bien l'image en négatif du sillon unguéal observé. Leur 
présentation est très appréciée. 

U n c a s d e m y o c a r d i t e p a r a i s s a n t d ' o r i g i n e t r a u m a t i q u e . 
— MM. JEANBRAU et RIMBAUD (de Montpellier). — Observation minu
tieuse et longue. Conclusions médico-légales très combattues. Les 
auteurs admettent une incapacité de travail des neuf dixièmes. Il s'agit 
en effet d'un rural, illettré, capable seulement de gros t ravaux. Quel 
peut être ce dixième d'effort dont il pourrait chercher à vivre ? 

Ce salaire réduit dont on le juge capable lui ôte le droit à la pension 
définitive (moitié du salaire primitif) dont il peut avoir réellement 
besoin. Il fallait admettre l'incapacité absolue, sous bénéfice de 
revision dans les trois ans, suivant la loi. 

D r G . G . DE CLÉRAMIÎAULT, 
Médecin adjoint de l'Infirmerie s p é c i a l e d e s Aliénés 

près la Pré fec ture de P o l i c e . 
(Progrès médical.) 
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N o m i n a t i o n . — Ecole supérieure de médecine de Florence. — Le 
D r ATTILIO CEVIDALLI est nommé privat-docent de médecine légale. 

N é c r o l o g i e . — Nous apprenons avec regret la mort de M. N. 
VASCHIDE, directeur-adjoint du laboratoire de psychologie expéri
mentale de l'Ecole des hautes études à l'asile de Villejuif, décédé le 
i 3 octobre, à l'âge de trente-trois ans, à Paris. 

— M. le D R J .-S. SVVITHIX WILDEES, ancien professeur de médecine 
légale à l'Université de Birmingham. 

L ' é t a t d e s y e u x a p r è s l a m o r t v i o l e n t e . — Le 8 septembre der
nier, afin de subvenir aux dépenses d'une fille Bertin, son amie, un 
jeune découpeur sur métaux, Georges Amiot, se présenta chez une 
sexagénaire, M m 0 Lucas, domiciliée rue de la Folie-Méricourt. Par son 
frère que cette vieille dame affectionnait beaucoup, il était au courant 
des aîtres de la maison. 

Il frappa : M m e Lucas vint ouvrir. Se jetant sur elle, il la renversa 
dans le vestibule, referma la porte, saisit de nouveau à la gorge la mal
heureuse femme et l'étrangla. Elle pouvait ne pas être morte : il lui 
enfonça dans la gorge un tournevis. Puis, ayant arraché les bagues 
et les boucles d'oreilles qu'elle portait, il fouilla les meubles et s'en
fuit en emportant une somme de 1.700 francs en or et en billets. 

Amiot était arrêté le lendemain ainsi que sa maîtresse sur laquelle on 
trouva quelques-uns des bijoux volés. 

A l'audience, Amiot a renouvelé les aveux qu'il avait faits à 
l'instruction. 

— Si, après l'avoir étranglée, je l'ai frappée d'un coup de tournevis, 
a-t-il ajouté, c'est qu'elle me regardait avec ses yeux grands ouverts. 
J'avais peur! 

M e de Fallois a obtenu l'acquittement de la fille Bertin qui n'avait 
cessé d'affirmer qu'efle avait ignoré l'origine des bijoux saisis sur elle. 

Quant à Georges Amiot, pour lequel avait plaidé M e Brack, il a été 
condamné à mort. 

L e p r o c è s T h a w . — Tout New-York était impatient de connaître 
le verdict du procès Thaw. Une foule énorme était massée toute la nuit 
devant le palais de justice; mais les jurés ne pouvaient arriver à se 
mettre d'accord. A minuit, ils ont été de nouveau enfermés jusqu'au 
matin 10 h. 1/2. Ils ont demandé le soir à voir les pièces à convic
tion, le plan du théâtre du crime et à entendre Thaw, dont l'état 
mental semble les préoccuper le plus. On les a dit également partagés ; 
d'autre part , on prétend que huit jurés sur douze sont en faveur de 
l'acquittement. 
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On croit à un verdict transactionnel déclarant Thaw coupable de 
meurtre au second degré, ce qui entraînerait la détention à perpétuité, 
ou d'homicide au premier degré ou au second degré entraînant des 
peines de vingt et quinze années de prison. 

Aux Etats-Unis comme en Angleterre, le jury doit a r r ivera une déci
sion unanime, à défaut de laquelle un nouveau procès devant un nou
veau jury est ouvert ou l'action judiciaire est abandonnée. 

Les New-Yorkais sont excités au plus haut point. On parie dans les 
bars et les restaurants : à 4 contre 1 que Thaw sera acquitté, à 3 contre 
1 qu'il sera condamné, à i5 contre 7 que le jury ne pourra se mettre 
d'accord. 

Les hésitations du jury ont rendu confiance à Thaw et à sa famille 
dans un acquittement. L'accusé fait même emballer ses effets person
nels dans sa prison. 

La police a eu grand'peine à dégager M m e Thaw des mains de la 
foule qui aurait mis ses vêtements en lambeaux pour garder un sou
venir d'elle et de la cause célèbre dont elle est l 'héroïne. 

Après des débats qui durent depuis cinquante-six jours ce procès 
sensationnel est à recommencer. A la suite de quarante sept heures 
de délibérations infructueuses et parfois violentes, le ju ry a été con
gédié. On dit que sept membres se prononçaient pour l'assassinat au 
premier degré, ce qui entraînait la peine de mort, alors que cinq 
autres se déclaraient en faveur de l'acquittement pour folie. 

M. Jérôme a annoncé qu'il retraduirait Thaw devant les assises en 
automne. 

La presse anglaise fait à propos de ce procès de sévères commentaires 
sur le système judiciaire des Etats-Unis et dit qu'en Angleterre cette 
affaire, qui a pris à New-York un caractère théâtral et scandaleux, 
aurait été expédiée en quelques jours. Il est probable qu'il en eût été 
de même en France. 

Le Times parle, sans préciser davantage, d'un scandale qui éclate
rait 'à la suite du procès Thaw. (Le Temps.) 

Le ro i de B a v i è r e . — Le Nouvelliste de Hambourg signale que 
le roi Otto de Bavière est entré le 27 avril dans sa soixantième 
année. On parle de moins en moins de l'infortuné, qui est enfermé à 
Fûrstenried, à une heure de Munich, autrefois château de plaisir des 
rois de Bavière. Il a autour de lui son maréchal de la cour, deux gen-
tilhommes de la cour et deux médecins. Ces personnages alternent tous 
les mois avec des remplaçants. Tous les huit jours vient le célèbre 
psychiatre von Grashen, et une fois par an le ministre de la maison 
royale vient constater l'état de santé du roi. 

Le prince régent Luitpold se fait adresser un rapport régulier, mais 
ne vient jamais voir le malade, pas plus que ses autres parents , car les 
visites irritent celui-ci. 
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Autrefois, le roi avait des moments de lucidité, mais ils ont disparu 
actuellement et il n'est plus sujet à aucune impression. Sa santé phy
sique est bonne jusqu'à présent, 

U n c u r i e u x s y n d i c a t . — Un syndicat, qui a du moins le mérite 
de l'originalité, vient de se constituer à Marseille, sous la dénomination 
de « Syndicat des chanteurs ambulants et estropiés français ». 

Voici, dans leur texte fantaisiste, quels sont les statuts du nouveau 
syndicat. Ils ont été approuvés à l'unanimité : 

Statuts du Syndicat des chanteurs ambulants estropiés français. 

Article i e r . Tous menbres du dit syndicat doit être Français; 
Art. 2 . Les menbres du syndicat doivent s'abstenir de chanter et de 

déclamer des chansons et monologues contre le gouvernement de la Répu
blique fonctionaires polices ainsi que les ministres enseignant qu'importe 
la nuance de la religion; 

Art. 3 . Le devoir d'un syndiqué qui se trouve dans une ville sachant 
qu'un individu simule ou qu'il appartient à une exploitation de mendieité 
et surtout étant étranger, le syndiqué doit avertir les autoritécs; 

Art. 4- H est bien entendu que pour être menbre du syndicat faut être 
estropié d'une infirmité voyante ou apparente; 

Art. o. Les femmes estropiés ou infirmes sont de droit menbre et 
adeptes au titre français; 

Art. 6. Aucun menbres du bureaux ne sera rétribué ou indemnisée. 

Une délégation a été chargée de se rendre à la préfecture pour y 
déposer les statuts du nouveau syndicat et le placer sous la protection 
des autorités. 

N O U V E L L E R E V U E D ' O C C U L T I S M E 

Le premier numéro de la Revue générale des Sciences Psychiques 
vient de paraître en un superbe fascicule de 48 pages sous la direction 
de notre savant confrère Ernest Bosc. — Cette intéressante publication 
olfre ceci de particulier, qu'elle réunit et discute toutes les matières 
dont l'ensemble forme l'étude des sciences occultes; chaque branche 
est traitée par des spécialistes français et étrangers. 

Voici le sommaire du premier numéro : Notre programme. — La 
Magie noire dans la Thérapeutique. — Du rôle des minéraux dans le 
sang. — La lumière astrale. — Physiologie digestive. — La légende 
de la Turbie. — Du rêve, du sommeil et de l 'extériorisation. — Le 
Docteur futur. — Bibliographie. — Traité de la longévité. — Revue 
des Revues. 

Abonnement annuel France et Etranger : 1 0 francs adressés en un 
mandat à la librairie H. Daragon, 3o , rue Duperré, Paris. 

Le Gérant : A . R E Y . 
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